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FOURTII REPORT
Ofthe Cmnmissioners appointed to codify iie Laws

of Lower Canada in civil maters.

To His Excellency the Right Honorables CHARLES
STANLEY, VIsCoUNT MoNCK, Baron Monck of
Ballytrammou, in the Cou nty of Wexford,
Governor General of Britii Norih Arnerica,
and Captain General and Governior in Ciief,
in and over the Proviices of Canada, Nova
Scotia, New Bruiswick and the Islaid of
Prince Edward, aid Vice Adiiral of the
same, &c., &c., &c.

MAY IT PLEASE YOUR EXCELLENCY:

The Conmmissioners have ihe lionor to transmit a Fourth
Report of the progress of tleir work, containing the titles of
Sale, Exclhange and ease.

As these titles arc closely connected in their origin and
fundamental principles with telititle Of Obligations, they fall
vithin the operation of many of Ihe general observations

contained in the report of thiat tille-it is therefore deemed
unnecessary, in prescnting them, Io di) more than note the
instances iii which a depaiture lias been made, in the articles
submitted or in the arRangement of them,--either from the
existing law or froin the Code Napoleon, or from both.

TITLE OF ALE.

In the litle Of Sale the order of arrangement found in the
Code Napoleon lias been followed with a few inconsiderable
modifications. Three chapters, however, have been added to
the eight of ihat code.--Tlie ihree additional chapters are, the
eight h," Of Sales by Auetion,"---ihe ninth,I" Of Sales of Regis-
tered Sh ips,-and ihe eleyenth, "Of Forced Sales and Transfers
resembling Sales." Tne introduction into our code of the rules
contained in ihese thrce chapters is made, in :ome instances,
in consequence of the suggestions of the commentators on the
Code Napoleon, and in others, fromu their obvious utility in the
transactions of business to which they relaie.

Article I contains a definition of the contract of sale under
the existing law, but by the change already suggested in the
title Qf Obligations (articles 44 and 46) ihe contract is niade
to transfer the thing sold to the buyer, as owner, without any
form of delivery being necessary for its completion---An article
in amendment of our law is therefore submitted in order to
harmonize the rule with those already adopted in the title Of
Obligations, upon grounds explained in the report of that title.

The amended article is taken substantially from articles 1582
and 1583, C. N. It does not however follow the forn of expres-
sion found in those articles, which is inaccurate, and, upon the
suggestion of the commentators, a closer definition has been
adopted. The clause in article 1582, C. N. which relates to
the instruments of sale is also omitted in the article, as it is
included in the general provision concerning proof contained
in the title Qf Obligations.

Chap.1.Ge-nieralprovi-

Art.]'



QUATRIEME RAPPORT
Des Commissaires chargés de codifier les lois du

Bas Canada, en matières civiles.

A Son Excellence le 'Très-Honorah!e CHARLES
STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron Monck e
Ballytramrnmon, dans le comité de Wexford,
Gouverneur 'Général de l'Arnérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine Général et Gou-
verneur en Ch<'f dans et sur les provinces du
Camitia, de la Notvelle-icu:sse, du Nouveau-
Uirunswick, et de iTsle du Prince Edouard,
et Vice Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE À ýOTRE EX9ELLENCE:

Les Commissaires ont l'honaeur de transmettre un quatrième
rapport du progrès de leur ouvrage, comprenant les titres "De
la Vente," " De l'Echange" et "Du Louage."

Comme ces titres, sous le rapport (le leur origine et de' leurs
principes fondamentaux, sontétroitement liés avec le titre "Des
Obligations," ils sont susceptibles d'une grande partie des
observations contenues dans le rapport de ce dernier titre ; en
conséquenee il semble inutile, Ci présentant les trois présents
titres, le les accompagner d'observations autres que celles que
requièrent les cas où, dans les articles soumis ou dans leur
arrangement même, on s'est écarté soit de la loi actuelle, soit
du Code Napoléon, ou de tous les deux à la fois.

TITRE DE LA VENTE.

Dans le titre de la Vente, à quelques légères exceptions près,
-on a suivi Pordre des matières tel qu'on le trouve dans le Code
Napoléon. On a cependant ajouté trois chapitres aux huit
contenus dans ce Code. Ces trois chapitres sont : Le huit-
iume : "I)e la Vente aux Enchièies ;" Le neuvième : "De la
Ven:e d-s Vaisseaux Enregistrés;" et le onzième: "Des
Ventes forcées et des cassions iessemnblant àla Vente., L'incor-
porai ion dans notre Code des tègles dont se composent ces trois
chapitres est faite, en certains cas, en conséquence des sug-
gestions des commentateurs du Code Napoléon, et dans d'autres
cas. à raison de' leur utilité évidente dans la transaction des
adlaires auxquelles elles se rapportent.

L'article i contient une définition du contrat de vente tel Chap.1.DLs-
qu'il existe sous le droit actuel; mais par suite du changement °
déjà suggéré au titre. "Des Obligations," (articles 44 et 46) on Art. 1,
donne au contrat de vente 'effet de transférer la propriété
de la chose à Pacheteur, sans qu'il soit besoin d'aucune
délivrance pour la compléter. En conséquence un article est
soumis comme amendement à la loi en force, afin de faire con-
corder la règle avec celles déjà adoptées dans le titre "Des Obli-
gations," et ce pour les motifs détaillés dans le rapport sur.ce
dernier titre.

L'article- amendé- est, en substaice, emprùnté des articles
1582 et 1583 du Code Napoléon, -dont la rédaction inexacte
n'est pas néa'mùoins suivie -;,et, sur.ia, suggestion dés'commen-
tateurs uné définitioh plus stricfea-été-adoptée.; La clause de
l'article 1582 :.::N. qui-.a -räppoitàacte de eiéestanssi
omise dans' notre article, commeétantcompriseýdans la disposùion;générale~ contrüe äu ~tife "Des Obligaton"s; relati-
vement à la preuve.

P'



. 2. Article 2 has been adopted instead of article 1584, C. N. ;
the latter contains a specification of rules which are not peculiar
to the contract of sale but apply equally to other contract. It
is therefore omitted as a useless repetition, and, in its place, a
general reference is made by article 2 to the title Of Obliga-
tions.

Article 3 follows article 1585, C. N., except that it omits the
words "in the sense that the things sold are at the risk of the
seller"-This qualification of the rule declared in the article
has occasioned much doubt and conflict of opinion among the
commentators. On the one hand it has been contended that
the declaration that the sale of things to be weighed, measured
or counted is not perfect until this has been donc was limited
by the expression alluded to, simply to the effect of continuing
the risk of the thing in the seller-but that the property passed
nevertheless to the buyer. On the other hand this expression
is held not to limit the general enunciation of the rule, but to
bc merely illustrative of it,-and accordingly that the sale
passes no property and is in no sense perfect until the weighing,
mcasuring or counting lias taken place.-This is the opinion
of Troplong, Marcadé and others, and seems to have been the
intention of the authors of the article as reported by Fenet.-
The Commissioners have adopted this view, which is îndeed
in harmony with Pothier's expression of the rule, and they have
in conseqnence omitted the qualifying words cited, in order to
avoid any ambiguity upon the subject.

An article prepared in conformity with article 1587, C. N.
has been omitted, as containing a rule subjeet to much doubt
and nunerous exceptions. It has been deemed safer and more
convenient to consider the trial by taste, treated in that article,
as included in the general expression of our article 5, nearly
corresponding with article 1588, C. N.

,_,. The only difference between article 5 and article 1588, C. N.
is tiat the latter declares that the sale upon trial is always pre-
sumed to be made under a suspensive condition,-while the
former, with more exactness, declares that it is so presumed
when the intention of the parties to the contrary is not apparent.

An. 6. Article 6 exposes the rule of our law with respect to the
promise of sale; article 1589, C. N. changes that rule by
declaring the promise to be equivalent to sale-but there seems
to be no sound reason for recommending a departure from our-
article as submitted.

Arts.,7t, S, Articles 7, 7a, 8 and Sa, need no observation.
sa Article 8b, is founded upon article 128 of the Custom of

Paris, declaring that tavern-keepers selling intoxicating liquors
to be drunk upon the spot have no action for the recovery of the
price. The Commissioners have adopted the article, for
although the denial of the action may be regarled in the light
of a forfeiture or penalty, founded upon considerations of police
and public order, and was so considered in France, yet it. is a
salutary rule and has been constantly applied in our courts.

Chap. 2.0f the Article 9 is merely a general reference to the rules declared
caPacity to bny in the title Of Obligations.crsdil.
Art.9.

t Article 10 announces the rule of our law-In the Code Napo-leon, article 1595, certain exceptions are specified, relating to
cessions of property between husband and wife in satisfaction
of matrimonial rights, but they go further than the existing law
justifies, and, although there may be cases in vhich transfers
of property resembling sales are admissible, yet these are not
of a nature to infringe the general rule as stated in the article.

Articles 11 and 1ia are found inthe Code Napoleon, articles
1596 and 1597, from which, with some change of expression,
they have been adopted, as being in accordance with our law.

Chap.3. Of Article 12is general-It differs from 1598 in the wording only.tbng which b
=ay be soid.
.An.12.



L'article 2 a été adopté au lieu du 1584e C. N. qui contient n. 2.
un détail de règles qui ne sont pas particulières au contrat de
vente, mais qui s'appliquent également à d'autres contrats.
Il est omis comme étant une répétition inutile et Particle 2 qui
le remplace renvoie au titre " Des Obligations."

L'article 3 reproduit l'article 1585 C. N., saufl'omission des A.3.
mots "en ce sens que les choses vendues sont aux risques du
vendeur." Cette modification de la règle ainsi énoncée a
causé beaucoup de doutes et un conflit d'opinion parmi les
commentateurs. D'un côté on soutenait que la déclaration que
la vente de choses qui devaient être pesées, mesurées ou
comptées n'est parfaite que par cette opération, était restreinte,
par les expressions qu'on vient de mentionner, seulemerit à
l'effet de continuer le risque de la chose à la charge du vendeur,
mais que, cependant, la propriété passait à l'acheteur. De
l'autre côté, on tenait que ces expressions ne restreignaient pas
l'énonciation de la règle, mais ne faisaient que l'expliquer, et
conséquemment que la vente ne transférait pas la propriété et
n'était pas parfaite, à moins que la chose n'eût été pesée,
mesurée ou comptée. Telle est l'opinion de Troplong, Mar-
cadé et autres, et telle paraît avoir été l'intention des rédacteurs
de l'article, au rapport de Fenet. Les Commissaires ont adopté
ce point de vue qui est en harmonie avec l'énonciation de la
règle par Pothier, et pour éviter toute ambiguïté il. ont, en'
conséquence, omis les expressions citées plus haut.

Un article préparé conformément à l'article 1587 du C. N., a
été omis, comme contenant une règle sujette à bien des doutes
et à bien des exceptions. Il a paru plus prudent et plus con-
venable de regarderl'épreuve par le goûter, dont il est question
dans cet article, comme comprise dans l'expression générale de
notre article 5 qui correspond presque à l'article 1588 C. N.

La seule différence qu'il y ait entre l'article 5 et l'article Art,.5.
1588 C.,N., consiste en ce que ce dernier déclare que la vente
sauf épreuve est toujours présumée faite sous une condition
suspensive, pendant que le premier, avec plus d'exactitude,
déclare qu'elle est ainsi présumée lorsqu'il n'appert pas d'une
intention contraire des parties.

L'article 6 énonce la règle de notre droit relativement à la Art. r.
promesse de vente. L'article 1589 C. N., donne une règle
différente en déclarant que la promesse équivaut à vente. Il ne
parait pas qu'il y ait aucune bonne raison pour recommander
un pareil écart de l'article soumis.

Les articles 7, 7a, 8 et Sa ne demande aucune observation. Ans. 7, 7r, .

L'article 8b est basé sur l'article 128 de la Coutume de Paris, 8a-
qui déclare que les cabaretiers vendant des liqueurs pour être An.Sb.

bues sur le lieu, n'ont pas d'action pour en recouvrer le prix.
Les Commissaires ont adopté cet article, parce que, nonobstant
que le déni de l'action puisse être considéré comme une peine
ou confiscation fondée sur des raison de police et d'ordre public,
et était ainsi envisagé en France, il ne laisse pas d'être une
règle salutaire et qui a toujours été mise en force par nos
tribunaux.

L'article 9 ne contient qu'un renvoi aux règles énoncées au chap.2. De la
titre " Des Obligations." . d'acheteret de

vendre. Art.9.
L'article 10 énonce la règle de notre droit. L'article 1595 Art. 10.

du Code Napoléon, contien quelques exceptions relatives aux
cessions de biens entre mari et femme, en paiement de droits
matrimoniaux, mais elles vont au delà de, ce que la loi
actuelle autorise, et quoi qu'il puisse se recontrer des cas*où
les transports de propriété ressemblant à vente-soient admis-
sibles, cependant ils ne sont pas d'une nature à être envisagés
comme infractions àla règle générale exprimée dans cet article.

Les articles 11 et -1la, se trouvent au Code Napoléon, articles Ars. i1, lia.
1596 et 1597, dont. ils sont empruntés avec quelques change-
ments d'expressioncomme-étant conformes à notre loi actuelle.

chap. 3. Des
L'article 12 est général. il difrere:du 1598e seulement quant chos qui

à la rédaction.



Ar 13. Article 13 expresses the present law, which it is proposed,
to change by substituting the article suggested in amendment,
taken from the Code Napoleon, article 1599-This change is
the necessary consequence of article 44, title Of Obligations,
and article 1 of this title.

A.rt. > 1 Articles 13a, 13b, 18c are exceptions to the general rule,
13t. 'founded on authority both in the ancient and modem law.

Chap. 4.Of the Article 14 whicl corresponds with article 1603,C. N., requires
wiîationsof no observation, nor does article 15-taken frorn 1604, C. N.

iaeseier. Sec.
L. GerneralI

An. <4. SeC.
.2. OfDcrivery.

rt. 15. Article 16 is the first requiring notice in this chapter ; it
Art. . exposes the existing law, which requires change in order to

harmonize the rule with that already adopted on the nature and
effect of sale. Under the ancient law tradition or delivery was
a necessary part of the conveyance, without which it was
imperfect and inoperative ; the inconveniences of this rule and
the reasons for changing it have been treated in the report of
the title OJ Obligation on' article 44. Under that change the
delivery has become of much less importance; the sale is com-
lplete and the property passes without it, by the contract alone,
and the buyer has his right of action to revendicate the thing
as fully as the seller had.-But it may happen either that a third
person or the seller himself may hold posession of the property
after the sale, and it is to protect the buyer from such a con-
tingency that the obligation of the seller to deliver is declared
in the article suggestd in amendment of the existing law.
This article is in harmony with the rule of the Code Napoleon,
article 1605, but diflèrs from it in expression, and in the
absence of specifications whicl in that article are incomplete
and leave the dispositions of it imperfect. It lias been framed
upon the criticisms and judicious suggestions of the authors
cited under it and is in accordance with other codes which
have followed the Code Napoleon in its innovation vith
respect to the contract of sale. If this amended article be
adopted the articles numbered 16 and 17, expressing tle ancient
law, must of course, be omitted.

Arts. IS to 24. The articles numbered from 18 to 24 require no comment.-
They are taken substantially fron the Code Napoleon and
express equally the ancient law.

U.,6, 2. Articles 25, 26, 27 declare the rules and remedies in cases
in which the superlicial contents of an immoveable are found
to be less or more than the quatity specified in the contract.
Threc articles, A, B, C, are substituted in amendment. These
do not so much change as extend our law and correspond in
principle wiith the Code Napoleon.

By the- ancient law, as forrm-ally declared by the authors,
there arc two classes of cases, to which different rules are
applied. The first, a difference between the real and declared
quantity, when the immoveable is sold at a certain rate by
measurement,-in this case, if there be a deficiency, the seller
must make a corresponding diminution in the price, and, if
there be an excess, the buyer must pay for it or lie may give
back such excess. The second class is that in which the
immoveable is sold as containing a certain superficial quantity,
but at a block price,-the seller is then obliged to diminish
the price according to any deficiency which may be found to
exist, but he has no claim upon the buyer for any supple-
mental price if there be an excess. The articles suggested in
amendment do not preserve this distinction, but apply one rule,
making the liabilities of the parties the same toward each other
iii the two cases, and giving always to the seller, in cases of
excess, a right corresponding to that which the buyer lias in
case of deficiency. The buyer, under the article B, has the
right also of rejecting the contract if the deficiency be so con-
siderable as to justify the presumption that-he would not have
bought had le known it. The article C is an expression-of

j "S,
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L'article 13 exprime la loi actuelle qu'on propose de changer At. 13.
en y substituant Particle suggéré en amendement tiré du Code
Napoléon, article 1599.

Ce changement est nécessité par l'article 44 du titre "Des
Obligations," et l'article 1 de ce titre.

Les articles 13a, 13b, 13c sont des exceptionsàla loi générale Ats-13l,
fondées sur des autorités tant de Pancien que du nouveau droit.

L'article 14 qui correspond à l'article 1603, C. N., ne de- CmP-.4Des
mande aucun commentaire, non plus que Particle 15 emprunté e,,. see
du C. N. art. 1604. 1. Dipomtiens

. generaies. Art.
14. Sec.2. De
Iadivrance.

L'article 16 est le premier de ce chapitre qui demande Art. 15.
,quelque explication. Il expose la loi actuelle qui requiert 1
quelque changement afin de faire concorder la règle-avec les
dispositions déjà adoptées quant à la nature et l'effet de la
vente. Suivant l'ancien droit, la tradition ou délivrance
était une partie nécessaire du transport, et sans laquelle
il était imparfait ou sans effet; les inconvénients résultant
de cette règle et les raisons qui l'ont fait changer, ont été
traités dans le rapport sur le titre "Des Obligations,"
article 44. Avec.ce changement la délivrance a perdu de son
importance ; sans elle la ven.te est complète, la propriété passe
en vertu du contrat seul, et Pacheteur a son droit d'action pour
revendiquer la chose d'une manière aussi absolue que le
vendeur l'avait lui-même. Mais il peut arriver qu'un tiers, ou
le vendeur lui-même, retienne la possession après la vente, et
c'est pour protéger l'acheteur contre cette éventualité que lobli-
gation imposée au vendeur de faire délivrance est déclarée
dans Particle suggéré comme amendement à la loi en force.
Cet article est d'accord avec la règle du C. N. article 1605,
mais elle en diflere dans Pexpression et par l'absence des
détails qui, dans ce dernier article, sont incomplets et en laissent
la disposition imparfaite.

Notre article a été rédigé d'après les critiques et les judi-
cieuses suggestions des auteurs cités, et il est conforme aux
autres codes qui ont suivi le Code Napoléon dans ses inn"-
vations relativement au contrat de vente. Si cet article
amendé est adopté, les articles numérotés 16 et 17, exprimant Ars. 16,17.
l'ancien droit, doivent être supprimés.

Les articles marqués depuis 18 à 24 ne requièrent pas d'ob- At.-18 2

servations. Ils sont pris en substance du Code Napol':on et
reproduisent également Pancien droit.

Les articles 25, 26, 27 déclarent les règles etles recours pour A.rte.426,27.
les cas où la contenance superficielle d'un immeuble se trouve
au-dessous ou au-dessus de la quantité spécifiée dans le contrat.

Trois articles A, B, C, y sont subtitués en amendemient Ils
contiennent plutôt une extension qu'un changement dans notre
droit, et en principe, ils correspondent au Code Nupoléon.

Suivant lancien droit, ainsi que les auteurs le d caîent, il
y a deux espèces de cas qui demandent l'application de iègles
différentes. La première est celle où il y a différence entie la
contenance déclarée et la conteaance réelle, et où la vente est
faite à tant la mesure; en ce cas, s'il y a déficit, le vendeur
doit faire-une diminution correspondante sur le prix; et s'il y
a un excédant, Pacheteur est tenu de payer pour cet excédant
ou de le remettre. La seconde classe est celle où l'immeuble
est vendu comme contenant une certaine superficie, moyennant
un seul prix; le vendeur est alors tenu de réduire le prix sui-
vant le déficit, mais il n'a aucune réclamation à exercer contre
l'acheteur en supplément de prix, s'il y a un excédant. Les
articles suggérés en amendement n'e.conservent pas cette dis-
tinction, et n'adoptent qu'une seule-règle,. établissant-la même
obligation pour les parties l'une envers l'autre, dans les deux
cas, et donnant toujours au-vendeur, au,cas dexcédant, un droit
correspondant à celui: qu'à l'acheteur au- cas de' déficit. La-
cheteur, par l'article B, a aussi le droitderépudier le contrat,
si le déficit est-assezconsidérablepou.r:justifier ilaprésónption -

qu'il n'aurait pas acheté,s'iPtl'eûtconnu .:iLarti*cleC expår.me



both the okl and the new law with respect to property sold at
a block price, and as a certain and determinate thing ; in sales
of this nature the quantity is not an essential element of the
contract and the rales above stated do not apply.

Arts. 2s, 29. Articles 28, 29 require no remark.

sect.3. of Articles 30, S1, containing the general provisions relating to
W -. Ge- this section, are in conformitv with the ancient law. They
Mon. differ from the Code Napoleon, articles 1625 and 1627, in the

Aris.30,31. forri of expression only.

§ 1. Ofrr- Besides the general provisions, ihis t:tction is divided into
rag"" two paragraphs.-Tlhe first,-Of warranty against eviction-CT1CUOfl. consists of the articles nunbered from 32 to 44.
Art. 32. Article 32corresponds substantiallywithl 1626, C.N.-There

is however an addition of the words "and not apparent"
which rend'er it more complete as an expression of our law.

Arts. 33,34,35. Articles 3,34, 35 correspond substantially with articles
1628, 1629, 1630, C. N., whieh are in conformity w-ith the
existing lw

Art. 3-a. Article 35a embodies an exceptionl tu the general rule stated
in article 35 a'to the extent of liabilitv in the case specified
in it. It is not in tle Code Napoleon.

Art. 36. Article l has been framed from articles 1631 and 1632, C.
N., the only change is i' ithe form of expression. The latter
part of the article declares a rule which is t-e subject of differ-
ence of opinion anong jurists. Pothier's authoritv sustains the
rule, but not so Donat's; a disenssion of it will be found in
Pothier and Troplong as cited. The Comnissioners have
thought it advisable Io adopt the article as it stands, in order
to renove doubts and assimilate our rule tnequivocally with
that of the Code Napoleon.

Arts. 37,38, 39, Articles 37, 38, 39, 40 are adopted as expressing equally the
40. rules of the ancient and of the present law of France. It may

however be observed that, with respect to article 38, the opinion
of Domat differs from that of Pothier and of the modern com-
mentators apon the provision contained in it.

Art. 41. Article 41 declares the existing law, instead of following
article 1637 which has departed from it and introçluced an
innovation which Troplong and other commentators regard as
injudicious.-There is no doubt of the law as stated in the
article and the Comm issioners are of opinion that it ought not
to be changed.

Art. 42. Article 42 corresponds with article 1638, C. N.-An addition,
not necessary in that code, has been made for the purpose of
introducing a rule, formerly not admitted in our law, by which
the action of varranty may be brought at once upon the dis-

c.s.L.c.ch. covery of aay cause of disturbance. This is a salutary change
36 sec.31. and coincides in principle with the right given by statute to

purchasers of real property to withhold payment of the price
under similar circumstances.

Art. 43. Article 43 is in conformity with the old and new law of
France,-there is only a verbal difference between it and article
1640, C. N.

Art. 44. Article 44 is not in lie Code Napoleon. It is found in
Pothier and is a convenient rule tending to the avoidance of
unnecessary litigation.

§2. or war- This paragraph containsten articles under the numbers, 45,
latnt defs 46, 47, 47a and thence to 58c.
at.4. Of article 45 it is only necessary to notice that it corresponds

with article 1641, C. N., but thewords "and its accessories"
have been added, to put it in conformity with the whole rule as
expressed by Pothier.

Arts. 4647 50, Articles 46 47, 50 and 53- require no explanation; 47a is
fnot in the Code iNapoleon, but it declares a useful rule which

Art. Alti



l'ancienne loi comme la nouvelle, en ce qui concerne lhéritage
vendu pour un seul prix et comme chose certaine et déterminée;
dans les ventes de cette nature, la contenance n'est pas un
élement du contrat, et les- règles qui précèdent n'ont pas d'ap-
plication.

Les articles 28, 29 ne demandent pas d'observations. Ats. 2S,29.

Les articles 30, 31 contenant des dispositions générales rela- see.3. Dela
tives à cette section, sont conformes à Pancien droit. Ils ne Qgd
diffèrent des articles 1625 et 1627 que dans la manière de les rate.Aliso,
exprimer. 3'

Outre les dispositions générales, cette section est divisée en §t 1.De laga-
deux paragraphes dont le premier, sur la garantie contre les ""°",
évictions, contient'les articles numérotés de 32 à 44.

L'article 32 correspond en substance avec celui du Code An. 32.
Napoléon marqué 1626 ; il y a cependant l'addition des mots
"et non apparents " qui le rend plus complet pour exprimer
notre loi en force.

Les articles 33, 34, ~35 correspondent en substance aux A..33,34,35.
articles 1628, 1629, 1630 C. N., qui sont conformes à la loi ac-
tuelle.

L'article 35a contient une exception à la règle générale
énoncée dans l'art. 35, quant à l'étendue de la responsabilité Art .35a.
dans le cas y mentionné. Elle ne se trouve pas dans le Code
Napoléon.

L'article 36 a été rédigé d'après les arts. 1631 et 1632, C. N.
avec un changeinent seulement quant à la forme d'expression. Art.36.
La dernière partie de l'article énonce une règle qui a provoqué
une différence d'opinion parmi les juristes. L'autorité de
Pothier est au soutien de la règle, à l'encontre de celle de
Domat. On trouvera la discussion de la matière dans Pothier
et dans Troplong aux endroits cités. Les Commissaires ont
cru devoir adopter l'article tel que présenté, afin d'écarter tout
doute et assimiler notre règle sans équivoque à celle du Code
Napoléon.

Les articles 37, 38, 39, 40 sont adoptés comme exprimant
également les règles de l'ancien et du nouveau droit français. Artz.37,38,39,
On doit néanmoins observer, quant à l'article 38, que l'opinion 4-
de Domat diffère de celle de Pothier 'et des commentateurs.
modernes sur la disposition en question.

L'article 41 déclare la loi en force, au lieu de suivre l'article
1637, qui s'en est écarté en introduisant une innovation que Art.41.
Troplong et d'autres commentateurs regardent comme peu
judicieuse. Il n'y a pas de doute que notre loi est telle
qu'exprimée dans l'article, et les Commissaires sont d'opinion
qu'elle ne doit pas être changée.

L'article 42 correspond au 1638e. du Code Napoléon. Une
addition, inutile dans ce code, a été faite dans notre article Art. -.
afin d'introduire une règle, qui n'était pas admise jusqu'à
présent dans notre droit, permettant de porter l'action en
garantie aussitôt qu'une cause de trouble se découvre. C'est
un changement salutaire qui coïncide en principe avec le droit S. R. B. c.
donné par le statut aux acquéreurs d'héritages, de retenir le Ch. 26. S. 31.
paiement du prix en semblable circonstance.

L'article 43 est conforme à l'ancien droit français comme au
nouveau. Il n'y a qu'une différence de mots entre cet article Art. 43.
etle 1640e C. N

L'article 44 n'est pas dans le Code Napoléon. On le trouve
dans Pothier, et c'est une règle commode et propre à- prévenir Art.44.
des contestations inutiles.

Ce paragraphe contient dix articles sous les numéros 45, 46,
47, 47a et de là jusqu'à 53c. - De

Sur l'article 45 ilsufoit de dire qu'il correspond au 1641e Cs. -

N., mais on y a-ajouté. "etses accessoires,"pour le rendre 4.
conforme à la règletellequ'exprimee par Pothier.

Les articles 46,47, 50, et 53 niexigent aucune explication; Ais.46 47,
47ain'est pa dans le Code Npléon ímais il renferme une -,---

---



is to be found in our books of authority and has been adopted
in the code of Louisiana.

Art. 4S. Article 48 is substantially the same with article 1644, C. N.
it differs from it, first, in not specifying particular articles to
which it applies, as such specification, if necessary there,
(which it does not seem to be) is no longer so under the change
in the arrangement of the article which is submitted in this
report,-secondly, in not specifying the manner in which
estimation shall be made of the value of the thing returned,
such estimations being left to the dispositions of general rales.

Art. 49. Article 49 contains an addition to the expression of the rule
of iiability contained in article 1645, C. N., although perhaps
not to its constructive application.-The article declares that
the liability mentioned in it attaches in cases in which the
seller is legally presumed to know the defect ;-thus, for
example, mechanics would be presumed to know the defective
quality of materials used by them in their trade.

Art. 50. Article 50 requires no comment.
Art. 51. The first clause of article 51 expresses the rule of 'both the

ancient and modern law, the second clause that of the ancient
law only, which does not coincide with the Code Napoleon.
The Commissioners are of opinion that the existing law as
expressed in the article, making the seller liable for the thing
tainted with vice redkibitoire, in case of loss of it by the fault
of the buyer or by a fortuitous event, but deducting from his
claim the value of the thing at the time of loss, ouglht not to be
changed.

At. 52. A-ticle 52 follows article 1648, C.-N. It might be thought
38 Dnvergier, desirable to establish a more specific rule than is contained in
tip it, and this lias been done in France by a law adopted 20th
seq.-5Rogron, May, 1838; but the usages under the ancient system varied
tier, ~e.° much, and perhaps, as a natter of practical convenience, it is

«586,58s, better that the period should be left to local usage and the
" hsjc"' discretion of the Courts.

2512-C. V.

a. .orthe This chapter contains the articles numbered from 54 to 61,Chap. 5. Of the
obigations of also three others suggested in amendment.
the buyer.

Arts.5,55,57. Articles 54, 55, 57 require no remark.
Article 56 iffers from the existing law only in making theArt. 56. ArilZDrm h a

buyer liable for interest from the time of being put in default
in the manner provided in the title Of Obligations, instead of
from a judicial demand, to which such default is substituted.
It also differs from the Code Napoleon by suspending the
liability for interest, when_ there is a term for payment, until
the expiration of the term, in accordance with the existing law,
while that code makes it run from the time of possession, not-
withstanding the term for payment.

Arts. 58,58a, Articles 58, 58a, 59, 60 relate to the seller's right to obtain a
,o- 6 dissolution of the sale if the price be not paid. They declare

the rules of the ancient law, from which those of the Code
Napoleon do not materially differ. The Commissioners have
given a good deal of consideration to the subject of this right,
and have arrived at the conclusion that it ought to be restricted

s. ] ti. to the cases in which it has been specially stipulated. Such vas
. the rule of the Roman law-De lege connissari-and the

departure from it was introduced into France by the jurispru-
dence of the courts, according to which the right of dissolution
was implied as a tacit condition in all contracts of sale.
Without entering into any extended argument upon the inex-
pediency of this change, which is discussed at length by the
commentators on the Code Napoleon, it is certain that the
existence of the implied tacit condition is irreconcilable with

2 Troplong, any effectual protection of the rights of third parties by regis-
Vn, .",32, tration. Troplong speaks of it in this connection as ",un-em-

l.e9. barras contre lequel le Code Civil a vainement lutté."
On the other hand, by reducing the riglit Io the formnof-a

convenant and limiting its exercise to a certain period, it
may without difficulty be subjected, like other contractual
rights, to the necessity of regis-tration.



règle utile qu'on trouve dans nos livres d'autorité, et il a été
adopté dans le Code de la Louisiane.

L'article 48 est en substance le même que le 1644e C. N. Art.4s.
Il en difeère, l en ne spécifiant pas quelques articles parti-
culiers auxquels il s'applique, vu que ce renvoi, s'il.est néces-
saire dans le Code français (ce qui n'est pas évident) ne l'est
plus avec le changement apporté dans Parrangement de
l'article soumis dans ce rapport ; 2°. en ne spécifiant pas le
mode d'estimation de la valeur de la chose rendue, mode qui
doit être laissé sous le contrôle des règles générales.

L'article 49 contient une addition à lexpression de la règle Aýrt.49.
sur la responsabilité telle qu'énoncée dans Particle 1645 C. N.,
quoiqu'elle ne le soit peut-être pas à son interprétation.
L'article déclare que la responsabilité qui y est mentionnée a
lieu dans les cas où le vendeur est légalement présumé con-
naître le vice ; ainsi par exemple : les ouvriers sont présumés
connaître les défectuosités des matériaux qu'ils emploient dans
leur métier.

L'article 50 ne demande aucun commentaire. Art.50.
La première clause de l'article 51 exprime la règle de Art. 5j.

l'ancien et du nouveau droit; la seconde, celle de l'ancien
droit seulement qui ne coïncide pas avec le Code Napoléon.
Les Commissaires sont d'opinion que la loi en force telle
qu'énoncée dans notre article, rendant le vendeur responsable
de la chose affectée d'un vice redhibitoire, au cas où elle est
perdue par la faute de l'acheteur ou par cas fortuit, mais en
déduisant de la demande la valeur de la chose au temps de la
perte, ne doit pas être changée.

L'article 52 reproduit l'article 1648, C. N. On pourrait peut- Art.52.
être désirer l'établissement d'une règle plus spécifique que C.-N. 1648.

celle qu'il contient, et c'est ce qui a eu lieu en France par une 381)M.e.dss-
loi adoptée le 20 mai 1838; mais l'usage, sous l'ancien droit, sivf'Bgon.
variait beaucoup, et comme matière de commodité dans la P- 2133.Lo-

tier, .vente,
pratique, il vaut peut-etre mieux que le délai soit laissé aux 5s6-8;6;.14.
usages locaux et à la discrétion des tribunaux. G.uL. c1.

Ce chapitre contieht les articles numérotés de 54 à 61, et trois Chap. 5. Des
autres suggérés en amendement. °o. °t"r5 de

Les articles 54, 55, 57 ne demandent aucune observation. Ar.54,55,57.
L'article 56 ne diffère de la loi en force qu'en autant qu'il Art.56.

oblige lacheteur à payer l'intérêt du jour qu'il est mis en
demeure; de la manière prescrite au titre "Des Obligations,"
au lieu de la demande judiciaire qui se trouve remplacée par
la demeure. Il diffère aussi du Code Napoléon, en suspendant
l'obligation de payer l'intérêt jusqu'à l'expiration du terme,
quand il y en a un de fixé, conformément à la loi en force, pen-
dant que le Code le fait courir du moment de la prise de pos-
session, nonobsi ant le délai de paiement.

Les articles 58, 58a, 59, 60.ont rapport au droit du vendeur Arts.SS, sa,
d'obtenir la résolution de la vente faute de paiement du prix. Ils 59,60.
énoncent les règles de l'ancien droit dont celles du Code diffè-
rent peu. Les Commissaires ont donné beaucoup d'attention à
l'examen de ce droit, et en sont venus à la conclusion qu'il
devrait être restreint au seul cas où il est expressément stipulé.
Telle était la règle du droit romain, de lege commissarid, et l'a- ff. a.218, tit.3.
bandon de cette règle, en France est dû à l'introduction d'une
jurisprudence qui inférait que le droit de résolution était une
condition tacite dans tout contrat de vente. Sans entrer ici dans
une discussion étendue sur l'inopportunité de ce changement,
que l'on peut trouver au long dans les commentateurs du Code
Napoléon, il est certain que l'existence de cette condition tacite
est inconciliable avec la protection efficace des droits des tiers
par le moyen de, lenregistrement. Sous ce rapport, Troplong2'
en parle comme "d'un embarras contre lequel le Code Civil ay.98
vainement lutté."

D'un autre côtéýen réduisant -e droit a la forme conven-
tionnelle et limitant, son - exerciee àuntermecertain il peut
sans~ difficulté, êtressujetti corieles autres; droits contrac-
tuels à la nécséit de4leniégiséiúet t

sý1eèes1ë,& ,ë,i



It thus becomes in a degrec assimilated to the stipulated
right of redemption, and its nature and precise extent may
be known, instead of being as under the rule of the exist-
ing law an unapparent right to be exercised against inno-
cent holders at any time, according to the will of -the seller
and the default of the buyer, until extinguished by the
prescription of thirty years from the expiration of the last
term of payment. The inconvenience of such a rule especially
where immoveable property changes hands so frequently as in
this country is obvious,-and the Commissioners have there-
fore prepared a series of articles based upon the proposition
that the right of dissolution for non-payment of the price exists
only when it bas bcen specially stipulated. Thé first three
only of these arc a departure from the ancient law; the first
contains the general proposition ; the second extends to this
right the rules established by articles to be hereafter noticed,
relating to sales with the right of redemption, and also estab-
lishes the rule, ihat -whatever may be the term stipulated for the
exercise of the right of dissolution, it is extinguised by the
expiration of .en years from the date of sale ; the third deprives
the courts of authority to grant delay for the payment of the
price, and is consistent with the principle of maintaining the
integrity of contracis, observed throughout by the Commis-
sioners in the course of their work.

.Articles 60a, 60b,60c involve no change of the existing
60c. law. With respect to the rule declared in article 60d, there is
Art 60. less certainty, but it has been adopted as settling a doubt in
Art. 60c. the manner most consistent with reason and equity. Article

60e expresses the general rule, founded upon the inaxim of
law and the article of the Custom of Paris, that moveables

6 Marcadé, p. " n'ont pas de suite." The authorities cited under the article
289, 290.-16 and those noted in the margin, all accord upon the point thatDuranton, iw.380.--2 Delvin- the right of dissolution of the sale of a moveable does not follow
ct, on an.rit into the hands of third persons, possessors in good faith.--The

right of revendication and privilege secured by the articles 176,
177 of the Custom of Paris, falls within a different category
Ireated in the title 0f Privileges and Hypothecs.

Article 61 expresses the law as laid down by Pothier. An
article is submitted adopting the new rules contained in 1657,

A.61. C.N., but modifying and extending the wording of that article
so as to include the signification put upon it by the commen-
tators. It is in conformity with the spirit of the rules relating
to delivery contained in the title Of Obligations and is not
strange to the common law of France, as some of the customs

Auxerre,141.-- there have provisions analogous to it.
Sens, 256.-- The article might perhaps have been put as existing law,
Laon257S but, in the uncertainty, the Commissioners have submitted it
Chalona, 21s; as an amendment.-There can be no doubt that the rules con-
cited by Tro- tained in it are more in accordance with the vants and usagesp1onz, Vcntc,
io. 678. now existing amnong us than those which formerly obtained,

rendering necessary the delay and cost of an application to
judicial authority.

This chapter consists of two sections, the subjects of which
are indicated by article 62 which specifies two special causes

Chap. 6. Of the of dissolution of the contract of sale, the one the right of
dissolution and redemption by the seller, the other lesion.--An article in amend-

the conntetment is submitted leaving out the mention of lesion, as the
orsale. provisions concerning it are contained in the title Of Obliga-
At. 62. tions, chap. 1, sec. 2,1Io which reference is made in ariiele 74.

The report on that title contains an exposition of the views of
Art M the Commissioners on the subject and it is -not deemed neces-

sary.to dwell upon it here.

-S·c. 1 e Of the articles of which this section consists a few onlyright ofCre-
demption. require special explanation.
Art. 63. The first of these articles, 63, is composed of article 1659

and part of article 1673, C. N., and expresses our law, as does



Il devient ainsi, à un certain degré, assimilé au droit stipulé
de réméré, et sa nature et son étendue précise peuvent être
rendues publiques au lieu d'être, comme sous la loi en force,un droit non apparent qu'on peut exercer en tout temps, au gré
du vendeur, et, au défaut de l'acheteurjusqu'à ce qu'ilsoitéteint
par la* prescription de trente ans à compter du dernier terme
de paiement, contre -un détenteur qui a pavé son prix
d'achat L'inconvénient d'une semblable règle est' manifeste
surtout lorsque la propriété change aussi souvent de mains que
dans ce pays. Les Commissaires ont en conséquence préparé
une série d'articles basés sur la proposition que le 'droit de
résolution pour cause de non paiement du prix n'a lieu que
lorsqu'il est expressément stipulé. Les trois premiers seulement
s'ecartent de l'ancien droit : le premier contient la proposition
générale ; le second étend à ce droit les règles établies parcertains articles dont on parlera plus loin, relatifs aux ventes
avec faculté de réméré, et établit aussi la règle que, quelque
soit le terme stipulé pour l'exercice du droit de résolution, ce
droit est éteint à l'expiration de dix ans à compter de la date
de la vente ; le troisième ôte aux tribunaux le pouvoir d'ac-
corder un délai pour le paiement du prix, et est d'accord avecle principe de maintenir l'intégrité des contrats que les Com-
missaires ont suivi dans le cours de leur travail.

Les articles 60a, 60b, 60c n'apportent aucun changement àA .60a,60b,la loi actuelle. Quant à la règle énoncée dans l'article 60d, il 6oc.y a moins de certitude, mais elle a été adoptée comme fixant Art.cod.
une question douteuse et cela de la manière la plus conforme
à la raison et à léquité.

L'article 60e exprime la règle générale fondée sur la maxime Art.69t.de droit et l'article de la Coutume de Paris, que les " meubles 6 Marcadé, pp.n'ont pas de suite." Les autorités citées à la suite de l'article 289, 28o.6
et celles qui sont notées à la marge, s'accordent toutes sur ce sur art.'5.point: que le droit de résolution de la vente d'un meuble ne lesuit pas dains la main d'un tiers possesseur de bonne foi. Le
droit de revendication et le privilége assurés par les articles
176 et 177 de la Coutume de Paris tombent dans une autrecatégorie dont il est questi.on au titre " Des Priviléges t Hypo-
thèques."

L'article 61 exprime la loi telle qu'exposée par Pothier. Un Art.61.article est soumis en amendement adoptant les nouvelles règlescontenaes dans le 1657e. C. N., mais en étendant et en modi-fiant la rédaction de cette article, de manière à y attacher lesens que lui ont donné les commentateurs. Il est d'accord
avec la règle relative à la délivrance contenue dans le titre

Des Obligations " et n'est pas étranger au droit commun dela France, dont plusieurs Coutumes avaient des dispositions 141. Sens, 256.analogues. Byr. 257. LaonZD 228. Châlons,On aurait peut-être pu donner cet article comme loi en force, 2is. citées parmais, dans l'incertitude, les Commissaires l'ont soumis comme Troplon ,
amendement. Il ne peut y avoir de doute que les.règles qu'il C"C f'. 69'
contient ne soient plus en harmonie avec les besoins et les usages
qui existent actuellement parmi nous, quc celles qui existaientnaguères et qui rendaient nécessaires le délai et le, frais d'unrecours à l'autorité judiciaire.

Ce chapitre comprend deux sections dont les sujets sont ch. 6.De laindiqués par l'article 62 qui spécifie deux causes 'de résolution résolution etde
du contrat de vente ; la première est le droit de réméré par le contrat de
vendeur, et la seconde est la lésion ; un article est soumis en vente, art. 62.
amendement laissant de côté la mention- dé la lésion, les dis-positions à cet égard étant contenues dans te titre " Des 'Obli-gations " chap. 1, sec. 2, auquel l'article 74 renvoie. '_Le'rapport A 7sur ce titre contient un exposé.des'opinions des Commissaires
sur ce sujet et il n'est pas besoin de s'y ,arrêter ici davantage.

Des articles qui composent 'cette section il:n'en est gque Sec. 1. Delaquelqu&-uns qui exigent des.expicatiönssécDciales.- ' acuiltde,Éé.
Le pres.ier de es artice le ,lé, estico ^séde r165 9et dt arie du t67e CeodeWdapoleon;:e prîme

notr ai el e'6' g stnér
B ~ '~'""e,



Art. 63. also 63a vhich is taken from the latter clause of 1673, C.-N.
and, as a better arrangement, is made into a separate article.

Art. 64. Article 64 declares the time and mode of exercising the
right of redemption according to the existing law. The Com-
missioners think that the change made by the Code Napoleon
in the rules upon the subjéct greally simplifies them and makes
them altogether more convenient in their application and
efféc.-They have therefore adopted four articles from that
code which they submit as amendments to the ancient law.

Art. 64a. G.b, They are marked 64a, 64b, 64c, 64d. They limit the exercise
64r,64d. of ilie riaght to ten years and hold the parties sirictly to the

terms of the stipulations, without allowing the courts to extend
them or reqtiiring a judgment to declare the right extinct.

These articles apply equallv to the case of dissolution of sale
for non-payment of ie price-and harmonize with the system
of adhering to conrtets and preventing tihe modification and
enlargement of fl.em by the courts.

Arts. 65. 66.67. The renaining :uticles of the chapter, 65, 66, 67, 68, 69, 70,
68,60,70,7] 71, 72, 73, require no observation, with the exception of 68-
4723. of which it is to be noticed that it relatés to the. effect of sale

by licilation upon the riglit of redemption, and thatthe words "if
n-ot purged" have been inerted in it as being inade necessary
by Ilhe provisions of the statiite cited under it. Some verbal
changes have been made in the other articles in order to render
the exposition of hlie rales more complete or to remove ambigui-
lie, of meaning pointe(d ont by the commeniators.

Chap.7. Ofalc Tthere are but 1wo articles in Iis chapter ; the one, article
byLicitation. 75, declaring the causes for which sale by licitation is made,
Arts. 75, 76. and lthe other, article 76, referring to tle Code of Civil Pro-

cedure for the rules and formalities to be observed in relation
to such sales.

Chap. S.Ofsale No chapter corrcsponding with this is to be found in the
by auciion. Code Napoleoni.--In France at this day sales by auction arc

subjecied to oflicial supervision and to certain regalations,

partly ofpolice and partly fiscal, which are wholly inapplicable
in this countrv.---There are five articles submitted under this

Arts. 78,79, so. chapter, lte first, 78, is merely introductory, and the second,
79, is a transcript from the statute. It is followed by 80 which
the Commissioners deciii necessary in order to confine the
operation of the preceding one to the object and effect which
without doubt the legislature had in view. The two others,

Arts. SI.82. 81 and 82, are founded upon the universal usage among us
derived substantially from ithe principles of the ancient law
and confirmed by the decision of our courts.

Chap. 9.Of the Of the four articles contained in this chapter, 83 relates to
sa!e ofregister- sales of British, and 84 to sales of Colonial shipping; the other

A 8 two, 85 and 86, apply to both.---They are all . intended to
$586. annoutice the general rules which must be observed in sales of

property of the description mentioned. This is done in very
general terms', as these rules are established from time to time
by particular statutes, and the object of the articles is rather
to indicate t1he sources of the law than to declare it in detail.
The reasons for abstaining from.an attempt to do the latter
are obvious;--The legislation concerning shipping is of an
arbitrary nature fou nded upon considerations of national policy;
it is in a great measure found in an imperial statute, and if
the provisions of that statute could be safely reduced by the
Commissioners to a series of articles, the law is liable to be
changed from year to year by an authority paramount to that
of our legislature ; the work therefore has not been attempted,
as it could be of no permanent practical utility.

Chap. Io. o Article 87, the first in. this section, expresses the' existing,
thesaleofdebts law ;-the article in amendment, corresponding substantially
and other in-
corporea with article 1689, C. N., is submitted as necessary for harmo-
things. nizing the rule of delivery with the principle that the execuion



partie de l'art. 1673 C. N, et forme un article séparé, arran- Art.63%.
gement qui est préférable.

L'article 64 énonc le temps et la manière d'exercercette Art. 64.
faculté de réméré suivant la loi actuelle. Les Commissaires
croient que le changement fait par le Code Napoléon dans les
règles sur ce sujet, les simplifie considérablement et les rend
plus convçnables dans leur application et leur effet. . Ils ont en
conséquence adopté quatre articles du Code qu'ils soumettent
comme amendement à la loi actuelle. Ils sont marqués 64a,
64b, 64c, 641d. Ils limitent l'exercice du droit à dix ans, et
astreignent stricteimlent les parties à leurs conventions sans per-
mettre aux tribun:aux de les étendre, et sans exiger l'inter-
vention d'un jugement pour déclarer le droit éteint.

Ces articles s'appliquent également au cas de résolution de
la vente faute de paiement du prix, et s'harmonisent avec le
systême de s'en ien ir aux contrats, et d'empêcher les tribunaux
de les modifier et de les étendre.

Les autres articles de ce chapitre, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, Arts.65,66,67,
72, 73 n'exigent pas de remarques, si ce n'est le 68e, sur 6S,69,70,71,
lequel il est à propos d'observer qu'il a rapport à l'effet de la 72,73
vente par licitation sur ce droit de réméré, et que les mots: "et
que ce droit ne soi pas purgé," ont été insérés comme devenus '
nécessaires à raison des dispositions du statut qui est cité à la
suite. Quelques changements de mots ont été faits dans les
autres articles pour rendre l'exposition des règles plus complete,
et éviter les ambiguïiés signalées par les commentateurs.

Ce chapitre ne contient que deux articles, le premier, art. 75 Chap. 7. De la
énonce les causes pour lesquelles la vente par licitation peut vente par lici-

tto Ar.75.avoir lieu, et l'autre, art. 76, renvoie au Code de Procédure At.7 .
Civile quant aux règles et formalités à suivre dans ces cas.

Il n'y a pas.dans le Code Napoléon de chapitre qui ir- chap.S. De
responde à celui-ci. En France, à présent même, les ventes y la vente aux
encan sont soumises au contrôle officiel et à des règlements, e"'res.'Arts.

en partie fiscaux, et tenant en partie à la police, et qui

ne sont pas du-tout applicables à ce pays. Cinq articles
sont soumis dans ce chapitre. Le premier, le 78e, est purement
d'introduction, et le second, 79, est la reproduction du Statut.'Il
est. suivi de l'art. 80 que les Commissaires ont cru nécessaire
pour restreindre lopération du précédent à l'objet et à l'effet
que la Législature avait évidemment en vue. Les deux autres,
81 et 82, sont fondés sur l'usage universel parmi nous, dérivé
en substance des principes de l'ancien droit et confirmé par les
décisions de nos tribunaux.

Des quatre articles compris dans ce chapitre, le 83e a rapport chap. 9. De
à la vente des vaisseaux anglais; et le 84e à celle des la yente des
vaisseaux coloùiiaux ; les deux autres articles, 85 et 86, ont veeauen e-

rapport aux deux espèces. Ils ne font tous qu'énoncer les 3 s6.
règles générales qui doivent être observées dans la vente des
choses de la nature qui y est désignée. On ne l'a fait qu'en
termes généraux, attendu que ces règles sont promulguées de
temps à autre par des Statuts particuliers, et 'le but.de ces
articles est plutôt d'indiquer les sources de la loi que d'en
donner le détail. Les raisons d'abstention à ce sujet sont
évidentes. La législation quant aux vaisseaux est d'un
caractère arbitraire, et, est fondée sur des considérations de
politique nationale. Elle se trouve engrande partie dans un
Statut Impérial, et lors même que les dispositions de ce statut
pourraient être condensées par les Commissaires dans une
série d'articles, cette loi peut être changée chaqueannée par une
autorité supérieure à celle de notre Législature. On n'a donc
pas tenté ce travail qui ne pouvait être d'aucune utilité pratique
et permanente.

L'article 87, le premier de cette section, exprime la loi en chap. 10. De la
force.: Larticle en amendement; corrpondant en-substance à entedesczr
l'article 1689,3C. N., est soumiscomme necessaire pour f autreschoss
accorder larègleladélivreec le prncpeque exéèun pers

'zs
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sec. .. Ofrte of the contract perfects the sale. 0f the renaining articles of
sale ofdebts this section, numbered from 88 to 95, the articles 90 and 92
aetionto-alone require remark. Of article 90 it is only necessary to say
Ars. 87to95>. that it is inserted merely for the purpose of avoiding any
Art. 90. pretence for the application of the rule to the description of

transfers and securities mentioned in it.
Art. 92. Article 92 declares a rule upon vhich the Code Napoleon is

silent and which is not sustained by the authority of the com-
mentators on that code. •

The writers on the ancient law are barren upon the sus.ect
of interest, whichL, under the old system vas regarded with
disfavor, but'the rule with respect to arrears of natural fruits
and profits, affords an anology which justifies tlie article. The
Commissioners lierefore submit it as settling the law upon a
question which frequently presents itself in practice and upon
which they can find no reported decision--although a case is
remembered in which the principle of the article was sustained.

It may be added that the articles of this section are coinci-
dent as well with the Code Napoleon as the ar ient law, except
in the cases specially noticed.

.ce. 2. Ofrthe Of the tirec articles of this section 96 alone requires ex-
euIe ofrsucces- planation ;---it declares the rule of the existing law with respect
Art. 96, to the extent of the warranty of the seller.---An amendment

taken frorn the Code Napoleon, article 1696, is submitted
which becomes necessaryunder the doctrine that the seller

Arts.97,98. must bc owner of the thing. The two other articles, 97 and
98, correspond with articles 1697, 1698, C. N.

see.3. 0rthe Article 99 expresses both the ancient and the modern law;
.aie orlitigious article 100, the ancient law, whieh goos beyond article 1700,
nglts. C. N., in declaring a righlt to be litigious not only when
Arts.99,100. a suit is pending wvith respect to it, but aiso when one is likely
Art. 101. to become necessary.- -Article 101 coincides with both systems

of law, but the expression of article 1701, C. N. has been
extended in it by the addition of the fourih paragrapli.

Chap. 11. of Titis chapter is not to be found in the Code Napoleon in its
force.ides and title Of Sale, but the articles 2204 and 2213 of that code con-,transfer, re-
eblingaes. tain provisions analogous to article 102.---All the articles of this

Art. 102. chapter are founded cither upon the statute law or upon the
clear au1hority of the jurists. It must be noted, however, that
a variety of opinion exists upon the rules declLared in article

Art. 103. 103, for a discussion of which, reference is made to the
citations under it. The Commissioners are of opinion that the
weight of authority and reasoning sustains the view they have
adopted in the article.---No farther observation appears to be
necessarv upon the other articles of this chapter numbered'from

Arts.104to109. 104 to 109.

Arts. 1O, u, Articles 110, 111 and 112 relate to the alienation of immove-
112. able property for a rent, Bail àil rente. This was, until recently,

an important form of tenure, in extensive use in this country,
and formerly in -France, and governed by rules peculiar to
itself ; but the changes made by the statute law have, by
necessary implication, abrogated most of the rules -which gave
to the Bail d rente its distinctive character, and it is now in
almost all respects assimilated to sale. The rules relating to
the nature and extinction of rents are to be found in the second
book of this code and must be taken with articles 110, 111,
112 to complete the subject.---Reference is also made to the
report of that book, pp. 7 and 8, for an explanation of the pro-
visions which have been adopted in relation to these rents.

TITLE OF EXCH ANGE.

The contract of exchange, the permutation of the Rorhan law
so nearly resembles sale that it has not been found necessary
to prepare more than 'four àrticles in relation o it ;--the se



tion du contrat rend la vente parfaite. Des' autres articles de sec. 1. De la
cette section depuis 88 à 95, il n'y a que les 90e et 92e qui vente deseri-
exigent quelque remarqués. Sui l'article 90 il suffit de dire d'action. Arts
qu'il n'a été inséré que dans la vue d'éviter tout prétexte d'ap- 57 i 95.
pliquer la règle à la catégorie de cessions et valeurs qui y est
designee.

L'article 92 déclare une règle sur laquelle le Code Napoléon
garde le silence, et qui n'a pas pour la soutenir l'autorité des
commentateurs de ce code.

Ceux qui ont écrit sur l'ancien droit ne présentent rien sur le
sujet de l'intérêt qui, dans l'ancien système, était regardé avec
défaveur; mois la règle relative aux arrérages des fruits naturels
et des profits offre une analogie qui justifie cet article. Les
Commissaires le soumettent donc' comme fixant la loi sur une
question qui se présente souvent dans la pratique et sur laquelle
on ne trouve pas de décision faisant loi, quoiqu'on ait cité un
jugement où le principe de 'árticle est maintenu.

On peut ajouter que les articles de cette sectioi coincidènt
avec le Code Napoléon, de même qu'avec l'ancien droit,
excepté dans les cas spécialement mentionnés.

L'article 96 est le seul des trois articles de cette section qui sec. 2. Dela
demande quelque commentaire. Il déclare la règle du droit vente des droits
actuel relativement à l'étendue de la garantie du vendeur. Un 9 s.
amendement copié du Code Napoléon, art. 1696, est soumis,
comme nécessaire, si on adopte la doctrine que le vendeur
doit être propriétaire de la chose.

Les deux autres articles 97 et 98 correspondent aux article Arts. 97,98.
1697 et 1698, C. N.

L'article 99 exprime le droit ancien et moderne; l'article Sec. 3. De la
100, l'ancienne loi, qui va plus loin que l'article 1700, C. N., en vente desdroits
déclarant qu'un droit est litigieux non-seulement quand Pins- 9eoi. Arts.
tance en est tendante, mais encore lorsqu'il est probable
qu'elle sera nécessaire. L'article 101 coïncide avec les deux
systèmes, mais·l'expression de l'article 1701, C. N., a été éten-
due par l'addition du quatrième parâgraphe.

On ne trouve pas de chapitre semblable dans le Code Chap.I11. Des
Napoléon au titre" De la Vente," mais les articles 2204 et ventesforcées
.2213 de ce Code contiennent des dispositions analogues à celles cesion es-
de notre article 102. Tous les articles de ce chapitre sont semblantila
fondés soit sur notre droit statutaire ou ' suf l'autorité évidente 102 et 103.
des jurisconsultes. Il est à observer, cependant, qu'il existe une,
variété d'opinion sur la règle émise dans l'article 103, dont on
trouve la discussion dans les. renvois mentionnés à la'suite de
l'article. Les Commissaires sont d'opinion que le poids des
autorités et des raisonnements justifie le point de vue qu'ils ont
adopté dans cet article.', Aucune autre observation ne paraît Arts.104k 109.
requise sur le reste' des articles numérotés de 104 à 109.

Les articles 110, 111 et 112, .ont trait à l'aliénation d'im- Arts. 1n0olm,
meubles par bail à rente. C'émit là, jusqu'à tout ricemment, 112-
un mode important de tenure, d'un usage très-étendu dans
.o pays - de même qu'autrefois en France, et- régi' par des
règles qui lui étaient propres ; mais les changements introduits
par notre loi statutaire ont implicitement abrogé la plus grande
parties des règles- qui donnaient au' bail à repte un caractère
distinctif, et ilj est maintenant presque sous tous lesrapports
assimilé à la vente. Les.règles concernant, la nature et' l'ex-
tinction des rentes se trouve dans le second livre de ce Code, et
doivent être prises avec Jes articles 1,10, 111 et'1 12 pour'co'm-
pleter la matière. On peut aussi- renvoyer, au: rapport sur le

,second livre, pages 7-et 8, .pour Pexplicationdes dispositions
adoptées à l'égard de ces rentes."

TITRE I)È L'CHANGE.

Le contrat d'échange,lapermntatio d drit ró iàin res
semble fellemert -à a vente 1quléatjug&inécessaire de
préparer pls a Cesarticles érre



articles correspond with the articles in the Code Napoleon,
under the sanie title-except bat articles 1702 and 1703 of
that code have been joined in article 1, and no article has
been adopted answering to 1706, which relates to lesion.

Art. 1. Article 1 defines the contract.
AnS. 2.3. Articles 2 and 3 provide rules for cases to which the rales

of the contract of sale cannot apply, and article 4 declares thr
Art. 4. general application of the rules of that contract to the contract

of exchange.

TITLE OF LEASE AND HIRE.

The designation of. this title by le two words LEAsE and
translat on uRE is adopted because the word lease alone does not include
lhc Cc-de Na

e eifs. the whole signification of the word Louage in the French, and
C. L. I. Locatio in the Roman law, or at least is not of comnion appli-

cation to all the divisions of the contract whiclh are covered by
the French or Latin word. Reference to the translations of the
Code Napoleon and to the English text oflie code of Louisiana
shew ihat some additional word is necessary to designate the
contract when it has for its object personal -labor, or work o
be perforned, and the word hire has accordingly been nsed.

The classification of the subjects of the title divides it into
four chapters; of wvhich the first contains provisions of a
general character; the second treats of the lease of thinrs;
tlhe third of the icase or hire of work ; and the fourth disposes,
in a few articles, of the contract of letting oui cattle on shares,
k-nown in the langunge of our law as Bail à Cheptel.

Cha .L.oe- The articles of ibis chapter are five in number: the first thiree
neraÎ provi- correspond in meaning vith 1708, 1709, 1710, C. N.; the
51°15. specification contained in article 1711 of the Code Napoleon is

not adopted by the Conmissioners, and no provision is neces-
sary with us similar to that found in article 1712.

Art. 1. Article 1 does not follow the fonn of expression of article
170S, C. N., which is inaccurate, inasrnuch as there are not
two kinds of lease, one of things and the otier of work, but the
contract of Icase may have either of these, or bothx of them
together, as its object.

Arts.2,3,.4,4«. Of the remaining articles of the chapter, 2, 3, 4, 4a, article e
,3 only requires renark. In this article the proper application
of the terms lessee and lessor of work is declared. It is neces-
sary to do this in order to avoid the uncertainty and consequent
perplexity which arises from the use of ihe term lessor,
locateur, locator, sometimes as indicating the person who does
tlhe vork, and at other times the person for whom it is done,
and who is always in truth the lessee, locataire-There is a good
deal of discussion among the authors upon the double applica-
lion of the words, which dates back as far as the Roman law,
but the Comrnmissioners think there can be no hesitation, after
an examination of the modern books, in adopting the solution
of the difficulty presented by the article.

Chap. 2. Of The arrangement and classification of the articles of this
thé lease and title differ a good deal from those followed in the Code Napo-J.ure ofthingq. leon, more especially in the second chapter, which treats ofthe

lease or hire of things. By the Code Napoleon that chapter is
-divided into three sections--st, rules common to the lease of
dionses and of farmis-.2nd, rules particular to the lease of houses
-and 3rd, irules particular to the lease of farms. But this
classification does not cover the whole subject; .it omits entirély
the lease of moveables and incorporeal things, and moreover
it is far from being observed in the ärràngement of thearticles-;
as one instance of this, among manythe articles 1753, 1754,
1755, 1760, ranged under the rubric -of sectibn 2, are equ lly

«applicable under that of section 8 9



pondent à.ceux du Code Napoléon sous le même titre, excepté
les articles 1702 et 1703 de ce éode qui ont été réunis dans
notre premier article ; on n'en a adopté aucun pour répondre
au 1706e qui concerne la lésion.

L'article 1 définit le contrat. At. 1.
Les articles 2 et 3 donnent des règles pour les cas où les Ans-e.3.

règles du contrat de vente ne peuvent s'appliquer, et l'article
4 déclare que les règles de ce contrat s'appliquent généra- Art4.
lement au contrat d'échange.

TITRE DU LOUAGE.

Pour désigner ce titre en anglais, on a employé deux mots:
LEAsE and HiRE, vu que le mot LEAsE n'a pas ton:u la portée
du mot français LOUAGE, et du terme du droit romain, LocA-
TIO, ou du moins ne s'applique pas communément à toutes les
divisions du contrat qui se trouvent comprises dans lexpres-
sion française ou latine. Si lon regarde aux traductions Barre's trans-
anglaises du Code Napoléon et au texté anglais du code de la Iation orcode
Louisiane, on voit qu'il y a besoin d'une expression addition- tits.
nelle pour désigner le contrat, lorsqu'il a pour objet un travail C. L. Titre9.
personnel, ou un ouvrage à faire, et on a en conséquence
employé le mot HIRE.

La classification des sujets de ce titre les divise en quatre
chapitres: le premier contient des dispositions d'une nature
générale ; le second traite du louage des choses; le troisième,
du louage d'ouvrage, et le quatrième donne en quelques articles
les régles du bail à cheptel.

Les articles de ce chapitre sont au nombre de cinq; les trois chap. L.Dis-
premiers correspondent, quant au fonds, aux articles 1708, P oosG.né
1709, 1710 C. N.; les détails contenus dans le 1711e n'ont
pas été adoptés par les Commissaires, et nous n'avons pas
besoin de disposition semblable à celle qui se trouve dans le
1712e.

Le premier article ne reproduit pas la forme d'expression de A
l'article 1708 C. N., qui est inexacte en autant qu'il n'y a pas
deux espèces de louage, l'une de choses et l'autre d'ouvrages,
mais que le contrat de bail peut avoir les unes ou les autres
pour objet, ou mème les choses et l'ouvrage ensemble.

Des autres articles de ce chapitre, 2, 3, 4, 4a, le troisième seul Art.s,3,4,4a.
demande explication. On donne dans cet article la significa-
tion propre des mots locateur et locataire en fait d'ouvrage, ce'
qui était nécessaire pour éviter l'incertitude et l'embarras qui
résultaient de l'emploi des mots locateur, localor, quelquefois
comme indiquant celui qui fait l'ouvrage, et, dans d'autres
circonstances, celui pour qui l'ouvrage est fait, et qui réellement
est toujours le locataire. Il y a beaucoup de discussion parm"-
les auteurs sur la double application de ces mots (lui se
retrouve jusque dans le droit romain; mais les Commissaires
pensent qu'après examen des auteurs modernes, on ne peut
hésiter à adopter le moyen qu'offr- -et article de résoudre les
difficultés.

L'arrangement et la' classification des articles qui composent chap. 2. Du
ce titre, diffèrent notableinent de ceux suivis dans le Code e ds
Napoléon,plus particulièrement dans ce second chapitre, qui
traite du louage des choses. Dans le Code, ce chapitre est
divisé en trois sections :.l " Des règles communes aux baux
"des maisons et des biens ruraux."-Il. "Des règles particu-
Slières aux baux à loyer.".-et III." Des règies particulières
"aux baux i ferme." , Mais cette classification ne couvre paa
toute la matière; elle omet entièrement le bail des meubles et
des choses incorporelles; et, du reste, on. ne l'a pas même
observée dans l'ordre des-articles. En voici un exemple entre
autres: les articles 175, 1754, 1755 et 1760,' rangés sous la
rubrique de 'la seconde séction, peuvent égalemnttiù'touver leur
place sous la rubrique de-la troisième section.
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In order to avoid these imperfections, chapter two "Of the
lease or ire of things" lhas been divided into six sections,
instead of three, these sections being : 1st, general provisions;
2nd, the obligations and rights of the lessor ; 3rd, the obliga-
tions and rights of the lessee ; 4th, rules particular to the
lease or hire of houses ; 5th, rules particular to the lease or
hire of farms and rural estates ; and 6th1, the termination of the
lea.se or hire of things.-This classification includes all descrip-
tions of property and appears to comprehend the whole subject;
and an attempt lias been made to adhere to it as closcly as
possible in the arrangement of the articles.

Sec. General Articles 5 and 5a declare what thîings may be the object of
proisons. lease or hire, thev do not differ in principle frorn the inten-

tion of article 1713, C. N., but the expression of that article is
not adopted, as being too general, and obviously incorrect.

Aris. 6, 10. Articles 6 and 10 require no remark.
Art. 7. Article 7 is taken from our statute-book ; an addition lias

been made in the article Io the stalute, in terms which make
theI ease of farms terminate on the first of October instead of
the first of May; this is not regarded as a change of the
existing law, for such lias ever been the recognized usage with
respect to the lease of farms. It is manifestly advisable that
its omission from the statute should be' supplied.

Art. s. Article 8 expresses both the ancient law and the modern,
articles 1738, 1739, C. N. The time of holding over is fixed
at cight days,-if this be exceeded, the tacit renewal takes

Art. 9. place under the conditions specified in this article and article
9 which corresponds with 1739, C. N.

Sce.2. Of the Articles 11, 12, 13, 14, 15, declare the rules of the existing
tionand law, and arc expressed nearly in the sane terms as the corres-

lesso°Ats. pondiîng articles of the Code Napolcon.
12,131 '15. Article 15a is a reference to the rules contained in 54a as
Art. 15«. governing the case stated in that article.
Art. 16. Article 16 comprises articles 1726, 1727, C. N., but it differs

from the latter, by declaring the existing law, under which
the lessee is entitled to bc, put out.of the cause on disclosing
the name of his lessor, without being obliged to call him in as
garant, as is made necessary by the article ofhle Code Napoleon.

Art,. 17, 18,1 Articles 17, 18, 19, 20, 21 contain the well establislhed rules
20,21. of our law,-they are not framed upon the articles of the Code

Napoleon, except 19, wliieh corresponds with 1753.---There
are also references to article 2102, in the litle "Des priviléges
et hypothèques " of that code.-It is to be noted *of article 21
that the droit de suite is limited to eight days, and merchandize
cannot even within that delay be followed in the hands of third
persons who have acquired it.-This exception o the umle
scems to have been admitted in France, and is evidently one
which ought to prevail in the interests of commercial dealings
in this country.

Art>. 22,22«. Article 22 is derived from the statute ; 22a is necessary in
order to render certain a rule which wvas somewhat lax under
the old law.-It is in the same terms as the article in amend-
ment of 61 in the title 0f Sale, relating to the dissolution of the
contract for non-payment of the price.

Sec. 2. Ofrthe This section consists of sixteen articles, of which a few onily
obligationsand require special remark ; the others, while they express therights of the
lessee. existing law, differ from the corresponding articles of the Code
Arts.36,37. Napoleon, cited under therm, in the wording only.-Of 36 and

37 however it should be noted, ithat no articles corresponding
with them are found in the Code Napoleon,-the former of

ýthem is nevertheless a rule of practical usefulness which ought
be expressed, and the latter is a nearly verbal transcript from
the act concerning lessors and lessees.

The articles of the'section which require to be more specially
noticed are those numbered 26, 26a, 27 and 30.



Pour obvier à ces imperfections, le chapitre deuxième du
louage des choses a été divisé en six sections au lieu de trois:-
1. Dispositions générales ; 2. des obligations et droits du loca-
leur; 3. des obligations et droits du locataire; 4. règles parti-
culières relatives au bail des maisons ; 5. règles relatives au
bail des terres et propriétés rurales, et 6. comment se termine
le louage des choses. Cette classification comprend toutes les
espèces de biens, et semble renfermer toute la matière, et on
a tâché de s'y attacher, aussi étroitement que possible , dans
l'arrangement des articles.

Les articles 5 et 5à déclarent quels biens peuvent être Sec.L Disio-
l'objet du louage. Au fonds, ils ne s'écartent pas de Pintention ene-
de l'article 1713 C. N.; mais on n'a pas adopté la rédaction r.et 5a.
de cet article, qui est trop générale et évidemment incorrecte.

Les articles 6 et 10 ne requièrent point d'observations. As.6.10.
L'article 7 est tiré de nos statuts ; mais on y a fait une addi- Art.7.

tion à la disposition du statut, en faisant terminer le bail à
ferme au premier d'octobre au lieu du premier de mai. Cette
extension n'a pas été regardée comme un changement à la loi
en force, car tel a toujours été lusage reconnu quant aux baux
à fenne. L'omission de ,cette distinction, dans le statut, est
évidemment une lacune qu'il est à propos de remplir.

L'article 8 exprime la loi ancienne, et la loi moderne énon- Arts.s et 9.
cée aux articles 1738 et 1739 C. N. Le terme fixé à l'occupa-
tion est de huit jours, après l'expiration desquels la tacite
reconduction a lieu aux conditions spécifiées dans cet article
et dans l'article 9, qui correspond au 1739e C. N.

Les articles 11, 12, 1144, 15 énoncent les règles de la loi sec.2. Des
cil force, et sont rédigés à peu près dans les' mêmes termes que des°roits du
les articles correspondants du Code Napoléon. Iocateur.

L'article 15a renvoie aux règles contenues dans 54a, comme Artý.Ii
régissant le cas en question, Art. 1.5a.

L'article 16 comprend les articles 1726, 1727 C. N., mais il Art. 16.
diffère du dernier en déclarant la loi en force, en vertu de
laquelle le locataire a droit d'être renvoyé de la demande, en
donnant le nom de son locateur, sans être obligé de le mettre
en cause, tel que requis par l'article du Code Napoléon.

Les articles 17, 18, 19, 20, 21 contiennent les règles bien Art.17,18,19.
établies de notre droit. ils ne sont pas rédigés sur les articles so,21.
du Cdde Napoléon, sauf le 19e, qui correspond au 1753. Il y
a aussi renvoi à l'article 2102, au titre " Des Priviléges et
Hypothèques," du même Code.

A l'égard de l'article 21, il est à remarquer que le droit de
suite est limité à huit jours, et, même dans ce délai, les mar-
chandises he peuvent être suivies dans les mains des personnes
qui les ont achetées. Cette exception à la règle paraît avoir
été admise en France, et doit évidemment prévaloir en ce pays
dans l'intérêt du commerce.

L'article 22 est pris du statut. L'article 22a est nécessaire Arts.s ,22.
pour affermir une règle (lui, dans l'ancien droit, était suscep-
tible de discrétion. Il est conçu dans les mêmes termes que
.l'article 61 du titre "De la Vente," relatif à la résolution du
contrat pour cause de non-paiement du prix.

Cette section est composée de seize articles, dont quelques- Sec. 3. Des
uns seulement exigent quelques remarques ; les autres, en gâ*sexprimant la loi en force, diffèrent des articles correspondants locataire.
du Code Napoléon, cités sous chacun d'eux, seulement quant
à la rédaction. Sur les articles 36.et 37, on doit obseryer qu'il
n'y en a pas de correspondant dans le Code ; le premier, cepen-
dant, contient une règle utile dans la pratique, et qui doit être
exprimée ; quant a P autre,.il n'est que la reproduction d'une
disposition de l'acte des locateurs et.locataires.

Les articles de cette section qui demandent une notice plus
particulière sdnt ceux marques 26 26a 7 et 30.



Art. 2. Article 26 declares the same rule as that expressed in article
1723, C. N., but not in the same forn, the object of both
articles being to establish, that in case of Ioss by fire Ihe pre-
sumption is against the tenànt, and hence his liability.-In
order to prevent the possibility of the extension of this presump-
tion, which is of a rigorous nature, beyond ils legitimate

Art. -1a. application, article 26a has been prepared,-it has no corres-
ponding article in the Code Napoleon.

Art. Q. Article 27 does fnot follow article 131 C. N., .vhich declares
the liability of several tenants f.or s ir to be joint and
several,-meaning, without doubt, tht? tenants of separate parts
of a house. The Comissioners arç of opinion that the rule
of a joint and several liability in such cases is by no ineans
certain under the existing law ; article 27 has therefore been
so framed as o limit the liabilitv of cach tenant according to
the amount of his rent. They have adopted the article as.
settling the law upon a douibful point.

Art.so. Article ê0 corresponds with article 1724, C. N., except in
the clause by which it is provided that if the repairs became
necessary before the naking of the lease, the lessee is entitled
to a diminution of rent according to the time and circum-
stanes. This is a reasonable modification and would probably
be held to be within the intention of the article 1724, and is,
without doubt, inplied uncler the equitable principles of the
ancient law.

Sec. 4. Rulei Article 38 restS upon the authority of Pothier, fron which
part icuarto article 1758, C. N., seens also to have been taken. Boththe1ea.-e orC.N1
hireofhouse,. speak of furnished houses, but in our article the word furnished
Art.3s. is oiunted, in order to adapt it to the usage of this country in

which houses are rarely let furnished. [t is to be observed
that this article deals only with cases of lease ; article 7 of
ibis title regulates cases of occupation without lease.

Art.39,40: Articles 39, 40, are similar to corresponding articles in the
Code Napolcon.

Art. 41. An article numbered 41 is submitted in order to avoid all
doubt as to the application of the rules relating to the lease of
houses.-It is necessary, as the rules are intended to include
what is known under the terni "urban," in contradistinction
to " rural " estates.

se. 5. Rules Articles 42, 43, 44, 45, 46 declare equally the ancient and
paricuar toi modern law. Article 1770, C. N., specifies one lialf of thethe lease or hi re
of ruraiestates. harvest as the minimum of loss which entitles the tenant to a
Arts. 42,42,44, diminution of rent ; this limitation is not preserved in article
45, 46. 46, under which the point i. left to the doctrine or discretion

of the courts.
Art. 47. Article 47 expresses the existing law and coincides in

principle with article 1769, C. N. The Commissioners have
however submitted an article in amendment, by which the law
is changed, and no diminution of rent is allowed in consequence-
of the failure of harvest when the lease is for a term of years.
They have been induced to do so, from a consideration that the
harvest depends in a great degree upon the mode of cultivation,
and the skill and diligence of the farmer in the choice and
management of his crops-and in this country where it is
customary to cultivate a variety of crops upon every farm, the
destruction of one of them is usually compensated by the
abundance of another. It seems therefore reasonable to assume
that the tenant is to take the return of the bad years with the
good-and, as a simple rule avoiding. uncertainty and litiga-
tion, it.is thought advisable to leave the risk with him.

Arts. 4, 49. Articles 48, 49 and 49a correspond with 1771, 1774 and
49a. 1778, C. N., but an addition of the words "terminating on

the first day of OctoberI" las been made to 49 in order to
harmonize it with the usage already mentioned- and in 49a
the wording of the article 1778 has been changed in order to
exclude from it the straw which the tenant may destine for
other purposes than manure.



L'article 26 énonce la même règle que celle exprimée par An. 2.
Particle 1733 C. N., mais sous une autre forme; Pobjet des
deux articles est d'établir que dans le cas de perte'par incendie
la présomption est contre le locataire; de là la responsabilité
qui pèse sur lui. L'article 26a a été préparé pour empêcher An. 26,_
qu'on étende cette présomption rigoureuse audelà de son appli-
cation légitime. il n'a pas d'article correspondant dans le Code
Napoléon.

L'article 27 ne coïncide pas avec Particle 1734 C. N., qui An,-.
déclare que lorsqu'il y a plusieurs locataires, leur responsabi-
lité au cas d'incendie est conjointe et solidaire, voulant sans
doute en ce cas parler des locataires de parties distinctes de la
même maison. Les Commissaires sont d'opinion que la règle
de la solidarité en pareils cas, n'est pas établie sous la loi en
force; l'article 27 a, en conséquence, été rédigé de manière à.
restreindre la responsabilité de chaque locataire, suivant le
quantumde son loyer. Cet article a été adopté comme réglant
un point de droit douteux.

L'article 30 correspond au 1724e C. N., excepté quant à cette An. 3o.
partie qui veut que, lorsque les réparations sont devenues né-
cessaires avant le bail, le locataire ait droit à une diminution
du loyer suivant le temps et les circonstances. C'est une mo-
dification raisonnable et qui pourrait probablement être consi-
dérée comme étant dans l'intention de l'article 1724, et elle
s'infère indubitablement des principes d'équité de lancien
droit.

L'article 38 repose sur l'autorité de Pothier, dont Par- section 4.
ticle 1758, C. N., parait avoir été emprunté. Tous deux. ont Règles part

t6culières au
irait aux maisons garnies, mais le mot "garnies" a été bail des mai-
omis dans notre article, afin de l'adapter aux usages de ce pays °
où rarement les maisons sont louées garnies. Il faut aussi
observer que cet article ne traite que des cas où il y a bail;
l'article 7 de ce titre règle les cas où il a occupation sans bail.

Les articles 39, 40, sont semblables à ceux qui y corres- Ars.39,40.
pondent dans le Code Napoléon.

Un article numéroté 41 est soumis dans le but d'écarter tout Art. 41.
doute sur l'application des règles relatives au bail des maisons.
Il est nécessaire, vu que l'inteùtion est de comprendre sous ces
règles tout ce qui tombe sous la désignation de propriété
urbaine, par opposition aux propriétés rurales.

Les articles 42, 43, 44, 45, 46 déclarent également Pan- see.5. 11les
cien comme le nouveau droit. L'article 1770 C. N., fixe la *ricuures at
moitié de la récolte comme étant le minimum de perte qui prtuale.
donne au locataire droit à diminution du loyer de la ferme; Ar. 4 4
cette limitation n'est pas reproduite dans l'article 46 qui laisse
ce point à la doctrine ou à la discrétion des tribunaux.

L'article 47 énonce le droit actuel et coïncide en principe Art.47.
avec l'article 1769 C. N. Les Commissaires ont néanmoins
soumis un article en amendement, - changeant la loi et n'ac-
cordant aucune diminution du. loyer"à4raison de la perte des
récoltes lorsque le bail est fait pour plusieurs années. Ils ont
été induits à faire cette suggestion~par la considération que les
récoltes dépendent en grande partie du mode de culture et de
l'habilité et de la diligence dutfermier, dans le choix et Parran-
gement de ses semences; et que dans ce pays où il est d'usage
de cultiver sur chaque ferme une variété de semences, la
destruction d'une récolte est -oidinairement- compensée -par
l'abondance d'une autre; il semble donc raisonnable d'établir
que le locataire doit balancerý les 'mauvaises années avec les
bonnes ;-et, comme règle simple 'évitant toute inéertitude et.
tout litige, il semble convenable- de; lui en laisser-le risque.

Les artiéles 48, 49 et 49a correspondent. aux 1771e -1774e et ArLe. 48,49.
1778e; C. N., mais on a ajouté les mots, "qui se termine au 49a
premier jour d'octobre" dans Pàrîicle49; pour le meitre daccord
ave lusage dont on a déjà pi et dans fPrti4, lanédac
tion-deesarticle 1778 a été?mdifie fin.adexclure les pailles
que le locataire'destine à d'aûtrebÉjetque Penais



[t may be observed that there are several articles, nos. 1767,
1772, 1773, 1775, 1776, 1777, in the Code Napoleon, relating
to the lease of farns, upon which no corresponding articles
have been prepared, because cither they contain rules fnot
applicable 10 our condition or usages, or their provisions are
substantially included in other articles.

Sec. 6. Ofthe Articles 50 and 51 contain references Io the riles contained
teina o f in other articles of this code.-Article 5., is based partly upon
of things. article 176, C. N., but goes beyond it in specifying the delay
Arts.50,51.52. Of the notice required to be given; îhese delays are not taken

from any positive riules found in the ancient law but are
founded upon local usages or considerations of their reason-
ableness.

Arts. 53, 5, Articles 53, 54, 54a, 55 contain rules which are the same
54a.55. under the old and new system in France.

Art..55. Article 55a is a ranscript from the statute by which the law
_£de was abrogated.

An amendment is suggescd by which the notice required to
be given, instead of being of one month, as provided by the
statute, is, for the sake of1mniformity, subjected to the general
rule established by article 52.

Art. .36. Article 56 expresses the existing law.-The Commissioners
recomnend a change ofthe rule for that expressed in article 1743,
C. N.,by which the lessec cannotbe expelled by a new proprietor
unless it be so stipulated in the ]ase. The article in amendment
has therefore been adopted. It differs from 1743 in the form of
expression and in the omission of the words vhich restriet the
mule Io written leases and those with certain date. This restric-
tion is ltouglit unnecessary. The mode of ascertaining the
truc date is left to the disposition of the general rules of proof.

Ar,.s57. Article 57 has been incorporated with the amendment to0 56,
and the number is therefore omitted.

Art. 5,. Article 58 expresses the existing lawr; but under the change
involved in the amendment of article 56, the rule with respect
to damages ouglit also to be changed ; for it seemus reasonably
to follow, that the lessee, wlio takes the lease subject to the
express condition that it shall be terminated by a sale of the
pioperty, should not be entitled to claim damages when the
condition is enforced.--The Code Napoleon has preserved the
old rule of liability, and contains several articles numbered

• from 1744 to 1750 on the subject. But the Commissioners, not-
BoiCux,p. 101. withstanding these articles, and the obseryations of lthe com-
-3 ® Duvergier nientators upon them, think that the lermination of the lease,nzosr 548 et seq.1

5Fenet, .620, in execution of the agreement of the parties, should give no
Olbservatons bpatis

dc a cour de right to damages, unless it be specially reserved, and thev
Todouse. accordingly subinit an article to that effect to replace article 58.

Art. 59. Article 59, based upon articles 1745, 1746, 1747, C.N., lhas
been omitted; although it is in conformity with the authority
of Pothier, yet the specification, establishing an inflexible rule,
might be found inconvenient and unjust in practice, and not in
accordance withi our usages, under whici the measure of
damages is left to the discretion of the courts.

Art. 59. Article 59a expresses, the Commissioners think, the iule of
our law, but it is not without controversy, and is contrary to the
rule established by article 1673, C. N., which they have not
deemed advisable to adopt, because, in the case put in the
article, it is easy for an intending lessee to ascertain the nature
and extent of the title of the ostensible owner of the property,
and if he fail to do so, there is no sufficient reason why he
should be relieved against his negligence at the expense of the
vendor.

Chap. 3. Of the This division of the contract of lease and hire, in its applica-hire tion to certain descriptions:of personal service, resembles the
contract of mandate, and not unfrequently is so nearlyridenticil
with it that it is not easy to define wherein the dfierfé e



On peut ici observer qu'il y a plusieurs articles dans le Code
Napoléon, nos. 1767, 1772, 1773, 1775, 1776, 1777, relatifs au
bail à ferme, qui n'ont pas d'articles correspondants dans l'ou-
vrage soumis, parce que les règles qu'ils contiennent ne
sont pas applicables à notre condition sociale ou à nos usages,
ou parce que leurs dispositions sont incluses en substance dans
d'autres articles.

Les articles 50 et 51 renvoient aux règles énoncées dans see.S. com-
d'autres articles de ce Code. L'article 52 est basé en partie %"elge
sur l'article 1736 C. N., mais va au-delà en spécifiant le délai eschoses.
dans lequel lavis requis doit être donné. Ces délais ne sont Arts.50disa.
fixés par aucune règle expresse de l'ancien droit, mais sont
fondés sur des coutumes locales ou sur leur conformité avec la
raisoi.

Les articles 53, 54, 54a, '55 contiennent des règles qui sont Arts.->, 54,
les mêmes sous l'ancien comme sous le nouveau droit en 5 5
France.

L'article 55a n'est que la transcription du statut qui rappelle A..

la loi .Ede. Il est suggéré d'y faire un amendement par lequel
Pavis requis, au lieu d'être d'un mois, ainsi que réglé par le
statut, soit soumis aux règles généiales énoncées en l'article
52, dans un but d'uniformité.

L'article 56 énonce la loi actuelle. Les Commissaires Art.6.
recommandent de remplacer cette règle par celle qui est
exprimée dans l'article 1743 C. N., qui ne permet pas au nou-
veau propriétaire d'expulser le locataire, à moins qu'il n'y ait
stipulation à cet effet dans le bail. L'article en amendement
a été adopté en conséquence. Il diffère du 1743e sous le rap-
port de la rédaction et dans l'omission des mots qui res-
ireignent la règle aux baux par écrit et ayant date certaine.
Cette restriction a paru inutile. Le mode de constater la véri-
table date est laissé à Popération des dispositions généiales
concernant la preuve.

L'article 57 a été incorporé dans l'amendement suggéré à Art. 57.
Particle 56, elle numéro se trouve ainsi 'omis.

L'article 58 exprime la loi actuelle; mais avec le change- Art.as.
ment qu'entraine la suggestion d'amendement de l'article 56,
la règle relative aux dommages-intérêts doit aussi être changée;
car il semble raisonnablement s'en suivre que le locataire qui
prend un bail sujet à la condition expresse qu'il se terminera
par la vente de là propriété, ne peut avoir droit de réclamer
des dommages lorsque la condition arrive. Le Code Napoléon
a conservé l'ancienne règle sur la responsabilité en ce cas, et
contient plusieurs articles, de 1744 à 1750, sur ce sujet. Non- 2 Tropi.L.512,

926.4e Boleuxý,
obstant ces articles et les observations des commentateurs, les p.101.-s Du-
Commissaires pensent que l'expiration du bail conformément à vegier,nos..5 1s etseg.-o5la convention des parties ne donne aucun droit atx dommages- Fenet, p. 620,
intérêts sans une stipulation expresse. Ils soumettent en con- Obs. de la Cour
séquence un article en ce sens pour remplacer l'article 58. de Toulouse.

L'article 59, basé -sur les articles 1745, 1746, 1747, C. N., Art.59.
a été omis, quoique conforme à l'autorit; de Pothier; le
détail, établissant une règle inflexible, peut avoir des inconvé-
nients, être injuste dans la pra1tique et en désaccord avec nos
usages qui laissent la fixation des dommages à la discrétion
des tribunaux.

. L'article 59a exprime, dans l'opinion des Commissaires, la Art. 59a.
règle de notre droit, mais cette règle n'est pas sans contra-
diction, et est en opposition à celle de Particle 1673; C. N.,
qu'ils n'ont pas cru devoir adopter, parce que dans le cas-de-
ce dernier article, il est aisé pour celui qui veut louer de
s'assure- de la nature -et de l'étendue du titre du propriétaire
apparent de la propriété, et s'il ne le fait pas, il n'y-a«-pas de
raison suffisante pour le relever-de-sa négligence au détriment.
du vendeur.

Cette division du contrat de louage, dans son application Chap. 3. Du
certaines espèces de serices ersonnels ressembleau contrat bail d'ouvrage.
dernandàtetsouvent y paatt tellefient identig u'ilniest
pas aisé de ïéci en quoionsiste la diffénce 'inceï--oterMan-

ýw r'1,ýdît, nos."6



Pothier, man-
dat uo. 26 et
.¶e.q.-Troplonz,
Louag-e, ,zo.1

790 and 802 to
811,6G Duver-
gier, 267 et seq.
3 Zachariae, eP
34-6Marcarle,

Championnière
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s118.-IS
Duranton,
Louage, 710.
196.-Clama-
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con:.-Instit.
livL. 3, t t. 26, §
13.

sec. 1. General
provisions.
Art. 61.

sec.2. Oitlie
lease and hire
ofthe persniial
service of
workmen and Article 6' is ;not in the Code Napoleon, but as the termina-
o ahers, ar!. 612. iioa of the contract by the death of one of the parties is an

exception to a general rule, it ought to be declared.
Art. 6. Article 64 has been taken fron article 104 of the title Of

Prescripiion. It lias been transferred to this tidle as being its
proper connection, with the intention of omitting it there.-
It is, a declaration of the existi.îg Iaw, and although different
in the wording from article 1781, is also coincident with the
rules of the modern law.

Arts. L2.64it. Articles 65 and 65a contain simply references 10 the statutes
whiclh regulate the hiring of servants, apprentices and journey-
men-and the hiring of seamen and boatmen.-These statutes
make special regulations which apply to services of the descrip-
tions mcntioned, but they are not of a nature to be incorporated
in ihis code.

Sec. .Of car- Articles 66, 67 and 67a express the general rules which
nrts. govern the liability of carriers, which are the same under the
4Arc. modern as under the ancient system of law. In addition to

these articles threc others have been prepared, which experience
in that branch of trade lias shewn to be necessary in this as in

Art. 66a. other coun ries. The first of these articles, 66a, is the same in
principle with the rule contained in the statute in relation to.

Art- 67i. railroads, which it extends to all carriers ;-67b fixes the
rule with respect to the effect of notice given by carriers,
a subject on which uncertainty has prevailed, and which in
England is regulated by the statutes cited under the article ;-

Art. 67c. 67c is intended to protect the carrier from unexpected
risks, naking him at the same time responsible to travellers,
in a reasonable amount, for whatever can fairly be regarded as
baggage. The rules in these articles have been recognized by
the decisions of the courts and by our statute law. They are
sustained in principle by the ancient and modern law of
France, and cqincide also vith the law of England.-There can
be no doubt of the expediency of their adoption.

Art. 68. Article 68 is taken from article 104 of the Code de Com-
At. 69 merce---and article 69 coincides in principle with the sixth

paragraph of article 2102, C. N.---They both express our law,
and the latter is sustained by the authority of the writers on
the law of Engiand.

art . Article 70 is in part framed from article 105, Code de Com-
merce, but a modification has been àdded to regulate the cases
in which the party receiving the thing is ignorant of its
damaged condition.

consists. The uncertainty and extremne subtlety of the distinc-
tion between the one and the other of these contracts -are
exhibited in the variety of theories which are maintained by
different jurists upon the subject; but so little satisfactory do
these theories appear, when applied to the contracts as existing
in practice ai the present day, that the Commissioners have
felt much disposed to submit a system of rules, based upon the
proposition that no sound distinction really exists between ihe
two. They have however been deterred from doing so by the
reflection that these contracts have been constantly regarded as
separate, not only from an early period in the Roman law, but
also in all countries whose laws are derived from that source ;
and the distinction lias become so completely interwoven with
the systems and doctrine of the courts and jurists, that a disturb-
ance of it might lcad in practice to unforeseen diflicuhies and
inconvenience.-The rules therefore w'hich obtained under the
ancient law, and have been reproduced by the Code Napoleon
are adhered to.

The chapter is divided into four sections, of which the first
contains but one article, 61, of a merely introductory character,
corresponding with article 1779, C. N.

Article 62 coincides with article 1780, C. N., but the words
e i may be prolonged by tacit renewal " are added.

'Z s



titude et lextrême subtilité de la distinction entre l'un et seg.-Tropiong,
'autre de ces contrats sont apparentes dans la variété des Louag, nos.

théories soutenues à ce sujet par les juristes : mais ces théories -'6ny e ,
semblent si peu satisfaisantes quand on veut les appliquer aux 67 etseg.-3

ah.p. 34.-6contrats tels qu'ils existent maintenant en pratique, que les varea'sp
Commissaires étaient disposés à soumettre une série de règles 518,510, 5w,
fondées sur la proposition qu'il n'y a aucune distinction solide e
entre les deux contrats. Ils ont cependant été détournés de ce ? aud, no.

11-87.18 Dui-projet par la réflection que ces contrats ont constamment étéa Lm-
regardés comme distincts l'un de l'autre, non seulement depuis age, no. 196.-

l'époque la plus reculée du droit Romain, mais encore dans lan e n,2,
tous les pays qui ont tiré leur loi de cette source ; et la dis- ch. 2; ch. 7;.

.Part. 3, tit. 2.tinction s'est tellement enlacée dans les systèmes e1 dans la ch 3 1:
doctrine des tribunaux et des juristes, qu'un changement, sous
ce rapport, pourrait, dans la pratique, conduire à des difficultés -f L. 1, § 4; L.
et à des embarras imprévus. On s'est, en conséquei2ce, atta- c .- st.
ché aux règles qui étaient en force dans l'ancien droit, et qui lib.3, tit. 26.
ont été reproduites par le Code Napoléon. §3.

Ce chapitre est divisé en quatre sections, dont la- première ne Sec. 1.Dispo-
contient qu'un seul article, 6 1, qui n'ést qu'une introduction et 'itio e e-
correspond-à l'article 1779, C. N.rt.e.

Art. 61.

L'article 62 coïncide avec le 1780e C N. ; on y a seulement Sec. 2.Du bou-
ajouté les mots "il peut être continué par tacite recondue- agedesservices

• ,,' personnels destion.1 ouvriers et
L'article 63 ne se trouve pas dans le Çode Napoléon ; mais autres. Art. 62.

comme l'extinction du contrat par le décès de l'une des'par- Art.6s.
ties est une exception à la règle générale, elle doit être déclarée.

L'article 64 est pris de l'article 104 du titre " Des Prescrip- Art. 64.
tions." Il a été transporté dans ce titre comme en son lieu
propre, avec l'intention de lormettre dans l'autre. C'est une
déclaration de ce qui est loi en force, et quoique différant, sous
le rapport de la rédaction, de l'article 1781, il coincide avec les
règles de la loi moderne.

Les articles 65, 65a ne contiennent que des renvois aux sta- Arts. 65,63a.
tuts qui règlent le louage des serviteurs, apprentis et journa-
liers, ainsi que celui des matelots et des voyageurs. Ces sta-
tuts ont sur ces matières des dispositions particulières qui ne
sont pas de nature à être insérées dans ce Code.

Les articles 66, 67 et 67a expriment les dispositions géné- se.3.Dsvoi-
rales qui régissent la responsabilité des voituriers, et qui sont tuners.

dans le nouveau droit les mêmes que dans l'ancien. En sus Arts. 66à 71a.
de ses articles, il en a été -préparé trois autres dont l'expé- Ar.s6.7,

rience dans cette branche de commerce a démontré la nécessité 6a.
en ce pays comme ailleurs. Le premier de ces articles,
66a, est, en principe, la reproduction de la règle contenue dans Art.66a.
le statut relatif aux chemin de fer, et qui est ainsi étendue à
tous les voituriers.--67b fixe la règle quant à l'effet des avis Art. 67b.
publics que les voituriers donnent, sujet sur lequel il existe
de l'incertitude et qui en Angleterre est réglé par les stattts
cités sous l'article; l'article 67c a par objet de protéger le voi- Art. 67c.
turier contre les risques imprévus, tout en le rendant responsa-
ble envers les voyageurs, à un montant~raisonnable, pour ce
qui peut équitablement être considéré comme bagage de voya-
geur. Les règles énoncées dans ces articles ont été reconnues
par les décisions des tribunaux et nos lois statutaires. Elles
sont supportées en principe par les lois anciennes et modernes
de la France et coïncident avec celles de, l'Angleterre. Il n'y
a pas de doute sur Popportunité de leur adoption.

L'article 68 est pris de l'article 104 du Code de Commerce, et Art. 6S.
l'article 69 coincide en principe avec le sixième paragraphe Art. 69.
de Particle 2102 C. N. Tous deux expriment notre droit, et le
dernier a, pour le supporter, Pa'utorité des écrivains sur le droit
anglais.

L'article 70 est en partie emprunté de P article 105 du Code Art. 70.
de Commerce; on y a ajouté une modification pour-régler-les
cas où celui qui reçoitla-chose 'igare état de dété ioration-
dlns lequel Jlle setrouve.
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Arts. 71,71a. Articles 71, 71a require no rernark.

Sec. 3. Ofwork Article 72 is introductory.
by estniate
and contract.
Art. 72. Articles 73, 74, 74a, 75 coincide with 1788, 1789, 1790 and
Arts. 73,74, 1791, C. N., except that some inconsiderable verbal changes
4a; Î5. have been made in them, and in 73 and 74a the qualification

ihat the work is to be perfected and delivered as a whole
bas been added iii order to avoid ambiguity ; such being the

2 Troplon- imcaning of the articles of the Code Napoleon as explained by
oa , Tro the cornmentators.-These articles are submitted as declaratoryLouageno 11s.y

971,978. of the law upon doubtful points.
There is a good deal of uncertainty as to the precise meaning

of the authorities under the ancient law, with respect to the
rules which govern the liability of the workman, in cases of
loss from other causes than the fault of one of the parties.

It is sufficiently certain, ihat when the work is undertaken
otherwise than under a contract to complete and deliver it as a
whole, ithe loss falls upon the employer, whether the materials
be furnished by him or by the workman. The doubt arises,
whcn the work is Io be completed and delivered as a vhole,
per aversionem.-This case is not clearly distinguished in the
passages in Dornat and Pothier relating to .the subject, but
taking lie expressions oIf the latter in his trealise on Louage,
no. 436, ihey sccm to justify, no only the rule contained in
article 73, but also that coniained in 74a.

2 Troplong. With respect to the-rule stated in article 73- (corresponding

Q75. 9- G with 1788, C. N.,) which disposes of the cases in which the
workman famnishes the material, Troplong, by whon all these
questions are well discussed, declares it to bc in harmony
wifh the Roman law, as cited, and wfith the opinion of Pothier;
but he also declares that there is a divergence of hie new law
from the old in article 1790, which is our article 74a.---The
rule of the ancient law, as lie stales it, being that flh loss in
cases of work to be donc and delhvered as a whole, when the
materials arc furnished by the employer, falls upon him; while
by the modern law it falls upon the workman. The numu-
ber 436 of Pothier's treatise does not contain this distinction
in terms; although it may perhaps be inferred from his general
treatment of the subject. He cites the first clause only ofthe
law of tlie Digest, 36, locati conducti, whiclh is scemingly
inconsistent with the latter part of that law.---It is worthy of
observation thliat the reason of the rule is the same under both
systems 'of the law, namely, ihat the loss of the thing must be
borne by the owner,---res perit domino. The difficulty lies in
determining whieh of the two parties is the owner.---Under the
view of the ancient law the employer furnishing the materials
is assnmed to be the owner of the work by accession-while
by the modern lawr, the workman, under a contract to complete
and deliver lis work as a whole, is held to bc the owner of it
until it is clelivered.---The latter doctrine certainly seems to be
the sounder and more logical; for the gencral rule of law by
which the right of ownership is derived from accession, must
yield to the special rule which the parties establislh by their
contractf; and if the contract be, that the work is only to be given
over when it is perfected as a whole, it seems necessarily to
follow that until such perfecting and giving over, it belongs to
the vorkman---as the material belongs to the employer who
has furnisled it.

The observations of Duvergier (vol. 2, no. 336, p. 391,) who
afier stating that the ancient jurisprudence borrows from the
Roman law decisions as numerous and as various as the cases
presented, asserts that "il n'y avait point de système, de théorie
générale, de lien unissant ces diverses solutions," serves to
shew the uncertain nature of the rule formerly adopted, and
that one more uniform sbould be preferred.

The Commissioners, wifth a consciousness of this uncertainty,
have given a good deal of 'consideration to the subject, and
after some hesitation have felt justified; not only in adopin
the rule of the Code Napoleon, article 1790,-as reasonable and

à--U



Les articles 71, 71a ne demandent pas d'observations.

L'article 72 est une introduction.

Arts. 71,Va.

Sec. 4, Des
devis et mar-

Les articles 73, 74, 74a, 75 coïncident avec les articles 1788, ""es.
1789, 1790 et 1791, C. N., sauf quelques légers changements de Arts.3,74,
rédaction, et la restriction dans les articles 73 et 74a que Pou- 74 ·
vrage doit être fait en entier et rendu parfait, afin d'éviter toute
ambiguïté, tel étant le sens des articles du Code Napoléon, 2 Tropi. Itou.
suivant l'interprétation des commentateurs. Ces articles sont ag, nos. 971,
soumis comme exprimant la loi sur des points douteux. 78.

Il existe beaucoup d'incertitude sur le sens précis des
auteurs sous l'ancien droit, relativement aux règles sur la
responsabilité des ouvriers, au cas de perte provenant de causes
autres que celle résultant de la faute des parties. Il est
néanmoins assez certain que lorsque Pouvrage est entrepris
autrement que par contrat pour le compléter et livrer comme
un tout, la perte tombe sur celui qui fait faire l'ouvrage, soit
que les matériaux soient fournis par lui ou par l'entrepreneur.
Le doute a lieu dans le cas où l'ouvrage doit être parfait
et livré en bloc, per'aversionem. Ce *cas n'est pas clairement
distinct dans les passages où Domat & Pothier traitentde ce
sujet; mais si l'on considère les expressions de ce dernier, dans
son traité " Du Louage," no. 436, elles semblent justifier non-
seulement la règle contenue dans l'article 73, mais encore
celle de l'article 74a. A l'égard de la règle énoncée dans
l'article 73 (correspondant au 1788e C. N.) relative aux cas ou
['ouvrier fournit les matériaux, Troplong, qui a si bien discuté 2 Troplong,
ces questions, déclare qu'elle est d'accord avec le droit romain 97,9
qu'il cite, et avec l'opinion de Pothier ; mais il dit aussi qu'il
v a divergence entre le nouveau et l'ancien droit, dans l'article
1790 qui est notre article 74a ; la règle de l'ancien droit étant,
suivant lui, ue dans le cas où Plouvrage doit être complété et
délivré parfait, et que celui qui a donné l'ouvrage à faire
fournit les matériaux, c'est sur lui que tombe la perte; pendant
que, dans le nouveau droit, elle doit être supportée par
l'ouvrier. Le no. 436 du traité du Louage de Pothier, ne
contient pas une telle distinction en propres termes, quoiqu'elle
puisse s'inférer de sa manière générale de traiter ce sujet. Il
ne cite que la première clause de la loi 36 du Digeste, Locati
conducti, qui a l'apparence d'être en contradiction avec la
dernière partie de cette loi. Il est digne de remarque que le
motif de cette règle est le même dans les deux systêmes de loi,
savoir, que la perte tombe sur le maître, res perit domino.
La difficulté consiste à déterminer quelle est des deux parties
celle qui est propriétaire. Sous le point de vue de l'ancien
droit, le locataire d'ouvrage qui fournit les matériaux est réputé
propriétaire de Pouvrage par accession, tandis que sous le
nouveau droit, l'ouvrier, sous un marché de compléter et
rendre un ouvrage parfait, en est réputé propriétaire jusqu'à sa
délivrance. . Cette dernière doctrine semble la plus sûre et la
plus logique ; car la règle générale du droit qui fait acquérir
le droit de propriété par accession, doit céder devant les règles
particulières que se font les parties par leur contrat, et si le
contrat porte que l'ouvrage ne doit être livré que lorsqu'il est
parfait dans sa totalité, il semble qu'il doive nécessairement
s'en suivre que jusqu'à ce que l'ouvrage- soit complété et
délivré parfait, il appartient à l'ouvrier, comme les matériaux
appartiennent au locataire qui les fournit.

L'observation de Duvergier (vol. 2, No. 336, p. 391), qui,
après avoir dit que l'ancienne jurisprudence empruntait du
Droit Romain des décisions aussi nombreuses et variées que
les cas qui se présentaient, affirme " qu'il n'y avait point de
système, de théorie générale, de lien unissant ces diverses
solutions," nous montre combien était incertaine la règle reçue
autrefois, et qu'on doit en préférer une qui soit plus uniforme.

Les Commissaires, pleinement convaincus de cètte incerti-
tude, après toute la -considération que I-dermandait-ce sujet et
après beaucoüp d'hésitationi,,se sont crus justifiables non-seu-
lemént 'ad6 te Ïaticle 1790 du Code Napoléor comme



onv<eniem, but they have also presented it in ltieir article 74a
as a declaration of the law on a doubtful poinI, and not as
abohitely an amendmleni of it.

Article 75 requires no colltlt'2l1 as it coincides with both
systenm of kw.

Article 6 is the samle wvith 1792, C. N., except that the
words " constructcd at a fixed price " have been orhitted, as
ercating an imîproper limitation, and the words " superintend-
ing the vork " have been added, iii order to distinguish the
liability in suc cases, from that of an architect merely fur-
nishing lthe plan, as declared by thie article 76a, for which there
is no corresponding article in ithe Code Napoleon.

7s.s Article 77, wihich is taken fron article 1793, C. N.,is sug-
gested for the cstablisunent of a irue, the want of which has
)cuinmucli feh ibiis ountry.---The icesity imposed upon

tlhe contraclor Io obtain \Vrilten auithlorilv l enable him to
recover for extra vork, hias been wisely adopted in France, and
is spoken of wil comnîmendation by allithe commentators on

hlie Code Napoleon...-The writing is essential, and its absence
eainott be snpplied by thie oath of tlhe proprietor. -

O. IiOf the reraining articles of the section it is necessary to
l)tie specially only 29, 81 and 8.-Article 79 retains the rule
utie anlcient law as preferable 10 the new rule introduced by
Sthe Code Napoleon, article 1795.--Article 81 is not in the
Code Napioleoi, it is taken fron Potliier, and ouglit to be made a
part of our code. Article 84 follows the ride of lthe ancient law,
which lias been confirmîed by judicial decision and is, without
douht, preferable to the rule adopted in article 1798, C. N. ;

. s. . with these exceptions, the articles nunbered fror 78 to 84,
whlie they express the existing law, coincide substantialiy
with lite articles of lite Code Napolcon cited under them.

Chap. 4. ofhe Three articles are sobmiied upon1 tic subject of this chapter,
°" o îall~of a general character and requiring in detail no special

An.sSg. Article 654J deflnes t he description of cease.
Â. s. Article 85 declarus what ainialis umny be the object of il.

Art, Article 86 snbjects the riglits of the parties to local usages in
the absence of speei agreeneni.

As however the Bail à Clhplel occupies an important place
in the Code Napoleon, consisting of 32 articles, it may be
thought necessary to oer an explanation of the brevity with

.e which it is disposed of in this report. In certain portions of
Chcytf/s, .4France lthe letting and takintg of cattle and sheep upon shares
S19.-MerlN vas a chief forn of industry and source of profit in the ruralR6p. ?Yi chep

tls.§ 1,Io.5.- parts. lis extent however was only local. In the provinces
13 Pand. Fran. of Bourbonnais, Berry, Brittany and Nivernois, it was of every

day use, and the provisions upon il were abundant and minute.---
The articles of the Code Napoleon are derived fron the Cus-
toms of those provinces, and are uceful chiefly in tiheir applica-
tion to the pastoral districts. The Roman law lhalittle upon
fthe subject ; the contract is treated there rather as a contract of
partnership than of lease.-In the Custon of Paris nothing is
said of it.---In this counry the contract is of little comparative
frequency or ;tportance. Although cattle and sheep are some-
times let out on a snall scale on shares, yet where it is donc
the rights of the parties are almost always the subject of special
agreement, and, if in any case this be omitted, they are settled
by the local usage, which varies in different parts of the pro-
vince.---The introduction into our law of the numerous and
complicated rules intended for a condition of things and class
of wants entirely different fîon those existing among us, has
been thought by lte Commissioners to be certainly uscless and
possibly embarrassing and hurtful in its results. They have
therefore confined their treatment of the subject to Ilie general
provisions above stated.

The whole, nevertheless, is respectfully submitted.

Quebec, 20th February, 1863. En. CAR ON,
C. D. DAY,
A. N. MORIN.



convenable et appuyé sur la raison, mais ils l'ont '.e plus sou-
mis dans larticle 74a, non comme un amendem it à la loi en
force, mais comme déclaratoire de la loi suz un point douteux.

L'article 75, coïncidant avec les deux systèmes de lois, Ar.75.
n'exige pas de commentaire.

L'article 76 est semblable au 1792e C. N., excepté quant Art. 76.
aux expressions " construit à prix fait," qui ont été omis,
comme établissant unae restriction inopportune ; et on y a
ajouté les mots " qui surveille 'ouvrage," afin de distinguer
la responsabilité en ce cas, de celle de l'architecte gni ne four-
nit que les plans, tel qu'énoncé en l'article 70a, pour lequel le
Code Napoléon n'a pas de correspondant.

L'article 77, pris de l'article 1793 C. N., est suggéré pour Art.77.

établir une règle dont le besoin s'est grandement fit sentir en
ce pays. La nécessi1é imposée à lentrepreneur d'obtenir une
autorisation écrite pour lui faire obtenir le paiement dés
ouvrages extra, a été sagement adoptée en France, et tous les
comnentateurs du Code Napoléon n'en parlent qu'avec des
louanges. L'écrit est essentiel et l'absence n'en peut être sup-
pléée par le serment du propiiétaire.

Des articles rest ant le cette section, les 79c, Sc et 84e seuls Art. 79.
requièrent quelques explications. L'article 79 retient la règle
de lancien droit comme préférable à la nouvelle introduite
par l'article 1795 du Code Napoléon. L'article 81ne se trouve Art.SI.
pas dans le Code Napoléon ; il est tiré de Pothier et doit faire'
partie de notre code. L'article 84 suit la règle de l'ancien droit, Art.S4.

lui a été confirmée par des décisions judiciaires, et est, sans
aucun doute, préférable à celle de l'article 1798 C. N. Sauf ces
exceptions, les artieles numérotés de 78 à 84, tout en expri- Arts. 7S a84.
mant l'ancien droit. comucident avec les articles du Code Napo-
léon, qui sont cités au bas de chacun d'eux.

Trois articles soni soumis sur la matière de ce chapitre, tous Chae.4.Du-
d'un caractère géenéral et qui n'exigent pas de commentaire bailit cheptel.
particulier.

L'article 84a donne la définition de cette espèce de bail. Art.84a.
L'article 85 déclare quels animaux peuvent en être l'objet. Art.S5.
Et l'article 86 soumet les droits des parties aux usages locaux, Art.8s6.

en l'absence de conventions spéciales.
Comme néanmoins le bail à cheptel occupe une place im-

portante dans le Code Napoléon, couvrant 32 articles, il peut
être nécessaire de donner quelqu'explication du laconisme
avec lequel on en dispose dans ce rapport. Dans quelques par- Pothier, Chop-
tics de la France, le cheptel des bestiaux et des moutons était la ds, nos.4à19,
principale branche d'industrie et une source de profit dans les crlte'nls. 3
campagnes. Cependant son étendue n'était que locale. Dans o. 15.-13

'ID . Pand. Franic..,
les provinces de Bourbonnais, Berry, Bretagne et Nivernois, ,. 205.
il était d'un usage journalier, et les dispositions sur ce sujet
étaient nombreuses et minutieuses. Les articles du Code
Napoléon sont empruntés aux coutumes de ces provinces,
et ne sont utiles que dans l'application de leur détail aux con-
trées pastorales. Le droit romain a peu de dispositions sur
le sujet et le contrat y est regardé comme société plutôt
que comme louage. La Coutume de Paris n'en parle pas.
Dans ce pays, ce contrat y est comparativement de peu d'im-
portance. Quoique les bestiaux et les moutons y soient loués
en cheptel sur une petite échelle, cependant, lorsque le cas,
arrive, les droits des parties sont presque toujours réglés par
des conventions particulières, et si, dans quelques cas, ces
conventions font défaut, les usages locaux, qui varient dans les
différentes parties du pays, y suppléent. L'introduction dans
notre Code de règles nombreuses et compliquées sur un état
de choses et une classe de besoins si différents des nôtres a été
regardée par les Commissaires comme évidemment inutile et
peut-être même embarrassante et nuisible dans ses résultats. Ils
ont donc borné-les.dispositions sur cette matière -aux règles
générales énbnces plus-haut.

Le toùt néan moins est respectueusement soumnis.

Québec 20 Fér •1 63 . ~ c~R
' CD
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VENTE-ECHANGE-LOUAGE.

SALE-EXCHANGE-LEASE.



TITRE CINQUIEME.

DE LA VENTE.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNERA LES.

1. La vente est un contrat parlequel'une personne s'oblige
à donner à une autre la jouissance libre et paisible d'une chose,
comme propriétaire, moyennant un prix en argent que la 1der-
nière >oblige de payer.

(Amendement suggéré.)

* La vente est un contrat par lequel une personne donne une
chose à une autre, moyennant un prix en argent que la dernière
s'oblige dc payer.

Elle est parfaite par le seul consentement des parties, quoique
la chose ne soit pas encore livrée; sujette néanmoins aux dis-
positions contenues en l'article 46 du titre Des Obligalons.

2. Le contrat de vente est assujetti aux règles générales con-
cernant les contrats, les effets et l'extinction des obligations,
énoncées dans le titre Des Obligations, à moins qu'il n'y soit
pourvuautrement d'une manière spéciale dans ce code.

3. Lorsque des choses mobilières sont vendues au poids, au
compte ou à la mesure, et non en bloc, la vente n'est parfaite

que lorsqu'elles ont été pesées, comptées ou mesurées; mais
l'acheteur peut en demander la délivrance ou des dommages-
intérêts, suivant les circonstances.

j. La vente d'une chose à l'essai est présumée faite sous
une condition suspensive, lorsqu'il n'appert pas d'une intention
contraire des parties.

6. La simple promesse de vente n'équivaut pas à vente ;
mais le créancier peut demander que le débiteur lui passe un
titre de vente suivant les conditions de la promesse, et qu'à
défaut par lui de ce faire, le jugement équivaille à tel titre et
en ait tous les effets légaux ; ou bien il peut recouvrer des
dommages-intérêts suivant les dispositions contenues au titre
Des Obligations.

7. Si la promesse de ventc est accompagnée d'arrhes,
chacun des contractants est maître de s'en départir, celui qui
les a données, en les perdant, et celui qui les a reçues, en
payant le double.

.N. B.-Lastérisque placé avant le numéro d'un article renvoie aux changements
qui sont mentionnés ans e rapport supplémentaire à la suite du quatrième livre.



TITLE FIFTI.

OF SA L E.

CHAPTER FIRST.

COENERAL PROVISIONS.

1. Sale is a contract by which one party obliges himself to
give to the other the free and undisturbed enjoyment of a thing,
as owner thercof, for a priec in money which lie latter obliges
himself to pay for it.
if. L. 30, §. 1, De act. empti etrenditi,-Pohliier, Vente, no. I.-

C. N. 1582,1583.

(Suggested amendment.)

Sale is a contract by which one party gives a thing to the
other for a price in money which the latter obliges himself to
pay for il.

It is perfected by the consent alone of the parties, ahhough
the thing sold be not ihen delivered ; subject nevertlheless to the
provisions contained in article 46 of the title Of Obligations.

Donat, liv. 1, ltit. 2, sec. 1, nos. 1, 2.-Troplong, Vente, nos.
4, 37 et se.-6 Marcadé, p. 142 et seq.-Art. 41, -14, 45, 46,
Title "Of Obligtions".-C. N. 1582, 1583.

2. The contrtct of sale is subject to Ih cgencral rules rela-
ting to contracts andi to the effcts and extinction of obligations
declared in thel title f Obligalions uînless: it be otherwise
specially prcviledlin intis code.

C. N. 158-1.

3. When things nioveable arc sold by weight, number or
ieasure, and not in the lump, the sale is not perfect until they
have been cweighed, counted or measured; but the buyer may
demand the delivery of them or darnages accord ing to circum-
stances.

f. L. 8, De pericuto et comm. rei vendit.-L. 35, § 5, De
contr. empt.-Pothier, Vente, no. 308.-G Mareadé, p. 149.-
Troplong, Venle, nos . 86, 87.-14 Fenet, pp. 4, 21, 85, 153,
182, 183.-C. N. 1585.

Z. The sale of a thing upon trial is presuned Io be macle
under a sispensive condition, when the intention of the parties
to the contrary in not apparent.

,f. L. 3; L. 34, § 5, De contr. empt.-L. 31, § 32, De edilitio
edicto.-Domat, liv. 1, lit. 2, Du contrat de vente, Sec. 4, no.
S.-Pothier, Vente, nos. 264-5-6, & strictures by Marcadé, vol.
6, p. 156.-Troplong, Vente, nos. 106, 107.-C. N. 1588.

6. A simple promise of sale is not equivalent to a sale, but
the creditor may dernand that tlie debtor shall execute a deed
of sale in his favor according to the terms of the promise, and,
in default of so doing, that the judgment shall be equivalent to
such deed and have all ils legal effects ; or lie may recover
damages according totlic rules contained in the title Of
Obligations.

Pothier, Vente, 479.-Bardet, Arrët 2 mîars, 1627.-Journal
des Aud. Arrêt 28 mai, 1658.-Perrault vs. Arcancd, 4 L. C.
Rep. p. 449.-C. N. 1589.

7. If a promise of sale be accompanied by hie giving of
earnest, each of the contracting parties may recede front it; he
who has given the carnest, by forfeitingit, and he who received
it, by returning double the amount.'

Pothier, ente, 500 et se.-C. L.-2438.-C. Cant. Vaud
1122.-C. N.1590

N. B.-An asterick () placéd before thie number of anarticlerefe-s to the chniges,
nentioned in the supplcmentary rèport which followsithe Jlourth Book.



7a. La promesse de vente avec tradition et possession ac-
tuelle équivaut à vente.

S. Les frais d'actes et autres accessoires à la vente sont à
la charge de lacheteur, à moins d'une stipulation contraire.

Sa. Les articles de ce titre, en autant qu'ils affectent les
droits des tiers, sont sujets aux modifications et restrictions
spéciales contenues au titre De PEnregistrenent des Droits
Réels.

Sb. Les cabaretiers et autres qui vendent des liqueurs
enivrantes pour être bues sur le lieu, à d'autres que des voy-
ageurs, n'ont pas d'action pour le prix de ces liqueurs.

CHAPITRE DEUXIEME.
DE LA CAPACITÉ D'ACHETER OU DE VENDRE.

9. La capacité d'acheter ou de vendre est déterminée par les
règles générales concernant la capacité de contracter contenues
dans le premier chapitre du titre Des Obligations.

10. Le contrat de vente ne peut avoir lieu entre le mari et
la femme.

11. Ne peuvent se rendre acquéreurs, ni par eux-mêmes ni
par parties interposées, les personnes suivantes, savoir :

Les tuteurs et curateurs, des biens de ceux dont ils ont la
tutelle ou l'a curatelle, excepté dans le cas de vente par
autorité judiciaire ;

Les mandataires, des biens qu'ils sont chargés de vendre;
Les administrateurs ou syndics, des biens qui leur sont

confiés, soit que ces biens appartiennent à des corps publics ou
à des particuliers ;

Les officiers publics, des biens nationaux dont la vente se
fait par leur ministère.

L'incapacité énoncée dans cet article ne peut être invoquée
par lacheteur ; elle n'existe qu'en faveur du propriétaire ou
autre partie ayant un intérêt dans la chose vendue.

11a. Les juges, les avocats et procureurs, les greffiers, shé-
rifs, huissiers et autres officiers attachés aux tribunaux ne peu-
vent devenir acquéreurs des droits litigieux qui sont de la com-
pétence du tribunal dans le ressort duquel ils exercent leurs
fonctions.

CHAPITRE TROISIEME.

DES CHOSES QUI PEUVENT ETRE VENDUES.

12. Peut être vendue toute chose qui n'est pas hors du
commerce, soit par sa nature ou sa destination, soit par une
disposition spéciale de la loi.



7a. A promise of sale with tradition and actual possession is
equivalent to sale.

Kerr & Livingston, 1 L. C. Reports, p. 275.-Gosselin and
G. T. Railway, 9 L. C. Rep., p. 315.-Patton & Gosselin, 23rd
May, 1856.

S. The expense of the title deed and other accessories to a
sale is borne by the buyer, unless it be otherwise stipulated.

C. L. 2441.-C. C. Vaud, 1123.-C. N. 1593.

Sa. The articles of this title, in so far as they affect the rights
of third persons, are subject to the special modifications and
restrictions contained in the title Of Registration of Real
Rigkts.

Sb. Tavern-keepers, or others, selling to persons other than
travellers, intoxicating liquors to be drunk on the spot, have no
action for the recovery of the price of such liquors.

Cout. de Paris, art. 128.-Guyot, Rép. vo. Cabaretier, p.
575.--Cout. d' Orl. art. 267.-N. Denisart, vo. Cabaret, no. 16;
vo. Aubergiste, no. 4.

CHAPTER SECOND.
OF THE CAPACITY TO BUY OR SELL.

9. The capacity to buy or sell is governed by the general
rules, relating to the capacity to contract, contained in chapter
first, of the title Of Obligations.

C. N. 1594.

10. Husband and wife cannot enter into a contract of sale
with each other.

Pothier, Don. entre mari et femme, no. 78.-Damoulin, sur
l'art. 156, C. P. no. 5.-12 Toullier, no. 41, p. 62.-6 Mar-
cadé, on art. 1595, p. 185.-C. C. Vaud, 1125.-C. P. C. art.
282.-2 Pigeau, 197.-C. N. 1595.

11. The following persons cannot become buyers, either by
themselves or by parties interposed, that is to say :

Tutors or curators, of the property of those over whom they
are appointed, except in sales by judicial authority ;

Agents, of the property which they are charged with the
sale of ;

Administrators or trustees, of the property in their charge,
whether of public bodies or of private persons ;

Public officers, of national 'property, the sale of which is
made ihrough their ministry.

The incapacity declared in this article connot be set up by
the buyer ; it exists only in favor of the owner and others
having an interest in the thing sold.

ff. L. 34, §. 7; L. 46, De contr. enpt.-Cod. L. 5, De contr.
enpt.-Lamoignon, arrêt., tit. 4, art. 96 ; lit. 22, art. 27, p.
143.-Ord. 1524, art. 23.-Ord. Orl. art. 54.-Ord. 1629, art.
94.-Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 8,intro?. § and nos. 1, 2.-Pothier,
Vente, 13.-6 Marcadé, 190 to 193.-i Troplong, Vente, nos.
187 and se.-C. L. 2421, 2422.-C. C. Vaud, 1126, 1127.-
C. N. 1596, 1597.

1la. Judges, advocates, attorneys, clerks, sheriffs, bailiffs
and other officers connected with courts of justice, cannot
become buyers of litigious rights which fal under the jurisdic-
tion of the court in which they exercise their functions.

CHAPTER THIRD.
OF THINGS, WHICH MAY BE SOLD.

12. Every thing may.be soldwhich is not excluded from
being an object of commerce by its iaturerdéstinatioà or by
special provisioh of the law.

TitléO ObligatioM',-ch. 5.-Pothier, e-nte, 10 1 -- C; N.
1598. yY



13. Une choe qui n'appartient pas au vendeur peut être
vendne validement sans le consenTement du propriétaire.

(Anendement suggéré.)

La vente de la chose qui n'appartient pas au vendeur est
nulle, sauf les exceptions contenues dans les trois articles qui
suivent. L'acheteur peut recouvrcr des dommages-intérêts du
vendeur, sil ignorait que la chose n'appartenait pas i ce der-
nier.

( Autre umendemnen.t suggéré si le précédent est adopté.)

13a. La vente est valide s'il s'agit d'une affaire commer-
eiale, on -i lu vendeur devient enzuite propriétaire de la chose.

13b. Si une chose perdue on volée est achetée de bonne foi
dans une foire-, marché, ou à une vente publique, ou d'un com-
merçant trafiquant en semlables matières, le propriétaire ne
peut la revendiquer sans rembourser à l'acheteur le prix qu'il
en a paye.

13c. Si la chose perdue on volée est vendne sous Pautorité
de la loi, lle ne peut être revendiquée.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES OBLIGATIoNS DU VENDEUR.

SECTION 1.

DISPOSITrONS GENERALES.

14. Les principales obligations du vendeur sont: 1. La déli-
vrance, et 2. La garantie de la chose vendue.

SECTION lI.

DE LA DELIVRANCE.

l5. La délivrance est la translation de la chose vendue en la

puisýsance et possession de l'acheteur.

16. L'obligation de délivrer un immeuble est remplie de la
part du vendeur, lorsque l'acheteur est mis en possession corpo-
relle de la chose, ou lorsque les clefs ou les titres lui en sont
remis; ou par le consentement da vendeur que l'acheteur prenne
possession de la chose qu'il lui montre ; ou par la reconnais-
sance du vendeur qu'il détient la chose au nom de l'acheteur,
ou qu'il en retient l'usufruit.



13. A thing which does not belong to the seller may be
validly sold without the consent of the owner.

Pothier, Vente, 7.

(Suggested amendnent.)

The sale of a thing which does not belong to the seller is
null, subject to the exceptions declared in the three next foi-
lowing articles. The buyer may recover damages of the
seller, if lie vere ignorant that the thing did not belong to the
latter.

1 Troplong, Vente, nos. 230, 231 et 236.-6 Marcadé, p. 208,
on art. 1599.-Cadrès, pp. 196-7.-C. L. 2427.-C. C. Vaud,
1130.-C. N. 1599.

( Other stggested amendineni if the preceding one be adopted.)

13a. The sale is valid if it be a commercial matter, or if
the seller afterwards become owner of the thing.

Troplong, Vente, no. 236.-6 Marcadé, p. 208.-Cadrés, toc.
cit.

13b. If a thing lost or stolen bc bought in good faith in a
fair or market, or at a public sale, or from a trader dealing in
similar articles, the owner cannot reclaim it, without reim-
bursing to the purchaser the price he has paid for it.

C. N. 2280.--Lamoignon, arr. it. 21, art. 96.-Pothier,
Cheptels, nos. 45, 48, 50.-Troplong, Vente, no. 42.-Merlin,
Rép. vo. Vol, sec. 4, § 1, no. 2.-C. C. Vaud, 168.-C. Title

Of Prescription," art. 119.

13c. If the thing lost or stolen be sold under the authority
of law, it cannot bc. reclaimed.

C. S. L. C. c. 66.-C. L. 3474.

CHAPTER FOURTH.

OF THE OBLIGATIONS OF THE SELLERL.

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

14. The principal obligations of the seller arc 1. The
delivery, and, 2. The warranty of the thing sold.

Pothier, Vente, 41, 42.--C. N. 1603.

SECTION Il.

OF DELIVERY.

I5. Delivery is the transfer of a thing sold into the power
and possession of the buyer.

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 2, no. 5.--C. N. 1604.

16. The obligation of the seller to deliver an immoveable is
satisfied by the buyer being placed in corporal possession of
the thing, or by the delivery to him of the keys or of the titles
to it, or by the consent of the seller, in view of the thing, that
the buyer shall -possess- it, or bythe acknowledgment ;of the
seller that he holds the thing in the, name.of thebuyer orby
the retention of the usufruct of it.-

if. L. 9,§ 6, -De acquir : rerun.-L. 21; L. 2, l .'De
acquir,:s poss.-L. 47, De contr. empt.- 1uIDe periculo rei
vend.-Cod. T.1;L 28,De:donat.-PStièé, VeiiteSTS;314
S 5.-Iomat~ Uv. 1, tit. 2,:ãed no. 7.-C. . 160



(Amendement suggéré.)

L'obligation de délivrer est remplie de la part du vendeur,
lorsqu'il met l'acheteur en possession actuelle de la chose, ou
consent qu'il en prenne possession, tous obstacles en étant
écartés.

17. Dans les ventes de meubles l'obligation de délivrer
de la part du vendeur est remplie lorsque l'acheteur est en
possession actuelle de la chose vendue ;

Ou, dans le cas où il n'y a pas d'obstacle à telle possession:
1. En lui remettant les clefs du bâtiment qui contient la

chose ;
2. Ou par le seul consentement des parties, si la délivrance

actuelle ne peut s'en faire au temps de la vente ;
3. Ou par la remise du titre donnant droit à la chose;
4. Ou en y apposant la marque de l'acheteur;
5. Ou en pesant, comptant ou mesurant la chose vendue.

(Les Commissaires suggèrent l'omission de cet article, si l'amen-
dement suggéré à l'article 16 est adopté.)

1 S. La délivrance des choses incorporelles se fait, ou par la
remise des titres, ou par l'usage que l'acquéreur en fait du
consentement du vendeur.

19. Les frais de la délivrance sont à la charge du vendeur,
et ceux de lenlèvement à la charge de l'acheteur, s'il n'y a sti-
pulation contraire.

20. Le vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose, si
l'acheteur n'en paie pas le prix, à moins que le vendeur ne
lui ait accordé un délai pour le paiement.

21. Le vendeur n'est pas non plus obligé à la délivrance
quand même il aurait accordé un délai pour le paiement, si
depuis la vente l'acheteur est devenu insolvable, en sorte que
le vendeur se trouve en danger imminent de perdre le prix; à
moins que l'acheteur ne lui donne caution de payer au terme.

22. La chose doit être délivrée en l'état où elle se trouve
au moment de la vente, sujette aux règles concernant la dété-
rioration, contenues au titre Des Obligations.

A compter du moment de la vente tous les fruits de la chose
appartiennent à l'acheteur.

23. L'obligation de délivrer la chose comprend ses acces-
soires et tout ce qui a été destiné à son usage perpétuel.

24. Le vendeur est tenu de délivrer la contenance telle
qu'elle est portée au contrat, sous les modifications ci-après
exprimées.



(Sug&ested amendment.)

The obligation of the seller to deliver is satisfied when he
puts the buyer in actual possession of the thing, or consents
to such possession being taken by him, and all hindrances
thereto are removed. -

6 Marcadé, pp. 221-2.-5 Boileux, 643.-1 Troplong, Vente,
nos. 675-6-7-.-C. L. 2455.-C. C. Vaud, 1136.

17. In the sale of moveables the obligation of the seller to
deliver is satisfied, by the buyer having actual possession of
the thing sold;

Or in case there be no hindrance to such possession:
1. By delivering to him the keys of the building containing

the thing;
2. Or by the consent alone of the parties, if actual delivery

cannot be made at the time of the sale ;
3. Or by deivery of the titles to the thing;
4. Or by placing the mark of the buyer upon it;
5. Or by weighing, counting or measuring it.
1 Troplong, Vente, nos. 279, 280-1-2-3-4.---6 Marcadé, 223.-

Domat, as cited under art. 16.-Pothier, Vente, as cited under
art. 16.-5 Boileux, pp. 644-5, note 1.-C. N. 1606.
(The Commissioners suggest the omission of this article if the

amendment suggested to art. 16 be adopted.)

IS. The delivery of incorporeal things is made by the
delivery of the titles, or by the use which the buyer makes of
such things with the consent of the seller.

Domat, loc. cit. under art. 16.-Pothier, Vente, no. 316.-
C L. 2547.-C. N. 1607.-Art. 78 of this Title.

19. The expenses of the delivery are at the charge of the
seller, and those of removing the thing are at the charge of the
buyer, unless it be otherwise stipulated.

Pothier, Vente, nos. 42 et seq.---C. L. 2459.--C. N. 1608.

20. The seller is not obliged to deliver the thing if the
buyer do not pay the price, unless a term have been granted
for the payment of it.

ff. L. 13, §. 8, De ac. empti.-Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 3, no.
8.-Pothier, Vente, 50, 63, 65.-C. L. 2463.-C. N. 1612.

21. Neither is the seller obliged to deliver the thing, when
a delay for payment has been granted, if the bayer since the
sale have become insolvent, so that the seller is in imminent
danger of losing the price, unless the buyer gives security for
the payment at the expiration of the term.

Pothier, Vente, 67.-Domat, liv. 1, tit. 1, sec. 2, no. 22.-
C. L. 2464.-C. N. 1613.

22. The thing must be delivered in the state in which it
was at the time of sale, subject to the rules relating to deteriora-
tion contained in the title Of Obligations.

From the time of sale al! the profits of the thing belong to
the buyer.

Authorities under Art. 169, title "Of Obligations".--Pothier,
Vente, no. 47 ;-Bail à rente, no. 48.-C. L.'2465.--C. C. Vaud,
1145.---C. N. 1614.

23. The obligation to deliver the thing comprises its acces-
sories and all that has been designed for its perpetual use.

f. L. 17, §. 7, De act. empti.-Pothier, Yente, 47.-Intr.
générale aux Cout. 47, 48.-See 'art. 43, Title "Of Obliga-
tions".-C. L. 2466.-C. N. 1615.

24. The seller is obliged to deliver the full quantity sold
as it is specified in the contract, subject to modifications here-
inafter specified.

f. L. 51, De contr. empt. L. 7, § 1, De periculo et com-.rei
vend.--Pthier Vente, 250-1-2.-C. N. 1616
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25. Si la vente d'un immeuble est faite avec indication de
la contenance à raison de tant la mesure, le vendeur est obligé
de délivrer à Pacheteur, si ce dernier l'exige, toute la quantité
indiquée au contrat; et si la chose ne lui est pas possible, le
vendeur est obligé de souffrir une diminution du prix propor-
tionnelle à la qantité qui n'est pas délivrée.

26. Si, dans le cas d'une vente telle qu'énoncée en l'article
Précédent, l'héritage a une contenance plus grande que celle
.pUcifiée dans le contrat, l'acheteur doit payer pour cet
excédant à proportion du prix stipulé ; ou il peut, à son choix,
rerttre cct excédant au vendeur.

27. Si Plhéritage est vendu avec indication de contenance,
pour un seul prix pour le tout, et non à tant la mesure, le
vendeur, au cas où la quantité est moindre que celle exprimée
dans le contrat, est tenu de faire une diminution proportionnelle
sur le prix. Mais l'acheteur n'est tenu à aucun prix supplé-
menta ire si la contenance excède la quantité spécifiée dans le
commr;t.

( Les CommissairessuggCèrent d'adopter les dispositions con-
tenues aux articles A. B. C., ci-après, en amendement à la loi
en force telle qu'exprimée aux articles 25, 26 et 27.)

A. Si un immeuble est vendu avec indication de sa con-
tenance )uperficiellc, quels qu'en soient les termes, soit à tant
la mesure, ou moyennant un seul prix pour le tout, le vendeur
est obligé de délivrer toute la quantité spécifiée au contrat; si
cette délivrance n'est pas possible, l'acheteur peut obtenir une
diminution du prix, suivant la valeur de la quantité qui n'est
pas délivrée.

Si la contenance superficielle excède la quantité spécifiée,
l'acheteur doit payer pour tel excédant; ou il peut, à son
choix. le remettre au vendeur.

B. Dans l'un c P'autre des cas exprimés dans l'article qui
)récede. si le déficit ou l'excédant de quantité est si considé-

rable cn égaid à la quantité spécifiée, qu'il y ait à présumer
que l'acheteur n'aurait pas acheté s'il l'avait su, il peut se
désister de la vente et recouvrer du vendeur le prix, s'il a été
payé, et les frais du contrat, sans préjudice dans tous les cas à
son recours en dommages-intérêts.

C. Les règles contenues dans les deux: derniers articles ne
s'appliquent pas lorsqu'il est évident, par la description de
l'héritage et les termes du contrat, que la vente est faite d'une
chose certaine et déterminée, sans égard à la contenance, soit
que cette contenance soit mentionnée ou non.

• 28. L'action en supplément de prix, de la part du vendeur,
et celle en diminution de prix, ou en rescision du contrat, de la
part de l'acheteur, sont sujettes aux règles générales de lapres-
cription.



25. If the sale of an inmioveable be made with a statenict·
of its contents, at a certain rate by measurcment, 1he seller is
obliged to deliver to the buy,er, if he require it, tlhe full
quantity specified in the contract, and if it be liot possible to do
so, the seller is obligcd lo allow a diminution of price in,
proportion to the quantity not delivered.
Domat, liv. 1, lit. 2, sec. 11, no. 15.---Pothier, Vente, 250-8.---

C. N. 1617.

26. If, in the case of a sale as stated in tIhe las prcccding
article, 1ih immoveable exceed in measurement the quantity
spccified in the contract, tlhe buyer must pay for such excess
in proportion to the stipulated price, or he nay at his option
give back to ihe seller such excess.

Voèt, ad pandect. Dc contr. empt. no. 7.---Pothier, Vente,
254-5.---Merlin, Rép. vo. Vente, § 1, no. 10.---6 Marcadé, p.
235.--1 Troplong, Vente, nzo. 336, note 2.---C. N. 1618.

27. If the irmmoveable be sold wilh a declaration of its
conients, at a single price for the whole, and not at a
certain raie by measurement, hie seller, in case the quantity be
less than that specified in the contraci, is obliged to allow a
proportional diminution of the price. But the buyer is not
obliged to pay any supplementary price in consequence of
Ile quantity being greater than that specified in the contract.

Pothier, Vente, 254.-1 Bourjon, p. 482.---2 Henrys, p. 548,
liv. 4, ch. 6, quest. 85, nos. 1, 2.--1 Despeisses, p. 46, no. 15.-
Lapeyrère, /lire G. no. 6.---13 Pand. Franc. p. 81.-- 1 Trop-
long, Vente, ijos. 338 et seq.---5 Boileux, p. 655, note 2.--

C.N. 1619.

(The Conunissioners suggest the adoption of h« provisions
contained in the following articles, A, B and C, as amendment
Io te law in force as stated in articles 25, 26, 27.)

A. If an immovcabie be sold with a statement, ii whatever
ternis expressed, of its superficial contents, either at a certain
rate by measurement, or at a single price for the whole, the
seller is obliged to deliver the whole quantity specified in the
contract; if sucih delivery be not possible, Ihe buver nay obtain
a diminution of the price according to the value of the quantity
not delivered.

If the superficial contents excced ihe quantity specificd,
the buyer nust pay for such excess of quantity, or le may at
his option give it back to the seller.

Authorities under arts. 25, 26, 27.

B. In either of the cases stated in the last preceding article,
if the deficiency or excess of quantity be so great, in comparison
with the quantity specified, that it rnay be presurned the buyer
would not have bouglt if he bad known it, lie may abandon
the sale and recover froni ihe seller the price, if paid, and the
expenses of the contract, without prejudice in any case to his
claim for damages.

16 Duranton, no. 223.---3 Delv. p. 138,'note.---1 Duvergier,
no. 286.--4 Zachari, p. 289, nos. 29, 30.--6 Marcadé, p.
236.-C. Tit. "Of Oblg.'" ch. 6.---C. N. 1618, 1619, 1620.-
Contrâ Troplong, Vente, nos. 330, 331.

C. The rules contained in the last two préceding articles do
lot apply, when it clcarly appears from the description of the
immoveable and the terns of the contract that the sale is of a
certain determinate thing, *without 'regard to its quantity by
measurement, whether such quantity be mentioned or not.

2S. The action for supplement of price,.on the part of'the
seller, or for diminution of price, or for vacàting the. contract,
on -the part of the buye is snbject to the gereral rules of
prescription.

C. N. -622., , v '



29. S'il a été vendu deux fonds par le même contrat, et pour
un seul et même prix, avec désignation de la mesure de chacun,
et qu'il se trouve moins de contenance en l'un et plus dans
l'autre, on fait compensation jusqu'à due concurrence, et
l'action du vendeur et de lacheteur est modifiée en conséquence.

SECTION I1T.

DE LA GARANTIE.

DISPOSITIONS GENERALES.

30. La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur, est ou
légale ou conventionnelle. Elle a deux objets:

1. L'éviction en tout ou en partie de la chose;
2. Les défauts cachés de la chose.

31. La garantie légale est suppléée de droit sans stipulation
dans le contrat de vente.

Les parties peuvent néanmoins par des conventions particu
lières ajouter aux obligations de la garantie légale, en diminuer
les effets, ou l'exclure entièrement.

§ 1. De la garantie contre léviction.

32. Le vendeur est obligé de droit ~à garantir l'acheteur de
l'éviction de la totalité ou de partie de la chose vendue, à
raison de quelque acte du vendeur, ou de quelque droit exis-
tant au temps de la vente, et aussi à raison des charges non
déclarées ni apparentes au temps de la vente.

33. Quoiqu'il soit stipulé que le vendeur n'est soumis à
aucune garantie, il demeure cependant obligé à la garantie de
ses faits personnels. Toute convention contraire est nulle.

34. Dans le même cas de stipulation de non garantie, le
vendeur, au cas d'éviction, est tenu à la restitution du prix de
la chose vendue, à moins que l'acheteur n'ait connu, lors de
la vente, le danger le l'éviction, ou qu'il n'ait acheté à ses
risques et périls.

35. Soit que la garantie soit légale ou conventionnelle,
l'acheteur, au cas d'éviction, a droit de réclamer du vendeur:

1. La restitution du prix;
2. Celle des fruits, lorsqu'il est obligé de les rendre à la

personne qui l'évince:
3. Les frais faits tant sur la demande en garantie contre le

vendeur que sur la demande originaire;
4. Les dommages, les intérêts et les frais du contrat:
Sauf néanmoins les dispositions contenues dans l'article qui

suit.

35a. Dans le cas de garantie, si l'acheteur avait connais-
sance, lors du contrat, des causes d'éviction, et qu'il n'y ait eu
aucune stipulation à cet égard, il ne peut alors réclamer que le
prix de la chose vendue.



29. If two imnoveable properties be sold by the same
contract, at a single price for the whole, with a declaration
of the contents of each, and in one the quantity be less than
stated and in the other greater, the deficiency of the one is
compensated by the excess of the other so far as it goes, and
the action of the buyer or seller is modified accorclingly.

f. L. 42, De contr. enpt.--Pothier, Vente, 256.---C. N. 1623.

SECTION 11I.

OF WARRANTY.

GENERAL PROVISIONS.

30. The warranty to which the seller is obliged in favor
of the buyer is either legal or eonventional. It has two objects

1. Eviction of the whole or any part of the thing;
2. The latent defects of the thing.

. L. 3, De act. enpt.---L. 21 ; L. 38, De odilitio edicto.---
Pothier, Vente, 81,82, 181, 202.-C. L. 2450, 2451.-~C. N. 1625.

31. Legal warranty is implied by law in the contract of
sale without stipulation. Nevertheless the parties may, by
special agreement, add to the obligations of legal warranty, or
diminish its cffect, or exclude it altogether.

ff. L. 21, De cedil. edicto.---Pothier, Vente, nos. 202, 210,
229, 230.--Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 10, nos. 6, 7---C. N. 1627.

§ 1. Of warranty against eviction.

32. The seller is obliged by iaw to warrant the buyer
against eviction of the whole or any part of the thing sold, by
reason of the act of the former, or of any right existing at the
time of the sale, and against incuimbrances not declared and
not apparent ait thei ime of the sale.

if. L. 1. De evictione.-L. 11, § § 8, 11, De act. empti.-Cod.
L. 6, De eviction :-Pothier, Vente, nos. 86, 200.-Domat, loc.
cil. nos. 2, 3, 5.-Guyot, Rep. Vo. Garantie, 726.-6 Marc adé,
p. 252, sec. 2.-C. N. 1626.,I

33. Although it be stipulated that the seller is not obliged
to any warranty, lie is nevertheless obliged to a warranty
against his personal acts. Every agreement to the contrary is
null.

Pothier, Vente, 183-4.-Domat, loc. cil. no. 8.-C. N. 1628.

34. In like manner, when there is a stipulation excluding
warranty, the seller in case of eviction is obliged to return the
price of the thing sold, unless the buyer knew at the time of
the sale the danger of eviction or had bouglit at his own risk.f. L. 11, § 18, De action. empti.-Pothier, Vente, 185-6.-
C. N. 1629.

35. Whether the warranty be legal or conventional, the
buyer, in case of eviction, has a rightto claim frorn the seller:

1. Restitution of the price ;
2. Restitution of the fruits in case he be obliged to pay them

to the party who evicts him ;
3. The expenses incurred, as well in his action of warranty

against the seller as in the original action;
4. Damages, interest and all exp'enses of the contract;
Subject nevertheless to the provision contained in the article

next following.
f. L. 60 ; L. 70, De evict.-Pothier, Vente, 118, 123, 128,

130.-Domat, loc. cit. nos. 12,-13.-C. N. 1630.

35a. If in the case of-rarranty fthe causes of eviction were
known ob the buyer, at.the time of the sale, and theie beno
special, agreement,, the buyer has a'right to recover onl the
price 'ofthë thin sb1d

490hi"an eraurztes, c ey'l-i .



36. Le vendeur est obligé de restituer la totalité du prix de
la chose vendue, lors même qu'à Pépoque de léviction la.
chose se trouve diminuée de valeur ou détériorée, soit par
la négligence de Pacheteur ou par cas fortuit; à moins que
Pacheteur n'ait tiré profit des dégradations par lui faites, auquel
cas le vendeur a droit de déduire sur le prix une somme égale
à ce profit.

37. Si la chose vendue se trouve augmentée de valeur lors
de léviction, indépendamment méme du fait de Pacheteur, le
vendeur est obligé de lui payer ce qu'elle vaut au-dessus du
prix de-la vente.

3S. Le vendeur est tenu de rembourser ou de faire rembour-
ser à l'acheteur toutes les réparations et améliorations utiles
qu'il a faites sur la chose vendue, suivant leur valeur.

39. Si le vendeur a vendu de mauvaise foi la propriété
d'autrui, il est obligé de rembourser à l'acheteur toutes les
déperses que ce dernier y a faites.

40. Si l'acheteur n'est évincé que d'une partie de la chose
ou de deux ou plusieurs choses vendues en bloc, et que ,cette
partie soit néanmoins de telle conséquence relativement au tout
qu'il n'eût point acheté sans cette partie, il peut faire rescinder
la vente.

41. Si, dans le cas de l'éviction de partie de la chose, ou
des choses vendues en bloc, la vente n'est pas rescindée, l'ache-
teur a droit de réclamer du vendeur la valeur de la partie dont
il est évincé proportionnellement au prix total, et aussi les
dommages-intérêts à être évalués suivant l'accroissement de
valeur de la chose à l'époque de l'éviction.

42. Si Plhéritage vendu se trouve grevé, sans qu'il en ait été
fait de déclaration, de servitudes non apparentes, et qu'elles
soient de telle importance qu'il y ait lieu de présumer que
l'acheteur n'aurait pas acheté s'il en avait été instruit,.il peut
denander l'annulation de la vente ou une indemnité à son choix.

(Amendement suggéré.)

Si Phéritage vendu se trouve grevé, sans qu'il en ait été fait
déclaration, de servitudes non apparentes, et qu'elles soient de
telle importance qu'il y ait lieu de présumer que l'acheteur
n'aurait pas acheté s'il en avait été instruit, il peût demander
Pannulation de la vente ou une indemnité à son choix, et dans
lPun. et l'autre cas, il peut intenter son action aussitôt qu'il est
informé de l'xistence de la séervitudé.



36. The seller is obliged to make restitution of the whole
price of the thing sold, athough, ai the time of eviction, it be
found to be diminished in value, or deteriorated, either by the
neglect of the buyer, or by a fortuitous event; unless the buyer
have derived a profit frorm the deterioration caused by him, in
whichl case the seller may deduet from the price a sum equal to
such profit.
f. L. 43, De act. empti--Damoulin, Tractatus, De eo quod

interest, nos. 68, 69.-Pothier, Vente, 69, 118.-I-- Troplong,
Vene, no. 488.-C. N. 1631, 1632.

Contra Domat, toc. cit. no. 14. See citations of Roman Law
by him and by Pothier, no. 69.

37. If the thing sold be found, at the time of eviction, to have
increased in value, either by or withont the act of the buyer,
the seller is obliged to pay him such increased value over the
price at whieh the sale was made.
f. L. 66, § 3, De evict.-Cod. L. 9 ; L. 16 ; L. 45, De eicLt.-

Domat, toc. cit. nos. 15, 16.-Pothier, Vente,.71, 132.-C. N.
16s3.

3S. The seller is obliged to indemnify the buyer, or to cause
him to be indemnified, for ail repairs and useful expenditures
made by hin upon the property sold, according to their value.

Pothier, Vente, 134.-Troplong, Vente, 50.-C. N. 164.
See contra Domat, loc. cit. nos. 17, 18.

39. If the seller have sold the property of another, in bad
faith, he is obliged to reimburse the buyer for all expenditures
laid out by him upon it.
if. L. 45, § 1, infine. De act. empti.-Domat, loc. cit. no.

19.-Pothier, Vente, 137.-C. N. 1635.-C. liv. 2, tit. 2, OfProperty, art. 12.

40. If the buyer suffer eviction of a part only of the thing,
or of two or more things sold as a whole, which part is never-
theless of such importance in relation to the whole that he would
not have bought without it, he may vacate the sale.if. L. 1, De evict.-Pothier, Vente, 144.-C. L. 2487.-C. N.
1686.

41. If in the case of eviction of a part of the thing, or things
sold as a whole, the sale be not vacated, the buyer has a right
to claim from the seller the value of such part, to be estimated
proportionally upon the whole price, and also damages to be
estimated according the increased value of the thing at the time
of eviction.
if. L. 13, De evict.-Dumoulin, Tract. de eo quod interest.

nos. 67, 8-9.-Pothier, 'Vente, 142, 143.-1 Troplong, Vente, no.
517.-16 Duranton, no. 300.-3 Delvincourt, p. 149, note.-C.
N. 1637.

42. If the property sold be charged with a servitude not
apparent and not declared, of such importance that it may be
presumed the buyer would not have bought if he had been in-
formed of it, he may vacate the sale or claim indemnity, at his
option.

ff. L. 1, § 2, De odil. edicto.-Pothier, Vente, 239.-C. N.
1638.

(Suggested amendment.)

If the property sold be charged with a servitude not appa-
rent and not declared, of such importance that il may be pre-
sumed the buyer would fnot have botght, if he -had beén
informed of it, he may vacate the sale- or: claim indemnity, at
his option, and-in either -case may bring his action so soon as
he is miforméed of the existence of the servitùde



43. La garantie pour cause d'éviction cesse lorsque Pache-
teur n'appelle pas en garantie son vendeur dans les délais pres-
crits au Code de Procédure Civile, si celui-ci prouve qu'il exis-
tait des moyens suffisants pour faire rejeter la demande en
évictiori.

44. L'acheteur peut se prévaloir de l'obligation de garantie
lorsque, sans l'intervention d'un jugement, il délaisse la chose
vendue ou admet les charges sur cette chose, s'il établit que ce
délaissement ou cette admission est faite à raison d'un droit
qui existait au temps de la vente.

§ 2.-De la garantie des défauts cachés.

45. Le vendeur est tenu de garantir l'acheteur à raison des
défauts cachés de la chose vendue et de ses accessoires, qui la
rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui dimi-
nuent tellement son utilité que l'acquéreur ne l'aurait pas
achetée, ou n'en aurait pas donné si haut prix, s'il les avait
connus.

46. Le vendeur n'est pas tenu des vices apparents et dont
l'acheteur a pu lui-même connaître l'existence.

47. Le vendeur est tenu des vices cachés, quand même il
ne les aurait pas connus, à moins qu'il n'ait stipulé qu'il ne
serait obligé à aucune garantie.

47a. Lorsque plusieurs choses principales sont vendues
ensemble comme un tout, de manière que l'acquéreur n'en
aurait pas acheté une sans les autres, les défauts cachés de
l'une lui donnent droit de demander l'annulation de la vente
pour le tout.

48. L'acheteur a le choix de rendre la chose et de se faire
restituer le prix, ou de garder la chose et se faire rendre une
partie du prix suivant évaluation.

49. Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est
tenu, outre la restitution du prix, de tous les dommages-intérêts
soufferts par l'acheteur.

Il est tenu de la même manière dans tous les cas où il est
légalememt présumé connaître les vices de la chose.

GO. Si le vendeur ignorait les vices de la chose, ou n'est
pas légalement présumé les avoir connus, il n'est tenu envers
l'acheteur qu'au remboursement du prix et des frais occa-
sionnés par la vente.

51. Si la chose périt par suite de vices cachés qui existaient
lori de la vente, la perte tombe sur le vendeur qui est tenu
envers Pacheteur à la restitution du prix et aux autres dédom-
magements, tel que réglé dans les deux articles qui précèdent.



43. Warranty against eviction ceases in case the buyer
fails to call in the seller within the delay prescribed in the Code
of Civil Procedure, if the latter prove that there existedsufficient
ground of defence to the action of eviction.

Domat, liv. 1, lit. 2, sec. 10, nos. 21, 22.-Pothier, Vente, nos.
108-9.-C. N. 1640.

44. The buyer may enforce the obligation of warranty
when, without-the intervention of a judgment, he abandons the
thing sold or admits the incumbrance upon it, if he prove that
such abandonment or admission is made by reason of a right
which existed. at the time of sale.

Pothier, Vente, 94, 95.

§ 2.-Of warranty against latent defects.

445. The seller is obliged by law to- warrant the buyer
against such latent defects in the tbing sold, and its accessories,
as render it unfit for the -use for which it was intended, or so
diminish its usefulness that the buyer would not have bought
it, or would not have*given so large a price, if he had known
them.

f. L. 1, § 1, De edil. edicto.-Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 11,
nos. 1, 3--Pothier, Vente, nos. 202, 203, 232.-Merlin, Rep.
Vo. Garantie, § 8, no. 2.-C. N. 1641.

46. The seller is not bound for defects which are apparent
and which the buyer might have known of himself.

ff. L. 48, § 4, De edil. edicto.-Domat, loc. cil. and nos. 10,
11.-Pothier, Vente, 207-9.-C. N. 1642.

47. The seller is bound for latent defects even when they
were not known to him, unless it be stipulated that he shal fnot
be obliged to any warranty. .•
if. L. 1, § 2, De odil. edicto.-Domat, toc. cit. no. 5.-

Pothier, Vente, no. -210.C. N. 1643.

47a. When several principal things are sold together as a
whole, so that the buyer would not liave bought one of them
without the other, the latent defect in one entitles him to vacate
the sale for the whole.
if. L. 34, § 1; L. 35; L.38, De edil. edicto.-Pothier, Vente,

227-8.-Domat, loc. cit. no. 16.-C. L. 2518.

4S. The buyer has the option of returning the thing and
recovering the price of it, or of keeping the thing and recovering
a part of tbe price according to an estimation of its value.
if. L. 21 ; L. 23, § 7, loc. cit.-Domat, loc. cit.fno. 2.-Pothier,

Vente, 202, 217, 232.-C. N. 1644.

49. If the seller knew the defect of the thing, -he is obliged
not only to restore the price of it, but to pay all damages suffered
by the buyer.

He is obliged in like manner in all cases in which he is
legally presumed to know the defects.
if. L. 13, De action. empti.-Domat, loc. cit. no. 7.-Pothier,

Vente, 212-3.-Obl. 163.-C. N. 1645.

J0. If the seller did not know the defects, or is not legally
presumed to*have known them, he is obliged only.torestore the
price and to reimburse to the buyer the expenses caused by
the sale.

f. L. 1, § 1, De act. empti.-Domat, loc. cit. no. 6.-Pothier,
loc. cit.-C. N. 1646.

51. If the thing perish by reason of any latent defect which
it had at the time of the sale, the loss falls upon the seller, who
is.obliged to restore the price.of it to the buyer, and otherwise
to inde mnifyhim ,.,as, proided -in-,the two last pecedinga
articles.
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Si elle périt par la faute de l'acheteur, ou par cas fortuit,
l'acheteur doit en déduire la valeur dans l'état où elle se
trouvait lors de la perte, sur sa créance eontre le vendeur.

52. L'action rédhibitoire résultant de l'obligation de garantie
à raison des vices cachés, doit être intentée avec diligence rai-
sonnable, suivant la nature du vice et suivant l'usage du lieu
où la vente s'est faite.

j 3 . L'obligation de garantie à raison des vices cachés n'a
pas lieu dans les ventes sur exécution forcée.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR.

54. La principale obligation de l'acheteur est de payer le
prix de la chose vendue.

55. Si les temps et lieu da paiement ne sont pas fixés par
convention, l'acheteur doit payer au temps et au lieu de la
livraison de la chose.

956. L'acheteur doit l'intérêt du prix de vente dans les cas
suivants :

1. Dans le cas de convention spéciale, à compter du temps
fixé par cette convention;

2. Si la chose vendue est de nature à produire des fruits ou
autres revenus, à compter du moment de la prise de possession;
mais si un terme est stipulé pour le paiement du prix, l'intérêt
n'est dû qu'à compter de l'échéance de ce terme ;

3. Si la chose n'est pas de nature à produire des fruits ou
revenus, à compter de la mise en demeure.

i37. Si l'acheteur est troublé, ou a juste sujet de craindre
d'être troublé, par une action hypothécaire ou en revendication,
il peut suspendre le paiement du prix jusqu'à ce que le ven-
deur fasse cesser ce trouble, ou lui fournisse caution, à moins
d'une stipulation contraire.

5S. Si l'acheteur ne paie pas le prix, le vendeur peut de-
mander la résolution de la vente.

58a. Le droit de résolution de la vente faute de paiement
du prix, est sujet aux règles générales de la prescription.

59. Sur demande en résolution de la vente faute de .paie-
ment du prix, l'acheteur est condamné à payer souèun delai

Vfi



If il perish by the fault of the buyer or by a fortuitous event,
the value of the thing in the condition in which it was, at the
time of the loss, must be deducted from his claim against the
seller.

f. L. 31, § 11; L. 47, § 1, De edil. edicto.-Pothier, Vente,
220-1.-Domat, loc. cit. no. 9.-3 Delvincourt, p. 152, no. 9.-
16 Duranton, no. 326.-I Duvergier, no. 414-4 Zachari,
p. 304, no. 11.-6 Marcadé, p. 285.-2 Trop]. Vente, no. 568>
p. 30.-C. N. 1647.

52. The redhibitory action, resulting from the obligation of
warranty against latent defects, must be brought with reason-
able diligence, according to the nature of -the defect and the,
usage of the place where the sale is made.

Pothier, Vente, 231.-Domat, toc. cit. no. 18.-C. N. 1648.

93 In sales made under process of execution there is no
obligation of warranty against latent defects.
if. L. 1, § 3, De edit. edicto.-Domat, loc. cit. no. 17.-

C. N. 1649.

CHAPTER FIFTH.

OF THE UBLIGATIONS OF THE BUYER.

54. The principal obligation of the buyer is to pay the
price of the thing sold.

)omat, liv. 1, tit. 2, sec. 3, no. 1.-Pothier, Vente, 278.--C.
N. 1650.

. if the lime and place of payment be not fixed by
agreement, the buyer must pay at the lime and place of the-
delivery of the thing.

ff. L. 41, § 1, De verb. oblig.-L. 14, De regulisjuris.-
Dornat, 1oc. cit. no. 2.-Pothier, Vente, 279.-C. N. 1651.

56. The buyer is obliged to pay interest on the price in the
cases following :

1. In case of a special agreement, from the time fixed by
such agreement;

2. In case the thing sold be of a nature to produce fruits or
other revenues, from the time of entering into possession of
it. But if a term be stipulated for the payment of the price,.
the interest is due only froma the expiration of such term ;

3. In case the thing be not of a nature to produce fruits or
revenues, from the time of the buyer being put in default.
if. L. 13, § 20,21, De act. empi.-Pothier, Vente, 283-4-5-6.-

Domat, loc. cil. no. 6.--C. arts. 87, 90, 97, Title " Of Obli-
gations."-C. N. 1652.

57. If the buyer be disturbed in his possession or have just
cause to fear that he will be disturbed by any action, hypothe-
cary or in revendication, he may delay the payment of the
price until the seller causes such disturbance to cease or gives
security, unless there be a stipulation to the contrary.

C. S. L. C. ch. 36, sec. 31.-C. C. Vaud, 1185.-.-C. L.
2535.-C. N. 1653.

e8. If the buyer fail to pay the price, the seller may dernand
the dissolution of the sale.

Domat, toc. cit. no. 8, sec. 12, no. 1.-Pothier, Vente, 475>
§ 4.-C. L. 2539.-C. N'. 1654.-C.'7t. Of Obl. art. 85.

5Sa. The right of dissolution of:the sale by reason of non-
payment of the price, is subjecti to the general rules of presrip-,
tion.

#59. Upon an action for the dissolution of the- sale by reason
of non-payrent of the pice, the buyer is. adjüdged to pay
)vithin a term specified by he court; d ii defalt off so
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qui lui est assigné ; et à défaut par lui de le faire, la résolu-
lion est prononcée par un second jugement.

60. S'il est stipulé dans une vente d'immeubles que faute
de paiement du prix dans le délai convenu, la vente sera ré-
solue de plein droit, l'acheteur a néanmoins la faculté de payer
après l'expiration du délai, en tout temps avant la prononcia-
tion du jugement.

(Les Commissaires suggèrent d'adopter les dispositions contenues
dans les trois articles qui suivent, comme amendements à la loi
en force telle qu'exprimée aux articles 58, 58a, 59, 60.)-

Le vendeur d'un immeuble ne peut demander la résolu-
tion de la vente, faute par l'acheteur d'en payer le prix, à
moins d'une stipula- tion spéciale à cet effet.

La stipulation et le droit de résolution d'une vente d'im-
meuble faute de paiement du prix, sont sujets aux règles con-
cernant le droit de réméré énoncées dans les articles 63a, 64a,
64b, 64c, 64d, et 65 de ce titre.

Ce droit ne peut, en aucun cas, être exercé après l'expiration
de dix ans à compter du temps de la vente.

Le jugement de résolution de la vente faute de paiement
du prix est prononcé de suite, sans accorder aucun délai ulté-
rieur pour le paiement; néanmoins l'acheteur peut payer le prix
avec les intérêts et les frais de poursuite en tout temps avant
que le jugement soit prononcé.

60a. Le vendeur ne peut rentrer en possession de la chose
vendue, sur résolution de la vente faute de paiement du prix, avant
d'avoir remboursé à l'acheteur ce qu'il a reçu de lui sur le prix,
avec les frais de toutes les réparations nécessaires et des amé-
liorations qui ont augmenté la valeur de la chose, et jusqu'à
concurrence de cette valeur. Si ces améliorations sont de na-
ture à être enlevées, il a le choix de les laisser enlever par
l'acheteur.

60b. L'acheteur est tenu de restituer la chose avec les fruits
et revenus qu'il en a perçus, on telle partie de ces fruits et
revenus qui corresponde à la partie du prix qui reste due.

Il est aussi tenu envers le vendeur de toutes les détériorations
de la chose survenues par sa faute.

60c. Le vendeur est censé avoir abandonné son droit de
recouvrer le prix, lorsqu'il a porté sa demande en résolution
de la vente, faute de paiement.

(L'article suivant est suggéré comme déclarant la loi sur un
point douteux.)

60d. La demande du prix par une action ou autre procédé
judeiaire ne prive pas le vendeur de son droit d'obtenir la
résolution de la vente faute de paiement.



doing, the dissolution of the sale is pronounced by a second
judgment.

Domat, foc. cit. no.S.-Pothier, Vente, 475.

60. If it be stipulated in the sale of immoveables that, in
default of payment of the price within a term agreed upon, the
sale shall be dissolved of right, the buyer may nevertheless
pay after the expiration o the term at any time before the
rendering of final judgment of dissolution.

Pothier, vente, 459.

(The Commissioners suggest the adoption of the provisions
contained in the next three following articles, as amendment to
the law in force as stated in articles 58, 58a, 59 and 60.)

The seller of an immoveable cannot demand the dissolution of
the sale by reason of the failure of the buyer to pay the price,
unless there be a special stipulation to that effect.

f. Lib. 18, tit. 3, de lege. com.-Cod. L. 8, de contr. empt. et
vend; L. 1; L. 3, de pactis in. emp. et vend.-Pothier, Vente,
-no. 458.-1 Despeisses, p. 48, no. 19.-2 Troplong, Vente, no.
621, p. 96.

The stipulation and right of dissolution of the sale of an
immoveable, by reason of non-paynent of the price, are subject
to the rules relating to the right of redemption contained in
articles 63a, 64a, 64b, 64c, 64d and 65 of this title.

The right eau in no case be exercised after the expiration
of ten years from hie time of sale.

Loyseau, Déguerpissement, liv. 6, ch. 3, no. 90.-2 Troplong,
Vente, no. 651.-2 Troplong, Hypothèques, no. 466, p. 160.

The judgment of dissolution by reason of non-payment of
the price is pronounced at once, without any delay being
granted by it for the payment of the price ; nevertheless the
buyer may pay the price with interest and costs of suit at any
time before the rendering of the. judgment.

Pothier, Vente, no. 459, 3 al., no. 461, 2 al.

60a. The seller cannot have possession of the thing sold, upon
the dissolution of the sale by reason of non-payment of the
price,.until lie bas repaid to the buyer such part of the price as
he has received, with the cosis of all necessary repairs, and of
.such improvements as have increased the value of the thing, to
the amount of such increased value. If these improvements
be of a nature to be removed, he has the option of permitting
the buyer to remove them.

Pothier, Vente, nos. 469, 470.

60b. The buyer is obliged to restore the thing with the fruits
and profits received by him, or such portion thereof as corres-
ponds with the part of the price remaining unpaid.

He is also, answerable to the seller for the deteriorations of
the property which have been caused by his fault.

Pothier, Vente, nos., 465, 466, 468.

60c. The seller is held to have abandoned his right to
recover the price when lie has brought an action for the dissolu-
tion of the sale by reason of the non-payment of it.

f. L. 4, § 2, de leg. con.-Pothier, Vente, no. 461.-1 Des-
peisses, p. 73.

{ The folloing article is sugested as declaring the law
on a doubtfnl point.)

60d. A demand of the price by action or other legal pro-
ceeding does not deprive the seller of- lis right, to obtain the
dissolution of -the sale by reason of non-payment.

1 Tropl. Priv. et Hyp., no. 224 bis.- -Duvergier, no. 444
et seq.-Merlin, Quest., vo. Option, § 1, no; 10.-Rep.,vo. Ré-
solution.-16 Duranton, no. 239.-Contra, . L. 7. dic. tit.-1
Despeisses, p. 73,; nos. 3, 4.-a-Pothier, Vente, no. 462.



60e. Dans les ventes de meubles le droit de résolution faute
de paiement du prix ne peut être exercé qu'autant que la chos
reste en la possession de l'acheteur, sans préjudice au droit de
revendication du vendeur, tel que réglé au titre Des Privi-
lèges et Hypothèques.

61. Dans la vente de choses mobilières, l'acheteur est tenu de
les enlever au temps et au lieu où ils sont livrables soit par la
convention particulière, soit suivant les règles contenues au
titre Des Obligations ; et après en avoir été mis en demeure
par une demande judiciaire, il est tenu des dommages-intérêts
envers le vendeur, qui peut, de plus, après le délai fixé par
le tribunal, les faire enlever aux risques et frais de l'acheteur-..

( A mendement suggéré.)

Dans la vente de choses mobilières, l'acheteur est tenu de-
les enlever au temps et au lieu où ils sont livrables. Si le prix
n'en a pas été payé, la résolution le la vente a lieu de plein
droit en faveur du vendeur, sans qu'il so& besoin d'une pour-
suite, après lexpiration dn terme convenu pour Penlèvemem,
et s'il n'y a pas de stipulation à cet égard, après que l'acheteur
a été mis en demeure, en la manière portée au titre Des Obli-
gations ; sans préjudice au droit du vendeur de réclamer les.
dommages-intérêts.

CHAPITRE SIXIEME.

DE LA RÉSOLUTION ET DE L'ANNULATION DU CONTRAT DE VENTE..

62. Outre les causes de résolution et d'annulation ci-desus
énoncées dans ce titre, et celles qui sont communes aux con-
irats, le contrat de vente peut être résolu par l'exercice de la.
faculté de réméré, ou annulé à raison de la vilité du prix.

(Amendement suggéré.)

Outre les causes de résolution et d'annulation ci-dessus·
énoncées dans ce titre, et celles qui sont communes aux con-
trats, le contrat de vente peut être résolu par l'exercice de la
faculté de réméré.

SECTION I.

DU DROIT DE RÉMÉRÉ.

63. La faculté de réméré stipulée par le vendeur lui donne
le droit de reprendre la chose en en restituant le prix et en
remboursant à l'acheteur les frais de la vente, ceux des répa-
rations nécessaires, et des améliorations qui ont augmenté la
valeur de la chose jusqu'à concurrence de cette augmentation.

Le vendeur ne peut entrer en possession de la chose qu'après
avoir satisfait à toutes ces obligations.



60e. .In the sale of moveable things the right of dissolution
by reason of non-payment of the price can only be'exercised
while the thing sold remains in the possession of the buyer;
without prejudice to the seller's right of revendication as pro-
vided in the title Of Privileges and Hypothecs.

Cout. de Paris, 170.-1 Bourjon, p. 145, ,secs. 1, 2,-Trop-
long, Vente, p. 531, Ad. to art. 1654.-Troplong, Priv. et Byp.,
no. 395.-C. V. 1187.

61. In the sale of moveable things the buyer is obliged to
take them away at the time and place at which,·by special agree-
ment or by the rules declared in thetitle Of Obligations, they
are deliverable ; and after having been put in default of so doing
by a judicial demand, he is liable in damages to the seller who
may moreover, after a delay to be fixed by the court, remove
the things at the buyer's risk and costs.

Pothier, Vente, 290-1.-C. Oblig. ch. 8, art. 171.

(Suggested amendment.)

In the sale of moveable things the buyer is obliged to take
them away at the time and place at which they are deliverable.
If the price have not been paid, the dissolution of the sale takes
place, in favor of the seller, of right and without the intervention
of a suit, after the expiration of the delay agreed upon for
taking them away, or if there be no such agreement, after the
buyer has been put in default in the manner provided in the
title Of Obligations ; without prejudice to the seller's claim for
damages.

2 Troplong, Vente, 677, et seq.--l Duvergier, 474.-4 Zach.
p. 305, notes 1, 2 ; p. 306, notes 3, 4.---C. N. 1657.--6 Marc.
p. 296.-16 Duranton, 87.-C. Oblig. ch. 6, arts. 87, 88, 89.
and art. 171.

CHAPTER SIXTH.

OF THE DISSOLUTION AND OF THE ANNULLING OF THE
CONTRACT OF SALE.

62. Besides the causes of dissolution and of nullity already
declared in this title, and those which are common to contracts,
the contract of sale may be dissolved by. the exercise of the
right of redemption, or annulled by reason of the lowness of
the price.

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 12, Intr. art. andno. 6.-Pothier,
Vente, nos. 330, 385.-C. N. 1658.

(Suggested amendmnent.)

Besides the causes of dissolution and of nullity already
declared in this title, and those which are common to contracts,.
the contract of sale may be dissolved by the exercise of th-
right of redemption.

SECTION 1.

OF THE ,RIGHT OF REDEMPTION.

63. The right of redemption stipulated by the seller entitles
him to take back the thing sold upon restoring the price of it,
and reimbursing to the buyer the expenses of the sale and the
costs of all necessary repairs, and of such improvements as
have increse d the valueof the thing, to thé amount of isch
increased value.

The seller cannot have possession of the thing until he has
satisfied all-these obligations.

Domat, loc. cit."no. 6.-Pothier, -Vente, 385,411,421-3-4-6.
2 Troplong, Vente, 762.-6 fMarc. p 307-8.-C. N. 1659, 1673.
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63a. Lorsque le vendeur rentre dans son héritage par la
faculté de réméré, il le reprend exempt de toutes les charges
dont l'acheteur a pu le grever.

63. La faculté de réméré, lorsqu'il n'y a pas de terme
stipulé, est sujette aux règles générales de la prescription.

Si un terme est stipulé il court contre les mineurs et autres
personnes incapables.

Le droit n'est pas perdu par l'expiration du terme stipulé.
Il subsiste jusqu'à ce que l'acheteur en fasse prononcer la
déchéance par jugement d'nn tribunal compétent.

(Les quatre articles suivants sont suggérés en amendement d
l'article 64).

61a. La faculté de réméré ne peut être stipulée pour un
terme excédant dix ans. Si elle est stipulée pour un plus long
terme, elle est réduite à dix ans.

64b. Le terme stipulé est de rigueur. Il ne peut être pro-
longé par le tribunal.

64c. Faute par le vendeur d'avoir exercé son action de
réméré dans le terme prescrit, l'acheteur demeure propriétaiie
irrévocable de la chose vendue.

64d. Le délai court contre toutes personnes, même contre
les mineurs et autres déclarés incapables par la loi, sauf tel
recours auquel ils peuvent avoir droit.

65. Le vendeur d'immeubles peut exercer cette faculté de
réméré contre un second acquéreur, quand même elle n'aurait
pas été déclarée dans la seconde vente.

66. L'acheteur d'une chose sujette à la faculté de réméré
exerce tous les droits qu'avait le vendeur dans la chose. Il
peut prescrire aussi bien contre le vrai propriétaire que contre
ceux qui ont des droits ou hypothèques sur la chose vendue.

67. Il peut opposer le bénéfice de discussion aux créanciers
de son vendeur.

6s. Si l'acheteur d'une parilie indivise d'un héritage sujet
au droit de réméré se rend ensuite acquéreur de la totalité, sur
une licitation provoquée contre lui, et que ce droit ne soit pas
purgé, il peut obliger le vendeur qui veut l'exercer, de retirer
Phéritage en entier.

69. Si plusieurs ont vendu conjointement et par un seul
contrat, un héritage commun entr'eux, avec faculté de réméré,
checun d'eux ne peut exercer cette faculté, que pour la part
qu'il y avait.



63a. When the seller takes back the property under his
right of1 redemption, he receives it free fron all incumbrances
with which the buyer may have charged it.

Domat, loc. cit. no. 7.--Pothier, Vente, 430.-C. N. 1673.

64. The right of redemption, when no term is stipulated, is
subject to the general rules of prescription.

If a terni be stipulated, the time runs against minors and
other incapable persons.

The right is not lost by the expiration of the stipulated time.
It subsists until the buyer causes it to be declared extinct by
the judgment of a competent court.

Domat, lor. cit. no. 9.-Pothier, Vente, 433 et seq.-Intr. to
tille 14 of Cout. d'Orl., sec. 2.

(The four following articles are suggested as amendments
to article 64.)

64a. The right of redemption cannot be stipulated for a
term exceeding ten years.

If it be stipalated for a longer terrm, it is reduced to the terni
of ten years.

C. L. 2546.---C. N. 1660.

64b. The stipulated term is to be strictly observed. It
cannot be extended by the court.

C. L. 2547.---C. N. 1661.

64c. If the seller fail to bring a suit for the enforcernent of
his right of redemption within the stipulated terni, the buyer
remains absolute owner of the thing sold.

C. L. 2548.-C. N. 1662.

64d. The term runs against all persons, including minors
and those otherwise incapabTe in law, reserving to the latter
such recourse as they may be entitled to.

C. L. 2549.-C. N. 1663.

6J. The seller of immoveable property may exercise his
right of redemption against a second buyer, ahhough the right
be not declared in the second sale.

Pothier, Vente, 396-8, 428.---Tropl. Vente, 728-9.--C. N. 1664.

66. The buyer of a thing subject to a right of redemption
holds all the rights which the seller had in the thing. He may
prescribe as well against the true proprietor as against those
having claims and hypothecs on the tbing.

Pothier, Vente, 385, 402 inftne.--C. L. 2551.---C. N. 1665.

67. He may set up the benefit of discussion against the
creditors of the seller.

G. L. 2552.-C. N. 1666.

6S. If the buyer of an undivided part of an immoveable
subject to the right of redemption become afterwards the buyer
of the whole property, upon a sale by licitation instituted against
him, and such right be not purged, he may oblige the seller who
wishes to exercise it to take back the whole.property.

2 Tropl. Vente, 744-5.-6 Marc. p. 304.--16 Duranton,
no. 413.-C. S. L. C. c. 48, s. 5.--C. N. 1667.

69. If several persons sell conjointly, and by one contract,
an immoveable which is their common pr9perty, with a right of
redemption, each of thmn can exercise his -right for the. part
only which belonged to bimn.

Dumounin, Tract. de divid. et indiv. no 582 et seq. -Pothier,
Vente, 3971.--2~ Trop.' Vente,746, et seq. C ch. 7 sec. 5 itie
Of0MisC.1 668.
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70. La règle contenue en l'article précédent a également
lieu, si le vendeur d'un immeuble laisse plusieurs héritiers ;
chacun d'eux ne peut exercer le droit de réméré que pour la
part qu'il a dans la succession du vendeur.

71. Dans le cas des deux articles précédents, l'acheteur
peut, à son gré, exiger que le covendeur ou' le cohéritier
reprenne la totalité de l'immenble vendu avec droit de réméré,
et à défui par lui de ce faire, il peut faire renvoyer la demande
de tel covendeur ou cohéritier pour une portion seulement de
l'immeuble.

72. Si la vente d'un héritage appartenant à plusieurs n'a
pas été faite conjointement de tout l'héritage ensemble, mais
par chacun d'eux de sa part seulement, chacun peut exercer
séparément la faculé de réméré pour la part qui lui appartenait,
et l'acheteur ne peut l'obliger à reprendre le tout.

73. Si un héritage a été vendu à plusieurs acheteurs ou à un
acheteur qui laisse plusieurs héritiers, la faculté de réméré ne
peut être exercée contre chacun d'eux que pour sa part; mais
s'il y a eu partage entre les cohéritiers, la faculté de réméré
peut être exercée pour le tout contre celui d'entre eux auquel
l'héritage est échu.

SECTION Il.

DE LA RESCISION DE LA VENTE POUR CAUSE DE LÉsIoN.

74. Les règles concernant la rescision des contrats pour
cause de lésion sont exposées au titre Des Obligations.

CHAPITRE SEPTIEME.
DE LA LICITATION.

7j. Si une chose commune à plusieurs propriétaires ne peut
être partagée convenablement et sans perte ; ou si dans un
partage fait de gré à gré de biens communs, il s'en trouve
quelques-uns qu'aucun des copartageants ne puisse ou ne
veuille prendre, la vente s'en fait publiquement au plus haut
enchérisseur, et le prix en est partagé entre les copropriétaires.

Les étrangers sont admis à enchérir à telle vente.

77. Le mode et les formalités à observer pour la licitatign
sont expliqués au Code de Procédure Civile.

CHAPITRE HUITIEME.

DE LA VENTE AUX ENCHERES.

7S. Les ventes par encan ou enchères publiques sont ou
forcées ou volontaires.

Les règles concernant les ventes forcées sont énoncées aux
chapitres 7 et 11 de ce titre et au Code de Procédure Civile.

79. Nulle vente volontaieý à l'encan de marchandises et
effets ne peut être faite par une personne autre qu'un encantëur
licencié, sauf les exceptions ci-après:

1. La vente d'effets appaiterianV à la Coironne, ou sisis pr
un officier public en vertà d'm jugerrent oo rdre d tril
nal, ou confisqués;



70. The rule declared in the last preceding article applies
-also if one seller of an innoveable have left several heirs;
each of the coheirs can exercise the right of redemption for-the
part only which he has in the succession of the seller.

Dumoulin, Pothier, Tropl. locis citatis.---C. N. 1669.

71. In the case stated in the two last preceding articles
the buyer may, if lie think fit, compel the co-vendor. or the
-coheir to take back the vhole of the property sold with the
right of redemption, and in default of his so doing, he may
cause the suit of such co-vendor or coheir for a part of the
property to be dismissed.

Dum. Poth. Trop. locis cit.--C. N. 1670.

72. If the sale of an immoveable belonging to several
owners be made not conjointly of the whole propertv together,
but by each of them of his part only, they may exercise
ieir right of redemption separately, each for.the portion which

belonged to him, and the buyer cannot oblige him to take back
the whole.

Poth. v. 396.-Trop. v. 754, 753.---6 Marc. p. 306 and
anthors cited by him.---C. N. 1671.

73. If an immoveable have been sold to several buyers, or
te one buyer who leaves several heirs, the right of redemption
can be exercised against each of Ihe buyers or coheirs for
bis part only ; but if there have been a partition of the property
among the coheirs, the right may be exercised for the-whole
property against any one of them to whom it has fallen.

Dum: Pothier, loc. cit.-2 Troplong, Vente, 756 et seq. and
Duni: & Tiraqueau, asthere cited.-C. N. 1672.

RECTION Il.

OF THE ANNULLING OF SALE FOR CAUSE OF LESION.

74. The rules relating to the avoiding of contracts for cause
of lesion are declared in the title Of Obligations.

C. Oblig. art. 31, and suggested amendment.-C. N. 1674.

CHAPTER SEVENTH.
OF SALE BY LICITATION.

7Z. If a thing held in cornmon by several proprietors cannot
be partitioned conveniently and without loss, or if in a volun-
tary partition of a property held in common there be a part
which none of the coproprietors is able or willing to take, a
public sale of it is made to the highest bidder, and the price is
divided among them.

Strangers are admitted to bid at such sale.
Pothier, Vente, 515.--C. S. L. C. c. 48, ss. 3, 5.---C.

Minorité, art. 59.---C. N. 1686.

77. The manner and formalities of proceeding in sales by
licitation are declared in the Codé of Civil Procedure.

C. N. 1688.

CHAPTER EIGHTH.
OF SALE BY AUCTION.

78. Sales by auction or public ontcry are either forced or
voluntary. -

The rules relating to forced sales are declared ii chapters
seven.ard ele veri of this title, and in the Code of Civil Procedure.

79. The voli.ntary sale by auiction of goods, wares, mer-
eciandize oi- effects, caimot be adeby any person other than
a licened auctioneer, subject to the followmg exceptions

T.. he sale of£goods or effects beloriging othe crown, or
ysei p offcei under jdgm t eor process of, o t,

r' n



2. La vente des biens et effets d'une personne décédée, ou
appartenant à une communauté de biens dissoute, ou à quelque
église ;

S. La vente faite dans les campagnes, sans hat commercial,
par des habitants, de leur mobilier, grains, bestiaux et effets
autres que des marchandises et fonds de commerce, soit
qu'ils changent de résidence ou qu'ils disposent de leur établisse-
ment d'une manière définitive ;

4. Les ventes par encan pour taxes municipales en vertu du
statut concernant les municipalités.

S0. La vente par encan, faite contrairement aux dispositions
contenues dans le dernier article ci-dessus, n'est pas nulle;
ele soumet les contrevenants aux pénalités imposées parla loi.

S1. L'adjudication d'une chose à une personne sur son
enchère, et l'entrée de son nom sur le livre de vente de Pen-
canteur, complètent la vente, et il devient propriétaire de la
chose aux conditions publiées par Pencanteur, nonobstant la
règle contenue en l'article 254 du titre Des Obligations.
Le contrat, à dater de ce moment, est régi par les dispositions-
applicables au contrat de vente.

S2. Si lacheteur ne paie pas le prix auquel la chose lui a
éti adjugée, conformément aux conditions de la vente, le-
vendeur peut, après en avoir donné avis suffisant et selon
l'usage, remettre la chose en vente à l'enchère, et si la revente
de la chose rapporte un prix moindre que celui pour lequel elle
avait été adjugée au premier acheteur, le vendeur a droit de
répéter de lui la différence ainsi (lue tous les frais de la vente.
Mais si la revente rapporte un prix plus élevé, le premier
acheteur n'en retire aucun profit au delà des frais de le
revente, et il ne lui est nas permis d'y enchérir.

CHAPITRE NEUVIÈME.

DE LA VENTE DES VAISSEAUX ENREGISTRÉS.

* S3. La vente de vaisseaux anglais enregistrés ne peut se
faire que par un bordereau de vente fait en présence d'un ou de
plusieurs témoins, et contenant la description spécifiée dans
PActe du Parlement Impérial, intitulé: "Merchant Shipping
Act, 1854," et entré au registre de propriété, en la manière
prescrite en cet acte.

S4. La vente entre sujets anglais de bâtiments coloniaux
naviguant à l'intérieur de cette province et qui ne sont pas enre-
gistrés comme bâtiments anglais n% peut se faire que par un
bordereau de vente ou autre document écrit contenant la des-
cription spécifiée dans un acte du parlement provincial, intitulé:
" Acte concernant l'enregistrement des vaisseaux naviguant à
l'intérieur," et entré dans le livre d'enregistrement de la pro-
priété, en la manière prescrite par cet acte.

* S. Les ventes de bâtiments et ,;aisseaux des espèces
mentionnées dans les deux derniers articles qui précèdent, quine



2. The sae of goods and effects of deceased persons or
belonging to any dissolution of community of property or to
any church ;

3. Sales by the inhabitants in the rural districis, not for
trading purposes, of their furniture, grain, cattle, and other
property not being merchandise and stock in trade, when
changing their residence or finally disposing of the same;

4. Sales by auction for municipal taxes under the act
respecting municipalities.

C. S. L. C. e.5,ss. 1,2,7.

80. A sale by aiction contrary to the provisions contained
in the last preceding article, is fnot nulli; it subjects the con-
travening parties to the penalties imposed by law.

8 1. The adjudication of a thing to any person on his bid or
offer, and the entry of his name in the sale-book of the auctioneer
completes the sale to him, and he becomes owner of the thing,
subject to the conditions of sale announced by the auctioneer,
notwithstanding the mle contained in article 254 of the
title Of Obligations. The contract from that lime is governed
by the rules applicable to the contract of sale.

Smith, Merc. Law, (Edit. 1859) pp. 496, 507.-Chitty, on
contracts, (An. Ed. 1855) p. 308, note 2; p. 389, note l.--Kent's
Com. (5 Edit.) 539, 540.-1 Sugden, V. and P., c. 3,s. 3, p.
130.-C. L. 258S, 2587.

82. If the purchaser do fnot pay the price at vhich the thing
was adjudged to him, in conformity with the conditions of sàle,
the seller may, afier having given reasonable and customary
notice thereof, again expose the thing to salé by auction, and
if at the resale the price obtained for the thing be less than
that for vhich it was adjudged to the first purchaser, the seller
may recover from him the difference and all the expenses of
the resale. But if at the resale a greater price be obtained
for the thing, the first purchaser is not entitled to the benefit
thereof, beyond the expenses of the resale, and he is not
allowed to bid at such resale.

Chitty, on contracts (An. Edit. 1855) p. 430 and note 2, and
note 4 for cases cited.-2 Kent's Com. (5th Edit.) p. 504.-
Maxham & al, vs. Stafford, 5 L. C. Jurist, p. 105,-Ruston vs.
Perry, no. 2155, 24th July, 1848, Montreal.-C. L. 2589,
2590.-Anc. Den. Vo. Folle Enchère, no. .- I Pardessus,
Dr. Com. no. 131, p. 258.--Pothier, Proc. civ. p. 254.

CHAPTER NINTH.

OF THE SALE OF REGISTERED VESSELS.

83. The sale of registered British ships can be made only
by a bill of sale executed in the presence of one or more
witnesses, containing the recital specified ih the act of the
imperial parliament, intituled: "The Merchant Shipping Act;
1854," and entered in the book of registry of ownership in the
manner in the said act provided.

Imp. St. 17 and 18 Vic. c. 104, s. 81, Nos. 10, Il.-Smith,
Milerc. Law, (6th Edit.) 193-4.-Abbott, on .Shipping, pp. 57, 58.

* 84. The sale between British subjects of registered colonial
vessels navigating the inland waters of this province, not
registered as British ships, eau be made only by a bill of sale
or other instrument in writing containing the recital specified
in the act of the provincial parliament, intituled: "An Act
respecting the registration of Inland Vessels," and entered in
the book of registry of ownership, in the manner in the said
act provided.

C,. S.C. c.41, ss. 13, 16.

* 85. Sales of ships and vessels of the description specified
in the two last preceding articles, not made and registered in

".
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sont pas faites et enregistrées de la manière prescrite, ne trans-
fèrent à l'acheteur aucun titre ou intérêt dans le bâtiment qu'on
entend vendre.

S6. Il ne peut être fait ni enregistré de vente d'une fraction
d'une des soixante-et-quatre parts dans lesquelles sont divisés
par la loi les bâtiments et vaisseaux enregistrés; et il ne peut
être enregistré plus de trente-deux propriétaires, en même
temps, de tel bâtiment ou vaisseau, sur vente.

CHAPITRE DIXIEME.

DE LA VENTE DES CRÉANCES ET AUTRES CHOSES INCCRPORELLES.

SECTION I.

DE LA VENTE DES CRÉANCES ET DROITS D'ACTION.

S7. Dans la vente des créances et droits d'action'contredes
tiers, la délivrance s'opère par la signification de l'acte de
vente et la remise au débîteur d'une copie de cet acte.

. (Amendement suggéré.)

La vente des créances et droits d'action contre des tiers est
parfaite entre le vendeur et l'acheteur, par l'exécution du titre,
s'il est authentique, ou sa remise, s'il est sous seing privé.

SS. L'acheteur n'a pas de possession utile à l'encontre des
tiers, tant que l'acte de vente n'a pas été signifié et qu'il n'en
a pas été délivré copie au débiteur. Il peut cependant è.e
mis en possession par l'acceptation lu transport que fait le
débiteur.

S9. Si, avant la signification de l'acte par Pune des parties
au débiteur, ce dernier paie au vendeur, il est libéré.

90. Les deux derniers articles qui précèdent ne s'appli-
quent pas aux lettres de change, billets, traites ou mandats
sur banquier, payables à ordre ou au porteur, dont la cession
ne requiert pas de signification; non plus qu'aux débentures pour
le paiement de sommes d'argent; ni au transport des actions
dans les fonds de compagnies incorporées, qui est réglé par les
actes d'incorporation ou les règlements respectifs de ces com-
pagnies.

91. La vente d'une créance ou autre droit, en comprend les
accessoires, tels que cautionnements, priviléges et hypothèques.

92. Les arrérages d'intérêts accrus avant la vente ne sont
pas compris comme accessoires de la dette.

93. Celui qui vend une créance ou autre droit, doit garantir
qu'elle existe et lui est due, quoique la vente soit faite sans

U4



the manner therein respectively prescribed, do not convey to
thepurchaser any title orinterest in the ship intended o be sold.

Imp. St. loc. cit.-C. S. C. loc. cit.-Smith, ikerc. Law, loc.
cit.-Abbott, on Shippng, loc. cit.

86. No sale of a fractional part of one of the sixty-four
shares into which registered ships and vessels are by law
divided, can be made or registered ; nor can any number of
persons greater than thirty-two be, by reason of any -sale,
registered as owners of any such ship or vessel at the same
time.

Imp. St. sec. 37, nos. 1, 2.-C. S. C. ss. 14, 15.

. CHAPTER TENTH.

OF THE SALE OF DEBTS AND OTHER LNCORPOREAL THINGS.

SECTION T.

OF THE SALE OF DEBTS AND RIGHTS OF ACTION.

87. In the sale of debts and rights of action against third
persons, the delivery is effected by the signification of the act
of sale and the delivery of a copy of it to the debtor.

Paris, 108.-Pothier, Vente, 316, 554. .

(Suggested amendment.)

-The sale of debts and rights of action against third persons,
is perfected between the seller and buyer by the completion of
the title, if authentic, or the delivery of it, if under private
siguature.

C. N. 1689.-Arts. 17, 18 of this title.

SS. The buyer has no possession available against third
persons until signification of the act of sale has been made, and
a copy of it delivered to .the debtor. He may, however, be
put in possession by the acceptance of the transfer by the
debtor.
. Paris, 108.-Pothier, Obl. 502, Vente, 554.-Laombe, Vo.
Transport, no. 17.-3 Maleville, p. 366.-C. N. 1690.

S9. If before the signification of the act by one of the parties
to the debtor he have p.aid to the seller, he is discharged.

Pothier, Vente, 555.-2 Tropi. Vente, 901.-C. N..1691.

90. The two last preceding articles do not apply to bills,
notes or bank checks payable to order or to bearer, no significa-
tion of the transfer of them being necessary; nor to debentures
for the payment of money, nor to transfers of shares in the
capital stock of incorporated companies, which are regulated
by the respective acts of incorporation or the by-laws of such
compames.

91. The sale of a debt or other right includes its accessories,
such as securities, privileges and hypothecs.

C. title Of Obl. 43, and art. 2.2 of this title.-C. N. 1692 ; 1615.

92. Arrears of interest accrued before the sale are not
included in it as an accessory of the debt.

Ancien Den. Vo. Accessoires, no. 4.-Guyot, ^Rep. Vo.
Accessoires, p. 108.-Contra, Troplong, Vente, no. 915.-6
Duranton,no. 507.-Duvergierno. 221.-6 Marcadé, p. 634.

93. The-seller of a debt or other right is bound by law to
the warranty that it exists and is due to him, although the sale



garantie: sauf néanmoins lexception contenue en l'article
34 de ce titre.

94. Lorsque le vendeur, par une simple clause de garantie,
répond de la solvabilité du débiteur, cette garantie ne s'ap-
plique qu'à la solvabilité au temps de la vente et jusqu'à con-
currence seulement du prix que l'acheteur a payé.

95. Les articles précédents de ce chapitre s'appliquent
également aux transports de créances et droits d'action contre
des tiers par contrats autres que celui de vente, excepté les
donations auxquelle: l'article 93 ne s'applique pas.

SECTION IL

DE LA VENTE DES DROITS SUCCESSIFS.

96. Celui qui vend quelque droit successif sans spécifier en
détail les biens dont il se compose, n'est tenu de droit qu'à
garantir l'existence de la succession.

( Amendement suggéré.).

Celui qui vend quelque droit successif sans spécifier en
détail les biens dont il se compose, n'est tenu de garantir que
sa qualité d'héritier.

97. Si le vendeur a reçu des fruits ou revenus de quélque
fonds, ou le montant de quelque créance, ou vendu quelque
chose formant partie de la succession, il est tenu de les
rembourser à l'acquéreur, s'il ne les a expressément réservés.

9S. Outre les obligations communes aux contrats de vente,
Pacheteur est tenu de rembourser au vendeur toutes les dettes
et frais de la succession payés par ce dernier; lui faire raison
de tout ce que la succession lui doit, et acquitter toutes les
dettes et obligations de la succession dont le vendeur peut être
tenu ; à nmo-:is d'une stipulation contraire.

:ECTION III.

DE LA VENTE DES DROITS LITIGIEUX.

99. Lorsqu'une vente de droits litigieux a lieu, celui de qui
ils sont réclamés en est entièrement déchargé en remboursant
à l'acheteur le prix de vente avec les frais et loyaux coûts et
les intérêts sur le prix à compter du jour que le paiement en a
été fait.



be without warranty. Subject nevertheless to the exception
declared in article 34 of this title.

f. L. 6, De evict.-Pothier, Vente, 559.-Trop]. Vente, 931-
5-6.--Loyseau, Garantie des rentes, c. 3, no. 11, in, fine.-
i Bourjon, 467, nos. 19, 20.-C. N. 1693.

94. When the seller by a simple clause of warranty obliges
himself for the solvency ofthe debtor, the warranty applies only
to his solvency at the lime of sale, and is limited in amount
to the price paid by the buyer.
if. L. 74, De evict.-Loyseau, loc. cit. c. 7, nos. 7, 8.-

Pothier, Vente, 570.-1 Bourjon, p. 467, nos. 21 et seq.-
Lamoignon, tit. 22, art. 10, et seq.-2 Tropl. Vente, 938, et seq.
948.-C. N. 1694, 1695.

95. The preceding articles of this chapter apply equally to
transfers of debts and rights of action against third persons
by contracts other than sales, except gifts to which article
93 does not apply.

Lacombe, Vo. Eviction, no. 26.-Loyseau, Rentes, c. 1,
No. 14.-Ricard, Donations, 1 Part. no. 954.

SECTION il.

OF THE SALE OF SUCCESSIONS.

96. He who sells a right. of succession without specifying
in detail the property of which it consists, is bound by law to
warrant only the existence of such succession.

if. L. 1; L. 7; L. 8, De hered. vend.-Pothier, Vente, 525-7-9,
530 et-seq.

(Suggested Amendment.)

He who sells a right of succession without specifying in
detail the property of which it consists is bound by law to
warrant only bis right as heir.

C. N. 1696.

97. If the seller have received the fruits or revenues of any
property, or the amount of any debt, or sold any thing making
part of the succession, he -is bound to reimburse the same to
the buyer, unless they have been expressly reserved.

f. L. 2, §§ 1, 3, De hered. vend.-Cod. L. 5, De hered.
vend.-Pothier, Vente, nos. 530, 531, 532, 534, 536, 537.--
2 Tropi. 963.---C. N. 1697.

98. The buyer, besides his obligations common to the con-
tract of sale, is obliged to reimburse the seller for. all debts
and expenses of the succession paid by him, to pay him the
debts which the succession may owe him, and to discharge all
debts and obligations of the succession for vhich he is liable;
uinless there be a stipulation to the contrary.

if. L. 2, §§ 16, 17, 18, De hered. vend.-Potbier, Vente,
540-1-2.-Succes. c. 5, art. 2, § 2.-2 Tropi. Vente, 976-7.--C.
N. 1698.

SECTION IHI.

OF THE SALE OF LITIGIOUS RIGHTS.

.99. When a litigious right is sold, he against whom it is
claimed is wholly discharaed by paying to the buyer the price
and incidental expenses o the:sale, with interest on the price
from the day that the buyer bas paid it.

Cod. L. 22; L. 23; -. 24, M- .iandati vel contra.-Pothier,
Vente, 590.-N. Den. Cession de droitslitigieux.-2 Tropi. Vente,
985.-C. N. 1699.



100. Un droit est réputé litigieux lorsqu'il est incertain,
disputé ou disputable par le débiteur, soit que la demande en
soit intentée en justice, ou qu'il y ait lieu de présumer qu'ele
sera nécessaire.

101. Les dispositions contenues en l'article 99 ne s'ap-
pliquent pas:

1. Dans le cas où la vente a été faite à un cohéritier ou co-
propriétaire du droit vendu;

2. Lorsqu'elle est faite à un créancier en paiement de ce qui
lui est dû.;

3. Lorsqu'elle est faite au possesseur de l'héritage sujet au
droit litigieux;

4. Lorsqu'il a été rendu par le tribunal un jugement main-
tenant le droit en question; ou lorsque le droit a été établi et
que le litige est en état d'être jugé.

CHAPITRE ONZIEME.

DES VENTES FORCÉES ET DES CESSIONS RESSEMBLANT A LA VENTE.

SECTION I.

DES VENTES FORCEES.

102. Le créaucier qui a obtenu jugement contre son débi-
teur peut faire saisir et vendre, pour satisfaire à tel jugement,
les biens meubles et immeubles de son débileut, à l'ex-
ception seulement des choses qui en sont exemptées spéciale-
ment par la loi; sauf les règles et formalités prescrites au
Code de Procédure Civile.

103. Dans les ventes judiciaires sur exécution, l'acheteu,
au cas d'éviction, peut recouvrer du débiteur le prix qu'il a
payé avec les intérêts et les frais du titre; il peut aussi recou-
vrer ce prix avec intérêt des créanciers qui 'ont touché, sauf
leur exception aux fins de discuter les biens du débiteur.

104. Le dernier article qui précède est sans préjudice au
recours que l'adjudicataire peut avoir contre le créancier pour-
suivant à raison des informalités de la saisie ou de ce qu'elle
à été faite d'une chose qui n'appartenait pas ostensiblement au
débiteur.

1 0. Les règles générales concernant l'effet des ventes
judiciaires forcées, quant à l'extinction des hypothèques et
des autres droits et charges, son énoncées au titre Des
Priviléges et Hypothèques et au Code de Procédure Civile.

106. Dans le cas où des biens-foiids sont requis pour un
objet d'utilité publique, le propriétaire peut être contraint de
les vendre, ou en étre exproprié sous l'autorité de la-loi,' en
la manière et suivant les règles prescrites au Code de Procé-
dure Civileou par des lois spéciales.



100. A rigbt is held to be litigious when it is uncertain, and
disputed or disputable by the debtor, whetber an action for its
recovery be actually pending or is likely to become necessary.

Cod. L. 1. In authent. de litigiosis.-Pothier, Vente, 583.-
N. Den. loc. cit.-2 Troplong, Vente, no. 986.-6 Marcadé, p. 351.
Contra 2 Duvergier, na. 359, pp. 444-5.-C. N. 1700.

101. The provisions contained in article 99 do not apply
1. When the sale bas been made to a coheir or coproprietor

of the right sold;
2. When it bas been made to a creditor in payment of what

is due to him;
3. When it has been made to the possessor of a property sub-

ject to the litigious right;
4. When the judgrnent of a court bas been rendered affirm-

ing the right, or when it bas been made clear by evidence
and is ready for judgment.

Cod. L. 22; L. 23; L. 24, loc. cit.-Pothier, Vente, 593-7.-
Lebrun, Succes. liv. 4, c. 2, sec. 5, no. 68.-N. Denis. loc. cit.
§ 2, no. 4.-2 Tropl. Vente, 998-9, 1005 et seq.-6 Marc. 355-
6, no. 3.-2 Duvergier, 3.77-8.-C. N. 170'1.

CHAPTER ELEVENTH.

OF FORCED SALES AND TRANSFERS RESEMBLING SALE.

SECTION I.

OF FORCED SALES.

102. The creditor who has a judgment against his debtôr
may take in execution and cause to be sold, in satisfaction of
such judgment, the property moveable or immoveable of his
debtor, except only the articles specially exempted by law;
subject to the rules and formalities proeided in the Code of
Civil Procedure.

C. S. L. C. c. 85,ss. 1, 2, S.

103. In judicial sales under execution, the buyer, in
case of eviction, may recover from the debtor the price paid
vith interest and the incidental expenses of the title ; he may

also recover, from the creditors who have received it, the price
vith interest; saving to the latter their exception of discussion

of the property of the debtor.
ff. L. 74, § 1, De evict.-2 Pigeau, 254.-13 Duranton, no.

686-16 lbid, no. 265.--Voet ad Pand. De. evict. no. 5.-
Pothier, Procéd. p. 254.-Tropl. Vente, 432, 522.-6 Marcadé,
p. 256.-C. L. 2599.-Desjardins vs. Banque du Peuple, 10
L. C. Rep. p. 325.

104. The last preceding article is Nvithout prejudice to the
recourse which the buyer bas against the prosecuting creditor
by reason of informalities in the proceedings, or of the seizure
of property not ostensibly belonging to the debtor.

105. The general rules concerning the effect of forced
judicial sales in the extinction of hypothecs and of other
rights and incumbrances, are declared in the title Of Privi-
leges and Hypothecs; and in the Code of Civil Procedure.

106. In cases in which immuoveable property is required
for purposes of public utility, the owner may be forced to sell
it or be expropriated by'the - authority of law in the manner
and according to the rules prescribed in the Code of Civil Pro-
cedure or by speciallaws.

Pothier, Vente, 511-2-3-4.- Ord. de 1303.-Louët et Brodeau,
Lettre E,,c. art. 1, 2.-C. L. 204 et se.-C.S. L. C. c.
s.-26 et seS. ss. 42, 4.--e. 24, s 50.
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107. Dans le cas de vente ou d'expropriation pour cause
d'utilité publique, l'acquéreur de la propriété n'en peut être
évincé. Les hypothèques et autres charges sont éteintes, sauf
aux créanciers leur recours sur le prix et sujet aux lois spé-
ciales concernant cette matière.

10S. Les règles concernant les formalités et la procédure
en matière de ventes judiciaires ou autres ventes forcées, et sur
expropriation, sont contenues dans le Code de Procédure Civile
et dans les actes relatifs aux municipalités et compagnies incor-
porées; ces ventes et expropriations sont sujettes aux règles
applicables généralement au contrat de vente, lorsque ces règles
ne sont pas incompatibles avec les lois spéciales, ou quelque
article spécial de ce Code.

SECTION Il.

DE LA DATION EN PAIEMENT.

109. La dation d'une chose en pàiement équivaut à vente
et rend celui qui la donne ainsi sujet à la même garantie.

La dation en paiement n'est cependant parfaite que par la
délivrance de la chose. Elle est assujettie aux dispositions
relatives à l'annulation des contrais et paiements contenues
dans le titre Des Obligations.

SECTION iU.

DU MAIL A RENTE'.

110. L'aliénation d'immeubles à perpétuité par bail à rente
équivaut à vente. Elle est soumise aux mêmes règles que le
contrat de vente, en autant qu'elles peuvent y être applicables.

111. La rente peut être payable en argent ou en effets.
La nature de cette rente et les règles auxquelles elle est assu-
jettie sont énoncées dans les articles relatifs aux rentes con-
tenus dans le deuxième chapitre du titre premier du livre
deuxième.

112. L'obligation de payer la rente est une obligation
personnelle. L'acheteur n'en est pas libéré par le déguer-
pissement de l'héritage, non plus que par la destruction de la
propriété par cas fortuit ou force majeure.

TITRE SIXIEME.

DE L'ÉCHALGE.

1. L'échange est un contrat par lequel les parties se donnent
respectivement une chose pour une autre.

Il s'opère par le seul consentement, comme la vente.



107. In the case of sales and expropriations for purposes
of public utility, the party acquiring the property cannot be
evicted. The hypothecs and other charges are extinguished,
saving to the creditors their recourse upon the price and sub-
ject to the special laws i.elating to the matter.

Pothier, Vente, 513.-C. S. L. C. ib. sec. 43.

10S. The rules concerning the formalities and proceedings
in judicial and other forced sales and expropriations are con-
tained in the Code of Civil Procedure and in the acts relating
to municipal and other incorporated bodies ; such sales and
expropriations are subject to the rules generally applicable to
the contract of sale, when these are not inconsistent with
special laws or any article of this code.

SECTION Il.

OF THE GIVING IN PAYMENT.

109. The giving of a thing in payment is equivaient to a
sale of it, and makes the party giving liable to the same war-
ranty.

The giving in payment, nevertheless, is perfected only by the
actual.delivery of the thing. It is subject to ihe provisions
relating to the avoidance of contracts and payments contained
in the title Of Obligations.

C. Oblig. c. 2, s. 6.--Cod. L. 4, De evict.-Pothier, Vente,
600 et seq. 604, 605.---1 Tropl. Vente, no. 7.--1 Duvergier,
no. 45.--Championnière et- Rigaud, Droits d'Enreg. Vo.
Dation.-:-1 Pardessus, Droit -Coin. no. 203.---C. L. 2625, et seq.

SECTION III.

OF ALIENATION FOR RENT.

110. The alienation in perpetuity of immoveable property
for an annual rent, Bail à rente, is equivalent to a sale. It is
subject to the same rules as the contract of sale in so far as they
can be made to apply.

Pothier, Bail à Rente, ch. 1.

11. The rent may he payable either in money or in kind.
Its nature and the rules to which it is subject are declared in
the articles relating to rents contained in the second chapter
of the first title of the second book.

Pothier, Batil à Rente, no. 13.-C. S. L. C. ch. 51, sec. 5.

112. The obligation to pay-the rent is a personal liability;
the purchaser is not discharged from it by abandonment of the
property (déguerpissement), nor is he discharged by reason of
the destruction of the property by a fortuitous event or by
irresistible force.

C. S. L. C. ch. 51.

TITLE SIXTIL.

OF EXCHANGE.

1. Exchange is a contract by which the parties respectively
give to each other one thing for another.

It is effected by consent,-inthe:same-manner as sale.
if. L. 1, De ýcontr. empt-L. 1, §§1, 2, De reuam permut.-

Pothierp ente,617, 62- N. 1702, 1703 -
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2. Si l'une des parties, même après avoir reçu la chose qui
lui est donnée en échange, prouve que l'autre n'en était pas
propriétaire, elle ne peut être forcée à livrer celle qu'elle a
promise en contre-échange, mais seulement à rendre celle qu'elle
a reçue.

3. La paitie qui est évincée de la chose qu'elle a reçue en
échange a le choix de réclamer des dommages-intérêts ou de
répéter celle qu'elle a donnée.

4. Les règles contenues au titre De la Vente s'appliquent
également à l'échange, lorsqu'elles ne sont pas incompatibles
avec les articles du présent titre.

TITRE SEPTIEME.

DU LOUAGE

CHAPITRE P R E M I E R.

DISPOSITIONS GÉNÉRAL ES.

1. Le contrat de louage a pour objet soit les
Pouvrage, ou les choses et Pouvrage tout à la fois.

choses, soit

2. Le louage des choses est un contrat par lequel l'une des
parties,. appelée locateur, accorde à l'autre appelée locataire,
la jouissance d'une chose pendant un certain temps, moyennant
un loyer ou prix que celle-ci s'oblige de lui payer.

3. Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel l'une des
parties, appelée locateur, s'engage à faire quelque chose pour
Pautre qui est appelée locataire, moyennant un prix que cette
dernière s'oblige de payer.

4. Le bail à cheptel est un contrat de louage mêlé à un
contrat de société.

4a. La capacité de contracter le louage est soumise aux
règles générales relatives à la, capacité pour contracter con-
tenues dans le chapitre premier du titre Des Obligations.



2. If one of the parties, even after having received the thing
given to him in exchange, prove that the other party was not
owner of such thing, he cannot be compelled to deliver that
which he has promised in counter-exchange, but only to return
the thing which he has received.

if. L. 1, § 1, 2, De rerum permutatione-Pothier, rente,
621.-C. N. 1704.

3. The party vho is evicted of the thing he has received in
exchange lias the option of demanding damages or of recovering
the thing given by him.

f. loc. cit. § 3, 4.--Pothier, Vente, 623.-C. N. 1705.

4. The rules contained in the title Of Sale apply equally to
exchange, when not inconsistent with any article of this title.

Pothier, Vente, 624.--C. N. 1707.

TITLE SEVENTH.

OF LEASE ANlD HIRE.

CHAPTER FIRST.

GENERAL PROVISIONS.

1. The contract of lease or hire has for its object either
things or work, or both combined.

fi. L. 22, § 1, loc. cond., Voet, ad instit., lib. 3, tit. 25, § 1.-
Cujac., paratit. in eod. tit.-Pothier, Louage, in pr. p. 193, (ed.
1773.)-l Troplong, Louage, no. 1, p. 54.-C. N. 1708.

2. The lease or hire of things is a contract by which one of
the parties, called the lessor, grants to the other, called the
lessee, the enjoyment of a thing, during a certain time,
for a rent or price which the latter obliges himself to pay.

Cujac., loc. cit.--Domat, liv. 1, tit. 4,sec. 1, nos. 1, 2.-Pothier,
Louage, nos. 1, 27, 39, 40.-C. N: 1709.

3. The lease or hire of work 'is a contract by which one of
the parties, called the .lessor, obliges himself to do certain work
for the other, called the lessee, for a price which the latter
obliges himself to pay.

if. loc. cit.-Cujac., loc. cit.-Rousseaud de Lacombe, vo.
Louage, § 1.-Troplong, Louage, no. 64-.6 Marcadé, p. 419
to 424, sec. S, and page 570.-C. N. 1710.

4. The letting out of cattle on shares is a contract-of lease
or hire combined with a contract of partnership.

Domat, liv. 1,-tit. 4, sec. 1, no. 5.-Pothier, CheptIels, nos.
2, 8, 4.-Guyot, Rép. vo. Cheptel, p. 374, coL 1.-C. N. 1804,
1818.

4a. The capacity to enter into a contract of lease- or Ilire
is -governed by the general rules relating to the capacity to con-
tract, contained in chapter one,of the title Of Obligations.



CHAPITRE DEUXIÈME.

DU LOUAGE DES CHOSEs.

SECTION I.

DISPOSITIONS GENERALES.

5. On peut louer toutes sortes de choses corporellcs excepté
celles qui sont exclues du louage par lenr destination spéciale,
ainsi que celles qui se consomment nécessairement par l'usage
qu'on en fiait.

Ga. Les choses incorporelles peuvent aussi étre louées,
excepté celles.qui sont attachées à la personne et n'en peuvent
être séparées. Si elles sont attachées à une chose corporelle,
tel qu'un droit de servitude, elles ne peuvent être louées
qu'avec cette chose.

6. Le bail à loyer des maisons et le bail à ferme sont
soumis aux règles communes aux contrats de louage, et aussi
à certaines règles particulières à l'n ou à l'autre de ces baux.

7. Ceux qui occupent des héritages par simple tolérance du
propriétaire, sans bail, sont reputés locataires et tenus de payer
la valeur annuelle de tels héritages.

Cette occupation est considérée comme un bail annuel
expirant au premier de mai de chaque année.

Elle est sujette à la tacite reconduction et à toutes les règles
concernant les baux.

Ceux qui occupent à ce titre sont passibles d'expulsion faute
de paiement du loyer pour un terme excédant trois mois, et
pour toute autre cause pour laquelle le bail peut être résilié.

( Amendement suggéré.)

Ceux qui occupent des héritages par simple tolérance du
propriétaire, sans bail, sont réputés locataires et tenus de payer
la valeur annuelle de tels héritages.

Cette occupation est considérée comme un bail annuel
expirant au premier jour de mai de chaque année, si la propriété
est une inaison, et au premier jour d'octobre si c'est une
métairie ou fonds rural.

Elle est sujette à la tacite reconduction et à toutes les règles
concernant les baux.

Ceux qui occupent à ce titre sont passibles d'expulsion, faute
de paiement du loyer pour un terme excédant trois mois, et
pour toute autre cause pour laquelle le bail peut être résilié.

8. Si le locataire reste en possession plus de huit jours
après l'expiration du bail sans opposition ou avis de la part du
locateur, la tacite reconduction a lieu pour une autre année, ou
pour le laps de temps pour lequel le bail était fait, lorsque ce
terme est de moins d'un an, et le locataire ne peut ensuite
quitter les lieux ou en être expulsé sans un congé donné
dans le délai prescrit par la loi.



CHAPTER SECOND.

OF THE LEASE OR RIRE OF TRINGS.

SECTION 1.

GENERAL PROVISToINS.

i. All corporeal things may be leased or hired, except sucli
as are excluded by their special destination, and those which
are necessarily consumed by the use made of them.

f. L. 34. § 1, de cont. ernp.-Domat, liv. 1, lit. 4, sec. 1, no.
4.--Pothier, Louage, nos. 9, 10, Il et seq.--Troplong, Louage,
no. 81, note 1, and no. 83.-C. oblig. art. 80. et seq.---C. L.
2648.-C. N. 1713.

Ga. Incorporeal things rnay also be leased or hired, except
such as are inseparably attached to the person. If atached to
a corporeal thing, as a right of servitude, they can only bc
leased -with such thing.

9' L. 44, loc. cond.-Pothier, Louage, nos. 18, 19.-Troplong,
Louage, nos. 88, 89.--C. oblig. art. 80 et seq.-C. L. 2649,
2650.-C. N. 631, 634.

6. Thec lease or hire of houses and the Icase or hire of farms
and rural esiates are subject to the rules cornmoi to contracts
of lease or hire, and also to particular rules applicable only to
the one or the other of therm.

Dornat, liv. 1, lit. 4, in pr.

7. Persons holding real property by sufferance of the owner,
without lease, are held to be lessees, and are bound to pay the
annual value of the property.

Such holding is regarded as an annual lease or hire termi-
nating on the first day of May of each year.

It is subject to tacit renewal and to all the rules of law appli-
cable to leases.

Persons so holding are liable to ejectment for non-payment
of rent for a period exceeding thrce months, and for any other
cause for which a lease may be rescinded.

C. S. L. C., ch. 40, s. 16.

(Su.ggested amendnent.)

Persons holding real property by sufferance of the owner,
without lease, are held to be lessces, and bound to pay the
annual value of the property.

Such holding is regarded as an ànnual lease or hire termi-
nating on the first day of May of each year, if the property be
a house, and on, the first day of October, if it be a farm or
rural estate.'

It is subject to tacit renewal and to all the rules of law appli-
cable to leases.

Persons so holding are liable to ejectment for non-payment of
rent for a period exceeding three months, and for any other
causes for which a lease nay be rescinded.

S. If the lessee remain in possession more than eight days
-after the expiration of the lease, vithout any opposition or notice
on the part of the lessor, a tacit renewalof the lease' takes
place for another year or the-term for which- such'léase:was
mnade, if less than a year, and the lessee cannotthereafter-leave
the premises, -or be:ejected frorn' them , -uniess notice hias been
given with the deláy required :by law.

f. L 13, § 1; L. 14 tloc. cond.-'Domat, liv. 1,tit.'4,,sec. 4,
no. 7..-Pothier Loudge; nos.' 40, 342, 344.-C. N.' 1781759.



9. Après congé donné, le-locataire ne peut, quoiqu'il ait
continué sa jouissance, invoquer la tacite reconduction.

10. La caution donnée pour le bail ne s'étend pas aux
obligations résultant de sa prolongation par tacite reconduction.

sC-rIo NI.

DES OBLIGATIONS ET DES DROITS DU LOCATEUR.

11. Le locateur est obligé, par la nature du contrat:
1. De délivrer au locataire la chose louée;
2. D'entretenir cette chose en état de servir à l'usage pour

lequel elle a été louée ;
2. De procurer la jouissance paisible de la chose pendant

la durée du bail.

12. La chose doit être délivrée en bon état de réparations
de toute espèce, et le locateur, pendant la durée du bail, est
tenu d'y faire toutes les réparations nécessaires, autres que
celles dont le locataire est tenu, tel qu'énoncé ci-après.

e

13. Le locateur est tenu (le la garantie envers le locataire
à raison le tous les vices et défauts de la chose louée qui en
empêhhent ou diminuent Pusage, soit que le locateur les
connaisse ou non.

11. Le locateur ne peut, pendant la durée du bail, changer
la forme de la chose louée.

15. Le locateur n'est pas tenu de garantir le locataire du
trouble que des tiers apportent à sa jouissance par simple voie
de fait, sans prétendre aucun droit sur la chose louée ; sauf au
locataire son droit aux dommages-intérêts contre ces tiers, et
sujet aux exceptions énoncées en Particle qui suit.

15a. Si le droit d'action du locataire contre ces tiers est
inefficace à raison de leur insolvabilité, ou parce qu'ils sont
inconnus, son recours contre le locateur est déterminé suivant
les dispositions contenues en l'article 54a de ce titre.

16. Sile trouble est causé par suite d'une action èoncernant
la propriété ou tout autre droit dans ou sur la chose louée, le
locateur est obligé de souffrir une réduction du loyer propor-
tionnée à la diminution dans la jouissance de la chose, et de
payer des dommages-intérêts suivant les circonstances, pourvu
que le trouble ait été dénoncé par le locataire au locateur ; et
le locataire, sur une action portée contre luià raison de tel droit
réclamé, peut demander congé de la demande en faisant
connaitre au poursuivant le nom de son locateur.
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9. When notice has been given the lessee cannot claim the
tacit renewal, although he has continued in possession.

J. L. 14, loc. cond.-Domat, liv- 1, lit. 4, sec. 4, no.8.-
Pothier, Louage, no. 344.-C. N. 1739.

10. The surety «iven for the lease does not extend to the
obligations arising Lm the prolongation of it by tacit renewal.

if. L. 13, § 11, loc. cond.-Cod., L. 7, de loc. et cond.-
Domat, liv. 1, ti. 4, sec. 4, no. 9.-Pothier, Louage, nos.
366-7.-C. N. 1740.

OF THE OBLIGATIONS AND RIGHTS OF TE LESSOR.

I1. The lessor is obliged by the nature of the contract:
1. To deliver to the lessee the thing leased;
. To maintain the thing in a fit condition for the use for

which it bas been leased;
3. To give peaceable enjoyment of the thing during the con-

tinuance of the lease.
ff. L. 15, § 1 ; L. 25, §§ 1, 2,loc. cond.-Domat,liv. 1, tit. 4,

sec. 3, no. 1.-Pothier, Louage, nos. 53, 54, 80, 106.-( N.
1719.

12. The thing must be delivered in a good state of repair in
aill respects, and the lessor is obliged, during the lease, tomake
all necessary repairs, except those which the tenant is bound to
nake, as hereinafier declared.

if. L. 19, § 2, loc. cond.-Domat, loc. cit.-Pothier, Louage,
nos. 106, 107.-C. N. 1720.

13. The lessor is obliged to warrant the lessce against all
defects and faults in the thing leased, which prevent or dimi-
nish its use, whether known to the lessor or not.

if. L. 19, § 1 ; L. 60, § 7, loc. cond.-Domat, liv. 1, lit. 4,
sec. 3, nos. 8, 10.-Pothier, Louage, nos, 109 et seq.-C. N.
1721.

14. The lessor cannot, during the lease, change the form of
the thing leased.

Pothier, Louage, no. 75.-Guyot, Vo. Bail, p. 18, col. 2.
C. N. 1723.

15. The lessor is not obliged to warrant the lessee against
disturbance by the mere trespass of a third party, not pretend-
ing to have any right apon the thing leased; saving to the
lessee his right of damages against the trespasser, and subject
to the exceptions declared in the following article.

f. L. 55, loc. cond.-Cod. L. 1; L. 12, de loc. et cond.-
Pothier, Louage, nos. 81, 287.-Troplong, Louage, no. 257.-
C. L. 2673.-C. N. 1725.

14a. If the lessee's right of action for damages against the
trespasser be ineffectual, by reason of the insolvency of the
latter, or of his being unknown, his rights against the lessor are
regulated according to article 54a of this title.

Pothier, loc. cit.-Troplong, loc. cit.-Duvergier, Louage, no.
315.

16. If the disturbanxce be in consequence of a claim con-
cerning the right of property, or other riglht in and upon the
thing leased, the lessor is obliged to suffer a reduction in the
rent, proportional to the diminution in the enjoyment of the
thing, and to pay damr es according to circumstances, pro-
vided the lessor be duy notified of the disturbance by the
lessee ; and upon any action brought by reason of such claim,
the lessee is entitled to be dismissed from the cause, upon
declaring to the plaintiff the name of the lessor.

f. L. 9, loc. cond.-Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 3, no. 2.-
Pothier, Louage, nos. 82, et seg. 86, 88, 91, 286, 287.-C. L.
2674.--C. N. 1726,, 17.07.



17. Le locateur a, pour le paiement de son loyer et des
autres obligations résultant du bail, un droit privilégié sur les
effets mobiliers qui se trouvent sur la propriété louée.

1S. Dans les baux de maisons le privilége s'étend sur les
meubles-meublants et effets mobiliers du locattire ; si c'est un
magasin, boutique ou fabrique, le privilége s'étend sur les
marchandises qui y sont contenues. Dans les baux à ferme
le privilége s'étend sur tout ce qui sert à l'exploitation de la
ferme ainsi que sur les meubles-meublants et effets mobiliers
qui se trouvent dans la maison et ses dépendances et sur les
fruits produits pendant le bail.

19. Ce droit s'étend aussi aux effets des sous-locataires
jusqu'à coneurrence de ce qu'ils doivent au locataire.

20. Il s'étend aussi aux effets mobiliers appartenant à des
tiers. lorsqu'ils sont sur les lieux avec leur consentement
exprès ou implicite. Il en est autrement si ces eflets ne s'y
trouvent qu'en passant ou accidentellement, tel que les effets
d'un voyageur dans l'hôtel, les articles envoyés chez un ouvrier
pour être réparé>, ou chez un encanteur pour y étre vendus.

21. Dan ,l'exercice de ce droit le locateur peut faire saisir
les effets qui y sont tujets et qui sont sur les lieux, ou dans les
huit jours qui suivent leur enlèvement; si ces choses consistent
en marchandises, elles ne peuvent être saisies qu'autant qu'elles
continuent d'être la propriété du locataire.

22. Le locateur a droit d'action suivant le cours ordinaire
de la loi, ou par procédure sommaire, tel que réglé au Code de
Procédure Civile,

1. Pour résilier le bail : Premièrement. Lorsque le locataire
ne garnit pas les liéux loués, si c'est une maison, de meubles-
meublants ou effets mobiliers suffisants, et, si c'est une ferme,
d'un fonds de bétail et d'ustensiles suflisants pour garantir le
loyer tel que requis par la loi, à moins qu'il ne soit donné
d'autres cautions; Deuxièmement. Lorsque le locataire dété-
riore les lieux loués ; Troisièmement. Lorsque le locataire
emploie les lieux loués pour des fins illégales ou contraires ' la
destination pour laquelle ils avaient évidemment été loués.

2. Pour rentrer en possession des lieux loués, dans tous les
cas où il y a cause de résiliation, et lorsque le locataire conti-
nue de les oceuper contre le gré du locateur, plus de trois jours
après l'expiration du bail, ou sans payer le loyer suivant les
stipulations du bail, s'il y en a un, ou suivant l'article 'l de ce
titre, lorsqu'il n'y en a point ;

2. Pour le recouvrement de dommages-intéréts à raison
d'infractions aux obligations résultant du bail ou des relations
entre locateur et locataire ;

4. Il a aussi droit de joindre à une action pour les fins ci-
dessus spécifiées une demande pour le loyer avec ou sans
saisie-gagerie, ainsi que l'exercice du droit de suite, lorsqu'il
en est besoin.



17. The lessor has, for 1he paynent of his rent and other
obligations of the lease, a privileged right upon the moveable
effects which are found upon the propcrty leased.

f. L 7 ; L. 3 ; L. 4, in pr. et § 1, in guib. caus. pign. vel.
htyp. ; L. 4, de pactis.-Paris, arts. 161, 171.-Domat, liv. 1,
tit.4, sec.2, w. 12.-Pothier, Louage, nos. 228, 233, 234.-
Jones and Lemesurier, 2 Revue de leg. et Jur. B. C. p. 317.-
Jones and Anderson, 2, L. C. Rep. p. 154.-Aylwin et al and
Gilloran, 4 L. C. Rep. p. 360.-C. L. 2675.-C. N. 2102.

I S. In the lease of houses the privileged right includes the
furniture and moveable effects of the lessee, and, ifthe lease be
of a store, shop or manufactory, the merchandize contained in it.
In the lease of farns and rural estates the privileged right in
cludes every thing which serves for the labor of the farm, the
furniture and moveable effects in theb ouse and dependencies,
and the fruits produced during the lease.

f. loc. cil.-Donat, /oc. cit.-Pothier, Louage, nos. 228, 233,
234, 249, 252, 253.-C. N. 2102.

19. The right inchudes also the cffects of the underienant,
in so far as lie is indebted to the lessee.
if. L. 11, § 5, de pignera1. act.-Paris, art. 162.-Pothier,

Louage, no. 235.-Argou, vol. 2. p. 288.-C. L. 2676.-C. N.
1753.--C. P. 820.

20. It includes also moveable effects belonging to ihird
persons, and being on the premises by their consent, express
or inplied, but not if such moveable effecis be only transiently
or accidentally on the prmies, as tie baggage of a traveller in
an inn, or articles sent to a workman to be repaired, or to an
auctioneer to be sold.
if. L. 7, § 1, in quib. causis pign.-Paris, art. 161.-Pothier,

Louage, nos. 241-5.-C. L. 2677, 2678.
21. In the exercise of the privilegced riglit the lessor May

seize the things which are subject to it, upon the premises, or
vithin eight days afier they are taken away. If the things

consist of merchandize, they can be seized only while they
continue to be the property of the lessee.

Paris, art. 171.--Brodeau, art. 161, no. 1.-Pothier, Louage,
nos. 257, 261 ; Pro. Civ. p. 193.-Ins. sur les Con. pp. 203-4.-
C. L. 2679.-C. N. 2102.

22. The lessor has a right of action in the ordinary course
of law, or by summary proceeding, as prescribed in the Code
of Civil Procedure :

1. To rescind the lease :-First, When the lessee fails to
furnish the premises leased, if a house with sufficient furniture
or moveable effects, and, if a farm, with suificient stock to
secure the rent as required by -law,-unless other security be
given ;-Secondly, When the lessee commits waste upon the
premises leased ;-Thirdly, When the lessee uses the prernises
leased for illegal purposes, or contrary to the evident intent for
which they are leased;

2. To recover possession of the premises leased in all cases
where there is a cause for rescission, and where the lessee
continues in possession, against the will of the lessor, more
than three days after the expiration of the lease, or without
paying the rent according to the stipulations of the lease, if
there be one, or according to article 7 of this title, when there
is no lease ;

3. To recover damages Ifor violation of the obligations
arising from the lease or from the relation of lessor and lessee ;

4. He has also a right to join with aiy action for the
purposes above specified, a demand for rent, with or without
attachment (saisie-gagerie), and to exercise the droit de suite
when necessary.
if. L. 61; L. 54, § 1. loc. cond..-Cod. L. 3, de loc. et cond.-

Domat, liv. 1, lit. 4, sec. 2, nos. 15, 16.--Pothier, Louage, nos.
318, 322, 323.-2 Bourjon, p. 54, nos. 16, 18 ; p. 55, no. 26 ; p.
56, nos. 27 et seq-C. N. 1752, 1766, 1729.



22a. Le jugement qui résilie le bail à défaut de paiement
du loyer est rendu de suite sans qu'il soit accordé aucun délai
pour le paiement. Néanmoins le locataire peut, en tout temps
avant la prononciation du jugement, payer le loyer avec Pin-
térêt et les frais de poursuite, et éviter ainsi la résiliation.

SECTION III.

DES OBLIGATIONS ET DES DROITS DU LOCATAIRE.

23. Les principales obligations du locataire sont:
1. D'user de la chose louée en bon père de famille pour les

fins seulement auxquelles elle est destinée, suivant les condi-
tions et la destination du bail ;

2. De payer le loyer de la chose louée.

24. Le locataire répond des dégradations et de, perles qui
arrivent à la chose lou&é, pendant sa jouissance, à moins qu'il
ne prouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute.

24. Il est aussi tenu des dégradations et des pertes qui
arrivent par le fait des personnes de sa maison, ou de ses sous-
locataires.

26. Lorsqu'il arrive un incendie dans les lieux loués, il y a
présomption légale en faveur du locateur, qu'il a été causé
par la faute du locataire ou des personnes dont il est respon-
sable ; et à moins qu'il ne prouve le contraire, il répond envers
le propriétaire de la perte souflerte.

26«. La présomption contre le locataire énoncée dans l'ar-
ticle qui précède, n'a lieu qu'en faveur du locateur et non en
faveur du propriétaire d'un héritage voisin qui souffre d'un
incendie qui a pris naissance dans la propriété occupée par ce
locataire.

27. S'il y a deux ou plusieurs locataires de différentes parties
de la même propriété, chacun est responsable de l'incendie
dans la proportion de son loyer relativement au loyer de la
totalité de la propriété ; à moins qu'il ne soit établi que
l'incendie a commencé dans l'habitation de l'un d'eux, auquel
cas celui-ci en est seul tenu ; on que quelques uns d'eux ne
prouvent que l'incendie n'a pu commencer chez eux, auquel
cas ils n'en sont pas tenus.

2S. S'il a été fait un état des lieux entre le locateur et le
locataire, celui-ci doit rendre la chose dans la même condition
qigelle parait lui avoir été délivrée par cet état, sauf les change-
ments causés par vétusté ou force majeure.



22a. The judgment rescinding the lease by reason of the
non-payment of the rent is pronounced at once without any
delay being granted by it for the payment ; nevertheless the
lessee may pay the rent with interest and costs of suit and
thereby avoid the rescission at any time before the rendering
of the judgment.

SECTION rII.

OF THE OBLIGATIONS AND RIGHTS OF THE LEsSEE.

23. The principal obligations of the lessee are :
1. To use the thing leased as a prudent administrator, for

the purposes only for which it is designed and according to the
terms and intention of the lease;

2. To pay the rent or bire of the thing leased.
f. L. 25, § S; L. 11, § 1, loc. cond.-Cod. L. 17, de loc. et

cond.-Domat, liv. 1, til. 4, sec. 2, no. I.-Pothier, Louage, nos.
22, 23, 24.-2 Bourjon, p. 43, nos. 1, 2; p. 46, no. 26.-C. N.
1728.

24. The lessee is responsible for injuries and loss which
happen to the thing leased during bis enjoyment of it, unless
he prove that he is without fault.
if. L. 11, § 2, 3, loc. cond. ; L. 23, de reg. juris.-Cod. L. 28,

de /oc. et, cond.-Domat, liv. 1. tit. 4, sec. 2, no. 4.-Pothier,
Louage, nos. 195, 197, 199, 200.-C. N. 1732.

2j. He is answerable also for the injuries and losses which
happen from the acts of persons of bis family or of bis sub-
tenants.
if. L. 11; L. 25, § 7 ; L. 60, § 7; L. 30, § 4, loc. cond.-Domat,

liv. 1, Ûii. 4, sec. 2, no. 5.-Pothier, Louage, nos. 193, 194.-
2 Bourjon, p. 46, no. 31.-C. N. 1735-

26. Wlien loss by fire occurs in the premises leased, there
is a legal presumption in favor of the lessor, that it was caused
by the fault of the lessee or of the persons for whom he is
responsible ; and unless lie prove the contrary he is answer-
able to the lessor for such loss.
if. L. 9, § 3, loc. cond.-Pothier, Louage, no. 194.-Bourjon,

vol. 2, p. 47, nos. 33-37.-Guyot, Rép. vo. Incendie, p. 122, col.
1-2.-Argou, liv. 3, ch. 27, p. 281.-C. N. 1733.

26a. The presumption against the lessee declared in the
last preceding article exists in favor of the lessor only, and not
in favor ofthe proprietor of a neigibouring property who suffers
loss by fire which has originated in the premises occupied by
such lessee.

Guyot, Rép. loc. cit.--11 Toullierp. 172.-6 Marcadé,p. 468.

27. If there be two or more lessees of separate parts of the
same property, each is answerable for loss by fire, according to
the proportion of his rent to the rent of the whole property ;
unless it be proved that the fire began in the habitation of
one of them, in which case he alor2e is answerable for it ; or
some of them prove that the fire could not have begun with
them, in which case they are not answerable.

Guyot, vo. Incendie, p. 125, col. 2.-Toullier, vol. 11, no.
170.-Troplong, Louage, nu. 376.-Contrà, Pothier, Louage,
no. 194.

28. If a statement have been made between the lessor and
lessee, of the condition of the premises, the latter is obliged to
restore them in the condition in which the statement shews
therm to have been ; with the exception of the changes caused
by age or irresistible force.
if. L. 30, § 4, loc. cond.-2 Bourjon, p. 46, no. 30 ; p. 48, nos.

42,43.-Troplong, Louage, no. 341.-C. N. 1730.



29. S'il n'a pas été fait d'état des lieux, ainsi que mentionné
dans l'article qui précède, le locataire est présumé les avoir
recus en bon état de réparations et il doit les rendre dans la
même condition ; sauf la preuve contraire.

30. Si, pendant la durée du bail, la chose louée requiert des
réparations urgentes qui ne puissent être remises, le locataire
est obligé de les souffrir, quelqu'incommodité qu'elles lui
causent, et quoique, pendant qu'elles se font, il soit privé de la
jouissance de partie de la chose.

Si ces réparations étaient devenues nécessaires avant le bail,
il a droit à une diminution du loyer, suivant le temps et les
circonstances, et, dans tous les cas, s'il s'écoule plus de qua-
rante jours dans l'exécution de ces réparations, le loyer doit
être réduit à proportion de ce temps et de la partie de la chose
louée dont le locataire a été privé.

Si les réparations sont de nature à rendre la propriété
inhabitable pour le locataire et sa famille, il peut faire résilier
le bail.

31. Le locataire est teau des menues réparations qui
deviennent nécessaires à la maison ou à ses dépendances
pendant sa jouissance. Ces réparations, si elles ne spnt pas
spécifiées dans le bail, sont réglées par l'usage des lieux.
Sont réputées locatives les réparations qui suivent, savoir, les
réparations à faire :

Aux âtres, contre-cours, chambranles, tablettes et grilles des
cheminées;

Aux enduits intérieurs et plafonds;
Aux planchers, lorsqu'ils sont en partie brisés, mais non pas

lorsque c'est par suite de véêusté ;
Aux vitres, à moins qu'elles ne soient brisées par la grêle ou

autres accidents inévitables dont le locataire ne peut être tenu;
Aux portes, croisées, volets, persiennes, cloisons, gonds,

serrures, targettes et auIres fe-rmetures.

32. Le locataire n'est pas tenu aux réparations réputées
locatives lorsqu'elles ne sont devenues nécessaires que par
vétusté ou force majeure.

33. Au cas d'expulsion, ou de résiliation du bail pour
quelque faute du locataire, il est tenu de payer le loyer jusqu'à
lévacuation des lieux, et aussi les dommages-intérêts tant à
raison de la perte des loyers pendant le temps nécessaire à la
rélocation, que pour toute autre perte résultant de Pabus
du locataire.

*34. Le locataire a droit de sous-louer ou de céder son bail,à moins d'une stipulation contraire.
S'il y a telle stipulation, elle peut être pour la totalité ou

pour partie seulement de la chose louée, et dans l'un et l'autre
cas, elle doit être suivie à la rigueur.



29. If no such statement as is mentioned in the preced:.n
article have been made, the lessee is presumed to have received
the premises in good condition, and is obliged ta restore them
in the saine condition; saving his right to prove the contrary.

ff. L. 11, § 2, loc. con.-Bourjon, loc. cit.-Pothier, Louage,
197. 221.-C. N. 1731.

30. If during the lease the thing Icased be in urgent want
of repairs, which cannot be deferred, the lessee is obliged to
suffer them to be made, whatever inconvenience they rnay cause
him, and although he may be deprived, during then making of
them, of the enjoymnent of a part of the thing;

If such repairs became necessary before the making of the
lease he is entitled ta a diminution of the rent according ta the
time and circumstances ; and in any case, if more than forty days
be spent in making such repairs, the rent must be diminished
in proportion to the time and the part of the thing leased of
which he lias been deprived.

If the repairs be of a nature to render the premises
uninhabitable for the lessee and his family, lie may cause
the lease to be rescinded.

f. L. 20, L. 27, loc. cond.-Pothier, Louage, nos. 77, 78, 79,
140, 141, 150; Int. à la Cout. d'Or. no. 17.--Bourjon, vol. 2,
p. 41, sec. 4.-N. Dénisart, Vo. Bail àferme et à loyer, § 4,
no. 8.-Guyot, Rép. vo. Bail, p. 18, col. 2.-Troplong,
Louage, nos. 246 et seq. Peck and Harris, 12 L. 'C. Rep. p.
355.-Lynan and Peck, ibùl. p. 368.-C. L. 2670.-C. N.
1724.

31. The terant is obliged to make certain lesser repairs
which become necessary in tlhe house or its dependencies,
during lhis occupancy. These repairs, if not specified in the
lease, are regulated by the usage of the place. The following,
among others, are deenied to be tenant's repairs, namely,
repairs':

To hearlbs, chimney-backs, chimney-casings and grates;
To the plastering of interior walls and ceilings;
To floors, when partially broken, but not when in a state

.of decay;
To vindow-glass, unless it be broken by hail or other

inevitable accident, for which the tenant cannot be holden;
To doors, windows, shutter-, blinds ,partitions, hinges, locks,

hasps and other fastenings.
2 Bourjon, p. 43, no. 5 ; p. 47, no. 39 ; p. 48, nos. 40 et se.-

Pothier, Louage, nos. 219, 220, 222, 224 ; Int. au lit. 19 Cout.
d'Or. no. 24.-Desgodets, Lois des B. 466, no. 10.--Instr. fac.
s. les Conv. p. 217.-Troplong, Louage, nos. 551 et seq.-C. N.
1754.--C., Book 2, Tit. 3, Arts. 26, 27.

32. The lenant is not obliged to make the repairs deemed
tenant's repairs when they are rendetred necessary by age or
bv irresistible force.

Argurm. ex.ff. L. 9, § 4, loc. cond.-Cod. L. 28,, de loc. et
cond.-- Pothier, Louage, nos. 219, 220, 221.-Bourjon, vol. 2,
p. 47, no. 38 ; p. 48, no. 40.--C. N. 1755.

33. In case of ejectnent or rescission of the lease for the
fault of the lessee, he is obliged to pay the rent lp ta the lime
of vacating the premises and also damages, as vell for loss of
rent afterwards, during the time necessary for reletting, as for
any other loss resulting from the -wrongful act of the lessee.

ff. L. 55, § 2, loc. cond.-Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 2, ro. 8.--
6 Marcadé, on art. 1760, p. 494.-C. N. 1760.

* 34. The lessee has a right to sublet, or ta assign his lease,
unless there be a stipulation ta the contrary.

If there be such a stipulation, it may apply ta the whole or a
part only of the premises leased, and in cither case it is to be
strictly observed.
f. L. 60, loc. cond.-Cod. L. 6, de loc. et cond.---Domat, liv.

1, tit. 4, sec. 1, no. 8.-Pothier, Louage, nos. 43, 280.-Bourjon,
vol. 2, p. 41, no. 17--C. N. 1717.



35. Le sous-locataire n'est tenu envers le locateur prin-
cipal que jusqu'à concurrence du prix de la sous-location dont
il peut être débiteur au moment de la saisie; il ne peut opposer
les paiements faits par anticipation.

Le paiement fait par le sous-locataire, soit en vertu d'une
stipulation portée en son bail, ou conformément à l'usage des
lieux, n'est pas réputé fait par anticipation.

36. Le locataire a droit d'enlever, avant l'expiration du
bail, les améliorations et additions qu'il a faites à la chose
louée, pourvu qu'il la laisse dans l'état dans lequel il l'a reçue;
à moins que ces améliorations et additions ne soient attachées
à la chose louée, par clous, mortier ou ciment, auquel cas le
locateur peut les retenir en en payant la valeur.

37. Le locataire a droit d'action, suivant le cours ordinaire
de la loi ou par procédure sommaire, tel que réglé au Code de
Procédure Civile

1. Pour contraindre le locateur à faire les réparations et
améliorations stipulées par le bail, ou auxquelles il est tenu
par la loi, ou pour obtenir Pautorisation de les faire aux frais
du locateur; ou (si le locataiire déclare que tel est son choix)
pour obtenir la résiliation du bail à défaut d'exécution de telles
réparations ou améliorations

2. Pour résilier le bail, à défaut par le locateur de remplir
toute autre obligation ré6.ultant du bail, on à lui imposée par
la loi;

3. Pour le recouvrement de dommages-intéréts a raison
d'infractions aux obligations résultant du bail ou des rapports
entre locateur et locataire.

SECTION IV.

RÈGLES PARTICULI:RES AU BAIL DE MAISONS.

3S. Le bail d'une maison ou de partie d'une maison,
lorsque la durée n'en est pas fixée, est censé fait à l'année,
finissant au premnier juur de mai suivant, lorsque le !oyer est de
tant par an;

Pour un mois, lorsque le loyer est de tant par mois;
Pour un jour, lorsque le loyer est de tant par jour.
Si rien ne constate un montant de loyer pour un terme fixe,

la durée du bail est réglée par l'usage du lieu.

39. Le bail de meubles fournis pour garnir une maison ou
des appartements, lorsque la durée n'en est pas fixée, est régi
par les règles contenues dans l'article qui précède ; et lorsque
ces règles ne s'appliquent pas, il est censé fait pour la durée
ordinaire des baux de maison ou d'appartement, suivant
l'usage des lieux.

40. Le curement des puits et celui des fosses d'aisance
sont à la charge du locateur, s'il n'y a convention contraire.



35. The undertenant is held towards the principal lessor for
the amount only of the rent which he may owe at the time of
seizure ;

He cannot set up payments made in advance;
Paynents made by li.e undertenant, either in virtue of a

stipulation in ihe lease, or in accordance with the usage of the
place, are not deemed to be made in advance.

f. L. 11, § 5, de pignerat. act.--Paris, art. 162.-Pothier,
Pandectes, liv. 20, t. 2, no. 8.-Troplong, Louage, nos. 538,
540.-C. N. 1753.

36. The lessee has a right to rernove, before the expiration
of the lease, the improvements and additions which he has
made to the thing leased, provided he leaves it in the state in
which he lias received it; unless the improvements or addi-
tions be incorporated with the thing lease-d with nails, lime, or
cement, in which case the lessor may retain them on paying
the value.

ff. L. 19, § 4, loc. cond.-Pothier, Louage, no. 131 .--Bourjon,
vol. 2, p. 50, no. 9.-C. L. 2694.--C., Book 2, tit. 1, art. 8;,
tit. 2, arts. 8, 12.

37. The lessee has a right of action in the ordinary course
of la'w, or by sumrnmary procceding as provided in the Code of
Civil Proceclure

1. To compel the lessor Io make the repairs and aineliora-
tions stipulated in the lease, or to which he is obliged by law;
or to obtain the authority to make the sane at the expense of
such lessor ; or (if the lessee so declare his option) to obtain
the rescission of the lease in default of such repairs or amelio-
rations being made;

2. To rescind the lease for failure on the pari of the lessor to
perforn any other of the obligations arising from the lease or
devolving upon him by law;

3. To recover damages for violation of the obligations
arising fron the lease, or from the relation of lessor and
lessee.

ff. L. 25, § 2, loc. cond.-Domat, liv. 1, lit. 4, sec. 3, no. 1.---
Pothier, Louage, nos. 67, 68, 72, 73, 108, 325.-2 Bourjon, p.
53, no. 7.--Boulanget vs. Doutre, 4 L. C. Rep. p. 170.---C. S.
L. C. ch. 40, sec. 2.

SECTION IV.

RULFS PARTICULAR TO THE LEASE OR HIRE OF HOUSES.

3S. The lease or hire of a house or part of a house, when
no time is specified for its duration, is held to be annual, termi-
nating on the first day of May of each year, when the rent is
at so much a year ;

For a month, when it is at so much a month;
For a day, when it is at so much a day.
If the rate of the rent for a certain time be not shewn, the

duration of the lease is regulated by the usage of the place.
Pothier, Louage, no. 30.-Guyot, Rép. vo. Bail, p. 16, col.

I.--Troplong, Louage, nos. 604, 605.--C. N. 1758.-Arts. 7
and 7a. if this title.

39. The lease of moveables for furnishing a house or apart-
ments, when no time is indicated for its duration, is governed
by the rules contained in the last preceding article, and wben
these do not apply, is deemed to be made for the usual dura-
tion of leases of houses or apartments, according to the usage
of the place.

Pothier, Louage, no. 30.-Guyot, Rép. vo. Bail, p. 16, coL
1.--Troplong, Louage, nos. 604, 605.-C. N. 1757.

40. The cleansing of wells and of the vaults- of privies is at
the charge of the lessor, if there be no stipulation to the con-
trary.

Pothier, Louage, no. 222.-Guyot, Rép. vo. BaS, p. 28, col
2.--Troplong, Louage, no. 574.---C. N. 1756.



41. Les règle, conitenues d lans ce chapitre relatives aux
maisons, s'étendent au i aux magasins, échoppes et fabriques,
et aussi à tout bien-fonds autre que les terres et fonds ruraux,
en autant que ces règles peuvent s'y appliquer.

SECTION V.

RÈGLEs PARTICULIÈREs AU B.AIL DES TERRES ET PROPRIÉTÉS

RURALES.

42. Celui qui cultive sous la condition d'un partage de
fruits avec le locateur, ne peut ni sous-louer, ni céder son bail,
si la faculté ne lui en a été expressément accordée par le bail.

S'il sons-loue ou cède son bail sans telle stipulation, le
locateur peut le faire expulser et le faire condamner aux
domrnages-intéréts résultant de cette infraction du bail.

43. Le fermier est tenu de garnir l'héritage des hestiaux
et ustensiles nécessaires à son exploitation, et de le cultiver
avec le soin et l'habileté raisonnables.

144. Si lhéritage se trouve contenir une quantité de terre
plus ou moins grande que celle spécifiée dans le bail, le droit
des parties à une augirientation ou à une diminution (lu lover
est régi par les règles sur ce sujet contenues dans le titre .De
la Vente.

45. Le fermier ou locataire d'un fonds rural est tenu, sous
peine de tons dommages et frais, ('avertir le locateur, avec
toute diligence raisonnable des usurpations qui peuvent y être
commises.

46. Si le bail n'est (lue pour une année et que, durant cette
année, la récolte soit perdue en totalité ou en grande partie,
par cas fortnit ou par force majeure, le locataire est déchargé
d'une partie proportionnelle du prix de la location.

47. Si le bail est fait pour deux années ou plus, et que,
pendant celte durée, la récolte soit perdue en totalité ou pour
la plus grande partie, par cas fortuit ou force majeure, le
fermier est déchargé d'une partie proportionnelle du prix de
location, à moins que la perte . '- it cm)ensée par les
récoltes des années pr,éedentes.

Si la perte n'est p.-,s compensée de cette manière, lestimation
en est faite, de même que la diminution du loyer, seulement à
la fin du bail, en compensant ensemble les récoltes pendant
tout le temps de la jonissance.

Le tribunal peut exempter le fermier du paiement du loyer
provisoirement et jusqu'à ce que cette estimation puisse se
faire.

(Amendement suggéré.)

Si le bail est fait pour deux années ou plus, le locataire ne
peut demander aucune diminution du loyer dans le cas de
Particle qui précède.



4 1. The rules contained in tùis chapter, relating to houses,
extend also to warchouses, shops and ianufactories ; and to
all immoveable property other than farms and rural estates, in
so far as they cau be made to apply.

SECTION V.

RULES PARTICULAtR TO THE LEASE AND HIRE OF FARMS

AIND RURAL ESTATES.

42. ie who cultivales land on condition of sharing the
produce with the lessor can neither sublet nor assign his lease,
unless the right to do so lias been expressly stipulated.

If he sublet or assign, without such stipulation, the lessor
may eject him, and recover darnages resulting from the viola-
tion of the lease.

Arg. exf. L. 19 et L. 20, pro socio ; L. 47, § ult., de reg.
juris.-Troplong, Lotage, no. 643.--Hudon vs. Hudon et al,
2 L. C. Rep. p. 30 and authorities cited.-Art. 22 of this title.--
C. N. 1763, 1764.

43. The lessee is obliged to furnish the farnm with sufficient
stock and the implements necessary for its cultivation, and to
cultivate it with reasonable care and skill.

f. L. 25, § 3, loc. cond.---Pothier, Loitage, nos. 190, 201.-
2 Bourjon, p. 43, nos. 1, 2, 3.-C. N. 1766.

44. If the farm be found to contain a greater or less quantity
than ihat specified in the lease, the rights of the parties to an
increase or diminution of the rent are governed by the rules on
that subjeet contained in the title Of Sale.

if. L. 2, loc. cond.---Instit., liv. 3, til. 24, in pr.--Pothier,
Louage, no. 132.--Troploig, Louage, no. 652. C., title'" Of
Sale," arts. 25, 26, 27 and A, B, C.---C, N, 1765.

4J. The lessec of a farm or rural esiate is bound to give
notice to the lessor, with reasonable diligence, of any encroach-
ment made upon it ; in defiit of so doing he is liable for all
damages and expense.

Arg. exif. L. I, § 2,/loc. cond.--Pothier, Louage, no. 191.--
C., book 2, tit. 3, art. 34.--C. N.- 1768.

46. If the lease be for one year only, and, during the ye ar,
the harvest be wholly or in great part lost by a fortuitous event
or by irresistible force, the lessee is discharged from his obliga-
tion for the rent in proportion Io such loss.

f. L. 15, §§ 2, 4, 5, loc. cond.-Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 5,
nos. 4, 6.-Pothier, Louage, no. 153.-2 Bourjon, p. 44, nos. 8,
9.-C. C. V. 1256.-C. N. 1770.

47. If the lease be for a terni of two or more years, and,
during the term, the iarvest be wholly or in great part lost, by
a fortuitous event or by irresistible force, hie lessee is discharged
from his obligation for the rent in proportion to such loss, unless
it be compensated by the harvest of preceding years;

If the loss bu not so compensated, the estimation of it, and
of the reduction of rent, is made only at the termination of the
lease, by compensating with each other the harvests during the
whole term of enjoynent.

The court rmay exempt the lessee provisionally from the pay-
ment of rent until such estimation can be ruade.

if. L. 25, § 6 ; L. 15, § 4, loc. cond.--Cod., L. 8; L. 18, de
loc. et cond.-Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 5, no. 7.--Pothier,
Louage, nos. 159, 160, 161.-C. N. 1769.

(Suggested .:.dment.)

If the lease be for a tern of two or more years, the lessee is
not entitled to claim any reduction of rent in the case stated in
the last preceding article.

An. Denisart, vo. Bail, no. 100.---Troplong, Louage, no.
698.- -C. C. V. 1257.



48. Lorsque la perte arrive après que les récoltes. sont
séparées de la terre, le fermier n'a droit à aucune réduction du
loyer payable en argent. Si le loyer consiste dans une part
des récoltes, le locateur doit supporter-sa proportion de la perte,
à moins que cette perte n'ait été occasionnée par la faute du
locataire, ou qu'il ne soit en demeure de délivrer telle part.

49. Le bail d'une ferme ou d'un fonds rural, à défaut de
terme préfix, est présumé bail annuel finissant au premier jour
d'octobre de chaque année.

49a. Le locataire d'une ferme ou d'un fonds rural, doit
laisser à la fin de son bail, les fmniers, pailles et autres
matières destinées à faire des engrais, s'il en a reçu lors de son
entrée en jouissance. S'il n'en a pas reçu, le propriétaire
peut néanmoins les retenir en en payant la valeur.

s ECr0N v1.

COMMENT SE TERMINE LE CONTRAT DE LOUAGE DES CHOSES.

5<O. Le contrat de louage des choses se lermin( de la
manière commune aux obligations, tel que déclare dans le
huitième chapitre du titre Des Obügatioue, en autant qlue
les règles y contennes peuvent s'y appliquer, et sauf les dispo-
sitions contenues dans ce titre.

* 51. Il se termine aussi par la résiliation, de la manière et
pour les causes énoncées aux articles 22 et 37 de ce titre.

52. Lorsque le terme du bail est incertain, verbal, ou pré-
sumé, tel que réglé en l'article 7 de ce titre, aucune des
parties n'y peut mettre fin sans en signifier congé à l'autre
avec un délai de trois mois, si le loyer est payable par termes
de trois mois ou plus; si le loyer est payable à des termes plus
rapprochés que trois mois, le délai du congé est réglé suivant
l'article 38.

Le tout néanmoins sujet aux dispositions de cet article et des
articles 7 et 49.

53. Le bail cesse de plein droit et sans congé à l'expiration
du terme fixé, lorsqu'il est par écrit.

J4. Le contrat de louage des choses se termine par la perte
de la chose louée.

54a. Si, pendant la durée du bail, la chose est entièrement
détruite par force majeure ou cas fortuit, ou expropriée pour
cause d'utilité publique, le bail est dissous de plein droit. Si
la chose n'est détruite ou expropriée qu'en partie, le locataire
peut, suivant les circonstances, obtenir une diminution du
loyer ou la résiliation du bail ; mais dans l'un ou l'autre cas,
il ne peut réclamer des dommages-intérêts du locateur.



4S. When the loss happens after the barvest is separated
from the land, the lessee is not entitled to any reduction of the
rent payable in money. If the rent consist of a share in the
harvest, the lessor must bear bis proportion of the loss, unless
the loss be caused by the fault of the lessee, or he be in default
of delivering such share.

floc. cit.-Pothier, Louage, no. 155.--Guyot, Rép., vo. Bail,
p. 84, col. 1--C. N. 1771.

49. The lease of a farm or rural estate, when no term is
specified, is presumed to be an annual lease, terminating on
the first day of October of each year.

Arg. exf. L. 13, § 11, toc. cand.-Pothier, Louage, no. 28.-
C. N. 1774.

49a. The lessee of a farn or rural estate must leave, at the
termination of his lease, the manure, and the straw and other
substances intended for manure, if lie have received them on
taking possession; if he have not so received them, the owner
may nevertheless retain them on paying their value.

Pothier, Louage, no. 190.-Boujon, vol. 2, p. 43, no. 4.-
Gayot, Rép., vo. Bail, pp. 24, 25.-C. C. V. 1263.-C. book 2,
tit. 1, art. 7a.-C. N. 1778.

SECTION VI.

OF THE TERMINATION OF rHE LEASE OR HIRE OF THINGs.

*50. The contract of lea-se or hire of things is terminated in
the manner common to obligations, as declared in the eighth
chapter of the title Of Obligations, in so far as the rules
therein contained can be applied, and subject to the special
rules contained in this title.

* 51. It is also terminated by rescission in the manner and for
for the causes declared in articles 22 and 37 of this title.

52. When the tern of a lease is uncertain, or the lease is
verbal, or presumed as provided in article 7 of this title, neither
of tie parties can terminate it without giving notice to the other,
with a delay of three mônths, if the rent be payable at ternis of
three or more months ; if the rent be payable at terms of less
than three rnonths, the delay is to be regulated according to,
article 38.

The whole nevertheless subject to that article and to articles
7 and 49.

Pothier, Louage, no. 29.-Guyot, Rép. vo. Bail, p. 15.-C.
N. 1736.

53. The lease, if written, terminates of course, and without
notice, at the expiration of the term agreed upon.

Cod. L. 11, de loc. et cond.-Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 2, no.
11.-Pothier, Louage; nos. 29, 308.-2 Bourjon, p. 43, no. 6.-
C. L. 2598.-C. N. 1737.

e4. The contract of lease or hire of things is terminated by
the loss of tie thing·leased.

f. L. 25, § 2 ; L. 9, § 1, loc. cond.-Pothier, Louage, n.
65.-2 Bourjon, p. 52, no. 1.-C. N. 1741.

e4a. If, during the lease, the thing be wholly destroyed by
irresistible force, or a fortuitous event, or taken for purposes of
public utility, the lease is dissolved of course. If the thing be
destroyed or taken in part only, the lessee may, according to-
circumistances, obtain a reduction of the rent or the dissolution
of the lease ; but in either case he has no claim for damages
against the lessor.

f. L. 19, § 6 ; L.80, § 1; L. 15,§ 7; L.833, loc. cond.; L.
23, de reg. juris.-Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 3, no 8.-Pothielb
Loage, no. 139 et seq.-C. L. 2667.-C. N. 1722.



55. Le contrat de louage des choses n'est pas résolu par la
mort du locateur ni par celle du locataire.

J7a! Le locateur ne peut mettre fin au bail dans le but
d'occuper lui même les lieux loués, à moins que ce droit n'ait
été expressément stipulé ; et dans ce· cas le locateur doit
donner au locataire un congé d'au moins un mois d'avance.

(Amendement suggéré.)

Le locateur ne peut mettre fin au bail dans le but d'occuper
lui même les lieux loués, à moins que ce droit n'ait été ex-
pressément stipulé ; et dans ce cas le locateur doit donner
congé au locataire suivant les règles contenues en l'article 52
et dans les articles auxquels cet article renvoie ; à moins qu'il
n'en soit autrement convenu.

56. Le contrat de louage est terminé par la vente que le
propriétaire fait de la chose louée, et le locataire peut être
expulsé, 'sauf son droit de recouvrer des dommages-intérêts de
son locateur.

(Amendement uggéré.)

Le locataire ne peut, à raison de l'aliénation de la chose
louée, être expulsé avant l'expiration du bail, par une personne
qui devient propriétaire de la chose louée en vertu d'un titre
consenti par le locateur, à moins que le bail ne contienne
une stipulation spéciale à cet effet et ne soit enregistré.

En ce cas avis doit être donné au locataire suivant les règles
contenues en l'article 52 et dans les articles auquel il renvoie,
à moins d'une stipulation contraire.

JS. Le locataire ne peut être expulsé avant d'avoir été payé
par le locateur de ses dommages-intérêts, qui doivent être
constatées dans le cours ordinaire de la loi,s'ils n'ont pas été
établis par une stipulation spéciale.

( Amendement suggéré.)

Le locataire, qui est expulsé en vertu d'une stipulation à cet
effet n'a pas droit de recouvrer des dommages-intérêts, à moins
que ce droit n'ait été expressément réservé dans le bail.

59a. Lorsqu'un héritage vendu avec faculté de réméré, est
repris par le vendeur dans l'exercice de cette faculté, le bail
qu'en a fait l'acheteur est par là dissous, et le locataire n'a de
recours en dommages-intérêts que contre lui.

60 L'acquéreur soumis à un droit de réméré ne peut
expulser le locataire, tant qu'il n'est pas devenu propriétaire
incommutable par l'extinction de ce droit de réméré.

(Les Commissaires suggèrent l'omission de ce dernier article
dans le cas où la suggestion d'amendement à l'article 56 serait
adoptée.)



e5. The contract of lease or hire of things is not dissolved
by the death of the lessor or lessee.

_f. L. 60, § 1; L. 19, § 8, loc. cond.-Cod. L. 10. de toc. et
cond.-Pothier, Lcuage, no. 59.-2 Bourjon, p. 41, no. 16.-
C. N. 1742.

;-»5a. The lessor cannot put an end to the lease, for the pur-
pose of occupying himself the premises leased, unless the right
to do so has been expressly stipulated, and in such case the
lessor must give at least one month's previous notice to the
lessee.

C. S. L. C. ch. 52.-C. N. 1761.

(Suggesled amendment.)

The lessor cannot put an end to the lease, for the purpose of
occupying himself the premises leased, unless the right to do so-
has been expressly stipulated, and in such case the lessor must
give notice to the lessee according to the rules contained in
article 52 and the articles therein referred to ; unless it be other-
wise stipulated.

G56. The contract of lease or hire is terminated by the sale
made by the proprietor of the thing leased, and the lessee may
be ejected ; saving his right to recover damages from his lessor.
if. L. 25, § 1, loc. cond..-Cod. L. 9, de loc. et cond.-Domat,

liv. 1, tit. 4, sec. 3, no. 4.-Pothier, Louage, nos. 62, 101, 288,
289, 292, 293.

(Suggested amendment.)

• The lessee cannot, by reason of the alienation of the thing
leased, be expelled before the expiration of the lease, by aperson
who becomes owner of the thing leased under a title derived
from the lessor; unless the lease contain a special stipulation
to that effect and be registered.

In such case notice must be given to the lessee according
to the -rules contained in article 52 and the articles therein
referred to; unless it be otherwise specially agreed.

C. N. 1743.-Code, tit., Of Registration of real rights, art.
39a.

S. The lessee cannot be expelled until he bas been paid
by the lessor his damages, to be estimated in the usual course
of law, if not fixed by special stipulation.

(Suggested amendment.)

The lessor who is expelled under a stipulation to that effect
is not entitled to recover damages, unless the right to do so be
expressly reserved in the lease.

e59a. When property sold subject to the right of redemption
is taken back by the seller, in the exercise of such right, the
lease made by the buyer is thereby terminated and the lessee
has bis recourse for damages upon the buyer only.

Troplong, Louage, nos. 776, 777, and Tiraq. as cited.

60. The buyer subject to a right of redemption cannot
expel the lessee until, by extinction of such right, he becomes
the indefeasible- owner.

Rousseaud de Lacombe, vo. Bail,.sec. 1, § 5.-Inst. sur les
conv., liv. 2, tit. 23, § 4.-Russell vs. Jenkins, 3 L. C. Rep.
p. 417 and authorities cited.-Brodeau sur Louet, let.:L. ch. 4,
no. 9.-Bretonnier sur Henrys, t. 4, p. 28.--contrà Pothier, no.
205.-C. N. 1751.

(It is suggested to omit this article inÏ case the amendment
suggested to art. 56 be adopted.)



CHAPITRE TROISIÈME,

DU LOUAGE D'OUVRAGE.

SECTION T.

DISPOSITIONS GENERALES.

61. Les principales espèces d'ouvrage qui peuvent être
louées, sont

1. Le service personnel des ouvriers, domestiques et autres;
2. Le service des voituriers, tant par terre que par eau,

lorsqu'ils se charg;eÉt du transport des personnes et des choses;
3. Celui des conmtructeurs et autres entrepreneurs de travaux

suivant devis et marchés.

SECTION IL.

DU LOUAGE DU SERVICE PERSONNEL DES OUVRIERS, DOMESTIQUES

ET AUTRES.

612. Le contrat de louage de service personnel ne peut être
que pour un temps limité, ou pour une entreprisedéterminée.

Il peut être continué par tacite reconduction.

63. Il se termine par le décès de la partie engagée, ou
lorsque, sans sa faute, elle devient incapable de remplir le
service convenu.

Il se termine aussi, en certains cas, par le décès du locataire,
suivant les circonstances.

64. Dans toute action pour salaire par les domestiques ou
servieurs de ferme, le maître peut, à défaut de preuve écrite,
offrir son serment quant aux conditions de l'engagement et
aussi sur le fait du paiement, en l'accompagnant d'un état
détaillé.

Si le serment n'est pas offert par le maître, il peut lui être
déféré ; et il est de nature décisoire quant aux matières
auxquelles il est restreint.

65. Les droits et obligations résultant du bail de service
personnel sont assujettis aux règles communes aux contrats. Ils
sont aussi, dans les campagnes, sous certains rapports, régis par
une loi spéciale; et, dans les villes et villages, par les règle-
ments des Conseils Municipaux.

G.Ja. Le louage des matelots est réglé par certaines disposi-
tions spéciales contenues dans l'acte du Parlement Impérial,
intitulé : The Merchant Shipping Act, 1854, et par un acte
du Parlement du Canada, intitulé : Acte relatif à l'engagement
des matelots, et celui des bateliers communément appelés
voyageurs est réglé par les dispositions d'un acte intitulé:
Acte concernant les voyageurs.

SECTION III.

DES VOITURIERS.

66. Les voituriers par terre et par eau sont assujettis, pour
la garde et conservation des choses qui leur sont confiées, aux
mêmes obligations que les aubergistes, au titre Du Dépôt.



CUAPTER THIRD.

OF THE LEASE AND lRE OF WORK.

SEcTION I.

, GENERAL PROVISIONS.

61. The principal kinds of work which nay be leased or
hired are:

1. The personal services of workmen, servants and others;
2. The work of carriers, by land and by water, who under-

takhe the conveyance of persons or things;
3. That of builders and others, who undertake works by

estimale or contract.
C. N. 1779.

SECTION il.

OF'TBE LEASE AND RIRE OF THE PERSONAL SERVICE OF WORK-
NMEN, SERVANTS, AND OTHERS.

62. The contract of lease or hire of personal service can
only be for a limited tern, or for a determinate undertaking.

If may be prolonged by tacit reneval.
f. L. 71, §§ 1, 2, de cond. et demons.-Despeisses, Louage,

sec. 2, no. 6.--Pothier, Louage, 372, Troplong, 881.-C. N.
1780.

63. It is terminated by the death of the party hired or his
becoming, without fault, unable to perform the services agreed
upon.
. It is also terminated by the death of the party.hiring, in some

cases, according to circumstances.
Ortolan, Instit, vol. 2, p. 271.---Pothier, Louage, nos. 165-6-

8, 171-4-5.

64. In any action for wages by domesties or farm ser-
vants, inthe absence of wrilten proof, the master may offer'his
oath, as to the conditions of .he engagement and as to the fact
of the payment, accompanied by a detailed statement.

If the oath be not offered by the master it may be deferred
to him, and is of a decisory nature, as regards the subjects to
which it is limited.1

Paris. 127-Pothier, Louage, no. 175.-Guyot, Rép. Vo. Do-
mestique, p. 102, col. 1.-N. Denisart, Vo. Gages, § 3, p.
143.-C. N. 1780.

65. The rights and obligations arising from the lease or hire
of personal service are subject to the rules common to contracts.
They are also regulated in certain respects in the country parts
by a special law, and in the towns and villages by by-laws of
the respective- municipal couneils.

C. S. L. C. ch. 27 ; e. 24, sec. 28, § 20.

65a. The hiring of seamen is subject to certain special rules
provided in the act of the imperial parliament, intituled: "The
Merchant Shipping Act, 1854 "-and by an act of the parliament
of Canada, intituled : "An Act respecting the Shipping of
Seamen," and the hiring of boat-men, commonly callel voya-
geurs, by certain rules provided in the act respecting voya-
geurs.

C. S. L. C. ch. 55 ; ch. 58.--Imperial Statutes 17 and 18 Vie.,
ch. 104 ; 18 and 19 Vie., ch. 91; 25 and 26 Vie., ch. 63.

SECTION III.

OF CARRIERS.

66. Carriers by land and by water are subject, with respect
to the safe-keeping of things entrusted to them, to the same
obligations and duties as inkeepers, declared undei the
title Of Deposit.

ff. L. 1, in pr. et § 1, 2,3S, 4, naut. coup. stab.--Domat, liv.
1, tit. 4, sec. 8,no. 5.-C. N. 1782.



66a. Ils sont tenus de recevoir et transporter aux temps
marqués dans les avis publies toute personne qui demande
passage, si le transport des voyageurs fait partie de leur trafie
accouturé, et tous effets qu'on leur offre à transporter ; à
moins que dans l'n ou l'autre cas il n'y ait cause raisonnable
et suffisante de refus.

67. Ils répondent non seulement de ce qu'ils ont déjà reçu
dans leur voiture on bâtiment, mais encore de ce qui leur a été
remis sur le port ou dans l'entrepôt, pour être placé dans leur
voiture ou bâtiment.

67a. Ils sont responsables ce la perte et des avaries des
choses qui leur sont confiées, à moins qu'il ne prouvent que la
perte ou les avaries ont été causées, par cas fortuit ou force
majeure, ou proviennent des défauts de la chose elle même.

67b. Les avis par les voituriers de conditions spéciales
limitant leur responsabilité, ne lient que les personnes qui en
ont connaissance ; et nonobstant tels avis et la connaissance
qu'on peut en avoir, les voituriers sont responsables lorsqu'il
est prouvé que le dommage a été causé par leur faute ou celle
de ceux dont ils sont responsables.

67c. Ils ne répondent pas des sommes considérables en
deniers, billets ou autres valeurs, ni de l'or, de l'argent, des
pierres précieuses et autres articles d'une valeur extraordinaire
contenus dans des paquets reçus pour être transportés, à moins
qu'on ne leur ait déclaré que le paquet contenait tel argent ou
autre objet.

Cette règle néanmoins ne s'applique pas au bagage personnel
des voyageurs, lorsque la somme ou les effets perdus sont
d'une valeur modérée et convenable à la condition du voyageur.

6s. Si, par suite d'un cas fortuit ou de force majeure, le
transport de la chose et sa délivrance, dans le temps stipulé,
n'ont pas lieu, le voiturier n'est pas responsable des dommages
résultant du retard.

69. Le voiturier a droit de retenir la chose transportée
jusqu'au paiement du voiturage ou du fret.

70. La réception de la chose transportée accompagnée du
paiement des frais de transport, sans protestation, éteint tout
droit d'action contre le voiturier, à moins que la perte ·ou
l'avarie ne soit telle qu'elle ne pût alors être connue, auquel
cas la réclamation doit être faite sans délai après que la perte
ou le dommage a été connu du réclamant.



66a. They are obliged to receive and convey, at the times
fixed by publie notice, all persons applying for passage, if the
conveyance of passengers be a part of their accustoned busi-
ness, and all goods offered for transportation; unless, in either
case, there be a reasonable and sufficient cause of refusal.

C. S. C. ch. 66, secs. 96, 97, 98, 119, 120.-Guyot, Rép. Vo.
Voiturier, p. 634.-Villeneuve, Dict. du Cont., Vo. Voiture, no.
3.-Smith, Corm. Lawv, p. 288.-Story, Baitnments, § 508.-
Bacon, Abr. Vo. Carriers. B.

67. They are Jiable, not only for what lias been received
in their carriage or vessel, but also for what has been delivered
to them at the port or place of deposit, to be put in their car-
riage or vessel.

if. L. 1, § 8, naut. caup.-Domat, loc. cit.-C. N. 1783.

67a. They are liable for the loss or danage of things en-
trusted to them, unless they can prove that such loss or damage
was caused by a fortuitous event or irresistible force, or lias
arisen from a defect in the thing itself.

Merlin, Rép. vo. Messageries, § 11, no. 2, for arréts.-C. title
"Of Oblig." arts. 91, 92.--luston vs. G. T. Railway, 3 L. C.
Jurist, p. 269.-C. N. 1784.-C. Com. 103.

67b. Notice by carriers, of special conditions limiting their
liability, is binding only upon persons to vhom it is niade
.known ; and notwithstanding such notice and the knowledge
thereof, carriers are liable whenever it is proved that the
damage is caused by iheir fault or the fault of iliose for whom
they are responsible.

2 Troplong, Louage, no. 942.-2 Pardessus, Droit. Ccm., no.
542, p. 449.-Story, Bailments, § 554 and n.8S.- 1 Bell, Comm.
§ 104, 4th ed.-Snith, Merc. Law, pp. 489, 490.-Huston vs.
G. T. R. Co. cit. sup.

67c. They are not liable for large sums of money or of bills
or other securities, or for gold, or silver, or precious stones, or
other articles of an extraordinary value, contained in any
package received for transportation, unless it be declared that
the package contains such money or other articles.

The foregoing iule nevertheless does nlot apply to the per-
sonal baggage of travellers when the money or the value of the
articles lost is only of a moderate amount and suitable to the
circumstances of the traveller.

Ferrière, Dict. de Droit, vo. Aubergiste, p. 144.-1 Augeard,
p. 562, Ed. 1756.-N. Denizart, vs. Aubergiste, § 3 no. 3.-6
Marcadé, p. 532.-6 Boileux, pp. 173;-4-5.-Il Toullier, no.
255.-2 Duvergier, 329.-Story, Bailments, § 530.--Smith,
Merc. Law, pp. 489, 490.--Mc:Dougal vs. Allan et al, 12 L. C.
.Rep. p. 321.-Cadwallader vs. G. T. R. Co., 9 L. C. Rep. p.
169.-McDougal vs. Torrance, 4 L. C. Jurist, p. 132.

68. If by reason of a fortuitous event, or irresistible force,
the transportation and delivery of the thing be not made within
the stipulated term, the carrier is not liable in damages for the
delay.
f. L. 58, § 1, loc. cond.--Donat, liv. 1, tii. 4, sec. 9, no. 5.-

C. com. 104.

69. The carrier has a right to retain the thing transported
until he is paid for the carriage or freight of it.

f. L. 6, §§ 1, 2, qui pot.--Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 5, no.
11i.--Smith, Mer. Law, 568-9.--Brewster et al vs. Hooker et al, 1
L. C. Jurist,p. 90.--C. N. 2102.

70. The reception of the thing transported' and payment
of the carriage or freight, without protest, extinguish all right
of action against the carrier; unless the loss or damage be
such that it could not then be kriown, in which case.the claim
must be made without delay after the loss or damage,
becomes known to the claimant.

2 Pardessus, Droit C'om., nos. 547, 554.-C. Com. 105.



71, Le transport des personnes et des choses sur les chemins
de fer, est sujet à des règles spéciales énoncées dans PActe
concernant les chemins de fer.

* 7 la. Les règles spéciales relatives au contrat de fret sont
énoncées dans le quatrième livre.

SECTION IV.

DE L)OUVRAGE PAR DEVIS ET MARCHis.

72. Lorsque quelqu'un entreprend la construction d'une
bâtisse ou autre ouvrage par devis et ïmarché, il peut être con-
veuiït Ou qu'il fournira son travail et son industrie seulement,
ou qu'il fournira aussi les matériaux.

73. Si l'ouvrier fournit la matière et se charge de faire tout
l'ouvrage et le rendre parfait pour un prix fixé, la perte, de
quelque manière qu'elle arrive avant la délivrance, tombe sur
lui, à moins que cette perte ne soit causée par le propriétaire
ou qu'il ne soit en demeure de recevoir la chose.

74. Dans le cas o l'ouvrier fournit seulement son travail
et son industrie, la perte de la chose avant sa délivrance ne
tombe pas sur lui, à moins qu'elle ne provienne de sa faute.

74a. Si, dans le cas de l'article précédent, l'ouvrage doit
être fait en entier et rendu parfait, et que la chose vienne à
périr avant que louvrage ait été reçu et sans que le maître soit
en demeure de le recevoir, Pouvrier n'a point de salaire à récla-
mer quoiqu'il n'y ait aucune faute de sa part, à moins que la
chose n'ait péri par le vice de la matière, ou par la faute du
matre.

75. S'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces ou à la
mesure, il peut être reçu par parties. Il est présumé avoir été
ainsi reçu pour toutes les parties payées, si le maître paie
louvrier en proportion de Pouvrage fait.

76. Si l'édifice périt en tout ou en partie dans les dix ans,
par le vice de la construction ou même par le vice du sol,
l'architecte qui surveille l'ouvrage et l'entrepreneur sont res-
ponsables de la perte conjointement et solidairement.

76a. Si dans le cas de l'article précédent, l'architecte ne
surveille pas Pouvrage, il n'est responsable que de la perte
occasionnée par les défauts ou erreurs du plan qu'il a fourni.



71. The conveyance of persons and things by railway is
subject to certain special rules, provided in the "Act respect-
ing Railways."

C. S. C. ch. 66, secs. 96 to 102 and secs. 119, 120.

* 71a. The special'rules relating to the contract of affreight-
ment are declared in the fourth book.

SECTION IV.

OF WORK BY ESTIMATE AND CONTRACT.

72. When a party undertakes the construction of a building
or other work by estimate and contract, it may be agreed, either
that he shall furnish labor and skill only, or that he shall also
furnish materials.

Dornat, liv. 1, tit. 4, sec. 7, no. 2.---Pothier, Louage, nos.
393, 394.--C. L. 2728.-C. N. 1787.

73. If the workman furnish the materials, and ihe work is
to be perfected and delivered as a whole, at a fixed price, the
loss of the thing, in any manner whatsoever, before delivery
falls upon himself, unless the loss be caused by the fault of
the owrier orl he be in default of receiving the thing.

f. L. 2, § 1 ; L. 36, loc. cond. ; L. 20; L. 65, de cont. enpt.-
Domat, /iv. 1, lit. 4,sec. 8, nos. 8, 9,. 10.--Pothier. Louage, nos.
425, 426, 436, 394, and Part. VII, ch. 3, al. 4, 5.--Guyot, Rép.
vo. Louage, p. 47.--6 Marcadé, 355, 356.--Troplong, Louage,
nos. 976, 977 et seq.--19 Duvergier, 336, 337.-C. N. 1788.

74. If the vorkman furnish only labor and skill, the loss of
the thing before delivery docs not fall upon him, unless it be
caused by his fault.
f. L. 13, § 5; L. 62, loc. cond.-Donat, liv. 1, tit. 4, sec. 8,

no. 4.--Pothier, Louage, nos. 428, 434, 435, 500.-C. L.
2730.-C. N. 1789.

74a. In the case of the last preceding article, if the work is
to be perfected and delivered as a whole, and the thing perish
before the work has been received, and without the owner being
in default of recciving it,the workman cannot claim his wages,
although lie be without fault ; unless the thing have perished
by reason of defect in the materials, or by the fault of the owner.

f. L. 61, § 1 ; L. 38, in.pr. et § 1, loc. cond.--Domat, liv. 1,
tit. 4, sec. 9, no. 4.--Pothier, Louage, nos. 433, 434.---Troplong,
Louage, nos. 971 to 978.---6 Mycadé, p. 537.---C. V. 1275.--
C. N. 1790.

75. If the work be composed of several parts, or done at a
certain rate by measurement, it may be received in parts. It
is presumed to have been so received, for all the parts paid for,
if the owner pays the workman in proportion to the work done.

Pothier, Louage, nos. 436, 437.---C. L. 2732.--C. N. 1791.-
C. V. 1276.---Aut.horities cited under three preceding articles.

76. If a building perish in whole or in part within ten years,
from a defect in construction, or even from the unfavorable
nature of the ground, the architect superintending the work,,and
the builder are jointly and severally liable for the loss.

Cod. L. 8, de oper. pub.--Pothier, Louage, nos. 425, 426;
Oblig., no.163.--Ferrière, on art. 113, C. de. P.--Bourjon, Book
6, tit. 2, ch. 9, no. 8.--C., title "Of Prescription," art. 102.--
Brown and Laurie, 5 L. C. Rep. p. 65, and authorities cited.---
C. N. 1792, 2270.

76a. If, in. the case stated in, the last preceding article, the
architect do not.superintend the work, he is liable for theloss
only which is occesioned by defect or error in the plan fur.
nished by him.

19 Duvergier, no. 354.
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(Les Commissaires suggèrent l'article suivant en addition à la
loi en force.)

77. Lorsqu'un architecte ou un entrepreneur se charge de
construire à forfait un édifice ou autre ouvrage par marché
suivant plan et devis,il ne peut demander aucune augmentation
de prix, ni sous le prétexte de changement dans les plans et
devis, ni sous celui d'augmentation de la rnain-d'Suvre ou des
matériaux, à moins que ces changements ou augmentations ne
soient autorisés par écrit, et le prix arrêté avec le propriétaire.

78. Le maitre peut résilier, par sa seule volonté, le marché
à forfait pour la construction d'un édifice ou autre ouvrage,
quoique Pouvrage soit déjà commencé, en dédommageant Pen-
trepreneur de ses dépenses actuelles et de ses travaux et lui
payant des dommages-intérêts suivant les circonstances.

79. Le contrat de louage d'ouvrage par devis et marché
n'est pas terminé par la mort de l'ouvrier ; ses représentants
légaux sont tenus de l'exécuter.

Mais dans les cas où l'industrie et Phabilété de l'ouvrier
étaient un motif qui ait engagé ,à cotracter avec lui, arrivant
son décès, celui qui Pavait engagé peut demander la résolution
du contrat.

SO. Au dernier cas mentionné en l'article qui précède, le
maître est tenu de payer aux représentants légaux.de l'ouvrier,
en proportion du prix porté par la convention, la valeur de
l'ouvrage fait et des matériaux fournis, lorsque ces travaux et
ces matériaux peuvent lui être utiles.

SI. Le contrat n'est pas dissous par le décès de celui qui a
loué son travail, à moins que l'exécution du travail n'en soit
devenue impossible.

89. Les architectes, constructeurs et autres ouvriers ont un
privilége sur les édifices et autres ouvrages par eux construits,
pour le paiement de leur ouvrage et matériaux, sujet aux
règles contenues au titre Des Priviléges et Byputhèques, et
au titre De l'Enregistrement des droits réels.

83. Les maçons, charpentiers et autres ouvriers qui se
chargent de quelque ouvrage par marché pour un prix fixe sont
soùmis aux règles contenues dans cette section. Ils sont con-
sidérés comme entrepreneurs relativement à ces ouvrages.

84. Les ouvriers qui sont employés par un entrepreneur à la
construction d'un édifice ou autre ouvrage, n'ont aucune action
directe contre le propriétaire
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(Article suggested in extension of the existing law.)

77. When an architect or builder undertakes the construction
of a building or other works by contract, upon a plan and specifi-
cations, at a fixed price, he cannot claim any additional sum
iuporn the ground of a change from the plan and specifications,
or of an increase in the labor and materials, unless such change
or increase be authorized in writing, and the price of them be
agreed upon with the proprietor.

Pothier, Louage, nos. 407, 408.---N. Denisart, vo. Dévis et
Marché, p. 364.---Troplong, Louage, nos. 1016, 1017, 1018,
1019.---6 Nfarcadé, p. 542.--6 Boileux, p. 193 and arréts cited.---
19 Duvergier, 366.-C. N. 1793.

7S. The owner may cancel the contract for the construction
of a building or other works at a fixed price, although the
work has been begun, on indemnifying the workman for ail his
actual expenses and labor, and paying damages according to
the circumstances of the case.

Pothier, Louage,.nos. 440, 441, 442, 444.---Guyot, Rép. vo.
Louage, p. 48.-C. L. 2736.-C. N. 1794.

79. The contract of lease or hire of work by estimate and
contract is not terminated by the death of the workman ; his
legal representatives arc bound to perforrn it.

But in cases whercin the skili and ability of the workman
were an inducement for making the contraci, it may be can-
celled at his death by the party hiring him.

Pothier, Louage, nos. 423, 453, 454, 455.-Guyoi, Rép. vo.
Louage, p. 48.---C. L. 2737.--C. N. 1795 contrà.

SO. In the latter case stated in the last preceding article
the owner is bound to pay to the legal representatives of the
workman, in proportion to the. price agreed upon in the con-
tract, the value of the work done and materials furnished, in
case such work and materials are useful to him.

Pothier, Louage, no. 456.---C. N. 1796.

S 1. The contract is not terrminated by the death of the party
hiring the work, unless the performance of it becomes thereby
imipossiblé.

Pothier, Louage, no. 444.

S2. Architects, builders and other workmen, have a privi-
lege upon the buildings, or other works constructed by them,
for the payment of their work and materials, subject to the
rules contained in the titie Of Privileges and Hypotheçs,
and the title Of Registration of Real Rights.

C. S. L. C, ch. 37, s. 26, § 4.--C. N. 2103.

S3. Masons, carpenters, and other workmen, who under-
take work by contract, for a fixed price, are subject to the rules
prescribed in this section. They are regarded as contractors
-with respect to -such work.

Troplong, Louage, no. 1053.---Fenêt,'vol. 4, p. 212.-C. L.
2742.--C. C. V. 1283.--C. N. 1799.

84. The workmen who are employed by, the contractor in
the construction of a building or other works have no direct
action against the owrer.

Guyot,Rép. vo. Ouvrier, p. 470.---Bridgnian vs. Osteli;- 9 L.
O. Rep. p. 445.-C. N. 1798.
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CHAPITRE QUATRIÊME.

DU BAIL À CREPTEL.

S4a. Le bail à cheptel est un contrat par lequel lune des
parties donne à Pautre un fonds de bétail pour le garder, le
nourrir et le soigner sous certaines conditions quant au partage
des profits entr'eux.

S. Toute espèce d'animaux susceptible de croît ou de
profit pour lagriculture ou le commerce peut être l'objet de ce
bail.

86. A défaut de conventions particulières, ce contrat se règle
par lusage du lieu où le bétail est tenu.
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CHAPTER FOURTH.

OF THE LEASE OF CATTLE ON1 SR A AS.

84a: The letting ont of cattle on shares is a contract by
which one of the parties delivers to the other a stock of cattle
to keep, feed, and take care of cupon certain conditions as to
the division of profits between them.

Cod. L. 8 depactis.-Pothier, Cheptels, no. 6.-Argou, vol. 2,
P. 296.-C. N. 1800.

85. Every kind of animal which is susceptible of increase
or profit, in agriculture or cmmerce, may be the object of this
contract.

Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 1, no. 2.-Pothier, Cheptels, nos. 21,
22, 23.-C. N. 1802.

86. If there be no special agreement the contract is regulated
by the usage of the place where the cattle are kept.

C. N. 1803, contra.

Il .
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CINQUIEME RAPPORT
Des Commissaires chargés de codißer les lois dw

Bas Canada, en matières ciries.

A Son Excellence le Très-Honorable CHARLES
STANLEY VICOMTE MoNcK, Baron Monck
de Ballytrammon, dans le Comté de Wexford,
Gouverneur Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef dans et sur les provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Ile du Prince Edouard, et
Vice-Amiral c'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL PLATSE À XOTRE EXCELLENCE:

Dans le présent rapport les Commis aires ont lonneur de-
transmettre les titres irmortants : Des successions-des dona-
lions entrevifs et testamenaires-et des conventions matrimo-
niales.

Ces titres sont précédés de quelques articles généraux, appli-
cables à l'ensemble du livre, auquel ils servent d'introduc-
tion.

Ces articles, comme ceux des titres mêmes, sont accompa-
gnés des explications jugées nécessaires pour en faciliter Pin-
telligence et l'appréciation.

LIVRE TROISIEME.

DES DIFFÉ,RENTES MANIÈRES DONT S'ACQUIERT LA PROPRIÉTÉ.

DISPOSITIONS GÉNER ALES.

An. 1. Cet article, qui indique les différentes manières d'acquérir la,
propriété des biens, est substitué aux articles 711 et 712 du
Code Napoléon, desquels il diffère assez notablement.

3 Marcadé, 1, L'énumération du Code est critiquée, comme incomplète et
%3- inexacte, par plusieurs commentateurs, et entre autres par2 Boiteux, 4et Boileux, les suggestions ont servi de base

rffiv. Marcadé et par Biex dontlesugtinotsrvdebe
à celle de notre article, au soutien duquel l'on peut lire ce
qu'ont écrit ces.deux auteurs, aux lieux cités en marge. Il
suffira d'ajouter ici que l'énumération qu'il contient n'est pas
limitative; elle ne fait qu'indiquer les modes les plus ordinaires
et les plus importants d'acquérir; strictement parlant, Pon
pourrait même dire que les autres modes tombent dans quel-
ques-unes des catégories de l'article (1).

Arts. 2,3. Le premier de ces articles, conforme au droit romain et à
l'ancien droit français, l'est également au droit publie anglais,
qui fait loi pour nous, (2) ; quant au second, il est d'accord,
avec le droit romain, avec l'ancien et le nouveau droit, et ne-
requiert aucune remarque (3). .

A, 4. Cet article copié de l'article 716 est aussi conforme au droit.
romain, mais diffère de l'ancienne loi française, d'après laquelle
le trésor trouvé se divisait en trois parts, une pour l'inventeur,
Pautre pour le seigneur justicier et la troisième pour le propri&-
taire du fonds. Les droits seigneuriaux, ici comme en France,
ayant été abolis, le seigneur, comme tel, ne pouvant plus rien
prétendre au trésor trouvé,.il ne reste plus que l'inventeur et le
propriétaire du sol, qui se le partagent également, à moins que
ce propriétaire ne soit en même temps l'inventeur.

Il en serait autrement si la question se devait décider d'après
le droit public anglais ; dans ce cas il appartiendrait en entier



FIFTH REPORT
0f te Commissioners appointed to codify the

Law& of Lower Canada in civil maUers.

To His Excellency the Right Honorable CHIARLES
STAMLEY VISCOUNT MoNcK, Baron Monck of
Ballytrammon, in the County of Wexford,
Governor General of British North America,
aiid Captain General and Governor in Chief,
in and over the Provinces of Canada, Nova
Scotia, New Brunswick and the Island of
Prince Edward, and Vice Admiral of the
same, &c., &c., &c.

MAY IT PLEASE YouR EXCELLENCY:

In this report the Commissioners have the honor to transmit
the important titles: "Of Successions,"I" of Gifts inter vivos
and by Will," and "Of Marriage Covenants."

These titles are preceded by a few general articles, applicable
to the whole book, to which they are introductory.

These articles, as vell as those of the titles themselves, are
accompanied by such explanations as were deemed necessary
for their more easy comprehension and appreciation.

THIRD BOOK.

OF rHE DIFFERENT MODES OF ACQUIRING OWNERSHIP.

GENERAL PROVISIONS.

This article, which points out the different modes of acquiring At j.
the ownership of property, corresponds with articles 711 and
712 of the Code Napoleon from which it differs considerably.

The enumeration of the Code is criticised, as incomplete and ar ,
inaccurate, by several commentators, and amongst others, by 2,3B-2Bi-
Marcadé and Boileux, whose suggestions have formed the . 4 et seq.
basis of that of our article, in support of which these authors
may be referred to, as cited in the margin. It will suffice to
add here that ihe enumeration it gives is not exhaustive, but
merely indicates the most usual and important modes of
acquiring property ; strictly speaking, it might even be said
that the other modes fall within some of- the categories men-
tioned in the article (1).

The first of these articles, which conforms to the Roman law a
and to the ancient French law, is also in accordance with the
English public law, which governs in this country (2) ; as to
the second, it agrees with the Roman law, with the French
law, both ancient and modem, and requires• no remark (3).

This article which is copied from article 716, is also conform- 4.
able to the Romanlaw, but differs from the ancient.French law,
according to which treasures found were divided into three
shares, one for the finder, another for. the seigneur justicier,
and the third for the owner of the land. - Seignioria rights
having been abolished, here as well as in France, and the
seignior, assuch, having no. longer any claim to treasures
found, the f£nder a4d the owner of the, soil alone remain, who
share equally,unlessthbeowneråbe at thesa me-timetthe fider.

The resultwould be different iflthe question were decided
accordingt tEilispublic law i ths séasetreasureswonld

Y:
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au Souverain, comme l'une des prérogatives attachées à sa
Co.uronne ; mais les Commissaires sont d'avis que cette préro-
gative, étant un des droits mineurs de la souveraineté, ne se
règle pas d'après le droit public, mais bien d'après le droit
civil, dont notre article Aprime les dispositions sur ce
sujet (4).

Art. 5. Cet article relatif au droit de chasse et de pêche, differe de
l'article 715 du Code Napoléon, d'où il est pris en partie, en
ce que l'on y a ajouté les mots: "sauf les droits légalement
acquis aux particuliers," afin de rencontrer les cas assez fré-
quents dans le pays, où ces droits ont été accordés originaire-
ment par le Souverain à ses concessionnaires primitifs, et par
ces derniers transmis à leurs propres concessionnaires par les
titres de concession (5).

Arut. 6,7. Le premier de ces deux articles est relatif aux choses qui
sont le produit de la mer et qui n'ont jamais appartenu à per-
sonne, (6). Le second regarde les choses trouvées à la mer
ou sur ses rivages, et qui déjà avaient été possédées (7) ; dans
le premier cas, ces choses appartiennent à celui qui les trouve;
dans le second, elles restent au propriétaire, qui peut les
réelamer; s'il ne le fait pas, elles vont au Souverain, sauf les
droits de celui qui les a trouvées et conservees.

At. S. Cet article contient un simple renvoi à l'acte, impérial,
intitulé : The Merchant Shipping Act, 1S54, dont les disposi-
tions, en force dans le pays, règlent les diverses questions qui
résultent du naufrage des vaisseaux, et du sauvetage des objets
et marchandises qui en proviennent (8).

Art. 9. En thse générale, ., is croissanti sur les grèves du fleuve
St. Lauront cit airt rivières navigables, appariîennent, par
droit d'occupation. elui (ui les exploite c'est ce qu'exprime
la dernière -partie de Particle 9 ; mais dans certains cas la
propriété méme de ee reves a été accordée par le Souverain
àdes particuliers, tandis que dans quelgues localités ces foins
sont att ri bnes aux proprilar riverains, par des lois spéciales.
Les droits des uns e? des autres devaient être réservés et
exceptés de la règl' génurale, c'est ce qui est fait au moyen de
la premiièrc patlie du mèn article. Des lois particulières
règlent la manière (ont il doit être disposé des choses trouvées

Art. 10. sur le ficuve St. Laurent ct autres rivières navigables (10) ; il
en est de même dans beaucoup (le cas, à l'égard des choses
trouvées sur terre ; à défaut de telles dispositions, le proprié-
taire qui ne les a pas abandonnées, ou contre lequel les règles,
quant à la prescription des meubles, ne sont pas applicables,

Art. n. peut les réclamer, ainsi que l'exprime Particle 11 dont la
portée est exposée dans l'article suivant, qui contient l'énumé-

Art. 12. ration des cas où le précédent a son application (12).

PREMIERE PART.IE.

TITRE PREMIER.

DES SUCCESSIONS.

Observations Dans l'accept ion générale du mot, la succession est la trans-
préiminaires. mission des biens, droits el charges d'une personne décédée, à

une ou à plusienrs autres; ce mot désigne aussi l'universalité
des biens, droits et charges que laisse la personne décédée
alors il est synonime' d'hérédité, d'hoirie, et dans ce titre il
est employé tantôt dans un sens, tantôt dans l'autre.

Les successions se transmettent par la loi même ou par le
fait de l'homrre: dans le premier cas, elles se nomment légi-
times ou ab intestat ; dans le second, on les appelle testamen-
taires, si elles sont transmises par testament, et contractuelles,
si elles le sont par acte entrevifs.

Dans le présent titre il ne s'agit que des successions de la
première espèce ; il sera traité des autres dans le titre suivant,
intitulé : Des Donations entrevifs et testamentaires.

Le sujet des successions, extrêmement compliqué dans les
pays de coutume, était comparativement simple et facile dans
ceux de droit écrit, où l'on suivait les principes du droit
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belong wholly to the sovereign, as one of the prerogatives of
the crown ; but the Commissioners are of opinion that this
prerogative, being one-of the minor rights of the crown, is not
regulated by publie law, but is governed by the civil law, the
provisions of which on the subject, are expressed in our article
(4).

This article, which concerns the right of hunting ,and fishing, At.5.
differs frorn article 715 of the Code Napoleon, from which it is
partly taken, inasmuch as the words : '.' subject to the legally
acquired rights of individuals " have been added, in order to
meet the cases of not unfrequent occurrence in this country,
wherein these rights have been originally ceded by the crown
to the first granlees, and by the latter conveyed to their own
immediate grantees by the titles of concession (5).

The first of these two articles relates to things which have Brts.6,7.
been taken fron the sea, and which never had an owner (6) ;
the second refers to things found at sea, or on the sea shore,
and -wbielh were once possessed (7) ; in the first case these
things belong to the finder, in the second they continue to
belong to their owner, who may claim them ; if he do not,
they fall to the crown, subject to the riglts of those who found
and preserved them.

This article contains a mere reference to the imperial act, Art.8.
intituled: "The Merchant Shipping Act, 1854," the provisions '
of which, in force in this country, regulate the different ques-
tions which arise with regard to wrecked ships, and the
salvage of the objects and merchandize taken from them (8).

As a general proposition, the grass growing upon the beaches Arts.9, 10, 1i,
of the river St. Lawrence and other navigable streams, belongs, 12-
by right of occupancy, to the person who cuts it ; such is the
tenor of the last part of article 9 ; but, in certain cases, the
ownership of these beaches themselves bas been granted by the
crown to individuals, while, in some localities, such grass is
given by special laws to the riparian proprietors. The rights
of these different parties had to be reserved and excepted from
the general rule, and this is effected by the first portion of the
same article. Special laws regulate the manner of disposing
of things found upon the river St. Lawrence and other navigable
streams (10) ; similar provisions exist in many cases with
regard to things found on land ; in default of such pro-
visions, the proprietor who has not abandoned them, or against
who.m the rules relative to the prescription of moveables do not
apply, may claim them, according to the terhs.. of article 11,
the extent of which is explained in the following article, which
contains an enumeration, of the, cases in which the preceding
one applies (12).

FIRST PART.

TITLE FIRST.
OF SUCCESSIONS.

In the general acceptation of the word, succession is the General Provi-
transmission of the property, rights and liabilities of a deceased °
person to one or more other persons ; this word also signifies
the- universfty of property, rights and liabilities which
deceased person leaves; it is then synonimous with inheritance,
estate ; and, in this title, it is used sometimes in one sense
and sometimes in the other.

Successions pass either by the operation of the law itself or
by the act of man ; in the first case, they are called legitirmate
or abintestate ; in the:second, they are called testamentary, if
they are transmitted by will, and conventional, if they are
transmitted by act inter vivos.

The present title relates only to successions of the first kind;
the others will be treated of in the next title, intituled: "0f
Gifts inter vivos and by Will."

The subject of successions, which was extremely complicated
in districts governed by customary law, was comparatively
simple and easy in those where written law prevailed, and the
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romain, recueillis dans les Novelles 118 et 127 de Justinien.
Ce qui simplifiait surtout le sujet, c'est que dans cette loi Pon
ne reconnaissait pas de distinction entre les diverses espèces
de biens en fait de successions : chaque individu était regardé
comme ne possédant qu'un seul patrimoine ; tous ses biens, à
son décès, de quelque nature qu'ils fussent, meubles et im-
meubles, paternels et maternels, propres et acquêts, tous
allaient, d'après certaines règles, à son plrs proche parent.

Il en était autrement d'après les coutumes qui, au reste,
étaient loin d'être d'accord sur le sujet; toutes cependant
avaient des distinctions très-subtiles sur les diverses espèces
de biens; chacune avait son héritier particulier; la proximité
du degré n'était pas toujours la règle suivie ; souvent c'était le
parent le plus éloigné qui excluait le plus proche. Pour se
convaincre de la vérité de ce qui précède, il ne faut que jeter
les yeux sur les divisions de biens en question. Prenons à cet
effet la Coutume de Paris, qui a été et est encore notre règle.
Dans l'étendue de son ressort, nous avons, en fait de succes-
sions :1° les meubles; 2° les immeubles; 3° les propres ; 40 les
acquèts; 5° les propres réels; 6° les propres fictifs; 70 les
propres naissants; 8° les propres anciens; 9° les propres pater-
nels; 10' les propres maternels; 11les propres de ligne;
12° les propres sans ligne.

Ces divisions et subdivisions de biens et de patrimoines
rendent le. règles relatives aux successions très-compliquées,
très-nombreuses et peu faciles à saisir, si bien qu'à ce sujet le
judicieux Maleville disait (II vol., p. 162) " On dirait, en

jetant un coup-d'œil csur ette bigarrure, que tous les prati-
" ciens de la France coutumière s'étaient entendus pour faire

une pépinière à procès de chaque succession, et s'en accapa-
rer le produit iet."
Les atiteurs du code français ont eu à choisir entre les deux

modes de succéder : celui du droit romain et celui des cou-
tumes. La préference, comme de raison, a été accordée au
premier, qui n'a cependant pas été suivi dans toutes ses parti-
cularités : la distinction des biens a été mise de côté; tous
ensemble ils ne forment qu'un seul patrimoine, qui se transmet
et se partage d'après les mêmes principes et entre les mêmes
héritiers ; mais le Code s'est départi du droit romain sous un
rapport très-important, c'est à savoir : en abandonnant la règle
qui, d'après ce droit, veut que les biens aillent toujours au plus
proche parent; règle fondée sur l'ordre de la nature et l'affec-
tion présumée du défunt. Au lieu de suivre cette règle, le
Code, déférant à l'idée dominante dans les coutumes de con-
server les biens dans les familles, a, à cette fin, adopté le prin-
cipe de partager toute succession déférée à des ascendants ou
à des collatéraux en deux parts égales, l'une pour la branche
paternelle et l'autre pour la branche maternelle.

Cette déférence du Code aux idées et usages des coutumes a
paru raisonnable et devoir avoir son application dans ce pays,
où les notions en vigueur dans la Coutume de Paris ont
pris des racines tellement profondes, qu'il serait difficile et
nuisible de les rompre.

Ce sont donc les principes adoptés par le Code Napoléon -que
les Commissaires se proposent de suivre dans le présent titre,
sauf quelques altérations qui seront indiquées à mesure qu'elles
se présenteront.

Ce nouveau système diffère tellement de l'ancien, quant à
l'ordre de succéder, qu'il a fallu d'abord exposer la loi telle
qu'elle existe actuellement, de suite et sans lacune ; et ensuite
exposer de même les dispositions nouvelles que l'on désire y
substituer. L'arrangement est tel, que si l'on désire conserver
les anciennes règles, on les trouvera toutes mises en ordre et
par articles, d'après la Coutume de Paris, dont les différentes
dispositions ont été coordonnées de manière à en faire un tout.
Si, au contraire, l'on préfère le nouveau système, on le trou-
vera tout préparé, et il ne s'agira que de le substituer à Pan-
cien, qui, dans ce cas, devra être mis de côté.
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principles followed were those of the Roman law, as they are col-
ected in the Novels ofJustinian 118 and 127. What simplified

the subject principally was the fact that this law did not
recognize any distinction between the different kinds of pro-
perty in matters of succession; each individual was considered
as possessing but one inheritance ; ail his property of whatso-
ever nature, whether moveable or immoveable, paternal or
maternal, propres or acquests, went, according to certain rules,
to his nearest relative.

A different rule prevailed under the customs, and even those
were far fron agreeing upon the subject ; they all, however,
contained very subtle distinctions as to the different kinds of
property, each kind having its particular beir; proximity in
degrce was not always the rule; the more distant often excluded
the nearer relation. To be convinced of the truih of these
rLemarks, it is only necessary to glance over the divisions of
property in question. Let us, for this purpose, t.ake the Custom
of Paris, which was and is still the rule vith us. Within its
jurisdiction, we have, as regards successions : Io- moveables;
,2. immoveables; S30. propres ; 40- acquests; 50- real propres;
So. fictitious propres; 70- propres nascent; 80. propres ancient ;
9:>- propres paternal ; 100- propres maternali; 11o- propres
lineal ; 120. propres without line of descent.

These divisions and subdivisions of property and inheritances
render the rules applicable to successions very cornplicated,
very numerous and difficuit to comprehend ; so much so that
the judicions writer Maleville, in treating this subject says
(vol. 2, p. 162) : " On dirait, enjetant vun coup d'œil sur cette
bigarrure, que tous les praticiens de la France coutumière s'é-
taient entendus pour faire une pépinière à procès de chaque suc-
cession, et s'en accaparer le produit net."

The authors of the French code had to choose between the
*two modes of succceding : that of the Roman law and that of
the customs. The preference, as a matter of course, was given
to the former, which, however, has not been followed in all
ils particulars : the distinctions of pi-operty have been set
aside ; all kinds of property form together but one inheritance,
which is transmitted and divided aècording to uniform rules
ad amongst the same beirs ; but the Code departed from the
Roman law in one very important respect, namely, by aban-
doning the rule which, under that la-w, required that property
should always go to the nearest relation ; a rule· which is
founded upon the order of nature and the presumed affection
of the deceased. Instead of adopting this rule, the Code, giving
way to the prevailing notion in the customs, of keeping pro-
perty within families, has, with this object in view, adopted
the principle of dividing all successions which fall to ascendants
or collaterals into two equal shares, one for the patemnal and
the other for the maternal branch.

This deference to the ideas and usages of the customs bas
been deemed reasonable, and properly applicable to this
,country, where all the notions, prevailing in the. Custom of
Paris, have become so deeply rooted, that it would be difficult
and injurious to eradicate them.

The Commissioners therefore propose to follow, in the present
title, the principles adopted by. the Code Napoleon, with a few
alterations which will be pointed oui as they occur.

This new system is so different from the old one, as regards
the order of succession, that the law, as it now exists, had first
to be presented in a consecutive and unbroken form, and the
new provisions intended to replace-them had next to bé set
forth in the sane. manner. The arrangement is such that;if it
be intended to retain the old rules, they wilL all be found
drawn up in consecutive articles, according to the Custom of
Paris, the different provisions of which have been classified so
as to form a whole. If, on the contrary, the new system.be
preferred, it will be found alre@.dy, prepared,. -and will only
require to be substituted for the oldone, which in that case
wll, have to be set aside..
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Dispositions Ces cinq articles ne se- trouvent pas au Code Napoléon ; ils
générales. contiennent des définitions jugées nécessaires dans le cas

rts.1, 2,3,4 actuel, et des explications préliminaires, propres à faciliter
l'intelligence des règles nouvelles, assez nombreuses, intro-
duites dans ce présent titre. Ces articles ne requièrent aucunes
remarques particulières (1, 2, 3, 4, 5.)

Art 5a. Cet article, tiré pour partie de l'article 732 du Code Napo-
léon, et pour une autre partie de notre statut provincial (ch.
34 des Statuts Refondus du Bas Canada), est proposé en
amendement, et doit être substitué à l'article 5 qui précède ; ce
dernier, exposant la loi actuelle, contient l'énumération des
diverses espèces de biens qui, d'après la Coutume de Paris,
pouvaient faire le sujet des successions; celui que l'on propose
de lui substituer, abolit, comme l'a fait le Code Napoléon,
cette distinction des biens, dont il fait un seul et unique patri-
moine, qui se partage entre les héritiers du défunt, d'après des
règles uniformes, ou suivant qu'il l'a ordonné, comme il en a
le droit incontestable et illimité.

Chap. 1. De C'est au domicile du défunt que s'ouvre la succession (5 bis ;
l'ouverture des ce qui se fait par la mort naturelle, et aussi par la mort civile,successions et
de la saisine lorsqu'elle n'entraine pas la confiscation des biens, lesquels,
des héritiers, dans ce dernier cas, appartiennent au Souverain (6), à compterSec.]1. De
l'ouverture des de l'époque où elle est encourue, suivant les règles posées au
successions.- titre " Des droits civils" (7).Arts. 5bis, 6, î*

Lorsque plusieurs personnes périssent ensemble dans le
même accident, sans qu'on puisse connaître laquelle est décé-
dée la première, la présomption de survie se détermine d'après
les règles exposées aux trois articles en marge. L'on se guide
d'abord sur les circonstances da. fait, et, à leur défaut, l'on se
décide d'après la force dle l'ge ou par le sexe des indivi-

Arts. 7, 9, 10. dus (8) ; les plus âgés dans la première jeunesse, les moins
agés dans la vieilleçse, ceux qui sont dans l'âge intermédiaire,
sont censés avoir survécu (9). Entre ces derniers l'on suit
l'ordre de la nature, d'après lequel c'est ordinairement le plus
jeune qui survit au plus âg6, s'ils-sont tous du même sexe ; au
cas contraire, la présomption de survie est en faveur du sexe
masculin (10).

Sec. 2. De la Les successions ab intestat sont régulières ou irrégulières; les
saisine des premières sont celles que la loi défère aux parents, et les
héritiers.
At. 11, secondes celles qui, à défaut de parents, sont dévolues à l'é-
At. 12. poux survivant, s'il en existe ; sinon, à l'Etat (11). L'héritier

légitime est saisi de plein droit; l'époux survivant et l'Etat
doivent obtenir de la justice la mise en possession (12). Le
Code Napoléon, article 723, admet les enfants naturels à défaut
de parents légitimes, à l'exclusion de l'époux survivant et de
l'Etat. C'est une innovation contraire à ];ancien droit, dont les
Commissaires ne suggèrent pas l'adoption.

Chap. I. Des Pour être habile à succéder, il faut, lors de l'ouverture de la
qutrui-succession, être concu et naître -viable ; la mort civile en rend
succéder. incapable (13) ; mais la qualité d'étranger n'a pas cet effet; il
Arts, 13,14, 15, hérite dans le Bas Canada, de même que s'il était sujet britan-
26 nique (14). Sont exclus comme indignes, ceux qui ont donné

ou tenté de donner la mort au défunt, porté contre lui une
accusation capitale calomnieuse, ou omis de dénoncer le
meurtre commis sur lui (15); dénonciation à laquelle ne sont
cependant pas tenus les proches parents du meurtrier (16).

Arts. 17, 1S, L'héritier déclaré indigne rend les fruits et revenus qu'il a
perçus (17) ; mais sa faute ne nuit pas à ses enfants, qui ne
sont exclus de la succession que dans le cas où ils y vienent
par représentation de leur père et non de leur propre chef (18.)

2
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These five articles are not to be found in the Code Napoleon; General provi-
they contain the definitions deemed necessary under existing ions.
circumstances, and preliminary explanations which are calcul- As 1,2, 1,4,
ated to facilitate the comprehension of the new rules,sormewhat
numerous, that are introduced in the present title. These
articles require no particular remark (1, 2, 3, 4, 5).

This article, taken partly from article 732 of the Code r
Napoleon and partly fron our provincial statute (Consolidated
Statutes of Lower Canada, ch.34), is proposed as an amendment,
and is intended to replace the preceding article 5; this latter ar-
ticle, which expresses the law ih force, contains an enumeration
of hIe different descriptions of property which under the Custom
of Paris may forn the object of succession ; the amendment
proposed, following the example of the Code Napoleon,
abolishes ihis distinction of property, and reduces property of
all kinds into one single inheritance, which is divided amongst
the heirs of the dece'ased, according to uniform rules, or in
such manner as the testator has ordained, in the exercise of
bis indeniable and unrestricted right to that effect. .

Successions open at the place of the domicile of the deceased chap.I. Of
(5 bis); this opening is effected by the natural death, and also 'i1e opening ofsuccessonsarnI'
by the civil death of the. testatoi, when it does not eniail the orthe seizin ofr
conascation of his property, which would then belong to the Sec.1.Ofthe
crown (6), from the moment when such civil death is incurred, opening of
according to the rules laid down in the.title " Of Civil RightsI" ¶°","¿t
(7).

When several persons perish together by the same accident, Arts.8,9, 10.
and it cannot be ascertained which of them died first, the pre-
sumption of survivorship is determined according to the rules
laid down in the three articles indicated in the margin. The
circumstances attending the fact are the first things to be
guidcd by, and, in their absence, the relative strength of the
differdnt ages, and the sex of the individuals afford the grounds
of decision (8) ; the eldest amongst those of tender age, the
youngcest amongst tbose of advanced age, and those who are of
the intermediate age, are presumed to have survived (9).
Amongst the latter the order of nature is adopted, according
to which the younger usually survive the older, when they
are all of the same sex ; when they are not, the presumption
of survivorship is in favor of the male sex (10).

Abintestate successions are regular or irregular ; the first Sec.uI.LOfrthe
are those which the law confers upon relatives ; the second seizin ofheirs.
are such as, in default of relatives, devolve to the surviving
consort, if there be one, or, if not, to the crown (11). The Arts . ,2
lawful heirs are seized of the property by law alone ; the
surviving consort or the crown require to be judicially put in
possession (12). The Code Napoleon, article 723, in default
of legitimate relations, admits illegitimate children, to the
exclusion of the surviving consort and of the crown. This is
an innovation upon the old law, of which the Commissioners
do not suggest the adoption.

In order to be capable of succeeding, the heir must, at the time Chap.nI. Oithe
of the opening of the succession, have been conceived and be qualities

subsequently born viable ; civil death incapacitates (13) ; but inhe to
alienage does not ; aliens may inherit in Lower Canada in the Arts. 13,14,15,
same manner as British subjects (14).. The law excludes, as'
unworthy, those who have killed or attempted to kill the
deceased, who have brought, calumniously, a capital charge
against him, or who have omitted to give information concern
ing his murder (15) ; this omission cannot however operate
against the near relations of the murderer (16).

The heir declared unworthy is bound to restore the fruits Arts. 17, 18,
and revenues he has received (17) ; -but his fault cannot prejur
dice his children, who are excluded only in the event of their
coming, to the succession ,by representation, in their father's
stead, and not-in their own.right (18).

H
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Tous les articles de ce chapitre, relatifs à l'incapacité et à
l'indignité en fait de successions, conforries à l'ancien et au
nouveau droit, sont clairs et précis et ne requièrent aucunes
remarques spéciales.

Chap. 11. Des En fait dle successions, l'on distingue deux lignes de parenté,
divers ores la directe et la collatérale; la première, qui se subdivise en
se."1. D o' ascendante et descendante, est la suite des degrés entre per-
sitions géne- sonnes qui descendent l'une de ['antre; la seconde est la suite
ralei5.
.rt.1%20,21, des degrés entre personnes qui, sans descendre les unes des

autres, proviennent cependant d'un auteur commun (21). La
proximité de parenté s'établit par le nombre de générations,
dont chacune fait un d'egré (20).

A2223. Les articles 22 et 23 indiquent la manière de compter les
degrés, le premier dans la ligne directe, et le second dans la
collatéi ale. C'est la cormputation du droit civil que l'on suit
en fait de successions, bien difflérente de celle du droit cano-
nique, dont on se sert quant aux empêchements aux mariages,
ainsi qu'on a pu le voir au titre du mariage (22, 23).

se.2. De la Le droit de représentation fait entrer le représentant dans la
reprueatation. place, dans les droits et les obligations du représenté (24).Art. 2U. Elle a lieu à l'infini dans la ligne directe descendante (25); il

en est autrement dans la ligne directe ascendante et clans la
collatérale ; dans la première, elle n'a pas lieu du tout, c'est
toujours le parent le plus proche de la ligne qui hérite (26); dans
la seconde, elle est admise seulement en faveur des neveux et
nièces, qui viennent à la succession de leur oncle ou tante

Art. 27. concurremment avec les frères et sours du défunt (27).
Tontes ces règles sont conformes au droit romain et à l'an-

cienne jurisprudence francaise, ainsi que ] établissent les auto-
rités citées au bas des articles qui viennent d'être analysés.

Art. 2, Dans les;cas de représentation, le partage se fait par souches,
tant entre les représentants principaux qu'entre ceux des
diverses branches ; mais la subdivision de chaque branche se
fait par tête (28). Pour qu'une personne puisse être représen-
tée, il faut qu'elle soit morte naturellement ou civilement; elle
ne peut l'être tant qu'elle est vivante ; mais L'on peut re-

Art. 29. présenter celui à la succession duquel lon a renoncé (29).
Ces dispositions, conformes à l'ancienne jurisprudence et au

nouveau droit, ne présentent aucune difficulté et ne requièrent
aucunes remarques particulières. %0 •

Cette section se compose d'un seul article qui comprend
deux règles différentes : La première déclare que les enfants
et autres descendants succèdent, de droit, à leurs père, mère
et autres ascendants, et cela sans distinction de sexe ni droit
de primogénituro, pour exprimer que les priviléges existants
ci-devant sur certains biens, en faveur des mâles et des aînés,
ont disparu depuis qu'on a aboli, dans le pays, le système
féodal ainsi que le droit de primogéniture dans les parties de
la province où il existait. La seconde partie énonce la propo-
sition, dont le principe a déjà été indiqué dans l'article 28:
que lorsqu'il n'y a pas de représentation ou que les héritiers
viennent tous de leur chef, ils partagent tous également et par
têtes ; tandis qu'au cas de représentation, le partage se fait par
souches.

Dans cette partie de notre article l'on a corrigé une erreur,
signalée par les commentateurs, qui s'est glissée dans la rédac-
tion de l'article 745 du Code Napoléon, où il est dit : que les
enfants, etc , succèdent également et par tête, quand ils sont
tous au premier degré ; ce qui est incorrect, car pour que le
partage se fasse par tête, il n'est pas nécessaire que les héritiers
soient tous au premier degré, il suffit qu'ils soient tous au même
degré et appelés de leur chef ; puisqu'alors il n'y a pas plus de
représentation qu'il n'y en a lorsqu'ils sont tous au. premier
degré; l'on a donc substitué le mot même au mot premier,
suivant en cela l'exemple du code de la Louisiane, art. 898.

Y -~

Sec. 6. Des
successions
differées aux
dtendants.
Art. 30.
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All the articles of this chapter, on the subject of incapacity
and unworthiness, as regards successions, agreeing with both
the ancient and modern law, are clear and precise and require
no special remark.

lu the matter of successions, two lines of relationship are Chap. I11. 0

distinguished : the direct and the collateral ; the first of these, orders orsue-
subdivided into ascending and descending, is the consecutive cession.

order of degrees between persons who descend the one from p.o.si¡on.

the other ; the second i$ the consecutive order of degrees Arts. 19,20,21.
between persons who without descending the one from the
other, are nevertheless the issue of a common ancestor (21).
The proximity of relationship is determined by the number of
generations, each of which is reckoncd as a degree (20.)

Articles 22 and 23 indicate the manner of reckoning degrees, Arts.22,23.
the first, in the direct line, and the second in the collateral
line. The mode of computation followed in matters of succes-
sion is that of the civil law, very different from that of the
canon law, which is adopted with regard to impediments to
marriage, as may be seen in the title of marriage (22, 23).

The right of representation puts the representative in the sec. Il. Of
place, and confers upon him the rights and obligations of the representation.

person represented (24). It takes place without limit in the 2.
direct line descending (25) ; but not in the direct line ascend-
ing, nor in the collateral ine ; in the first, it is altogether
excluded, and the nearest relation in the line always succeeds
(26) ; in the second, it is admitted only in favor of nephews
and nieces, coming to the succession of their uncle or aunt
concurrently with the brothers and sisters of the deceased (27).

All these rules are consonant with the Roman law and with
the ancient French jurisprudence, as rnay be seen by the autho-
rites cited under the articles of which a summary has just
been given.

In the case of representation, the partition is effected by Ars.229.
roots, whether as between the principal representatives, or those
of the different branches ; but the subdivision of each branch
is made by heads (28). In order to be represented, a person
must be either naturally or civilly dead; a living person cannot
be represented ; but a person may represent another, whose
succession he has renounced (29).

These provisions are conformable to the ancient jurisprudence
and the new law, they present no difficulty and require no
special remark.

This section contains but one article, which comprises two sec. Iii. of
different rules. The first of these declares that children and successions
other descendants succeed, by law, to their father, mother and decenaants.
other ascendants, vithout distinction of sex or right of primo- Art.30.
geniture ; thus expressing that the privileges heretofore exist-
ing, in respect of certain property, in favor of inale children
and of eldest sons. &essed to exist after the abolin, i this
country, of the feadal system and the right of primogeniture,
in those parts of the province where it obtained. The second
portion of the article enunciates the proposition, the principle
of which has already been indicated in article 28 : that, when
there is no representation, or when the heirs come in their own
right, they share equally and by heads, while, in the case of re-
presentation, the division is effected by roots.

This part of our article corrects an error, pointed out by the
commentators as having crept into-the wording of article 745
of the Code Napoleon, which says: that children, &c., succeed
in equal shares and by heads when they are all in the first
degree ; this:is incorrect, for in order that the partition should
be effected by heads, it is not necessary that the heirs should.
all be in thefrst<degree, it issufficient that they should all be in
the same degree and called in their own right, since, in that case,
representation no more takes placethan whenthey are all in
the first degree ; the wordsame has therefore been sübstituted
for the word ifrst,, according to the example set by, the code,-of
Louisiana, art. 898. :<



116

&e. 4. Des Cette section expose la loi d'après la Coutume de Paris, qui
,0n3Ode- est notre règle actuelle sur ce sujet-

ascendants Cette partie de la Coutume, si obscureet si compliquée, n'a
suivant la pas été adoptée par le Code Napoléon. Les Commissaires seCoutume de
Prs. proposent de suivre cet exemple ; mais tenus d'exposer la loi

telle qu'elle existe, ils s'acquittent de ce devoir en soumettant
les neuf premiers articles de cette section, lesquels devront dis-
paraître, si les changements qu'ils proposent sont adoptés.

Art. 31. Cet article est purement introductif et préparatoire aux
articles qui suivent, lesquels déterminent comment, à défaut
de descendants, les successions se partagent entre les ascen-
dants et les collatéraux (31).

A 3A défaut d'enfants, les ascendants succèdent au défunt dans
les meubles et acquêts immeubles qu'il a laissés (32) ; mais
les propres passent aux collatéraux les plus proches du côté

A. 33. dont ils lui sont advenus (33). Par exception à cette règle,
A.3ri. les ascendants succèdent aux immeubles par eux donnés (37),
AM33bi.. et à ceux qui, acquis par le défunt, ont été par lui laissés àson

enfant, décédé sans postérité et sans frères ou sSurs (33 bis).

A 34. Pour succéder à un propre il faut être parent du défunt du
còté et ligne de celui qui la acquis, sans qu'il soit nécessaire
d'être descendu de cet acquéreur; un tel parent, quoique plus
éloigné, exclut celui qui, quoique plus rapproché lu défunt,
lin'est pas de la ligne (34). L'ascendant qui est de la ligue

peut succéder au propre, non comme ascendant mais comme
Art. 35. lignager (36). C'est à celui qui réclame un immeuble comme

propre, à établir qu'il a cette qualité, à défaut de quoi il est
présumé acquét (35).

Art. 38. S'il n'y a pas d'héritiers dans la ligne, le propre est dévolu
au plus proche parent de lautre ligne en préférence à lépoux
survivant ci à lEtat (3S).

Cet article, pris de la Coutume de Paris, (art. 314), accorde
aux père et mère et, à leur défaut, aux autres ascendants,
l'usufruit des conquêts immeubles, qui, faits pendant la com-
munauté, sont, par le décès de l'un des époux, échus aux
enfants nés du mariage, décédés sans postérité.

Nouvelies dis; Les cinq art icles qui suivent exposent la loi telle que proposée
posions sug- en amendement, en remplacement de ceux qui précèdent,

aent.lesquels, comme dit plus haut, sont déclaratoires de la loi
actuelle, prise de la Coutume de Paris.

Le système proposé est tout-à-fait différent de celui main-
tenant suivi, et pour cette raison, la présente modification est
oflerte en entier comme loi nouvelle, quoiqu'elle contienne
quelques dispositions qui se trouvent précédemment comme
actuellement en force.

2Malemile,189 Tout en adoptant le système du Code Napoléon, les Commis-
et ,uiv. saires ne l'ont pas suivi en tout; ils se sont permis dans la2 Marcradi, 76
et sair. rédaction, dans l'ordre et même dans la substance des articles,

plusieurs changements qui leur ont été suggérés par Maleville
et Marcadé, aux lieux cités en marge ; ils se sont aussi aidés
du Code de la Louisiane, qui leur a paru plus complet et plus
exact sur le sujet.

An. 39a. Le père et la mère du défunt prennent et partagent entre eux
la moitié de sa succession, dont l'autre moitié se divise entre

A. 39. -ses frères et sours, neveux et nièces (39a), qui n'ont tous en-
semble que cette moitié, même lorsque le père ou la mère a
prédécédé, auquel cas la part qui lui aurait été dévolue accroit
au survivant (39b).

Le droit d'accroissement a paru aux Commissaires plus
équitable que la disposition de l'article 749 du Code Napoléon,
qui veut que les frères et sours du défunt héritent des trois
quarts de ses biens, s'il n'a laissé à son décès que son père ou
sa mère; l'article avait d'abord été préparé dans ce sens, mais
après discussion, il a été convenu qu'on laisserait, en toute
propriété, au.père ou à la mère survivant, le quart du prédê-
cédé, dont l'usufruit seulement lui est accordé par 'article
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This section expresses the law under the Custom of Paris, s>.iv.or
by which we are actually governed uponthis subject.

This somewhat obscure and complicated part of the Custom aseant
has not been adopted by the Code Napoleon.. The Commis- cd1
sioners propose to follow titus example ; but, in execution of P4,
their duty, which requires them to state the law as it exists,
they submit the first nine articles that compose this section,
which must disappear in the event of the changes they pro-
pose being adopted.

This article is simply introduclory and preparatory to those Art.31.
which follow, and which determine. how, in default of descend-
ants, successions are divided amongst ascendants and col-
laterals (31).

In the absence of children, ascendants inherit the move- Arts.s3,33,37,
ables and immoveable acquests of the deceased (32); but the 336s
propres pass to the nearest collaterals of the side from 'which
they are derived (33). By way of exception to this rule,
ascendants inherit the immoveables given by themselves
(37), and those which, having been acquired by the deceased,
were left by him to his child, who bas died without issue, and
without brothers or sisters (33 bis).

In order to .inherit a propre, it is necessary to be related Arts. 34,36,
to the deceased by the side and Une of the person who acquired *
it, without being necessarily descended from such purchaser;
a person thus related, aithough more distant, excludes another
nearer relation who does not belong to the line (34). The
ascendant who belongs to the line may inherit the propre,
not as an ascendant, but as a lineal relation (36). Whoever
claims an immoveable as being a propre, must prove that it is
such, otherwise it is presumed to be an acquest (35).

If there be no heirs in the line, the propre devolves t oli e An..38.
nearest relation of the other line, in preference to hle surviving
consort or the crown (38).

This article, taken from the Custom of Paris, (article 314), An.39.
gives the father and mother, and in their default the other
ascendants, the usufruct of such immoveables, jointly acquired
during the community, as, by the death of one of the consorts,
have fallen to the children bon of the marriage, vho have
since died without issue.

The five followincg articles state the law as proposed in (According to
anendment, in order to replace the preceding articles, wbich,tleee
as already stated, are declaratory of the actual law under
the Custom of Paris.

The svstem proposed is quite different from the one now
followed, and for this reason, the present modification is
offered, as a whole, as ncw law, though it contains some
provisions, which have already been stated as being actually
in force.

The Commissioners, although adopting the system of the 2 Maleville,189
Code Napoleon, have not adhered to it in every respect ; they eLse7 et seq.
have thought fit, in the vording, in the order, and even in the
substance of the articles, to make several changes suggested
by Maleville and Marcadé, as cited in the margin ; they
have also availed themselves of the code of Louisiana, which
appeared to them more complete and* accurate upon this
subject.
' The father and mother of the deceased take and share equally Arts. 39a, 39b.
one half of the succession ; the other half of which is• divided
among the brothers and sisters, nephews and nieces (39a),
who, ali together, receive but this half, even when the father or
mother has previously died, in which case, the share he or
she would have received accrues to the survivor (39b).

The right of accretion bas appear.ed Io the Commissioners to
be more equitable than the provision of article 749 of the Code
Napoleon, which gives to the brothers and sisters of the
deceased the three quarters of bis properly, if he leave at his
.death only his father or:his .mother ; the.article was originally
prepared -in this sense ; but after discussion, it vas agreed to
allow ihe father or the mother surviving, the fuil ownership of
the quarter which would have accrued -to the predeceased
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44e, correspondant à Particle 754 du Code Napoléon ; le-
quel, pour cette raison, a été retranché en son lieu.

Art. 39. Si le défunt n'a laissé ni descendants, ni frères ni sours, ni
père ni mère, mais d'autres ascendants, ce sont ces derniers

Art. 39d. qui lui succèdent (39c) ; une moitié dC la succession allant à
la ligne paternelle et l'autre à la ligne maternelle, et lascen-
dant le plus proche recueillant seul la moitié affectée à sa
ligne (39d).

Art. 39e. Cet article répète la disposition de l'article 37, qui fait suc-
céder les ascendants, à l'exclusion de tous autres, dans les
choses qu'ils ont données à leurs .descendants décédés sans
postérité, si elles existent en nature, au prix s'il est en.,-ore
dû, ou au droit qu'avait le défunt d'en demander la reprise
(39e).

Cet article, conforme au droit romain, est applicable à tous
les objets donnés, meubles aussi bien qu'immeubles. C'est
l'interprétation donnée à Particle 747 du Code Napoléon, diffé-
rant en cela le l'article 313 de la Coutume de Paris, qui ne
s'applique qu'aux immeubles, auxquels les ascendants auraient
été empêchés de succéder, d'après la règle "propre ne
remonte", si ce n'eût été de l'exception introduite par cet
article 313, qui a seri de base au présent, dont la port.e est
cependant plus étendue, ainsi qu'il vient d'être dit. D'après
la Coutume de Paris, la succession aux meubles et acquêts
était réglée à part, elle appartenait aux ascendants (Cout. Paris,
311); il n'était donc pas nécessaire d'en parler dans l'article
313, qui ne regarde que les immeubles. Il en eýt autrement
sous le système du Code, d'après lequel l'on ne reconnaît
aucune distinction de biens en fait de succession.

Sec. 5. Des
sucmessions
collatérales,
suvant la Cou-
tume de Paris.

Art. 40.

Art.41.

Art.43.

Art.44.

Art. 42.

De même qu'à 'égard de la section précédente, la présente
offre une double rédaction ; la première exposant, quant aux
successions collatérales, les règles de la Coutume de Paris, et
la seconde, celles du droit nouveau, proposé en amendement.
Ci suivent les articles exposant la loi en force.

A. défaut d'héritier en ligne directe, la succession du défunt
passe, dans la ligne collatérale, à ses parents les plus proches,
sauf le cas de l'article 27, où les neveux succèdent à leur oncle,
avec les frères et sours du défunt (40). C'est aux collatéraux
de la ligne que sont dévolus les propres, dont n'héritent pas les
ascendants, aux termes de la section précédente (41). La divi-
sion entre collatéraux se fait par tête, excepté dans le cas de
représentation par les neveux et nièces, suivant l'article 27,
lesquels n'ont tous ensemble qu'une seule part, qu'ils partagent
également entre eux (43). Ce n'est que lorsqu'il n'y a pas de
parents dans une ligne, que les propres qui en dépendent
passent à ceux de l'autre (44). Au reste, pour être réputé de
la ligne, il suffit de toucher en collatérale à celui qui a mis
l'immeuble dans la famille, sans qu'il soit nécessaire de des-
cendre de lui (42).

Suivant le Les articles qui ,.suivent sont ceux annoncés plus haut,
codeNapo- comme devant être substitués à ceux qui précèdent, et offerts en°°4' amendement à la loi actuelle.
Art. 444. Cet article est la répétition de la règle adoptée en l'article

39a, qui détermine comment se partage la succession d'un
défunt, qui a laissé son père et sa mère, ou l'un d'eux, et
en même temps des frères ou sours, neveux ou nièces; dans
ce cas, comme on Pa -vu, les biens se partagent en deux parts
égales, l'une pour le père et la mère ou pour le survivant, et
Pautre pour les frères, sours, etc., (44a), lesquels succèdent
seuls, si le père et la mère sont tous deux décédés, à l'exclu-

Art. 44b. sion de tous autres ascendants ou collatéraux (44b); dans ce
cas, le partage se fait entre eux par parts égales, s'ils sont tous
du même lit, sinon, dans les proportions -indiquées en l'article

Art. 44c. 44c, pour l'intelligence duquel l'on peut référer à Marcadé
(vol. Il, pp. 78, 79) et au O volume des Pandecies 'Françaises,
p. 289.
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consort, instead of the usufruct only which was allowed by
article 44e, corresponding with article 754 of the Code Napo-
leon ; which, for this reason, has been omitted from ils place.

If the deceased leave neither descendants, nor brothers, nor Arts.39c,9d-
sisters, nor father, nor mother, but other ascendants, these
latter succeed to lm (39cl ; one half of his succession passing
to the paternal and the other half to the maternal line ; and
the nearest ascendant takes alone the half accruing to his line
(39d).

This article repeats the provisions of article 37, under which Ar. 39r..
ascendants, to the exclusion of all others, inherit the things
given by them to their descenàants 'who die without issue, if
sucli things still exist in kind, the price of such things, if iL
be still due, or the right which the deceased had of claiming;
back such things or their value (39e )

This article, which agrees with the Roman law, includes al
the objects given, tnoveables as well as inimoveables. Such
is the interpretation given to article 747 of the Code Napoleon,
which differs in that respect frorm article 313 of the Custom of
Paris; the latter applies only to imnoveables, which ascen-
dants miglit have been prevented from inheriting, according to .
the rule "propre ne remonte," were it not for the exception
introduced by this article 313, which has served as the basis
of the present article, whose provisions are, however, more
comprehensive, as already mentioned. According to the Cus-
tom of Paris, the succession to moveables and acquests was
regulaied separately, it belonged to the ascendants (Custom of
Paris, 311) ; it was therefore unnecessary to refer to it in ar-
ticle 313, which relates only to immoveables. The case is
different under the Code Napoleon, which recognizes no dis-
tinction of property in ratters of succession.

This section, like the preceding one, has been the object of Se. V. Of
two different drafts ; the first lays down, with respect 0to°
collaieral successions, the rutes of the Custom of Paris ; and (Areording t
the second, those'of the new law proposed in amendment. Cu" o
Here follow the articles which state the law in force.

In default of heirs in the direct line, the succession of the Arts.4,4,4Q,
deceased passes, in the collateral line, to his nearest relations; 44,4
except the case of article 27, in which nephews succeed to
their uncle, concurrently with the brothers and sisters of the,
deceased (40). The collaterals of the line to which they belong
inherit the propres which do not fall to ascendants, under the
provisions of the preceding section (41). The partition between
collaterals is effected by heads, except in the case of represen-
tation by nephews and nieces, according to article 27, wherein
these relations altogether receive but one share, which they di-
vide equally amongst themselves (43). It is only in default of
relations in one line, that the propres belonging to that line pass
to the relations of the other (44). Finally, to be accounted of the
line, it suffices to be collaterally related t1 the person who
originally brought the immoveable into the family, without
necessarily descending from him (42).

The following are the articles which have been announced, (A«ardingfr
as intended to replace the preceding ones, and as amendments I" code.)
to the actual law.

This article is a repetition of the rule adopted in article 39a, Ars. 44,44,
which regulates the division of the succession of a deceased 44
person, who leaves his father and mother, or one of them, and
at the sarne time, brothers and sisters, nephews or nieces ; in
this case, as already seen, the property is divided in two
equal shares ; one for the father and mother, or the survivor of
them, and the other for the brothers and sisters, &c., (44a) ;
these latter succ'eed alone, and to the exclusion of all other
ascendants or collaterals, if the father and mother be both dead
(44b),; in this case, they share equally, if they are all of the
same marriage, if'not, they share in the proportions indicated
in article 44c, the elucidation-of vhich may be sought for in
the second volume of Marcadé, pp. 78, 79, and in the, sixth
volume of the Pandectes Françaises, p. 289.
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A4.d- Cet article indique comment se partage la succession de
celui qui, décédé sans père ni mère, sans frères, sours, neveux
ou nièces, a laissé dcs ascendants dans une des lignes seule-
ment, ou n'en a laissé aucuns; au premier cas, le plus proche
des ascendants prend la moitié de la succession, dont l'autre
est dévolue au plus proche parent collatéral de Pautre ligne;
au second cas (s'il n'y a pas d'ascendants) la succession se
divise en deux portions égales, une pour la ligne paternelle et
l'autre pour la maternelle.

Ar 44f. L'article déclare aussi que sauf le cas où la représentation a
lieu (art. 27), c'est toujours le plus proche parent qui succède,
tandis (lue ceux qui sont au même degré partagent par tête
(44d).

La première partie de cet article, qui limite au douzième
degré de parenté le droit de succéder, ne parait pas avoir existé,
comme règle, dans l'ancienne jurisprudence ; cette restriction
ne s'y trouve nulle part fonnulée en termes exprès; cependant,
en pratique, elle semble avoir été suivie. Les auteurs du
Code Napoléon l'ont adoptée, sans paraître avoir pensé innover
au droit antérieur. Les Commissaires suivent cet exemple, et,
jugeant la disposition convenable, en proposent l'adoption sans
Poffrir en amendement.

Quant -à la seconde partie, qui, à défaut de parents succes-
sibles dans une ligne, fait passer les biens dans une autre, elle
est conforme à l'ancienne jurisprudence et au droit nouveau
(44f).

Sec.6. D Au Code Napoléon, les successions irrégulières forment le
suecessions sujet d'un chapitre particulier, qui se subdivise en deux sec-
"irrgè * tions, une intitulée :" Des Droits des enfants naturels, etc.,"

et la seconde " Des )roits du Conjoint survivant et de l'Etat."
Comme, d'après le droit actuel que les Commissaires n'ont
pas l'intention de changer, le., enfants naturels ne possèdent
aucuns droits successifs, il a fallu retrancher la section du Code
qui leur est particulière; ce qui restreint les successions irrégu-
lières aux droits de l'époux survivant et à lcex de l'Etat, dans
les cas ou ils sont appelés à succéder. Le sujet, ainsi restreint,
n'a pas paru exiger un chapitre spécial ; l'on a préféré l'ajou-
ter au présent, sous une section particulière, qui .se compose de
cinq articles, où sont exposées les règles applicables à chacun
des deux cas.

A. 4. C'est à lépoux survivant que passent, en premier lieu, les
biens du défunt qui n'a laissé aucuns parents au degré sutces-

Art. 46. sible (45). Ce n'est qn'à défaut de tel conjoint que le Souve-
A. 47. rain peut prétendre à la succession (46). Dans l'un comme

dans l'autre cas, les biens doivent être constatés par un inven-
taire ou autre acte équivalent, avant de pouvoir en obtenir la

Art. 4S, 50. possession (47), qui n'est accordée qu'en justice (48);- toutes
conditions qu'il faut remplir à peine d'indemnité et même de
dommages en ftveur des héritiers qui peuvent se présenter pour
réclamer la succession (50). -

Un article qui avait été préparé, et qui imposait à l'époux
survivant l'obligation de faire emploi du mobilier et de donner
caution, quoique conforme à l'article 771 du Code Napoléon, a
été retranché, comme contenant une charge onéreuse et dans
bien dus cas tout à fait inutile, qui n'était pas requise par
l'ancien droit, auquel les Commissaires ont préféré s'en tenir.

Chap. IV. De Toute acceptation de succession est volontaire ; personne ne
le- .rpudia etpeut être forcé à se porter héritier (51). Elle est pure et
tion,. simple, ou se fait sous bénéfice d'inventaire, en se conformant

Se. e aux conditions et fornialités indigînées en la section Il1 du pré-
Arts. 51,52,03. sent chapitre (52.) La femme mariée, ne pouvant s'obliger

sans Pautorisation de son mari ou de la justice, et toute accep-
tation imposant des obligations, il suit que l'une ou l'autre de
ces autorisations est nécessaire pour qu'elle puisse accepter
une succession. Dans le cas des mineurs et des interdits,
l'acceptation n'est valable qu'en autant qu'elle est faite avec les
formalités exposées au titre de la minorité de la tutelle, etc.,
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This article explains hie manner of dividing the succession An. 44.
of a person who, dying without fatheror mother, brothers or sis-
ters, nephews or nieces, has left ascendants in one Une only, or
none at all ; in the first case, the nearest ascendant takes one
half of the succession, and the other half devolves to the nearesi
collateral relation of the other Une ; in the second case, (where
there are no ascendants,) the succession is divided into two
equal portions, one for the patenal and the other for the
maternal line.

The article also declares that, except in the case of repre-
sentation (art. 27), the nearest relation always succeeds, and
those who arc related in the same degree share by heads (44d).

The first part of this article which limils the right of inheri- AL 44/.
ting to the twelfth degreeof relationship, does not appear to have
existed as a rule under the ancient jurisprudence; this restric-
tion is not to be found there in express terms ; in practice,
however, it seems to have been followed. The authors of the
Code -Napoleon, in adopting it, do not appear to have con-
sidered it as an innovation of the previous law. The Commis-
sioners follow this example, and, approving of the provision,
they propose ils adoption without offering it as an amendment.

As to the second part of the article, according to ýwhich the
property, in default of heritable relations in one line, passes
into the other, it is conformable to ancient jurisprudence and
to modern law (44f).

In the Code Napoleon, irregular successions form the subject Sec. VI. of
of a particular chapter, subdivided into two sections intituled,
the one, " Of the rights of natural children, etc.," and the other
" Of the rigits of the surviving consort and of the State."
Natural children, under our actual law, which the Commis-
sioners have no intention of changina having no heritable
rights, the section of the Code which applies to them specially,
had to be omitted ; and irregular successions are thus limited
to those of the surviving consort and of the crown, in cases
where they are clled to the succession. The subject, thus
narrowed down, has not been deemed to require a special
chapter ; it lias iherefore been included in the present one,
under a separate section, which comprises five articles, wlerein
the rules are stated which govern these two cases.

The surviving consort inherits, in the first place, the pro- Arts.45, 46,
perty of the deceased, vho leaves no relations within the d' 0
heritable degree (45). The crown comes to the succession
only in defait of such surviving consort (46). In cither case -
a statement of the property rnust be made, by means of an
inventory or other equivalent act, before possession can be had
N7), and this can only be obtained judicially (48) ; these con-
ditions must all be fulfilled under pain of bcing liable for
compensation or even damages towards the heirs who may
come forward to claim the succession (50).

An article which had been fiamed and which obliged the
surviving consort to invest the moveables, and Io give security,
alihoughi conforiable to article 771 of the Code Napoleon, has
been ornitted, as imposing an onerous, and in many cases, a
useless charge, not required by the ancient law, which the
Commissioners have preferred to adhere to.

Every acceptance of a succession is voluniary ; no person Chap. IV. Of
can be forced to become heir (51). The acceptance may be the acceptanceand renuncia-
either unconditional, or may be made under benefit of inven- lion ot succes-
tory, subject 19 the conditions and formalities indicated in -ons.
section III. of the present chapter (52). Married wonen, being acceptance of
debarred from obligating thenselves vithout being authorized j"ris.
either by their husbands or judicially, and every acceptance 53.
being productive of obligations, it follows-that one or other of
these authorizations is necessarv in order that they may accept -
successions. In the case of minors and, interdicted. persons,
their acceptance. is fnot valid, unless it is made with the for-
malities set forth in the title "Of Minority, Tutorship, &c." (53).
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.54. Dans tous les cas, l'effet de lacceptation remonte au jour de
l'ouverture, c'est-à-dire que l'héritier est censé l'avoir été à

Arn.55. compter du d(écès (le celui qu'il représente (54). Elle est
expresse quand on prend le titre d'héritier dans un écrit ; tacite
lorsque lon fait un acte qui suppose nécessairement cette qua-

An. 56. lité (55). Ceux purement conservatoires, de surveillance et
d'administration provisoire, n'ont pas cet effet, à moins qu'en
les faisant, l'on ait pris le titre ou la qualité d'heritier (56);

An. 57. mais l'on fait acte d'héritier en donnant ou vendant ses droits
dans la succession, ou en les transportant, même gratuitement
à ses cohéritiers, ou en y renonçant à leur profit, moyennant
considération (57).

An.5Ss. Les héritiers de celui qui est mort sans accepter ou répudier
la succession qui lui est échue. ont droit de le faire à sa place

.Art.59. (58). D'après l'ancien droit, s'ils ne povaient s'accorder,
l'on se décidait pour le parti qui aurait été le plus avantageux
au défunt, s'il se fût prononcé lui-même (59). Les auteurs du
Code, après discussion, ont pensé que cette règle était-sujette
à des difficultés et léiais qu'il était désirable d'éviter, t à
cette fin, ils ont déclaré dans l'article 782, que, dans ce cas, la
succession était eensée acceptée sous bénéfice d'inventaire.

Ari. 59a. Les Commissaires ont été d'avis que cette disposition était
préférable à celle de l'antien droit, et en on proposé l'adoption
par Particlke 59a, qu'ils olTrent eu amen l2luent (59a).

An.60. Cet article déclare que le majeur ne pent se faire restituer
contre l'acceptation qu'il a une fois faite, à moins qu'elle ne
soit dne au dol, à la crainie ou violence; la lésion n'est pas
seule suffisante. Il pourrait cependant réclamer, si la succession
se trouvait absorbée ou notablement diminuée par la décou-
verte d'un testament qu'il aurait ignoré en acceptant (60). La-
première partie de l'article, conforme à l'ancien et au nouveau
droit, et fondée sur les principes généraux applicables aux
obligations contractées par les majeurs, n'offre aucune diffi-
culté. La seconde, prise de l'article W3 du Code Napoléon;.
demande quelques explications: cet article (783) déclare que,
pour que le majeur puisse se faire relever de son acceptation,.
par suite le la déconverte d'un testament qu'il ignorait, il faut
que ce testament ait l'effet de diminuer de plus de moitié la
valeur de la succession. Cette condition parait nouvelle; elle-
n'existait pas dans l'ancien droit français, elle ne se trouve pas.
non plus clans le droit romain, qui, à la vérité, dans le cas posé,
permet bien à l'héritier de se démettre de la succession, mais.
ne spécifie pas la portion dont la succession doit être diminuée
par suite du testament déconvert. Les Commissaires ont cru,
convenable de ne pas adopter la limitation du code français,
et de laisser la question se décider d'après les circonstances
C'est dans ce sens qu'a été rédigée la partie de l'arteic dont il
est ici question; laquelle, au reste, paraît conforme à l'esprit
sinon à la lettre de lancienne jurisprudence.

sec.2. De la L'on ne présuie pas que lhéritier renonce à ses droits ; il
renonciation i faut que sa renonciation se fasse par acte authentique ou enla successon.

."t. 61. justice (6 1).
La première de ces proposit ions est conforme à l'article 784

du Code Napoléon la seconde en cliffTre en ce qu'il exige
que, dans tons les cas, la renonciation se fasse au greffe du
tribunal de l'ouverture.

Les Commissaires sont d'avis de retenir l'ancienne règle,
qui permet (le faire la renonciation par acte notarié ou devant
le tribunal.

As. 62, 63. L'héritier qui renonce est censé ne l'avoir jarmais été ,(62).
Sa part accroît à ses cohéritiers, s'il en a, sinon toute la suc-.
cession passe au degré subséquent (63). Ces deux articles>,.
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In all cases, the effect of the acceptance reaches back to the Ans,5,
day of the opening, that is to say, the beir is accounted heir 56,7.
from the time of the death of the person he represents (54).
The acceptance is express, when the quality of heir is assumed
in a written document; tacit, when an act is done from which
this quality is necessarily presuned (55). Acts of a purely
conservatory character, and those of supervision or provisional
administration, have not tbis effect, unless in performing them,
the title and quality of heir have been assumed (56); but the gift
or sale of a person's rights in the succession, his iransfer of
them, even gratuitously, to bis cobeirs, and bis renunciation of
such rights, for a consideration, in favor of such coheirs, con-
stitute acts of heirship (57).

The heirs of a person who dies without having accepted or Art.5s, 5g,
renounced the succession which has accrued to birm, are
entitled to do so in bis stead(58). Under the ancient law, if the
ieirs could not agree, that option was adopted which would
have been more bcneficial to the deceased, had he decided for
himself (59). The authors of the Code, upon discussion, con-
sidered that this rule vas subject to dificulties and delays
whicli it was desirable to avoid, and, with this view, they
declared, in article 782, that in such a case the succession
should be held to have been accepted under benefit of inven-
tory. The Commisioners were of opinion that this provision
is preferable to that of the old law, and have suggested its
adoption by article 59a, vhich they suggest as an anendment
(59a).

This article declares that persons of full age, who have once Art. 60,
accepted a succession, cannot be relieved from such acceptance,
unless it be due to fraud, fear or violence ; lesion alone is not
sufficient. They might, however, claim relief if the succession
proved to be absorbed or notably dininished by the dis-
covery of a will of which they had no knowledge when they
accepted (60). The first part of the article, which agrees with
the ancient and modem law, and is founded upon the general
principles applicable to contracts between persons of full age,
presents no difficulty. The second, taken from article 783 of
the Code Napoleon, requires a few explanations : this article
783 declares that, in order to obtain relief from bis acceptance
on thé ground of the discovery of a will which he had no
knowledge of, a person of full age must have been prejudiced
by such will to the extent of more than ha/f of the value of the
succession. This appears to be a novel condition ; it did not
exist under the French law, nor is it to be found in the Roman
law, which, in truth, in the case now presented, allows the
heir to free himself from his acceptance, but does not specify
the proportion in which the succession must have been dimin-
ished by the discovered will. The Commissioners have
thought it advisable not to adopt the restriction of the French
code, and to leave the question to be decided according to
circumstances. The portion of the article now under con-
sideration has been prepared in tis view, and seems to be
consonant moreover with the spirit, if not with the letier, of the
ancient jurisprudence.

The heir is never presumed to have renounced his rights; Sec. ..Orthe
bis renunciation must be made by an authentic act or by a ," o
judicial declaration (61). Ar. 6e1.

The first of these propositions conforns to article 784 of the
Code Napoleon ; the second does not, in so far as that article
requires that the renuncialion should, in every case, be made
at the office of the court of the division in which the succession
opened.

The Commissioners are of opinion that the ancient rule
should be retained, which permits the renunciation to be made
either by a notarial act or before a court.

The heir.who renounces is deemed to have never been beirAt 62, 63.
(62). His s.hare accrues to hiscoheirs, iftherebe any, if not,
the holé successionrpasses to therelations ofthe next-degrée
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copiés du Code Napoléon, sont conformes au droit romain et à
l'ancienne jurisprudence.

L'article 29 a déjà posé en principe que l'on ne représente
A jamais une personne vivante ; le présent émet la même règle

en autres termes, en déclarant que lhéritier qui a renoncé ne
peut être rcprésenté. Les enfants, s'il est seul de son degré,
prennent la succession de leur propre chef et héritent par
tête (64).

Ar 6. . Cet article permet aux créanciers de faire rescinder la renon-
ciation qui aurait été faite à leur préjudice, par leur débiteur,
et de l'accepter à sa place ; mais cette rescision ne s'étend
qu'à ceux qui l'ont obtenue et seulement jusqu'à concurrence
de leurs créances (65).

Cet article conforme à l'ancienne jurisprudence, et quant au
fond, au Code Napoléon, diffère cependant, quant à la forme,
de l'article 788, qui veut que les créanciers se fassent autoriser
en justice à accepter à la place de leur débiteur. Cette ma-
nière de procéder n'est ni conforme à Pancienne jurisprudence
ni à la nôtre, d'après laquelle il faut d'abord faire rescinder
l'acceptation pour pouvoir ensuite accepter. Ce mode a paru
préférable. L'acceptation d'une succession est trop importante
pour qu'elle soit décidée sur une procédure sommaire comme
le parait étre celle autorisée par le Code. Il est plus sûr de
retenir le recours par action ordinaire, à laquelle peuvent être
présentes ou intervenir toutes les parties y ayant intérêt.

Art. 66. Cet article, qui déclare que l'héritier peut en tout temps
renoncer à la snecession, tant qu'il ne Pa pas acceptée. rem-
place l'article 789 (lu Code Napoléon, qui introduit la prescrip-
tion de trente ans contre la faculté d'accepter ou de répudier
les succe.sions. Cette doctrine est nouvelle et contraire à
l'ancienne jurisprudence, sur laquelle est basé le présent
article ; il est à peu près dans les termes de Pothier, et paraît
plus conforme aux vrais principes sur le su.jet (66).

Art. 67. L'héritier qui a renoncé peut encore accepter la succession
si elle ne l'a pas été par un autre y ayant droit ; mais en tous
cas, cette acceptation ne nuit pas aux tiers et ne préjudicie pas
aux actes légalement faits dans l'intervalle (67).

Cet article pris du Code Napoléon (790), est contraire à
l'opinion de Pothier, (Success. eh. 3, sect. 3, art. 1, p. 136), qui
veut qu'une fois la renonciation faite, le renonçant ne puisse
plus réclamer la qualité d'héritier. Lebrun prétendait le con-
traire et le Code Napoléon lui a donné raison, en adoptant son
avis. Comme ce principe a dé.jà été admis quant au mineur,
(titre de la minorité, etc., art. 61), les Commissaires pensent
qu'il convient d'en faire également l'application au majeur.

Art. 68. Cet article défend de renoncer ou pactiser quant à la suc-
cession d'un homme vivant, si ce n'est par contrat de mariage,
(68).

Art. 69. Cet article déclare nulle la renonciation d'un héritier qui,
avant de la faire, a diverti ou recélé quelques effets de la
succession ; il demeure, norrobstant, héritier pur et simple,
sans pouvoir rien prétendre dans les objets divertis ou recélés
(69). Cette punition imposée au recéleur, conforme à l'an-
cienne jurisprudence et au nouveau droit (Cod. N. 792), n'a
lieu que lorsque le recélé a été fait avant la renonciation ;
celui qui serait fait après n'aurait pas le même effet. C'est
aux fins d'établir cette distinction que lon a ajouté le mot
subséquente, qui ne se trouve pas dans l'article 792, critiqué
comme contenant une lacune sous ce rapport.

Sec. 3. Des Dans certains cas, la prudence conseille à un héritier de ne
formalités de

"accepation pas accepter précipitamment la succession, tandis que son
du bénéfice intérêt lui commande de ne pas se hâter non plus d'y renoncer,
d'inventaire, avant d'avoir pu reconnaître si elle serait lucrative ou onéreuse.

Ce double but est atteint au moyen de la faculté accordée par
la loi d'accepter la qualité d'héritier sous bénéfice, d'inventaire,
c'est-à-dire après avoir eu Poccasion et les moyens de constater
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(63). These two articles, copied from the Code Napoleon, are in
conformitywith the Roman law and the ancient jurisprudence.

Article 29 has already laid down the principle, that a living &t.,e.
person eau never be represented; this one enunciates the same
rule in other terms, by declaring that the heir who has renounced
cannot be represented. His children, if be be alone in his
degree of kindred, come to the succession in their own right,
and inherit by heads (64).

This article allows creditors to obtain the rescission of the A65.
renunciation which their debtor may have made to their
prejudice, and to accept in his stcad ; but the rescission, in
such case, extends only in favor of those who obtained it, and
does not exceed the amount of their claims (65).

This article conforms to the ancient jurisprudence, and, sub-
stantially, to the Code Napoleon likewise, but differs in foirm
from article 788, which requires the creditors to be judicially
autborized to accept in the place of their debtor. This procedure
agrees neither with the ancient jurisprudence nor with our
own, according to which the acceptance of the heir must be
set aside before the creditor can accept. This latter mode bas
been preferred. The acceptance of a succession is too
important a matter to be decided upon such summary proceed-
ings as the Code seems to authorize. It is safer to adhere to
the, proceeding by ordinary action, which admits the presence
or intervention of all parties interested.

This article which declares that the 'heir may always Art. 66.
renounce the succession, so long as lie bas not accepted it, is
adopted,instead of article 789 of the Code Napoleon, which in-
troduces the prescription of thirty years against the right of
accepting or renouncing successions. This doctrine is new and
contrary to the ancient jurisprudence, upon which the present
article is based ; this article is framed almost in the language
of Pothier, and appears to be more in conformity with the
true principles on the subject (66).

The heir, vhohas renounced, may still accept the succession, &rt.67.
if he bas not been accepted by another having a right to it;
but, in no case, does such acceptance prejudice third parties,
or interfere with acts legally done in the interval (67).

This article, which is taken from the Code Napoleon (790),
is contrary to the opinion of Pothier (Success., ch. 3, sec. 3,
art. 1, p. 136), who holds that the party who bas once
renounced can no longer claim the character of heir. Lebrun
pretended the contrary, and the Code Napoleon decided in
favor of his opinion, by adopting it. The principle having
already been adopted with regard to minors (titleI" Of Minority,
&c.," art. 61), the Commissioners think that it should likewise
be applied to persons of full age.

This article prohibits renunciations or covenants respecting At.68-
the successions of living persons, unless it be by contract of
marriage (68).

This article declares void the renunciation of the heir who, Art.69.
before renouncing, has abstracted or concealed property belong-
ing to the succession ; he remains, notwithstanding such
renunciation, simple and absolute heir, and bas no claim to the
property abstracted or concealed (69). This punishment which
is attached to concealment, in conformity with ancient juris-
prudence and modern law (Code Nap. 792), takes place ônly
when the concealment is previous to the renunciation ; when
it is subsequent it is not followed by the same consequence.
In order to establish this distinction, the word subsequent has
been added, the absence of which in article 792 has been the
subject of criticism.

In certain cases, prudence requires that the heir should not sec. mu. ofthe
hastily accept the succession, while his interest also demands formalities o
that lie should not hurriedly renounce it, before he bas been ofbener o
able to ascertain whether it is onerous or profitable. This
double object is attained by means of the right, granted by
law, of accepting under-benefit of inventory, that is, after havng
had the opportünity and2 the means of ,aserta*i'ing the state of
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l'état de la succession sans se trouver compromis par les
actes nécessaires à cette fin.

Dans la présente section sont tracées les formalités et condi-
tions requises pour que Plhéritier puisse jouir du privilége en
question.

Art. 69a. Pour l'obtenir, Phéritier doit en faire la demande, au tribunal
du lieu de Pouverture de la succession, suivant les règles
énoncées au code de procédure (69a). il n'en était pas ainsi
en France avant le Code, du moins dans les pays de coutumes ;

.1à, il fallait, avant tout obtenir du Roi des lettres patentes qui,
adressées au tribunal de l'ouverture, y étaient enregistrées, et
autorisaicnt l'acceptation sous bénéfice d'inventaire.

)ans le pays, ces lettres ne sont plus requises ; nos tribu-
naux, sous l'autorité de l'acte provincial de 1794, ch. 6,
exercent, sans ces lettres, tous les pouvoirs que, ci-devant, ils
n'avaient que lorsqu'elles avaient été obtenues et leur avaient
été référées. La pratique ici est de présenter au juge une
requête, demandant à être admis à accepter sous bénéfice d'in-
ventaire ; cette demande accordée, vaut à l'effet et aux condi-
tions exposés aux articles qui suivent.

Art. 70. L'octroi du privilége n'a d'effet qu'en autant qu'il est pré-
cédé ou suivi d'un inventaire, par-devant notaire, des biens de
la succession (70) L'héritier est aussi tenu de donner caution,

Art. 70a. si la majorité des intéressés l'exige ; à défaut de quoi, il peut,
suivant les circonstances, être privé du bénéfice, ou voir
vendre les meubles, dont le produit et les autres deniers, dé-
posés en cour, sont employés à la liquidation des charges de
la succession (70a). L'obligation de donner caution est du
droit ancien, qui l'exigeait mème dans tous les cas, tandis que
le présent article, d'accord avec le code français, ne l'exige que
lorsque la majorité des intéressés le demande ; condition qui a
paru-convenable, en autant qu'elle a l'effet d'éviter, dans bien
des cas, les frais d'un cautionnemént inutile que personne ne
désire.

Art. 71. L'inventaire doit être terminé dans les trois mois de l'ouver-
ture de la succession ; après qu'il est clos, l'héritier a encore

Art. 72. quarante jours pour se décider à accepter ou à renoncer (71) ;
il ne fait pas acte d'héritier et n'est pas tenu pour avoir accepté,
en faisant vendre, avant l'expiration des délais, les effets de la
succession susceptibles de dépérir ou dispendieux à garder,

Art. 74. pourvu que cette vente ait lieu publiquement et suivant les
formalités requises (72). S'il est poursuivi pendant les délais,
sur sa demande, le tribunal peut les prolonger suivant les

. 73. circonstances'(74). Pendant leur durée ou leur prolongation,
Phéritier n'est pas tenu de prendre qualité et ne peut être con-

Art. 75. damné comme tel (73). S'il renonce pendant les délais ou
aussitôt qu'ils sont expirés, les frais de poursuite sont à la

Art. 76. charge de la succession (73, 75). Il y a plus, il peut, même
apres tous les délais, accepter encore sous bénéfice d'inven-
taire, en faisant ce qui est requis à cette fin ; pourvu qu'il
n'ait pas fait acte d'héritier, qu'il n'ait pas été condamné en
cette qualité (76), ou qu'il ne se soit pas rendu coupable de
recélé ou d'omission (77).

Art. 77. Tous ces articles, conformes à l'ancienne jurisprudence et
au nouveau droit, ne souffrent pas de difficultés et ne requièrent
aucunes remarques spéciales.

Art. 78. Deux avantages principaux résultent à l'héritier du bénéfice
d'inventaire ; le premier, de n'être tenu des dettes que jusqu'à
concurrence de ce qu'il amende, et le second, de ne pas con-
fondre ses biens personnels avec ceux de la succession, contre-
laquelle il conserve les réclamations qu'il peut avoir (78).

3 N. Den.404; D'après l'article 802 du Code Napoléon, auquel correspond
9 Do. 626-3 )éSt
Merlin, p. le présent, le bénéfice d'inventaire a un troisième effet, celui
81.-Loyseau, de permettre à l'héritier,,après acceptation, de renoncer encore:
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the succession, without incurring responsibility by reason of
.the acts necessary for that purpose.

The present section marks out the formalities and conditions
required in order that the heir may enijoy the privilege in ques-
.tion.

ln order to obtain il, the heir nust demand it fron the court Art.6qa.
of the division vithin which the succession opened, according
to the rules set forth in the code of procedure (69a). A different
course was followed in France, before the Code, ai least in the
districts govenied by customary law ; in these, the heir had,
in the first place, to obtain from the king, his letters patent,
which, addressed to the court of the division in which the suc-
cession opened, were there enregistered, and authorized his
acceptance under benefit of inventory.

In this.country, these letters patent are no longer uccessary
our courts, under the authoriiy of the provincial act of 1794, c.
6, exercise, without them,- aH the powers which theretofore
they held only when these ieuers patent had been obtained and
referred to them. The praci Ïce here is to present before a
judge a petition praying to be allowed to accept under benefit
of inventory ; this petition being granted, avails for the pur-
poses and under the conditions set forth in the following
articles.

The granting of this privilege has no effect unless it be pre- Arts. 70,704.
ceded or followed by the making of a notarial inventory
of the property of the succession (70). The heir is also
bound to give securiiy, if the majorhy 'of the parties inter-
ested require it ; in default of his doing so, he may, according
to circumstances, either forfeit the benefit or be obliged to
submit to the sale of the moveables, the price of which, together
with the other moneys paid into court, is applied to the pay-
ment of the liabilities of the succession (70a). The obligation
of giving security is derived from the ancient law, which even
required it in ail cases, vhile the present article, like the
French code, requires it only vhen it is demanded by the
majority of the parties interested ; a condition which appears
to be desirable, inasmuch as it has the effect of avoiding, in
many cases, the expense of uselessly giving a security which
no one requires.

The inventory must be terminated within three months fron Arts. 71, 72,
the opening of the succession ; after it is closed, the heir is 3,74,75,76,
allowed forty days more to decide -whether he will accept or
renounce (7 1) ; he does not perform an act of heirship, nor is le
held to have accepted, if, before the expiration of these delays,
he sell such property belonging to the succession as is liable to
perish, or expensive to kcep ; provided such sale be made
publicly and the requisite formalities be observed (72). If he
be sued during these delays, the court may, at his request,
extend them according to circumstances (74). Pending these
delays or their extension, the heir is not bound to assume the
character of heir, and cannot be condemned as such (73). If
he renounce during the delays, or immediately upon their
expiration, the costs of the suit are chargeable to the succession
(73, 75). Besides this le may still, even after ail these de-
lays, accept under benefit of inventory, upon adopting the
necessary proceedings for that purpose ; provided that lie has
not performed an act of heirship, that he has not been con-
demned as heir (76), and that he has not been guilty of conceal-
ment or of omission (77).

Ali these articles conforrm to the aùicient jurisprudence and to
the ne* law, present no difficulty, and require no particular
remark.

The heir derives two principal, advantages from the benefit Art. 78.
of inventory ; the first is that le is liable for the debts only to
the extent of the profit he derives, and the second that he
does not, confound, his personal property with that, of the suc-
eession, against which he retains nwhatevcr claims he had178).

Aceording toarticle 802 of the Code Napoleon,.with which 3 N. Den., 404
the present article, corresponds,the beriefit of inveintory has a'9do 626.-
third-effect, 'that of allowing the heirafter hélias accepted, te 81.-Loyseau,
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Dguer, liv. 4, et de se libérer de la gestion qu'il a commencée, en aban-
c., ino. 13.- donnant tous les bens qu'il a recueillis. Cette faculté
2auere, accordée par le Code, parait contraire à l'ancien droit français

et à la jurisprudence des arrêts, ainsi que l'établissent les
autorités en marge et plusieurs autres.

Quoique l'opinion contraire, favorable à celle du Code Na-
poléon, ait aussi qnelques défenseurs, les Comnissaires
tiennent l'ancienne règle plus facile à exécuter et plus con-
forme aux vrais principes, et ont, en conséquence, retranché
de leur article la partie de celui du Code (802), qui permet au
bénéficiaire d'abandonner 'administration commencée.

Arts. 79, so. Dans cette administration, qui s'étend à tous les biens de la
succession, le bénéficiaire est tenu d'apporter tous les soins
d'un bon père de famille, et de rendre compte de sa gestion ;
il n'est tenu personnellement que jusqu'à concurrence du
reliquat du compte qu'il rend, et indéfiniment, s'il s'y refuse
(79, 80).

Ces deux articles sont fondés sur le principe que tant que le
bénéficiaire n'a pas accepté ou répudié définitivernent, il n'est
qu'un simple administrateur, et, comme tel, soumis aux obli-
galions de ceux qui gèrent les affaires d'autrui. Le Code,
(art. 804), le déclare tenu des fantes graves seulement, ce qui
constitue une diflérence notable entre lui et ladministrateur
ordinaire, lequel est, lui, tenu de la faute même légère.

Les Comrnissair'es ne croient pas devoir admettre cette
distinction, qu'il est difficile de justifier ; ils préfèrent s'en
tenir à la détermination déjà prise, au titre des obligations
(art. 84), de faire disparaitre les distinctions de l'ancien droit
quant aux différentes espèces de fautes, et de rendre, dans tous
les cas, l'administrateur du bien d'autrui tenu d'apporter le
soin d'un bon père de famille, ni plus ni moins. C'est dans
cette vue qu'a été rédigé l'article 80 maintenant soumis, lequel
diffère de celui du Code sous les rapports qui viennent d'être
mentionnés.

Art. 81. Cet article permet à l'héritier bénéficiaire de faire vendre,
avec les formalités requises, les meubles de la succession, ou

Art. 82, de les représenier en nature (81) ; quelquefois il devient néces-
saire de vendre aussi les immeubles ; alors il est procédé à
cette vente et à la distribution des deniers cornme dans le cas

Art. 83. d'une succession vacante (82); mais avant de disposer des
biens et aussitôt après l'inventaire, il donne avis public de sa
qualité et, sous deux mois de cet avis, il paie les créanciers
et légataires, s'il n'y a ni saisies ni contestations entre eux ;
au cas contraire, c'est le tribunal qui statue sur les paiements
à faire (83). Ce dernier article est en substance le 808e du
Code Napoléon : il ordonne des avis publics et notifications
aux parties intéressées, afin de les mettre en état de se pré-
senter sous les délais voulus et éviter par là les déchéances
énoncées aux articles qui suivent. Ces délais sont ceux pris
de nos statuts refondus, ch. 88, sect. 10, relatif aux corpora-
tions éteintes, dont les biens se liquident de même que ceux de
la succession vacante.

Art. 84. Cet article est nouveau, quant à la forme du moins ; cepen-
dant il est l'extension et la suite naturelle du précédent. La
première partie, qui permet au bénéficiaire de renoncer en tout
temps au bénéfice qui lui a été accordé, est juste efne peut
nuire à personne, parce que, dans ce cas, les intéressés ont
recours non-seulement sur les biens de la succession, mais
encore sur ceux de l'héritier, qui devient tenu personnellement.
La seconde partie lui permet de rendre compte et de se faire
décharger en tout temps, pourvu qu'il ait complété son admi-
nisfation, en payant toutes les dettes de la succession, ou en
les acquittant au montant de ce qu'elle a réalisé. Cela fait, il
a renpli toutes ses obligations, et rien ne s'oppose alors à"ce
qu'il obtienne la décharge dont parle l'article 84. Il peut êrémeý
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renounce and to free himself from the administration he has D&guer., liv4.
entered upon, by giving up all the property hie has 'received. c. 1> no- 13-
The right thus granted by the Code, appears contrary to the 25aure,
ancient French law and to the jurisprudence of the arrêts, as
is established by the authorities ii the margin, a.nd by many
others.

Although the contrary opinion, agreeing with that of the
Code, has also a few advocates, the Commissioners deerm the
old rule more easy to follow, and more consonant vith true
principles, and they have therefore omitted from their article
that portion of article 802 of the Code, which allows the bene-
ficiary heir to abandon the administration he has begun.

In thiis administration, which comprises all the property of Arts. 79, 80.
the succession, the beneficiary heir is bound to exercise all the
care of a prudent administrator, and Io render au acco.unt of his
management; he is personally liable, if he account, only to the
amount of the moiieys remaining in his hands according to his
account rendered, and indefinitely, if lie refuse to render one
(79, 80).

These two articles are based upon the principle that so long
as the beneficiary heir has not definitively accepted or re-
nounced, he is but a simple administrator, and, as such,
subject to the obligations incumbent on those who manage the
affairs of others. The Code (art. 804) holds him liable only
for gross faults, and this constitutes a notable difference
between him and the ordinary administrator, who is held
liable for even slight faults.

The Commissioners do not think that they should admit this
distinction, which it is difficult to justify; they prefer adhering
to the determination already come to, in the title " Of Obliga-
tions " (art. 84), of abolishing the distinctions of the ancient
law with iegard to the different kinds of faults, and hold the
administrator of the property of others bound, in all cases, to
exercise the care of a prudent administrator, neither more nor
less. In this view, they have prepared the article now sub-
nitted (80), which differs from the Code in the respects just
mentioned.

This article allows the beneficiary heir to sell, with the Arts. 81,82,
formalities required, the moveables belonging to the succession 83.
or to produce them in kind (81); sometimes it becornes neces-
sary to sell the immoveables also, in which case the sale, and
the distribution of the proceeds is effected in the same manner
as in the case of a vacant succession (82); but before disposing
of the property and immediately after making the inventory,
he must give public notice of his quality, and two months after
such notice be may pay the creditors or legatees, if there be no
seizures nor contestations amongst them, otherwise the pay-
ments to be made are regulated by the court (83). This last
article is in substance the same as article 808 of the Code
Napoleon ; it requires the giving of public notices and notifi-
calions to interested parties, in order that they may be in a
position to come forward within the delays established, and l'o
avoid the forfeitures declared in the articles which follow.
These limitations of time are taken from our provincial statute,
(Con. Stat. L. C. ch. 88, sec. 10,) concerning extinct corpora-
tions, whose property is liquidated in the same manner as that
of vacant successions.

This article is new, at least in form ; it is, however, the Arts. 84, 85.
extension and the natural consequence of the preceding one.
The first part, which ållows the beneficiary heir, at any time,
to renounce the benefit granted to him, is in conformnity with
justice and injurious to no person, because, in such case,
parties interested have their recourse, not only apon the pro-
perty of the succession, but upon that of the heir, who becomes
personallyliable. The second part allows him to' render his
account and obtain his discharge at any'time, provided he have
completed his administration by paying all the debts of the
succession, or by dischargingthem to the amount which such
succession realized. Having done this, he has fulfilled all bis
obligations, andmuo reason exists why he should not obt ain the

I'
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Ar. 85. du consentement des intéressés, rendre compte à Pamiable, et
être déchargé sans Pintervention de la justice (85).

.;rt ss, Cet article déclare que, quoique le bénéficiaire ait été dé-
chargé, s'il n'a pas payé tout ce qu'il a reçu de la succession,
il est obligé de satisfaire les créanciers qui se présentent dans
les trois ans de la décharge, et cela jusqu'à ce qu'il en ait
absorbé tout l'actif ; ces trois ans passés, il n'y est plus tenu,
le reliquat lui appartient définitivement. Cette disposition ne
se trouve pas au code francais, ni en propres termes, dans les
auteurs qui ont écrit sur le droit antérieur ; cependant elle
paraît juste et conforme, sinon à la lettre, du moins à l'esprit
de ce que dit Potiuer au lieu cité au bas de l'article, et au
principe admis, quant aux légataires, par l'article 809 du Code

An. se6. Napoléon (86) ; au reste, la décharge qu'a obtenue Plhéritier
bénéficiaire n'empêche pas les créanciers non pavés de forcer
les légataires à rapporter ce qu'ils ont reçu au préjudice des
premiers (86a). Cette disposition, conforme à l'ancien droit et
à l'équité, est fondée sur le principe que les dettes de la suc-
cession doivent être payées avant les libéralités que le testateur
peut avoir faites sur ses biens, qui, en réalité, sont la propriété
de ses créanciers.

Arts. 87, SS. De ce que le bénéficiaire n'est qu'un administrateur, il suit
que les frais de scellé et d'inventaire sont à la charge de la
succession, aussi bien que ceux de la reddition de compte,
laquelle se fait dans les formes ordinaires (87, 88).

A r.9. . Cet article résume les articles 842, 343 (le la Contume de
Paris, qui veulent que l'héritier pur et simple, qui, en ligne
directe, n'exclut pas le bénéficiaire, lui soit préféré dans la
ligne collatérale (89). Cette exclusion, qui ne se trouve pas au
Code, et qui même n'a pas toujours existé en France, établit
entre la ligne directe et la collatérale une distinction dont on
ne saisit pas bien la raison, et qui ne paraît fondée sur aucune

Art. 89a. base solide. Les Commissaires croient donc convenable de la
faire disparaitre, et à cette fin, après avoir exposé la loi actuelle
dans l'article qui précède, ils offrent en amendement, celui qui
suit, pour déclarer: qu'à l'avenir, la règle sera la même dans
les deux lignes et que l'exclusion de la Coutume est abolie
dans l'une comme dans lautre (89a).

Sec. 4. Des Après les délais expirés, si personne ne réclame la succes-
sion, qu'il n'y ait pas d'héritiers connus, ou qu'ils aient renoncé,

Arts. b9b, o. la succession est réputée vacante (89b). On y nomme un
Art. 91. curateur (90), qui, après avoir donné avis de sa qualité, prête

serment, fait inventaire, gère les biens, fait les poursuites,
Art. 9. défend aux actions et rend compte (91), le tout conformément

aux dispositions de la section précédente, applicable à l'héri-
tier bénéficiaire (92). 1

Art. 91bis. Un autre article (9 Ibis) permet à l'héritier ou légataire qui
se présente après la curatelle obtenue, de la faire mettre de
côté pour l'avenir.

Les devoirs imposés et les droits accordés au curateur par
les articles de cette section, sont ceux auxquels il est fait allu-
sion dans le livre I de ce code, au titte " De la Majorité, de
l'interdiction, de la Curatelle, etc.," article 17e.

Chap. V. Du L'on peut toujours demander le partage, même nonobstant la
tee possession séparée de l'un des copropriétaires (94); toute pro-

S De hibition ou convention au contraire est nulle, à moins qu'elle ne
tu ~ soit pour un temps limité, et fondée sur des raisons d'utilitéapparente (93).

Cette disposition, conforme à l'ancienne jurisprudence, dif-
fère de celle du Code (8 5), qui limite à cinq ans le temps pour
lequel le partage peut être ietardé par convention. Cette limi-el ~~ cr et in
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discharge mentioned in the article (84). He mnay, even with
the consent of the interesîed parties, render his account
arnicably, and be discharged without judicial fornality (S5).

This article declares that alliough the beneficiary heir bas Arts. s6,8sa.
obtained bis discharge, if he have not paid ont all 1hat he
reeived from the succession, he is bound tosatisfy such creditors
as may corne forward within three vears from his discliarge,
and this as long as the assets of the succession have not been
absorbed ; when the thrce years have expired, lie is no longer
bound, and what rernains in his hands is definitively his pro-
perty. This provision is not to be found in the French code,
nor, in precise terms, in the works of the anterior law writers;
il seems, however, to be just and to conform to the spirit, if
not to the letter, of what Pothier lays down in the place cited
beneath the article, ind to the principle recognized, as to
legatees, by article 809 of the Code Napoleon (86) ; besides,
the discharge obtained by the beneficiary heir, does flot prevent
the creditors, who have not been paid, frorm obliging the
legatees to bring back what they have received to the prejudice
of such creditors (6a). This provision, which is conformable
to the ancient law and to equity, is founded upon the principle
that the debis of a succession sthould be paid before the liber-
alities which the testat or may have bestoved out of his property,
which, in reality, belongs to his creditors.

From the fact that the bencficiary heir is only an adminis- Arts.,87,88.
trator, il resuits that the expenses of the seals and of the
inventory are chargeable 1o the succession, as well as those
attending the rendering of bis account, which is to bc made in
the ord inary form (87, 88).

This article is an abridgment of articles 242 and 343 Art.S9.
of the Custom of Paris, which provide that the uncondi-
tional heir vho, in the direct line, does not exclude the
beneficiary beir, should be preferred to hirm in the colla-
teral line (89) This exclusion which is fnot to be found
in the Code, and even did not always exist in France, es-
tablishes between the direct and the collateral line a distine-
tion of which it is not easy to see the reason, and which does not
seem to be based upon any solid foundation. The Commis- Art. 89a,
sioners therefore think it advisable to do away with it, and
with this view, after stating the actual law in the preceding
article, they suggest as an amendment the following one,
which declares that in future the rule shall be the same for
both lines, and that, as regards either, the exclusion mentioned
in the Custom is abolished (89a).

After the expiration of the delays, if no one claim the
succession, if there be no known heirs, or if the known heirs o
have renounced, the succession is held to be vacant (89b). A A 89
curator to such succession is then appointed (90), who, after
giving notice of bis quality, is sworn, causes an inventory to.
be made, administers the property, institutes actions, defends
them, and renders an accouni (91); the whole in conformity
with the provisions of the previous section with regard to
beneficiary heirs (92). Another article 91 bis gives the heir or Art. 9gibs.
legatee who presents himself after the appointment of a cura-
t9r the righi to have the curatorship set aside for the future
(91 bis).

The duties imposed and the rights conferred upon the curator
by the articles of this section, are those whieh are referred to
in the first book of this code,-under the title "0Of Majority,
Interdiction, Curatorship, &c.," article. 17e.

Partition may always be demanded, even notwithstanding the chap. V. of
separate possession of one of the coproprietors (94); any pro- " on and

hibition or agreement to the contrary is void, unless it be for a sec t. orthe
limited time, and be grounded upon reasons of -manifest 01oeiOttiftJtinadits
utility (93).

This provision, whicb conforms to the ancient jurisprudence, A.94>93.
differs from that of the Code, (815) which limits to five years
the lime durin -which the partitionmaý be deferred by agree-
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lation, qui est de droit nouveau, a paru arbitraire et n'ètre
appuyée sur aucun motif satisfaisant. Les Commissaires ont
préféré Pancienne règle, attestée par Pothier, qui admet la vali-
dité de la convention par laquelle le partage est retardé pen-
dant un temps déterminé, pourvu qu'il y ailt, pour ce retard,
une raison d'utilité.

L'article soumis pourvoit aussi au cns où la suspension du
partage a été ordonnée par le testateur, ce que ne fait pas Par-
ticle 315 du Code; omission qui a paru être une lacune que les
Conunissaires ont cru devoir combler:

Art. 95. Cet article déclare que le tuteur au mineur, le curateur à
l'interdit ou à Pabsent ne peuvent pas demander le partage
définitif des immeubles, quoiqu'ils puissent y être forcés, et
qu'il leur soit loisible d'exiger que ces immeubles :oient parta-
gés provisoirement, et les meubles définitivement (95).

Cet article est différent de l'article 817 du Code Napoléon,
qui introduit une règle nouvelle, en permettant au tuteur et au
curateur de provoquer le partage définitif des immeubles, avec
l'autorisation du conseil de famille. Cette disposition est con-
traire à l'ancien droit, auquel les Commissaires croient devoir
s'en tenir, ainsi qu'ils l'ont déjà exprimé sur l'article 64 du
titre de la Minorité, etc., (95).

.A.rt.56. Le mari peut provoquer le partage définitif des meubles et
des immeubles le la communauté, même de ceux qui y
tombent du chef de sa femme, et cela sans le concours de cette
dernière, dont le consentement est cependant requis lorsqu'il
s'agit de partager des immeubles lui appartenant et exclus de
la communauté. Dans ce cas le mari peut tout au plus exiger
seul un partage provisoire, et cela, même, seulement lorsqu'il
a droit de jouir (le ces biens (96).

Les dispositions de cet article sont en tout d'accord avec les
principes émis au titre du mariage et en celui des conventions
matrimoniales, au sujet dela puissance du mari sur les biens
de la communauté et sur ceux qui sont propres à sa femme.

AÉ. 97. Lorsque tous les héritiers sont majeurs, présents et d'accord,
ils sont libres de procéder au partage à l'amiable et comme ils
l'entendent; mais s'il y a des absents ou des mineurs, il faut
l'intervention de la justice et, alors, suivre les formalités tra-
cées aux articles suivants (97).

Arts. O, 99. C'est devant le tribunal de l'ouverture que se porte l'action
en partage, si la succession s'ouvre dans le Bas Canada, sinon,
c'est devant le tribunal de la situation des biens ou du domi-
cile du défendeur. Il en est de même pour les contestations
qui découlelit du partage, des licitations et autres procédures y
relatives, lesquelles n'ont rien de particulier dans la forme et
suivent les règles ordinaires (98, 99). Le premier de ces
articles est conforme à l'ancienne jurisprudence et au nouveau
droit (C. N., art. 822), en déclarant que le tribunal de Po'uver-
ture est celui où doit se porter l'action en partage : c'est larègle
générale ; mais il fallait pourvoir au cas où la succession s'ou-
vrirait hors du pays, et décider devant quel tribunal se condui-
raient alors les procédures. C'est à quoi est destinée la seconde
disposition de l'article, qui décide que, dans le cas posé,'la
juridiction appartient au tribunal de la situation des biens ou
à celui du domicile du défendeur; ce qui est conforme à l'esprit,
sinon aux termes mêmes de notre propre législation sur le sujet.

L'article 822 du Code Napoléon va plus loin que n'allait la
jurisprudence ancienne, en déclarant que c'est encore devant le
tribunal de Pouverture que doivent être portées les demandes
relatives à là garantie et à la rescision résultant du partage.

Les Commissaires ne croient pas devoir accueillir cette
règle nouvelle, critiquée par plusieurs auteurs, et regardée
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ment. This limitation, which is new law, appears to be-
arbitrary and 1o be founded upon no satisfactory reason. The
Conimissioners p-efer the ancient rule, attested by Pothier,
which admits the validity of agreements by which partitions
are deferred for a limited time, provided there be reasons of
utility in favor of the delay.

The article submitted provides also for the case in which the
postponement of the partition has been ordered by the testator,
a case which is not met by article 815 of the Code; this
omission constitutes a deficiency which the Commissioners
have deemed it their duty to supply.

This article declares that tutors to ininors, and curators to Art.95.
interdicted persons, or to absentees, cannot demand the final
partition of the immoveables, though they may be compelled to
it, and they may demand the provisional partition of such
immoveables and the final division of the moveables (95).

This article differs from article 817 of the Code Napoleon,
which introduces a new rule by allowing the tutor and curator
to demand the final partition of the immoveables, witlh the
authorization of a farmily council. This provision is contrary
to the ancient law, to -which the Commissioners have thought
proper to adhere, as ihey have already stated -with reference to
article 64 of the title "COf 1iinority, &c.," (95).

The husband may demnand tlie final partition of the move-Ar.96.
ables and immoveables of the communily, even of those which
have been contributed by his wife, and this wit hout ber concur-
rence ; the consent of the wife is, however, necessary in order
to obtain the partition of the immoveables belonging to her
\which are excluded from the community. In the latter case,
the utmost the husband can demand alone is a provisionali
partition, and that ever., only when lie is entitled to the enjoy-
ment of such property (96).

The provisions of this article are altogether in conformity
with the principles set forth in the tilles on Marriage and on
Marriage Covenants, as regards the power of the husband
over hie property of the conmunity and over that which belongs
exclusively to his wife.

When all the heirs are of full age and are present and agree, Art. 97.
they may lawfully effect an amicable partition, according to
their own -wishes ; but if any of them be absent or under
age, judicial intervention becomes necessary, and the forma-
lities laid down in the following articles must be observed (97).

The action of partition must be brought before the court of A., .
the division in which the succession opens, if it be in Lower
Canada, or if it be not, before the court of the place in which
the property or the domicile of the defendant is situated. The
same rule applies to the contestations which arise out of the
partition, and the licitations and other proceedings c.onnected
vith it ; these are subject to no particular form and are

governed by the ordinary rules (98, 99). The first of these
articles conforms to the ancient jurisprudence and the modern
law (C. N. 822), in declaring that the action of partition must
be brought before the court of the division in vhich the succes-
sion opens: such is the general irule; but the case of the
succession opening out of Lower Canada had to be provided
for, and the court before which the proceedings in such case
should be conducted, had to be decided upon; the second provi-
sion of the article is intended to attain this object; it decides that
the court of the division wherein the property is situated or the
defendant resides, shall exercise jurisdiction in such cases.
This agrees in.spirit, if not in express terms, with our own
legislation upon the subject.

Article 822 of the Code Napoleon goes farthei- than the
ancient jurisprudence, in declaring that the actions respecting
.warranty and recission, resulting fron the partition, must also
be brouglit before the court of the division in which the
succession opensT

The ýCommissioners have not thought proper. to adopt this
new rule, which has been criticized by several authors, and is
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,comme en contradiction avec Particle 50 du code (le proeé-
dure, qui leur parait préférable.

En référant à Pothier (Success., ch. 4, art. 4), l'on voit que
dans l'ancien droit, anssi bien que dans le nouveau (C. N.,
art. 823), le tribunal pouvait renvoyer les parties devant un
parent ou ami, afin de proi-éder au partage. Ce pouvoir
exceptionnel, peu d'accord avec nos notions actuelles, et con-
traire à lusage et à la pratique de nos cours, n'a pas été
approuvé par les Commissaires ; ils trouvent préférable qu'il
soit procédé dans l'action en partage comme dans les actions
ordinaires; c'est ce qu'exprime l'article 99 mentionné en
marge.

Cet article déclare que les immeubles à partager doivent être
estimés, et indique la manière dont doit se faire.cette estima-
tion, et ce que doit contenir le rapport des estimateurs (100).
Chaque cohéritier peut demander, en nature, la part qui lui
revient dans les meubles ou les immeubles, à moins qu'il n'y
ait saisie, ou nécessité de les vendre pour aequitter les charges
de la succession. La vente des meubles doit être publique

AM ·0. (101). Si les imm'eubles ne peuvent se partager, ils sont lici-
tés devant le tribunal, à moins que tous les intéressés, étant
majeurs, ne consentent à ce que la licitation ait lieu devant un

.t 103. notaire (102). Le tribunal peut même renvoyer les parties
devant un notaire pour préparer les bases d'après lesquelles
doit être fait le partage; l'article en marge expose les devoirs
qu'impose cette délégation (103). Sur cet article, il est à pro-
pos d'observer que l'article 828 du Code Napoléon, qui y cor-
respond, rend la référence au notaire obligatoire dans tous les
cas, tandis que celui soumis la laisse purement facultative à la
discrétion du juge.

A. :04. Pour la composition de la masse à partager, chaque héritier
doit y rapporter les dons qu'il a reçus ou les sommes dont il est

An. 105. redevable (104), sinon les autres prélèvent une portion égale à
-r. 106. ce qui aurait dû étre ainsi rapporté (105) ; après quoi ce qui

reste est divisé en autant de lots qu'il y a de têtes ou de
a. 17. 5 1souch appelées ai partage (106), ayant soin, dans cette divi-

sion, d'éviter de morceler les héritages, tout en faisant entrer
dans chaque lot une quantité aussi égale que possible de

A. 1os. meubles et d'immeubles de même nature et valeur (107). Si
cette égalité est impossible, elle se compense par un retour
(108).

Tous ces articles, conformes à l'ancien et au nouveau droit,
ne requièrent aucunes remarques.

A. 109. Les lots se font à l'amiable, par un des cohéritiers s'ils s'en-
AC. 1o. tendent, sinon par un expert que nomme le tribunal (109), ce

qui n'empêche pas que les lots, une fois faits, puissent être
I.m112. contestés, tant que le tirage n'a pas en lieu (110); contestations

sur lesquelles le tribunal saisi est appelé à décider, aussi bien
que sur celles qui s'élèvent devant le notaire commis, lequel, à
cette fin, est tenu d'en dresser procès-verbal et de faire rapport
des dillicultés soulevées devant lui et des prétentions respec-

a. t1. tives des parties (112). La licitation à laquelle sont intéressés
des mineurs, des interdits ou des absents, doit se faire en jus-
tice, et être accompagnée des formalités requises pour la vente

AC. t1. des biens des mineurs (113). Toutes ces règles, applicables à
la division des masses principales, le sont également aux sub-
divisions à faire entre les souclies copartageantes (l1). Elles
sont toutes conformes à l'ancien et au nouveau droit et ne pré-
sentent aucune difficulté.

, 114. Cet article copie du Code Napoléon (841) est conforme à
l'ancienne jurispindence du parlement de Paris et est fondé
sur le droit romain, qui faisait, au cas de la cession des droits
successifs, l'application des principes relatifs aux droits liti-
gieux (114).

Le partage terminé est suivi de la remise, qui doit'être faite
à chacun, des titres et papiers relatifs à sapart; s'ilssorit
communs à plusieurs héritiers, c'est à celui qui a la plus
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considered to be in contradiction with article 50 of the code of
procedure, which they deem preferable.

By referring tu Pothier (Success., ch. 4, art. 4), it may be
seen tnat, under the ancient Iaw, as well as under the modern
law (C. N. 823), the court had the power to send the parties
before a relation or friend to effect the partition. This except-
ional power being scarcely in accordance with our present
notions, and contrary to the usage and practice of our courts,
bas not been approved of by ihe Commissioners ; they deem it
preferable that the proceedings, in the action of partition, should
be the same as in ordinary actions, and have expressed this in
article 99 noted in the margin.

This article declares that the immoveables to be divided ArLs. 100,to1,
should be valued, and indicates the manner in which such 0, 103.
valuation should be effectcd, and what the report of the valua-
tors should contain (100). Each coheir may demand in kind
bis share of the moveables or immoveables, unless there be
seizures, or it be necessary to sell them, in order to discharge
the debts of the succession. The sale of the moveables must
be public (101. If the immoveables canuot be divided, they
are sold by licitation before the court, unless all the parties
interested, being of age, consent that the licitation should take
place before a notary (102). The court may even send the
parties before a notary, in order to prepare the basis upon
which luthe partition is to be effected ; The article noted in the
margin explains the duties imposed by this delegation (103).
In relation to this article it may be observed that, under article
828 of the Code Napoleon, which corresponds with it, this
reference to a notary is obligatory in every case, while the
article submitted leaves it entirely to the option and discretion
of the judge,

In order to form the mass to be divided, each heir must ArUs.104,105,
bring back the gifts he has received and the amounts in 106, 107, 08.

which lhe is indebted ý104) ; if he do not, the others are entitled
to pretake as much as he sbould thus have brought back
(105) ; after which, what remains is divided into as many.
shares as there are heads or roots called to the partition (106),
care being taken, in making the division, to avoid the separa-
tion of immoveables into small parcels, and*to put into each
share, if possible, an equal proportion of moveables and
immoveables of the same kind and valne (107). If this equality
cannot possibly bc obtained, it is compensated by the payment
of the diffierence (108).

All these articles conform to both the ancient and modem
law and require no remark.

The shares are formed amicably by one of the cohîeirs if Arts. 109, 110,
they agree to it, and if not, by an expert appointed by the usn3,ni.
court (109) ; these shares, when formed, may nevertheless be ob-
jected to as long as the coheirs have not drawn lots (110); these
objections are to bc decided upon by the court before which the
proceedings are had, and it also takes cognizance of the con-
testations which have arisen before the notary, who, for this-
purpose, is bound to prepare a staternent of them and to report
upon the difficulties raised before him and the respective pre-
tensions of the parties (112). Licitations in which minors,
interdicted persons or absentees are interested, must be judici-
ally effected, and be accompanied vith the formalities required
for the sale of property belonging to minors (113). All these
rules whiclh relate to the division of principal masses, apply
likewise to the subdivisions to bemade by the roots partitioning »
their shares (111). They all conform to the ancient and
modern law, and present no difficulty.

This article wvhich is copied from the Code Napoleon (841) Art. 114.
conforms to the ancient jurisprudence of the Parliament of Paris,
and is founded upon the Roman law, which applied to the
transfer of heritable rights the principles~ which -govern sales
of litigious rights (114).

The partition isfollowed. bypthe delivery to each coheir, of Art.115.
t e tiles andudocunehts ~elaincto his share ; if theybe
cornrnon to:severalliëèiisey ar& deliveredto theone vho has

r / h s , ,ry ar.ýé i-ïi r"t'te;on ,,,
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grande partie de la propriété que ces titres sont remis; quant
à ceux qui regardent l'hérédité entière, ils sont confiés à celui
dont les héritiers conviennent, ou qui est nommé par le juge,
s'ils ne peuvent -'entendre (115).

Cette dernière partie souffrait quelque difficulté sous l'an-
cienne jurisprudence, suivant laquelle l'on confiait, générale-
ment, les tilres et papiers de la famille, de même que les
tableaux des anctres, à Painé des enfants, s'il n'y avait pas de
graves raisons de lui en préférer un autre; mais cette règle
n'était suivie que dans la ligne directe; dans la collatérale, le
vou (le la majorité des intéressés faisait loi sur le sujet, et au
reste, elle n'était pas uniforme et la chose dépendait beaucoup
des circonstances.

Pour ces raisons, les Commissaires, en adoptant la doctrine
du Code, qui leur a paru préférable, n'ont pas cru nécessaire
de la proposer en amcndement.

see. .Des Le rapport, dont il est ici question, est l'acte par lequel les
rapports. cohéritiers qui ont été avantagés par le défunt, remettent dans

la masse les choses qu'ils ont reçues, pour étre partagées avec
les autres.

Cette section expose les règles qui déterminent quand, par
qui et qui le rapport est d ; on quoi consiste l'obligation de
rapporter, comment elle s'opère et quels en sont les e-ets.

Plusieurs de ces règles sont conformes à la Coutume de
Paris, et ont été retenues comme telles, tandis que d'autres,
prises du Code Napoléon, ont été préférées comme moins com-
pliquées et plus d'accord avec les principes déjà adoptés.

Ces deux articles résument ceux cie la Coutume de Paris
300, 301, 302, 303,304, desquels il résulte qu'en ligne directe,
l'héritier qui accepte la succession, est tenn de rapporter à la
masse tont ce qu'il a reçu du défunt à titre de don entrevifs, et
ylaisse'r tout ce qui lui a été légué, pour être partagé égale-
ment entre tous les héritiers (11löa); que dans la ligne collaté-
rale, l'héritier qui a reçu entrevifs n'est pas tenu de rapporter
ce qui lui a été ainsi donné, mais qu'il ne peut pas prendre
les legs qui lui sont faits et partager dans le reste ; ces legs
doivent être laissés à la masse (115b) ; ainsi en ligne directe
descendante, l'on ne peut être héritier et donataire ou légataire
en même temps, tandis qu'en ligne collatérale ou en liane
directe ascendante, l'on peut être héritier et donataire, mais
non héritier et légataire à la fois.

Suivant le droit romain (Novelle 18, ch. 6) le rapport n'était
dû qu'en ligne directe descendante, et n'avait lieu ni en ligne
directe ascendanite, ni un ligne collatérale.

Art. 15c. L'ariicle 843 du Code Napoléon ne s'accorde ni avec le droit
romain ni avec l'ancien droit français. Il comprend tous les
héritiers indistinctement, et ne fait aucune différence entre les
lignes ; tout héritier qui accepte ne peut être en même temps
ni donataire ni légataire, c'est à dire qu'il est tenu de rapporter
à la masse tout ce qu'il a reçu avant.le décès, ou qui lui a été
légué par testament. La règle s'étend mêmeI à celui qui a
accepté sous bénéfice d'inventaire.

Cette di.kposition du Code a paru aux Commissaires plus
simple et plus juste, et est adoptée d'autant plus volontiers
qu'elle contient un correctif qui permet à celui dont la suc-
cession devra être partagée, de modifier la règle, en exemptant
du rapport le donataire ou le légataire qui, autrement, y aurait
été tenu.

Comme cette règle est nouvelle et contraire à la loi actuelle,
telle qu'exposée aux deux articles en marge, l'on propose d'y
substituer celui qui suit, copié, à peu de chose près, du Code
Napoléon 843, (115c).

Art. 116. L'obligation de rapporter n'est applicable qu'à l'héritier qui
accepte; quant à celui qui répudie la succession, comme il ne
vient pas au partage, il peut retenir ses dons et exiger les legs
qui lui ont été faits ; c'est une conséquence de l'article 115c,
qui n'oblige au rapport que lhéritier qui vient à la succession,
(116).
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the greatest portion of the property they affect ; as to those
whicli relate to the entire succession, they are confided to the
heir whom the others have agreed upon, or who, in default of
their agreeing, has been chosen by the court (115).

This latter part of the article was the subject of some diffi-
culty under the ancient jurisprudence, according to vhich the
titles and documents of a family, as well as the family portraits,
were confided to the eldest child, unless there were serious
reasons for preferring another; but this rule was only followed
in the direct line ; in the collateral line, the matter was
regulated according to the wishes of the majority of the inter-
ested parties ; the rule, moreover, was not uniform, and
depended greatly upon circumstances.

For these reasons, the Commissioners in adopting the
doctrine of the Code, which they deem preferable, have 'not
thought necessary to propose it as an amendment.

The return mentioned here is the act by which the coheirs, see.u.or
who have been benefited by the deceased, bring back into the returas.
mass the things which they received, in order to share them
with ihe others.

This section lays down the rufles which deiermine when, by
vhom and Io whom the return is due, in what the obligation

to return consists, how it is eflected, and what are its effects.
Many of these rules are conformable to the Custom of Paris,

and have been retained as such, while others, taken froni the
Code Napoleon, have been preferred as being less complicated
and more consonant with the principles already adopted.

These two articles are a summary of articles 300, 301, 302, Arts.U5a,1I5,
303 and 304, of the Castom of Paris, which go to establish
that, in the direct line, the heir who accepts the succession, is
bound to bring back into the mass what he lias received from
the deceased, by way of gift inter vivos, and to leave in it all
that has been bequeathed to him, in order that it may be
equally divided amongst all the heirs (115a) ; that in the col-
lateral line, the heir is not bound to bring back what he bas
received inter vivos, but he cannot take the legacies made in
his favor, and also share in the remainder ; these legacies
must remain in the mass (115b) ; thus, in the direct line
descending, neither donees nor legatees can at the same time be
heirs, while in the collateral line or in the direct line descend-
ing, donees may, but legatees may not.

According to the Roman law (Nov. 18, ch. 6), the return
vas only due in the direct line descending, and did not take

place either in the direct ascending, or in the collateral line.
Article 843 of the Code Napoleon agrees neither vith the Art. 115c.

Roman law nor witlh the ancient French law, it includes all
heirs without distinction, and establishes no diffèrence between
the lines; any heir who accepts can neither be a donee nor a
legatee at the same time, that is to say, he is bound to bring
back into the mass all that he received before the death of the
deceased, or that bas been left him by will. The rule includes
even the heir who bas accepted under benefit of inventory.

The provision of the Code appears to be more 'simple and
just, and the Commissioners have adopted it, the more readily
from the fact of its containing a correction, which allows the
person whose succession will bave to be divided to modify
the rule, by exempting the donee or legatee from the return to
which he would otherwise be bound.

As the rule is new and contrary to the ancient law expressed
in the two articles noted in the margin, it is proposed to replace
these by the following article which is almost a transcript of
article 843 of the Code Napoleon (115c).

The obligation of bringing. back applies only to the heir who Art.116.
accepts; as regards the heir who renounces, inasmuch. as, he
does not take partin the division, he may retain the-gifts and
laim the legacies made *i bis-favor'; this is a consequence of

article t1,5c which requires tliedretiirn to be made only by the
heir who comes to the successfon (16).
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Art.117. Cet article ne serait pas entièrement correct d'après la

Contame de Paris, suivant, laquelle les collatéraux ne sont

jamais tenus de rapporter les dons entrevifs; il ne serait vrai

que pour les héritiers en ligne directe descendante i mais

d'après le système du Code, qui met sur le même pied tous les

héritiers sans distinction, le présent article est en tout correct

et appliciable à tous les cas, c'est une suite de l'adoption de

'article 115c, (117).

Cet article est jns1emen1 l'inverse de l'article 847 du Code

Napoléon, qu'il remplace : ce dernier déclare que, dans le cas

posé, le don et le legs sont toujours présumés faits avec dis-

pense de rapport et que le père de celui à qui ils sont

faits, n'est jamais tenu de les rapporter. L'article proposé

(celui en marge) dit tout le contraire, et en cela est conforme

à l'article 306 de la Coutume de Paris, d'après lequel le don

ou legs fait au fils, est regardé comme fait au père. La doc-

trine du Code est critiquée par plusieurs auteurs, qui pensent

que celle de la Coutume de Paris est préférable ; tel a été

l'avis des Commissaires (118).

Art. 119. Cet article est conforme au droit romain, à la Coutume de

Paris, à celle d'Oiléans et à l'ancienne jurisprudence ; il

remplace l'article 848 du Code Napoléon qui est introductif de

droit nouveau, en déclarant que le fils venant à la succession

du donaleur, de son chef, c'est à dire sans représenter son

père, n'est pas tenu (le rapporter le don fait à ce dernier. Cette

nouvelle règle a été fortement eritiquée par pusieurs auteurs

qui ont écrit sur 'article, et les Commissaires n'ont pas cru

devoir la préférer à celle à laquelle nous sommes habitués et

qui semble 1out au moins aussi juste que l'autre (119).

Art. 2o. Cet article est au lieu de l'article 849 du Code Napoléon,

(lui expose des règles nonvelles et diflérentes de celles du

droit ancien (7 Pand. Frane. 248). La solution des questions

qui s'élèvent sur le sujet, se décide d'après les principes établis

au titre des conventions matrimoniales, sur l'effet des dons et

legs faits, pendant le mariage, aux époux ou à lun d'eux. Le

rapport que l'héritier est tenu de faire à la succession, dé ces

dons et legs, dépend de l'intérêt qu'il y a, du profit qu'il en

retire. Pour éviter des répétitions inutiles, l'article renvoie

«énéralement aux règles exposées au lieu précité, lesquelles

sont subordonnées aux termes dans lesquels les dons et les

legs ont été faits. D'après ces règles, si Plhéritier successible

profite seul de tout le don, il devra le rapporter en entier; s'il

ne profite que d'une pari, de la moitié par exemple, il ne

rapportera que cette portion ; si enfin l'autre époux est seul à

profiter du don ou du legs, lhéritier ne rapporte rien (120).

Art. 1s1. C'est toujo>urs à la succession du donateur ou du testateur

véritable que se fait le rapporti; ce qui est conforme à l'ancien
droit applicable aux cas où ine donation aurait été faite à des
enfants conjointement par leurs père et mère (121). (Voir
Pothier, successions, eh. IV, art. 11, § 4.)

A. 122. Le rapport est dû de ce qui a été employé pour l'établis-
sement d'un des cohéritiers, on pour le paiement de ses dettes

Art. 123. (122); mais non des frais de nourriture, d'entretien, d'édu-
cation, d'apprentissage, et de noces, non plus que des présents

Art. 12. d'usage (123). En s6nt également exempts les profits que
l'héritier peut avoir retirés'des conventions qu'il aurait pu faire
avec celui à la succession duquel il est appelé (124) ; quant

Art. 126. aux fruits et aux intérêts des choses sujettes au rapport, ils
ne sont dus qu'à compter du jour de l'ouverture de la succes-

'Art. 126. sion (125), et le rapport lui-même n'est dû qu'entre cohéritiers ;
les créanciers et les légataires n'y ont aucun droit (126).
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This article would not be altogether correct according to the Art.7.
Custom of Paris, under which collaterals are never bound to
bring back things given iiner vivos ; it would be truc only of
heirs in the direct line descending ; but according to the
svstem of the Code, which places all the heirs without distinc-
tion upon the sane footing, ihis article is correct in every
respect and applies to all cases, it is a consequence of the
adoption of the article 115c (117).

This article is cxactly contrary to article 847 of the Code Art.118.
Napoleon, with which it corresponds ; the latter declares that
in the case in vic\, gifts and legacies are always presumed to
have been made with an exemption from the obligation of
bringing back, and that the father of the person in whose favor
they have been made is never bound to bring back the things
thus given or bequeathed. The article proposed (as noted in
the margin> declares quite the reverse, and conforms in that
respect to article 306 of the Custom of Paris, according to
which the gift or legacy rnade-in favor of the son is regarded
as being made in favor of the father. The doctrine of the
Code has been criticised by nany authors, who give the prefer-
ence to ihat of the Custom, and the Commissioners are of
their opinion (118).

This article conforns to the Roman law, to the Custon of Art.119.
Paris, to that of Orléans, and to the ancient jurisprudence ;.it
is adopted instead of article 848 of the Code Napoleon, which
introduces new law by declaring ihat the son who cornes
to the succession of the donor, in lis own right, that is, without
representing his father, is not bound to bring back the gift
made Io the latter. This new rule lias been strongly criticised
by inany authors, who have vritten upon the article, and the
Commissioners have not thought proper to give it the prefer-
ence over the one to which we are accustomed and which
seems to be at least as equitable as the other (119).

This article is adopted instead of article 849 of the Code Art. 120.
Napoleon, which declares new rules different fron those of the
ancient law (7 Pand. Franc. 248). The questions which arise
upon this subject, are to be solved according to the principles
laid down in the titie "Of Marriage Covenants," concern-
ing gifis and legacies nade during inarriage, in favor of one
or both of the consorts. The return which the heir is bound to
make of such gifis and legacies, depends upon the extent of
his interest in them, or ofthe profit he derives from them. In
order to avoid useless repetitions, the article refers generally to
the raies laid down in the title already mentioned ; and these
are subordinate to the terms in which bthe gifts or legacies have
been declared. According to these rules, if the heir entitled
to succeed have the sole benefit of the whole gift, he is bound
to bring back the whole of it; if lie reap the benefit only of a
part, of the half for instance, lie shail only bring back such
portion ; if,- in fine, the other consort reap the whole benefit
of the gift or legacy, ihe heir is not bound to bring back any-
thing (120).

The return is always made to the succession of the real donor ut. 121.
or testalor ; this is in conformity with the ancient law, and applies
to the case of gifts made jointly by the father and mother to
Ibeir children (121). (See Pothier, Successions, ch. 4, art. 2,
§ 4.)

Whatever bas been expended for the establishment of one of Axrs. 122,123#
the coheirs, or for the payrnent of his debts, is subject to be 124, 125,126.

brought back (122); but the expenses of bis nourishment, main-
tenance, education and apprenticeship, of the wedding, and of
customary presents, need flot be returned (123): The same
rule applies to the profits which the heir may have derived
from agreements made with the person to whose succession he
is called (124); as regards the fruits and interest of ihings-sub-
ject to be broughtback, they are due only frornthe day ofthe
openingý of the succession (1o),and retur itselfis only due
between coheirs ;creditors and legatees have no right toi
(126).
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Art. 127. Cet article, qui sert d'introdnction à ceux qui sui-vent, est
conforme à la Coutume de Paris, à 'ancienne jurisprudence-
et au Code Napoléon ; il déclare que le rapport se fait soit en,
nature, c'est-à-dire en rapportant le don même qui a été reço;
soi en moins prenant, e'est-à-dire en précomptant sur la part
héréditaire du donalaire, le montant de ce don (127). Les
articles qui suivent exposent les cas où les rapports doivent
se faire en nature, et ceux où il suffit de les faire en moins
prenant.

Art. 2Ss. Cet article déclare que le mobilier ne se rapporte jamais en
nature, et consacre le principe que la donation de biens mobi-
liers, faite en avancement d'hoirie, rend le donataire propriétaire-
des objets donnés dès l'instant de la donation, et qIe partant,
c'est la valeur qu'ils ont alors qui doit être rapportée ; ce qui
n'est pas le cas qnant anx inineubles, gi ne sont donnés qu'à
la condition tacite de les rapporter, et qui n'appartiennent pas
véritablement au donataire. C'est d'après ces principes, que,
dans le cas de meubles, la perte toimbe sur le donataire qui, en-
tous cas, est tenu de rapporter la valeur de l'objet rmobiber
détruit, landis, qu'en fait d'immeubles, le donalaire n'est nas
obligé de rapporter la vleur die celui qui aurait péri sans sa
fiaute (1128) .

Quant a)tempso l'<. doit apprécier la valeur des meubles
et celle tds imrmebles,' il et réglé pur les deux derniers
articles de cette section, (185 et 136).

Art. 129. L'argent reçu se rapporte an.i en moins prenant dans le
nuinéraire, s'il suflit; sinon, le donataire peut abandonner
jusqu'à concurrence de ce qu'il doit, du mobilier et memte des
immeubles de la sucnrssion, si le mobilier est instfisant (129.)

Art.1 29a. Il a dejà été observé que l'immeuble qui périt par cas fortuit
et sans la faute du donataire ou dn légataire, n'est pas sujet aiu
rapport ; telle est la regle qu'expose le présent article (29a).

Art.130. D'après l'article 305 de la Coutume de Paris, qui, sous ce
rapport, formait en France le droit commun, le donataire était
toujours tenu de rapporter l'immeuble donné, à moins qu'il ne
l'eût aliéné, (cc qu'il avait droit (le faire), ou à moins q'il n'y
eût dans la succession d'autres immeubles, d'à peu près la
même valeur, qui pussent être donnés en partage aux autres-
héritiers ; dans ces deux cas cependant, il lui était permis de-
faire le rapport en moins prenant. Les articles 839 et 840 du
Code Napoléon établissent les mêmes règles ; ainsi l'article '
en marge est en tout conforme à l'ancien et au nouvean droit,.
et partant expose la loi actuelle sur le sujet (130).

Art. 130a. Cependant les Commissaires sont d'avis que, dans tous les
cas, il devrait être loisible au donataire et au légataire de-
retenir l'immeuble et de n'en rapporter que la valeur.

Cette doctrine est plus simple et sujette à moins de diffi-
cultés; c'est sous cette impression qu'a été prépar l'article
130a qui déclare que, dans tous les cas, le donataire peut
rapporter en moins prenant et d'après estimation, l'immeuble
qui lui a été donné (130a). Cette règle étant nonvelle, es
proposée en amendement à la loi ýactuelle.

Art. 131. Lorsque l'immeuble estrapporté en nature, le rapportant a droil
d'être remboursé (les munéliorations qu'il y a faites, d'après leur
nature et snivant les règles établies aux titres deéla propriété

Art. 134. et de l'emphytéose (131) ; il peut même en retenir la posses-
Art. 132. sion jusqu'an remboursement effectif (134), mais aussi doit-il

tenir compte à la succession des dégradations qui y sont ir-
venues par son fait, (132).

Art. 133. Les biens rapportés à la masse y reviennent francs et quittes
des charges que peut y avoir imposées le rapportant. Cette
disposition, copiée cde 'article 865 du Code Napoléon, causa
beaucoup de discussion au Conseil d'Etat, avant son adoptio;
elle est cependant conforme à l'ancien droit, qui veut que tout
partage ait un effet rétroactif, et aussi que la donation ea
avancement d'hoirie soit toujours censée faite à la charge taciteL
de rapporter; d'où il suit que lir meuble rapporté est considéré



This article, which serves to introduce those which follow, Art.127.
,onforms to the Custom of Paris, o tle ancient jurisprudence,
and to the Code Napolcon ; it declares that returns may be
made either in kind, ihat is, by bringing back the object iscif
that has been given, or by taking less, that is, by deducting
frim the hereditary share of the donee the value of the gift

2 The following articles explain in what cases returns
uld be made in kind, and when they may be made by taking

This article declares ihat moveables are never brought back Art.s128.
ln kind, and sanctions the principle that gifts of nioveables,
made in anticipation of inheritance, confer upon the donec the
ownership of the things given from the moment they are made ;
and that their value, therefore, is vhat should be brought back ;
this is not the case with regard to irnmoveables, which are
always given subjectI to fle tacit condition of being brouglht
back, and which do not really belong to the donee. In accord-
ance wiih these princiles, the loss of the thing given, as
regards moveables, falls upon the donee, who, in any case, is
-6ound to bring back the value of the moveable destroyed,
whereas in respect of immoveables, the donee is not bound to
bring back the value of such as have been lost without his
fau lt (12$).

As to the time with regard to which the value of moveables
or immnoveables should be estima1ed, it is determined by the
twoý articles offthis section (135, 136).

The relurn of money received is elfcted by taking less frorn Art. 129.
the moneys of the succession, if there be enough, if not, the
donee may, to the value of what he has received, abandon a
portion of the moveables, or even if these be not sufficient, of
thè imnoveables of the succession (129).

Et has already been said that the immoveable which has been Art.129a.
Iost by a fortuitous event, without fault on the part of the donee
or legatee, is not subject to be brought back ; such is the rule
.expressed by the present article (129a).

According to article 305 of the Custom of Paris, which in At.130.
this matter formed the common. law of France, the donee was
always bound to bring back the immoveable given, unless he
had alienated it, (as he had the right to do), or unless there were
ia the succession other i mmoveables, of nearly the same value,
-which might be zwarded in the partition to the other heirs ; in
these two cases however,he was allowed to bring back by taking
less. The articles 839 and 840 of the Code Napoleon lay
down the same rules; so that the article noted in the margin
is conformable both to the ancient and the modern law, and
conscquently expresses the actual law upon the subject (130).

Nevertheless, the Commissioners are of opinion that, in all Art. 130a.
Cases, the donee or.legatee should have the option of keeping
the immoveable and only bringing back its value.

This doctrine is more simple and offers less difficulties ; and
under this impression, article 130a has been prepared, in order
to declare that in every case the donce may bring back by
taking less, and according to valuation, the immoveables given
to him (180a). This rule being new, is suggested as an arnend-
muent of the actual law.

When an immoveable is brought back in kind, the13
who brings it back has a right to be repaid the pipraov ts. 13'
he has made, regard being had to their nature, and according
to the rules laid down in the titles "Of Ownership " and "Of
EmphyteusisI" (131); he may even retain possession until he
is actually paid (134); but he must also account to the
su-ccession for the deteriorations occasioned by his acts (132).

Property thus brought back to the mass of the succession, Art. 133.
returns free and clear of all charges imposed upon it by the
heir. This provision caused much. discussion in, the Council
-ofState, before it wasýadopted ;-it is nevertheless conformable
tothe ancient law, and-declares thattevery partition shall have a
ietroactive:effect; and that all:gifts in anticipation of 'inheritance,
~shal be *held to 'be subject to then tacit condition of bringing
back the fiin g en; hene ifolows tht theimmoveable
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comme n'ayant jamais appartenu au rapportant et que celui-ci
n'en a janais été véritablement propriétaire.

C'est done comme exposant la loi actuelle que le présent
article Cest proposé (133).

Art. 13 3a. Mais les Commissaires ont été frappés des raisons qui ont
eté invoquées à Pencontre de la doctrine con:aerée par cet
article, telles qu'elles se trouvent exposées au 7e volume des
Pandectes Françaises, p. 306, et ont cru que l'on pourrait,
avec avantage, inItroduire dans cette partie de la loi un ehange-
nient qui, sans ût re onéreux aux partageants, serait plus juste
à Pégard des créanciers; ce changement se comprendra lacile-
ment en référant à l'article 138a, (lui exprime, sur le siijet,,les
vues des Commissaires, et est proposé en amendement; il
déclare que l'inimeuble rapporté, qui a été hypothéqué ou
autrement chargé par le rapportant, reste ainsi chargé à légard
des créanciers; que les copartageants peuvent forcer le dona-
taire ou le légataire de faire disparaître ces charges ; à défaut
de quoi il ne petit rapporter qu'en moins prenant, c'est-à-dire,
qu'il est tenu de garder l'immeuble et d'en verser la valeur
dans la masse. L'article ajoute que, du consentement des
héritiers, le rapport peut encore se faire en nature, mais que,
clans ce cas, les droits des créanciers n'en sont pas affectés,
leur créance est payée sur la part du rapportant dans le partage
(133a).

Ail. 33b. Cet article est noLiveau, il n'est pas au Code, du moins
comme disposition distincte ; cependant la règle qu'il contient
se tronve en substance clans les articles 860, 861, qui décident
à quelle époque doit se régler la valeur de l'immeuble rapporté
en nature ou rapportable suivant estimlat ion.

L'article sournis aune plus grande portée que ceux du Code;
il s'applique aux in ubles restés dans la succession, qui
n'ont été ni donn"'s ni égués, à ceux qui ont été donnés et
aussi à cenx qi ont été légués ; dans lotis les cas, l'époque
fixée est celle du parlage qant à la valeur, mais en prenant en
considération l'état oit éait l'immeuble au temps de la dona-
tion, ou au temps de l'ouverture de la succession ; ce qui
signifie que cette valeur est celle qu'il a lors du partage,
abstraction faite des améliorations ou dégradations qu'il a
subies depuis la donation ou le décès, lesquelles doivent être
ajoutées à la valeur ou en être retranchées, à l'époque du par-
tage, (135).

Art. 136. Cet article est aux fins de déterminer, d'une manière géné-
rale, l'époque que l'on choisit pour ét ablir la valeur des meubles
de la succession, de même que l'article précédent le fait à
Pégard des immeubles. Comme ces derniers, les meubles se
divisent en trois classes: ceux trouvés dans la succession, ceux
donnés entrevifs et ceux légués. L'article pourvoit aux trois
cas, il est conforme au Code Napoléon (868) et à l'ancienne
jurisprudence, (136).

Cet article qui remplace les 870e et 871e du Code Napoléon,
résume la substance des articles 332, 333 et 334 de la Coutume
de Paris, relatifs, tous trois, au paiement des dettes de la suc-
cession. 'Il contient l'énumération de ceux qui sont tenus
d'acquitter ces dettes. C'est d'abord l'héritier, s'il est seul
appelé à prendre la succession; c'est ensuite le légataire uni-
versel, qui, d'après les principes adoptés par les Commissaires,
est à tous égards, loco heredis, ou plutôt est lui-même l'héritier
institué, ayant tous les pouvoirs et étant tenu à toutes les obli-
gations de l'héritier légitiine. Le légataire universel, de même
que l'héritier, prenant à lui seul tous les biens, est tenu de
toutes les charges. Le légataire à titre universel, ne prenant
qu'une partie des biens, n'est tenu que d'une partie de ces
charges, proportionnellement à son émolument. Quant au
légataire particulier, il n'est aucunement tenu, si ce n'est hypo-
thécairement, et au cas où les autres biens ne suifiraient pas
pour acquitter les dettes (13v)

See. 3. Du
Saement des
ettt.

Ar. 137.
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brought back is considered as never having belonged to the
parly who returns it, and that he never was really owner of it.

The present article is therefore proposed as declaratory of
the actual law (133). -

ie Commissioners, howeve:, have been impressed with A. i33a
the force of the reasons given against the doctrine sanctioned
by this article, as they are set forth in the seventh volume of
the Pandectes Francaiîs, p. 306, and have thought that, in this
part of the law, a change rnight advantagcousiy be suggested,
which, without bearing loo heavily upon the copartitioners
wvould be more just towards creditors ; this change vill be
easily understood upon reference to article 133a, which ex-
presses the views of the Commissioners upon the subject and
is proposed as an amendment ; it declares that Ihe irmmove-
able broucght back, afier having been hypothecated or other-
wise incumbered by the party bringing it back, remains so
inctunbered as regards creditors ; that the copartitioners rnay
oblige tie donee or legatee to remove the incumbrance ; if
he fil to do so, he can only bring back by taking less ; that
is, he is bound to keep the immoveabie and to contribute the
value of it to the mass. The article adds that, with the consent
of the heirs, the return ray still be effected in kind, without
prejudice however, in suclh case, to the righis of the creditors,
whose claims are paid out of the share in the partition coming
to the party who makes the return (133a).

This article is new and is not in the Code, at lcast as a dis- Art. 135.

tinct provision ; the rule it contains is nevertheless to be found
substantially in articles 860, 861, which declare with regard
t vhat period the value of the immoveable brought back in
kind, or that may be returned in value, is to be estimated.

TPhe article subnitted is more comprehensive than those of
the Code ; it applies to imnoveables remaining in the succes-
sion, which have neither been given nor bequeathed, to those
which have been given, and also to 'ihose which have been
bequeathed ; in each case, the period of the partition is adopted
as regards the value ; but the condition in which the thing was
at the time of the gift or of the opening of the succession, is to
be taken into consideration ; the rneaning of which is, that the
value is that of tlfe imrnoveable at the time of the partition,
irrespectively of the improvements or deteriorations it has
undergone since the donation or the decease ; these have to
be added to or deducted fromn the value at the time of the
partition (135).

The object of this. article is to determine, in a general Art. 136,
manner, the period~ to be adopted in order to establish the
value of the moveables of a succession, as the preceding article
has dune with regard to immoveables. Moveables, like
immoveables, are divided into ihree classes, those which
rernain in the succession tithose which have been given inter
vin;os, and those which have been bequeathed. The article
provides for the three cases, and conforms to the Code Napoleon
(866) as well as to the ancient jurisprudence (136).

This article, which is adopted instead of articles 870 and Sec.Mof. o-
871 of the Code Napoleon, is a summary of articles 332, met of
333 and 334 of the Custom of Paris, which relate, ail three, Art. 137.
to the payment of the debts of the succession. It gives an
enumeration of those who are bound to pay these debts,
they are, first the heir, if he alone be called to the succession,
next the universal legatee, who, according to the prin-
ciples adopted by the Commissioners, is in all respects loco
h.eredis, or raither is himself an appointed heir, having all the
powers and being subject to al the obligations of the legitimate
heir. The universal legatee, like the heir, taking- alone the
vhole of the property, is liable for ail the debts. The legatee

by univerisal tite, receiving, only a-portion of the property, is
only lia ble for a portion of the-debte proportionate to thebenefit
he-derives; As regrds the particular"Iegae, he is in1o
Man ner bound unles1ite hyþothécariy and n case the other

poperyb irist ilen to pa îhedebt:( ).
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At. 1ss. Cet article pourvoit au cas où il y a plusieurs héritiers ou
plusieurs légataires universel-"; chacun alors contribue au
paiement des dettes en proportion de sa part dans la succession

An- 139. (138). Il en est de même dans le cas où un légataire à titre
universel vient en concours avec les héritiers; c'est ce qu'ex-
prime le présent article, (139), d'accord avec la Coutume de

At Paris art. 234 et le Code Napoléon, art.871. De ces obligations
résulte, en faveur des créanciers' et des légataires particuliers,
une action directe et personnelle contre les héritiers et les léga-
taires universels ou à titre universel, pour la part dont chacun
d'enx est tenu, d'après les règles qui viennent d'être exposées
(140). Cette disposition prise, pour partie, de 1article 34 de
la Coutume de Paris, va plus loin que l'article $73 du Code
Napoléon, qui ne parle que de l'héritier, comme tenu person-
nellement, tandis que cette obligation personnelle s'étend
également au légataire universel ou à titre universel, comme
l'exprime l'article soumis, lequel répare une lacune laissée
dans celui du Code (140).

Ar. 141. Mais cette action directe des créanciers et légataires particu-
liers ne préjudicie pas à leur recours hypothécaire sur les
immeubles qui y sont affectés, sauf la garantie des possesseurs

Ar 142.. contre ceux tenus personnellement (141). En vertu de ce
droit de garantie, l'héritier qui, sur action hypothécaire, paie ce
à quoi il n'est pas tenu, est subrogé aux créanciers, contre les
autres héritiers, mais contre chacun pour sa part seulement,
nonobstant subrogation conventionnelle plus étendue (142).
L'article ajoute : sauf les droits de Phéritier bénéfciaire comme
créancier, ce qui signifie que le bénéficiaire est considéré, dans
ce cas, comme créancier; que comme tel il retient, sans confu-
sion, tous ses droits contre la succession, et que s'il paie une
dette hypothécaire, il a, contre ceux qui la représentent, tous
les droits et recours qu'aurait un créancier ordinaire.

Art. 143. Le même recours de garantie a lieu en faveur du légataire
particulier, qui, pour éviter le délaissement de l'immeuble qui
lui a été légué, paie la dette à laquelle il est affeté ; les règles
de la subrogation lui sont applicables comme à un détenteur

Art._144. ordinaire (143). Dans tous ces cas, la part'de celui qui est
insolvable se répartit sur les autres, en proportion de leurs
parts respectives, conformément aux principes posés au titre
des obligations (144).

L'on a retranché ici l'article 877 du Code Napoléon, qui
déclare que les titres, qui étaient exécutoires contre les défunts,
demeurent tels contre les héritiers personnellement. C'est jus-
tement l'inverse de la doctrine reçue et pratiquée dans les
pays de coutume, où, malgré la règle "le mort saisit le vif,"
l'on ne pouvait exécuter le jugement .rendu contre le défunt,
sans l'avoir fait déclarer exécutoire contre son héritier. La
Coutume de Paris en avait une disposition spéciale dans son
article 168.

Les Commissaires sont d'avis qu'il est mieux de garder Pan-
cienne règle.

Art 145. Les dispositions de cet article sont conformes au droit
romain et à P'ancienne jurisprudence française; il remplace les
articles 878, 879 et 880 du Code Napoléon. La première partie
ne souffre aucune difficulté; le créancier peut dans tous les cas
demander la division des patrimoines; mais s'il a fait novation
de sa créance, la séparation lui devient inutile et ne lui est
plus accordée.

Quant aux prescriptions introduites par l'article 880 du Code,
contre cette demande, elles sont arbitraires et de droit nou-
veau. Il semble que, tant que cette séparation est possible et
qu'elle peut être exercée utilement, elle est juste et devrait être
accordée. Il ne faut cependant pas en faire un obstacle qui
empêche lhéritier de jouir et de profiter des biens de la succes-
sion et d'en tirer le meilleur parti, en les aliénant de bonne
foi, et quelquefois par nécessité, pour satisfaire aux charges.
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This article provides for thec ase in which there are several ns,i,
heirs or several universal legatees ; each, then, contributes to 140.
the payrnent of the debts, in proportion to his share in the
succession (13S). The same rle applies to the case where a
legatee by universal title comes to the succession concurrently
with the heirs; such is the expression of the present article
(139), which agrees. with. the Custom of Paris, art..334 and also
with the Code Napoleon, art.S71. These obligations give rise,
in favor of creditors and particular legatces, to a direct and
personal action against the heirs and universal legatees aiid
legatces by general title, for the proportion in which they are
fiable according to the rules which have just been given (140).
This disposition, which is taken in part from article 334 of the
Custom of Paris, goes further than article 873 of the Code
Napoleon, which mentions only thehlicir, as being personally
bound, whereas, this personal obligation extends likewise to
the universal legatec, and to the legatee by general tiitle, as
stated in the article submitted, which snpplies an omission
existing in the article of the Code (140).

This direct action of the creditors and particular legatees .s. 14 4n.
does fnot affect their hypothecary claini against the immove-
ables hypothecated ; saving the right of warranty of the pos-
sessors against those who arc personally liable (141). In
virtue of this right of Nwarranity the heir who, on being sued
hypotlecarily, pays wv'hat he is not liable for, is substituied in
the righîts of the creditors against the other heirs, but against
each for his share only, even though a more extensive subroga-
lion have been agreed upon (142). The article adds: "saving
the rights ofthe beneficiary heir as creditorI"; meaning th, in
such a case, the beneficiary hleir is considered as a creditor,
that, as such, e rnay retain, vithout confusion, all bis rights
against the succession, and that if he pay an hypothecary debt,
he has against the succession all the rights and actions which
an ordinary creditor would ha've.

The same right of warranty exists in favor of the particular .rts. i43,144.
legatee, who, in order to avoid tlie abandonment of the immove-
able bequeathed to him, pays the hypothecary debt with which
it was chargcd; the rules concerning subrogation applyIto him
as they do to ordiriary holders (14°) In all these cases, the
share of the leir or legatce who is insolvent, is divided amongst
the others, in proportion to their respective shares, conformably
to the principles laid down in the title "Of Obligations " (144).

The article (877) of the Code Napoleon which declares that
titles which carried execution against the deceased, also carry
it against bis heirs personally has been omitted. This is
exactly the reverse of the doctrine vhich was received and
practised in the disiricts subject ·to customary law, where,
notwithstanding the rule "le mort saisit le vif," the judgment
rendered against the deceased could not be executed -until it
had been declared executory against the heir. The Custom
of Paris contained a special provision to this effect in its article
168.

The Commissioners are of opinion that it is better to retain
the ancient rule.

The provisions of this article agree with the Roman law and Ar. I4.
the ancient French jurisprudence ; it corresponds with articles
878, 879 and 880, of the Code Napoleon. The first part admits
of no difficulty ; the creditor may, in every case, demand the
division of the property of the heir from that of the succession;
but if lie effect a novation of bis debt, the separation becomes
useless to him, and he eau no longer obtain it.

As regards the prescriptions~against this demand introduced
by article 880 of the Code, they are arbitrary and new. It
would seem that as long as this separation is possible, and
can be usefully carried oui, itis just and should be allowed. It
should not however be used as an obstaclé, in order to prevent
the heir from'enjoying and benefiting:by the property of the' suc-
cession, and turning it to the best<advantage, by alienations-
made in' good faith;-and sometimes through necessity, in order
topay debts che eid upon suchbproperty.



Cette facuité doit ,éictendre aux meubles comme aux im-
m eubles. L'on ne voit pas de bonne raison pour justifier la
différence mise entre les uns et les autres par Particle 880 du
Codte Napoléon, en introduisant une prescription de trois ans
pour les eiubles, et en permettant lexercice du droit, quant
aux inunebles., pendant tout le tcmp.s qu'ils restent en la pos-
session le l'héritier, nais sans aucune préférence sur le prix,
dans lue cas même où il ,erait encore Un.

Cette limitation du droit ne parait juste ni à l'égard des
mncubles ni à l'égard des immeubles ; tant que les biens ne
sont pa> aliénés, ils doivent servir à paver lhs dettes de la

Ienceion, préférablement à celles de Plhéritier ; il en est de
même &ils ont été aliénés et que le prix en soit encore dû.
Mais si Phéritier, usant (le son droit, a disposé des biens
et en a reçu et confondu le prix, alors la division de patri-
moine est devenue impossible, et le créancier doit s'imputer à
faute le ne l'avoir pas demandée plus tôt. C'est d'après cette
manire de voir qu'a été préparée la dernière partie du présent
article, haquelle, uoiine( dit plus haut, est confonue à la loi

Art. Au reste, la séparation de patrimoine ne peut être xgcée
par les créanciers de l'héritier on du légataire contre ceux de
la succession (146). Ceuîe différence, admise dans le droit
romain It dans Pancienne jurisprudenee, est fondée sur ce que
le.s créanciers de Pléritier ou du légataire ne peuvent I'em
pêcher de contracter de nouvelles dettes.

A, 1 ais les créanciers, tant ceux de la succession que ceux des
copartageants, peuvent assister au partage, et mécime le faire
annuler, s'il se fait en frnmde du leurs droits (147).

Cette disposition, conforme à la loi actuelle, diflere de celle
contenue en Particle 882 du Code Napoléon, qui, en permettant
aux eréanciers d'intervenir au partage, déclare que s'ils ne le
foni1 pa, ils soi à toujours déchus du droit de l'attaquer lors-
qu'il est e( nsomm, quand même il serait fait en fraude de
leurs droits, a toins qu'il n'eût été fait sans eux et en dépit de
iOpposilion qu'ils y auraient mise. Ces dispositions sont
compliquées et de droit nouveau. Qu'il soit permis au créan-
cier d'intervenir, c'est convenable et dans l'intérêt de toutes les

arties :mais as'il n'a pas pu le faire ou si, se fiant à la bonne
foi des parties, il n'a pas jugé à propos de*le faire, pourquoi
lui repuser, plutôt qu'à tout autre, la faculté de se plaindre
d'un acte, qui serait frauduleux et contraire à ses intérêts ?
Le présent article met le partage sur le même pied que .les
autres acies faits en fraude des créanciers (147).

,%e. 4. Des Cet article, qui est cunforume au droit romain et U l'ancien
ffts du par- comme au nouveau droit français, expose le caractère rétro-

tage et de la
gwa¡ai act des partages, qui est tel, que chaque copartageant est
lets. censé avoir succédé seul et inunédiatement aux choses qui
Art. . sont tombées dans son lot, ou qu'il a acquises sur licitation
Art. 1. (148). Tout nele qui fait cesser 'indivision entre cohéritiers

est réputé partage (149).
Ar. 5c0. Cet article, relatif -à la garantie que se doivent réciproque-

ment les cop.tagants, contient trois propositions diflërentes
qui ne présen.ent. aucune difficulté ; elles sont d'accord avec

Ar. b:. l'ancienne jurisprudence et avec le Code (l50). L'indemnité
qui est due par les antres au copartageant évincé, est fondée
bur le même principe que la garantie, et sujelt aux mêmes
règles (151).

Art. 5. Cet article est en contradiction avec l'article 886 du Code
Napoléon, qui déclare que la garantie de la solvabilité du dé-
biteur d'une rente, ne peut être exercée que dans les cinq ans
qui suivent le partage. Cette disposition est de droit nouveau
et contraire - l'ancienne jurisprudence française, suivant
laquelle cette garantie se continuait indéfiniment après le
partage, à quelqu'époque qu'arrivât l'insolvabilité ; pourvu
qu'elle ne provint pas de la faute de celui à qui la rente était
échue ; sauf ce cas, il avait contre.ses cohéritiers un recours
pour les obliger à la lui continuer chacun pour sa part. C'est

146
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This right should extend to moveablesaswell as inmoveables.
There does not appear to be any good reason to justify the
difference whieh article 80 of the Code *Napoleon makes
between these descriptions of property, by introducing a pre-
scription of three years as regards moveables, and allowing
the right o be exercised against immoveables as long as they
remain in the possession of the heir, but without any preference
upon the price, even when il still remains due.

This restriction of the right does not appear juet, either as
regards moveables or as regards immoveables ; as long as the
property is not alienated, it should be applied to the payment
of the debts of the snecession, in preference o iliose of the heir;
and the same reason holdsgood if il have been alienated, and
the price still remain duc. But if the heir, in the exercise of his
right, have disposed of the property, and have received and con-
founded the price with his own funds, the separation bas then
become impossible, and the creditor must blame himself for
not having demanded. it sooner. These views have guided
thè preparation of the last part of the present article, which, as
above stated, is in conformity with thie actual law (145).

Besides, Ibis separation of property cannot he demanded by A.146.
the creditors of the heir or of the legatee against the creditors
of the succession (116). This difference, admitted by the
Roman law and the ancieni jurisprudence, is founded on the
reason that the creditor of the heir or of the legatee cannot
prevent hin frorm conracting new debts.

But the creditors, -whether of the succession or of the co- Art-.147.
partitioncrs, rnmay be present at the partition, and may even
have il declared void if it have been effected in fraud of their
rights(147).

This provision, which is conformable to the law in force,
differs froni that contained in article 882 of the Code Napoleon,
which, while it pernits creditors to be present at the partition,
declares that if they failto( do so, they for ever forfeit the right
of impugning it afier il is effected, even thougli it should be in
fraud of their rights, unless it have been effected without them,
and in spite of their declared opposition. These provisions
are complicated and are new law. That the creditors should
be allowed to intervene, is proper and in the interest of aUl
parties ; but if they have been unable to do so, or if relying
upon the good faith of the parties, they have not thought proper
to do so, why should they, more than any others, be deprived
of the rigit of impugning a fraudulent act, prejudicial to their
interests. The present article places partitions upon the same
footing with other acts donc in fraud of creditors (147).

Thiis article, wlhich conforms to the Roman law, and to the sec. iv.or the
ancient as well as to the modern French law, declares the e 1
retroactive nature of partitions, the effect of which is that tie warranty
each copartitioner is held to have inherited alone and directly °.hars
the things fallen to his share, or which he has acquired by
licitation (148). Every act which puts an end to indivision Art. 149.
between coheirs is held to be a partition (149).

This article respecting the warranty which the coparti- Art. 150.
tioners respectively owe to each other, contains thrce different
propositions, which admit of no diffliculty; they agree with the
ancient jurisprudence, and with the Code (150>. The indemn- Art. 1.5.
nity due by the other heirs to the copartitioner whlo bas
been eviced, is based upon the same principle as the warranty,
and is governed by the saine rules (151).

This article is in contradiction wilh article 886 of the Code Art
Napolcon, which declares that the action founded on the guaran-
tee of the solvency ofthe debtor of a rent, mustbe brought within
five years from the partition. The provision is neNw and contrary
to the ancient French jurisprudence, according to which, the
warranty lasted for an indefinite lime, at w-hatever period the
insolvency look place, provided it was not attributable to the
fault of the person to whom the rent fell due ; this case
excepted, he could oblige his coheirs to continue the rent to .
him, each for bis share. Such is the-tenor of the article sub-
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ee que dit Particle soumis, lequel expose la loi actuelle, que
les Commissaires regardent comme préférable à la doctrine du
Code et plus d'accord avec les vrais principes (152).

Se.5. Dela Cet article remplace les c887e et 889e du Code Napoléon,
rewision en avec quelques changements qu'il est à propos d'indiquer.

-e de Le premier paragraphe diflere de l'article 887, en ce qu'il
Ar. 153. déclare que h reýcision, en fait de partage, a lieu comme dans

les autres contrats; tandis que l'article 887 énonce, d'une
manière moins correcte, que les partages peuvent se rescinder
pour cause (le violence ou de dol. Le second paragraphe est
conforme au Code; la lésion du quart suffit pour faire rescinder
le partage. Le troisième, omis dans le Code, déclare que la
simple lésion est suffisante pour le cas des mineurs. Le
quatrième ne permet pas la rescision d'un partage pour une
simple omission ; elle donne seulement lieu à un supplément;
ce qui est d'accord avec le Code (153).

A.. Sur tous ces points, l'article soumis expose la loi actuelle
mais, comn au litre des obligations, les Commissaires ont
cru devoir abolir entièrement la rescision pour lésion, quant
au prix, entre majeurs ; ils sont d'avis que la même règle doit
s'appliquer aux partages; et en conséquence, ils proposent, en
amendement à la loi actuelle, Particle suivant (153a), dont les
premier et dernier paragraphes sont les mêmes que ceux men-
tionnés plus liaut, tandis que le second déchire que la rescision
pour lésion n'a lieu qu'à l'égard des mineurs, et cela d'après
les règles portées au titre des obligations (Ohlig. 20 à 31).

Art. im. Pour constater s'il y a lésion, c'est la valeur des objets, au
Art.155. temps du partage, qu'il faut considérer (154). Celui qui est

poursuivi en reseision de partage peut se libérer de la demande
en fournissant au demandeur le supplément de sa .part héré-
ditaire (155).

L'article 892 du Code Napoléon, qui y est le dernier du titre
des successions, interdit au cohéritier qui a aliéné le lot qui lui
est échu, la faculté de demander la rescision du partage pour
(loi on violence, si l'aliénation qu'il en a faite est postérieure à
la découverte du dol ou à la cessation de la violence.

Cette règle, qui et de droit nonveau, ou du moins dont
Pothier ne fait aucune mention, est critiquée par l'auteur des
Pandectes Franeuises (7e vol., S78), et aussi par Maleville
(2 vol., 307). Pour les raisons données par ces auteurs, la
disposition a paru injuste et contraire aux vrais principes, et
l'article a été omis en conséquence.

Ici se termine la première partie du présent rapport, laquelle
comprend le Titre des Successions avec les observations jugées
nécessaires. Ce titre, comme il a déjà été dit, ne concerne
principalement que les successions légitimes; les autres, savoir
les testamentaires et les contractuelles, sont comprises dans le
suivant: intitulé: "Des Donations entrevifs et Testamentaires,"
lequel forme, avec les remarques requises, la seconde partie du
rapport.

Plusieurs des règles applicables aux successions légitimes
le sont également aux autres, telles sont par exemple celles qui
regardent l'ouverture, Pacceptation et la répudiation des suc-
cessions, les partages et le paiement des dettes. Pour cette
raison, les deux titres sont intimement liés ensemble, et doivent
être pris en corrélation l'un avec lautre.

Ces règles communes se trouvent soit dans le présent titre
seulement, soit réappliquées dans le suivant.
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mitted, which the Corniissioners 'consider preferable to the
doctrine of the Code, and more in accordance with correct
principles (152).

This article is adopted instead of articles 887 and 889 of the Soe f
resc Isnlu

Code Napoleon, with a few alterations, which t $is proper to mauers ofpar-
indicate.- - in

The first paragrapli differs from article 887, in declaring that
rescission in matters of partition takes place as in other con-
tracts, whereas article 887 states, less correctly, that partitions
may be rescinded on the ground of violence or of fraud. The
second paragraph agrees with the Code ; lesion to the extent
of one quarter is sufficient to rescind partitions. The third
paragraph vhich is omitted in the Code, declares that simple
lesion is sufficient in the case of minors. The fourth disallows
the rescission on the ground of inere omission, such omission
only giving a right to a supplement of the act of partition; and
this is in conforaity with the Code (153).

Upon all these points, the article submitted lays down the Art. 153a.
actual lawr; but inasmuch as the Commissioners, in the title

Of Obligations," have deemed it advisable to entirely abolish
rescission on flte ground of lesion in the price, as regards per-
sons of full age, they are of opinion that the same rale should
apply to partitions; they therefore propose, in amendment of
the actual law, the fo1lowing article (153a), the first and last
paragraphs of which are the same as those above mentioned,
while the second declares that rescission on the ground of
lesion can only be obtained by minors, and in accordance with
the rules laid down in the title " Of Obligations" (Oblig. 20
to 31).

In order to determine whlether there be lesion, the value of .-4, 15.
the object at the time of tlie partition is to be considered (154).
The heir against whom an action is brought to reshind the
partition, may get rid of it by paying the plaintiff what is
required to complete his hereditary share (155).

Article 892 of the Code Napoleon, the last of the title " Of
Successions," deprives the coheir who bas alienated the share
which lias fallen to him of the right of demanding the rescission
of the partition on the ground of fraud or violence, if the
alienation be subsequent to the discovery of tlie fraud, or the
cessation of the violence.

This rule, which is new, or of vhich Pothier at leastniakes
no mention, is criticised by the author of the Pandectes
Françaises (7th vol., 378), and also by Maleville (2nd vol. 307).
For the reasons given by these authors, the provision has been
considered unjust and contrary to correct principles, and the
article has been consequently omitied.

Here terminates the first part of the present report, comprising
the title "Of Successions" vith the observations it was deemed
necessary to make. This title, as already observed, principally
reltes to legitimate successions; the others, that is to say,
testamentary and conventional successions, are included in the
following title, intituled, " Of Gifts inter vivos and by Will,"
which, together with ihe. remarks it calls for, forms the second
part of the report.

Many of the rules concerning legitimate successions apply
equally to the others, such, for example, as those which relate
to the opening, the acceptance, and the renunciation of succes-
sions, partition, and the payment of debts. For this reason,
the two titles are intinately connected, and should be taken
in relation the one with the other.

These rules common to both xvill be founnd either in the pic-
sent title only or repeated in lie next.
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SECONDE PARTIE.

TITRE DEUXIEME.
DES DONATIONS ENTREVIFS Er TEST.IENTAIRES.

Obsrations Les donations entrevifs ou par testament présentant, comme
pemiair":. actes de libéralité, beaucoup de traits communs, sont traitées

au code français sous un même titre, et les Commissaires ont
suivi cet exemple. A la division en deux parties que le sujet
présente dès l'origine, s'en ajoute une autre concernant les
substitutions, qui, quoique faites ordinairement par testament,
peuvent l'être également par donations entrevifs.

Le travail des Commissaires sur la matière se trouve pré-
senter des différences fondamentales d'avec l'ancien droit de
la France et du Bas Canada. Une partie de ces différences
est depuis longtemps en force de loi en ce pays par suite de
l'introduction de la liberté de tester de tous biens et en faveur
de toutes personnes; les autres, en tant qu'il s'agit aussi des
testaments, résultent de l'interprétation donnée à ce changement
par la jurisprudence, quoique les opinions aient été loin d'être
uniformes, au sujet de la saisinc du légataire. Les Commis-
saires ont présenté comme loi actuelle la doctrine qui veut
que cette saisine ait lieu de plein droit comme celle de lhé-
ritier, et comme amendements, des conséquences qui paraissent
inévitables pour assimiler le légataire à l'héritier quant au
paiement des dettes et à la libération en rendant compte
et remettant les biens, suivant ce qui a été appelé le bénétice
d'inventaire. En fait de donations, les changemenits que l'on
vient d'annoncer ont été présentés comme loi nonvelle; ils
ne paraîtront pas cependant étranges, si l'on considère que les
restrictions à la liberté de donner'entrevifs qu'ils sont destinés
à abolir, ne sont plus qu'une anomalie embarrassante, quoi-
qu'elles soient bien circonscrites. Ces restrictions, opposées
au principe qui régit les testaments, se rapportent d'ailleurs à
un autre état de choses, et à un ordre d'idées sociales et légales
que la législation tend sans cesse à reléguer dans l'histoire du
passé. Les Commissaires veulent parler surtout de la réserve
de la légitime en faveur des enfants, des peines des secondes
noces, et de certaines incapacités personnelles présumées de
la loi seule. Ils proposent d'assimiler presque en entier à ces
divers égards la matière des donations à celle des testaments,
en introduisant dans la première le principe de libeuté qui
régit la seconde.

Il est important (le signalcr que le projet soumis diflere aussi
beaucoup du code français, qui a conservé, tant en fait de
donations que de testamenïs, les réserves coutumières en
faveur de la famille, à l'encontre de la liberté de disposer.

Les remarques qui précèdent laissant voir dans quel esprit
la disposition des biens à titre gratuit a été envisagée dans son
ensemble dans le présent rapport, il va maintenant être passé
aux détails.

chap. . Le chapitre premier contient quelques dispositions appli-
DispOS1tions cables à -out le titre.ginira3ec.
Art. 1. Larticle premier pose le principe qu'on ne peut disposer de

ses biens à titre gratuit que par donation faite entrevifs ou par
testament. Il est dans le fait autant énonciatif que restrictif.

L'article 2 définit la donation entrevifs. Il est dans les
termes de l'ancien droit, et aussi dans ceux du code français
en les étendant quelque peu.

Ar. 3. L'article 3 définit le testament, et présente les mêmes
caractères.

r.4. Par l'article 4 l'on rapporte au sujet certains actes de libéra-
lité qui se rattachent à l'un et à l'autre de ces deux actes. La
donation entrevifs est irrévocable lorsqu'elle est acceptée et
dessaisit le donateur du droit à la propriété, quoique le terme
de la délivrance de fait puisse être prorogé. Ce terme, fût-il
établi même comme ,étant celui du 'décès du donateur, ne
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SECOND) P ART.

TITLE SECOND.

('F GIFTS INTER VIVO AsT BY WILL

Gifts inter vivos and gifts by will, presenting as ac,5 cf Prebranry
liberality many features in common, are treated of in the French *
code under one title, and the Comnissioners have followed
this example. To the division into two paris which the sub-
ject originally offers, a third is added concerning substitutions,
vhich, although usually created by wili, may likewise be

made by gifis inter vivos.
The work of the Commissioners upon this subjct exhibits

essential alterations of the ancient law of France and Lower
Canada. Sorne of these changes have long been in force as
law in this country, in consequence of the introduction of the
frec right of disposing by -will of al propèrty whatever and in
favor of all persons wvhonsoever; the others, inasmuch as wills
also are concerned, resuit from the interpretation given by our
jurisprudence Io this innovation, as régards the seizin of
legatees, though the opinions upon the question have been far
from uniformi. -Tho Comissioners have prescnted as law in
force -the doctrine wvhich holds that thi seizin is efTècted by
law, like that of the heir, and as amendmcens certain constt-
quences which appear to be inevitable, in order to assimilate
the legactee to the heir, as roeards the payrneni of debts and
his discharge upon rendering account and giving up the pro-
perty, according to what lias been called the benefit of inventory.
In the matter of gifts, ihe changes thus referred to have been
presented as new Jaw; t.hey wiIl not however appear strange if t
be considercd that the restrictions upon the free right of giving
inter vivos, which they are intended to abolish, are no longer
anything but an embarrassing anonaly, ailthough they have been
considerably circumscribed. These restrictions, opposed as they
are to the principle which governs wills, belong moreover ho a
different state of things, and to an order of ideas, socially and
legally, xvhich legislation is constantly tending to consign Io
the history ef tie past. The Commissioners reer principally
to the reservation of legitim in favor of children, to the penalties
of second marriages, and to certain presumptions of personal
incapacity resulting from the law alone. They propose, in
these different respects, to assimilate anlmost entirely the matter
of gifts to that of wills, by introducing into the former the prin-
ciple of freedomi which already governs the latter.

It is worthy of notice that the draft now submitted differs
also considerably from the French code, which retains, concer-
ning gifts as well as wills, the custornary reservations in
favor of the family relations which are inconsistent with the
free disposal of property.

The preceding remarks exhibit the general view xvhich has
been taken in this report-of the disposal of property by gratui-
tous title, which will now be referred to in detail.

The hrst chapter contains provisions which apply to the chap. i.oen.
whole title. rai prOVmons.

The first article lays down the principle that persons cannot Art.i.
dispose of their property by gratuitous tille, otherwise than by
gift inter vivos or by wil1. It is in fact declaralory as well as
restrictive.

Article 2 defines gifis inter vivos. lis expression is confor- .
mable to the ancient law, and also to the Freneh code with
some sliht extension.

Artice, 3 defines wills and presents the same features. An. 3.
Article 4 brings within the subject certain acts of liberality 4

Vhich partake of gifts inter vivos and of wills. Gif1s inter
vivos, once accepted, are irrevocable and.divest the donor of his
right of property, aihougli in fact the period of delivery may
be deferred. The placing of this period èven at .he death of
he donor does -not onstitute a gift causd 2mortis such as
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constitue pas la donation à c:use de mort telle que résultant
du testament, ou de l'espèce particulière que traite cet article.
Le testament qui est toujours révocable laisse le disposant
propriétaire jusqu'à son décès et fixe seulement la transmission
des biens autrement que la loi leût fait à sa mort. La dona-
tion à cause de mort faite entrevifs, tout en devenant irrévo-
cable, n'est destinée qu'à avoir les effets du testament, et c'est
ce que dit l'article. Elle ne peut dans noire droit être faite

,que par contrat de mariage.
&rt. b. Ensuite l'article 5 prononce la nullité contre les donations à

cause de mort qui ne seraient pas ainsi faites, ou comme don
mutuel d'usufruit entre époux, et qui ne seraient pas non plus
valides comme testament. Si la donation faite entrevifs doit
être accompagnée de plus de formalités que les contrats à titre
onéreux, ces formalités sont encore augrmentées pour la validité
des testaments. De là les différences de forme que l'article

A:t. Sa laisse entrevoir. Dans l'article 5a suggéré en amendement
l'on a retranché ce qnj concerne le don mutuel, forme d'acte
qui est tombée en désuétude, et que l'on abolit ailleurs formel-
lement en traitant de leffet des conventions matrimoniales.
Cet acte qui n'était d'ailleurs introduit que comme une modi-
fication de la prohibition des anciennes lois de s'avantager
entre époux même par testament, est devenu inutile depuis
que cette prohibition quant au testament n'existe plus.

L'article 6, pour prévenir le doute, déclare l'application aux
donations entrevifs et testamentaires des règles générales sur
la capacité des personnes pour contracter, acquérir ou aliéner,
outre celles applicables à ces sortes d'actes en particulier.

Art. L'article 7 maintient dans lcs donations entrevifs, comme
elle existe quant aux contrais en général, la nullité de la dis-
position qui dépend d'une condition impossible ou prohibée,
en même temps qu'il soustrait à cette règle la disposition par
testament, d'où cette sorte de cond ilion est seulement éliminée.
Conforme à l'ancien droit, la solution adoptée par les Commis-
saires diffère du code francais qui assimile sous'ce rapport les
donations aux testaments, et non aux antres contrats où il y a
une partie acceptante.

Chap. Il.D Avec le chapitre deuxième conmnencent les règles particu-
donatios lières aux donations entrevifs. Ce sujet et celui des testaments
entrevuLs. se trouvent entrenêlés à plusieurs égards au code français

dans l'arrangement en chapitres et en sections, ce qui devenait
nécesstire par suite du maintien des réserves coutumières
dans les uns comme dans les antres de ces actes, compliqué
encore de distinctions pour le cas où ·le disposant laisse des
enfants et pour celui où il ne laisse que des ascendants. La
disparition de ces réserves clans nos lois, opérée presque en
entier par la législation sur les testaments, et rendue complète
autant que possible dans ce rapport, vû la nécessité d'as-
similer suivant un même principe et dans un même esprit
les exceptions restées, a permis de subdiviser les deux grandes
divisions de ce titre d'une manière naturelle, en commençant
par la capacité des personnes pour donner et recevoir, traitant
ensuite de la forme des actes, (le leur preuve, de leur inter-
prétation et de leur effet, et des eus's partienlières de nullité
et. de révocabilité.

Sec. De a La section première du chapitre deuxième commence donc
capacité pour par la capacité des personnes en matière de donations cntrevifs,
donner et ~,ecpInotrsle
recevoir art. 8. Cette capacité forme la règle ;l'exception doitrésulter
entrevifr, de la loi.
Art, S.!Uarticle 9 expose l'une de ces exceptions, celle qui résultede la maladie réputée mortelle du donateur. Conforme en prin-

cipe il l'article 272 de la Coutume de Paris, cet article 9 suit
dans sa rédaction l'interprétation rendue fixe par la jurispru-
dence.

Art. L'article 10 traite de la capacité de ceux qui sont sous pus-
sauce d'autrui, et dle ceux qui administrent pour autrui.
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results from a will or as is treated of in this article. Wills,
which are always revocable, leave the ownership with the
testator until he dies, and merely settle the transmission of lis
property otherwise than the law would have done at bis death.
Gifts causi rnortis made inter vivos, though they become
irrevocable, are intended to have no other effects than wills,
and such is the declaration of the article. According to our
law they can only be made by contract of r'arriage.

Then follows article 5 pronouncing the nullity of all gifts Art.5.
causci mortis which are not thus made, or which do not cons-
titute the mutual gift of usufruet between consorts (don mutuel
d'usufruit) or Vhicl would not be deened valid as wills. If
gifts inter vivos require to be attended with more formalities
than contracts by onerous title, more numerous formalities still
are required for the validity of wills. Hence their diflerent
forms which the article suggcests by implication. The propo- At.S.
sed aiendment 5a omnits what relates to he mutual gift, a
forma of act which lias fallen into disuse, and is formally abo-
lisbed elsewhere in treating of marriage covenants. This
act, moreover, which was introduced as a modification of the
ancient laws prohibiting consorts frorn benefiting cach other,
even by will, las become useless since the prohibition, as
regards wills, no longer exists.

In order to prevent all doubt, article 6 applies to gifts inter Art. 6.
vivos-and by will, the general rules which relate Io the capa-
city of persons for contracting, acquiring or alienating, besides
those which apply to these acts in particular.

Article 7 maintains with regard to gifts inter vivos, as it Art.-7.
already exists witl regard to contracts in general, the nullity
of dispositions which depend upon impossible or prohibited
conditions, while it excepts fromu the rule dispositions by vill,
in which sucli conditions are merely ignored. Thougli in con-
fornity with the ancient law, the solution adopted by the Com-
missioners differs from the French Code, which lin this respect
assimilates gifts to vills, rather ihan to the other contracis in-
which Ihere is an accepting partv.

The second clhapter begins with the particular appli- chap..ot
cable to gifts inter viros. This subject and that of wills are g.:>ttcr
interwoven in many respects in the French code, in the arrange-
ment of chapters and sections, as a necessary consequence of
the retention of customary reservations in cither of 1hese acts,
and of the complication arising fron the distinctions between
the case of the donor or testator leaving children, and that of
his leaving ascendants only. The exclusion of these reserva-
tions from our laws, effected alniost entirely by the legislation
concerning wills, and conpleted as nearly as possible in this
report, in view of the necessity of asshnilating under one prin-
ciple and with a uniform design the remaining exceptions, has
permitted a natural subdivision of the two great divisions of
this tille by treating first of thé capacity of persons to give or to
receive, and next of the form of gifts, of their proof, of their
interpretation and their effect, and of the particular causes of
nullity or revocalion which apply to them.

The first section of the second chapter begins with the ca- sec.i1.ofthe
pacity of persons in matters of gift inter vivos, article S. This capacitytogive
capacity forms the rule ; the exception must result from the by gift.
lawý,. . Ar.S.

Article 9 exposes one of these exceptions, that which results Art. 9.
from the supposed morital illness of the donor. Similar in
principle to article 272 of: the Custom of Paris, this article,
inits expression,,conforms to the interpretation which has been
settled by jurisprudence.,

Article 10 treats of the capacity of those Ivho aie under the ,rt, to.
control of others and of those who administerfór other persons.
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L'on espère que P'exposé sera trouvé conforme au droit
actuel, qui restreint un peu plus li liberté de donner que celle
de contracter en général. L'on espère également que ce qui
est dit des corporations est en analogie avec les principes et
avec les règles posées ailleurs.

Art. 11. L'artice Il expose les nullités appelees peines des secondes
Art. lia. nioces, suivant les deux chefs de ['édit. Ces peines n'étant plus

un harmonie avec les lois ni les idées du temps, il est proposé
par l'article lia de les abolir pour l'avenir, laissant en force la
jurisprudence ancienne pour le réglenent de la donation de
part d'enfant lorsqu'elle aura lien sons ces termes.

Art. 12. La capacité de recevoir par ldonation est établie comme rgle
de même que celle de donner, article 12.

Art. 13. L'article 13 n'est qu'ine assiimilation de la donation aux
autres contrats, quani à la eapacité d'aqeérir que possèdent
les corporations.

Art. N. La prohibition aux mineurs et autres dc donner à ceux sous
la pui.sance desquels ils oni été, jusqu'à comupte rendu, a été
conservée comme salutaire ; les ascendants sont justement
exceptés, mais pendant que la loi actuelle établit ici une nou-
velle peine des seeorides ioces eWr sonmettant ces derniers à. la
nullité de la donation s'ils sont remariés, ainsi qu'exposé en

Art. -a.- 'article. 14, l'on a proposé: par l'article 14u de faire disparaître
cette rigueur.

'N r. L'article 15 qui suit présente tin autre genr (le peines que
:s Commissaires n'ont cependani pas cru devoir faire dispa-

rlaitre eglenint, ialgré tout leur désir dc demeurer dans la
voie de la plus grande liberté. Il s'y agit des donations entre
conenbinaires ei aux enfants dont la naissance est viciée.
L'asimilateion, en donnant ù. ces égards la méme latitude que
dans les testaments, eCt pu paraitre immorale. Les Cornmis-
saires auraient été portés platôt à rétablir du moins en partie
les anciennes restrictions quant aux testamenIs., s'ils n'eussent
préféré laisser dans toute sa généralité la loi qui avec la liberté
absolue de tester a introduit un ciangemient qui sert de base i1
tout le sujet dos dons graituits.

Ils en sont donc venus àt la déternination d'adopter quant à
chaque sorte d'actes une règle différente. L'on peut dire dt
moins Ci jnstification que le testament demeure facilemnent.
révocable, pendant que la donation acceptée i Pest pas.

Art. 1s. Toutefois en examinant les changncîets introduits par ilur-
ticle 15b, l'on verra qu'on s'est rapproché beaucoup du prin-
eipe de liberté.

Par une application, qui après tout est logiquement exacte, de
la rigueur des principes, l'ancien droit proscrit les donations
entre concubinaires même à cause du mariage intervenu.
L'on a cru plus conforme aux bonnes mours et à la faveur
dont jouit le mariage, depermettre ces derniers actes, présup-
posant que par la volonté de rectifier leur position les parties
ont assez fait pour pouvoir s'avantager par contrat de mariage.

Ait. 1. L'article 16 établit par leffet de la loi seule une présomption
qui assimile presque à la classe de personnes (lont il vient d'être
traité, les ministres de la religion, les médecins et les avocats,
à cause de linfluence qu'ils sont supposés exercer sur l'esprit
d'un donateur. Cette présomption est pour le moins injurieuse.

Art. 16b. Abolie par la généralité de la loi des testaments, l'on peut dire
correctement qu'elle est demeprée quant aux donations. La
nécessité de l'abolir, comme par l'article 16b, ne paraîtra pas
douteuse, si l'on réfléchit que par là on ne donne aucun privi-
lége à ces personnes, mais qu'on s'abstient seulement de les
exclnre de l'opération du droit commun.

Art. 17, Renvoi est fait par l'article 17 à la prohibition de s't.-
vantager entre époux par acte entrevifs, qu'on a cru sagce de
conserver, quoique celle de le faire par testafient ait disparu.
La différence dans l'un et l'autre cas peut encore être ici justi-
fiée par celle qui existe qant à la révocabilité. . Le code
français n'a aboli cette prohibition (ce qu'il a fait au surplus en
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It is believed that the exposition of the subject will be found
to agree with the actual law which restrains the freedom of
gifts a little more than that of contracts in general. It is like-
wise believed that what is said of corporations, corresponds
with the principle and the rules laid down elsewhere.

Article 11 sets forth the causes of nullity called penalties of Art. il.
second narriages, according to the two heads of the Edit.
Tiese penalties being no longer in harmony with the laws or Art. Na.
the ideas of lie age, it is proposed by articlc lla to abolish
them for the future, leaving intact the ineient jurisprudence
with regard to the gift of a child's share, when it is made in
those terns.

The capacity to receive by gilt i's established as the rle, in Art. 12.
the same manner as the capacity t give; article 12.

Article 13 is rnercly the assimilation of gifts to other con- Art. 13.
tracts, as regard s hie capacity of acquiring possessed by cor-
porations.

The prohibition forbidding minors and otiers fron naking Art. 14.
gifts in favor of the persons 1nder whose control they have
been placed, until they have rendered acc.ount, has been
retained as salutary ; ascendants are justly excepted ; but
while the present law attaches a new penalty here to second
marriages, by subjecting such ascendants to the nullity of the
gift if they have remarried, as stated in article 14, it is proposed Art. 14«,
by article I14 to do away wiih tis rigor.

The next article, 15, presents other prohibitions whiich the Art. 15.
Commissioners however. notwilhstanding their desire o keep
within the path of the greatest freedoin, have not thoiught proper
to abolsh in ulike rnanncr. They allude to gifts made between
concnbinaries, or in favor of illegitirnate children. An
assimilation giving to these the same latitude as to wills might
have appeared immoral. The Cormmissioners would have
inclined rather to re-establish, at least in part, the ancient restric-
tions as to wills, had they not preferred lcaving in all its
fullness ib h law which, with the absolute freedon of disposing
by vill, has introduced a uhange that serves as a basis for the
whole subject of gratuitons dispositions.

They have therefore come t io the conclusion of adopting a
different mie for each spccies of act. There is this at least to
be said to justify themn, that wills are easily revocable, whilst
gifts when accepted are not.

It will however be seen, upon examination of the changes Art. 1.i.
introduced by article 15b, that the principle of freedon has
been considerably approached.

By an application of )rinciples,. which after alil is logi-
cally correct, the ancient law proscribes gifts made between
concubinaries, even when occasioned by their marriage. It
has been deemed more consonant with morality and with the
favor of marriage to permit acts of this latter kind; presuming that
by their intention to rectify their position, the parties have done
enough to entitle them to the right of endowing each other by
contract of marriage.

Article 16 establishes, as resulting from the law alone, a a. it
presumption which nearly assimilates to the class of persons
just treated of, ministers of religion, physicians and advocates,
on account of the influence they arc supposed to exercise upon
the mind of the donor. This presumption is at the least dis-
paraging. Abolished by'the general terms of the law of wills,
it may be correctly said to have continued to exist as regards
gifts. The necessity of doing away with it, as suggested Art. r66
by article 16b, will not seem doubtful, if it be -borne in mind
that in doing so, no privilege is conferred upon these persons,
but they , are rnerely saved from being excluded from the
coitmon law.

Article 17-refers to the prohibition forbidding consorts from A. 1.
benefiting each other, by. acts inter vivos, which it bas been
deemed vise-to, retain; although the same prohibition as
regards wills-,has disappeared. .The differénee betweeithe
cases mrray'fea nbjitf a t, wier iëissas to
thervôcbilit of lfe acts. Theié rencl code n 'abolishing

j ~ -21-
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maintenant en partie les réserves coutumières) qu'en assimilant
la révocabilité au cas des testaicnts, et avec d'autres précau-
tions qui ont paru moins propres que l'ancienne règle à
atteindre le but désiré.

&s. is. 19, Les articles 18, 19 et 20 contiennent diverses règles de droit
20,2. non contestées. Il en est de même de l'article 21, mais l'inter-

position de personnes ne se présume pas d'une manière abso-
lue de la parenté ; les autres circonstances peuvent servir à
faire disparaître la présomption.

Ar. 22. Uarticle 22 définit la légitirme des enfants, sorte de réserve
coutmnière qui a lien à cause des donations qu'elle fait
réduire. C'est Popinion commune que ce droit existe encore
en ce pays pour le cas des donations entrevifs, quoiqu'il ne
puisse plus s'exercer au préjudice des dispositions testamen-
taires. C'est lors du règlement de la succession que cet exer-
cice peut avoir lieu, ce qui est une circonstance péremptoire
pour engager à rendre la loi uniforme par labolition entière de

Aa. 22- celte sorte de réserve. Aussi Particle en amendement 22b
Amt-2 suggòre-t-il de le faire pour Pavenir. Cependant la légitime

ayant formé dans notre droit un sujet à part et étendu, les
artieles de 23 à 29, tous deux inclusivement ont été préparés
et sont soumis comme loi actuelle, pour exposer les principales
règles (te la légitime, pour le cas où la manière de voir des
Comiissaires ne serait pas adoptée.

sec. Il. De ia L'artiele 30 est le premier qui traite de la forme des dona-
fOrnoede- . lions. Les actes doivent être faits en minute, devant notaires,
donations et ca.
leur cep sauf quant aux choses mobilieres données avec tradition.
t'on. L'exception est destinée à couvrir à la fois les actes faits

devant témoins, d'après les lois d'enregistrement, et ceux reçus
officiellement par certaines personnes dans le district de
Gaspé, vu le manque de notaires.

Art.31. La tradition de la chose donnée, sans préjudice à la réserve
d'usufrnit on de possession précaire, est de l'essence des dona-
tions par notre ancien droit. C'est ce qu'énonce l'article 31.
Mais avec la protection que la nécessité de l'enregistrement,
même quant aux biens--meubles, assure aux héritiers et aux tiers,
il ne parait pas nécessaire que cette tradition ait actuellement
lieu. Dans le fait elle n'est que de style lorsqu'il y a réserve
d'usufruit. L'essentiel cst que le donateur se dessaisisse de
son droit à la chose, d'après l'adage " donner et retenir ne
vaut." De même que dans la vente il faut une chose vendue,

Art. 31-. il faut dans la donation une chose véritablement donnée. Un
changement est donc opéré par l'article 31a pour déclarer
nécessaire ce dessaisissement qu'opère seul le consentement
des parties. La règle est ainsi la même que celle du code
français, tant pour la vente que pour la donation. Elle a déjà
été suggérée par les Commissaires quant à la vente.

Comme suite de ce changement, l'article Sla pose en sens
inverse l'ancienne règle qui empêchait de demander aux héri-
tiers la chose dont il n'y avait pas cu tradition actuelle du
vivant du donateur. En effet, si le donataire devient proprié-
taire, il n'y a pas de raison pour l'empêcher de réclamer ce qui
lui appartient.

Les dommages-intérêts pour refus de livrer la chose étant un
résultat de la garantie, n'ont lieu que dans les cas où cette
garantie existe.

ArCt 32. Une grande division des donations entrevifs, considérées
sous le point de vue légal, est celle qui les distingue en dona-
tion de biens présents et en donation de biens à venir. Dans
la première, la chose donnée, comme les obligations qui
résultent du don, peuvent être connues et établies avec certi-
tude ; il n'en serait pas de rnême de la seconde. L'on a donc
restreint aux seuls contrats de mariage ces dernières sortes'de
donations, comme faites à cause de mort.

La donation peut comprendre à la fois,,dans ses -eirmes,-tant'
les biens présents ques-ceux a venir. La- quesiion a ete fort
controversée, de savoir si la- ullité qui existe quant à ces der
nie±s empiortait l nelHit6 ais~si ùiant a#xies jgrésëitsi. oi
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this prohibition (in doing which hiowever it retains in part the
customary reservations) did not do so without assimilating
the revocabilility to the case of wills and adopting other
precautions which appear less adapted than the ancient rule
to attain the desired object.

Articles 18, 19 and 20 contain diflèrent rules of law vwhich Arts.18,19,20,
admit of no difficulty: The sanie remark applies to article 21, 2.
but the presurription that persons are interposed does not result
absolutely from relationship ; this presurnption rnay be destroyed
by the other attending circumstances.

Article 22 contains a definition of the legitint of children; a Arts. 22 to29.
description of customary reservation applicable to gifts which
it has the effect of reducing. The general opinion is that this
right still exists in this country' as regards gifts inter vivos,
though it can no longer be claimed to the prejudice of testa-
mentary dispositions. The period at which it may be exer-
cised is the settlement of the succession, a circumstance wich
offers a conclusive reason for rendering the law uniforrn by
entirely abolishing this kind of reservation ; and this is sug-
gested for the future by the article in arnendment, 22b. Never-
theless, as legitin in our law has formed a distinct and
extensive subject, the articles from 23 to 29, both inclusive,
have been prepared, and are submitted-as actual law, to express
its principal rules, in case the views of the Commissioners
upon this subject should fnot be adopied.

Article 30 is the first vhich treats of the form of gifts. They Sec. Il. Ofthe
nust be macle in original forni before notaries, save as regards fro
moveable things when the gift is accompanied by delivery. acceptance.
The exception is intended to cover both acts made before Art. 30.

witnesses according to the registry laws, and those which, by
reason of the want of notaries, may be received officially by
certain persons in the District of Gaspé.

The delivery of the thing given, saving the reservation of Art. 31.
usufruct.or of precarious possession, is essential to gifts accord-
ing to our ancient law. Such is the expression of article 31.
But with the protection which the neccssity of regihtration,
even as regards moveable property, affords to heirs and third
parties, it does not seem necessary that this delivery should
actually take place. In reality, when the usufruet is reserved.
this delivery is a mere matter of form. The essenlial point is that
1he donor should divest hirnself of bis right in the thing accor-
ding to the rule "donner et retenir ne vaut." As in sale there
must be a thing sold, so in gift there must be a thing really Art. 31.
given. A change is therefore effected by article Sla to declare
the necessity of such a disseizin as is effected by the mere
consent of the parties. The rule thus becomes the saine as
that of the French code both for sale and for gift. The Com-
missioners have already suggested its adoption as regards sale.

As a consequence of this change, article 3la gives the reverse
of the ancient rule, under which the thing which had not been
actually delivered in the lifetime of the donor conld not be
demanded from bis heirs. And indeed, if the donee become

proprietor, there 'is no reason why he should not claim what
belongs to him.

Damages for non-delivery being a consequence of varranty
are due only when such warranty exists.

An important division of gifts inter vivos, considered from a Art. 32.
legal point of view, is that which distinguishes gifts of pre-
sent property from those of future property. lu the first of
these, the thing given and the obligations resulting from the
gift may be knowj and determined with certainty; in the
other this can not bedone. Gifts of this latter description have
therefore been confined to contracts of mariage, as being rnade
causd moris.

A gift nightn Âitsterms cornprise;botlislresent andfuire
property he questionkas :towhethe r thieiiniy af'tdhed

t4o4he latrËèaiÑiËttf fl~aieeiee
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s'est fondé pour Paffirmative sur ce que la donation étant faite
par une seule et même disposition,ilne devait pasêire au pouvoir
du donataire de la diviser. Maislachose donnée différant abso-
lument dans les deux cas, tant en elle-même que dans les con-
séquences que sa nature entraîne, t'on a adopté le principe de
la divisibilité, conformément à la doctrine la plus suivie
anciennement, mais contrairement à la' disposition du code
français. Tout ceci fait le sujet de l'article 32.

- > .Rien n'empêche cependant la stipulation du droit de retour
ou de conditions résolutoires, article 33. Ces matières se
règlent comme dans la vente.

Ar_34. En certains cas, la donation rend le donataire successeur à
titre universel comme Péritier ; dans d'autres il ne succède
qu'à titre particulier, comme un acquéreur, sauf les règles par-
ticulières applicables. C'est ce que mentionne la.ticle 34.

A3a L'amendement 34a, n'est que pour retrancber des exemples
donnés en énumération les biens propres de succession dont il
a été suggéré d'abolir la distinction au titre précédent.

A3. La démission ou le partage de biens présents suit, d'après
Particle 35, la nature des donations ordinaires, et le même acte
suit quant aux biens à venir la nature des donations à cause
de mort.

L'article 3G ne fait qu'exposer plus amplement Paxiome
donner et retenir ne vaut." Et l'article 26a le sanctionne

par t'établissement d'une nullité.
Cependant l'infraction à la règle quant à quelque objet parti-.

culier n'emporte pas la nullité du surplus de l'acte.
Par une disposition exceptionnelle l'on peut donner et rete-

nir par contrat de mariage, la loi voulant que les futuis époux
profitent de la donation si par l'événement la chose se trouve
n'aiîr pasété retenue.

Ar. 37. L'article 37 rattache les dettes présentes aux donations de
biens présents et les dettes à venir aux donations à cause de
mort. Les contrats de mariage sont encore exceptés de cette
règle. Dans le système où elle n'est pas reconnue, les futurs
époux doivent subir les conséquences de l'acceptation de ce
qui peut être désavantageux comme de ce qui est favorable.
D'ailleurs la faculté de renoncer finalement remet les choses
dans les limites de Pautre axiome: "n'est iértierquine veut."

38. L'article 38 empêche qu'on ne viole au moyen de stipulations
ou de disposit ions dérogatoires celles des règles ci-dessus qui
sont considérées comme cssentielles dans l'espèce d'actes dont
il s'agit.

L'énumération des choses données et non délivrées est requise
par la loi actuelle; article 39.

9a. L'article 09a en amendement fait disparaltre cette nécessité.
La donation n'est parfaite qu'au moyen de lacceptation que

Arte40t,40d, fait le donataire. C'est ce que dit l'article 40b. Les articles
40t, 40/, 40/, 40c, 40d, 40c, 40f et 40t exposent les règles qui concernent
40i,4qi. cette acceptation; l'article 40j, proposé en amendement à 40i

qui exprime la loi actuelle, ne laisse le minenr et l'interdit res-
tituables cont re l'acceptation ou la répudiation en leur nom
d'une donation, que dans les mêmes limites que celles sug-
gérées pour lacceptation des successions.

Art,43,44. Les articles 43 et 44 présentent encore d'autres règles sur
l'acceptation, non sujettes à difficulté. La dernière est afin
que l'héritier sache ce qu'il accepte, et est corroborée d'ailleurs
par la nécessité de l'enregistrement du vivant du donateur,
mais un même délai de quatre mois n'est pas accordé pour
l'acceptation.

mciI1. De
'reffet des
donatiotis.
AiU. 45, 45i7,

M.t 46.

Venant aux effets principaux des donations, les articles 45
comme loi actuelle et 45a en amendement, reconnaissent la
saisine du donataire comme résultant du dessaisissement du
donateur conformément aux règles respectives précédemment
exposées.

Il n'y a pas de garantie par l'eflet de la loi seule dans les
donations, quoiqu'on puisse la stipuler. Cependant dans les
cas non prévus le donateur est obligé de rembourser le dona-
taire qui a payé pour se litérer; art.-46.

T -"e
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was maintained on the ground that, as the gift is made by one
and the same disposition, the donee ought not to be allowed to
divide it. But the thing given being absohuxely different in
each case, not'only ia itself but in espect of the consequences
resulting from its nature, the principle of divisibility has been
adopted, in accordance with the doctrine most followed under
the ancient system, but in opposition to the provision of the
French code. All this forms the subject of article 32.

Nothing however prevents the stipulation ofthe right of taking AT.3W.
back the property given, or of resolutive conditions, art. 33-
These matters are regulated as in sale.

In certain cases the donee under the gift becomes asuccessor A.34.
by general titile like ithe heir ; in others lie succeeds only by
particular title, like a purchaser; saving particular rules when
they apply. Such is the tenor of article 34. The amendinent à.34.
34a rnerely excludes from the enumeration of examples given
the propres of successions, the distinction respecting which the
previous title has proposed to abolish.

The abandonment or partition of present property partakes, krt. 35.
according to article 35, of the nature of ordinary gifts, and the
same acts in respect of future property partake of that of
gifts causa mortis.

Article 36 is only a developnent of the axiom " donner et Ans.36,36a.
retenir ne raut," and article 36a gives it the sanction of a
nullity.

Nevertheless the infraction of the rule in respect of some
particular object, does not entail the nullity of ihe remainder
of the aci.

An exceptional provision permits the giving and retaining
of a thing by contract of marriage; the intention of the law
being that the future consorts should have the benefit of the
gift, if eventually the thing should happen not to have been
retained.

Article 37 attaches actual liabilities to gifts of present pro- A.37.
perty, and future debts to gifts causd tmortis. Contracts of
marriage again are excepted from this rule. Aceording to the
systen-i which does not recognize the rule, the future consorts
must abide the consequences of accepting. what may prove
unfavorable as well as what is advantageous. Besides, the
right of uhimately renouncing, places things within the opera-
tion of the other axiom :1"n'est héritier qui ne veut.".

Article 3S forbids the violation, by derogatory stipulations or Art. 3.
dispositions, of such of the above rules as are deemed essential
in the present description of acts.

The actual law requires the enurneration of things given and Art. 39.
not delivered, article 39.

Article 29a, in amendment, does away with this necessity. Art.39a.
The gift is not perfect without the acceptance of the donee. Arts. 403, 40C,

Such is the purport of article 40b. Articles 40c, 40d, 40c, 40f,40,1, 40t, 40f
and 40/1, lay down the rules which relate t Ithis acceptance ;
article 40j. proposed in amendment of 40i, which latter ex-
presses the law in force, allows minors and interdicted persons
to be relieved, in the matter of gifts, from the acceptance or
repudiaion made in their name, but only within the limits
suggested as to the acceptance of successions.

Articles 43 and 44 present other rules on the subject of Arts.43,44,
acceptance which admit of no difficulty. The last of these is
established in order that the heir may knov vhat he accepts,
and is moreover corroborated by the necessity of registering
during the lifetime of the donor; but a like delay of four
montls is not allowed for the acceptance.

Coming to the principal effects of gifts, articles 45, as the se ni. Onhe
actual law, and 45a, in amendment, recognize the seizin of the efrect orgifn.
donee as resulting lrom the disseizin of the donor, conform- as.' ca,
ably to the respective rules above referred to.

Warranty in gifts des flnot result from the law alone, though A.46.
it may be stipulated. Nevertheless in unforeseen cases the
donor is boand to reimburse the donee who bas paid Io fiee
himself; article 46.
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A.. Le donataire universel ou à titre universel est tenu des dettes
existantes lors de la donation, en proportion de ce qu'il reçoit;
art. 47.

&.45. L'article 48 établit cependant, également d'après la loi
actuelle, que le donataire peut toujours se libérer en rendant
compte et en abandonnant le don. Il faut pour cela que ce
qui a été recu soit suffisamment désigné dans l'acte ou dans
un inventaire. La règle qui existe actuellement quant à la
libération dans le cas des legs, est conforme à celle ici posée
quant aux donations entrevifs. Pour mieux assimiler le léga-
taire à Plhéritier, l'on proposera au chapitre des testaments
d'obliger le premier à ne pouvoir se libérer qu'en obtenant le
bénéfice d'inventaire, afin que sa position soit connue et définie
surtout vis-à-vis des créanciers. Il n'est pas cependant trouvé
possible d'étendre aux donations la nécessité de cette formalité
qui parîtrait injurieuse au donateur. Mais les créanciers
antérieurs à la donation peuvent la faire révoquer si le dona-
teur était auparavant ou était par cette donation devenu insol-
vable, ainsi qu'il est porté an dernier article de la section qui
concerne Pe eit de cette sorte d'actes.

Celui qui n'est tenu qu'hypothéeairement peut se libérer
comme ouit autre détenteur.

ari.49. Le donataire particulier n'est pas tenu des dettes, et est
compris aussi dans cette faculté de se libérer de Phypothèque;
art. 49.

Ar.L'article 50 expose comment le donateur péul modifier Pobli-
gation du donataire de payer les dettes, et établit l'application
des règles concernant la délégation pour ce qui n'est payable
que par suite de cette modification.

Art. s. Lorsque le donateur excepte des choses particulières de la
donation universelle on à titre universel, celle-ci n'en conserve
pas moins son caractère, quoiqu'elle se trouve réduite en va-
leur, art. 51. La même règle sera plus tard répétée pour les
legs. C'est au donataire à voir l'avantage qui lui est laissé.

L'on pense que ces divers articles seront suffisants quant au
paiement des dettes; au surplus les donations entrevits autre-
ment qu'à litre particulier sont peu usitées parmi nous.

A 52. L'article 52 réserve aux créanciers du donateur la séparation
des patrimoines, commune aussi au cas de la succession et à
celui du legs. Voici quelques observations sur les motifs qui
ont fait consigner ici pour les donations entrevifs la règle qui a
lieu en matière de successions. Elle pourrait à plusieurs
paraître comme étant ici de droit nouveau; l'on se borne à la
donner comme réglant un point douteux. On a dità l'encontre
que le donataire peut toujours se libérer en rapportant, mais ce
n'est pas l'intérêt du débiteur qu'a pour objet la séparation des
patrimoines, et en outre le rapport des biens donnés n'est que
facultatif. L'on dit aussi que le créancier peut recourir à la
révocation au moyen de l'action paulienne; mais pourquoi
l'obliger à contester la donation même, lorsqu'il peut exercer
un recours plus simple sur les biens en poursuivant pour la
dette? Et est-ce bien le cas propre de l'action paulienne, que
celui où l'obligation de payer la dette est inhérente? Cette
action n'est-elle pas plutôt destinée à protéger le créancier
contre la donation à titre particulier? Dans tous les cas, si
cette dernière manière de voir n'était pas correcte, qui empê-
clierait l'accessoire de l'action pour la dette d'y rester attaché
quand le recours optatif à l'action révocatoire n'est pas exercé ?

Art. 53. Enfin l'article 53, déjà commenté, se rapporte au droit du
créancier de faire révoquer la donation lorsque le donateur
reste insolvable.

Sec. V. De La section suivante a rapport à Penregistrement. Il rem-
1enrepistre- place par statut l'ancien mode de l'insinuation au greffe.

on ions.

Art.54. Entre les tiers acquéreurs ou créanciers dont les intérêts
viennent en conflit, les lois ordibaires concernant l'enregistre-
ment des droits réels s'appliquent aux donations comme aux
autres actes translatifs d'immenbles. Mais notre ancien droit
,equérait avant ces lois une publicité plus générale en fait de
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Thetuniversaldonee, orthe donee by general titleis liable or -r.4.
the debts existing at the time of the gin, ln proportion to what
he receives ; article 47.

Article 48 establishes however, according to actual law A. a.
likewise, that the donee may always free himself by ren-
dering an account and abandoning the gift. For tbis pur-
pose it is necessary that what he received should have been
sufficiently designated in the act or in an inventory. The rule
which actually obtains, as to the discharge from liability in the
case of legacies, agres with that laid down here as to gifts inter
vivos. In order more fully to assimilate the legatee to the heir,
it will be proposed in the chapter on wills to make the dis-
charge of the former conditional upon his obtaining the benefit
of inventory, so that his position, especially towards creditors,
may be known and defined. It has fnot however been deemed
possible to extend to gifts the necessity of this formality, which
would appear disparaging to donors. But the creditors who hold
claims prior to the donation may obtain ils revocation, if at the
time of the gift, or in consequence of it, the donor had become
insolvent, as is laid down in the last article of the section con-
cerning the effect of these acts.

The donee who is liable hypothecarily only, may free hin-
self in the same manner as any other holder of property.

The donee by particular title is not liable for the debts, and An. 49.
has likewise the right of obtaining freedom from hypothecary
liability ; art. 49.

Article 50 explains how the donor may modify the liability An.50.
of the donee for debts, and applies the rules concerning delega-
tion to those for which he is held liable by reason only of such
modification.

When the donor excepts particular things from anniversal gift, Arn.51.
or from one by general ttle, the character of such gift is not
thereby altered, although it e reduced in value; art. 51. The
same rule will be repeated further on as regards legacies The
donee must see for himself what is the benefit offered to him.

It is thought that these different articles will be sufficient as
to the payment of debt' ; morcover, gifts inter vivos made
otherwise than by particular title are not much in use amongst us.

Article 52 reserves to the creditors of the donor the right of An.52.
obtaining the separation of the property of the donee from that
given to him; a similar privilege to that allowed in the case of
successions and of legacies.

A few observations may be made here concerning the reasons
for stating in this place as regards gifts inter vivos the rule
which applies in matters of successions. To many this rule
might seem here to be new law; the Commissioners merely
present it as setlling a doubtful point. It has been urged against
it that the donee may always free himself. by bringing back
the gift, but the interest of the debtor is not what is intended
by the separation of property, and moreover this bringing back
is merely optional. It is also said that the creditor may seek
the rescission by means of the Actio Pautiana, but why oblige
him to contest the gift itself when he might adopt a more
simple recourse against the property by suing for the debt?
Does the case in which the obligation of paying the debt is
inherent, properly fall under the Actio Pauliana? Is not this
action intended rather to protect creditors against gifts by par-
ticular title? In any case, if the latter view should not appear
correct, why should not the action for the debt remain attached
as an accessory when the optional recourse to the rescissory
action is not adopted.

Finally article 53, already commented upon, relates to the Ar. 53.
right of creditors to have the donation revoked when the donor
remains insolvent.

The next section relates to registration, which is substituted sec. IV. or
by statute to the ancient mode of inscription·in the office of, the "m°oU
clerk of the court. Between subsequent purchasers or creditors intervivos.
having conflicting interests, the ordinary laws concerning the 6 7
registratiori ofreal'rights apply to donations as well as to other

x
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donations, y assujettissant également les biens meubles. Les
créanciers, qu'il est plus facile de frauder par un acte simulé
tacitement où une déclaration d'acceptation suffit, que par une
prétendue vente où la simulation du prix se pourrait prouver,
du moins en dernier recours par le serment des parties, ont
droit à n'être pas trompés dans l'exercice de leurs actions par
une possession frauduleusement retenue; on a regardé comme
motif additionnel en faveur de l'enregistrement l'intérêt de Phé-
ritier, qui doit pouvoir connaitre si ce qu'il croit accepter est
réellement à lui. Aussi nos lois d'enregistrement, loin d'abolir
cette formalité quant aux donations comme telles, l'ont au con-
Traire expressémernt ordonnée.

A.:,.n . .. Les articles 55, 56 et 57 renferment ces premières données;
le défaut d'enregisiremîent peut être opposé par tous ceux qui
y ont intérêt, même par les créanciers du donateur postérieurs
à la donation. En eifet ils ont pu être trompés par la propriété
apparemment restée n ce dernier. Ces articles sont conformes
au droit actuel.

A. 5. .111. Les articles 5b et.59 contiennent les exceptions à l'obligation
d'enregistrer. La donation en ligne directe par contrat de
mariage n'y est sans doute soustraite (lue parce qu'on lui sup-
pose une publicité suflisante ; quoiqu'il en soit, cette exception
de l'ancien droit a été conservée. Les donations d'effets mo-
biliers à l'égard desqels il y a délivrance sont exemptées
parce qu'alors il n'y a pas également lieu à la fraude.

A rt.s L'amendement 58a n'est proposé que pour faire disparaître
ce qui a rapport au don mutuel d'usufruit entre époux.

A.;o. L'article 60 établit d'après le droit aciuel les délais dans
lesquel, Penregistrement doit avoir lieu, et règle le cas de ré-
troaclivité s'il a lieu dans les quatre mois, laquelle rétroactivité
n'a pas d'ellTt contre le: tiers quant 'aux immeubles dans le
res.ort des lois générales sur l'enregistrement. Les charges
de la donation sont assimilées au prix de vente quant à cette
rétroactivité, s'il a lieu dans les trente jours, ce qu'il n'était
peut-être pas même nécessaire d'exposer.

Art.6 t1. L'article 61 contient trois règles du droit actuel. La pre-
mière est une faveur accordée au donateur. Par la seconde
qui est en harmonie avec plusieurs autres dispositions de la loi
,ur l'omission d'actes ou de formalités, on déclare ceux qui dé-
pendent d'autrui non restituables contre le défaut d'enregistre-
ruent, sauf leur recours. L'intérêt des tiers est ce que l'on
doit avoir en ces cas principalement en vue; ils seraient ex-
posés à perdre au moyen de règles contraires ; d'après celles
adoptées le donataire, l'héritier ou légataire ne peuvent que
manquer d'acquérir gratuitement.

La troisième règle qui se retrouve aussi en plusieurs endroits
sous diverses formes, n'est qu'une conséquence du principe
d'après lequel on ne peut exercer les actions lorsqu'on est soi-
.même garunit; quem( le evictione, 4-c.

seV. De ia La cinquième section commence, dans Particle 63, à exposer
révoe;>n d les cas dans lesquels les donations quoiqu'acceptées sont su-donation,ï.
Art. 63. jettes à révocation. Le premier de ces cas est le non-accom-

plissement des obligations convenues. Cette cause résolutoire
pouvant opér'er au désavantage des tiers comme dans le cas de
la vente, et étant même dans sa généralité trop rigoureuse pour

.63 . le donataire, l'article 63a propose en amendement ne la con-
tient pas; et même au contraire, l'article 69a, proposé plus
loin en amendement à 69, ne déclare la donation révocable
pour cette même cause que si la révocation est prévue et sti-
pulée en l'acte, de même que dans la vente.

La seconde cause de révocabilité sous la loi actuelle, même
article 63, est la survenance d'enfants au donateur. Cette
règle de la loi fondée apparemment sur une présomption de
défaut de volonté, opérait encore plus désavantageusement
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acts conveying immoveables. But before the enactnent of
these laws, our ancient law required more general publicity to
be given to gifts, including likewise those of moveable property.
The creditors, who may be 'more easily defrauded by an act
tacitly simulated, in which a declaration of acceptanceis suffi-
cient, than by a pretended sale, in which the simulation as to
the price might be proved at least by the ultimate recourse to
the oath of the parties, have a right not to be dèceived in ihe
exercise of their claims by a possession fraudulently retained;
an additional motive for regisiration bas been found in the
interest of the heir, who should have 1he means of knowing
whether what he believes he is accepting really belongs to
him. For this reason, our registry laws, far from abolishing
this formality as regards gifts as such, have expressly pres-
cribed it.

Articles 55, 56 and 57 contain these first data; the want of As. 55,6,57.
registration may be set up by all those who are interested in
doing so, even by the creditors of the donor whose claims are
subsequent to th~e gift. In fact they may have been deceived
by the appearance of ownership remaining with the donor.
These articles are in conforrnity with the law in force.

Articles 58 and 59 contain the exceptions to the obligation Art.s,59.
of registering. Gifts in tie direct line by contract of mariage
have no doubt been excepted for the reason that they are sup-
posed to receive sufficient publicity; however it may be,. this
exception of the ancient law bas been retained. Gifts of mo-
veable effects of which delivery has been made have been ex-
empted, because in tlieir case there is not the same room for
fraud.

The amendment 58a is proposed merely in order to strike A s.
out what relates ilie mutual gift of usufruct between con-
sorts.

Article 60 establishes, according to the law in force, the Ae.6O.
delays within wlich registration must be effected, and regu-
lates the case of its being retroactive if effected within four
months; this retroactivity has no effect against third parties as
regards irmmoveables, which come within the operation of the
general laws upon registration. The charges imposed bythe
gift are assimilated to the price of sale as regards this retroac-
tivity, if registration take place within the thirty days ; a decla-.
ration which it vas perhaps unnecessary to make.

Article 61 contains three rules of law in force. The first is At.61.
a favor accorded to the donor. The second, which harmonizes
with several other provisions of law respecting the omission of
acts or formalities, declares that persons who are under the
control of others are not relievable from the omission of regis-
tration, but saves their recourse. The interests of third parties
in these cases are principally to be considered ; contrary rules
would expose them to loss; those which are adopted can only
deprive the heir or legatée of a gratuitous acquisition.

The third mle, which may also be frequently found elsewhere
under different forms, is but a consequenôe of the principle that
a person cannot exercise actions against which lie is himself a
warrantor; quern de evictione, etc. .

The fifth section commences, in article 63, to set forth the jqothe
cases in which gifts, although accepted, are subject to revoca- revocation of
tion. The first of these cases is the non-fulfilment of the ,
stipulated obligations. This ground of dissolution-being liable
to prejudice third parties as in the case of sale, and being even
in its generality too severe upoi the donee, is omitted from
the suggested amendment 63a; and on the confiary even,
article 69a, proposed further on in amendment to 69, declares
the gift to be revocable, upon this same ground, only when
such-revocation has been provided and stipulated in the deed,
as in the case of sale.- -

The second cause for revocation nnder the actuallaw, same
article 63, is the subsequent birth of children tothe donor.
This irule of law, founded apparently-upon the presumption of
a want of consent, ywas stillniore unfavorable in its opeiatioán
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contre les tiers acquéreurs, et elle ne pouvait être justifiée tout
au plus que sur le même principe que les réserves coutumières
dont elle adoptait la rigueur. Aussi Particle 63a omet-il égale-
ment cette cause ; elle est en outre formellement mise de côté
pour lavenir par larticle en amendement 65a.

L'article 64 expose plus au long d'après la loi actuelle la
manière dont la résolution a lieu pour le non-accomplissement
des conditions; il est proposé de le retrancher, vu lassimila-
tion suggérée à la nouvelle règle concernant la résolution de la
vente pour le non-paiement du prix.

L'article 65 expose également en détail le cas de résolution
pour cause de survenance d'enfants. Il est facile de voir com-
bien cette règle est injuste envers les tiers. Aussi Particle 65a
déjà mentionné abolit-il cette cause de révocation s'il n'y a
stipulation expresse, et d'après le dernier paragraphe de Particle
en amendement 69a aussi déjà mentionné, cette stipulation a
son effet comme dans les autres contrats.

Arts.66,67, La troisième cause de révocation, toujours d'après Particle
6s. 63, est l'ingratitude du donataire ; elle est maintenue par l'ar-

ticle 63a; les articles 66, 67 et 68 exposent, tant par rapport
aux parties qu'aux tiers, les règles qui concernent la révoca-
tion pour cause d'ingratitude. Il n'est pas suggéré pour ces
cas d'innover à la loi actuelle.

Enfin, d'après l'article 63, comme d'après l'article 63a, qui
ne change rien quant à cette partie, les conditions résolutoires
valides et les causes qui vicient les contrais en général, s'il n'y
a exception, opèrent pour faire révoquer les donations.

Art. 69. L'article 69 assimile les conditions résolutoires au même
Art. 69a. cas dans les autres contrats. Il est amendé, ainsi qu'expliqué

ci-dessus, par l'article 69a, mais la règle d'assimilation est
conservée au dernier paragraphe, comme il a été dit égale-
ment.

Sec. VI. Des La section sixième et dernière de ce chapitre traite des dona-
donations par tions par contrats de mariage, tant des donations à cause de
marage. mort qui peuvent y être faites, que de celles destinées à avoir
Ar0. effet entrevifs, à cause des règles particulières applicables

quant à cette sorte d'actes, quoique d'ailleurs les règles ordi-
naires aient leur effet, ainsi qu'il est dit par larticle 70.

Art. 71. Le 71e, qui a rapport aux deux sortes de donations, contient
ceci de particulier quant à celles non à cause de mort, qu'elles
peuvent aussi y être faites directement aux enfants à naître.

Art. 72. D'après l'article 72, les futurs époux peuvent aussi se faire
entre eux l'une ou l'autre sorte de donations.

Art. 73. Par l'article 73, cette faculté de donner en un contrat de
mariage est étendue aux tiers donataires quant aux biens pré-
sents, parce que les époux, qui sont eux-mêmes avantagés,
peuvent avoir intérêt au maintien des donations ainsi faites.

La loi actuelle, qu'exposent les diverses dispositions qui pré-
cèdent, ne va pas cependant jusqu'à autoriser les donations
faites à cause de mort à des tiers. Il serait dangereux, si ces
sortes de donations devaient partager l'irrévocabilité attribuée
aux conventions par contrat de mariage, de permettre à des
étrangers insidieux d'accaparer ainsi irrévocablement les biens
d'un donateur, toujours plus facilement disposé à dépouiller
son héritier qu'à se dépouiller de suite lui-mêmé. Si l'on
excluait l'irrévocabilité, il n'y aurait plus de motifs de faire en
un contrat de mariage une disposition qui y est étrangère et
que l'on peut facilement faire par testament.

Cependant la faveur des contrats de mariage fait valider le
partage on la disposition à cause de mort qui y sont faits
par les ascendants des futurs époux ; c'est ce qu'exprime la
seconde partie de ce même article.

Arts. 74,75. Le 74e traite de l'acceptation, et le 75e rend les donations
subordonnées au mariage.

At. 76. L'article 76 traite de l'irrévocabilité. Elle- est: absolue
quant aux biens présents, même en faveur des tiersà caùselde
la même raison de lintérêt présumé des futurs époux Quand

Art. 6.

Art.65.
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against subsequent purchasers, and it could only be justified,
at the most, upon the same principle as the customary reserva-
tions, of the rigor of which it partook. For this reason article
63a omits this cause likewise ; it is moreover formally set aside
for the future by the article in amendment 65a.

Article 64 explains more fully the manner in which the dis- Art.64.
solution, for non-fulfilment of conditions, takes place according
to the actual law-; it is proposed to omit it in view of the sug-
gested assimilation to the new rule concerning the dissolution
of sale for non-payment of price.

Article 65,ikewise explains in detail the case of dissolution &rLe.
on the ground of the subsequent birth of children. It is easy
to see lion unjust this rule is towards third parties. For this
reason article 65a, already mentioned, does awayv with this cause
of revocation, excepti where it is expressly stipulated, and
accordng to the last paragraph of the article in amendment 69a,
also mentioned already, this stipulation operates as in other
contracts.

The third cause of revocation, still under article 63, is the Arts.6,67,65,
ingratitude of the donce; it is maintained in article 63a;
articles 66, 67 and 63 express, boti as regards the parties and
as regards third persons, the rules concerning revocation upon
the ground of ingratitude. No change in the actual law is
suggested for these cases.

In the last place, under article 63, as well as under article Arts. 69,69a.
63a, which offers no change in ihis respect, valid resolutive
conditions and the causes which vitiate contracts in general,
vhere no exception is made, operate as causes for the revoca-

lion of gifts.
Article 69 assimilates resolutive conditions in gifts to those

in other contracts. It is amended, as above stated, by article
69a, but the rule of assimilation is retained in the last para-
graph, as has likcwise been mentioned.

The sixth and last section of this chapter treats of gifts by see.VI.ofrgs
contracts of marriage, including both gifts causa mortis which by contract of
such contracts may contain, and those intended to take effect Art.'70
inter vivos, on account of the particular rules which govern
acts of this kind, though in other respects the ordinary rales
apply, as mentioned in article 70.

Article 71, which relates to both descriptions of gift, contains, Art.-71.
as particularly applicable to those which are not made causá
7noriis, the provision that they may also in sucb contracts be
made directlv in favor of the children to be born of the marriage.

According to article 72 the future consorts may make in Art.72.
favor of each other either kind of gift.

By article 73, this power of giving in contracts of marriage Art.73.
is extended to gifts in favor of third parties as regards present
property, because the consorts who are thernselves benefited
may have an interest in the maintenance of such gifts.

The law in.force, as expressed in the foregoing provisions,
does not go so far as to permit gifts causd mortis in favor of
third parties. It would be dangerous, if gifts of this kind were
to share the irrevocability of agreements by contract of mar-
riage, to allow insidious strangers in this nianner to monopo-
lize irrevocably the property of donors, who are always more
easily induced to take property from their heirs than to deprive
themselves of it immediately. If the irrevocability were taken
away, there would no longer be any reason for making in
contracts of marriage dispositions which are foreign to them
and which might as easily be effected by will.

Nevertheless tbe- favor accorded to, contracts of marriage
causes validity to be given to pUrtitions or dispositions causd
mortis therein made by ascendants of the future consorts; such
is the expression of the second part of the same article.

Article 74 treats of acceptance, and 75 renders the gifts co'n- Arts. 74, 75.
ditional upon the marriage.

Article 76: treats of the- irrevocabilitv of such gifts. It is Art. 76.
absolute as regards present property, evei in favo of third par-
ties, for lie :same reason of Uthe interest which the future
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à la donation à cause de mort, elle est irrévocable en ce sens
que le donateur ne peut aliéner à titre gratuit, mais il n'est pas
dépouillé de sa liberté de jouir de ses biens et même de les
aliéner à titre onéreux. Les Commissaires pensent que l'ar-
ticle expose correctement les limites dans lesquelles il conservu
droit à ces biens.

Art. s. L'article 78 est une exception aux règles ordinairement
applicables qui empêchent de donner et de retenir en même
temps. L'on a pensé qu'il convenait, toujours en faveur du
mariage, de laisser aux époux l'avantage de la disposition
pour le cas où le donateur n'exercerait pas son droit de
reprendre à volonté la chose donnée.

Art. 79. L'article 79 contient une dérogation analogue aux règles
ordinaires, quant à la stipulation du pâiement par le donataire
des dettes incertaines et à venir du donateur, même dans le cas
de la donation de biens présents. Cette règle peut opérer défavo-
rablement aux futurs époux ; mais c'est à eux à peser les pro-

Art.9. babilités avant d'acceepter. D'ailleurs ils peuvent, même après
leur acceptation au contrat de mariage, se libérer en remettant
les biens, d'après la règle ordinaire de l'article 48, quant aux
biens présents, et quant à la donation à cause de mort, d'après
celle de Particle 79a qui suit. Les époux, quoique ayant
accepté au contrat de mariage, ne sont donc pas plus que tous
autres forcés de devenir héritiers malgré eux.

Les diverses règles (lui précèdent sont conformes au droit
français, tant ancien que nouveau.

Art. 29b. L'article 79b donne l'option iu donataire, dans la donation
cumulative des biens présents et de ceux à venir, faite par con-
trat de mariage, de s'en tenir, après le décès du donateur, aux
biens donnés comme présents et de n'être tenu des dettes
qu'en conséqieice. Cette règle doit être regardée comme
réglant un point contesté sous lancienne jurisprudence avant
l'ordonnance des donations, l'acte et l'acceptation étant regar-
dés comme indivisibles. Cependant ils ne sont tels qu'en
apparence et dans les termes, les deux donations étant absolu-
ment différentes dans leurs effets. Aussi l'ordonnance, comme
le code français, ont-ils admis la divisibilité. Elle, ne pouvait
avoir lieu que moyennant la constatation des biens donnés
comme présents au moyen d'un état (le ces biens, et même le
code français (arts. 1084 et 1085) soumet à cette nécessité la
constatation des dettes existantes lors de l'acte, faute de quoi
le donataire est obligé d'accepter on de renoncer pour le tout.
Cette constatation devait, sous l'un ci l'autre droit, avoir lieu
en France à l'époque de l'acte même. Mais comme il a été
suggéré par l'article 39a, mentionné ci-dessus, de dispenser de
la nécessité de cet état, Plon accorde la divisibilité au cas du
présent article 79b sans exiger d'autre constatation que linven-
taire et sans préciser l'époque où il a dû être fait.

Art. 79c. Le donataire peut renoncer pour le tout, ait. 79c, ce qui
n'admet pas de difficulté.

Art. so. L'article 80 a un objet très-important. En matière, de suc-
cessions, la loi rappelle certaines personnes à succéder à la
place d'autres personnes décédées. Ce droit, connu sous le
nom de représentation, a été exposé et commenté en son lieu.
Fondé sur l'affection présumée du défunt qui n'a pas disposé
de ses biens, il n'a pas été étendu jusqu'aux dispositions tes-
tamentaires, la même présomption n'existant pas, même en
ligne directe, où le défunt a pu rappeler clairement les petits
enfants et descendants au partage, et n'a pas jugé à propos de
le faire. La représentation n'a donc pas lieu en matière de
legs. Mais par une exception particulière elle a lieu en faveur
des enfants à naître dans les donations à cause de mort faites
par contrat de mariage aux futurs époux. La loi tient que le
donateur a en en vue le mariage et la postérité qui en naîtra.
Il s'agit au surplus, ici, d'un rappel par voie de représentation,
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consorts are presumed to have in the donation. As to gifts
causá mortis they are irrevocable in this sense that the donor
may not alienale the property under gratuitous title, but he is
not deprived of the right of enjoying it or even alienating it
under onerous title. The Commissioners believe ihat -the
article states correctly the limits within wihich he retains a
riglit to such property.

Article 78 is an exception to thè ordinary rules which pre- Art.îs.
vent the givina and retaining of property at the same lime. It
bas been deemed proper, always in favor of marriage, to leave
to the consorts the benefit of the disposition, in the event of
the donor failing to exercise his right of taking back atlpleasure
the object of the gift.

Article 79 contains a sinilar modification of the ordinary art. a.
rules, as regards the stipulation that the donee sha'l pay the
uncertain and future debts of the donor, even in the case of
gifts of present property. This rule may operate unfavorably to
the future consorts, but it behooves them to weigh the probabili-
ties before accepting. Besides, they may, even after their Art. 9a.
acceptance in the contract of marriage, free themselves by
giving up the property in accordance with the ordinary ruie
contained in article 48, as to present property, and as to gifts
causd mortis, according to article 79a which follows. The
consorts therefore, notwithstanding their acceptance in the
contract of marriage, are no more bound than other persons to
becomLne heirs aganst their will.

he different rules above laid down are in conformity with
the French law boih ancient and modern.

Article 79b gives the donee, in cumulative gifts of present Art. 79i.
and future propertv, made by contract of marriage, the
option of restricting himself, after the death of the donor, to
what is given himi as present property, and of being-only
accordingly liable for the debts. This rule must be regarded
as seuling a point which was controverted under the ancient
jurisprudence, previons to the ordinance concerning gifts, the
act and the acceptance being regarded as indivisible. They
are so however only in appearance and in their expression, the
two gifis being absolutelv different in their effects. For this
reason the ordinance, as well as the French code, have admitted
the divisibility. It was only allowed on condition of a state-
ment being made of what was given as present property and the
French code even requires, (arts. 1084 and 1085) a statement
of the lebts in existence at the lime of the act, in default of
vhich the donee is bound to accept or renounce the whole. This

statement, under either system of law, was required in France
to be made at the tirne of the act itself. But as article 39a,
above mentioned, has proposed to do away with the necessitv
of this statement,.the present article 79b admits the divisibility
without requiring any other statement than the inventory, and
without fixing the precise period at which it should he made.

The donee may renounce the whole, art. 79c, a proposition ,t.79c.
which admits of no difficuhy.

Article 80 relates to a subject of great importance. In so.
matters of inheritance the law calls to the succession certain
persons in the place of others who are deceased. This right,
known as representation, has been stated and commented upon
in ils proper place. Based uponthe presumed affection of the
deéeased vho bas not disposed of his property, it has not been
extended to testament ary dispositions, as the same presumption
no longer exists, even in the direct Une, when the testator
might have called the grand children or descendants in a clear
manner to share in his succession, and has not thought proper
to do so. Represertation therefore does not take place in the
inatter of legacies. It does however takeplace in virtue of a
particular exception, in favor of the children to be .born, in
the case of. gifts causá moris made by contract of marriage to
future consorts. The law holds that the donor had in view the
marriage and the posterity-to spring from.it. What is here
referred t, moreòver, is the calling of persons 1o succeed by
way of-representationand -not the creation of a substitution,
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et non de la création d'une substitution, l'époux donataire qui
recueille n'étant pas chargé de remettre à ses enfants.

Cette règle n'a pas son application dans les legs ordinaires,
parce que le testament, fait soit pendant le mariage des dona-
taires, soit même en faveur de personnes qui seraient sur le
point de se marier, ne doit pas être nécessairement présumé
avoir eu en vue ce rappel.

Art, sI. L'article 81 et dernier de ce chapitre est destiné à rattacher
ensemble, sous l'opération des règles qui précèdent, le sujet
des donations à cause de mort faites par contrat de mariage,
de quelques termes que le donateur se soit servi et quel que fût
l'objet particulier qu'il avait en vue; ainsi se trouve complété
ce que l'on aurait pu dire de plus sur le sujet des institutions
contractuelles.

Chap. 111. Deé Le chapitre troisième de ce titre est consacré aux testaments
. en particulier, et la section première commence, article 82,

capacitéde par poser le principe de la liberté absolue de tester, dans les
donner et termes du statut provincial de 1801, intervenu à la suite de lade recevoir par
testament. disposition sur le sujet dans l'acte impérial de 1774. Il a déjà
Art. été question dans ces remarques du grand changement opéré

dans nos lois par cette législation, lequel en a nécessité bien
d'autres, en particulier par rapport aux donations entrevifs. Il en
est aussi résulté dans la jurisprudence pratique l'assimilation du
légataire universel ou à titre universel à l'héritier sous presque
tous les rapports, et les opinions des légistes, étonnés peut-être
d'abord de la portée du changement, ont sans cesse progressé
dans le sens de celte assimilation. La saisine légale du léga-
taire à l'instar de celle de l'héritier est le point qui a jusqu'au
temps présent souflert le plus de contestation. Les Commis-
saires en présentant comme un point encore plus ou moins
douteux l'opinion qu'ils adoptent, savoir celle qui repousse la
nécessité d'obtenir délivrance, ont cru qu'elle était plus en
harmonie avec le principe nouveau qui régit la matière ; ils
ont aussi tâché de rendre le sujet plus complet en mettant
l'héritier et le légataire sur le même pied quant à leurs obli-
gations envers les tiers, qui n'étaient pas également protégés
dans l'un comme dans l'autre cas. Il faut avouer cependant
qu'il y avait déjà, même dans l'ancien droit et avec l'existence
de réserves coutumières, une tendance à ne pas considérer le
successeur universel autrement que l'héritier. Le droit de
représentation, maintenu dans le cas de l'héritier et non dans
celui du légataire, doit resterconmme l'une des différences peu
nombreuses qu'il est à propos de maintenir, parce qu'il résulte
d'une présomption d'intention seulement, et que le fait dé-
montre qu'en matière <le legs l'intention dont il s'agit ne se
rencontre pas. Il a déja été question de ceci dans les précé-
dentes remarques.

Ar,. S.> L'article 83, touchant la capacité de la femme mariée, n'est
qu'un renvoi à une règle précédemment exposée.

Art. S l L'article 84 expose une règle de l'ancien droit qui étant tout
le contraire d'une restriction, n'a pu être abolie par la nou-
velle législation. Il s'y agit de la liberté de tester à vingt ans
dans certaines limites rétrécies, et l'on croit que la faculté a
même recu une confirmation pratique des tribunauxkà Montréal
au sujet de la succession d'une demoiselle Durocher, quoiqu'il
ait été impossible de le constater absolument.

Ar:. ýia. La majorité légale étant autrefois à vingt-cinq ans seulement,
il y avait raison de permettre la disposition par testament dans
l'intervalle de vingt à vingt-cinq ans. Maintenant la disparité
ne vaut pas la peine d'être conservée pour une année ; l'on
propose donc par l'amendement 84a de sen' tenir à la règle
générale pour l'avenir.

Art. sa. L'article 86 expose les règles du droit actuel quant à la
Art. s. capacité des mineurs et interdits. L'article 87 contient d'autres

règles de même force quant au temps où se considère la
capacité de tester.

Art. -s. Par. l'article 88 la capacité des corporations et main-mortes
est maintenue dans les limites légales qui leur sont imposées.
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the consort who receives what is-given to him not beina chred
to deliver over the property to his children. h e

This rale does not apply in ordinary ,legacies because the
will, made during the marriage of the donees, or even in favor
of persons on the point of being married, cannot necessarily be
presumed to have in view the calling of descendants to the
succession.

Article 81, the last of this chapter, is intended to bring Art. si.
together, under the operation of the preceding rules, the subject
of gifts causd nortis made in contracts of marriage, whatever
may have been the terms made use of ,by the donor and what-
ever may have been the particular object he had in view ; and
this completes what remained to be said upon the subject of
the conventional appointment of heirs.

The third chapter of this title is devoted specially Io wills, Chap.m11.,Of
and the first section begins, article 82, by laying down the i.·.tt') C . . Sec. 1.Of thà
principle of their absolute freedom, in the terms of the provincial capacitytogive
statute of 1801, enacted as a sequel to the provision upon thea (ndrcceive
same subject contained in the imperial act of 1774. Reference Art.ss.
lias already been had in these remarks to the great change
effected in our laws by this legislation, a change which has
necessitated many others, cspecially as regards gifts inter vivos.
Another result in practical jurisprudence, has been the assimi-
lation of the universal legatee and of the legatee by general
tille to the heir in almost every respect, and the opinions of
jurists, who at first were perhaps astonished at the compre-
liensiveness of the change, have steadily progressed in the
direction of this assimilation. The legal scizin of the legatee
in imitation of Ihat of the heir is the point vhich up to this
time has suflred most difIiculty. The Commissioners in pre-
senting as, a point which is still more or less doubtful, the
opinion they have adopted, that namely which repudiates the
necessity ,of obtaining delivery, have done so in the belief that
it was more in harmony with the new principle which governs
the whole matter ; they have also endeavored to render the
subject more complete by placing the heir and the legatee
upon the same footing as regards1I heir obligations toward third
parties, who did not receive the same protection in one case
as in the other. It must however be admitted, that even under
the old law and with ilihe custornary reservations, opinions
already inclined to regard the universaL successor in the same
light as the heir. The right,of representation, maintained in
the case of the heir, but not in that of the legatee, must remain
as one of the few differences whicl it is proper to retain,
because it results only from a presumed intention which by
the fact is shewn in the case of ,a legacy not to exist. This
has already been alluded to in ihe preceding remarks.

Article 83, concerning the capacity of married women, Art.S3.
merely contains a reference to a rule previously laid down.

Article 84 declares a rule of the ancient law, which being Art. S.
quite the reverse of a restriction, could not be abolished under
the new legislation. It relates to the right of making wills at
the age of twenty, within certain narrow limits, and the Com-
missioners believe that this right has been practically confirmed
by the courts in Montreal in relation to the succession of a
Miss Durocher, but they have been unable to establish this fact
with certainty.

The legal majority not being attained formerly until the age Art.84«.
of twenty-five, there was a reason for allowing wills to be
made during 'the interval between twenty and twenty-five.
The disparity is scarcely worth retaining now for the sake of
one year only ; it is therefore proposed by the amendment 84a
to abide by the general rule for the future.

Article·86 lays. down the rules of law now in force as regards Arts.86,87.
the -capacity of minors and ,interdicted persons. Article 87
contains similar rules as regards the time at which the capacity
to dispose of property by vill is to be consideïed.

Article 88 maintains the capacity of corporations and persons Art. ss.
holding in:môrtmain,a vithirthelimits .allowed by law.,

Il '21-1
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A. 89. Les incapables comme les mineurs, les interdits, les insen-
sés, quoiqu'incapables de tester, peuvent cependant recevoir
par testament; art. 89.

Art, 90. La capacité de recevoir se considère comme règle générale
à l'époque du décès du testateur, comme étant celle où le tes-
tament prend son effet le plus ordinairement; cependant si cet
effet n'a lien que postérieurement, c'est à celte dernière époque
que la capacité est considérée. C'est ce que contient l'article
90, qui, quant à la personne avantagée, expose aussi la règle
d'après laquelle il suffit qu'elle existe au temps où elle est
appelée à recevoir, et qu'alors elle puisse être- identifiée comme
étant celle désignée par le testateur, quoiqu'elle ne fût pas
nommée et rwme qu'elle n'existât pas lors du testament ni du
décès du testateur. L. faveur d'une existence suflisante est
reconnue ici comme dans les donations entrevifs en faveur de
l'enfant concu qui nait ensnite viable. .

Art. 90bis. Par Particle 90bis il est déclare que certaines présomptions
légales qui existaient anciennement sans qu'il flt besoin de
preuve de faits, contre la capacité de recevoir des ministres de
la religion, des rnédecins, et des gens de loi, ont disparu en
matière de testaments, et en vertu de la latitude des termes du
statu t. L'on se rappelle qu'à Part icle 16 ci-dessus l'on a recom-
mandé ('abolir aussi cele présomption quant aux donations
entrevifs. dans la supposition gn'el le s'y rattachait encore.

Uon se rappelle égaleient que par l'article 15b l'on a
cependant maintenu à certains égards quant aux donations
entr-vifs, ,t ce nonobstant le désir d'établir Pniformité dans
les deux sujets, certaines incapacités établies dans l'intérêt
(les bonne. moeurs (uant aux concubinaires et aux enfants
udnhtorins ou incestueux, tout en restreignant cette défaveur
dans de plus justes bornes. Les lois actuelles des testaments
ne distinguant pas, il doit être admis que ces incapacités
n'existent pas en matière de legs. MIr. le Commissaire Day,
et les antres Commissaires ne sont pas éloignés de son opinion,
a pensé que si des restrictions eussent dûri ètre maintenant posées
à une loi dont le but a été dJe les faire disparaitre toutes, le cas
sons examen en eût présenté l'occasion. Mais après avoir
adopté et appliqué partout le principe de liberté dans sa plus
grande étendue, les Commissaires ont hésité à y déroger sur
un point de détail.

Sec. I. De Il La forme des testaments, traitée dans la section seconde,
1rnme des offre une grande complication ù4cause de la coexistence destestaments. formes reconnues et admises dans Pun et l'autre droit, savoir

celui de la France et celui de l'Angleterre. Les Commissaires
se flattent d'avoir, au moyen d'amendements peu nombreux,
rapproché les éléments de ces formes de manière à présenter
sur la matière un droit proprement canadien qui ne s'éloigne
pas essentiellement de l'une ou de l'autre de ses origines.

Dans les pays de droit écrit en France, et suivant la latitude
des lois romaines, Pon pouvait tester de diverses manières qui
n'étaient pas reconnues dans la France coutumière, en particu-
lier sous la Coutume de Paris. L'on fait surtont ici allusion
au testament mystique et au testament nuncupatif. Ces formes
ne nous ayant pas été transmises, il n'y en avait anciennement
pas d'autres en Canada que l'authentique et l'olographe. Dès
l'année 1774, par la disposition de l'acte de Québec à cet effet,
les formes de la loi d'Angleterre y ont été ajoutées.

Suivant l'ancien droit anglais, ces formes conservées aussi
du droit romain, auraient compris le testament mystique et le
testament nuncupatif. Dans le fait le testament suivant la
forme anglaise demeure encore aujourd'hui une espèce de
testament mystique. Des statuts du parlement, antérieurs à
1774, avaient déjà restreint le vague de ces anciennes formes,.
surtout en matière immobilière, et du moins par implication et
par suite de la désuétude de la pratique contraire, l'on en était
venu à requérir dans tous les cas la nécessité'd'un écrit.. C'est-
sous cette transforriation que les formes anglaises- nous sont



Incapable persons, such as minors and -interdicted or insane Art. S9.
persons, althougkr unable to give by will, may nevertheless
receive in that manner; art. 89.

As a general rule, the capacity to receive by will is con- Art. 90.
sidered, relatively to the time of the testator's death, that being
the period at which the will most usually takes eflect ; if how-
ever it take effect only at a subsequent date, the capacity has
to be considered with regard to such latter dîte. Such is the
tenor of article 90, which, as regards the person benefited, also
lavs down the mie that he need only be in existence at the time
at which he is called to reccive, and be then idenifiable as
being the person designaled by the testator, even though at the
time of the vill or of the dcath of the testator he were neither
named nor in existence. Here, as in the case of gifis inter
vivos, tie advantage of sufficient existence is extended to the
child who is conceived and is subsequently born viable.

Article 90 bis declares that certain legal presumptions vhich Art. 90.
formerly, without the necessity of proving facts, obtained
against the capacily of ministers of religion, physicians and
lawyers Io receive, have disappeared in the matter of wills, as
falling within reach of the ternis of the statute. It will be
remembered that hereinbefore, at, article 16, ihe abolition of this
presumption has been recommended with respect to gifts inter
vivos, under the supposition that as r9gards them it still exists.

it will also be rermermbered tihat by article 15b with regard to
gifts inter vivos, notwithstarnding the desire to render Ihe two
subjects uniform, certain incapacities aitached, in the interests
of morality, to concubinaries and adulterine and incestuous
children, have been in sone respects maintained, though at the
sanie lime, restrained wilhin nore eqitabte limits. As the
actual law with regard to wills niakes no distinction, it must
be admitted that these incapacities do not exist in the matter of
legacies. Mr. Commissioner Day, is of opinion, and the other
Commissioners are not far from agreeing with him, that if it
were intended at present to lirnit a law whose object is to abo-
lish all restrictions, the ease under consideration woulid have
furnished a fitting opportunity. But after adopting and apply-
ing throughout the principle of liberty in ils fullest extent the
Commissioners were loath to depart from it in a matter of
detail.

The form of wills, treated of in the second section, presents sec. il. ofthe
considerable complexity in conscquence of the coexistence of form
the forms recognized and admitted by both laws. those namely
of France and England. The Comrnissioners are fain to believe
that by means of amendrnents which are few in number they
have approximated the main features of these forms in such a
manner as to offer upon the subject a distinctively Canadian
law which does not essentially depart from either one or other
of its sources.

In those parts of France where written law prevailed, and
within the latitude given by the Roman laws, wills could be
made under different forms not recognized in the customary
parts of France, and particularly under the Custom of Paris.
Allusion is here principally made to mystic and nuncupative
wills, neither of which forms having been transmitted to us,
the authentic and the holograph wills were anciently the only
forms used in Canada. To these were added, from the year
1774, under the provisions of the Quebec Act, the forms recog-
nized by the laws of England.

According to thé ancient law of England-, these forms, which
were likewise retained from the Roman law, would have com-
prised both mystic and nuncupative wills. In point of fact
wills inthe Englishiforrn are :still at present a kind of mystic
wil1. Acts of parliaient anterior-to 1774 had already restricted
the vagueness, of , these anîeint, formsý,principally as regards
immoveables, and, the -necessity of a written document had
become the rüle' in-, all -cases, at;least by imiplîcatiod and in
consequence;of 'the eontíary)practide shâviigfallènintodisuse.
Suh'wasthe transforaion'mider.whih the&Englishilaws

1' 
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parvenues. Elles ont été modifiées encore depuis en Angle-
terre, en vue d'une plus grande sûreté quant au testament
comme quant à sa preuve. Ces modifications ont été en partie
suggérées pour adoption. L'on n'a pas cru cependant devoir
conserver deux formes distinctes de tester, savoir quant aux
immeubles avec plus de formalité, et quant aux meubles au
moyen d'un écrit quelconque; c'est pourquoi lon suggère pour
tous les cas la nécessité d'une méme forme.

Si diverses modifications ont été faites quant aux formes
anglaises pour coordonner notre législation d'après une base
aussi uniforme que possible, il a également été suggéré dans
le même but des changements importants pour faciliter les
testaments faits d'après la forme atr1hentique, c'est-à-dire reçus
par un officier public reconnu à cet effet accompagné de témoins,
ou par deux de ces officiers publics. Les changements portent
surtout sur la manière dont un testament peut être déclaré et
reconnu par un testateur. Avec la latitude donnée par les
formes anglaises, il eût été contradictoire de s'en tenir à la rigi-
dité de la forme sacramentelle de dicté ci nommé, telle qu'ap-
pliquée et interprétée. Les notaires ou le notaire et les témoins
ne doivent pas être d'une moindre crédibilité que les deux
témoins requis d'après la forme anglaise, même avec la vérifica-
tion préliminaire requise. En cette matière, l'abus d'après
lequel un seul notaire reçoit les actes ne s'est heureusement
pas introduit.

Ces remarques rendront compte du but et de l'esprit dans
lesquels toute la section a été rédigée. On ajoutera au fur et
mnezure les nouvelles observations requises par les détails des
articles.

Art.q Le premier, classé sous le No. 91, n'est qu'introductif,
comme celui du code français, assimilant toutefois le testament
au codicile, et donnant un même effet aux dispositions de
même nature, sans égard au nom que le testateur ou celui qui
a rédigé l'acte ont donné à sa libéralité.

Ai 1.. L'article 92 qui prohibe les tcstaments mutuels ou faits au-
trement par plusieurs en un même acte, présente un point
quelque pen douteux dans l'ancien droit français; cependant
il est certain quant aux pays de coutume que la prohibition
présente la jurisprudence la mieux reconnue, comme elle est
aussi la plus rationnelle.

At. 93. Le 93e expos, les trois formes suivant lesquelles on peut
tester, la forme auiL ntique, la forme olographe, et celle dérivée
de la loi d'Angleterre.

L'article 94 commence l'exposé des règles de la forme au-
thentique. On a conservé le terme d'idoines à la qualification
des témoins instrumentaires, parce qu'outre les conditions qui
les regardent spécialement, ils doivent avoir été capables de
connaître ce qu'ils attestent.

L'amendement suggéré 94a ne diffère qu'en ce qu'il admet
les aubains comme témoins compétents. Mr. le Commissaire
Caron differe sur ce point, et pense qu'on ne doit pas donner
à ces personnes des attributions de la nature de celles des
fonctionnaires publics de l'ordre légal, les deux autres Com-
missaires recommandant le changement comme une suite na-
turelle de l'abrogation par statuts provinciaux des incapacités
en matière de droit civil qui pesaient sur'les aubains. On
observera que pareille suggestion est faite plus loin là où il
s'agit des témoins au. testament suivant la forme anglaise.
Quelle que soit l'opinion finalement adoptée, il importera qu'il
y ait uniformité.

tuM. L'article 95bis continue d'exposer les règles concernant la
forme des testaments authentiques, et la nécessité de men-
tionner l'accomplissement de ces formalités. L'on croit avoir
compris toutes celles qui sont essentielles. Il est à remarquer
que par la jurisprudence antérieure à l'ordonnance de 1785,
qui doit être la nôtre en fait d'établissement de nullités lorsque
ni le texte de la coutume ni celui d'aucune autre loi ne les
reconnait, il n'était pas de rigueur que l'un des notaires écrivit
ni qu'il lût lui-même le testament. Cette ordonnance a requis
Pune et Pautre de ces conditions -le, Code français ne contient
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came to us. They have ince undergone in England further
modifications, with a view to greater security both in respect
of the will itselfand as regards its proof. These modifications
have in part been offered for adoption. It has fnot however
been deemed proper to retain two distinct formis of wills, one
of a more special nature for immoveables, and another for
moveables, by means of a written document of any kind, one
and the same form bas therefore been suggested for all cases.
If several modifications have been made in ihe English forms,
in order to arrange our legislation as much as possible upon a
uniforn basis, other important changes, with the same view,
have also been suggested, in order to facilitate the makîng of
wills in the authentie form, that is to say, before the public
officials recognized for such purpose, or before one of such
officials accompanied by witnesses. The changes relate prin-
cipally to the manner in which wills may be declared and
acknowledged by the testator. It would be inconsistent with
the latitude afforded by the English forms to adhere strictly to
the sacramental formality of dicté et nommé, according to the
application and interpretation it has received. The notaries or
the notary and witnesses ought not to be deemed less credible
than the two witnesses required uînder the English form, even
with the preliminary probate wbieh is required. In this mat-
ter, the abuse by which acts are passed before one notary alone
has happily not been introduced.

These remarks will explain the object and meaning of the
whole section as drafted. Such other observations as the
details of the articles may call for vill be furnished as required.

The first article, numbered 91, is merely introductory like Ar. 91'
the corresponding article of the French code, it assimilates
however wills to codicils, and attributes the same effects to
dispositions of the same nature, irrespectively of the name
wvhich the lestator or those who have prepared the ac: may
have given to his liberality.

Article 92, which prohibils mutual wills and such as have A-.9z.
otherwise been made by several persons in one act, presents a
point that was somewhat doubtful under the ancient French
law; it is however certain that as regards the districts subject
to customary law, this prohibition represented the most gene-
rally received as well as the most rational jurisprudence.

Article 93 declares the three forms in which wills may be Art-93.
made, flie authentic form, the holograph form, and the forn
derived from the laws of England.

Article 94 begins to lay down the rales ofithe authentic Art. 94.
form. The term competent has been retained as applied to
the attesting witnesses, because, apart from the conditions
which relate to them particularly, they require to be capable of
knowing what they are attesting.

The proposed amendment 94a differs only in this that it Art.a.
admits aliens to be competent witnesses. Mr. Commissioner
Caron dissents upon this point, and is of opinion that these
persons should not be invested with qualifications which pro-
pcrly belong to the public functionaries of the law; the other
Commissioners recomnend the change as a natural conse-
quence of the removal by our provincial statutes of the civil
disqualifications to which aliens were subject. It will be
observed that a like suggestion is made a little further on,
where reference is had to the witnesses to vills made in the
English form. Whichever opinion is adopted iniformity will
have tIo be preserved.

Article 95 bis continues the exposition of the rules which A.-s.
relate to the form of authentic wills and to the necessity of
making mention of the observance of these formalities. The
Comrnissioners believe that they have included all such as are
essential. It is to be observed that the jurisprudence anterior
to the ordinance of 1785, which sbould be our guide as regards
the establishment of causes of nullity, when they are not reco-
gnized either by the Custom or by any other law, did not
strictly require that one of the notaries should himself write or
read the will. This ordinance imposes both of these condi-
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que la première dans son texte, quoique la seconde ait aussi
été regardée comme existant autrement. Les notaires en ce
pays, à en juger du moins par les mentions qu'ils font à la fin
des testaments, ont été dans l'habitude de se conformer aux
réquisitions de lordonnance, dont le but est crtainement utile
et sage. Cependant ces formalités n'ont pu par là devenir
exigibles à peine de nullité.

En proposant l'amendement 95a au présent article, les Com-
iussaires n'ont pas non plus cependant recommandé.qu'elles

fussent impérieusement exigées pour lavenir. Ils ont craint les
dangers de briser, en le faisant, la pratique traditionnelle,
surtout à cause de la nécessité de mentionner dans l'acte
méme sous peine de nullité l'accomplissement des formalités.
L'amendement ne va donc qu'à retrancher la nécessité de lire
le testament deux fois, ainsi que Pa fait le code français, cette
double lecture ne paraissant pas nécessaire et de fait n'ayant
pas toujours lieu dans son entier. Si elle est faite, ce qui
abondc ne viciera pas.

Les articles additionnels 95b et 95c modifient la règle de
dicté et nommé, en reconnaissant au testateur des moyens
équivalents de faire connaitre sa volonté, en rapprochement de
ce qui a lieu dans le testament fait d'après les formes anglaises,
pour les raisons et dans le sens déjà exposés plus haut.

n L'article 98 traite de l'ineapacité des notaires et des témoins
pour cause de parenté ou d'alliance avec le testateur ou entre
eux. Ces règles, un peu compliquées, et d'une nature non en-
tièrement définie, représentent la loi actuelle autant qu'il a été
possible de préciser un sujet où les auteurs ont laissé entre eux
plusieurs contradictions.

L'on suggère par l'amendement 9&a une règle plus précise et
simplifiée.

9 L'article 99. à part de ce qui concerne l'exécuteur testanen-
taire, expose la règle qui veut qu'il y ait nullité absolue de
l'acte à cause des legs faits aux notaires, à leurs parents, et aux
témoins. Cette règle est trop rigoureuse, injuste envers les
légataire., et. va au-delà de l'abus qu'on a voulu prévenir.
Cependant elle existe indubitablement. L'article en amende-
ment 99a est destiné à la changer, en se bornant à déclarer ces
sortes de legs nuls sans que le surplus de l'acte en soit affecté.
Cette disposition se trouve dans le code civil du Canton de
Vaud, qui parait avoir été rédigé avec bien du soin. Elle est
en même temps la règle actuelle des testaments faits suivant
la forme anglaise, ainsi qu'il est porté plus loin à l'article 107,
la rigueur du droit ayant été aussi en Angleterre modifiée an-
ciennement. Dans le changement de lun ou l'autre droit
requis pour l'uniformité, c'est donc l'ancienne loi du Bas Ca-
nada qu'il est sur ce point proposé de changer.

L'article 100 règle que le testament authentique ne peut être
dicté ni nommé par signes. L'article 100b proposé en amende-
ment, tout en conservant cet énoncé, permet au sourd-muet et
autres qui pouvant écrire ne peuvent cependant tester de vive
voix, (le le faire en la ihanière exceptionnelle suggérée par
les articles 95b et 95c. L'on n'a pas cru devoir pousser plus loin
l'exemption des formalités ordinaires en faveur des personnes
infirmes quant aux signes et à la forme authentique, mais du
moins l'article 106 qui vient plus tard conserve à ceux qui ne
peuvent écrire ni parler la faculté de tester suivant la forme
anglaise, en manifestant leur intention et en reconnaissant leur
testament d'une manière qui quoiqu'exceptionnelle soit trouvée
suffisante par les tribunaux. Cette disposition aiderait à faire
leur testament surtout les sourds-muets qui ne savent pas écrire
ou qui ne le peuvent pour le moment, mais qui ont la connais-
sance des signes conveniionnels usités et devenus eux-mêmes
une science ; mais la faculté peut être exercée par d'autres; et
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tions ; the French code contains only the first in is text,
though the second bas aLso been regarded as existing inde-
pendently of it. Notaries in this country, judging at least by
the declarations made at the end of wills, have been in the
habit of conforming to the requiremenits of the ordinance; the
object of which is certainly useful and wise. These fornali-
ties have nevertheless failed to becone enforcible on pain of
nullity.

In proposing the amendment 95a to the present article the An.45.
Commissioners have not however recommended ihat these for-
inalities should be more imperatively required for the future.
They feared the danger in doing ibis of disturbing tie traditio-
nary practice, especially in view of the necessity of men-
tioning in the act on pain of nullity the observance of these
formalities. The amendment therefore goes no farther than to
dispense with the necessity of reading the will twice over, as
the French code has done; this second reading being conside-
red unnecessary, and' not being always wholly observed in
practice. If it- do take place, the supererogation will be
harmless.

The additional articles 95b and Mc, nodify the rule requir- Ars.95b956.
ing the will to be dictated, dicté et nommé, by granting to the
testator equivalent means of making his intentions known, in
assimilation to thé mode followed in wills made in the English
forin, for the reasons and with the view liereinabove already
mentioned.

Article 98 ireats of the incapacity of 1ih notaries and Ar.9S.
witnesses by reason of their being related or allied to the tes-
tator or to each other. These mles, whiclh are somewhat
complicated and not altogether definite, present the actual.law
in so ar as i has been possible to give precision to a subject
on which the autliors have left so many differem opinions.

The amendinent 98a suggests a more preeise and simple Art. 98a.
rule.

Article 99, apart froin what relates t testamentary executors, Art.9,9.
gives the rule which declares the absolute nullity of wills con-
taining legacies to the notaries, or their relations, or to the
witnesses. This rule is too stringent,it is unjust towards the other
legatees, and goes beyond the abuse which it vas intended to
prevent. It nevertheless undoubtedly exisis. The article in Art. 9a.
amendment 99a is intended Io modify il, by limiting the nullity
to the legacies in question, without aflecting the remainder of
the act. This provision is found in the civil code of the Canton
de Vaud, vhich appears to have been prepared with great
care. It contains at the same time the rule in force with regard
to vilis made in the English form, as expressed furtheron in
article 107, the rigor of the law having anciently been
modified in England also. It is therefore proposed that the
change vhich is required, for the sake of uniformity, in one or
other of the two laws, should be effected in the ancient law of
Lower Canada.

Article 100 lays down the rule that authentic wills cannot Ans. 100,1006.
be dictated by signs. Article 100b, proposed in amendment,
while it preserves ihe rale, allows deaf mutes and others, who,
though able to write, yet cannot declare their intentions by
word of nouth, o make their wills in the exceptional manner
suggested by articles 95b and 95c. It lias not been deemed
advisable to exempt infirm persons any further from the ordi-
nary formalities as regards signs and the authentie form of
wills, but still the subsequent article 106 ]caves to those who
can neither write nor speak, the right of making their wills
under the English form, by declaring their intentions and
acknovJedging their wills in a manner -which, althougli excep-
tional, is held by the courts to be sufficient. This provision
would facilittae the making of wills by deaf mutes who do not
know how to write, or cannot at the moment do so, but
who are conversant with the conventional signs which are now
in use and which have of themselves become a science; but
the right nay be exercised by others, and also by means of
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aussi au moyen de toute espèce de signes, toujours sujet à
l'examen spécial des circonstances par les tribunaux.

An. 1o. L'article 101 expose comment les curés on vicaires peuvent
recevoir des testaments. Cette disposition qui pouvait être
utile dans les premiers lemps du pays, n'a pas continué d'y
être mise en pratique, et a cessé d'être nécessaire vu la facilité
de trouver des notaires et des témoins. Elle exigeait en outre
un plus grand nombre dle témoins que dans les cas ordinaires,
et ne constituant pas les ministres de la religion gardiens de

Art. 1U. l'acte, les astreignait au dépôt. L'on a supposé que tous
seraient satisfaits du changement suggéré par Particle 101b,
qui ne laisse les mêmes fonctions aux prêtres et curés, comme
à d'autres personnes non notaires, que pour le district de
Gaspé, d'après les lois particulières et sous certaines condi-
tions.

A 1 L'article 102 qui expose la loi de l'empire britannique appli-
cable aussi dans les colonies à l'égard des testaments des mi-
litaires et des marins, devait consigner ici cette loi qni fait ex-
ception aux règles ordinaires, en permettant daris les cas prévus
le testament reeni devant certaines personnes et sans les formes
d'usage.

Art. 104. L'article 104 est le seul qui concerne le testament olographe
quant à sa forme, et contient ce qu'il est nécessaire d'en dire.

Ar.îo->. L'article 105 expose les règles du testament suivant la forme
anglaise telles qu'elles existaient en Angleterre en 1-774, époque
de l'introduction de cette forme dans le Bas Canada. Telle
doit être encore la loi aetuelle.

o,.. Mais par l'article proposé en amendement 105a l'on adapte
ce$ règles ax changements que la législation récente a intro-
duits en Angleterre. Cette modification se trouvera plus en
harmonie avec les notions puisées dans la pratique et dans les

\ livres par les personnes d'origine anglaist ; elle se rapproche
.Jen outre de notre droit. D'après le changement proposé, deux

témoins sudfiront au lieu le trois, mais il faudra qu'ils soient
9 présents et signent en même temps, sans cependant qu'il soit

plus qu'auparavant nécessaire que le testament signé du tes-
tateur ou pour lui Pait été en leur présence.

Le même article en amendement 105a contient aussi d'autres
matières qui demandent des remarques.

Pour Pavenir les règles qui concenent la capacité des té-
moins seront les mêmes que dans la forme authentique. Il
s'ensuit qu'ils devront être majeurs, quoique maintenant ce ne
soit pas requis.

Une disposition spéciale exclut les femmes de servir comme
témoins instrumentaires aux testaments suivant cette forme,
quoiqu'elles le puissent en Angleterre. Deux des Commis-
saires pensent qu'il n'est pas nécessaire de leur conserver cette
fonction, qu'il faudrait pour l'uniformité leur donner aussi par
rapport au testament authentique. M. le Commissaire Day
croit au contraire qu'il n'est pas à propos de changer la règle
anglaise, et qu'il vaudrait mieux l'étendre à tous les testaments.

Enfin, pour ne pas établir deux formes différentes pour les
meubles et pour les immeubles, les règles générales de cette
forme sont déclarées applicables dans l'un et l'autre cas ; ce
qui est déjà plus haut mentionné.

Art. . L'article 106 a déjà été expliqué.
Art. 107. L'article 107 déjà commenté aussi, regarde les legs faits aux

témoins et à leurs parents; la loi anglaise est ici conforme à
l'amendement suggéré plus haut quant aux testaments au-
thentiques.

La capacité de l'exécuteur testamentaire de servir comme
témoin, est la même dans chaque système de lois, ce qui est
aussi consigné dans cet article.

L'article 108 contient d'autres règles de détail qui sont com-'Art. 10oS. Z
munes au testament fait suivant la forme anglaise et au testa-
ment olographe.

Art. 109. L'article 109 déclare la nullité dans tous les cas d'inobser-
vation des formes requises. Cette disposition se trouve aussi
au Code français. Elle permet d'omettre dans les articles
particuliers la forme prohibitive ou la déclaration spéciale
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signs of any description, subject always ta a sp.ecial exami-
nation by the courts into the circumstances of the .ase-

Article 101 explains ihow rectors or vicars may receive wills. An.io1.
This provision whieh nay bave been useful in the early
periods of the country, has not continued to be put into prac-
tice and, in view of thc facilitv of finding notaries and xvit-
nesses, has become unnecessarv; it moreover required the
presence of a greater number of witnesses th:in in ordinary
cases, and as it did not inake the minisiers of religion the de-
posiaries of iese acts, it obliged them to deposit them. It is Art,.013.
thought that the change suggested by article 101b will give
general satisfaction, it ilows these functions to be exercised
by priests and rectors and certain other persons vho are not
notaries, only uin iw district of Gaspé, according to spceial
laws and under certain conditions.

Article 102 states îîthe law of the British empire, applicable Art.102.
also in the colonies, with regard to the wills of military men
and seamen, a law which creates exceptions to the ordinary
rules, by pernitting in specified cases wills to be received
before certain personxs without the usual formalities, and which
properly finds plhce here.

Article 104 is the oniy one which relates to the form of holo- Art.1i4.
graph wills and contain's ail that need be said of them.

Article 105 declares the inles applicable to wills made in Art. Mt
the English form suclh as they existed in England in 1-474, the
period ai which this form was introduced into Lower Canada.
Such is still the actual ilaw.

But the amendement 105a proposes to adapt these rules to At. iora.
the changes which recent legislation lias introduced in England.
This modification will be found to be more in harmony with
the notions whiich have been acquired fron habit and reading
by persons of English extraction; it is moreover an approxi-
mation to our oxvn law. Under the proposed change, two
witnesses willi suflice ins:cad of ilirce, but they will require to
be present and to sign at the saine time, without however,
its being necessarv anv more than formerly that the will should
be signed in their presence by the testalor or bv another on his i
behalf.

The same article 105a also contains other matters which
call for somte observations.

In future the rules as to the capacity of witnesses vili be
the sane as for the authentic form. It follows that they vwill
require to be of age, although at present this is not necessary.

A special provision excludes women from serving as attes-
ting vitnesses to wills in this form, although in England they
are admitted. Two ofthe Commissioners think it unnecessary
that they should retain a qualification which for the sake of
uniformity they should also possess as regards authentie wills.
Mr. Commissioner Day on the contrary thinks it is not advisable
to change the English rule and would rather extend it to all
kinds of wills.

And lastly, in order that two different rules should not
obtain as regards moveables and immoveables, the general
rules belonging to this form are declared to be applicable to
both cases; and this has already been stated.

Article 106 bas already been explained. Ar. 106.
Article 107, which has also been commented u1pon, Art. 107.

relates to legacies made to the witnesses or their relations;
the English lav is liere in conformitv with the amendment
above suggested as regards authentic wills.

The capacity of testamentary executors to serve as witnesses
is the saie under either system of law, and this article contains
a declaration ta that effect.

Article 108 contains other rules as to matters of detail which Art.108.
are comrnon to holograph wills and to wills in the Englisi
forin.

Article 109 declares that nullity results in all cases of inob- At, tog.
servance of the required formalities. This provision is·also
contained in the French code. -It obviates the necessity of
giving the-prohibitory form to each-separate article or of de-

L
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d'une nullité. L'on espère qu'aucune règle dans cette section
ne sera trouvée simplement indicative. Le cas d'exception à
cet article 109 est cependant prévu. Il y aurait par exemple
une telle exception à l'égard du dépôt requis de ceux qui rem-
plaeent les notaires dans des ens particuliers.

Le dernier ilinéa de ce mime article 109 pourrait se trouver
avoir son application de diverses manières entre les trois
espèces de testament, et est conforme à la loi actnelle.

&c. n. De la La section troisième traite de la preuve des testaments, et
veationet aussi de la véritication préliminaire qui se fait devant le juge
dc tetanients. de ceux gni ne sont pas faits en la forme authentique. Un

testament concerne souvent plusieurs parties par lesquelles
toutes il serait difficile de le faire reconnatiîre, quoique ces
parties et même les tiers aient intérêt a ce que sa validité
subisse de suite une première épreuve. La procédure à cet
eflet est bien connue eni Anleterre et en ce pays sous le terme
(le probate ; elle est surtout usite en Angleterre où les testa-
ments sons une forme qui corresponde à notre forme authen-
tique n'ont pas lieu. L'on retrouve tant dans l'ancien droit
francais que dans la pratique ancienne en ce pays, des traces
d'une pareille vérification quant un testament olographe.
Toutefois, il n'est pas nécessaire de pousser plus loin les re-
cherches .à cet égard, la vérification du testament olographe et
celle du testament suivant la forme anglaise ayant uniformé-
ment en lien de la même manière, qui est celle de la vérifi-
cation mineure adoptée en Angleterre, où il y a aussi une
vérification plus formelle où les parties intéressées sont appelées
et par laquelle elies sont liées. Cette dernière vérification
n'est pas usitée en ce pays, à moins qu'on ne la compare à une
action poursuivie contradictoiremuent devant le tribunal même.
La vérifica;tion a lieu ici devant le juge hors da tribunal.
Notre statut pro incial (le 1801 se contente de (lire qu'elle
continuera de se faire comme par le passé.

Art. 1i. U'article I11 a pour eflet ld'y soustraire les testaments ai-
thentiques.

Art. 112. L'article 112 expose dans ses traits principaux la manière
dont la vérification a lieu, <Paprès la pratique, et avec renvoi
aux autorités tant anglaises que françaises. Le testament
mystique n'ayant pas lieu parmi nous, le notaire chez qui le
testament a été déposé ne peut au moyen de l'acte de dépôt
suppléer la vérifietion, mais ce dépôt par le testateur est une
présomption grave.

Art.n 11. L'article en amendement 1 12a n'a pour but que d'abolir la
vérification devant les protonotaires (les cours. L'on peut à
plus forte raison appliquer ici le changement suggéré au titre
le la irinorité.

Art. 113. 12;Urticle 113 continue de s'occuper du mode de vérification;
Art. 115. le même article ci le 115e en exposent les effets pour faire

regarder le testament comme authentique jusqu'à ce qu'il en
soit décidé antrement sur contestation devant le tribunal.

Art. 116. L'article 116 ne s'occupe pas de la vérification, mais de la
prenve finale même du testament perdu, détruit ou recélé ; il
est conforme anx autorit's des deux origines, et aussi à ce qui
a été adopté quant aux actes en général au titre des obligations.
La distinction entre le cas où le testateur a connu la perte de
l'acte et celui où il ne Pa pas connue, forme le caractère parti-
culier (le la présente disposition.

Art, 117. Cependant l'article 117 va plus loin, en permettant aussi,
mais avec une plus grande exigence quant à la preuve des
faits, la vérification faite ex parte d'un testament qui ne peut
étre représenté. Cette règle est appuyée sur les autorités du
droit anglais, et comme la matière de la vérification des testa-
ments a reçu son application entièrement suivant les notions
anglaises, on a cru devoir adopter la présente disposition en la
présentant comme loi actuelle.

Art. 18s. L'article 118 admet la suffisance d'un seul témoin pour la
vérification et même pour la preuve absolue d'un testament,
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claring in each a separate cause of naility. It is hoped that
none of the rules contained in this section will be deemed to
be merely directory. The case of an exception to this article
109 is nevertheless provided for. Such an exception would,
for instance, occur with regard to the deposit of the will, whieh
is required to be made by those who in particular cases act
instead of notaries.

The last paragraph of this same article 109 miglt be
applied in different ways as between Ile three descriptions of
will, and conforms to the law in force.

The third section treats of the proof of wills and also of the pre- see. ml.of e
liminary probate, before a judge, of sucli as have not been made prl.e

proof ofwI~
in authentic form. A will frequently concems several parties,
by all of whom it would be difficult to have it acknowledged,
thougli these persons and even third parties be interested in
subnitting its validity without delay to a preliminary test.
The proceeding adopted for this purpose is well known in
England and in this country under the name of probate ; it is
more particularly in use in England where wills have no forni
corresponding vith our authentic form. In the old French
law, as well as ini the ancient practice in ihis eountry, traces
are still found of a similir probate as regards holograph wills.
It is not, lhowever, necessary to extend the researches upon
iis poini, the probate of holograph wills and of vills made in
the English form laving uniformly been effected in the same
manner, which is that of the common forn of probate adopted
in England, where a more solenn form of probate i also
practised, to which the parties interes-ed are snimmoned and
by which thzey are bound. This laiter form of probate is not
in use in ihis country, unless it be compared to a contested
action before the courts. The probate here takes place before
a judge and out of court. Our provincial statute of 1801
nerely says that the fori of probate tien in, use shall continue
to be practised.

Article 111hlias the ellect of exempting authentie vills fron A. Ii.

probate.
Article 112 exhibits the principal features of the method by Art. 112.

which probates are obtained in practice and refers to authori-
ties both English and French. Mystic wills not being in use
among us, the notary with vhom a will has been d-posited,
cannot by ineans of the act of deposit supply the necessity of
a probate, but the deposit thus made by the testator creales a
strong presumption.

The article in amendmnent 1112a has merely in view to do A. im2a.
away witl the probate of wills before prothonotaries. The
change suggested in the title " Of Minority, &e." may be ap-
plied here with stronger reasons.

Article 113 continues to ireat of the mode of probate ; theA . mâ.
same article and article 115 explain the effect of the probate, A .
in giving authenticity to the will until it is deprived of it by
Ile court, after contestation.

Article 116 treats, not of the probate but of the final proof Art. lit.
ilself of wills that have been lost, destroyed or concealed ; it
is in accordance with the authorities taken from both sources
of law, and also with vhat has been adopted concerning acts
in general in the title "Of Obligations." The distinction
between the case where the testator vas aware of the loss of
the will and that where he was not, forms the peculiar feature
of this provision.

Neverthcless article 117 goes furtier, and likewise permits, Art. iw.
but with more stringent requirements as to the proof of the
facts, the probate cxparte of wills that cannot be produced.
This rule is supported by English anthorities, and, as the
matter of probate of wills lias derived its application entirely
from English notions upon the -subject, it has been thought
proper, in adopting this provision, to present it .as actual
law.

Article 118 admits the, sufficiency of one -witness for the Art.nis.
probate and even for the.absolule proof of wills, if the court er
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si le tribunal ou le juge sont ,atisfait> ; ce qui est encore con-
forme aux autorités anglaises, et aussi à notre législation
provinciale récente sur la preuve en général.

Sce. IV. De' La seetion quatiriëme de.ee chapitre traite des legs, c'est-à-

Ars.d ti 1 I dire de la nature et de l'effet des :uccessions testamentaires,
130. par contradi>tinction avec celles restées ab intestat pour le tout

ou pour partie. Les règles exposées aux articles 119, 120, 121,
122, 1'23, 124, 125, 126a, 127, 128, 129 et 130, sont celles bien
connnes de notre ancien droit, qu'il n'est pas nécessaire de

Art. 131. colonemer. L'article 131 expose le droit du légataire de se
librer en tout temps en rendant le legs. L'on n'a pas cru
que cette fieulté eût été abolie par les nouvelles lois sur les

Art. 13P. testaments. \lais 'on a suggiré l'amendement 131a pour
obliger le légatube tout comme 'héritier, à se mettre dès avant
son acceptation dans la position de successeur bénéficiaire,
s'il veut ètre admis plus tard à se libérer des dettes et charges.

Art. t . L'article l24bis, qui se trouve en son rang parmi les pré-
cédent%; expose en abrégé la loi sui les legs pour des objets
pieux, de charité, ou de bienfaisance ; elle n'a pas été changée
par la nouvelle législation sur les testaments, qui an contraire
était dle nature a P'étendlre'.

Il est a remarquer que dans certains cas des dispositions de
cette niature, bien que tout-l-ait permise', pourraient se
trouver sans efïet parce que d'après les teclhnicalités lu tes-
tamuent il ne se trouverait personne d'habile à exercer le droit.
Il en est de même de beaucoup d'autres intérêts légitimes qui
appraissect et qui cependant ne sont et ne peuvent être
protlécs d'après notre )ratique judiciaire, par exemple, dans le
cas de non-tiés, de mineurs, d'absents. Sous Pancien droit
de hims fonct ionnai res de l'ordre jud iciaire représentaient
(levant les tribunaux ceux qui ne pouvaient y agir atîrement ;
en ce pays ce fonetionnaire était appelé le procnreur du roi.
San.s vouloir que les cours prennent d'elles-mtémes l'initiative
)our 'exereie des droits particuliers, sans requérir d'avantage
dans toutes les causes omme antrefois l'intervention et les
conchisions du iinistère public, il serait peut-être iiportant
de rétablir à cet ellet à certains égards les fonetions de l'ancien
procureur dt roi, soit en commettant (les devoirs de surveil-
lance et d'action à une personne préposée exprès, ou aux
officiers en loi qui ordinairement représentent.la Couronne,
soit ième en outre en chargeant les tribunaux d'ordonner que
connunication (le la cause leur soit faite lorsque la justice le
requerra. Sous les lois anglaises la cour cie ch:ncellerie et ses
maembres exercent de tels pouvoirs protecteurs. Les Commis-
saires ne se sont pas crus autorisés à recommander dans le
code le rétablissement d'une organisation qui tient de si près
à Pordre public, mais ils signalent le sujet à l'attention de,
autorités compétentes. Les dispositions adoptées pourraient
ensuite éire intercalées dans le code de procédure.

Art. 12w<er. L'article i Mtcr n'est que pour appliquer en termes exprès a
ia matière (le ce titre une règle portée en l'article 164 du titre
des obligations.

Art, 131bi,. L'article 131bis déclare en faveur (lu créancier de la sue-
cession le droit à la séparation des biens qui en dépendent
d'avec reux du légataire tenu de la dette. On ne peut le pré-
senter comme contenant une règle nouvelle, surtout avec Passi-
milation du légataire à l'héritier. Et voyez ce qui a été dit
sur l'article 52.

Art. 132. L'article 132 continue les règles des legs ; l'hypothèque
générale n'en résulte pas, vû la prohibition contenue à toutes
fins dans nos lois d'enregistrement.

Art. 133. L'article 133 concerne le legs de la chose d'autrui. Notre
droit, qu'il expose, fait une exception à la nullité : 10. Si le
testateur connaissait le droit d'autrui; 2o. Si la cbose appar-
tenait à Phéritier ou au légataire principal obligé de la donner.



the judge be satisfied ; this also accords wilh the English
authorities, and, witi our recent provincial legislation upon the
matter of proof in gencral.

The fonrth scetion of this chapier ireats of1 legacies, that is See-W. Ot
to say, of the nature and effect of testanentary successions as riqio,
contradisinguished froi those whiclh remain unbequeathed 121,122,123,
either vholly or in part. Articles 119, 120, 121, 122, 123, 124,'1 2lm,,
125, 126a, 127, 128, 129 and 130 state well known rles of 130,131, 121a.

our ancient Iaw, which it is unnecessary to comment ipon.
Article 131 dceclares the right of tlie legatee 10 free hinself at
ail timues by giving up the legacy. -This right is not considered
1o have been abolished by the new Iaws concerning wills. But
the amaendment 131a is suggestedl in order to oblige the legate
as well as the heir, to assume even before his acceptance the
position of a beneficiary successor, if he wish to bc able ai
a later period to free himself from the debts and charges.

Article 124 bis, which will be fonnd in ils proper place Art. 12 4is.
among ihe preceding articles, gives a surmmary of the law
relating to legacies for pious, charitable or benevolent pur-
poses ; it has not been changed by the new legislation con-
cerning wills, which, on the contrary, is of a nature to give i1
more extension.

It is to be observed that in certain cases dispositions of iis
description, although perfectly Lawfl, rigiht fait of their effeci
because according to the icclinicalities of the will there mighi
be no one capable of exercising the right. Such is the case witl
nany other legitimate intrests wvhich are evident and yet are
iot and cannot be protected according to ourjudicial pracliee
as, for example, ii ite case of children unborn, minois and
absentees. Under lie ancient law high legal functionaries
representcd before the courts such persons as could not other-
wise appear ; snuc a fnnctionary in this country was called
the procureur du roi, or king's attorney. Withont requiring
of the courts that they shonld take the initiative for the purpose
of exercising individnal rights, and without either requiring
iii every case as was formerly done, the intervention
and opinion of the law officers of the crown, it would
perhaps be important to re-establish in certain respects, for
this purpose, the functions formerly filled by the procureur du
roi, either by inaking it fie duty of a person specially appointed
or of the ordinary law officers of the crown to watch over and
take action for the protection of such interests, or even by
making it incumabent upon the courts to order that ile case,,
when justic regnires it, shall be connunicated to such fune-
tionaries. Under Ih lxw of England the Court of Chancery
nnd ils judges exercise similar protective powers. The Commis-
sioners have fnot felt authorized to recommend in the Code the
re-establishment of an organization whiclh is so mnch a mat-
ter of public policy, but they point ont the subject as
worthy of the consideration of the competent, authorities. The

ovisions adoptedi might subsequently find a place in the Code
of Civil Procedure.

Article 1241er is nerely intended to apply expressly to the Art. w24ir.
subject of this title, a irle whirch is laid down in article 164 of
Ihe title " Of Obligations."

Article 13ibis gives the creditor of a succession the right of Art. 131bis.
elaimningthe separation of the property of such succession from
that of the legatce whîo- is liable for the debt. It cannot be
offered as containing a new rule, especially in view of the
assimilation of the legatee to the heir. Sec also what has
been said upon article 52.

Article 132 continues the raies as to legacies ; these do fnot Art.13
give riso o gereral hypothees, considering ihe completeness
of the prohibition contained in the registry laws.

Article 133 refers to the legacy of, ho property of another. Art. 133.
Our law, whicl it propounds, excepa such legacieA from
nullity ; Io- If the testator were aware of the adverse right ;
20If ihe property belonged to the heir or principal legatee
charged with the payment of it. , These exceptions arec derived
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Ces exceptions nous viennent du droit romain où la briéveté
usitée dans les dispositions testamentaires était suippléée par
un grand nombre de présomptions et d'extensions par l'effet de
la loi. Parmi nous où il est d'usage que ceux qui rédigent les
testaments et les actes en général emploient la phraséologie
usitée dans le langage commun, ces présomptions doivent être
nécessairement plus restreintes ; aussi dans le cours de leur
fravail les Commissaircs ont-ils taché de n'admettre que celles
qui sont fondées sur l'expérience des faits quant à une intention
supposée. ians le cas présent cette expérience ne leur a pas
paru en faveur de-Particle ; c'est pourquoi par l'amendement
suggéré 133c les deux points sont, conformément à l'article
1021 du code francais, laissés sous Pe,1et de la règle générale
4à moins d'une indication de volonté contraire par le testateur.

u. L'article 133d n'est qu'une continuation de l'article 133
avec ses modifications, applicable au cas où la chose n'ap-

Spartient au testateur que pour partie. Un amendement est
égalenient suggèré ici par 133e dans le sens de 133c.

At. 133qaaer. L'article i133qualer contient une règle où La présomption d'in-
tent ion est plus facilement admissible que dans les cas discutés
plus haut ;iiai tont en adiiettant el e présomIption, la loi
zi·tuell imaint ien1 la validité du legs lorsque Paliénation qui a
suivi le testamem n'a pas été voloniaire. Cette loi se trouve
représeintée plus au long ur ce dernier point dans l'article 149
qui vient plus loin. Connue il a été trouvé convenable d'amen-
der ce dernier article par 149a ponr étendre la nullité du legs
aux autres cas ('aliénation, -i a fallu également ici établir la
meêmue règle, et c'est ce qui a été fait en substance par Particle

A1 33u. 33f suggére comme amnendement à i133qualer.

At. 1. Par Particle 134 le legs qui coîrmprernd une universalité
d'actif et de passif est chargé des d(ettes de cette universalité.

Ar. a, 1: Le articles 135, 130, 137 et 13Sa contiennent d'autres règles
37. 13v, des legs conformes aussi à notre droit : le dernier a été rédigé

d'une manière aussi préc'ise qu'il a été possible, pour des cas
où Pon n'a pu è1re sûr que la présomtion le la loi comici-
derait aussi généralement qu'ailleurs avec l'intention du
testateur.

A. 3 L'article 139 concerne l'attribution des fruits an légalaire
à compter du décs, si le possesseur a été de mauvaise toi. Il
est Iemuarquer seulement que comme suite (le la déclaration
que d'après la loi actuelle la délivrance légale n'est pas re-
quise, il n'est pas nécessaire d'une demande en justice. Mais
la saisine légale du légataire ne peut avoir pour effet de faire
courir de suite les fruits contre l'héritier ou contre le légataire
principal (lui ont de bonne foi: ils peuvent, par exemple,
itlorer' lexistence du testament, ou encore ignorer si le léga-
taire dont il s'agit ici acceptera.

Ara. 14o. i 1o,. L'article 140 concernant la charge ou Plhypotlhèque sur la
chose léguée, et Particle 140a proposé en amendement, sont
absolument corrlatifs aux articles 133 et 133c ; ce qui est lit
plus haut de ces derniers s'applique ici également. Il ne
parait pas d'avantage qu'il y ait lieu p r qu cle tes-
tateuir a voulu, dans le cas prévu en premier lieu, libérer le
légataire particulier au piéjndi ice le 'héritier on du légataire
universel.

Art. I 1. L'article 1-1 es <liue regle dopté dans le droit ancien
colmme par le code français.

An. m. Enfin Particle 142 déjà counaenèt. plus haut attribue la
saisine au légataire sans qu'il soit besoin d'obtenir délivrance.
Celte règle, comme on l'a dit, ne lpeul tre offlete que comme
réglat un point donteux. Les Commissaires la présentent
cependant comme loi actuelle ; ils ont en leur faveur la dé-
cision récente de la cour d'Appel dans la cause de Blanchet
contre 131anchet, quoique là même des membres du tribunal
aient différé. Sans entrer dans la discussion des graves raisons
qui ont été données de part et d'antre, les Commissaires ont
adopté lune des opinions comme ne , présentant pas ph s d'in-
con vnients, et comme pouvant s'inférer des termes comme de
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from the Roman law under which the ordinary conciseness of
testamentary dispositions was compensated by a great number
of presumptions and extensions resulting from the lav alone.
As wvith us it is usual for 1hose who draw up wills and acts in
general, to make use of the phraseology of- ordinary language,
these presumptions should necessarily be restricted ; the
Commissioners have therefore endeavoured in the course of
their work to admit only those in which experience would
justify a supposition of intention. In the present case this
experience does not seem to support the article ; the suggested An 133c
amendment 133c, in conformity with article 1021 of the French
code, leaves ihese two points to be governed by te gencral
rule, unless the intention of the testator b expressed to the
contrary.

Article 133d is merely a continuation of article 133 with ils Art.133d.
mîîodifications, il applies to the case in vhich the thing belongs
1o the testator only in part. An armendment, in keeping with Art. 133e.
article 133c, is likewise suggested here hy article 133e.

Article 133 qualer contains a rule in whicli he presumed Art. 133queuer.
intention is more easily admissible thain in the cases which
have jnst been considered ; but even adnitting this presump-
tion, the present law mnaintaitns Ihe validitv of the legacy when
tIe alienation whieb has followed the vill has not been volun-
uary. This law is more filly expounded in relation to this
last point in article 149 which follows. As il was deemed
desirable to amend the laiter article by 149a, in order Io extend
the nullity of 1lle legacy to the other cases of alienation, it was
likewise necessary to establish the samne rule lhere, and ills Art. 133f.
has substaniially been done by article 133f, whiebh is suggested
in amendment of 133 quater.

Under article 134 legacies vhich comprise a universality of Art. 134.
assets and liabilliies are charged with the debts belonaing to
such universality.

Articles 135, 136, 137 and 138a, contain other rules Concern- Arts. 135,136.
ing legacies, whieb are also conformable Io our law ; the last 137 3Sa
las been drafted in as precise a inanner as possible, in order
to mect cases in whicih there couild not be the same certainty
as in others tiat the presumtilon of hle lav would gcnerally
coincide withhe intention of the lestator.

Article 139 relaies 1o the appropriation of the fruits to the Art. 139.
legatce from lthe death of Ie testator, if theI )ocssoir were in
bad faith. I need only be remarked that as a sequel to the
declaration. that under the actual law legal delivery is not
required, a judicial dernand is not a matter of necessity.

But the legal seizin ofI the legatce cannot cause tie fruits to
accrue imnecliately to le prejudice of Ilhe ieir or principal
legatce who wîas in good faith, and who miglit for instance
be ignorant of the existence of the will, or be not aware whe-
ther the legatee who is here referred to would accepi or not.

Articles 140, concerning charges or hypotlhees upon the Arts. 140, 140a.
property bequeathed, and 140a, proposed in amendmnent, are
absolutely correlative to articles 133 and 133c, and wlat has
already been said of the latter applies here withi equal force.
Here also there seems to be no ground for the presunption
that, in the case firstI provided for, the testator intended to free
the particular legatee to tie detririent of tIe heir or universal
legatee.

Article 141 is a rule adopted by the ancient law as well as Art. ksi.
by tIh French code. .

And lastly, article 142, whielibhas already been conmented Art. 142.
npon, confers scizin upon tih le®gatee without the necessity of
his obtaining delivery. This rule, as before stated, can only
be offered as settling a doubtful point. The Conmissioners
nevertheless present it as actual law; they have in their favor
the recent decision of the court of appeals in le case of
Blanchet and Blanchet, although even in that case the menmbers
of the court were not unanimous. Without entering into the
discussion of the important reasons4 advanced on either side,
the Commissionirs have adopted one of these opinions, as
being deducible from the terms as well as the spirit of the
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l'esprit du statut de 1801. Ils ajouteront seulement qu'ils
n'ont pu trouver aucun nouveau système, soit au moyen d'en-
registrernents obligatoires ou autrement, d'après lequel les
droits respectifs de chacun aux biens d'un défunt, puissent être
établis et connus de tous dans un court délai après s (on décès-

L'on ne voit pas de raison suffisante pour que le légau:ire
particulier n'ait pas la saisine comme le légataire universel.
Les distinctions établies an code français à cet égard entre
le légataire universel d'un côté, et de l'autre le légataire à
titre universel seulement et aussi le légataire particulier, ont
parn de nature à compliquer le sujei.

Sec.V. De la La section qui suit traite de la révocation et de la caduci:
dsttensteaeenet des legs.

legs. Le premier article, marqué en ordre 143, expose générale-
At. ·4. ment coimnent la révocation par le testateur peut avoir lieu.

L'on n conservé Pelfet révocatoire d'un acte notarié on simple-
ment par écrit, quoique non revêtu des formes du testament:
le code francais se borne à Pacte devant notaires. Pour ce qui
est de la destruction on lacération de Pacte, la doctrine fera
connaître dans quels eas elle est censée avoir en lieu.

Art. 14 . L'article 144 expose les causes de révocation qui tiennent
t Pindignité du légataire ;Particle en amendement 144a expose
les cas <Pindignité avec renvoi aux successions : la condition
résolutoire a aussi son effet sous Pun comme sous l'autre article.
La déclaration que la survenance d'enfîimts n'opère pas larévo-
cation ne peut tre regardée comme un amndemem sous
l'empire des lois actuelles.

La révocation présumée de l'inimitié ofïrait qu-lque chose
(le trop vague et de trop défavorable : c'est encore là une (les
présoniplions qu'il était bon de faire disparaître, ce q'opère
Particle amend.

Arts. 145, 116, Les articles 145, 14G et 147, exposent ce qui a rapport à la
117. révocation lorsqu'il y a plus d'un testament.
Art. 19. L'article 149 expose la règle d'après laquelle l'aliénation

volontaire par le testatenr de la chose léguée, excepté celle
avec faculté de rachat, emporte révocation quant à cette chose,
même si l'aliénation se trouve nulle et mémne si la chose est
rentrée depuis dans la main d( lustateur; tandis que l'aliénation
forcée et même celle faite volontairement, en cas d'urgence, ne
comporte la même présomption qu'à Paide d'autres indices.

'art. .9. C'est là le résumé du droit actuel; mais ici encore les Com-
missaires ont cru devoir adopter la règle simplifiée du code
français, d'après laquelle toute aliénation, même nulle, emporte
révocation, et même quoique la chose soit rentrée depuis dans
la main du testateur. Ce sera à ce dernier, si la chose se
trouve aliénée forcément après son testament fait, à déclarer
son intention d'une manière suffisante. L'article 149a est
donc proposé en amendement dans ce sens. Bien entendu
que dans tous les cas les présomptions cèdent devant l'indica-
tion d'intention du testateur.

Un changement qui parait essentiel a cependant été fait à la
rédaction de cet amendement. La révocation ne peut être
présumée dans le cas de l'aliénation nulle qu'autant qu'elle a
été volontaire. Car pour opérer cette révocation, il faut Pexis-
tence au moins de l'un des deux éléments sur lesquels la pré-
somption est basée, savoir l'intention d'aliéner quand même
Paliénation aurait été sans effet, ou l'aliénation même qui fait
sortir la chose des mains du testateur, quoique contre sa
volonté. Il n'y a ni l'un ni l'autre de ces éléments dans l'alié-
nation forcée qui se trouve nulle, et la chose restant dans la
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statute of 1801, while it presents no greaier inconveniences
than the other. They will merely add ihat they have been
unable to devise any new systcrn, either founded upon
obligatory regibtration, or othenvise, iunder which ihe res-
pective rights- cf different claimants to the property of a
deceased person could be eslabiished and made known to
aill parties within a short period after his death.

There does not appear to be any sufficient reason why the
partieular legatee should not be inve,.ted vithi seizin as well
as the universal legatee- The distinctions of the French code
in this respect between the universal legate on the one hand,
and the legatce by general title only, or the particular legaiee
likewise, on 1he other, appear to he of a nanre to conplcate
the subject.

The next section treats of tihe revocat ion :nd lapse of wills se. v. ot.ie
and legacies. rocaioa =d

The first article, numbered 14.>, states generally how wills nd oe-fat
iay be revoked by the tesialor. Thte revocation mav stili be Art. 143.

effected by a notarial aci or a simple written document,
though it be not clothed with the formalities of a will: the
French code does not go beyond the at before notaries.. As
regards the dlestruction or tcaring of the will, the do<trine of
the courts will afford sufflicient means of aisceriaining in what
cases it may be presumed.

Article 144 states the causes of revocation which are Con- Ans. 144.-14a.
nected with the unworthiness of the legatec ; tle amended
article 14-a enumerates the grounds of unworthincss and
refers to the title " Of Successions": the resolutive condition
las also its cifect under either article. The'declaration that the
subsequent birti of children docs not efeèct a revocation
cannot, under our present systen of hîw, he considered as arn
amendment.

The revocation presumed to arise from enmity presented
something too vague and too unfavorable ; this is another
of those presumptions which it is advisable to abolish, and
sucb is the effect of the amended article.

Articles 145, 146 and 147 explain what ielate: to revocation Art. 14., 146,
when more tihan one wil lias been made.

Article 149 states 1he rule under which the voluntary aliena- A4. 4.499«.
tion, by the testator, of the thing bequeathed, except when the
right of redemption has been reserved, implies- a revocation as
regards such thing, even though the alienation be void, or the
thing have subsequently returned into the possession of the
testator ; while a forced alienation, or even a voluntary one,
when urged by necessity, does not give rise to the same pre-
sumption without the aid of other indications. This is a sum-
mary of the actual law; but here again the Commissioners
have thought it advisable to adopt the more simple rule of the
French code, under wbich every alienation implies a revoca-
tion, even vhen it is void, and even when the object alienated
has subsequently returned into the possession of the
testator. It will still be in his power, in the event of the thing
undergoing a forced alienation after the making of bis will, to
express bis intentions in a sufficient manner. Article 149a is
therefore suggested as an amendment in.this viev.. It being
of course understood that in all cases these presumptions give
way to indications of the intention of the testator.

An apparently essential change bas however been made in
the drafting of this amendment. Alienations when they are
void give rase to the presumption of revocation only in so far
as they are voluntary. For, in order to effect this revocation,
it is necessary that one at least of the two grounds should exist
upon which the presumption can be based, namely, the inten-
tion to alienate even though the alienation should be void, or
the alienation itself wh ich dispossesses thé testator even thouigh
it be against his will. Neither of these grounds exists in the
case of a forced alienation which is void, and as the thing
remains in the succession of ihe testalor, without his having
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tuceession du testateur sans qu'il ait jamais voulu Paliéner, il
est juste que la présomption soit en faveur du legs.

. ico. L'article 150 maintient la faculté de tester ou de disposer à
cause de mort, on de révoquer un testament, à Pencontre de
toutes renonciations au contraire, si ce n'est quant à la dona-
tion par contrat de mariage faite à cause de mort. L'insertion
de clauses dérogatoires ne préjudicie pas-à cette règle; c'est là
du moins l'opinion la mieux adoptée en France, même dans les
derniers temps qui y ont précédé Pordonnance des testaments.
Celle contraire ne pouvait ètre fondée que sur la supposition
que le premier testament devait être regardé comme plus
favorable, pendant qu'il peut également étre entaché de vio-
lence, de fraude ou de suggcstion.

Art. 131. L'article 151 concerne P'exhérédation qui pouvait avoir lieu
sous les anciennes lois pour de5 causes déterminées; elle avait
l'effet de priver Pexhérédé non-seulement de la succession dis-
ponible, mais des réserves légales quant aux propres et à la
légitime. Les Commissaires croient que cet acte, étant en
dehors de ce qui concerne la liberté de tester, est demeuré pos-
sible jusqu'à aujourd'hui. Mais son inutilité sous nos lois

Art. 151-. actuelles l'a fait tomber en désuétude. L'amendement 151a
est done suggéré pour ramener le sujet dans celui des testa-
ments.

A .151- t;. Les dernières règles de la section, contenues aux articles
152, 153, 154, 155 et 156, sont celles du droit actuel sur les
sujets traités, et ne demandent pas de remarques.

ý5e.VI. Dc La section sixième et dernière du chapitre, qui est assez
etxéeaellrsr étendue, traite des exécuteurs testamentaires. Elle serait un

peu abrégée si elle se bornait à la pratique d'avant la législa-
tion de 1774 et de 1801. Alors Pon dérogeait peu ou rarement
à la limitation des pouvoirs de ces personnes, et même dans le
cas de substitution l'héritier demeurait, pour le surplus, et
après l'année révolue, chargé <'exécuter les volontés du
défunt. Au contraire sous l'empire des lois actuelles, et éga-
lement dans les testaments authentiques comme dans ceux
olographecs et ceux suivant les formes anglaises, la pratique
s'est introduite jusqu'à des limites diverses d'étendre la durée
de la charge dont il s'agit, et d'y adjoindre, indépendamment
de Plhéritier ou légataire, ou concurremrient avec lui, soit en
substitution, soit même sans substitution, des pouvoirs très-
étendus pour administrer et même pour aliéner les biens, avec
aussi un mode déterminé pour le remplacement successif des
personnes choisies pour exercer la charge en premier lieu.
L'on ne peut douter que cette extension, quoiqu'elle aille au-
delà de la forme de l'acte, et quoiqu'elle ait été appliquée à
toute sorte de testaments, n'ait pris tellement racine parmi
nous qu'elle doive être maintenant considérée comme admise
dans notre droit. Aussi les tribunaux ont-ils donné effet à ces
sortes de dispositions, sauf ce qui, comme matière d'ordre
public et (le juridiction, n'était pas regardé comme loisible*à
un testateur.

Art. 1.57. L'article 157 commence l'exposé des règles du sujet. Il y
est déclaré que les tribunaux et les juges ne peuvent nommer
d'exécuteurs testamentaires, et nos cours ont de fait refusé de
le faire, le testament ne pouvant être pour elles attributif d'un
nouveau genre de pouvoirs. Cependant les Commissaires
croient qu'il sera mieux à l'avenir de permettre cette nomina-
tion en certains cas, lorsqu'il est évident que le testateur a
voulu que l'exécution du testament fût commencée et con-
tinuée par d'autres que le légataire ou l'héritier, ou par euxen

At. 157c. une qualité différente. Ces cas sont exposés au dernier
article de la section; l'article proposé en amendement, 157a,
se borne à y référer, laissant l'exécution du testament, dans tous
les autres cas, à ceux qui recueillent la succession. Les tri-
bunaux et les juges tiendront ainsi de la loi et non du testa-
teur les pouvoirs qu'ils exerceront.

, fi .I162. Les articles 158, 159, 160, 161, 162, sont d'après le droit
ancien et ne demandent pas de changements.
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ever inténded. to alienate it, it is but just that the presumption
should be in favor of the legacy.

Article 150 maintains the right of disposing of property by At.1i50.
will, or by gift causd mortis, or of revoking wills, notwithstand-
ing all renunciations of such right, unless it be in the case of
gifts causd mortis made in contracts.of marriage. The inser-
tion of derogatory clauses does not avoid the rule; such at least
was the most received opinion in France during the later period
which preceded the Ordonnance d s testaments. The contrary
opinion could only be based upon the supposition that the first
vill should be regarded with more favor, whereas it may

equally be infected by violence, or fraud, or by undue in-
fluence.

Article 151 relates to exieredation, which, under the ancient Arts. 151, 151«r.
law could take place for certain causes ; it had the effect of
depriving the disinherited person of his share not only of the
disposable portion of the succession but also of the Iegal reser-
vations as regards propres and legitim. The Commissioners
are of opinion that this act having no connection with the
freedom of wils mav still be etTccted at tic present day. But
its uselessness under our present law has caused it to fall into
disuse. The arnendment 151a is therefore proposed, in order
to bring the nalter within the subject of wills.

The last rules of this section, contained in articles 152, 153, Arts.152, 153,
154, 155 and 156, are those of the actial law upon the subjects 155, 1
treated, and call for no remarks.

The sixih and last section of this chapier, w'hich is of consi- sec.VI.o0
derable length, treals of testamentary executors. It would be et
somewhat shorter if it confined itself to the practice which
obtained before the legislation cf 1774 and of 1801. Previouslv
to these dates the limitation of the power of these persons was
but seldom and slightly departed from, and even in the case of
substitutions, the heir was still for the remainder, and after the
expiration of the year, charged with the execution of the will.
Under our present system of law on the contrary, as regards
authentic wills, as -well as holograph wills and wills in the
English forrm, the practice has been introduced to a greater or
less extent of extending the duration of the office of executor,
and of attaching to it, independently of the heir or legatee or
concurrently with him, eilher with or without substitution, very
extensive powers for the administration or even alienation of
the property, and also of fixing the manner in which the per-
sons appointed to fill the office in the first place may be succes-
sively replaced. It cannot be doubted that this extension though
it goes beyond the form of the act and alt hough it has been
applied to every kind of will, lias become so habitual with us
as to be considered at present as a portion of our law. And
accordingly the courts have given eféect to Ibis kind of disposi-
tions, except as regards what, as a matter of public order or
jurisdiction, was not considered to be lawful.

Article 157 commences the enunciation of the rules which Arts. 157,157a.
belong to this subject. It declares that the courts and judges
cannot appoint tcstamentary executors, and our courts have
in fact refused to do so, 'as the will cannot confer upon them
a new class of powers. The Commissioners are however of
opinion ihat for the future it vould be better to permit such
appointments in certain cases, when it is evident that the tes-
tator intended that the execution of the will should be begun
and continued by otliers ithan the legatee or the heir, or by them
in a different quality. These cases are specified in the last
article of the section, which the amended article 157a merely
refers to, leaving the execution of the will in all other cases to
those who receive the succession. The courts and judges will
then hold from the law and not from the vill the powers they
will exercise.

Articles 158, 159,,160, 161, 162 are in conformity' with the Arts* 158, 159
ancient law and require no change..



a.t. wn. L'article 16.3 est également de Pancien droit, mais par
An. a. l'amendement 163a Pon suggère <'adoueir la règle en soumet-

tant le cas au tribunal ou au juge, l'extension des devoirs et
de la durée de la charge pouvant nécessiter souvent que Pexé-
cuteur testamentaire quoiqu'ayant accepté puisse ètre admis à
renoncer.

Art. 164. L'article 164 est à conserver, sans qu'il y ait ici ileu à le
commenter.

An. 1 Le 165 est suivant les autorités tant francaises qu'anglaises.
An. 5. F Il et cependant proposé de le reiplcer par 165a pour l'amender

en divers points. En France les exécuteurs testamentaires
pouvaient agir sans attendre celui ,1'entre cux qui était à
Péiranger. L'on a cru que le sens de la disposition devait
plutôt sc rapporter à celui qui n'était pas sur les litix.

Arts. 1G66ù . Les articles 166, 167, 168 sont conformes an droit actuet
Art. 169. Le 169e l'est aussi, quoiqu'il y ait eu des doutes.

Art. nO. L'art cle 170 explique l'étendue et la nature le la saisine de
l'exécuteur lorsqu'elle procède de la loi seulement.

Atn. 171. Par Particle 171 ses pouiv:u.-s et ses devoirs sont davantage
A 7m explign's, tandis que le le déclarte la charg:e sulement per-

s onnelle.
At. 173. L'article 173 a rapport à la prolongation de la durée le a

charge et à, lexiension des pouvoirs par le testarrien. Cette
theulté, qnoigne contectée sous Pancien droit, peut cependant
etre consideree comme y ayant été permise. Mais depuis Pin-
t rodnelion de la nouvelle législation, surtout, ainzi qu'il a été
dit, d'après la pratique, le doute a dispara.

ici s'élève la question de la perpétuité dans les dispositions
dle la nature (les ftdéiconunis. L'on pent douter si l'a(te de
1774 et celui de 1801 ont en poir ellet de l'autoriser. Sans
prétendre juger du mérite de ce doute, les Condssaires ont
cru devoir adopter la solution affirmative pour l'avenir, mais
la présenter comme loi actuelle. Leurs motifs se tronvent aux
remarques faites ci-après sur les substitutions.

Art. 1-4. Toutes les tutelles étant datives parmi nous, Particle 174 a
dû déclarer qu'un testateur ne pouvait à son gré contrevenir à
cette règle ; mais de ce qu'il l'aurait fait il ne s'ensuit pa<
qu'on dût mettre au néant les pouvoirs qu'il a donnés sous une
fausse désignation. Le dernier alinéa n'est qu'explicatif de
cas prévue!. L'article dans son ensemble, quoique pouvant
être présenté comme loi actuelle, lest aussi en même temps
comme un essai de conciliation entre les deux droits, dans un
sens favorable aux dispositions testamentaires.

Art. 1m,. L'article 175 est présenté comme loi actnelle, d'après l'en-
semble d'idées exposé à l'article 173.

Art. 75a. Mais, vu le fait que dans plusieurs testaments il est référé à
justice pour la nomination on le remplacement des exécuteurs.
et vu que souvent, à cause d'omission d'élire ou d'autres cir-
constances, il ne se trouve plus d'exécuteurs qnoique l'intention
du testateur fût que la charge fût continuée, cet article 175
aurait été imparfait si l'on n'eût suggéré en même temps comme
addition l'article 175a, déjà commenté, pour donner juridiction
sur cette matière I lPautorité judici;.ire. La charge d'exécu-
teur testamentaire différant de celle des tuteurs et autres sem-
blables officiers de justice, Pon n'a pas ici introduit la forma-
lité d'une assemblée de parents, ni la prestation d'un serment
par l'exécuteur qui accepte sur cette sorte de nomination.

Chap. IV. Des Le chapitr'e quatrième de ce titre a rapport aux substitutions.
substîtutions.
Sec I.Natur On y a suivi le même ordre que dans les deux précédents.
et forme des
s "bstitution-. Les articles 176 et 177 exposent les deux sortes de substitu-Aits. 176.1]77o.
17. tions que notre droit a conservées et font voir comment elles es

rattachent l'une à l'autre. L'article 178 explique les termes
sous lesquels sont désignées les parties intéressées à cette



Article 163 is likewisc ancient law, but the ainendment Art.163,163a.
163a reduces the stringency of the rule by allowing the case to
come before the court or a judge as the extension of- the duties
and ofthe duration of the office may often require that the tes-
tamentary executor, although lie las accèpted, should be
allowed to renounce.

Article 164 bas also to be included and calls for no remarks. Art.164.

Article 165 is in accordance with the authorities both Art.16.5.
French and English. It is nevertheless proposed to substitute A. 16i.
165a, in order l amend it. In France testamentary executors
might act notwithstanding the absence in foreign parts of one
amongst them. It lias been considered that the intention of
this provision should more properly apply to the case where
the testamentary executor is absent from the spot.

Articles 166, 167, 168 are conformable to the actual law. Arts. 166,167,s
So also is 169, although doubts have been entertained upon the 169.
subject.

Article 170 explains the extent and nature of the seizin of Art. 10.
the testamentary executor when it is derived from the law
alone.

By article 171 his powers and duties are more fully ex- Arts.,171, 172.

plained, and article 172 declares the office toe cmerely per-
sonal to himself.

Article 173 relates to the prolongation of the terin of the Art.173.
office and the extension of the powers by the will. This right,
thougli contested under the ancient law may nevertheless be
considered as having been allowed. But since the introdue-
tion of the new legislation, more particularly in practice, as
lias been already said, all doubt lias disappeared.

Here the question arises as to the perpetuily of dispositions
in the nature of trusts. It may be doubted whether the acts
of 1774 and 1801 had the effect of authorizing it. With-
out pretending to decide upon the merits of this question,
lie Commissioners have thought it advisable to adopt the

affirmative solution for the future but to present it as actual
law. Their reasons will be found in the remarks made
hereinafter upon the subject of substitutions.

As with us all tutorships are dative, article 174 necessarily Ar174.
declares that a testator cannot at lhis will infringe this mule ; but,
if lie should have done so, it does not follow that all the powers
which he lias thus given under a wrong designation should be
set aside. The last paragraph is merely explanatory of what
the testator may do in certain cases. Although, the article
as a whole may be presented as actual law, it is also given as
an attempted conciliation of the two laws in a manner favor-
able to testamentary dispositions.

Article 175 is presented as law in force in accordance with Ar. 175.
the general tenor of article 173.

But in view of the fact that in many wills the nomination Art. 15a.
or replacement of executors is referred to the courts, and con-
sidering also that in consequence of the omission to elect themu,
or of other circumstances, it frequently happens that there are
no executors to a will, although the testator intended that the
office should continue to be filled, this article 175 would be
incomplete, were it not for the additional article 175a, already
commented upon, which is proposed in order to give the judi-
cial authorities jurisdiction over this matter. The functions of-
testamentary executors being different from those of tutors and
others holding similar judicial offices, the formality of a family
council has not been introduced, nor is the executor,appointed
in this manner required to take an oath when he accepts.

The fourth chapter of this title relates to substitutions the Chap. IV. or
same order bas been followed in this as in the two preceding "s
chapters. -1Drexd

Articles 176 and 177 explain the two kinds of substitution Nreoana
retained by our law and shew the connection between them. tutions.
Article 178 gives the meaning of ,the-terms used to-designate † 6
the persons interested in dispositions of this kindi- Article 179
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At. 19. sorte de disposition. L'article 179 fait voir que l'intention du
disposant bien plus que le sens ordinaire les termes employés,
mor4 re s'il y a ou non substitution.

Art. iso. L'article 180 continue le sujet, d'une manière en rapport
avec ce qui a été réglé quant aux donations entrevifs et aux
testaments respectivement.

Art. 1siet 181«. L'article 181 concerne la révocabilité, et l'acceptation entre-
vifs; mais comme les auteurs paraissaient faire quelque diffé-
rence quant à l'acception entrevifs postérieure à l'acte, entre la
donation ordinaire et les substitutions, Particle 181a est proposé
en amendement pour soumettre à une même règle des sujets
qui ne doivent pas différer.

Art. is. Dans P'artici. 1S2 il est traité de la substitution des meubles
et des cas d'emploi de deniers qui en résultent.

an. IS. L'article 156 décide affirmativement, ainsi qu'il a été an-
noncé plus lian, la question de la substitution perpétuelle.
Des doutes ont pu et peuvent encore exister, mais ils paraissent
diminruer progressivement. L'origine tout-à-fait anglaise de la
liberté absolue de tester, et l'existence en Angleterre de la
faculté de substituer à perpétuité, ont porté les Commissaires à
penser, quoique non aussi sans quelque doute, et sans pré-
tendre préjnger les questions se rapportant au passé, que la
limitation à trois degrés qui recueillent, établie par les anciennes
ordonnances, se trouvait abolie. Si la disposition en faveur
de personnes non-nées ni concues n'eût pas déjà été admise
anciennement, on pourrait peut-être douter davantace mais la
prohibition n'ayant porté que sur le nombre de degrés, l'on
peut dire qu'elle a disparu tout comme les incapacités que les
nouvelles lois ont fait disparaitre. Quoiqu'il en soit, les Com-
missaires étaient tenus d'opter quant à l'avenir.

Le nouveau droit français ne nous présente ici rien d'ana-
logue. Les substitutions, dont le code évite le nom par égard
pour les idées du temps, y sont cependant admises, mais avec
de grandes restrictions quant à l'étendue des Liens, aux per-
sonnes ainsi gratifiées, et à la durée. L'on a mis à profit en
ce travail ce qui pouvait être applicable.

Les Commissaires n'ont pas manqué d'apercevoir que la
liberté absolue de tester, interprétée dans le sens le plus étendu,
pouvait tendre à la mise hors du commerce et à l'accaparement
des propriétés foncières, tendance diamétralement opposée à
celle de nos lois. En efebt, si, quant aux corporations et
main-mortes, la limite fixée à leur capacité d'acquérir présente
dans la plupart des cas un remède au mal appréhendé, il n'en
est pas de même des substitutions faites dans la famille, ou
des dispositions perpétuelles clans un but charitable ou pour
d'autres fins permises. Dans tous ces cas l'on pourrait peut-
être appliquer les revenus à l'achat de propriétés foncières à
perpétuité ou pour un très-long terme pour les fins du tes-
tament. Cependant les Commissaires ne veulent pas dire que
des dispositions à cette fin pour un temps limité ne puissent être
avantageuses. C'est là encore un des cas où ils n'ont pas
voulu suggérer des changements qui tiennent à l'ordre public,
mais ils recommandent qu'on s'occupe de préciser l'étendue
dans laquelle cette accumulation des propriétés foncières
pourra être permise au moyen de l'emploi des revenus.

Art. iS7. L'article 187, conformément au droit romain, au droit fran-
çais et au droit anglais, assimile les substitutions aux legs,
sauf ce qui concerne les circonstances qui se rapportent à l'acte
même, et en particulier l'acceptation et la prise de possession
par le premier grevé dans les donations entrevifs où les substi-
tutions sont plus ou moins un hors-d'ouvre.

Art. SS. Par Particle 188 il suffit que l'héritier ne soit pas dépouillé
de la chose qu'on lui laisse, pour qu'elle puisse être substituée.

Art. 1S9. L'article 189 prohibe la substitution après coup, sauf le cas
d'une nouvelle libéralité acceptée avec une stipulation à l'effet
de la permettre.
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lays down that the intention of the testator, rather than the com-
mon acceptation of the terns used, decides whether or not
there is substitution.

Article 180 continues the subject in a manner to conneet it Ar.a:o.
with what has been established with respect to gifts inter vivos
and wills respectively.

Article 181 relates to the revocableness and tLie acceptance Arts. 181, iS1a
of substitutions inter vivos ; but as the authors appear to make
a difference, as regards the acceptance inter vivos subsequent to
the act, between ordinary gifts and substitutions, article 181a
is suggested in anendment, in order to establish but one rule
for subjects between which there ought to be no difference.

Article 182 treats of substitutions of moveables and of Ar1. s2.
the investment of the moncys arising fromt their.sale.

Article 186 solves in the affirmative, as has already been A-r. k
stated, the question of the legality of perpetual -substitution.
Doubts have existed and rnay still exist but they appear to be
gradually disappearing. The purely English origin of our
absolute freedom in the malter of wills, and the existence in
England of the right of creating substitutions in perpetuity,
have led the Commissioners to think, althougli not without
some uncertainty aud wvithout presuming to express any
opinion upon questions relating to the past, tlat the limitation
to three successive recipients established by the ancient law
has been abolished. If the provision in favor of persons unborn
or not conceived had not formed part of the ancient law, there
might be more room for doubt, but as the prohibition applied
only to the number of degrees it. may be said to have dis-
appeared in hie same mranner as the causes of incapacity
which the new laws have done away with. In any case the
Commissioners had to choose between these opinions for the
future.

The new French lav has no provision analogous to this. Sub-
stitutions, which the Code avoids naming as sucli out of regard
for the then prevailing idea, are nevertheless admitted under
that law, but with great restrictions as regards the extent of
property, the persons benefited, and the duration of the disposi-
tion. Advantage has been taken in the present work of what-
ever was found applicable.

The Commissioners did not fail to perceive that the absolute
freedoni of willing, in ils videst interpretation, might lead to
the withdrawal from commerce and the monopolizing of real
estate, a tendency whieh is diametrically opposed to that of
our laws. For indeed, if, with regard to corporations and
persons in mortmain, the limits imposed upon their capacity
to acquire aflord in most cases a remedy against the anticipated
evil, uch is not the case with substitutions made in favor
of a family line, or perpetual dispositions made for charitable
or other lawful purposes. In all these cases, under the pro-
visions of the will, revenues might be applied in perpetuity or
for a very long time to the purchase of real property. Never-
theless the Commissioners do not mean to say that sucli
dispositions, when. made for a limited time, may not be
advantageous. This is another of those cases in which they
have refrained from suggesting amendments wbich bear upon
public administration, but they recommend that means be
taken in order to establish the limits within which this accu-
mulation of real estate by the investment of revenues shall be
allowed.

Article 187, conformably to Roman, to French, and toEnglish A. 187.
law, assimilates substitutions to legacies, except as regards
the circumstances attending the act itself, and particularly
the acceptance and taking possession by the first institute -in
gifts inter vivos, in which substitutions are more or less out of
place.

Under article 188 it is sufficient that the heir be not deprived At.1iss.
of the thing which is left to him in order that it may form the
object of substitution.

Article 189-prohibits ex post facto substitutions,,exceptmng e:. 3A9.
the .case of a new act of liberality-being accepted in which
such a substitution is stipulated.
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a. e.m. Les articles 190a et 191 contiennent des règles en harmonie
avec la malière, et qu'il n'y a pas lieu à changer.

Se.I.De L'enregistrement de toutes substitutions est requis indépen-
rireetre- damment de ce qui concerne les immeubles d'après les lois spé-

inions. ciales à cet égard. Cette formalité est exigée surtout dans
Art. 192. l'intérêt des tiers, qui pourraient être trompés en contractant,

parce que le grevé qui possède ostensiblement comme proprié-
taire ne peutt cependant pas aliéner. La tradition réelle au
grevé ne peut être ici, comme entre le donateur et le donataire
dans les donations ent revifs ordinaires, un moyen de protection.

Il fallait opter entre l'effet à procurer aux dispositions qui
substituent, et cette protection à accorder au tiers de bonne foi
qui ne les a pas connues. L'enregistrement étant déclaré le
mode légal de publicitía et la règle de la connaissance que les
tiers sont présumés avoir des actes sujets à cette formalité,
l'option a été faite en faveur des tiers qui sont exposés à perdre,
plutôt qu'en faveur des appelés qui manqueraient seulement de
faire un gain. C'est pourquoi le défaut d'enregistrement opère
contre les appelés, même incapables ou non-nés, sauf leur
recours.

Ces règles de notre droit sont reproduites par l'article 192.

rt. L. article 193 est une répétition (le cc qui a déjà été dit aux
donations.

Att1s. 1Pir celui marqué 193bis le substituant ni le grevé ne peuvent
se prévaloir dit défaut d'enregisireieut. Quant au premier on
pent appliquer ici la règle que " donner et retenir ne vaut," et
quant ain second celle que personne ne doit profiter de sa propre
faute. Le grevé d'ailleurs est sujet à des pertes s'il n'en-
regis1re pas. Il y a donc lieu de croire que l'enregistrement
aura lieu et qu'ainsi l'appelé sera suflisamment protégé. Par
ce même article 198bis les tiers de bonne foi qui ont acquis des
droits à titre particulier, peuvent cependant dans tous les cas
invoquer le défaut d'enregistrement contre l'appelé; ce qui
n 'est que l'explication pratique de la dernière partie de l'article
192.

Il est Û. remarquer que nos lois d'enregistrement, qui pa-
raissent avoir été basées à cet égard sur une connaissance
approfondie du sujet qu'elles régissent comme de la nature
même des testaments, ne requièrent pas absolument lenre-
gistrement des dispositions testamentaires non affectées de
substitution, parce que l'on ne rencontre pas dans les legs en
pleine propriété les mêmes causes d'erreur résultant d'une pos-
session précaire ou résoluble, que dans les donations entrevifs
et les substitutions. Mais les tiers sont prolégés et leurs droits
quant aux immeubles réglés respectivement, par suite de
l'existence ou du défaut de l'enregistrement, comme dans les*
cas ordinaires.

AP0 1,4. L'insinuation au greffe a été remplacée par l'enregistrement,
ce que porte Particle 194, qui établit aussi tant d'après nos
statuts que pour le surplus d'après notre ancien droit, le mode,
les délais et le lieu de cet enregistrement, avec mention des
cas où il opère avec rétroactivité. Ce dernier effet a été consi-
dérablement étendu par les lois d'enregistrement, quant aux
successions des personnes décédées hors du Canada, et
quant au cas de recélé du 1estament. L'on a dû mentionner ici
que ceux des testaments qui portent substitution participent à
ce même effet. D'un côté cet avantage est destiné à protéger
les tiers dans les cas spécifiés, de l'autre il peut opérer au pré-
judice d'autres tiers. Les Commissaires n'ont pas cru devoir
proposer ici d'innovation aux lois existantes.

Ë. 1. L'article 195 concerne lobligation de faire enregistrer les
M. 1955s, actes portant substitution, et l'article 195bis y assimile les actes

d'emploi de deniers, le tout conformément à la loi actuelle.
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Articles 190a and 191 conlain rules which harmonize with Art.1î9o.1g9.
the subject and which need no alteration.

The registration of all substitutions is necessary, independ- see. i. ote
ently of that required as regards immoveables by the registry reistreaionof
laws. This formality is especially requisite in the interest of A. 192.
third parties, who might be deceived in contracting vith the
institute, because although he ostensibly holds the property as
owner, yet he cannot alienate. Actual delivery to the institute
cannot in this case, as betwecn the donor and the donee in
ordinary gifts inter vivos, afford any protection.

The Comrnissioners liad to choose between giving effect to
dispositions creating substitutions, and affording protection to
third parties in good faith who are ignorant of the existence of
such dispositions. Registration being the legally established
mode of publicity, and the means of determining the knowledge
which third parties are presurmed to have of acts subject to this
formality, the benefit of the option has been given to third
parties, who are exposed to suffer loss, rather than to the sub-
stitutes, who may mereiy be prevented from receiving an
advantage. Tbe want of registration therefore operates against
the substitates, even those who are incapable or unborn, saving
thir recourse.

These rules of our law are reproduced by article 192.
Article 193 is a repetition of what bas already been said Art. 193.

upon the subject of gifts.
Under article 193bis neither the grantor nor the institute Art. 193bia.

can avail hirnself of the want of registration. As regards the
first, the rule "donner et retenir ne vaut" applies, and the second
comes under the other rule that a person cannot benefit by his
own fauli. Moreover the institute is subject to suffer loss if lie
fail to register. It is therefore reasonable to suppose that
the rcgistration will be effected, and that by this means the
substitute will be sutficiently protected. Under the same
article, 193bis, subsequent purchasers in good failli under
particular title, may, however, in all cases set up the want of
registration against the substitute ; and this is merely the prac-
tical explanation of the latter part of article 192.

It is to be observed that our registry laws, which, in this
respect, appear to have been based upon a profound knowledge
of the subject they govern, as well as of the very nature of wills,
do not absolutcly require the registration of testamentary dis-
positions which do not comprise substitutions, because in
legacies of fall ownership the causes of error resulting from a
precarious or terminable possession do not occur as in gifts
inter vivos and substitutions. But third parties are protected
and their respective rights are regulated as to immoveables, by
reason of the registration or non-registration, as in ordinary
cases.

Registration has taken the place of inscription in the office Art.194.
of the court ; such is the purport of article 194, which likewise
establishes, according to our statutes and, beyond them, accor-
ding to the ancient law, the manner, time and place in
which such registration is to be effected, and also men-
tions in what cases it bas a retroactive effect. This latter
effect has been considerably exténded by the registry laws,
as regards the successions of persons dying beyond Canada
and in the case of concealed wills. It was proper to men-
tion here that the registration of wills containing substitu-
tions also partakes of the sane effect. On the one hand this
advantage is intended to protect third parties in the cases spe-
cified, on the other hand it may operate prejudicially to other
third parties. The Commissioners have not thought it ad-
visable to propose on this head any innovation ofthe existing
laws.

Article 195 relates to the duty of registering acts contaiining Art. 195,
substitutions, and article 195bis subjects to the same f'.rmaify 956"-
acts of investment of mnonies, the whole,in,acêordance with thé
laws in force.



Sec. 111.De la Le grevé est propriétaire à la charge de rendre ; article 196.
substitution Bien loin que sa position soit regardée avec défaveur, il est
avant IVouver- 'turo. considéré comme avant été le premier dans l'intention du dis-
Art. 196). posant, et dans bien des cas la condition sous laquelle il

est tenn de rendre n'arrive pas toujours nécessairement.

A. :. L'article 197 regarde la nomination, conformément à la
jurisprudence et à la pratique, d'un curateur à la substitntion,
pour représenter et protéger, tant dans l'inventaire que posté-
rieurement, ceux des appelés qui ne peuvent l'être au moyen
des tutelles et des curatelles ordinaires, savoir les non-nés.
Le:, Coimuissaires n'ignorent pas que l'on a souvent étendu
cette espèce (le curatelle à toute la substitution ; mais ils
croient qn'il est mieux (le la limiter aux non-nés, ceux qui
existent et sont senl<mniit incapables étant représentés ou pou-
van1 l'étre comme dans les cas ordinaires. Ils n'ont pas cru
qu'il y eût lieu à offrir cette manière (le voir comme un
amendement à la ili ; elle s'accordera d'autant mieux avec
'ensemble de lenr travail, qu'ils ont partout considéré l'appelé

comme ayant un intérêt véritable quoique conditionnel, et non
une simple et inappréciable espérance exclusive de tout rapport
de droit existait entre l'appelé et la chose.

Ar. îs9. L'article 199 expose ce qui concerne l'inventaire, et l'article
.. 21. 201 continue de dtailler les devoirs et les droits du grevé, et

traite en particulier des rachats et remboursements faits de son
temps.

Art. 2. L*article 202 renvoie au titre des successions quant aux par-
tages et à l'indivis, et s'occupe aussi du remploi dans le cas de
vente forcée lorsqu'elle peut avoir lieu nonobstant la substitu-
lion.

A-_ 200. L'article 204 laisse au grevé quant à l'aliénation et à lliypo-
thécation des biens, tous les droits du propriétaire, mais seule-
ment d'une manière résoluble, et sans préjudice à l'appelé, ni
aux tiers dans les cas où ils peuvent acquérir des droits à l'en-
colntire (le l'applelé.

Art.o20:> Si la sunbstitution a été enregistrée, la vente forcée n'opère
contre l'appelé, article 205, que si elle est faite dans Pun des
cas portés en un article subséquent.

Ar.m Les transactions que le grevé peut faire à l'égard des biens
ont suscité des controverses. Comme il peut être du plus grand
intérêt pour l'appelé en certains cas que ces transactions aient
lieu d'une manière stable, on les permet en les soumettant à
'autorisation en justice, article 206, sans cependant présenter
la règle comme nouvelle.

Ac. Par larticle 207 lon peut substituer tout en permettant l'alié-
nation ; la substitution n'a alors d'effet que si l'aliénation n'a
pas eu lieu.

Art. 20s. L'article 208 expose les cas où laliénation des biens avant
l'ouverture est finale ; on espère que l'énumération sera trouvée
suffisante.

Art. 20S6,-5. La mise de côté de la substitution, suivant l'article 208bis,
en faveur de la femme du grevé dans certains cas, forme une
disposition eIbarrassante dans sa mise à effet, et n'est fondée
que sur une pr5somption d'intention qui n'est plus aussi en
rapport qu'autrefois avec les idées sur la transmission des biens

At. 20S&. dans les familles l'article 208b propose en amendement que

pour l'avenir la substit:ttion conserve son efet.

Art. 209. Le grevé peut être restreint lorsqu'il dégrade, dilapide, ou
dissipe, article 209.

A. 210. Par l'article 210 l'appelé peut avant l'ouverture faire non-
seulement les actes conservatoires, mais disposer de son droit
tel qu'il est ; c'est une conséquence de la manière dont les
Commissaires ont envisagé ce droit, laquelle ils n'ont pas
regardée cependant comme absolument nouvelle, quoique le
point soit contesté entre les auteurs suivant l'idée que chacun

A. n11, entretenait sur la nature même du droit de l'appelé. Mais ce
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The institute is owner of the property, subject to the charge Sec. 11L Z
of delivering il over, article 196. Far from being hold in an susttut
unfavorable positibn, he is considered to have been the first opening.
object of the gr&ntor's intentions, and in many cases the condi- Art. 196,
tion which obliges iim to deliver over does not iecessarily
take place.

Article 197 concerns the nomination, conforIaably to jurispru- Art. 197.
dence and practice, of a curator Io the substitution, in order to
represent and to protect, both at the making of the inventory
and aftcrwards, ,uch of the substitutes as the ordinary tutor-
ships or curatorshi)s are insufficient-for, namely those who are
yet unborn. The Cormissioners are aware that ihis sort of
curatorship lias been frequently extended to the whole substitu-
tion ; but they deetl it better ihat it should be Iimited to the
substitutes who arc not born, those who are born and are
merely incnpable arc, or may be, represented as in ordinary
cases. They have not thought it necessary to present tiis view
as an amendment of the law; il will harmonize all the better
with the general tenor of their work fron the faci of their
having throughout considered the.substitute as holding a sub-
stantial though conditional interest, and not a simple and
inappreciable expectance, exclusive of all relation of existing
right between the substitute and the object of the substitution.

Article 199 êxplains what relates to the inventory, and Arts. 199, 201.
article 201 continues the detail of the rights and duties of the
institute, and treats in particular of the redemptions and
reimbursemcnts that are made during the term of his holding.

Article 202 contains a reference Io the title "Of SuccessionsI" Art.202.
as to partitions and indivision, and also treats of the investmnent
to be made in the case of forced sales, when they nay take
place notwithstanding the substitution.

Article 204 leaves the institute, as regards the alienation and Art. 204.
hypothecation of tibe property, all the rights of an owner, but
only in a defeasible imanner, and without prejudice to the
substitute or 10 such third parties as nay have acquired rights
preferable to his.

If the substitution have been registered, the forced sale Art.205.
can operate against the substitute, article 205, only in the
cases mentioned in a subsequent article.

The compositions which the institute may legally make in Art. 206.
connection with the property have been a subject of con-
troversy. As in soine cases it may be of the greatest interest
to the substitute that these compositions should be effected in
a permanent manner, they are permitted under judicial autho-
rization, article 206, though ihe rule is not offered as a new
one.

Under article 207 substitutions may be made in. which 'the Art. 207.
institute is allowed to alienate ; in such cases the substitution
takes place only when the alienation is not effected.

Article 208 enumerates the cases in which the alienation of Art. 208.
the property before the opening of the substitution is indefeas-
ible ; it is hoped that the enumeration will be found sufficient.

The setting aside of the substitution in certain cases under Art.2036Û.
article 208bis, in favor of the wife of the institute, consti- 208b.
tutes a provision which it is difficult to carry out, and is only
founded upon a presumption of intention which is no longer,
as formerly, in keeping with the prevailing notions as to the
transmission of property in families ; article 208b proposes
in amendment that for the future the substitution should hold
good.

The institute may be stopped from deteriorating, wasting or Art. 209.
dissipating the property, article 209.

Under article 210 the, substitute may, before the' opening of Arts.210,211.
the substitution, not only performu all acts of a conservatory
nature, but also dispose of his right such as il is; this is a
consequence of the view which the Comm issioners have taken
of this right ; a view which, they do not regard as altogether
new,, although the point has been debated amongst the au
according to the notion of each respecting the very nature of
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droit n' est pas i tnsmissible à Phéritier ou au légataire s'il est
devenu caduc; art. 211.

Ar 21Z. En fait de réparations et d'améliorations àla chose, Particle
212 assimile le grevé à Pemphytéote. Il y a en effet beaucoup
(le rapports entre la possession de Pun et celle de l'autre.

.rL 2ria. Il est traité en Particle 21Sa des jugements affectant les
biens intervenus du temps du grevé. Lon croit avoir, en
exigeant la mise en cause des appelés ou de ceux qui les re-
présentent pour que lPeffet soit entier, réglé aussi bien que pos-
sible un point contesté; 'on y a eu en vue la manière dont le
droit de lPappelé a dté considéré par les Commissaires.

Ar.n.. Suivant Particle 214, la restitution des biens par anticipation
est permise sous des modifications expliquées,

see. IN. De Ces remarques ont atteint, dans l'ordre suivi, lépoque où
°euecette restitution a lieu en vertu de la disposition; cette époque

des bses, est celle du décès du grevé s'il n'y a été autrement pourvu,Am **-art. 2 15.
Af;.. L'appelé succède an substituant et non au grevé ; art. 216.

Par le même article Pappelé est lispcnsé de demander la
délivrance légale. Il ne peut être tenu de la 'demander aux
héritiers du grevé, qui ne peuvent avoir à l'encontre de l'appelé
quune possession de fait donnant lieu à la revendication et à
l'exercice des autres actions directes. Quant aux héritiers du
substituant, la chose ne rentre pas non plus entre leurs mains,
même fictivement. Dans tous les cas lexéquation des fidéi-
commis aux legs, et l'opinion adoptée déjà sur la non nécessité
de la délivrance en général, font que la règle peut être pré-
sentée comme hors de doute.

Art.17. Uobligation imposée aux héritiers du grevé par l'article
217, est une suite de leur subrogation dans sa pssssion.

Ar- 21. L'article 218 expose un autre cas où l'intention du testateur
est préférée aux termes qu'il emploie et même à la qualité
qu'il attribue aux personnes nommées dans le testament.

Art. 219. L'article suivant, 219, exposc comment les biens sont rendus,
Art. 2M. mais Particle 220 est aussi ajouté comme réglanftdes points en

partie regardés comme indécis. Il s'y agit les créances actives
et passives entre le substituant et le grevé, et de la nature
temporaire, quant à l'appelé, de la confusion qui a lieu d'après
la loi.

La mention répétée le la séparation des patrimoines entre
le grevé, pour sa créance, et Pappelé, était nécessaire ici,
comme dans les autres cas pour lesquels elle a été exprimée,
car cette créance intervertit la position des parties, et le grevé
tient cette créance par suite de la volonté du testateur, pour
être exercée par lui ou ses représentants contre l'appelé qui, à
cet égard, devient dans le cas de l'héritier.

La déclaration que le grevé peut retenir les biens jusqu'au
paiement de cette créance résalte du droit romain, qui donnait
même au grevé le droit de se faire nantir de nouveau après
avoir livré les biens sans avoir été payé.

Art. 220. Enfin par Particle 220t la restitulion de droit n'a pas lieu en
faveur des appelés qui sont sous puissance d'autrui à cause des
omissions de ceux qui les représentent, sauf recours contre ces
derniers; règle conforme à 'ce qui est applicable aux cas
analogues d'omission trailés dans le présent travail. L'intérêt
des tiers est le motif de cette règle dans le cas présent comme
ailleurs; le code français contient aussi un article dans ce
sens.

Sec. V..De la ,Le sujet du quatrième chapitre seironverait ici termiini-, si la
substiutiori n'existait souvent par implication au moyen le la
défense~d'aliéner la chose donnée ou léguée. Cette défense ou.
prohibition se trouve souvent aussi dans les actes-pour des tins



197

the rigbt of the institute. But the right once lapsed is no
longer m iible to the heir nor to the legatee; art. 211.

As regards the repairs and improvernents of the property, At
article 212 assimilates the institute to the emphyteutic lessee.
There is in truth considerable analogy between the possession
of the one and that of the other.

Article 213a relates to judgnents affccting the property ArT. -a.

rendered during the term of the institute's holding. The Com-
missioners believe that by requiringthat the substitutes or their
representatives should have been impleaded in order that such
judgments should have full effect, they have settled a contested
point in the best manner possible; in doing so they have
adhered to the view thev have taken of the rights of the sub-
stitute.

Article 214 permits the delivcring over of the property in an- Ar-t.4.
ticipation, under certain stated modifications.

These remarks, according to tlhe order followed, have now Sce.tv. Or
reached the period at which this delivering over takes place in becpmgd
virtue of the disposition ; this period is the death of the institute, ing over.
unless it has been otherwise provided, art. 215. Ar. 215.

The substitute succeeds to the grantor and not to the institute;
art. 216. An.2.

The same article exempts the subsuitute from demanding the
legal delivery. He cannot be required to demand it of the heirs
of the institute, who as against him can only have a corporeal
possession whicl gives rise to revendication and other direct
actions. As to the heirs of the grantor, the property does not
come into tlcir hands, even fictitiously. In any case by reason
of the assimilation of Iideicommissa to legacies, and of the
already adopted opinion that delivery in gene ral is unnecessary,
the rule may be presented as being bcyond doubt.

The obligation iinposcd upon the irs of the institute by An. 217.
article 217 is a consequence of thicr being substituted in his
possession.

Article 218 specifies another case in which the intention of Art. 218.
the testator is preferred to the terms he makes use of, and even
to the quality which he attributes to persons named in his will.

Article 219 explains low the property is delivered over, but Ars. 219,2w.
article 220 is added in order to determine points which were in
part considered doubtful. They relate to active and passive
debts between the grantor and the institute, and to the temporary
nature, as regards tlie substitute, of the confusion which takes
place by operation of law.

The repeated mention of the separation of property as
between the institute, for his claim, and the substitute, was
necessary here as in the other cases for which it has been
expressed, for this claim changes hie position of the parties,
and the institute holds it under the will of the testator and is
free to exercise it in person or by his representatives against
the substitute, who in this respect falls into the position of an
heir.

The provision that the institute may reain the property until
his claim is paid, is derived from the Roman law, whieh even
gave the institute the right of getting back the property after
having delivered it, if he had not been paid.

And lastly, article 220a declares that substitutes under Art. 220«.
the control of others are not relievable from the omissions of
such other persons, saving their recourse against them ; this
rule conforms to that which has been applied to analogous
cases of omission treated of in this work. The interest of third
parties has fumnished the motive of the rule in Ibis as in the
other cases ; the French code also contains an article 'in the
same sense.

The subject of the fourth chapter would close here if substi- chap. IV. of
tutions did. fnot often exist by imnplication;,esutindgrom the r°5°
prohibition to alienate the;thing: given or bequeathed. 1This,
prohibition isasofrequentlyinsertedin actsforioie e

411se
à-fl
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différentes de la substitution. Il importe non-seulement de
distinguer entre les -deux cas, mais aussi de traiter en particu-
lier de la prohibition dans laquelle la substitution ne se retrouve
pas, sujet assez étendu en soi et dont la place la plus conve-
nable est en ce lieu. L'on a donc ajouté une cinquième et
dernière section sur la prohibition d'aliéner considérée géné-
ralement.

Anm 2-, 2. L'article 221 et l'article 222sont introductifs; ils contiennent
diverses règles lu sujet, et énoncent généralement les motifs
pour lesquels la prohibition peut avoir lieu.

Dans les donations entrevifs 'inaliénabilité de la chuse petit
résulter d'une stipulation consentie par le donataire.

At . L'article 223 exclut de la vente la prohibition d'aliéner, que
le vendeur n'a ni intérêt ni droit à imposer. Si quelque cir-
constance le porte à le faire temporairement, rien ne l'empêche
de se réserver un droit de retour ou de faire autrement telle
convention valable qui atteindra son but.

Ar. 226. La prohibition d'aliéner peut n'être exprimée. que par
surérogation, et comme confirmative d'une substitution; art.
-226.

Art. 27. Par le droit actuel la prohibition est nulle comme faite sans
cause, s'il n'apparait d'un motif qui ait effet en faveur de
quelque personne, savoir du disposant, (le celui qui reçoit, ou
les tiers. Mais si la nullité est prononcée en termes exprès,

Ou s'il y a une autre peine d'attachée, la prohibition vaut
quoique la cause n'apparaisse pas. C'est ce qu'exprime
lParticle 227. On suppose dans les cas dle l'exception que le
disposant a eu des raisons suffisantes.

Art. 27a. Ces distinctions ne sont pas en harmonie avec la règle
générale adoptée concernant la nullité qui résulte de termes
prohibitifs. C'est pourquoi l'on propose l'article en amende-
ment 227a, d'après lequel la prohibition a son eflft avec nullité
(le l'aliénation ou sous toute autre peine énoncée par le seul
fait de la volonté du disposant; les termes plus ou moins
étendus destinés à établir cette nullité n'y pouvant ajouter.
L'ancienne règle, lorsque la nullité était sur-ajoutée, ne fixait
pas plus que la règle généralisée l'attribution des biens qui
n'était pas apparente. Aussi le même amendement déclare-
t-il, quoique cela soit aussi applicable sous la loi actuelle
lorsque la nullité est dans les termes raêmes, que si l'on ne
voit pas le motif de la prohibition, elle est censée constituer un
droit de retour, comme étant la manière la plus simple de
l'interpréter. Cependant il ne faudrait pas confondre une
prohibition avec ce qui ne serait évidemment qu'un simple
conseil.

Art. 2s. L'article 228 établit une règle d'après laquelle on peut recon-
naître si la prohibition d'aliéner comporte une substitution, et

Art. 229. l'article 229 expose comment cette substitution a lieu alors
entre plusieurs degrés.

Art. 230. La prohibition peut être limitée à l'aliénation par une cer-
taine espèce d'actes, ou être antrement modifiée ; sinon elle
s'étend à tous les actes; art. 230.

Art. 231. La défense de tester comporte une substitution de eo quod
supererit au décès de celui à qui cette défense est adressée;
art. 231.

Arts. 233à 236. Les articles 233, 234, 235 et 236 servent à expliquer l'étendue
que l'on doit donner au terme général de famille, et à ceux
d'enfants ou de petits-enýfants, employés souvent sans plus de
désignation dans les prohibitions, comme aussi dans les
substitutions en général, et même dans les donations et les legs
ordinaires. Les règles adoptées sont regardées par les Com-
missaires comme étant celles du droit actuel; l'article 233 est
en particulier destiné pour partie à empêcher que la prohibition
ne soit étendue en degrés par simple conjecture.

Le sens à donner aux mêmes termes n'ayant été mentionné
nulle part ailleurs, est ici appliqué généralement aux
substitutions et aux donations et legs.

Art .237. Enfin l'on suggère un article additionnel marqué en ordre
237, pour.obliger à Penregistrement des actes portant prohi-
bition d'aliéner, quoiqu'il n'y ait pas lieu à la substitution.
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than those of substitution. Not only have the two cases to be
distinguished, but that prohibition also has to be treated of
which is not productive of substitution, a subject in itself of
considerable extent, and whieh most conveniently fnds place
here. A fifth and last section bas therefore been added, in
which the prohibition to alienate is treated of in general.

Articles 221 and 222 are introductory ; they contain several Aruc. 221, 22
rules which belong to the subject, and specify in a general
manner the motives for which this prohibition may take place.

In gifts inter vivos the inalienableness of the thing may
result from a stipulation agreed to by the donee-

Article 223 excludes the prohibition to alienate -from sales, s. m.
in which the vendor bas neither interest nor right to impose it.
If any circumstance should justify bis doing so terrporarily, hie
may reserve himself a right to take back the property, or he
may make such other lawfui agreement as will secnre bis
object.

The prohibition to alienate may be expressed as a mere ..
matter of supererogation, and as confirmatory of a-substitution;
art. 226.

Under the actual law the prohibition is void for want of a rt.2_.
sufficient cause, if there be no apparent motive in favor of
some person, namely, of the grantor, of the grantee, or of third
parties. But if the nullity bc imposed in express terms, or if
some other penalty be attaehed to it, it will hold good though
no cause shouùld appear. Such is the tenor of article 227. It
is supposed that in the case excepted the grantor bad sufficient
reasons.

These distinctions do not harmonize with the general rule .Art.
adopted with regard to nullity as resulting from prohibitive
terms. The amendment 227a is therefore proposed, according
to which the prohibition bas its effect of annulling the alienation
or of giving rise to any other penalty imposed, by the mere
vill of the grantor; and the expressions of greater or less
meaning intended to establish this nullity are of no additional
value. The ancient rule coneerning the additional mention of
the nullity, did not determine, any more than the rule thus
made gencral, the destination of the property when it vas not
apparent. And accordingly the same amendment declares,
what is equally applicable under the old law when the nullity
is in express terms, that if the motive of the prohibition be not
evident, it shall be held to constitute a right of taking back the
property, as being the most simple mode of interpretation.
Prohibitions must not however be confounded wiih expressions
evidently intended as mere advice.

Article 228 establishes a rule for determining whctber the pro- A. 2s, m.
hibition to alienate implies a substitution, and article 229
explains how suchb substitution is then carried out in succes-
sive degrees.

The prohibition may not extend beyond the alienation by Ar.23O.
certain descriptions of acts, or be otherwise modified ; in other
cases it inelr.des all kinds of acts; ait. 230.

The prohibition to dispose of property by will implies a Art.mi.
substitution de eo quod supererit at the death of the person thus
prohibited; art. 231.

Articles 233, 234, 235 and 236 serve to explain the extent of Art.233, 
meaning to be given to the general term family and to the M,236.*
expressions children and grandchildren which are frequently
used without other designation in prohibitions, as also in sub-
stitutions generally, and even in gifts and in ordinary legacies.
The riles adopted are regarded by the Commissioners as
actual lawv; article 233 in particular is partly intended to
prevent substitution from being extended by mere implication
to sabsequent degrees. o

The meaning to be given to these terms not being mentioned
elsewhere, it is here applied generally to substitutions, gifts
and legacies.

Lastly an additional -article, 27, is proposed in order o Art.237
compeltheen gistration of ats containing pohibitions to

alenate, even veer res no' stitution., As respecs
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En fait d'immeubles les lois générales d'enregistrement pour-
raient suffire ; en fait de biens meubles il y a les mêmes
raisons lorsque la substitution n'existe pas, que par rapport à
la substitution même. Cependant, vi que l'injonction ne se
trouve pas en termes exprès dans nos statuts ni dans les écri-
vains consultés, l'article est offert comme amendement à
la loi.

Il va maintenant être passé à la troisième partie du présent
rapport, qui concerne le titre des conventions matrimoniales.

TRO I EIWMi·'. PA1 TIE.

TITRE QUATRIEME.

DES CONVENTIONs ATRIONIALEs ET DE L'EFFET DU MARTAGE
sUR LES BIENS DES EPOUX.

ooseraions Le titre qui, au Code Napoléon, correspond au présent, est
Pe[un*-air. intitulé: " Du contrat de mariage, etc." Ce terme "Contrat

de mariageI" est équivoque et n'est pas toujours appliqué dans
le même sens ; tantôt il signifie le mariage même; tantôt il
désigne Pacte qui en contient les conditions. C'est dans la
première de ces acceptions que l'a employé Pothier, en traitant
de l'union conjugale ; c'est dans la seconde qu'en ont fait usage
les auteurs du Cede, dans leur exposé des conditions on conven-
tions qui le précèdent ou l'accompagnent. Pour éviter cette
équivoque et la confusion qui peut en résulter, les Commissaires
ont cru devoir changer la rubrique du Code et lui substituer
celle qui est en tête de ces remarques.

La première partie-"D.es Conventions Matrimoniales " au-
rat suffi, si les conventions étaient toujours réglées par contrat;
mais comme souvent les parties n'en font pas, et qu'elles
laissent à la loi le soin de déterminer leurs droits respectifs et
la manière dont seront gérés e lpartagés les biens qui leur
appartiennent lors du mariage, ou qu'ils acquièrent depuis, il
fallait dans la rubrique du titre, indiquer cet état de choses;
c'est à cette fin qu'a été ajoutée la partie qui s'y trouve
après celle qui vient d'être mentionnée, savoir: "et de l'effet
du mariage sur les biens des époux," ce qui signifie que, dans
notre titre, l'on trouve les règles qui gouvernent les biens des
époux, lorsqu'ils ne lont pas réglé eux-nièmes par acte anté-
rieur au mariage.

Aussi, d'après le système que nous adoptons et qui est celui
de la Coutume de Paris, sauf quelques exceptions indiquées,
les parties peuvent, avant le mariage, faire telles conventions
qu'elles jugent convenables, même celles qui seraient nulles
dans tout autre acte entrevifs; mais si elles n'ont pas fait de
conventions, même si elles ne s'en sont pas expliquées con-
trairement, la loi suppose qu'elles ont voulu s'en rapporter à ce
qui se fait plus généralement en pareils cas, et en conséquence,
elles sont censées avoir voulu qu'il y eût communauté légale
de biens et douaire coutumier. Ce n'est cependant qu'une
présomption, qui disparaît, si les époux ont, ainsi qu'ils le
peuvent, exclu la communauté ou le douaire. Sans les exclure
totalement, ils peuvent les modifier, et alors on les appelle
" Communauté conventionnelle et Douaire préfix on conven-
tionnel."

L'on trouve en leurs lieux les règles applicables à la com-
munauté légale et à la conventionnelle, de même qu'au douaire
coutumier et au douaire préfix.

Le Code Napoléon qui admet la communauté, tant légale
que conventionnelle, omet complèltement le douaire, dont il
n'est fait aucune mention. On y a substitué le régime dotal,
dont les règles sont exposées dans le chapitre III du titre du
mariage. Ce systène dotal, en usage en France, dans les
pays de droit écrit, ne l'était pas dans les pays de coutume.
L'on n'a pas cru devoir l'adopter; aussi a-t-on omis; dans ce
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immoveables, the general registry laws might suffice; and
with regard to moveables, the reasons are the sane whether
there be substitution or not. Nevertheless, as the injunction is
not contained in express terms in our statutes, nor in the
authorities which have been consulted, the article is offered as
an amendment of the law.

The commissioners will now pass Io the third part of this
report, which concerns the tilleI" Of Marriage Covenants."

THIRID PART.

TITLE FOURTH.

tF 31A RRLGE C)VENANT-S AND OF THE EFFECT OF MAItRIAGE
UPON THE PROPERTY OF THE CONSORTs.

The title of the Code Napoleon which corresponds with this Preuminary
one, is entitled : "Of the Contract of Marriage, &o" This obserationS.
term "Icontract of marriage," is ambiguons and is not always
applied in the same sense ; sometimes i1 signifies marriage
itself ; ai other tirnes it designates the act which contains the
marriage siipulations. Pothier, in treating of the conjugal
union, gives it the first of these meanings: it is used in the
second acceptation by the framers of hlie Code, in their exposi-
tion of the conditions and agreements which precede or
accompany marringe. In order to avoid this ambiguity, and
the confusion ihat nay result from it, the Commissioners have
deemed it proper to change the rubric of the Code, and to
replace it by the heading of these remarks.

The first part-" Of Marriage Covenants "-would have
been sufficient, if the agreements were always settled by a con-
tract ; but, as frequently, the parties do not execute one, and
leave the law to determine their respective rights and the manner
in which the property they possess at the time of the marriage,
or which thcy subsequently acquire, shall be administered
and divided, it was necessary that the rubri cof the titile should
indicate this state of things ; and for this reason, to the part
already mentioned, the one which follows it has been added,
namely : " and of the effect of marriage upon the property of
the consorts;" the neaning of which is, that in our title will be
found ihe rules which governi the property ofthe consorts, when
they have not themselves regulated it by an act anterior to the
marriage.

Accordingly, under the system that ve have adopted, which
is that of the Custom of Paris vith a few indicated exceptions,
the parties may, by contract before their marriage, make such
covenants as they -may think proper, even such as would be
null in any other act inter vivos ; but if they have made none,
or even if they have not agreed to-the contrary, the law pre-
sumes ihat they intended to abide by what is generally done
in such cases, and they are consequently held to have intended
to establish legal community of property, and customary dower.
This, however, is only a presumption, which ceases to exist, if
the consorts have excluded, as they have the right of doing,
either community or dower. Without excluding these entirely,
they may modify thein, and they are then called "conventional
cornmunity " and "prefixcd or conventional dower."

The rules which apply to legal and to conventional com-
munity,. as well as ihose which govern customary dower and
conventional doiver will be found in.their respective places.

The:Code Napoleon which admits community, legal as vell
as conventional, completely Wnits dower and does not even
allude to it. It substitutes in ils stead the, dotal system, the
rules ofwhich are laid down in third chapter ofthe title onmar-
nage. This dotal system, which was in use in France in the
districts subject to -written law, was not .so in-those which
were ,ubjectoeustomäryaw. The Commissioners-hae. not
I thoùhuyfoer toed t i th e ha.ve aceordingly oitdi

thûh;pTope &ddîîomie4nM 0~- z- :
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travail, tout ce qui se trouve, au Code, relatif à la dot et au
régime dotal.

Le présent titre, comme celui du Code, se divise en trois
chapitres: le premier, intitulé: "Dispositions Générales ;" le
second, 4lDe la Communauté;" le troisième, "Du Douaire ;"
les deux dernier. chapitres se subdivisant en différentes sec-
tions et paragraphes qu'il est iniuile d'indiquer ici.

chap. 1Dispo- Les articles de ce chapitre, au nombre de douze, exposent
gene- les règles applicables aux différents sujets do:-t il est traité

dans le présent titre.
Art. 1. Le premier énonce que les contrats de mariage ,sont suscep-

tibles de toutes sortes de conventions, mrième de celles qui
Art. 2a. seraient nulles dans tout autre acte (l)-; énoncé qui est cepen-

dant rest reint liar l'article 2a, qui excepte les conventions con-
traires l'ordre public, aux bonnes moeurs, et celles qui sont

Art. 3. interdites par quelques lois prohibitives (2a). Contre la pre-
mière partie de cette exception, pécherait la dérogation qui
serait faite à la puissance maritale ou paternelle sur la per-
sonne de la lemme ou des enfants (3) ; 'et comme exemple de
lois prohibitives mentionnées dans la seconde partie, l'on peut
citer entre antres l'édit des secondes noces et l'article 279 de
la Coutume (le Paris, qui restreignent notablement les avan-
tages que peuvent se faire les personnes convolant en secondes
noces, ayant des enfants d'un premier mariage. Un article (2)
avait été préparé pour exprimer cette restriction d'une manière
expresse, imis il a ensuite été omis, vît qu'elle se trouvait suffi-
sanunent exprimée dans les termes généraux de l'article 2a.
Au reste, ctee exception résultant de l'édit des secondes noces
et de la Coutuie, les Commissaires proposent de l'abolir, pour
les raisons qui seront ci-après mentionnées.

Art. 4. Les parties qui n'ont pas usé de la liberté qu'elles avaient
de faire elles-mêmes leurs conventions, sont présumées s'en
rapporter aux lois générales et aux coutumes du pays, d'après
lesquelles, il y a toujours communauté légale et douaire coutu-
mier, s'ils n'ont été exclus ou modifiés; ce quine peut se faire

Art. 5. qu'avant la célébration du mariage (4). Les règles, de cette
communauté légale sont exposées au chapitre II, tandis que
celles (lu donaire coutumier font le sujet du chapitre III du pré-

Art. 6. sent titre (5). Mais cette communauté et ce douaire, dont
l'exclusion peut être stipulée, sont susceptibles, tous deux, de
telles modifications dont les parties peuvent convenir; et alors
ainsi modifiés, l'une se nomme communauté conventionnelle et

Art. 7. l'autre douaire préfix ou conventionnel. Les règles de la pre-
inière sont tracées dans la section Il du chapitre 11, et celles du
second se trouvent en la section I du chapitre III, (6, 7).

Art. S. Pour que les conventions matrimoniales soient valables, elles
doivent être comprises dans un acte notarié, fait avant le ma-
riage, et qui ne vaut qu'en autant qu'il est célébré. Quelques
localités (Gaspé, par exemple) sont exemptées cependant par
notre législation provinciale, pour des raisons spéciales, de la
nécessite de cette forme notariée (8); exemption lui doit être
restreinte aux lieux pour lesquels elle a été décrétée.

Art. 9. Une fois le mariage célébré, les conventions faites ne
peuvent plus être changées, si ce n'est par don mutuel d'usu-

Art. 10. fruit (9), dont les règles sont exposées en l'article 10. Ces
deux articles sont uniquement pour exposer la loi actuelle,
d'après laquelle il est permis aux époux, pendant le mariage,
de se faire don mutuel, en usufruit, de certaines parties de
leurs biens. Cette faculté, quoique peu usitée dans le pays,
n'ayant jamais été abrogée, paraît y subsister encore et devait
partant être exposée ; c'est ce qui est fait au moyen des deux
articles en marge, le premier tesquels déclare l'existence du
droit, tandis que le second en trace les règles et l'étendue.

Art. 104. Cela fait, les Commissaires sont d'avis d'en proposer l'aboli-
tion totale : deux raisons principales les y engagent; Ja-pre-
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their work all that relates in the Code to dowry and to the
dotal systen.

The present title, like that of the Code, is divided ino three
chapters: tbe first, intituled "General Provisions," the second,
4Of Community," the third, "Of Dower ;" the two last chap-
ters being subdivided into different sections and paragraphs,
which it is needless here to specify.

The articles of this chapter, twelve in number lav down the Chap.I. Gene-
niles which apply to the diffèrent subjects treated of in the i °o°i-
present titile.

The first declares that contracts of marria.ge are susceptible ArLe. 1,2,3.
of all sorts of covenants, even such as would be void in any
other contract (1) ; a declaration which is however restricted
by article 2a, which cxcepts covenanis contrary to public
order, to good morals, or forbidden by some prohibitory law
(2a). It vould be an infringement of the first part of this
exception to derogate from the authority of the husband or of
the father over the person of the wife or of the children (3)
and, as an example of the prohibitory laws mentioned in the
second part, may be cited, amongst others, the edict concerning
second marriages, and article 279 of the Custom of Paris,
which notably restrict the benefits which persons contracting
second marriages, and having children by a first marriage, may
confer upon their consorts. An article (2) had been frarned in
order to delare this restriction in an express manner, but it
was subsequently omitted, on the ground of the restriction
being sufficiently expressed in the general terms of article 2a.
The Commissioners, for reasons to be hereinafter mentionecd†
proliose to do away with this exception, which results from the
ediet of second marriages and the Custum of Paris.

Persons who have not availed themselves of their right of Arts.4,5. G,7.,
making their own covenants, are presumed to have submitted
themselves to the gencral laws and customs of the country,
according to which, legal community and customary dower
always take place, unless they have been excluded or modified ;
and this can only be done before the celebration of the mar-
riage (4). The rules of this legal community are set forth in
the second chapter, while those of the custoiary dower form
the subject of the 1hird chapter of this tille (5). But this coin-
munity and this dower, -the exclusion of which may be stipu-
lated, are susceptible, each of them, of such modifications as
the parties may agree to ; and when thus nodified, the one is
called conventional conmunity, and the other conventional
dower. The rules belonging to the first are laid down in the
second section of chapter 11, and those of the second in the fnrst
section of chapter III, (6, 7).

In order that marriage covenants may be valid, they must Art.s.
be contained in a notarial deed, which is exccuted before the
marriage and depends for its validity upon the celebration
of such marriage. Soie localities, nevertheless, (Gaspé for
example) have, for special reasons, been exempted by our
provincial legislature from the necessity of this notarial form
(8); an exemption which must be restricted to the localities
for which it was created.

When the marriage has been celebrated, the covenants that Art. 9, m.
have been made ban no longer be changed, unless it be by the
mutual donation of usufruct (9), the mles concerning wbich
are laid dovn in article 10. The sole purpose of these two
articles is to declare the actual law, according to which the
consorts may, during the marriage, make in favor of each other,
a mutual donation in usufract, of- certain portions of their
property. This right, although seldom used ini this country,
never having been abolished, appears to be still in existence,
and had therefore to be treated of ; this is done by means of
the two articles noted in the margin, the first of which deelares
the existence of the right, while the second defines its rules
and ifs extent.

Havig.done this, the Comímissiones are of opinion that the Arto. l'.

gtohould be totally aboished _wo principal reasons'have
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mière est la désuétude dans laquelle parait être tombé l'exer-
cice de ce droit, dont il n'est jamais ou presque jamais fait
usage ; la seconde étant la liberté illimitée, accordée par nos
lois à chacun de disposer de ses biens par testament, ce qui
met les époux en état de se faire les dons et avantages qu'ils
jugent convenables, d'une manière plus étendue et plus facile
que ne leur permettait la faculté du don mutuel. C'est à cette
fin qu'est soumis l'article 10a, qui déclare, en amendement à la
loi actuelle,»que le don mutuel entre époux est aboli pour
l'avenir, sans préjudice, cependanì, aux actes existants (10a).

Art.1. Tant que le mariage n'est pas célébré, les conventions du
contrat peuvent être changées; mais ce doit être aussi par acte
authentique, et en présence et du consentement de ceux qui
ont assisté au premier et qui y ont intérêt (11). Cet article,
qui est au lieu des articles 1396 et 1397 du Code Napoléon, en
ditière cependant sous plusieurs rapports. Ces deux articles
combinés veulent que les changements en question soient faits
par-devant le notaire même qui a rédigé le premier contrat, à
la suite de sa minute et en présence de toutes les personnes qui
y ont assisté. A défaut de la présence de ces personnes, les
changements sont nuls à l'égard des parties comme des
tiers; tandis qu'ils ne sont nuls qu'à l'égard .des tiers, si
l'acte qui les contient n'est pas rédigé à la suite de la mi-
nute du premier. Ces dispositions qui, au reste, paraissent
introductives de droit nouveau, n'ont pas été adoptées en
entier; elle sont modifiées de manière à ce qu'il ne soit pas
exigé imnpérieusemientque les changements soient toujours

dans tous les-cas, faits par le même notaire et à la suite de
la minute du premier acte ; il peut se rencontrer d'excelrentes
raisons pour que la chose ne puisse se faire ; quant à la pré-
sence au second acte, elle n'est exigée que de la part de ceux
qui ont assisté au premier, y ayant un véritable intérêt ; et fina-
lement, notre article fait disparaître la distinction que fait le
Code entre la nullité de Pacte à l'égard des parties et celle rela-
tive aux tiers ; d'où il résulte que les réquisitions, exigées pour
la validité des changements, sont à peine de nullité dans tous
les cas, et à l'égard de tous. L'article parait conforme à l'an-
cienne jurisprucdence et est soumis comme tel.

Art. 12. Cet article est an lieu du 1398e du Code Napoléon, dont il
diffère cependant d'une manière assez notable.

Le Code permet au mineur, habile à contracter mariage, dc
faire toutes les conventions, donations, etc., qu'il pourrait faire
s'il était majeur; pourvu qu'il soit assisté, au contrat, par ceux
dont le consentement est requis pour la validité du mariage.

C'est aller plus loin que l'ancien droit, d'après lequel le mi-
neur ne pouvait fiire entrer dans la communauté qu'une cer-
taine portion de ses biens, et n'avantager son conjoint que dans
certaines proportions réglées par Pusage et les circonstances
des parties.

Les Commissaires ont cru devoir adopter un milieu entre
ces deux systèmes, et, dans cette vue, ils ont soumis l'article
ci marge, lequel n'est conforme ni à l'ancien droit ni à celui
du Code. Il permet au mineur, assisté de son tuteur, s'il en a
un, et des personnes dont le consentement à son mariage est
requis, de faire en faveur de son futur conjoint et des enfants
tels avantages qu'il juge convenables; liberté qui est restreinte
à ces derniers seulement et ne s'étend pas aux tiers, à l'égard
desquels le mineur reste assujetti aux règles ordinaires quant à
la disposition de ses biens. Ainsi, d'après l'article soumis, il
faut l'assistance du tuteur, ce que n'exige pas l'article 1898,
lorsque son consentement n'est pas nécessaire au mariage, et
les avantages ne sont permis qu'en autant qu'ils sont en faveur
du conjoint et des enfants. Ces règles, sans être contraires à
l'ancien droit, ne s'y trouvent pas en termes exprès, et sont en
conséquence soumises en addition à la loi actuelle (12).
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led to this opinion ; the first is the disuse into which the
exercise of this right appears to have fallen; it being very
seldom or never made use of ; the second is the unlimited
freedom of disposing of property by will, which every body
possesses under our laws, and which enables the consorts to
confer upon each other, such gifts and advantages as liey may
deem proper, in a more ample and easy manner than is afforded
them by the right of mutual donation. For ibis purpose, article
10a is subnitted, which declares, in amendnent of the actual
law, that the mutual donation between consorts is abolished
for the future, without prejudice, however, to existing acts (10a).

So long as the marriage is not celebrated the covenants of An.il.
the contract may be changed ; but tbis must also be efficted
by notarial deed, in the presence and with the consent of all
such parties to the first contract as are interested in the change
(11). This article, which corresponds with articles 1896 and
1397 of the Code Napoleon, differs nevertheless fron them in
several respects.

These two articles, taken together, require that the altera-
tions in question should be inade before the same notary who
passed the first contract, at the foot of ihe original, and in
presence of all the parties to it. If these be not present, the
alterations are null as regards third parties and the parties
themsclves; whereas they are null onlv as regards third parties,
if the deed containing îthe, do not immediately follow the
original of the first. These dispositions, which secm to be
introductory of new law, have not been wholly followed ; they
have been modified so as not to require imperatively that the
alterations should always and in all cases be.made before the
same notary, and at the foot of the original of the first deed ;
there may be excellent reasons why this cannot be done; as
regards the presence to the second deed, it is required of ihose
parties only to the first, who are really inerested inthe second;
and lastly, our article abolishes 1h1e distinction of the Code
between the nullity of the act as regards third parties, and its
nullîty as regards the parties themselves; it therefore results
that the formalities required for the validity of these alterations,
are established on pain of nullity, in all cases and with regard
to all parties. The article appears to be conformable to the
ancient jurisprudence, and is submitted as such.

This article corresponds with article 1398 of the Code Na- Art. 12.
poleon, from which, however, it somewhat notably differs.

The Code allows minors, capabable of contracting marriage,
to make all such agreements, gifts, &c., as they might if they
were of age; provided they be assisted, at the contract, by
those vhose consent is necessary to give validity to their
marriage.

This is going further thau the ancient law, according to
which the minor could onlv bring into the community a certain
portion of his property, and could benefit his*consort only to
the extent of certain proportions, determined by usage and by
the circnmstances of the parties.

The Commissioners have thought it advisable to adopt a
middle course between these two systems, and, -with this view,
they have submitted the article mentioned in the margin,
which conforms neither to the ancient law nor to that of the
Code. It allows the minor, assisted by bis tutor, if he have
one, and by the persons whose consent to the marriage is
required to confer upon bis future consort, and children, such
benefits as he may think proper; a privilege which is restricted
to t bese persons*only, and does not extend to third parties, with
regard to whom the minor remains subjectI to the ordinary rules
as to the disposal of bis property. Thus, according to the
article submitted, the assistance of-the luior is required, vhich
is unnecessary under the article 1398, when bis consent is not
required fpr ibe marriage; and the-benefits are allowed only
in so far as they are in favor of:thé consort and- ihe children.
These rules, ahhougb not contrary 10 the ancientlaw, are not
to be found in it in express terms, and are therefore submitted
as add itional to the law in force (12).
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-Chap. IL De la Il y a deux espèces de communautés, la légale et la conven-
communauté tionnelle; toutes deux commencent du jour de la célébration

de iens.
.. du mariage, nonobstant convention contraire, laquelle est nulle

et sans effet (13). Cette nullité, d'après Pancien droit, était
incontestable si la convention allait à faire commencer la com-
munauté avant le mariage; mais suivant Pothier (Commti.
278), il paraitrait qu'on pouvait valablement stipuler qu'elle ne
commencerait qu'un ou deux ans, etc., après le mariage.

Art. 11. Cette décision, quoique contraire en apparence à la nature
de la société que forme la communauté, étant appuyée de l'au-
torité d'un si grand maître, a dû être acceptée comme faisant
partie du droit ancien, et est exposée comme telle dans l'article

Ait. Na. suivant (14), tandis que par le présent (14a), soumis en
amendement, est adoptée la doctrine du Code, qui déclare
nulle la stipulation tendant à faire commencer la communauté
à un autre jour que celui du mariage (14 et 1i4a).

Sec.I. De la La communauté légale, qui est celle que la loi seule forme
communaute entre les parties, s'établit non-seulement lorsqu'elles en sontlégale.
Aru,. 11, 16. convenues dans le contrat, mais encore lorsqu'elles n'en ont

fait aucune mention, qu'elles ne l'ont pas exclue expressément,
ou enfin lorsqu'il n'y a aucun contrat (15 et 16).

1.De ce qui L'actif de la communauté consiste 1o. dans le mobilier
compose la .qu'ont les époux lors du mariage, et dans celui qui leur échet,ualte. pendant qu'il dure, à titre de succession, de donation ou de
Ar. 17. testament; 2o. dans les fruits et revenus des biens leur apparte-

nant lors du mariage, et de ceux quileur échoient pendant sa
durée ; 3o. dans tous les immeubles qu'ils acquièrent pendant

Ar. 1S. le mariage (17). Tout immeuble possédé par les époux est pré-
sumé conquêt de la communauté; c'est à celui qui le réclame,
comme propre, à en faire la preuve, en établissant qu'il lui est
échu par succession, ou qu'il l'a acquis par donation ou autre
titre de nature à Pempêcher de tomber dans la commu-
nauté (18).

AÉ. 19· Cet article, relatif aux mines et carrières qui se trouvent sur
Pimmeuble propre à Pun des époux, est conforme au droit ro-
main, à l'ancienne jurisprudence et en substance au Code Na-
poléon (1403) ; il est basé sur les principes adoptés sur le sujet
au titre de l'usufruit (art. 18). Là il a été posé comme règle
générale que les mines et carrières ne font pas partie de Pusu-
fruit; que cependant l'usufruitier peut en extraire et faire
usage de la quantité des matériaux dont il a bcsoin pour faire
les réparations d'entretien et autres dont il est tenu. Ces deux
propositions sont applicables à la communauté, quant aux
mines et carrières qui se trouvent sur Phéritage propre de l'un
des conjoints. Pour ne pas les répéter, notre article réfère à
celui où elles sont déjà posées. Une distinction se trouve ici
cependant quant aux mines et carrières déjà en explora-
tion (19).

A. 20. Les immeubles appartenant aux époux lors du mariage
sont, de droit, exclus de la communauté, à moins que l'acqui-
sition en ait été faite dans l'intervalle entre le mariage et le
contrat, auquel cas l'immeuble, ainsi acquis, devient conquêt.
Sont également exclus de la communauté les immeubles qui
échoient aux conjoints, par succession ou à titre équipollent

An. 21. (20). Dans cette dernière catégorie sont les-immeubles don-
nés aux conjoints, par contrat de mariage, et ceux donnés ou
légués, pendant le mariage, par les ascendants de l'un des
époux, soit à tous les deux, soit à celui seulement qui est le
successible du donateur ou du testateur; dans l'un comme
dans l'autre cas, l'immeuble ainsi donné ou légué est propre à
Pépoux successible, à moins que le contraire n'ait été spécia-
lement exprimé. Il en est autrement des donations et legs
faits par autres que les ascendants; dans ce cas les immeubles
tombent dans la communauté, soit qu'ils. soient donnés ou lé-
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There are two sorts of community, one legal and the other Chap..IL.Of
conventional ; both begin from the day of the celebration of the community o
marriage, notwithstanding any agrcernent to the contrary, &t. '
which would be null and of no effect (13). T'Chis nullity, ac-
cordinglto the ancient law, was incontestable, if the agreement
werc to the effect that the community would begin before the
marriage; but according to Pothier (Communauté, 278), it
would seem that it might be validly stipulated to commence
only one or two years, &c. after the marriage.

This decision, althoughI apparetly contrary to the nature of Arts. 14, 14oe.
the partnership which is formed by the comnunity, being sup-
ported by sucli a bigh authority, lias been justly accepted as
.forming part of the ancient law, and is given as such in the
following article (14), while the present article (14a), submitted
in amendment, adopts the doctrine of the Code whieb declares
void any stipulation intended to cause the community to com-
mence at any other day than that of the marriage (14 and 14a).

Legal community, that which the laiv alone creates between sec. i. of
the parties, takes place not only when they have agreed to it Ieg a -
in the contract, but also vhen they have made no mention of Arts.15,16.
it, when thev have not expressly excluded it, or Jastly when
they have executed no contract (15 and 16).

The assets of the community consist: 1I. of lie moveabiC § 1. ofwhat
property belonging to the consorts at the time of thei marriage, things compose
and of that which accrues to them during its continuance by iabiâtienofthe
succession, gift or vill ; 20. of the fruits and revenues of the community.
property belpnging to them at the time of the marriage or which As7.
falls to them daring its continrance ; So. of all the immo-
veables which they acquire during the marriage (17). All
immoveables in the possession of the consorts are presumed to
be joint acqnests of the comrnmunity ; it remains xvith tlie consort
claiming it as private property, to prove his right, by establishing
cither that it came to hirm by succession, or that lie acquired
it by gift or by some other title of a nature to keep it from
falling into the comrnunity (18).

This article, which relates to the mines and quarries found A rt. 19.
upon itnmoveables that are the private property of one of
the consorts, is conformable to the Roman law to the ancient
jurisprudence, and, substantially, to the·Code Napoleon (1403);
it is based upon the principles adopted upon the subject under
the title on usufruet (art. 18). It is there laid down, as a
general rule, that mines a'nd quarries do not form part of the
usufmuct ; that the usufractuary may nevertheless draw from
them and nake use of such materials as he may require for the
repairs cônnected with the keeping and others for which he is
liable. These two propositions hold good in the case of com-
munity as regards the mines and quarries found upon immo-
veables belonging individually to one of the consorts. In order
to avoid a repetition, our present article refers to the one in
which they have already been laid down. A distinction is
however made here as regards mines and quarries which have
already been worked (19).

The immoveables belonging to the consorts at the time of the Arts.2o,21.
marriage are, by law, excluded from the comrnmunity, unless
they have been acquired in the interval between the contract
and the marriage, in which case the immoveable acquired
becomes a joint acquest. Immoveables falling to the consorts
by succession or an equivalenft title, are likewise excluded
fron the community (20). This last category comprises the
immoveables given to the consorts- by contract of marriage and
those which are given or bequeathed, during the narriage, by,
the ascendants of one of the consorts, either to both of them,,or
to that one of theme only who is entitled to-succeed to the donor
or testator ; inueither case, the immoveable becomes:the private
property of the consort entitledto succeed, unless the contrary
have been specially-:expressed . Astregards gifts andlegacies
made byrothers than ascendànti#he-ruleis different; 1-theîiämmo-
veablesinthat case ifal1 intotiehéomunity; hether they
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gués aux deux époux conjointement ou à l'un d'eux seule-
ment (21). Cet article est conforme à la Coutume de Paris
(246), à celle d'Orléans et à presque toutes les coutumes de la
France, qnoique contraire à la doctrine du Code Napoléon
(1405), qui a introduit une règle nouvelle en déclarant" que
toutes donations d'immeubles faites pendant le mariage, à un
seul des conjoints, lui est propre et ne tombe dans la commu-
nauté que dans le cas où le donateur l'a expressément déclaré."
Les Commissaires regardent l'ancienne règle comrne plus
juste et plus naturelle, étant fondée sur la présomption que la
libéralité a dû être faite à l'héritier, plutôt qu'à létrangcr, et
l'ont en conséquence maintenue.

Arts.22,23,24. Ces trois articles exposent différents autres cas, dans les-
quels l'immeuble appartenant à l'un des époux lui reste propre
et n'entre pas dans la communauté. C'est d'abord celui qui
lui est abandonné par ses père, mère ou autres ascendants,
pour le payer de ce qui lui est ditou à la charge de payer les
dettes du donateur (22); celui qui est acquis à litre d'échange
contre l'immeuble qui lui est propre (23), et enfin celui qui,
lui appartenant pour partie, a -té acquis à titre de licitation ;
cet immeuble est exclu pour le tout de la communauté, sauf
récompense (24). Toutes ces règles sont conformes à l'an-
cienne jurisprudence et au nouveau droit, et ne requièrent au-
cunes remarques spéciales.

Art.24is. Cet article énumère les diverses charges dont est tenue la
communauté, et qui forment le passif dont elle se compose.
Il est conforme au droit ancien, résumé dans l'article 221 de la
Conturrie de Paris, et au nouveau, tel qu'exposé en l'article
1409 du Code Napoléon. Les articles qi suivent sont en
liaison avec le présent, et en expliquent et modifient les dispo-

Art. 2. sitions (24 bis). Par exemple, l'article 25 vent (que les dettes
mobilières de la femme, antérieures au rnariage, pour être à la
charge de la communauté, soient constatées par acte authen-
tique ou autre ayant une date certaine; faute de quoi le paie-
ment ne peut en Ltre exigé qu'après la dissolution de la com-
munauté ; ce qui est conforme à l'ancien droit, mais différent
de celui du Code, qui, dans ce cas, permet au créancier de se
faire payer pendant le mariage, sur la nue propriété des biens
de la femme ; d isposition nouvelle que les Commissaires ne
croient pas devoir adopter (25).

Les quatre articles en marge, indiquent lets chares dont laArts. 26,27, 285,n , Don
29. communauté peut devenir grevée, par suite des successions

qui échoient aux époux, pendant le mariage. Il en résulte que
les dettes des successions mobiliaires sont toutes à la charge
de la communauté (26), tandis qu'elle n'est aucunement tenue
de celles des successions immobiliaires, quoique les créanciers
puissent, dans ce cas, se faire payer sur les biens de la com-
munauté, sauf récompense en faveur de la femme, si c'est au
mari que la succession est échue (27) ; si c'est à la femme, et
que le mari Pait autorisée à l'accepter, elle est tenue envers les
créanciers sur tous ses biens; mais si elle n'a accepté que sous
l'autorité de justice et que les biens de la succession soient in-
suflìiants, les créanciers ne peuvent attaquer ceux qui lui sont
personnels, qu'après la dissolution de la communauié (28).
Enfin si la snecession se compose de meubles et d'immeubles,
la communauté contribue aux dettes en proportioh de la valeur
du mobilier dont elle profile (29).

A.3 1. Tout ce qui précède n'empêche pas les créanciers d'une suc-
cession mnobiliaire et immobiliaire en même temps, de se faire
payer sur les biens de larcommunauté, soit que cette succession
soit échue au mari, ou à la femme, du consentement de ce der-
nier, ou même avec autorisation judiciaire, si dans ce dernier
cas, le mobilier en a été confondu avec celui de la communauté

Art.32. (31). Si, sur le refus du mari. la femme est autorisée par jus-
tice à accepter la succession, les créanciers peuvent se venger,
sur tous les biens qui en dépendent-; mais au cas d'insullisàce,
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have been given or bequeathed either to both consorts jointly
or Io one of them only (21). This article conforms to the
Custom of Paris (246), to that of Orleans, and to nearly all the
customs of France, thougli it is contrary to the doctrine of the
Code Napoleon (1405), which introduces a new rule, in
declaring "that all gifts of immoveables made during the
marriage, to one only of the consorts, become the private
property of such consort, and do not fall into the comrnunity,
unless the donor have expressly declared that they shall."
The Commissioners deen the old rule to be the more just and
natural of the two, being founded upon the presumption that
the liberalitv must have been intended for the heir rather than
for the stranger, and have consequently maintained it.

These three articles present diflrent other cases, in which the Arts. 22,23.24,
immoveable belongingto one of the consorts, remains his private
property, and does not falliinto the comnunity. The first is that
of the imnioveable left hirm by his father, inother, or other ascen-
dants, in payment of what is due to him or on condition of
his paying the debts of the donor (22); the next that of im-
moveables acquired in exchange for others which were his
private property (23) ; and lastly, that of an immoveable which,
being his private property for a part, becomes his for the whole
by licitation; such an immoveable is wholly cxcluded from the
community, saving compensation (24). All these rmles are
conformable to the ancient jurisprudence and the modern law
and require no special remnark.

This article enumerates the different charges to be borne by Art.24ù.
the community, and whicli constitute its liabilities, It agrees
with the ancient law, of which article 221 of the Custom of
Paris is a sumarna-y, and with the modern law, as expressed
in article 1409 of the Code Napoleon. It is connected with the
articles that follow and which explain and modify its pro-
visions (24bis). Article 25, for instance, requires that the At. 2.
moveable debts of the wife, anterior to the marriage, in order
to be borne by the comrnunity, should be established by an
authentic deed, or by one having a date certain, in default of
which the payrment cannot be exacted until after the dissolution
of the community; this is in conformity with the ancient law,
but differs from that of the Code, vhich, in such a case, allows
the creditor to seek paymnent, during the marriage, out of the
naked ownership of the wife's property; a new provision which
the Commissioners do not think it advisable to adopt.

The four articles noted in the margin, indicate the charges Arts.26,27,28,
that may devolve upon the community, by reason of succes- .
sions falling to the consorts, during the marriage. It results
from them that the debts of moveable successions are to be
borne entirely by the community (26), while it is in no manner
liable for the debts belonging to immoveable successions,
although the creditors mnay in such case obtain payment out of
the property of the conmunity; saving the compensation to be
made to tbo ife, if the succession have fallen Io the husband
(27) ; if it ha ve failen to the wife, and her husband have
authorized her to accept, she is bound towards the creditors
upon all lier property ; but if she have only accepted under
judicial authorization, and thé property of suchl succession be
insufficient, the creditors cannot attack her private property
until after the dissolution of the community (28). Finally, if
the succession be composed partlysof moveables and partly of
immoveables, the cornmunity contributes to the paymnent of
the debts in proportion to the value of the moveable property
of wiich it receives the benefit (29).

Notwithstanding what precedes, the creditors of a succes- Arts.3, 32,S,
sion composed of both moveables and immoveables, have a 33.
right to be paid ourt of the property of the commnunity, whether
such succession have accrued to the husband, or to the wife,
with the consent of the husband, .or :even under judicial
authorization, if, in -the latter case, the moveable property
have been ,mixed! upwith that of the-comnmunity (3J1)., f,
upon thereftisaof the husbanid, th.e -wife. have been judicially
authorizedÀeaccept th e súccessionth editoisnay exèrcise

YM
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ils doivent, pour le reste, attendre la dissolution de la conmu-
nauté, si toutefois il y a eu inventaire (32). Dans tous les cas
où le mari a négligé de faire faire cet inventaire, la femme et
ses héritiers, pour établir les récompenses et autres droits qui
leur sont dus, peuvent y suppléer et en f-tire preuve par titres, -
papiers et témoins, et mòme par la commune renommée. Ce

Art. 31 privilége ne s'éiend pas au mari ni à ses héritiers (30)- Toutes
ces dispositions énoncées aux articles qui précèdent, relatives
au paiement des dettes de successions, sont également appli-
eables à celles qui résultent des donations.. Ces règles sont
conformes à lancienne jurisprudence et au nouveau droit;
quelques-unes même étant copiées verbatii. du Code Napo-
léon (33).

Arn. 34. Cet article, qui permet aux créanciers de la femme de se
payer non-seulement sur les biens de cette dernière, mais
encore sur ceux de la communauté et sur ceux du mari, des
.dettes qu'elle a contractées avec le consentement de ce dernier,
est reproduit de l'article 1419 du Code Napoléon, et est con-

Ait.35. forme à l'ancienne jurisprudence (34). Il était à peine néces-
saire de dire, comme le fait Particle 35, que la femme qui
contracte en vertu de la procuration de. son mari, oblige la
communauté et son mari, mais ne se lie pas elle-ênne (35).

§2. DePr-admi- Cet article se compose, en partie, des dispositions des ar-
nistration de laticles 1421 et 1422 du Code Napoléon, auxquels il est su1b-communiaute, 12 1et 4-
ei de l'efet des stitue.
actes des Les deux premières dispositions se composent de Particleepoux.
An. 36. 1421, et sont en tout conformes à la Coutume (le Paris, à celle

d'Orléans, et à l'ancienne jurisprudence française, suivie dans
tous les pays de coutume. Le dernier paragraphe esi au lieu
de Particle 1422, dont il diffère beaucoup. Ce paragraphe
permet au mari de disposer par donation et à titre gratuit
entrevifs, des biens tant mobiliers qu'immobiliers de la commu-
nauté, pourvu que ce soit en faveur de personne qualifiée à
acquérir à ces titres, et sans fraude.

Le Code, dans l'article précité (1422), a restreint ce pouvoir
du mari, en déclarant, par exception à son article précédent,
que le mari ne peut disposer entrevifs, à titre gratuit, d'aucune
partie des immeubles de la communauté ni même de 'univer-
salité ou d'une quotité des meubles qui la composent, si ce
n'est pour l'établissement des enfants communs ; tout ce qu'il
lui est permis de faire, c'est de disposer à titre gratuit et parti-
culier, en faveur de toute personne, pourvu qu'il ne s'en réserve
pas l'usufruit.

L'on n'a pas cru devoir changer la loi ancienne, qui a paru
plus conforme aux principes sur lesquels est fondée la commu-
nauté conjugale, qui diffère si essentiellement de toute autre
société. Si le mari peut vendre un immeuble et en dissiper le
prix, sans que la femme ait rien à y voir, pourquoi ne pourrait-
il pas le donner, pourvu qu'il le fasse sans intention de frauder
les droits de la femme ou de ses héritiers? Pothier est même
d'avis, contrairement, il est vrai, à celui de Lebrun, qu'il n'y
avait ni fraude ni excès de pouvoir dans la réserve que le mari
faisait, pour lui seul, de l'usufruit de l'objet appartenant à la
communauté dont il avait fait don. L'article soumis ne va pas
aussi loin; il est laissé à la doctrine de décider, d'après les
circonstances, si une pareille réserve serait ou non frauduleuse
et partant nulle ou valide (S6).

Comme les pouvoirs exorbitants du mari sur les biens de
la communauté, ne s'étendent pas au-delà de sa durée, il était
à peine nécessaire de déclarer qu'il ne peut léguer que la part
qu'il y a, et que si l'objet qu'il lègue ne tombe pas dans son
lot, le légataire ne peut qu'en réclamer la valeur contre les
héritiers du testateur. Cette règle a cependant été reproduite
de Particle 1423 du Code, dans laquelle on avait cru devoir
l'insérer (37a). A plus forte raison elle a été appliquée à la
femme.
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their recourse against all tlie property belonging to it ; but
should it prove insafficient, thcy musi for the rem.ainder awaii
tle dissolutio of the corununity: provided however that an
inventory bas been made ($2). Whenever the lmsband bas
neglected to cause this inventory to be made, the wife and her
heirs, iii order to establish the indemnities and other rights to
which they are entitled, may supply the omisszion and furnish
the necessary proof, by means of titles, writings and witnesses
and even by means of conion rumour. This privilege does
not extend to the husband, nor to his heirs (30). All the pro-
vîisionsset forth in the preeeding articles, respecting the payment
of the debts belonging to successions, are equally applicable to
those which are attached to gifts. These mles conform to the-
ancient jurisprudence and to the modern law; some of tliem
are even copied literally from the Code Napoleon (33).

This articie, whieh gives the crediiors of tlue wife ihe right A.34,35.
to be paid fnot only out of lier property, but also out of that of
the connuniîty, or of the huisband, the debts contracted bv tlie
wife vith the consent of the liusband, is reproduced fron
article 1419 of the Code Napoleon, and is in conformity withf
the ancient jurisprudence (34). It was scarcely necessary Io
state, as article 35 does, that the wife w-ho contracis under a
power of attorney from lier lhusband, binds the comnunity and
her husband, but docs fnot obligate herself (35).

This article is partly composed of the provisions of articles .orthe
1421 and 1422 of the Code Napoleon, which it replaces. oûlie comu

The first two provisions correspond vith article 1421, and are nity and the
entirely conformable to the CustomI oçf Paris, to the Custom of efec ofe
Orleans, and to the ancient French jurisprudence, followed in consort
all the districts subject to customary law. The last paragrapl Art.36.
is proposed instead of article 1422, from which Lt differs very
much. This paragraphgi-ves lie husband the right ofdisposincg
by gift, or by gratuitous title inter vivos, of the property of the
community, whether moveable or imnmoveable, provided it be
ia favor of persons capable of acquiring by such tities, and
without fraud.

The Code in the above mentioned article (1422) lias restrained
this right of the husband, by declaring, as an exception to its
preceding article, that the husband cannot dispose inter vivos,
by gratuitous title, of any part of the immoveables of the com-
munity, nor of the whole, ior of an aliquot portion, of the
moveables composing it, unless it be for the establishment of
their common children ; all that he may do is to dispose of the
property by gratuitous and particular title, in favor of any
person whatever, provided lie do not reserve the usufruet to
himself.

It bas not been deerned advisable to change the ancient law,
which is considered to be more consonant vith the fundamental
principles of the conjugal community, which is so essentially
different from every other partnership. If the husband may
sell an immoveable and dissipate the price of it, without the
wife's interposition, why may he not also make a gift of it,
provided he do so without intending to defraud his wife or ber
heirs ? Pothier is even of opinion, though Lebrun, it is true,
holds the contrary, that the husband commits no fraud and
does not exceed lis powers, in reserving for himself alone the
usufruct of an object belonging to the community, which he
has disposed of by gift. The article submitted does not go so
far ; it leaves doctrine to decide, according to circumstances,
whether such a reservation is fraudalent or not, and is conse-
quently void or valid (36).

As the exorbitant powers of the husband over the property An.s7a,
of the community do not last beyond its duration, it was hardly
necessary lo declare that he can only bequeath bis own share
in it, and that, if the object bequeathed .do not fall into bis
portion, the legatee can only claim its value fron the heirs
of the testator. This.rule is however copied from article 1428
of the Code, in vhich it bad been thought, necessaryto insert it
(37a) With stillstronger reason it has, been applied to the, wife.

K7
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lt.3s. Les amendes et condamnations pécuniaires pour contraven-
tions ou délits, prononcées contre le mari, sont à la charge de
la communauté; il n'en est pas ainsi de celles encourues par la
femme, lesquelles ne ont exécutoires que surses biens person-

.. 3 nets, après la dissolution (38). Quant aux condamnations
emportant i. mort civile, elles n'atTectent la commnunaute que
pour la part de (elui des époux :onlre lequel elles sont pro-
noncées (39). Cette régle, qui parait juste et conforme aux
prics, puisque la condamnation met fin à la communauté,
n'était cependant pas universellement admise sous Pancienne
jurisprudence française. Larticle décide la question contro-
versée de savoir si la femme confisquait sa part de communauté,
«u si elle restait .. mari, à l'exclusion du fise. Pothier,
(communauté 501 et 502), prétend que la part de la femme, au
cas précité, restait au mari en vcrtu du droit appelé jus non
decrescen.; pourtant la jurisprudence contraire parait avoir
prévalu antérieurement au Code, qui l'a consacrée par son
article 1425, que les Commissaires ont adopté, comme plus
conforme au principe déjà suivi, quant à l'effet des condam-
nations emportant la mort civile (J39).

Je. 40. Cet article conforme en tout ù l'ancienne jurisprudence,
diffère de Particle 1426 du Code Napoléon, en ce qu'il déclare
que les actes faits par la femme, avec Pautorisation de la jus-
tice, n'engagent les biens de la communauté que jusqu'à con-
currence de ce qu'elle en profite, tandis que l'article 1426 l'en
exonère complètement, lors même qn'elle en a profité; ce qui
parait injuste et contraire au principe "que l'on ne doit jamais
s'enrichir aux dépens d'autrui." Ce changement, introduit
dans notre article, est d'accord avec 'avis de Pothier, (commnu-

'ft- 41 nauité 255 et 256) (40). Il y avait cependant, sous Pancien
droit, une exception à la règle qui interdit à la femme le droit
de s'obliger et d'engager les biens de la communauté sans Pau-
torisation maritale ou judiciaire, c'était le cas où elle le faisait
pour tirer son mari de prison, ou, en son absence, pour Péta-
blissernent des enfants communs. Cette faculté qui lui était
reconnue par la jurisprudence des arrêts antérieure au Code,
n'y a pas été admise; au contraire, l'article 1427 déclare posi-
tivement que, sans l'une ou l'autre des autorisations précitées,
la femme ne pourrait ni s'obliger elle-même ni la communauté,
même pour tirer son mari de prison, ni pour établir les enfants
communs.

rt. 41a. Les Commissaires ont préféré cette règle et en proposent Pa-
doption au moyen de l'article 41a, qui est proposé en amen-
dement à la loi actuelle, exposée par l'article 41, qui devra
être retranché, si le changement suggéré est approuvé. Dans
tous les cas, si l'autorisation du mari ne peut pas s'obtenir,
celle du juge est toujours possible, et l'on ne voit pas pourquoi
l'on dispenserait la femme d'avoir recours à l'une, lorsqu'elle
ne peut se procurer l'autre (41 et 4 la).

t., 42e,43,44. Les droits du mari sur les biens de la communauté ont été
exposés dans -les articles qui précèdent; dans ceux mentionnés
en marge sont indiqués les droits qu'il peut exercer sur les
biens personnels de la femme. Il administre ces biens et est
tenu des dépérissements qu'ils peuvent éprouver par sa faute
ou négligence. Il peut seul porter toutes les actions riobilières
qui en dépendent ; mais sans elle, il ne peut aliéner les im-
meubles (42); il peut bien les donner à bail, mais les baux
qu'il en fait ne doivent pas excéder neuf ans (43), ni être faits
par anticipation plus d'un an avant l'expiration du courant
(44) ; la femme, après la dissolution, n'est pas tenue d'entrete-
nir ceux qui auraient été faits avant, et pour un plus long
terme. La nullité du bail, fait pour plus de neuf ans, est pro-
-noncée.par l'article 227 de la Coutume de Paris, et est attestée
-par Pothier (Puiss. Marit., 93, 94). L'article 1429 du Code
Napoléon a, sous ce rapport, introduit un changement que
quelques commentateurs ne regardent pas comme une amélio-
ration, et qui n'a pas'été accueilli par les Commissaires; ils
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The fines and pecuniaiy condemnations incurred by the Arts.ss,t.
husband for criminal offences or misdemcanors are chargeable
to the community; but those incurred by the wife are not, they
can only be recovered ont of her private property, after the
dissolution (38). A- regards condemnations. which carry
with them civil death, they only affect the community to the
extent of the share of the consort against whom they are pro-
nounced (39). This mle, which seems to be just and conform-
able to principle, since the condemnation puts an end to the
community, was not, however, universally received under the-
ancient French juisprudence. This article decides the ques-
tion, as to whether the wife forfeits her share in the community,
or whether it remains with the husband to the exclusion of the
crown. Pothier (Communau(é, 501 and 502,) holds that the
share of the wife, in the case just mentioned, remains with the
husband in virtue of the right called jus non decrescendi;
nevertheless, the contrary opinion appears to have prevailed
previously to the Code, vhic.h has sanctioned it by its article
1425, adopted by the Commissioners as being more in confor-
mity with hie principle already followed with respect to the
effect of condennations prodnctive·of civil death (39).

This article, which is in strict conformitv with the ancient An.40

jurisprudence, differs from article 1426 of ihe Code Napoléon,
inasmuch as it declares Ihat the acts of the wife, under judicial
authorization, bind ihe property ofthe communily, only to the
extent of the advantage it derives frorn it ; whereas article 1426
completely exorerates the community even when it benefits by
il ; an exemption which seems to be unjust and contrary to the
principle that no one should be a gainer by the loss of anotàher.
This change introduced in our article is in accordance with
the opinion of Pothier, (Communauté 255 and 256) (40). There Art. 41.

was however, under the ancient law, an exception to the rufle
excluding the wife from the riglit of obligating herself and
binding the property of ihe communily without the consent of
ber hnsband or judicial authorization, it was the case in which
she did so in order to release lier husband from prison, or, in
his absence, for the purpose of establishing their common chil-
dren. This right which vas recognized in ber favor by the
jurisprudence of the arréls anterior to the Code, is not so
however by the Code itself; on the contrary, article 1427
declares expressly that, without one or other of the two autho-
rizations referred to, the wife cannot bind either herself or the
community, even in order to release ber husband from prison,
or for the purpose of establishing their common children.

The Commissioners prefer this latter rule, and propose its Art.41a.
adoption by article 41a, suggested in amendment of the actual
law set forth in article 41, which will have to be omitted, if the
change suggested be approved of. In any case, if the au-
thorization of the husband cannot be had, that of a judge cans
always be obtained, and there seems to be no reason why the
wife should be exempted fron seeking the one when she
cannot procure the other (41 and 41a).

The rights of the husband upon the property of the commu- Arts.42,43, 44.
nity have been explained in the preceding articles; those
which he may exereise over the private property of the wife
are stated in the articles noted in the margin. He has the ad-
ministra:ion of such property and is liable for the deteriorations
that it may suffer in consequence of his fault or neglect. He
mav institute alone ail moveable actions connected wvith it,
bu lie cannot, without his wife, alienate flie immoveables (42);
he may indeed grant leases of it, but they may not exceed nine
years (43), nor can they be made in anlicipation, more th an a year
before the expiratio of the carrent year (44); the wife, after
the dissolution, is not bound to maintain those which are made
sooner, or for a longer period. The nnillity of leases, made for
a longer period than nine years, is declared by article. 22 of
the Customof Paris, and is attested by Pothier (Puise. Marit.,
93, 94). Article 14_09 of the Code Napoleon, bas introduced a
change in this. respect, which some comnentators do not regard
as an amelioration andwhich the Comrrissioners have not
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ont préféré s'en ienir à l'ancienne règle. Quant aux baux faits
par anticipation, l'on a suivi à peu près la disposition de l'an-
cien droit, différant bien peu du nouveau, consigné dans Par-
tiele 1480 du Code.

Ar. Cet article est sui)stitué au 1431e du Code Napoléon, qui est
supprimé enièrement, rv que la règle qu'il contient a été
clhangée par notre législation. (S. R. B. C., ch. S7, sec. 55).
D'après celte loi, de claie comparativement récente (4 Viet.,
ch. 30), la femme ne peut s'obliger pour son mari, que comme
commune: toute obligation qn'elle contracte autrement est
nulle. L'article du Code, conforme à l'ancienne jurispru-
dence francaise, reconnait la validité d'une telle obligation en
faveur des tiers; seulement la femme, dans ce cas, a son re-
cours conre son mari ou ses Iéritiers pour le montant qu'elle
est appelée, même en renoncant, à payer en vertu de tels actes.
Notre article est différent; l'acte par lequel la femme s'oblige

pour son mari, ne la lie nullemen1 si elle renonce. Les enga-
geiments qu'elle contracte avec son mari ont été, dans notre ar-
ticle, assirailés ; ceux qu'elle contracte directement pour lui,
d'après une présomption admi.e par les tribunaux, qui ont jus-
tement donné cette extension à la loi (45).

N. 46. Cet article e.st au lieu de Particle 1432 du Code Napoléon,
qui n'est applicable qu'au cas où le mari se porte garant de la
vente faite par la femme, pendant la communauté, d'un bien
qui lui est propre. Cette disposition est trop restreinte, puis-
que ce recours du mari ne se borne pas à ce cas seulement,
mais s'étend à tous ceux où il s'est obligé pour l'avantage
exclusif Ie la femme: c'est ce que déclare le présent article,
qui n'a rien de contraire à l'ancienne jurisprudence (46).

Art-. 7.4S Le premier (le ces articles, conforme à lancien droit, pour-
voit au cas où l'inneuble propre de l'un des conjoints a été
vendu, et qne le prix en est tombé dans la comnnunauté ; il y
est déclaré qu'il y a prélèvement en faveur (le ce conjoint ; ce
qui a lieu non-seulement pour la vente d'un immeuble, mais
aus.i pour celle (le tout afflre objet appartenant en propre à
l'un des époux, si toutefois le remploi n'a pas été fait du
prix (17). Au contraire, lorsque, au moyen de deniers tirés
de la comununauté, l'immeuble dg Pun des conjoints a été amé-
lioré ou libéré de charges réelles, ou si ses dettes personnelles
ont été éteintes, il y a prélèvement en faveur de l'autre, au
montant (le la moitié des sommes ainsi employées (48). Ces
deux articles, quoique sous une forme différente, contiennent
les dispositions des articles 1433 et 1437 du Code Napoléon, et
sont d'accord avec notre loi actuelle.

Ars. 49, bO. Ces deux articles sont rela1ifs au remploi mentionné plus
haut ; le premier indique le mode dont il doit être constaté dans
le cas du mari, et le second, dans celui de la femme. La
simple délarat ion du mari suflit et est concluante quant au
remploi fait en sa faveur (49); quant à celui fait en faveur de
la femme, pour qu'il soit irrévocable, il faut qu'elle y ait con-
seni et qu'elle l'ait accepté (50). Cette acceptation peut se
faire en tout temps avant la dissolution (e la communauté ;
c'est ce que déclare l'article 50, qui, on cela, r une ques-
tion controversée sous 'ancien droit, savoir si cette acceptation
ne devrait pas se faire lors de lacquisition même et par l'acte
qui la contient. Les Commissaires ne voyant pas cie raison
pourquoi il en serait ainsi, ont adopté lavis des auteurs qui
tiennent que le remploi peut être accepté par la femme jusqu'à
la dissolution de la communauté.

Art.51. A défaut de remploi, le prix de l'immeuble vendu, qui tombe
dans la communauté, se prend sur la masse seulement, s'il ap-
partient.au mari ; s'il appartient à la femme, il se prend sur les
biens personnels du mari, si ceux de la communauté en suf-
fisent pas. Ce prix, dans lun comme dans l'autre cas, est ce-
lui qu'a rapporté la vente de l'immeuble, et non sa valeur
réelle ou convenue (51).
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adopted ; they have preferred retaining the ancient rule. As re-
gards leases made in anticipation, theyhavefollowed very nearly
the provisions of the ancient law, vhich differ very slightly
from the, modern law contained in article 1430 of the Code.

This article is adopted instead of article 1431 of the Code At 45.
Napoleon, whieb is entirely omitted, the rule it contains
having been altered by our provincial legislature (C. S. L. C.,
ch. 37, sec. 55). According to this enactment, which is of
comparatively recent date (4 Vie., ch. 30), the vife cannot
obligate herself for her husband, except in the quality ofcommon
as to property; all the obligations which she contracts other-
vise are nuliL The article of the Code, in conformitv with the
ancient French jurisprudence, recognizes the validity of such
obligations, with respect to third parties; but the wife, in such
case, has ber recourse against ber husband or his heirs, for the
arnount which she may be cafled upon, even though she
renounce, to pay in virtue of acts of ibis nature. Our article
is different ; the act by which the wife obligates herself for
her husband does not bind her in any manner if she renounce.
The engagements vhich she enters into jointly with ber
husband have been assimilated by our article to those which
she contracts directly in his behalf, in accordance vith a
presumption recognized by our courts, which have properly
given this extension to the law (45).

This article corresponds with article 1432 of the Code Art. 46.
Napoleon, which applies only to the case of the warranty by
the hisband of a sale by his wife, during the community, of
an immoveable belonging to herself. This provision does not
go far enough, since the recourse of the husband is not limited
to this case only, but extends to every case in which he has
obligated hinself for the exclusive benefit of his wife ; such is
thel expression »of the present article, which does not differ
from the ancient jurisprudence (46).

The first of these articles, which conform to the ancient law, Arts. 4-,48.
provides for the case in which an immoveable, belonging
exclusively to one of the consorts, has been sold and its price
has fallen into the community ; it declares tLe right of ,uci
consort to pretake the amount of his claim ; a right wliichl
results not only from the sale of an immoveable but also from
that of any other object bclonging exclusively to one of the
consorts,* provided however the price have not been employed
to replace it (47). On the contrary, when moneys withdrawn
from the community, have been expended in improving or
freeing from incumbrances an immoveable belonging to one of
the consorts, or in paying his personal debis, the other consort
has the right of pretaking an anount equal to one half of the
sums thus expended (48). These two articles contain, though
in a modified form, the provisions of articles.1433 and 1437 of
the Code Napoleon, and agree with our actual law.

Thesc two articles relate to the replacement above alluded Arts. 49,50.
to ; they indicate the mode in which it may be substantiated the
first in tie case of the husband, the second in the case of the
wife. The mere declaration of the husband is suflicient and
conclusive as regards the replacement made in. his favor (49)
that made in favor of the wife, in order .to be irrevocable, must
have been consented to and accepted by lier (50). This
acceptance may take place at any time before the dissolution
of the community, according to article 50, which in this respect
solves- a debated question of the ancient law as to whether
ibis acceptance ought not to take place at the very time of the
investment, and in the deed establishing it. Thé Commis-
sioners, not seeing any reason why it should, have adopted the
opinion of the authors who hold that the replacement may be
accepted by the wife, so long as the community is not dissolved.

If the immoveable sold be not replaced, itsprice, which fals Art.
into the community, is taken from the-mass only, if tle husband
be the claimant.; if it be the wife, such price may be taken
out of the private property of the husbând, if that- of the
commnnunity be. insufficient. This price, in either case, is the
amount brought-by the saleof-the imrnoveáble, aïd flot its real
or conventiona;l vale (51):
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Ans. , s. Ces deux articles, relatifs aux avantages faits par les con-
joints, pendant le mariage, à leurs enfants communs, sont con-
formes à lancienne jurisprudence, et quant au fond, aux ar-
ticles 1438 et 1439 du Code Napoléon. Ceux faits par les
deux, sans spécification de parts, sont dus également par l'un
et l'autre (52); si le mari les a faits seul, ils sont à la charge
de la communauté, à moins qu'il n'ait déclaré le contraire (53).

3. De ladiso- Cet article est conforme à l'ancienne jurisprudence et aussi
,OautiOndeta à Particle 1.141 du Code Napoléon, sauf le divorce, qui y estcommunautéet

de la coninua. admis comme cause de dissolution, et qui n'existe pas pour
eion enetas nous. Quant à l'absence, que notre article classe parmi les
Dela dissolu- causes qui mettent fin à la communauté, le Code Napoléon

n'en fait pas mention, probablement parce qu'elle n'est que
'5 temporaire et subordonnée au retour de l'absent. Cependant,

comme les règles de cette canse de dissolution ont été posées
au titre des absents (arts. 27 et 28) et cnmme elle demeure
absolue et définitive, avec effet rétroactif, si l'absent ne revient
pas, l'on a cru devoir la comprendre dans Particle (54).

Ar. 5. La séparation de biens, de méme que celle de corps, se pour.
suit en justice, devant le tribunal du domicile, pour les causes
et sous les circonstances mentionnées en l'article 55 conforme

&X. 56. à celui du Code (1443) et à l'ancienne jurisprudence. Elle
n'a d'effet qu'en autant qu'elle est exécutée, suivant les dispo-
sitions (le l'article 56, qui ne fixe aucun délai sous lequel
doivent étre commencées les procédures de l'exécution, taudis
que le Code (1443), fixe ce temps à quinze jours après le juge-
ment ; délai qui, en tous cas, parait être trop court ; l'on a
pensé mueme qu'il était mieux de ne le pas détermniner du tout,
et qu'il suffisait de dire, qne tant que le jugement n'est pas
exécuté, ou (lu moIns les procédures commencées, la séparation
est sans effet. C'est dans ce sens qu'est proposé notre article,

An. 5î. qui est conforme a lancienne jurisprudence (56). Le jugement
est éaalement sais eflèt, quant aux tiers, s'il n'est publié et
enregistré au lieu et en la manière indiqués en l'article 57.
Ces dispositions, imitées du Code Napoléon (1444), sont nou-
velles, mais jugées nécessaires pour la protection (les tiers,
assez souvent compromis par ces sortes de séparations.

Art«. 5s, .g. Lorsque les formalités voulues ont été exécutées, le jugement
qui a prononcé la séparation a effet du jour de la demande,
laquelle doit toujours être faite par et au nom de la femme, et
non par les créanciers, méme avec son consentement (58 et 59);

At. 60. mais il leur est loisible de faire mettre de côté cette séparation,
même après son exécution, si elle a été obtenue en fraude de
leurs droits, et aussi d'intervenir sur la demande, pour la
contester (60).

Art, 61. Quoique séparée de biens, la femme n'en est pas moins
tenue de contribuer, suivant ses facultés et celles du mari, aux
charges (lu ménage et à l'entretien des enfants. Elle les sup-

Ar. 62. porte même toules, s'il ne reste rien au mari (61). Elle recouvre
l'administration de ses biens, dispose à son gré de son mobilier,
mais ne peut aliéner ses immeubles sans le consentement de son

Art. 63. mari ou l'autorité de justice (62). Au cas où le mari a donné
son consentement, il est responsable du remploi du prix'; mais
il ne lest, s'il n'a pas consenti, que dans le cas seulement où
il anrait recu -e prix et en aurait profité (63). Quelques au-
teiurs prétendent que, sous Pancien droit, le mari était garant
lu remploi, méme lorsque l'aliénation avait été faite sans son

consentement et sous autorité de justice ; que malgré la sépara-
tion, il demeurait toujours le conservateur et le garant des
immeubles de sa femme. Cette doctrine, réprouvée par Pothier
et par Lebrun (cités au bas de larticle), a paru injuste et a été
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These two articles which refer to the benefits conferred by As.,5 3,.
consorts during marriage upon their common -children, are in
conformity with the ancient jurisprudence, and, substantially,
with articles 1438 and 1439 of the Code Napoleon. Those
conferred by both consorts, without specifying their respective
proportions are due by each in equalshares, (52); those conferred
by the husband alone are chargeable to the community uniless he
have expressed the contrary (53).

This article is conformable to the ancient jurisprudence and § 3.o Othe
also to article 1441 of the Code Napoleon, except that divorce dioution of
is admitted by the latter as a cause of dissolution, and is not thecommunity.
so with us. As regards absence, which this article classes the disso-
among the causes which put an end to the community, the An54.
Code makes no mention of it, probably because its effect is
only temporary and. subordinate to the return of the absentee.
Nevertheless as the rules concerning this cause of dissolution
have been laid down in the title " Of Absentees " (arts. 27 and
28), and as it becomes absolute and definitive, with a retroac-
tive eflèct, if the absentee do not return, il was deemed proper
to include it in the article (54).

Separation as to property, like that from bed and board, Ar.55>,56,57.
must be judicially demanded, before the court of the district
inwhich the parties reside, for the reasons and under the circum-
stances nentioned--in article 55, whch is in accordance with
the Code (1443), and witlh the anuient jurisprudence. Ilt takes
effect only afier it has been carried into execution, according
Io the provisions of article 46, which does not fix any delay
within which the proceedings in execution should be com-
menced, whereas the Code (1443) fixes tle period of fifteen
days after the judgment; a delay which, at all events, seems
to be too short. The Commissioners have even preferred to
fix no delay whatever, deeming it sufficient to say that so long
as the judgment is not executed or that at least proceedings in
execution have not been commenced, the separation is without
effect. Our article, which conforms to the ancient jurispru-
dence is presented with this view (56). The judgment like-
wise, is without 'effect, as regards third parties, if it be not
published and registered in the place and manner indicated
in article 57. These provisions copied from those of the Code
Napoleon (1444) are new, but are deemed necessary for the
protection of third parties, whose interesis are frequently con-
promised by this sort of separation.

When these formalities have been observed the judgment Arts. ,59,o
which pronounces the separation takes effect from the com-
mencement of the action, which must always be instituted in
the name of the wife, and never by the creditors, even with
lier consent (58 and 59); but they have the right of causing the
separation to be set aside, even after execution, if il have been
obtained in fraud of their claims, and also of intervening in the
suit for the purpose of contesting it (60).

Although separated as to property, the wife is nevertheless Arts.61,62,63
bound to contribute, according to lier means and those of her
husband to the household expenses and the maintenance of the
children. She must even bear the whole charge if nothing
remain to the husband (61). She regains the administration of
her property and is free to dispose of lier moveable property, but
cannot part wiith lier immoveables without the consent of lier
husband or judicial anthorization (62). When the husband
has given his consent, lie is responsible for the reinvestment of
the price ; but if lie have not consented, lie is only responsible
in case lie has received the price, and lias benefited by it
(63). Some 'authors hold, under the ancient law, that ftle
husband is answerable for tlic reinvestment, even when the
alienation' has been made without his consent, and- under
judicial authorization ; that notwiithstanding the separation, he
stili continues to be' the guardian of and responsible foi the
immoveable, of his wifc This dloctrine, which is condemned

by Potier and by Lebrun (as cited below the article) was
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rejetée, comme contraire à la jurisprudence ancienne et au
Code Napoléon (1450).

Art. G1. Cet article se compose des deux premiers paragraphes de
Particle 1451 du Code Napoléon, duquel il diflere cependant,
en ce que ce dernier exige, quant à la séparation de corps et de
biens, un acte anthentique et les mêmes formalités que dans le
cas de la séparation de biens seulement; en cela, le Code a
innove l'ancien droit, qui faisait distinction entre les deux
cas :clans l'n, le retour de la femme chez son mari rétablis-
sait la comniunauté de plein droit, sans aucune formalité; dans
le cas de la séparation de biens, il fallaitun acte ou une décla-
ration au greffe. Notre article décrète la nécessité d'un acte;
et, pour donner au rétablissement la même publicité qu'a eue
la séparation, il est ordonné que cet acte soit déposé au greffe,
inscrit au registre et an tableau, de même que l'a été le jugement
de sépartion, d'après l'article 57 ci-dessus. Ces changements
n'ont paru dérogatoires à l'ancien droit que sous le rapport des
formes, et pour cette raison le présent article est soumis comme
conforme à la loi actuelle (64).

Art. 65. Cet article comprend les deux derniers paragraphes de Par-
ticle 1451 du Code Napoléon, et est le complément de celui
qui précède ; il indique les ellets (lu rétablissement de la coin-
muiiauté dissonte par suite de la séparation de biens. Ce
rétablissement ne préjudicie pas aux actes légalement faits par
la femme, tant qu'a duré la séparation, ni aux droits acquis
par des tiers. Sous les autres rapports, la communauté reste
ce qu'elle était avant la dissolition (65).

A6 6. Cet article d'accord avec le principe déjà adopté au titre des
Droits civils, (art. 21a, § 8), au titre de la séparation le corps
(art. 24) et au titre des absents (art. 28), déclare que les droits
de survie, appartenant à la femme, ne deviennent exigibles,
par la dissolulion de la conntinunaulé, qu'au cas où il en a été
ainsi convenu par le contrat. Pour ne pas répéter ici les rai-
sons qui ont engagé les Conunissaires à 1rancher, comme ils le
font au présent article, la question controversée de savoir, "lsi
la lisolut ion de la coirimunauté qui arrive par autre cause que
la mort naturelle, donne ouverture aux gains de survie même
au cas où il en a été ainsi convenu," ils renvoient aux observa-
tions qui ont été faites aux lieux mentionnés plus haut, et spé-
cialement à celles de l'article 28 du titre des absents (66).

Dela conUiua- Le Code Napoléon (1442) a aboli la continuation de la coin-
tion de cOf- munauté reconnue en France par la Coutume de Paris et parmunaute. presque toutes les'autres coutumes. L'abolition a été motivée,

ainsi qu'on le voit par les discus>ions, sur les difficultés et les
embarras résultant de ce système, et sur ce que l'on a cru pro-
téger suffisamment les intérêts les mineurs, au moyen des
pénalités imposées à l'époux survivant qui néglige de faire
inventaire; ces pénalités étant: la privation (le la jouissance
desbiens des mineurs à laquelle le survivant a droit, d'après
le Code, et aussi les dommages-intérêts dont il est passible,
aussi bien que le subrogé-tuteur, si le mineur souffre du défaut
d'inventaire. Pour nous, la première de ces pénalités n'existe
pas, puisque d'après notre droit, le survivant n'a paý la jouis-
sance dont il est parlé en l'article 1442 du code français.
Quant aux donmages-intérôls, ils sont déjà exigibles, de droit
commun, contre le tuteur et le >ubrogé-tuteur qui ont manqué
aux obligations que leur impose leur qualité respective. Ainsi,
comme nous n'avons pas ici les moyens de protection que le
Code fournit au mineur, il a été cru nécessaire de retenir la
continuation de communauté, afin le forcer le survivant à faire
inventaire, et prévenir par là les difficultés résultant, presque
toujours, de son omission. An reste, comme la continuation
de communauté est encore en usage dans le pays, il faut bien
en exposer les règles, qui sont nombreuses et compliquées,
quand même l'on en viendrait à la conclusion de l'abolir. Le
Code Napoléon ne pouvant servir de guide sur ce sujet, les
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considered to be unjust and has been discarded, as contrary to -
tlhe ancient jurisprudence and to the Code Napoleon (1450).

Th is article is conposed of the first twvo paragraplis of article. Art. 64.
1451 of the Code Napoleon, fron which it differs however in
so faras the latter requires in the case of separation fron bed
and board an auihentic act, and the sane formalities as in the
case of separation as to property only ; the Code, in this, bas
innovated on the ancient law, vhieh made a distinction
between the two cases: in the one the return of the wife to the
residence of her husband re-established the community by
law, withont any fornality; in the other, an authentic act
and an inscription in the office of 1he court were necessary.
Our article declares the necessity of an act ; and, in order to
give to the reunion the same publicity as to the separation, it is
provided that the act shall be deposited in the office of the
court and inscribed in the register and upon the list, in the
same manner as the judgment of separation according to
article 57. These changes differ from ie ancient law only in
point of forn, and for this reason the present article is sub-
nitted as conformiable to actual law (64).

This article comprises the last two paragraphs of article Art. 65.
1451 of the Côde Napoleon, and is complemental Io the pre-
ceding one; il declares the effects of the re-establishment of the
community, after its dissolution by the separation of property.
Such re-establishment dues not prejudice the acts legally per-
formed by them wife during ihe continuance of the separation,
nor the acquired rights of third parties. In other respects the
communitv remains such as il was before fthe dissolution (65).

This article, iin accordance Vith hie principles already Art. 66.

adopted in the title " Of Civil Rights," (art. 21a §8), the title
"Of separation from bcd and board" (art. 24), and the title

Of Absentces" (art. 28), declares ihat the rights of survi-
vorslip belonging to the wife can be demanded, upon the
dissolution of the conmnunity, only wien the contract contains
an agreement to iat elèct. In order not to repeat the reasons
which have induced the Commissioners to decide, as they have
done by the present article, the disputed question "whether the
dissolution of coniînity, resulting from other causes than
natural deathî, gives risc to riglhs of survivorshuip, even when
there is an agreement to that effeci," they refer to tie obser-
vations already made, and pariicularly to tleir remarks upon
article 28 of the tille "Of A bsentees" (66.

The Code Napoleon (1442) abolisies the continuation of the 2. Of the conti-
comrnmunity, recognized in France by the Custom of Paris, and nuation ofthe

by nearly all the other customs. This abolition, as may be cummunity.

seen by the discussions, was grounded ipon the difficulty and
confusion resulting from the system, and upon the belief that
the interests of minors were sufficiently protected by means of
the penalties imposed upon the surviving consort who fails to
make an inventory; these penaltiles being, that lhe is deprived of
the right, allowed by the Code to the survivor, of enjoying the
propery belonging to the minors, and that he is also liable to
damages, together with the subrogate-tutor, if the ininors suffer
by reason of the want of an inventory. With us, the first of
these penalties does not exist, since, according to our law, the
survivor lias not the enjoyment referred to in article 1442 of the
French code. As rëgards damnages, they mnay already be
recovered under the common law against the tutor and subro-
gate-lutor who have failed to discharge the duties of their
respective offices. As therefore, we have not the means of
protection which the Code affords to minors, it has been
deemed necessary to retamn hle contnuation-of the communtv
in order to force fthesu yrvivoro maîçe an rventory, and thëreby
avoid flic cliflicultieswhuclîi earlv atwây-s- res tfrom its omis-
sion. Besides, as the continuation is still in use in this
.enuntry),its mrue s)which are numerous andcomplicated, must
needs- be set forth even îbough it hou]d hereafter be decided
to abolish it.y s thie Code Napoleon cotuld ot serve as a
anidè .onthi snbj et the rule ~whiölf bclonalo it ~ae prifici-

jt.- ýN A .1- __'
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Art. 67.

Ar(. 6s.

Ari. 69.

Ar.70.

Art. 71.

Art. 72.

Art-.. -,
74; 75.

Art. ' 6.

Art. 77.

A rt. 78,

Art. Î9.

Art.- 5Ç.

§4.DeI'accep- La facalté qu'a la femme d'accepter ou de répudier la com-tation de la
communautet té, et d'ordre public, si bien qu'elle ne peut Pabdiquer
e la reioncia- môme par contrat(le mariage, tout favorable qu'il soit (81)

Arts. St,s2. mais elle ne peut user (le celte faculté après avoir fait acte
(82) ou pris qualité de commune, à moins qu'elle n'y ait été
induite par frande, et, que lus actes qu'on lui attribue soient

Art. b3. parement adminisiratifs on conservatoires; hors ces cas, une
Arn. 84. fois consomée, aPeceplat ion de la femme est irrévocable, si

elle est majeure (821, 83); au cas contraire, elle est restituable
contre Paceeptation qui lui est défavorable (84). Cette restitu-
tion, accordée à la fentîne mineure, est conforme à Pancien
droit qui, dans c cans, comme ldans tous les autres, permettait
au minentr de se faire restituer contre tous les actes dans les-
quels il se trouvait lésé. Ainsi Particle 84 expose la loi ac-
tuelle sur le sujet, telle qu'elle a éé exposée an titre des Suc-
essions, art. 60. L, les Commissaires ont cro devoir chan-

ger la loi, et snivant en cela l'exemple du Code Napoléon, ils
ont déclaré, en atmondement, que le tntetr ne pourra plus,
comme par le passé, accepter la snecession échue à son mi-
neur ; qu'il doit être autorisé à cet effit par le juge, sur avis du

Art.S4a. conseil de famille. Ce changement, adopté à Pégard des suc-
cessions, est également désirable dans le cas de la còrnnw-
mnté, et il est dclar il, en conséquence, par Particle 84«, qui

règles qui s'y rattachent sont particulièremeni prises des arrêtés
de Lanoignon, de Po ihier et surtout de Pocquet de Livonnière,
dont plusieurs des maximes ont été reproduites intégralement.

Pour qc la mort naturelle ou civile de l'in des conjoints
mette fin à la coimmunautîé, il fat, s'il laisse des enfanms mi-
neurs de on mariage avec le survivant, que !e dernier fasse
faire inventaire des biens communs (67), par acte authentique,
dans les trois mois du décès di prédécédé, aec légitime con-
tradictenr, et clos en justice dans les trois mois qui suivent sa
confection (6t) ; à défaut de quoi la communauté est continuée
suivant les règles qui suivent, entre ce survivant et les dits en-
fants, s'ils le requièrent. Cette coniniation, si elle est de-
nandée par les mineurs, profite également aux enfants ma-

jenrs, nés du mtŽème mariage, gni vellent s'en prévaloir (69) ;
tant qu'elle clore, él'poux survivant ne sneede pas, quant aux
biens qui vn dépendlenlt. a. ceux de ses enfams qui décèdent ;
leur pari aecroit à cenx qui survivent (70), suivant les disposi-
tions (e larticle 2 de la Contume de.Paris.

La communaul colionuée se partage, suivant les circans-
tances, iei la mani ière ildiglnéeet eiariiç!ele 71;-elle doit être
accep ou répadiée pou ile oi et non pour partie (72).

3- E le se ompos( en act if des biens inei es aux articles 73,
72 bis et 74; ttndis gîe P'articl 75 i.:lane les harges dont
elle est tenue.

Le survivant a I 'addie.rion des biens de la cornnumauté
continuée, el pet. 'in disposer il itre onéreux et sans fraude
(70) il est no>nrri ei eutretet sur ces ,bieis i*iisi qul' l- -
fants, sans récompense de part ni d'autte (77).

Elle prend fin par la mort, naturelle on civile du snrvivant,
on par celle de Ious les enfants, décédés sans posterité; et
aussi, 'n tout temps, à la demande de l'nne on de lautre des
parties, quand mòme il y aurait encore de.mineurs (78) ; mais,
dans ce cas, si c'est le survivant qui dernande la dissolution, il
doit faire procéder à l'inventaire voulu, en présence du tuteur
ad htoc, que Pon n:omme à ces mineurs pour les représenter et
servir (le légitime contradicteur (79). Si an contraire la de-
mande est faite de la part des enfants, le survivant peut être
contraint l faire l'inventaire et à leur rendre compte (80).

Tontes ces dispositions, lirées en grande partie de la Cou-
tume de Paris, et conformes à Pothier, Lebrin, Renusson et
autres, ne présentent aucnes difficultés graves et ne requièrent
auciues remarques spéci.ales.
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pally taken from the Ar·tés of Lamoiînon from Pothier and
es -ally from Poc uet de ivonière several ol w ose
maxims ave been reproduced in their integrity.

ln orcier that the naî ura.or civil death ofòon- of the consors As. 67,68,
should put an end to the community, it is necessary, if lie Icave 69,70.
minor children issue of his marriage wilh the saLrviving consort,
that the latter ,hould cause an inventory of their comm1on pro-
perty o b e made (67), by an au hentic deed, wviilin i hree months
frorm sucli death, in presence of a person qualified to contest,
and ihat it should be judicially losed withinm hice nonths
from its completion (GS) ; in default of which, te conimunity
is con1inued, be1ween the survivor andi the children, if they
denand it iin conformitv1o li es which foliJv. This conti-
nuation, when demanded by lhe rminors. avails likewisefor
t e lu ren ol te saine marriage who are of age, if they
choose to take advantage of it (69) ; as long as it lasts, the
surviving consort does not inherit, as regards property vhich
belongs to i, from sach of his children as die during that time;
their share accrues to lie surviving children (70), according to
the provisions of article 243 of the Custom of Paris.

The continued community is divided, according 10 circum- Arts.71,7s,73,
stances, in the manner indicated in article 71; it must be b7,
accepted or rehounced wholy, and not for a part only (72). Il
comprises the assets ennnerated in articles 73, 73bis and 74 ;
while article 75 specifies the liabilities 'with which it is
chargeable.

The survivor bas theadministration of the property of the Arts. 76, 77.
community, and may dispose of it by onerous tille and without
fraud (76); he may take bis nourishment and maintenance,
and that of the children, out of such property, without coi-
pensation from either side (77).

The continuation terminales by the naturaI or civil death of Art.78,79,
the survivor, or by tI death o al the children, ,fithout issue~;
and, at any time also, upon thec demand of either party, even
though some of the children should still be under age (78), but
in such case, if the dissolution be sought by the survivor,
lie must proceed to have the .neccssary inventory made, in
presence of-a tutor ad hoc, -who is appointed to the minors in
order to represent them and to contest if necessary (79).
If on the contrary the dissolution be demanded on behalf of the
children, the survivor may be compelled to rmake the inventory
and to render an account (80).

All these provisions, which for the greater part are taken
from the Custom of Paris, and are in accordance with Pothier,
Lebmn Renusson and others, present no serious difficultics,
and require no special remarks.

The riglit of the wife to accept or renounce the community § 4.Ofrthe
is a matter of public policy, so mucli so that she cannot divest a,,epti ne orrenuticiation of
herself of it, even by contract of marriage, however 1 favorably the comniunity.
this contract is viewed (81); but she cannot exercise this right Arts. 81, 8.S3 84,84a,
after she lias acted as being in community (82), or assumed
the quality of common as to property, unless she have been
influenced .by fraud, or the acts imputed to lier be merely
administrative and of a conservatory nature; excepting these
cases, the acceptance of the wife, once completed, is irrevoca-
ble, if she be of full age (82, 83) ; if she be underage, she may
be relieved from an acceptance which is prejudicial to her
(84). , The relief thus granted to the wife under age, is in
conformity with the ancient law, vhich, in this case as in all
others, allowed the minor to be relieved frorn acts which
proved to be injurious to him. Article 84 therefore exposes.
the ancient law, such as it is to be found in the title "Of Suc-
cessions " art. 60. There, the Commissioners deemed it
advisable to change the law, and in accordance with, the
example set by the Code Napoleon, they have declared in
amendment, that the tutor-shall no'longer, as heretofore, .accept
successions falling to his pupil:; and that he must be authoiized
to that effect by a judge, upon the adyice of a family council.
The change, thus ádepted wifli regardto suceessioris, is equally

e - , j I' <
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est proposé en amendement : qu: le curateur de la femme mi-
neure ne pent accepter pont elle la communauté, si ce n'est
avec l'autorisation juil îciaire, et sur avis du conseil dle famille;
mais avec ces formailités, cette acceptation est irrévocale),
comme si elle cut été faite par la femiue mîtajeure (84a).

Ar. S5, s5a. Dans tous les cas, la renoniation doit étre précédée d'un
inventaire fait avec les formalités reqises par 'article 68, k-
quel exige qu'il soit clos en justice, suivant que le requiert Par-
ticle 1456 du Gode Napoléon, qui, en cela, est introductif de
droit nouveau, puisque par la loi antérieure la clôture de l'in-
ventaire n'était pas requise pour la validité de la renonciation,
ainsi qu'on peut le voir en référant à l'article 241 de la Cou-
tumie de Paris, qui exige cette' clôture ponr empêcher la confi-
lunaiion de la COmmun1autléitt, tnndis que l'article 237, qui est re-
lalif à lacceptation, ne parle pas de cette formalité. Les Con-
miiissaires sont d'avis qa'e[le est requise dans un cas aussi bien
que dans l'autre, et, ponîr celi rnison, après avoir exposé la loi
actùuelle dans Particle 85, proposent, dans l'article 85a, la-
mericenient adopté par le Code Napoléon (1456) qui exige,
a peine (le nullité, que l'inventaire dc la feimne renonçante
soit, clos Cn just ice.

Art.86. Cet article énumère goelques cas dans lesquels la femme
peut renoncer sans faire inventaire ; il est conlfrme à la doc-
trine dc Poliuer et (les autres atiteurs (lui ont écrit sur la Coa-
tume de Paris ; cepencdant, les dispositions qu'il contient ne se
trouvent pas au code francais, ce qui es1 regardé comme
une omission, qui est suppléée an moyen du présent ar-
ticle (86).

Ar.- 57. Cet art icle, qi est le comp!ment des deux qui précèdent,
est conforme au droit ancien. el surtoat à l'ordonnance de 1667,
qui on a une disposition part icLliùr ; c'est la même règle que
ceLe appliIble à h'éri1ile1r (87).

ArtSS, Get article, substité à l'article 1457 drI Code Napoléon, est
exaciernent cclui qui a eé adopt àl l'égard de l'héritier, au
titre (les Successions (art. 61), les principes étant les mêmes
dans l'n commire dans J'autre cas (88). Le Code (1457) veut
que la renonciation se fasse toujours au grefl*. Ce n'est pas
l'usage ici, et ce n'était pas non plus celiui qui était suivi en
France sons lancienne jurisprudence. LÙ, comme ici, la re-
nonciation se faisait par acte authentique, et aussi par déclara-
tion en justice ce qui avait lieu lorsque la femme, poursuivie
comme commune, oflrait, clans l'instance, une renonciation
dont elle demandait acte. Quant à la publicité requise par
l'article 1457 du Code Napoléon, elle n'était pas exigée an-
ciennement en France, iii pour la renonciation à la commu-
nauté, ni pour celle faite aux successions. Les Commissaires
ne la croient nécessaire ni dans l'un ni dans l'autre cas, et
pour cette rnison ont omis la partie de l'article précité, qui y
est relative.

t. 89, De même que dans le cas de l'héritier, la femme poursuivie
comme commune, peut obtenir du tribunal la prolongation des
délais de la loi (89) ; elle peut même renoncer encore après les
délais, tant qu'elle ne s'est pas immiscée, en faisant linven-

t. 90. taire requis; seulement elle est, dans ce cas, tenue des frais, si
Art. 91. elle est pouTrsuivie comme commune (90). Cette facultd

accordée à la femme de faire inventaire et de renoncer après
les délais, est conforme à l'ancien droit, différent du code fran-
çais (1459), qui ne permet cette renonciation, qu'au cas où
l'inventaire aurait été fait dans les délais de la loi. Ce change-
ment n'est pas regardé comme une amélioration, et les Com-
missaires ont préféré s'en tenir à l'ancienne règle, qui permet
l'inventaire et la renonciation en tout temps, tant qu'il n'y a pas
eu acceptation formelle ou tacite ; mais il fant, dans tous les
cas, que l'inventaire ait été fidèle et exact, car s'il y a eu
diversion ou recélé, la femme, aussi bien que les héritiers, sont
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desirable in matters of community, and for this reason, article
84a, proposed in amendment, declares that the curator of a
wife under age cannot accept the community for her, unless
he do so under judicial authorization, and upon the advice of a
family council; but, with these formalities, the acceptance is
irrevocable in the same manner as if the wife were of full age
(84a).

In all cases the renunciation mùst be preceded by the naking Arts. 5,85a,
of an inventory, with the formalities required by article 68,
according to which it must be judicially closed, in conformity
with article 1456 of the Code Napoleon, which in this respect,
introduces new lav, since the law-prcvious to its promulgation
did not require the closing of the inventory, in order to give
validity to the renunciation. This may be seen by reference
to article 241 of the Custom of Paris, according to which the
closing of the inventory is necessary in order to prevent the
continuation of the community, whilst article 237, which
relates to the acceptance, says nothing of this forrnality. The
Commissioners are of opinion ihat 'it is equally requisite in
both cases, and for this reason, after stating the actual law in
article 85, they propose in article 85a the arendment adopted
by the Code Napoleon (1456), which requires, on pain of nullity,
that the inventory made by the wife who renounces shall be
judicially closed.

This article enumerates a few cases in which the wife may Art. 86.
renounce withoui making an» inventory ; it agrees with the
doctrines of Pothier and other authors, who have vritten
upon ihe Custom of Paris ; nevertheless its provisions are not
to be found in the French code ; this is looked upon as an
omission which the article supplies (86).

This article which completes the two preceding ones, con- Art. 87.
forms to the ancient law, and particularly to the ordinance of
1667, which contains an express provision upon the subject; the
rule is the same as that which applies to the'heir (87).

This article, adopted instead of article 1457 of the Code Art. 88.
Napoleon, is exactly the same as that adopted with regard to
the heir in the title " Of Successions " (art. 61), the principles
being the same in either case (88). The Code (1457) requires
the renunciation in every case to be made in the office of the
clerk of the court. This is not the p-actice iere, nor was it
that which was followed in France under the ancient jurispru-
dence. Under the latter system, as with us, the renunciation
was eflcted by an anthentic act, and also by a judicial
declaration ; the latter form occurred when the wife, being
sued in the quality of common as to property, tendered her
renunciation in the cause and demanded to have it recorded.
As regards the publicity required by article 1457 of the Code
Napoleon, it was not formerly necessary in France, either in
order to renounce the community or for the renunciation of
successions. The Commissioners consider it unnecessary in
either case, and have therefore onitted that portion of tie above
rnentioned article which refers to it.

In the sane manner as in the case of the heir, the wife sued Arts. 89,90M.
in the quality of common as to property, may obtain from the
court an extension of the delays allowed by lav (89); even, after
the delays have expired, she may still renounce, upon making the
necessary inventory, so long as she has not intermeddled; but,
in this case, she is liable for the costs if she have been sued in
the above mentionned quality (90). The right thus granted to
the wife of making the inventory and renouncing after the expi-
ration of the delays, is in conformity with the ancient law, which
differs from the French code (1459), under which the renoun-
ciation is allowed in the case only when the inventory lias been
made within the delays established by law. This change is
not regarded as an improvement, and the Commissioiers have
preferred to retain the anciént iule, which allows the renun-
ciation and the inventory t' be-made at -any time, -so long as
the-wife has nQt exprèssly or;tacitly accepted; butin any case,
the inen1ory mûst be faithfuLand cor·ect, for if any thingh have

i i- 1~A .~4 ~ 1-
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Art. 44.

Art. 94.

Art. 96.

§5. Du partage
de la commu-.nauté.
Art. 37.

à toujours réputés commns et tenus responsables comme tels
(i91).

Cet article, copi du Code Napoléon (1461), nese trouve pas
textuelemmdauntms Pohiîer, ni d;an-aueun auire auteur que Pon
ait reneontré: il est rependant conforme aux anciens rincipes
comme mix nouvenm, et étant purement déclaratoire, il est
soum1i. :omme loi actnelle (92). Les règles qui précèdent sont
applie:ab~es an ea> où la dissolution de la communnauté a lieu
par la imort civile, comme les autres; c'est -e que déclare
l'article 03, d'accord avec ce qui a été (déjà énoncé (titre des
droits civil, art. d1, §, 7 et 8), que la mort civile dissout le
mariage quant aux efvis civil:;dissoltion qui donne à la
femme ut à ses héritiers les mêmes droits et in>ose les mêtes
otligat ions que celle qui provient de toute autre cause. Q'uant à
Particle I62 du Code Napoléon, il a été omis, comme conte-
nant une règle non-seulement noulvelle, mais directement
opposée aux principes généralemnent applicables aux succes-
sions et à la communauté; d'après ces principes, la femme
commune, comme l'héritier, est censée avoir accepté, si elle
n'a renoncé dans les délais. C'est l'acceptation qui se pré-
sume, et non la renonciation. Les discussions sur cet article
(l463) ne jettent aucune lumière sur les motifs qui ont fait
adopter cette déviation à la loi ancienne, que les Commissaires
eroient devoir retenir comme préferable à la nouvelle.

Cet article est l'application faite à la communauté des prin-
eipts déjà ndoptés a légard de Plhéritier, dont la renonciation.
faite en fraude de ses créanciers, peut être attaquée par ces
derniers, (91).

Cet article diflère un peu et de Pancien droit et de l'article
1465 du Code Napoléon, duquel il est pris en grande partie ;
par Pancien droit la femme ne peut se nourrir et loger aux
dépens de la communauté, que pendant les trois mois qu'elle a
pour l'inventaire, mais non pendant les quarante jours, pour
délibérer ; le Code Napoléon étend ce privilége aux deux délais,
mais ne parle pas de ceux qui pourraient avoir été accordés
par le tribunal. Cette omission due, sans doute, à l'oubli, est
suppléée dans l'article soumis, lequel déclare que le privilége
en question durera pendant tont le temps qui est accordé, soit
par la loi, soit par le tribunal, pour faire inventaire et pour
délibérer (95). Si la femme survivante est décédée sans avoir
renoncé, ses héritiers peuvent le faire, sans être tenus de faire
inventaire ; cette obligation lui étant imposée, par la raison,
qu'au cas de survie, elle est généralement laissée en possession
des biens de la communauté; les biens, au cas de prédécès, se
trouvent dans les mains du mari, qui, alors, est le seul qui
puisse et doive faire L'inventaire (96).

Les articles (le cette subdivision indiquent comment se par-
tage l'actif et comment se supporte le passif (le la commu-
nauté lorsqu'elle est acceptée (97); les dispositions qu'ils con-
tiennent n'étant que des corollaires des règles déjà posées, ne
requièrent que peu d'explications nouvelles.

De 'aetir, Avant le partage, doivent se faire à la rmasse les rapports et
Art. 9S. récompenses dus à la communauté pour les causes exposées

au paragraphe Il de la présente section, articles 46 et suivants,
(98), ainsi qu'en l'article 99, mentionné en marge ; après quoi,

Am-1002101- se font les prélèvements énoncés en l'article 100 ; ceux de la
femme s'exerçant avant ceux du mari, dans l'ordre et sur les

Art 102. biens indiqués en l'article 101. Les reprises du mari ne se
prennent que sur les biens de la communauté, tandis que celles
de la femme se prennent sur ceux du mari si les autres ne

Art. 103. suffisent pas (102). Ce qui est dû aux époux par la commu-
nauté, ainsi que ce qu'ils lui doivent, porte- intérêt à: compter
de la dissolution (.103)., Lés-rapports et prélèvements faits, et
es dettes payées, lerestesse partage également etre les époux
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always held to te common as to property and liable as sue.h

This article taken fron the Code Napoleon (1461), is not to Am.s2ss.
be found in precise termns in Pothier, nor in any other author
who lias been consulted ; it is nevertheless iin conformity with
the principles of the old as well as of the new law, and being
merely declaratory, il is submitted as actual law (92). The
preceding rules apply, as well as the others, to the case of the
comnunity being dissolved by reason of civil death ; such is the
purport of article 93, in accordance with what has already been
stated (title "Of Civil Rights," art. 21 §§ 7 and 8), namely,
that civil death dissolves marriage, as regards its civil effects:
and this dissolution gives rise, with respect to the wife and the
heirs, to the same rights andthe same obligations as that whieh
results from any other cause. As regards article 1463'of the
Code Napolcon, it lias been omitted, as not only containing-a
new rule, but as being also in direct opposition to the principles
which generally apply to-successions and to community; ac-
cording to these p,rinciples, the wife who is common as to pro-
perty, is held, in the same manner as the heir, to have accepted
if she have not renounced within the delays. The acceptance
is presumed and not the renunciation. The discussions which
took place upon this article (I463), throw no light upon the
motives which led to tliis departure froni the ancient law,
which the Commissioners are in favorof-retaining in preference
to the modern.

This article applies to hie matter of community the principles Art. 94.
already adopted with regard to the heir, whose renunciation
can always be impugned by the creditors, when it is made in
fraud of their rights (94).

This article differs slightly from the ancient law and fron A s96.
article 1465 of the Code Napoleon, from which it is in a great
part taken ; under the ancient law, the wife could provide
herself with food and lodging at the expense of ihe community
during the three months only which are allowed her for the
inventory, and not during the forty days allowed her to
deliberate ; the Code Napoleon-extends this privilege to both
delays, but does not allude to those which may be granted by
the court. This omission, which is no doubt unintentional, is
supplied in the article submitted, -which declares that the
privilege shall last during the whole period allowed, either by
Iaw or by the court, for making the inventory and deliberating
(95). If the surviving wife die without having renouneed, her
heirs may renounce witlout being obliged to make an inven-
tory ; this obligation being imposed upon her, for the reason

that when she survives, she is generally left in possession of the
property belonging to the community; the property, in the
event of her dying first, remains in the hands of the husband,
who is, in such case, the only person who can and ought to
make the inventory (96).

The articles of this subdivision explain the manner in which 5.ofrbe
hie assets of the community are to be divided and its liabilities partition ofhe
to be borne wben it has been accepted (97) ; the provisions Àem9ntY*
which they contain being only corollaries to the rules before laid
down require but few additional explanations.

Before the partition, the parties must bring into the mass of of the partition
the community the returns and compensations due to the com- orasset.
munity, for the causes mentioned in the second paragraph of 100, oj
this section, articles 46 and following (98), and in article 99, 103,10o>105.
noted in the margin ; after which, the pretakings mentioned in m,0
article 100 take place ; those of the wife taking precedence
of those of the husband, and being exercised in the order
and upon the property indicated by article 101. The reprises
of the husband are -taken only out of the property of the com-
munity, while those of the wife, if it prove insufficient, may
also be taken out of the property-of the h'usband (102)., Debts
due by the community to the consorts -r by thein0to the co-m
munity, bear interst fromxthesdate ofthe diesolution (103)..

0



Ar. 0. ou leurs représentants (104), en suivant, à leur égard, dans ce
partage, les règles posées au titre des successions, quant .

Arn-10 ceux qui se font entre cohéritiers (106). Mais il faut observer
que si, parmi les héritiers de la femme, les uns acceptent, tandis
que le: autres renoncent, la part de ces derniers n'accroit pas
aux acceptantm»; elle reste au mari, à la charge de supporter

A· 17 (lans le passif une part proportionnelle (105). Enfin, celui des
époux qui a recélé on diverti quelques effets de la communauté,
perd la part qu'il pouvait prétendre dans ces effets (107).

Art,. 0Sa i 11. Ces qutire articles, conformes à l'ancien et au nouveau droit,
sont clairs et précis, ne présentent aucune difficulté et ne
requièrènt aucunes reiarques spéciales (108 à 111.)

Da pastdc Le premier de ces articles ne fait qu'énoncer une règle
l "' générale, applicable à toute société, (112); le second, pris de
An. 112 l'article 228 de la Coutume de Paris, est aussi conforme au
AN nouveau droit (C. N. 1483); il en résulte que . outre la faculté

qu'a la femme, de droit commun, de renoncer à la communauté
e( de se libérer, par ce moyen, de toutes les charges, elle a de
plus le pouvoir, tout en acceptant, de n'en être tenue que jus-
qu'au montant de ce qu'elle amende ; pourvu qu'elle ait fait
inventaire, et qu'elle ait rendu un compte exact et fidèle de tout
ce qu'elle a reçu ou d recevoir. Ce privilége sétend à ses
héritiers, quoique l'article n'en dise rien (113).

Art. 114. Quant au mari, il est tenu, envers les créanciers, pour la
totalité des dettes qu'il a contractées pour la communauté, sauf
recours contre la femme et ses héritiers, au cas d'acceptation

Art. 1'>. (114) ; mais il ne doit que la moilié de celles, personnelles à la
femme, tombées dans la coimunauté; à moins que la part
qu'elle y a ne suffise pas pour acquitter sa moitié de telles
dettes (115).

La première partio-de cet article ne souffre aucune diffi-
cuihé, elle est pris (lu Code Napoléon (1485); mais Pothier
(couinnauté no. 730) enseigne que la règle y contenue
est ubordonnée à la condition mentionnée en la seconde
partie ; laquelle, sur cette autorité, a été ajoutée à notre article,
quoiqu'elle ne ,e trouve pas au Code.

Art. 116. Pour ce qui est de la femme, elle peut être poursuivie pour
la totalité des dettes qui lui sont personnelles, quoiqe. tombées
dans la communauté; mais alors, elle a son recours contre le
mari, pour la moitié si elle accepte, et pour le tout si elle
renonce (116).

Art. 11n. Cet article est nouveau et contraire à l'ancienne jurisprudence
française, qui a été changée par notre législation provinciale
(S. R. B. C., ch. 37, sec. 55). Suivant cette loi, qui nous est
particulière, la femme ne peut s'obliger avec ou pour son mari,
solidairement ou autrement, que comme commune ; l'obligation
qu'elle contracte en autre qualité est sans effet; elle n'en est
tenue (lue pour moitié si elle accepte, et ne lest aucunement si
elle renonce. C'est justement l'opposé de l'ancien droit, repro-
duit par le Code Napoléon (1487), permettant de poursuivre la

Ar:. 1s. femme qui s'est obligée, pour le tout, sil'obligation est solidaire,
et pour mo:tié, si elle ne l'est pas (117). Si n'étant tenue
d'une dette que pour moitié, elle en a payé davantage, elle ne
peut répéter PeVcédant contre le créancier qui a reçu, a moins
que la quittance :n e onstate qu'il y a eu erreur dans le mon-
tant payé (118).

Art,. 119, 120, Les dispositions de ces trois articles sont conformes à l'an-
12. •cien et au nouveau droit, et ne requièrent aucunes re-

marques particulières (119, 120, 121).

De la renon- La première partie de cet article est sans difficulté, elle
ciation & la.-est conforme à l'ancien et au nouveau droit (12la.) La secondeComnfliU1aute. 1
Art, 121a. ne s'accorde ni avec l'un ni avec l'autre :- suivant la loi

ancienne, la femme renonçante ne pouvait garder qu'un
seul habillement, tous les autres effets même ceux à son
usage, étaient ,laissés à la communauté. Cette' disposition,
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After the retums and pretakings bave been effected, and the
debts have been paid, the remainder is divided equally between
the consorts or their representatives (104), the saine rules being
followed with respect to lhem, in this partition, as are laid
downin the title "Of Successions " concerning partitions be-
tween coheirs (106). But it must be observed that if some of
the heirs of the wife accept, whilst others renounce, the share
of the latter does lnot accrue to those who accept ; it devolves
to the husband, on condition of his bearing a proportionate
share of the liabilities (105). Finally the consort who bas
abstracted or concealed property belonging to the community
forfeits his share in such property (107).

These four arricles, conform to both the ancient and the i '9'
modern law, are clear and precise, present no difficulty and
require no special observations (108 to 111).

The first of these articles merely states a general rule appli- 0f theliabilties
cable to ail partnerships (112) ; the second, taken from article ,fth muu -
228 of the Custom of Paris, is also conformable to the new A.u2, Im.
law (C. N. 1483); whence it follows, that, besides the right
which the wife bas, under the common law, of renouncing
the community and of freeing herself, by this means, of ail its
liabilities, she has also the privilege, even when she accepts, of
being bound only to the extent of the benefit she receives;
provideci she have made an inventory, and that she have ren-
dered a cprrect and faithful account of ail that she bas or
ought to have received. This privilege extends to her heirs,
though the article does fnot say so (113).

As regards the husband, lie is liable towards the creditors Arts. 114,115.
for the whole of the debts of the community, saving his re-
course againsi the wife and her heirs in the case of acceptance
114) ; but he is liable for the half only of such personal debts
(of the wife as have fallen into the community ; unless her
share in it be insuffilient to pay lier half of such debts (115).

The first part of iis article admits of no difficulhy, it is
taken from the Code Napoleon (1485) ; but Pothier (Connu-
nauté, No. 730,) holds that the rule which it expresses is de-
pendent upon the condition mentioned in the second part, and
which, upon his authority, bas been added Io our article,
though it is not to be found in the Code.

Witl respect to the wife, she may be sued for tlie whole of Art.u1.
the debts which are personal to herseif, although they have
fallen inbo the community ; but in such case she has ber re-
course against her busband for a half if she accept, and for the
whole if she renounce the community (116).

This article is new and contrary to the ancient French juris- Arts.117, Ius.
prudence, whicl lias been altered by our provincial legislation
(C. S. L. C. ch. 37, sec. 55). According to this enactment,
which is peculiar to our law, ihe wife cannot obligate herself
with or for her husband, eitherjointly and severally or otherwise,
except in the quality of common as to propexty; the obligations
which she contracts in any other quality bave no effect ; they
bind her for a half if she accept, and not at ail if she renounce.
This is just the reverse of the 'ancient law reproduced by the
Code Napoleon (1487), which allows the wife to be sued for
the wvhole, if the obligation be joint and several, and for a half,
if it be not (117). If, beiffg liable for the half only of a debt,
she have paid a larger amount, she cannot claim back the ex-
cess from the creditor who received it, unless the receipt
establish a mistake in the amount paid (118).

The provisions of these three articles are in conformity with Arts.119,2
the ancient and the modern law and require no special obser- 121.
vations (119, 120, 121).

The first part of this article suflérs no difficuity, it conform- § 6.0E the
to both the ancient and the modern law (121a). The second rnumeiatiol of
agrees with neither : according to the ancient law, the wife who yCandi
renounced -had a-right to retain but one suit of-wearing apparel, fets
al other effects, even those which were applied to her per-
sonal use, remamed in the. community. This provision was
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a paru dure et presque révoltante. Le Code, dans l'article
1492, a, sous ce rapport, amélioré la position dle la femme,
en lui permettant de garder les hardes et linges à son
usage; mais il ne fait aucune mention des bijoux, qui,
dans certains cas, sont de grande valeur et doivent, en justice,
rester à la comnmnauté, aux dépens de laquelle ils ont ordi-
nairement, été acquis. L'on a cru cependant qu'il serait
indécent de lui enlever ses gages de mariage, et injuste de la
priver des présents qui lui auraient été faits à cette occasion.

An. 121& C'est d'après cette manière de voir, qu'a été dressé le présent
article (121lb), sui'.ant lequel, la femme garde seshardeset linges
à son usage, ainsi que ses gages et presents matrimoniaux; les
autres joyaux vont à la masse. Ce changement étant nouveau,
Particle est soumis en amendement.

Arts. 12,123, Le premier le ces articles indique les reprises que la femme
124. renoncante a droit de faire (122); le second, déclare qu'elle

n'est aucunement tenue de contribuer aux dettes (le la commu-
nalté, pas nième à celles auxquelles elle s'est obligée avec son
mari, ainsi qu'il résulte de Particle 117; sauf cependant, celles
dues de son chef, suivant l'article 116 (123); le troisième, que
ses reprises et autres droits s'exercent, tant sur les biens de la
communauté que sur ceux personnels au mari (124).

Les dispositions de ces articles, conformes à l'ancien et au
nouveau droit, ne présentent auncne diffielté.

Sec. Il. De la Cet article est purement introductif à ceux qui suivent; il
indique les clauses les plus ordinaires, par lesquelles la com-

nette, et de munauté légale, qui existe de droit commun, peut être modifiée,
lcxclubdon de ehangée et même totalement exclue. Ces indications ne sont
nauté. pas limitatives, les parties peuvent faire bien d'autres stipula-
Art. tions, pourvu qu'elles ne soient contraires à aucune loi positive

(125).

§ 1. De la Cet article est le même, quant au fond, que le 1500e du
clatusde réali- Code Napoléou ; il en difiere seulement quant à la rédactionsation.e
Art. 126. qui a été un peu changée (126) ; il définit la clause de réalisation,
Art. 127. dont les règles principales sont exposées aux articles qui suivent.
Art. 12S. C'est à lPépoux qui a stipulé l'apport à le justifier (127). Celui

du mari est suflisamment justifié par la déclaration portée au
contrat, et celui de la femme par la quittance que le mari en
donne, soit à elle-même, soit à ceux qui lui ont fait l'avantage

Ar.1 2 (128). Ce qui est tombé dans la communauté, en sus de Pap-
port stipulé, peut être repris par celui des époux auquel il

Art. 130. appartient (129) ; à cet effet, le mobilier qui échoit à l'un ou à
l'autre, pendant le mariage, doit être constaté par inventaire
on autre titre équipollent, à la diligence du mari, qui, à défaut
de ce faire, perd son droit de reprise ; tandis que la femme «et
ses héritiers peuvent suppléer à Pomission au moyen de la
preuve testimoniale et même par commune renommée (130).
Cette pénalité imposée au mari, prise de l'article 1504 du Code
Napoléon, parait être de droit nouveau ; cependant, comme elle
a semblé juste et conforme aux principes, elle a été adoptée et
est proposée en amendement à la loi actuelle.

§2. De Pamneu- Cet article, conforme à celui du Code (1505), définit l'ameu-
blissement. blissement, lequel est usité dans le nouveau comme il PétaitArt. 131.
Ar. 132. dans l'ancien droit (131). Il est général ou particulier, suivant

qu'il comprend tous les immeubles, ou quelques-uns seulement
Art. 133. (132); il est déterminé, si l'immeuble mis dans la communauté

est spécifié ; et indéterminé, lorsque l'obligation consiste seule-
ment à y faire entrer des immeubles au montant d'une certaine

Art. . somme convenue (133). Au premier cas, l'immeuble devient
effet de la communauté, comme s'il était meuble ; si bien que
le mari peut disposer seul de ceux que la femme a ameu'blis
pour le tout, tandis que, s'ils n'ont' été ameublis que pour
partie, il ne peut les aliéner que lorsqu'elle y consent; cquoiqu'il
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evidently harsh and almost revolting. The Code, in article
1492, bas in ibis respect, improved the position of the wife by
allowing ber to retain the clothing and linen in her personal
use ; but it makes no mention ofjewelry, whieb, in certain
cases, is of great value, and ought, in justice, to remain in the
community at the expense of which it bas generally been pur-
chased. It would however be unbecoming to take ber engage-
ment presents from ber, and unjust to deprive ber of those she
nay have received on the occasion of ber wedding.

Under Ibis view of the subject, the present article bas been Art.s12I.
framed (121b) ; it allows the wife to retain the clothingand
linen in her personal use, and also ber engagement and wed-
ding presents ; ail other jewelry falls into the mass. This pro-
vision being new, the article is proposed as an amendment.

The first of these articles declares what things the wife who Arts.,122,123,
renounce.s has a right to take back (122) ; the second states 124
that she is in no inanner obliged to contribule to the payment of
the debts of the community, not even those for which she bas
obligated herself together with lier husband, as results from
article 117 ; excepting however those which she herself con-
tracted, according to article 116 (123) ; the third declares iat
ber reprises and her otier rights may be exercised not only
upon the property of the comnunit, but alo upon the privale
property of the husband (124).

The provisions of these articles are in accordance with the
ancient and the modern law, and present no difficult.

This article is rnerely introductory to those which follow; it sec.1. Of
indicates the most usual clauses by which the legal com- community,
munity, existing in virtue of the common law, may be modified, and ofcondi-b îions affectin-
altered, or even totally excluded. Its enumeration is not legaicomnu-
exhaustive, the parties may make many other stipulations, nity.
provided they be not conrary to any positive law (125). A.15

This article is substantially the saine as a'rticle 1500 of the §. 0fthe
Code Napoleon ; it differs in the wording only, which bas |
becn slightly changed (126); it defines the clause of realiza- Arts. 126,127,
tion, the principal rules concerning which are laid down in 1m,33o.
the articles' which follow. The consort who undertakes to
contribute to the community is bound to establish his contri-
bution (127). That of the husband is sufliciently substan-
tiated by the declaration contained in the contract ; and that
of the wife, by the discharge granted by the husband, cither to
lier or to those who endowed her (128). Whatever bas fallen
into the comnunity over and above the stipulated contribu-
tion, may be taken back . by the consort to whom it belongs
(129) ; for this purpose, the moveable prQperty which accrues
to cither consort during the marriage, must be specified
by an inventory or other equivalent act, Io be attended to by
the husband, who, in default of making one, forfeits his rigbt
of taking back ; while the wife and lier heirs may supply the
omission by means of verbal evidence or even of common
rumour (130). The penalty, thus imposed upon the husband,
which is taken from article 1504 of the Code, appears to be
new law ; as it seems however to be just and consonant with
principle, it bas been adopted and is proposed in amendnent
of the actual law. -

This article, which agrees with article 1505 of the Code, § 2. ofthe
defines the clause of mobilization which is in use under the cl°USeofro-
modern as it vas under the old law (131). It is either general Arts. 131, 132,
or particular, according as it includes the whole or a portion of ' m.
the immoveables (132) ; it is determinate, if the inmoveable
brought into the community be specified,: and indeterminate if
itconist merely in the obligation; of bringing imioveables
into.thecommunity to the extent of a certai, stipulated esum
(188). Intheirst case, theimmoveable;bécomesone.ohe
effects of.the comiitas mi v"eàmjoveabb sormuchm
.so.thatêheàhùsbanið ay;disposeaioneofleh'ole of:sch
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puisse les hypothéquer sans ce consentement, jusqu'à concur-
rence de la portion ameublie (134). Plusieurs auteurs (Pothier
et Lebrun entre autres) soutenaient que, sous l'ancien droit, le
mari pouvait aliéner, sans le consentement de la femme, Pim-
meuble qu'elle avait ameubli pour une certaine somme seule-
ment, jusqu'à la concurrence de cette somme, contrairement à
la doctrine consacrée par le Code Napoléon, qui, dans ce cas,
(1507) requiert toujours le consentement de la femme. Cette
dernière opinion, qui avait aussi ses partisans, (Mornac entre
autres,) a paru plus conforme aux principes et à l'intérêt des
parties, et est adoptée, méme comme loi actuelle.

Art. 135. La première partie dc cet article, prise du Code Napoléon,
(1508), est aussi conforme à l'ancienne jurisprudence; c'est la
doctrine dce Pothier. Quant à la seconde, elle n'est qu'une
répétition (le la règle contenue en Particlc précédent (135).

Art. 36. L'article suivant, qui permet à l'époux, lors du partage, de·
retenir, pour ce qu'il vaut alors, l'immeuble qu'il a ameubli,
est d'accord avec lancien et le nouveau droit, et ne souffre
aucune difficulté (136).

§3. Séparation Les époux ont deux manières de se soustraire respective-
deaettes. ment aux dettes contractées par l'un ou par l'autre, avant le

mariage; l'une est lexclusion de communauté, dont il a déjà
été parlé, et Pantre la clause de séparation de dettes, qui fait le
snjet du présent paragraphe.

Art 137. Le présent article, copié du Code Napoléon (1510), et con-
forme à l'article 222 de la Coutame de Paris, expose leffet de
cette clause. Entre les parties, peu importe qu'il y ait in-
ventaire ou qu'il n'y en ait pas; pour elles la clause a son effet,
dans un cas comme dans l'autre. Il n'en est pas ainsi quant
aux tiers ; si le mobilier apporté par chaque époux, n'a pas été

- constaté par un inventaire ou autre acte équipollent, les créan-
ciers ne sont pas tenus de prendre connaissance de la clause
de séparation de dettes; ils peuvent se venger sur tout le
mobilier des époux, comme si elle n'existait pas. Il en est de
même pour le mobilier, qui échoit aux conjoints, pendant le
mariage ; il faut qu'il soit constaté, comme dans le premier
cas; autrement la clause est sans effet (137).

At. 13S. Cet article est l'application au cas, de la maxime: "bona
non intelliguntur nisi deducto oere alieno ;" il est copié de l'ar-
ticle 1511 du Code Napoléon (138).

Art. 139. Cet article est conforme à Pancien et au nouveau droit; la
raison de la règle qu'il pose, est que les intérêts et arrérages
sont une charge naturelle des fruits et revenus des biens propres,
que la communauté perçoit, nonobstant la clause de séparation
de dettes (139).

Art. 140. La clause de "franc et quitte" est la convention par la-
quelle les parents de Pun (les futurs époux déclarent et se font
fort envers l'autre qu'il n'a pas de dettes antérieures au ma-
riage ; c'est par suite de cette obligation que le présent article
donne, contre ceux qui l'ont contractée, une action pour ga-
rantie et indemnité, à celui qui souffre de la fausseté de cette
déclaration. Il est conforme à l'ancien et au nouveau droit
(140).

§ 4. De la Cet article est copié du Code Napoléon (1514), lequel est,
reprise de lui-même, le résumé de ce que dit Pothier (Com., nos. 391 à
l'apport franc

411). La clause dont il pose les règles, quoique d'un usage
Art. 141. fréquent, est particulière aux contrats de mariagé; elle est dé-

rogatoire au droit commun, et, pour cette raison,-est stricte-
ment restreinte dans les termnes de la stipulation; eest ce
qu'exprime le présent article, qui est conforme à P'ancîen et au
nouveau droit (141).-



whilst, he cannot, without lier consent, alienate those which
she contributes as moveable for a part only ; though, he may
hypothecate them without ber consent to the extent of the value
of the portion so contributed (134). Several authors (Pothier
and Lebrun amongst others) held, under the ancient law, that
the husband rnight, without the consent of the wife, alienate
the immoveables which she had contributed as'moveable to the
extent of a certain sum only, provided the alienation did not
exceed such sum; the contrary doctrine has been sanetioned
by the Code Napoleon which, in ibis case (1507) requires the
consent of the wife. This latter opinion, which also had ils
advocates, (Mornac amongst others,) has been deemed Io be
more in conformity with principle and with the interests of the
parties, and is adopted, even as law in force.

The first part of this article, taken from the Code Napoleon Ars. 135, 136.
(1508), is also in accordance with the ancient jurisprudence ;
it is the doctrine of Pothier. As to the second, it is merely
the repetition of the rule contained in the preceding article
(135). The next article, which allows the consort, at the time
of the partition, to retain, at the value it then has, the immo-
rnovable which lie contributed as moveable, is conformable to
the ancient and to the modern law and suffers no difficulhy
(136).

Each consort lias two means of avoiding the liability for the §3.orthe
clause of:sepa-debts contracted by the other before marriage; the first is the aioo°reebtS.

exclusion of community, which has already been mentioned, Art. 137.

and the other is the clause of separation of debts, which forrns
the subject of the present paragraph.

The preseni article,·which is copied from the Code Napoleon Art. im7.
(1510). and is in conformity with article 222 of the Custom of
Paris, explains the effect of this clause. Between the parties,
it matters littile vhether there be an inventory or not ; as
regards them, the clause lias ils effeci in either case. With
respect to third parties, the case is diffèrent ; if the moveable
property contributed by each consort have not been specified
by an inventory or other equivalent act, the creditors are not
bound to take cognizance of the clause of separation of debts;
they may enforce ileir claim upon the moveable property of the
consorts, as if such clause did not exist. The same rule
applies to the moveable property accruing to the consorts
during marriage ; it must be inventoried as in the first case
otherwise the clause is ineffectual (137).

This article applies to the case the maxim " bona non intel- Art. 13S.
liguntur nisi deducto cere alieno ;" it is copied from article
1511 of the Code Napoleon (138).

This article is in conformity vith the anciernt and modern An. 139.
law ; the reason of Ihe rule which il lays down, is that the
interest and arrears are charges which legitimately attach to
the fruits and revenues of the private property of the con-
sorts, which are enjoyed by the community, notwithstanding
the clause of separation of debts (139).

The clause declaring the consort to be "free and clear," is Art. o.
a covenant by' vhich the parents of one of the future consorts
declare and guarantée to the other, that he owes no debts
anterior to the marriage ; as a consequence of this obligation,
the present article renders those who contract it liable to an
action of warranty and indemnity,- on the part of the consort
who is prejudiced by reason of the declaration proving to be
false. The article aarees with both the ancient and the modern,
law (140).

This article is copied from the Code Napoleon, article 1514,- 4.Of the

which is itself a summary 'of what is said by Pothier (Comn., wae °
iaos. 391to 411). The clausef wvhiieh i texplains thë"rules, back free and
although! frequentl ud use of, isdculiar t contract of erat se

ô rnarrnage, il s~ a4eparture fromi the cofmmtonû aàv nd for A t 41
this reason, issti&tly tedo ieternriof the siipulation
suéhais' the su ro'îjent aiîe Svhih 'onforïn to
thean'cn Ôan m n la.a7

thë,,à~ II Z
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.Du pr.- La femme qui renonce à la communauté, n'a droit au préci-
Put. put qu'au cas où il en a été ainsi convenu spécialement; à

rt. 1m1. moins de convention expresse, il ne se prend que sur la masse
de la communauté, et non sur les biens personnels du prédé-

Art, 143. cédé (142). Ces règles sont celles de l'ancien droit, repro-
duites par le Code, art. 1515. Il en est de même au cas de
l'article 143, qui déclare que cet avantage n'est pas sujet aux
formalités des donations.

, m. Cet article, substitué au 1517e du Code Napoléon, en dif-
fère en ce que ce dernier veut que le préciput soit ouvert de
droit, dans tous les cas, par la mort civile, aussi bien que par
la mort naturelle, tandis que celui en marge, conforme à l'an-
cien droit, ne donne cet effet à la mort civile que lorsqu'il ré-
sulte des termes du contrat ; c'est la règle adoptée au titre des
droits civils (art. 21, § S), e plusieurs fois depuis aux titres des
uccessions, des prescriptions et au présent (144).

Art. 1. Cet arlicle es substitué à l'article 1518 du Code Napoléon,
duquel il diffère sous plusieurs rapports. D'abord, l'article
1518 répète la règle adoptée partout dans le Code, que les
gains de survie, dont le préciput fait partie, ne deviennent ou-
verts qu'à la dissolution cde la communauté, qui arrive par la
mort naturelle ou civile seulement ; tandis que le nôtre répète
la règle déjà admise, qu'il est loisible aux parties de stipuler
que le préciput, comme tout autre gain de survie, sera exigible
à la dissolution de la communauté, de quelque manière qu'elle
arrive, en faveur de l'un ou de Pautre des époux. Une autre
différence, c'est que le Code ne parle que de la séparation de
corps, tandis que pour l'objet en question, la séparation de
biens a le même eifet. Une troisième différence consiste en
l'obligation que le Code impose au mari, qui garde le préciput

-dans l'intervalle entre la dissolution de la communauté et le
décès du prédécédant, de donner caution pour le montant qui
pourra être dû à la femme en vertu de ce droit. Cette obliga-
tion est nouvelle, elle n'existait pas sous l'ancien droit; elle a
paru dure et a été retranchée. La femme, pour ce qui lui est
du à ce titre, court sa chance, comme elle le fait pour son
douaire préfix, qui est absolument dans la mème position et
qu'elle ne peut exiger du vivant de son mari (145).

A. 1et. Cet article, copié du Code Napoléon (1519), déclare que la
clause de préciput n'altère en rien les droits des créanciers de
faire vendre les objets qui y sont compris. Il était à peine né-
cessaire de faire cette déclaration; mais il était important de
dire que, dans ce cas, si le préciput a été stipulé exigible,
même au cas de renonciation, la femme, en faveur de qui cette
réserve est faite, a son recours conire les biens personnels du
mari (140).

6. De la La stipulation dont il est question en cet article n'a rien de
xtipulation de dérogatoire aux règles générales applicables aux sociétés, danspartsi nega1es. cn
Art. 147. lesquelles Pon peut toujours convenir que les parts des associés

seront inégales, ou consisteront en certains effets particu-
liers (147).

A. is. La règle posée dans la première partie de cet article est con-
forme aux principes applicables aux sociétés en général et aux
notions du droit et de l'équité; c'est la doctrine de Pothier, sui-
vie dans l'ancienne jurisprudence. La seconde partie, qui dé-
clare nulle, en ent ici, la clause qui dérogerait à cette règle, a
souffert quelques difficultés lors des discussions au Conseil d'é-
tat sur l'article 1521 ; l'on prétendait que la clause ne devrait
être nulle que pour l'excédant des charges sur les profits-; mais
là encore, l'avis de Pothier a prévalu et la nullité pour le tout
a été consacrée (148).

Art. 1 Le forfait de conmunauté, dont il est parlé dans cet article,
Pt une stipulation par laquelle, eépoux consentent que pun
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The wife who renounces the community is not entitled to § 5. Of coaven-
preciput, unless there be an express stipulation to that effect; tional preciput.
except it be othervise specially agreed, it is taken out of the
mass of the community, and not from the private property
of the predeceased consort (142). These rules are those of the
ancient law, reproduced by the Code, art. 1515. The same
remark applies to article 143, wbich declares that this advan-
tage is not subject to the formalities of gifts.

Tlhis article, which is adopted instead of article 1517 of the Art. 144.
Code Napoleon, differs frorn it in so far as the latter declares
that the riglit to preciput results. in all cases, from civil as well
as from natural death ; whereas the article noted in the mar-
gin, in accordance with the ancient law, attributes this effect
to civil death, only when it follows from the terms of the con-
tract ; such is the rule which lias been adopted in the title
"Of Civil Rights," (art. 21, § 8,) and several times since in
the titles "Of Successions " "Of Prescription" and in this
title (144).

This article is adopted instead of article 1518 of the Code Art. 145.
Napolcon, froi which it differs in many respects. In the first
place, article 1518 repeats the rule wlich is every vhere
adopted in the Code, that riahts of survivorship, preciput being
one of then, do fnot accrue until the dissolution of the coin-
rmunity whiclh results froin natural or civil death only; wbereas
our article repeats the rule already adopted that it is optional
with lithe parties to stipulate that the preciput, like any other
right of survivorship, shall accrue upon the dissolution of the
community, from whatever cause it results, in favor of either
one or other of the consorts. Another difference is that the
Code makes mettion only of the separation from bed and
board, whereas, for the object in question, the separation of
property lias the sanie effect. A third difference results from
the obligation which the Code ,imposes on the husband, who
retains the preciput during the interval between the dissolution
of the community and the death of the predeceasing consort,
of giving security for the amount which may be due to the
wife by virtue of this right. This obligation is new and did
not exist under the old law ; it appears unjust and bas been
rejected. The wife in respect of this right, takes ber chance,
as she does with respect to ber conventional dower, which is
absolutely in the same position, and cannot be claimed until
the death of lier husband (145).

This article, which is copied fron the Code Napoleon (l519), Art. 146.
declares that the clause stipulating preciput. changes in no
respect whatever the rights of the creditors to obtain the sale
of the objects comprised in it. It was hardly necessary to
make this declaration; but it was of importance to state, that
in such case, if it have been stipulated that preciput shall be
claimable even in the case of renunciation, the wife, in whose
favor this reservation is made, bas her recourse against the
private property of the husband (146).

The stipulation, referred to in this article, does not derogate §6.Ofhe

in any degree fron the general rules which apply to partner- clausene a1

ships, in which it may always be agreed that the shares of the shares to the

partners shall be unequal or shall consist of certain specified °°rt.
objects (147).

The rule laid down in the first part of this article is in Art.s148.
accordance with the principles which apply to partnerships in
general and with the received notions of law and equity ; it
conforms to the doctrine. of ~Pothier, which, was that of the
ancient jurisprudence. The ,second part, 'which declares the
clause to be wholly null-when it contravenes this iule,.gavé
rise to soime difficultyvhen artiele 1521 ,w' as discussed before
the Council of State ; it wasconended that the.clause should be
void only inso:far as the chiarges exceed. the prfits ; ut, here
again, the, authority f ~Pothihr pvaied and the nullityof the
whole clause was established(148)

iThe.defiYi i er iteieis a rt. 149.-'

át ltio hie êòÊsö ë at thm s al
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d'eux pourra retenir toute la communauté, moyennant une cer-
taine somme qu'il paiera à l'autre ou à ses héritiers. Cette
stipulation peut se faire au profit de l'un ou de fautre; mais,
généralement, c'est en faveur du mari qu'elle se fait, et souvent
contre les héritiers de la femme seule (149).

Art. 150. La raison de cet article est que la clause en question, étant
extraordinaire et exorbitante du droit commun, doit être cir-
conserite dans ses termes, et ne peut être étendue au-delà (150).

Art. 151. La raison de différence entre le mari et la femme, quant à
leffet du présent article, est que jamais le mari ne peut renon-
cer à la communauté, tandis que la femme le peut toujours, de
quelque manière qu'elle ait été contractée, faculté qu'elle ne
peut ment pas abdiquer (151).

Art. 152. Cet article est substitué à celni du Code Napoléon (1525);
la règle qu'il contient, quani au droit des éponx, de stipuler
que tonte la communauté appartiendra au survivant ou à l'un
d'eux, a déjà été admise par l'article 147 ci-dessus. La partie
importante est celle 1qui déclare qu'au cas de cette stipulation,
les héritiers de l'époux contre qui elle est faite, ont droit
d'exercer la reprise de tout ce qui est tombé dans la commu-
nanté du chef de celui qu'ils repïésentent (152).

7.De la Il est déjà établi que les contrats de mariage sont susceptibles
comnmunauté
universelle de toi<tes les clauses honnêtes et licites. Cet article déclare
Art. 153. qu'il n'y a rien dans la communauté universelle, ou à titre uni-

versel, qui soit contraire à la morale ou à la loi (153).

Dispositions Cet article n'est quae la répétition de ce qui a déjà été dit, que
cett . les clauses dont il a été question, sont les plus orinaires, sans
Art. 154. cependant être les seules que les parties puissent faire. Il

y en a une infinité d'autres, qui sont également permises
Art. - quoique moins fréquentes (154). Il est seulement à propos

d'observer que les règles de la communauté légale prévalent
dans tous les cas où les parties n'y ont pas dérogé (155).

S. De l'exclu- L'on a dû retrancher de cet article, pris du Code Napoléon
sion de la coni-TI
nunauto. (1529), ce qui, dans ce dernier, est relatif au régime dotal, que
Art. 156. nous ne reconnaissons pas; il est purement introductif à ce qui

suit (156).

De la simple Cet article, clair et précis, ne requiert aucune explication
e u . il est pris du Code Napoléon (art. 1530), et est conforme à l'an-

cienne jurisprudence et à la nôtre (157).

Art. 15S. Celui en marge est une suite du précédent, quoique la
clause y mentionnée, ne donne à la femme ni l'administration
de ses biens, ni la perception des revenus qu'ils produisent;
elles doivent appartenir au maripendant toute la durée du ma-
riage, sauf à restituer les biens, mais non les fruits, etc., lors
de la dissolution (158).

Arts. 159, 160. Cet article, copié du Code Napoléon (1532), contient une
règle qui ne se trouve pas dans Pothier, en termes exprès du
moins; pourtant elle paraît juste, conforme aux principes ap-
plicables à ceux qui jouissent d'objets dont ils ne sont pas pro-
priétaires; tel est, par exemple, l'usufruitier, dont le mari a,
quant aux biens en question, tous les droits et obligations
159, 160).

Art. 161. L'exclusion de communauté n'empêche pas qu'il ne soit sti-
. pulé que la femme touchera, sous ses simples quittances, ses

At.162. revenus sans l'autorisation de son mari (161); elle ne s'oppose
pas non plus à ce qu'elle aliène les immeubles qu'elle a exclus
de la communauté ; mais, pour cela, elle a besoin de l'autori-
sation de son mari ou du juge (162).

Sêparation de Par cette clause, différente de celle qui ne fait qu'exclure
biens' la communauté, la puissance du mari est considérablement

restreinte,:quoiqu'elle ne soit pas détruité entièi.'nent.
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retain the whole of the community, in consideration of a certain
sum to be paid to the other consort, or his heirs. . This stipula-
tion may be made in favor of either consort, but it is generally
made in favor of the husband, and often against the heirs of the
wife only (149).

The necessity of ibis article arises from the reason that the Art. 350.
clause in question, bcing extraordinary and beyond the scope
of the common law, must bc circumscribed within its terms and
cannot be extended so as to exceed them (150).

The reason of the difference between the husband and the Art.151.
wife in the case of the present acticle, is that the husband can
never renounce the community, while the wife may always do
so, in whatever imanner she may have contracted, and cannot
even forego ber right (151).

This article is adopted instead of article 1525 of the Code Art. 152.
Napoleon ; the rule which it contains, respecting the right of
the consorts to stipulate that the whole of the'commuunity shall
belong to the survivor or to either of the consorts, has already
been admitted by article 147. The important part is that
which declares that, in the event of sucli stipulation, the licirs
of the consort against whon it is made, have a right to take
back all that has fallen into ihe communiiy from the person
they represent (152).

It has already been laid down that contracts of marriage are § 7. Of com-
susceptible of all moral and lawful agreenenis. This article '"" eby

M general title.
declares that universal community, and community by general Art. 153.
ttile, are not inconsistent with morality or contrary to law (153.)

This article merely repeats vhat has alrcady been said, that Provisions
the clauses here treated of are the most usual, without however t'asîfths
being the only ones which the parties may make. There is an section.
infinity of others, wbich *are equally la\wful although of less Arts. 154, 355.
frequent occurrence (154). It is proper however to observe that
the rules concerning legal comrnunity apply to all cases in
which the parties have not derogated from iherm (155).

This article, which is taken from article 1529 ofthe Code §S.Of1agree-
Napoleon, necessarily oniis that part of tbe latter which relates ecîuding com-
to the dotal system, and is not recognized by us it is purely munity.
introductory (156). Art. 15.

This article which is clear and precise requires no explana- of simple ex-
tion ; it is taken from the Code Napoleon (art. 1530) and is in clusion.
conformity with the ancient jurisprudence and with our own Art. 157.
(157).

The article noted in the margin is a sequel of the preceding Art 15S
one, although the clause referred to in ihe latter does notgive the
wife the administration of ber property nor the right to receive
the revenues derived frorn it; these properly belong to the
husband during the whole continuance of the marriage, subject
to the obligation of restoring the property, but no the fruits,
&c., at the dissolution (158).

This article, which is copied from the Code Napolcon (1532), Arts. 159,160.
contains a rule that is not to be found in Pothier, at least ii
express terms ; nevertheless it appears to be just and con-
formable to the principles which apply to those who enjoy
property which does not belong to them ; such, for instance, as
the usufructuary, whose rights and obligations attach to the
husband as regards the kind.of property iii question (159, 160).

Although community have been excluded, it may be stipu- Arts. 164,162,
lated that the wife-shall receive her revenues -simply upon her
own receipts, without the authorization of her'husband (161) ;
she may also alienate the immoveables, 'which she bas excluded
from the corniunity ;but, for this purpose;shé réquires the
authorization of her husband or, of a.judge (162).

By this lause, whieh differs hfrònth hich merey ex- 0f the clause
eludes ixirnùnityr;tb - -" r-- of thehliiiaador®nsiderably oseparationo

eeictédhtïÉbaitehâr62 eoiriaeto
prof j.-
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Art. 163. La femme peut disposer de ses meubles, mais elle ne peut
aliéner ses immeubles sans l'autorisation maritale ou judi-
ciaire ; elle peut faire tous les actes d'administration, mais rien
de plus (163).

Art. 161. Cet. article est substitué au 1537e du Code Napoléon, du-
quel il diffère notablement. Ce dernier, tout cii reconnaissant
l'obligation réciproque des époux de contribuer aux charges
du mariage, déclare qu'à défaut de convention ou d'accord à
cet égard, la contribution de la femme est du tiers de ses re-
venus. Cette disposition est nouvelle et arbitraire ; elle est
contraire à l'ancien droit, qui faisait régler par le tribunal la
part pour laquelle chacun des époux contribuerait au paie-
ment de ces charges. C'est l'opinion de Pothier, sur laquelle
est basé notre article, qui enjoint au tribunal de se guider sur
les moyens et circonstances des époux (164).

Art. 165. La règle posée par cet article, pris du Code (1538), n'est
qu'une repétition de ce qui est déclaré aux articles 65a,
69 et 70 de notre titre du mariage (165).

Art. 166. Cet article est fondé sur la présomption, qu'au cas y pose,
les fruits et revenus ont été laissés au mari pour l'aider à dé-
frayer les dépenses du mariage. Il est conforme au droit ro-
main et au Code (166).

chap. II. Des Déjà il a été observé que le douaire, le couttunier du moins,douaires. l oa1c
Sec. 1. Disposi- n'existe plus en France, depuis la promulgation du Code Na-
tons generaes' poléon, qui n'en fait aucune mention, et dans lequel l'on n'en

trouve aucunes traces.

Avant cette époque, cet avantage en faveur de la femme et
des enfants, dur les biens du mari, fait par la loi seule ou par
la volonté des parties, était une des conditions les plus impor-
tantes et les plus ordinaires du mariage. C'est le premier de
ces douaires, appelé coutumier ou légal, qui n'existo plus en
France ; l'autre nommé conventionnel ou préfix, peut bien en-
core y étre stipulé, mais, alors, il ne forme plus qu'une simple
convention de mariage, qui, comme les autres, dépend des
contractants, et se régit d'après les règles ordinaires.

Ces deuxdouaires, saufquelques modifications notables, dues
à notre propre législation, sont encore en existence dans le pays,
comme ils étaient en France avant le Code. Le coutumier
résulte, de droit, du mariage seul, indépendanmminent de toutes
conventions, s'il n'a pas été exclu; le préfix, subordonné aux
stipulations des parties, auxquelles il doit toujours son origine,
est cependant sujet à certaines règles qui lui sont particulières,
et qui s'appliquent, s'il n'en a été convenu autrement.

Le présent chapitre expose les dispositions relatives à l'un
et à l'autre; plusieurs desquelles sont semblables à celles qui
régissent l'usufruit ordinaire, tandis qu'un bon nombre n'ont
avec ces dernières aucun rapport.

Le sujet se divise en trois sections : la première comprenant
ce qui est commun au douaire dc la femme et à celui des en-
fants, au coutumier comme au préfix ; la seconde, ce qui re-
garde l'usufruit de la femme, et la troisième le droit des en-
fants.

Cette division a paru préférable à celles généralement adop-
tées, pour la raison, surtout, qu'elle a permis d'abréger en évi-
tant des répétitions qui, autrement, auraient été inévitables.

Arts. 167, 168, Le premier de ces articles, purement introductifs, énonce le
169 nombre et les diverses espèces de douaires, et indique la divi-

sion que l'on se propose de suivre (167); le second définit le
douaire coutumier ou légal (168), et le troisièmue le préfix ou
conventionnel (169).

Art. 170, Cet article est pris de la Coutume de Paris (261), d'après
laquelle le douaire -préfix exclut le coutumier; ce deriier
n'ayant lieu que lorsqu'il n'y- a pas de contrat, ou que dans ce-
lui qui s'exécute il n'est fait aucune ientioiir de douaire.
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The wife may dispose of ber moveables but she cannot Art. 163.
alienate ber immoveables vithout being authorized by her bus-
band or judicially; she may perform all acts of administration,
but no more (163).

This article is adopted instead of article 1537 of the Code A. 16.
Napoleon, from vhich it materially differs. The latter article,
though it recognizes the reciprocal obligation of the consorts to
contribute to the charges of narriage, declares that, in default
of stipulation or agreement on the subject, the wife is bound
to contribute one third of ber revenues. This provision is both
nev and arbitrary ; it is contrary Io the ancient law, under
which the courts regulated the proportion in which each of the
consorts should contribute to the payment of these expenses
such was the opinion of Pothier, uipon which our article has
been framed; it requires that the courts should be guided by a
consideration of the means and circuimstances of the parties
(164).

The rule laid down by this article, which is taken from the Arts. 16.5, 1G.
Code (1538), is but the repetition of what has already been
stated in articles 65a, 69 and 70 of our title on marriage. This
article is based upon the presumpi ion, bat, in the case stated,
the fruits and revenues were given to the hutsband, in order to
enable him to defray the expenses of marriage. It conforms to
the Roman law and to the Code (166).

It has already been stated that dower, customary dower at chap. I1. Of
least, no longer exists in France, since the promulgation of the e. ir.Genera

Code Napolcon, which makes no mention of it and in which Provisions.
no traces of it are to be found.

Previously to this period, this claim of the wife and children
upon the property of her husband, conferred either by law alone
or by agreement betwcen the parties, was one of the most
important and most usual conditions of marriage. The
dower which no longer exists in France is tle customary or
legal dower ; the other called prefixed or conventional dower
may still, it is true, be stipulated, but, then it constitutes nothing
more than a simple marriage covenant, which like other agree-
ments of the kind, depends upon the parties contracting, and is
governed by the ordinary rules.

These two dowers, with a few important modifications,
resuhing from our own legislation, are still in existence in this
country as they were in France before the Code. The cus-
tomary dower results, by operation of law, from the marriage
alone, independently of any agreement, if it have not been
excluded ; the conventional clower, which depends upon the
stipulations of the parties, with whom it always originates,
is nevertheless subject to certain rules peculiar to itself, and
which apply, when there is no agreement to the contrary.

The present chapter contains the provisions which relate to
either dower ; many of these are the same as those vhich
govern ordinary usufmuet, while a good number have no
relation whatever with the rules upon that matter.

The subject is divided into three sections : the first includes
whatever is common to the dower of the wife and to that of the
cbildren, whether customary or conventional; the second what
relates to the usufruet of the wife; and the third what bas
reference to the right of the children..

This division has been preferred to those which are generally
adopted, for the reason that It lias allowed the subject to be
shortened, by avoiding repetitions which otherwise would have
been inevitable.

The first of these articles which are purely introductory, Arts. 167,168,
states the number and the different kinds of dower, and 169.
indicates the division which if is proposed to follow (167); the
second defines legal or customaiy dower (168), and the third
gives the definition of prefixed or conventional dowe· (169).

This article is, taken frm the Customn of Paris (261), Arts.o
according to which- conventional dower excludes the custom-
ary; the latterknplace olîy when the parfies. execute no
contiómtd ihe i that hiéhéeS haVe ex(éned è nâes no
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Quelquefois aussi Pon stipule le douaire coutumier, qui alors
est le même que celui qui résulte de la loi seule; Pon peut

AM M4 également stipulerlPun ou lautre au choix de la femme etdes
enfants (170); dans ce cas, ces derniers sont liés par loption
de la femme; mais ils ont le droit de choisir si elle meurt sans
Pavoir fait (171).

AM. r. Il a déjà été dit que le douaire coutumier a lieu à défaut de
contrat, ou lorsque les parties ne s'en sont pas expliquées;
c'est ce que le présent article érige en maxime, tout en ajou-
tant qu'il est permis de stipuler qu'il n'y aura aucun douaire ;
exclusion qui affecte les enfants aussi bien que la mère qui l'a

n. mt. consentie (172). De quelque source qu'il origine et de quelque
espèce qu'il soit, le douaire n'est jamais considéré comme do-
nation, mais comme simple convention de mariage (173).

Art. 174. La raison de cet article est facile à saisir. Le douaire pré-
fix ne peut exister sans convention, c'est donc au contrat qui
le contient qu'il doit son origine, et c'est de sa date que le
droit commence. Quant au coutumier, s'il est créé par la loi
seule, sans stipulation, c'est la célébration du mariage qui lui
donne l'être, et c'est de cette époque que le droit existe ; mais
s'il est stipulé, c'est au contrat qu'il doit son origine, et c'est de
sa date que le droit prend naissance (174).

Art. 175. Cet article, conforme à la Coutume de Paris (248), déter-
mine la portion des biens du mari sujette au douaire coutu-
imier : c'est la moitié des immeubles dont il est propriétaire
lors du mariage, ou qui lui échoient, pendant sa durée, en

Art. 1. ligne directe (175). Dans ces immeubles ne sont pas compris
ceux qui ont été ameublis, ni ceux se composant d'objets mo-
biliers, stipulés propres, d'après la clause de réalisation (176.)

Art. . Les articles 253 et 254 le la Coutume de Paris, relatifs au
douaire coutumier résultant des seconds mariages, sont résu-
més dans le présent. Dans ce résumé, l'on s'est efforcé de
comprendre en aussi peu de termes que possible, les disposi-
tions de ces deux articles, qui sont longs, compliqués et assez
difficiles à saisir (177).

Art. 1s. Le douaire préfix, comme le coutumier, appartient à la
femme en usufruit, et aux enfants en propriété, après son de-
cès : tel est le droit commun; mais l'on peut faire à cet égard,
toutes stipulations possibles, quelques-unes desquelles sont in-
diquées en l'article (178).

Art.m Le présent article déclare que le douaire est un droit de sur-
vie, et que la mort naturelle y donne ouverture. L'ancienne
doctrine, en France, était que pour le douaire, comme pour les
autres gains de survie, la mort naturelle seule le rendait exi-
gible. L'on allait jusqu'à prétendre que l'on ne pouvait stipu-
ler valablement que la .nort civile ou la séparation y donnaient
ouverture. Cette juriprudence a été, pendant un temps du
moins, maintenue dans nos tribunaux; cependant elle a paru
contraire aux principe "que les contrats de mariage sont sus-
ceptibles de toutes conventions légitimes et honnêtes," et en
conséquence, la validité de là convention est reconnue, au su-
jet du douaire, commne elle l'a été au sujet des autres gains de
survie, dans plusieurs endroits de ce Code (179).

Art. iso. Cet article est applicable au douaire préfix, comme au cou-
tumier, pourvu que le préfix n'ait pas été modifié par le con-
trat. Aussitôt l'ouverture, l'usufruit de la femme commence
et dure tant qu'elle vit; ce n'est qu'à sa mort que les enfants
prennent la propriété, laquelle commence dès l'ouverture, si la
femme est décédée avant le mari. Enfin, si la femme et tous
les enfants et petits-enfants sont morts avant le père, qui a
créé le douaire, il devient caduc et reste à la succession du
mari (180).

Art. isi. Ce qui. est dit au présent article est applicable au cas seule-
ment où la femme accepte la communauté, car autrement tous



mention of dower. Sometimes the customary dower is also
stipulated, in which case, it is ihe same as that which results
from the law alone ; it may likewise be stipulated that either
dower may be claimed at the option of the wife or of thè
children (170) ; in which case, the children are bound by the
option declared by their mother, but they have the right of
choosing if she die without having done so (171).

It has already been stated that customary dower takes place Ats. r, m.
when there is no contract, or when the parties have made no
agreement upon the subject; the present article reduces this
statement to a maxim, and adds that it may be stipulated that
there shall be no dower ; a stipulation which affects the chil-
dren as well as ihe mother who was a party to it (172). From
whatever source il originates and of whatever description it
may be, dower is never considered as a gift, but merely as a
marriage covenant (173).

The reason of this article is easily discovered. Conventional Art.m7.
dower cannot exist without an agreement, it must therefore
originate from the contract which contains it, and commences
from its date. As regards customary dower, if it be created
by the law alone without any stipulation, it derives its exist-
ence from the celebration of the marriage and dates from this
period ; but if it have been stipulated, it takes its origin from
the contract, and the right commences from the date of such
contract (174).

This article, which conforms to the Custom of Paris (248), Arus.175,176.
determines the portion of the husband's property which is
subject to customary dower. This portion is a half of the
immoveables which he is owner of at the time of the marriage,
or which fall to him, in the direct Une, during its continuance
(175). These immoveables do not comprise those which have
been contributed as moveables, nor such as, being composed of
moveable objects, have that character by reason-of their having
been stipulated to be private property, under the clause ofreali-
zation (176).

This article is an abridgment of articles 253 and 254 of the Ar. .17.
Custom of Paris, which relate to the customary dower result-
ing from second marriages. In this summary, the endeavour
has been made to include, in as few wordà as possible, the
provisions of these two articles, which are long and complicated
and somewhat difficult to understand (177).

The conventional dower, like the customary, belongs to the &t . 178.
wife in usufruct, and to the children as owners, after her death;
such is the common law, but the parties may, in this respect,
make all manner of stipulations, some of which are indicated
in the article (178).

This article declares that dower is a right of survivorship, At. iw.
and ihat it opens by natural death. The ancient doctrine
in France was that dower, like other rights of survivorship,
became exigible by natural death only. It was even contended
that it could not validly be stipulated that it would be opened
by civil deati or by separation. This jurisprudence was, for
a time at least, maintained by our courts; it has however
been deemed contrary to the principle "that contracts of
marriage are susceptible of all lawful and moral agreements,"
and the validity of such stipulations has therefore been
admitted as regards dower as they have already been in respect
of the other rights of survivorship in several parts of this code
(179).

This article applies to conventional as well as to customary
dower, provided the conventional dower has not been modified
by the contract. From the moment of the opecning, the usufruct
of the wife begins, and lasts as long as she lives; at lier death
the children come. into the ownership, which they begin to
enjoy from the time of the opening, if the wife die before the
husband. Finally, if the wife and all the children and grand-
children die before the father who createl the dower, itlapses
and the property remains in his succession (180).

What is said in this article applies only to the casè in which At181.
the wife accepts the community, for if she do not, all the pro-
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les biens qui lont composée appartiennent au mari; le douaire
peut se prendre sur ceux-ci comme sur ceux qui lui étaient
propres; mais si elle accepte, elle prend sa moitié dans la
communauté, et son douaire préfix sur le reste ou sur les
autres biens du mari (181).

Art.1s . Par la isine mentionnée en cet article, lon entend que dès
l'ouverture, la femme, et, à son défaut, les enfants, jouissent
de suite des fruits et revenus du douaire, s'il consiste en im-
meubles, et des intérêts du douaire préfix, s'il consiste en des
sommes ou rentes; pourvu toutefois que ces objets se trouvent
alors dans la succession du défunt; mais s'ils sont passés en
maims tierces, il faut une demande judiciaire pour faire courir
les fruits et intérêts. C'est la distinction qu'expose l'article,
qui est expliqué par les autorités citées au bas (182).

At. 183. Cet article est conforme aux principes énoncés en l'article
7 du titre préliminaire, et s'explique suffisamment au moyen
des notes qui s'y trouvent (183).

Art, 1s4. La première partie de cet article se résume à dire que le
mari ne peut vendre, aliéner ou hypothéquer l'immeuble su-
jet au douaire : c'est l'ancienne loi ; mais l'article va plus loin,
en déclarant que le simple consentement le la femme n'affecte
en rien ni son propre droit ni celui les enfants, si ce n'est au
cas de la renonciation expresse que lui permet de faire l'article
suivant. Autrefois, si la femme aliénait avec son mari, elle
ne liait pas les enfants, mais elle se liait elle-même, si bien,
qu'étant garante de l'acquéreur, elle ne pouvait le troubler dans
sa jouissance; ainsi, elle perdait son usufruit, mais à son dé-
cès, les enfants entraient en possession de la propriété, non-
obstant laliénation de leur mère, à moins qu'ils ne se por-
tassent ses héritiers. Sous ce rapport, l'ancienne jurispru-
dence a été changée ; l'obligation de garantie, que contracte la
femme en aliénant conjointement avec son mari, est nulle et
sans effet, depuis que noire législature a déclaré (par Statut,
ch. 37, S. R. B. C., sect. 52), que la femme ne peut valable-
ment s'obliger pour son mari, que comme commune en biens
seulement. La garantie qu'elle contracte, dans le cas posé,
est donc nulle, et c'est pour cette raison que l'article déclare
que l'aliénation de l'immeuble sujet au douaire, fait avec ou
sans le consentement de la femme, même avec l'autorisation
de son mari, est sans effet, non-seulement à l'égard des en-
fants, mais même à l'égard de la femme, sauf l'exception de
l'article suivant (184).

Art. 185. Par exception à l'article précédent, la femme majeure peut
renoncer à son douaire préfix on coutumier, pour permettre à
son mari de vendre, aliéner on hypothéquer l'immeuble qui y

Art. ISO. est aflfecté (185). Cette renonciation a l'effet de libérer l'im-
meuble de toute réclamation que la femme peut y avoir à titre
de douaire, et cela sans recours aucun pour indemnité ou ré-

Art. 187. compense contre le mari (186). Il y a plus, cette renonciation
affecte également les enfants qui sont privés de leur droit,
comme douairiers, sur les immeubles ainsi aliénés par le mari
et déchargés par la femme (187).

Ces trois articles sont encore dus à notre législation provin-
ciale, qui a introduit des règles nouvelles, dérogatoires à l'an-
cienne jurisprudence, et qui ne se peuvent justifier que sur la
défaveur dans laquelle paraissént être tombés les douaires,
dans le pays, depuis certain nombre d'années.

D'après l'ancien droit, la femme pouvait bien s'obliger avec
son mari, et par là compromettre son propre droit dans le
douaire, d'une manière indirecte; mais dans ce cas, elle avait
un recours d'indemnité pour ce qu'elle était obligée de payer,
par suite de l'obligation qu'elle avait ainsi contractée avec on
pour son mari.; tandis que d'après la loi nouvelle, non-seule-
ment elle peut renoncerdirectement à son douaire, mais elle
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perty which composed it belongs to the husband, and the
dower nay be taken ont of such property as well as ont of the
private property of the husband; but if she accept, she takes
one half in the community, and her conventional dower out of
the renainder, or out of the other property belonging to the
husband (181).

By the scizin mentioned in this article, it is understoodA .
that from the date of the opening, the wife, or, in ber default,
the children, enter forthwith into the enjoyment of the fruits
and revenues of the dower, if it consist in immoveables, and
of the interest of the conventional dower, if it consist of a sum
of money or of rents; provided always thai these objects be
found in the succession of the deceased ;'but if they have
passed into third hands, a judicial demand is necessary in
order that interest and fruits should run. Such is the distinction
laid down by the article, which is further explained by the
authorities cited beneath it (182).

This article conforms to the principles declared in article 7 Art.183.
of the preliminary title, and is' sufficiently explained by the
notes upon that article (1831.

The lirst part of this article amounts to a declaration that Art.184.
the husband cannot sell, alienate nor hypothecate the immove-
able subject to dower: such is the ancient law ; but the
article goes further and declares that the mere consent of the
wife does not, in any way, affect her right nor that of the
children, unless she have made the express renunciation
sanctioned by the following article. Formerly, if the wife
made an alienation together with ber husband, she did not
bind the children, but she obligated herself ; so much so that,
being the warrantor of the purchaser, she could not disturb
him in bis enjoyment ; by this means, she lost the usufrnct,
but upon her death the children entered into the possession of
the property, notwithstanding the alienation by their mother,
unless they became her heirs. In this respect, the ancient
jurisprudence bas been changed ; the obligation of warranty,
contracted by the wife who alienates jointly with her husband,
is void and ineffectual, since our legislature bas declared
(by ch. 37, C. S. L. C. sec. 52), that the wife cannot obligate
herself for ber husband, otherwise than in the quality of
common as to property. The warranty which she contracts,
in the case presented, is therefore null, and for this reason the
article declares that the alienation of an immoveable subject to
dower, which is effected either with or without the consent of
the wife, even with the autborization of ber husband, is without
effect, not only as regards the children, but also as regards the
wife herself ; saving the exception contained in the following
article (184).

As an exception to the preceding article, the wife, who is of Arts. 185, 1864
full age, may renounce her conventional or customary dower, 18
in order to enable ber busband to sell, alienate or bypothecate
the immoveable affected by it (185). This renunciation bas
the effect of freeing the immoveable from any claim the wife
may have by way of dower, and it does this without leaving
her any claim against the husband for indemnity or compensa-
tion (186). This renunciation has a further effect, it deprives
the children of their right under the dower upon the immove-
ables thus alienated by the husband and discharged by the
wife (187).

These three articles are likewise due to our provincial legis-
lation, which has introduced new rules which .derogate from
the ancient jurisprudence, and can only be justified by the
disfavor into which, fcr some years past, dowers appear to haev
fallen, in this country.

Under the ancient law, the wife could indeed obligate herself
together with her husband, and might thus compromise ber own
right of dower in an indirect manner; but in this case shehad
a claim to be indemnified for hatever she was .obliged to pay
in consequence of the obligation whicb sbe bad thus contracted,
for or together with her husband; whereasunder the-new law,
she may not only directly renounce ber dower -but she can-

ly



me peut réclamer aucune récompense pour ce droit ainsi cédé !
disposition qui résulte également du second des articles en
marge, qui est une suite et une conséquence du précédent. Le
troisième, après avoir permis à la femme de renoncer à son
propre droit, va plus loin, en déclarant qu'en le faisant, elle dé-
truit aussi celui de ses enfants, qui ne peuvent attaquer les im-
meubles que leur mère a ainsi déchargés. Cette disposition,
applicable non-seulement à l'avenir mais encore au passé, pa-
raît assez injuste et contraire à tous principes d'équité et de
saine législation; et cependant, comme la loi est claire et pré-
cise, il fallait lénoncer; c'est ce qui est fait au moyen de Par-
ticle 187, qui restreint cependant ce droit de renonciation au
cas où il est question, par le mari, d'aliéner ou hypothéquer
l'immeuble sujet au douaire. Elle serait sans effet sous toutes
autres circonstances et dans tout autre but.

A issL,. Les dispositions de Particle 188bis, qui concernent le
douaire coutumier non ouvert, résultent de l'ancien droit et de
l'absence d'expressions qui le rappellent dans les lois sur Penre-
gisirenent et les hypothèques, tant par rapport aux mariages
antérieurs à Pintroduction de ces lois que par rapport à ceux
contractés depuis. Telle a été du moins l'interprétation cons-
tante confirmée par les tribunaux.

Il paraît donc clair que lorsqu'il n'y a pas eu de contrat de
mariage ayant pour effet d'exclure le douaire coutumier, le
cas.n'est pas atteint par ce- lois, et qu'il n'y a rien à enregis-
trer. Le présent article comprend dans sa règle le cas du con-
trat de mariage qui stipule le douaire coutumier, même fût-il
optionnel avec un douaire préfix, parce qu'il serait injuste que,
les parties ayant déclaré vouloir se soumettre à la -loi et profi-
ter de ses avantages, on trouvât en cela même une raison de
les en faire décheoir. Le jugement cité s'étend expressément
à ce point. Là le douaire était ouvert, et la douairière se pré-
sentait pour réclamer sur le prix. La validité du décret, dans
le cas du douaire ouvert ou non, n'y est pas directement en
question, mais le jugement a une portée qui confirme notre ar-
ticle.

Un argument favorable à l'exercice du douaire coutumier
non ouvert, nonobstant le défaut d'enregistrement, et partant au
maintien de l'ancienne loi à cet égard, môme dans le cas du
décret, peut se tirer de la section 10e de l'ordonnance d'enre-
gistrement, qui, en indiquant un mode spécial pour certains
enregistrements, dont la forme ne paraissait pas claire, ne dit
rien du douaire coutumier; si on eût voulu Pincrlure, on aurait
parlé ici soit de l'acte de célébration du mariage, soit de
quelque autre document destiné à manifester le doiaire.

L'exception du second~paragraphe, quant à la propriété, et le
règlement du mode de distribution du prix, par ce paragraphe
et le suivant, sont de droit ancien, et demeurent dans leur inté-
grité.

Le douaire coutumier ouvert n'est pas sujet aux dispositions
del'article, et les règles ordinaires sont suffisantes. Il en est
de même quant au douaire préfix ouvert, soit qu'il consiste en
un immeuble ou en une créance, ainsi qu'il est dit à la fin de
l'article suivant, 1881er.

Le douaire préfix, même non ouvert, est déclaré, par de der-
nier, sujet aux lois d'enregistrement. Cette règle doit remon-
ter à l'introduction de ces lois mêmes.

Quoique les deux décisions citées paraissent différer quant
aux contrats de mariage antérieurs à cette introduction, la ten-
dance commune de l'une et de l'autre est d'atfirmer la règle
quant aux contrats postérieurs. Les Commissaires,. en suivant
la décision dans la cause de Forbes contre Legault, n'ont pas
cru devoir consigner d'exception quant aux contrats de ma-
riage antérieurs, qui profitent au surplus des avantages que
'enregisirement, avant le ler novembre 1844; 'tait destiné à

leur conserver. .
La seconde disposition de cet article, celle qui a rapport à la

purge par le décret et les procédures analogues, quoiqu'elle ne
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claim no compensation for the right tbus abandoned ; this
proeision resuhs also frorn the second of the articles noted in
the margin, which follows the preceding one as a consequence.
The third, after allowing the wife to renounce her own right,
goes fnrther, and declares that in doing so she also exfinguishes
the right of the children, who can exercise no claim against
the immoveables which she has thus disebarged. This provi-
sion, wbich applies not only to the future but to the past, seems
rather unjust, and is contrary to all principles of equity and
sound legislation; and yet, as the Iaw' is clear and precise, it
had to be stated; this is done by article 187, whieh however
restricts the right of renunciation to the case in which the
object in viewis the alienation or hypothecation by the husband,
of the property subject to dower. It would be ineffectual
under any other circumstances, and for any other purpose.

The provisions of article 188bis, concerning customary dower.t&,. ssù.
not yet open, result from the ancient law and the -absence of
expressions repealing it in the laws concerning registration and
hypothees, whetlher as regards marriages anterior to the intro-
duction of these laws, or those conracted since. Such at least
has been the interpretation sanctioned by the courts.

It therefore seems clear that when the parties have not execu-
ted a contract of marriage that bas the effect ofexcluding custo-
mary dower, the case does fnot come within the operation of
these laws and there is nothing to register. The present article'
includes in its rule the case of a contract of marriage stipulating
customary dower, even with an option between il and prefixed
dower, because it would be unjust that the parties by the very
reason of their having declared their intention to subrnit to the
law and to avail tliemselves of ils advantagcs should be
deprived oftiheir right of doing so. The decision cited expressly
covers this point. It has reference to a dower vhich was
open, and to the claim of the dowager to be paid out of the
proceeds of the sale. It does not involve the question of the
validity of sale under execution in case of dower open or not
yet open, but the tendency of the judgment is to confirm our
article.

An argument in favor of the claim for custonary dower
not yet open, notwithstanding the want of registration, and in
favor consequently of maintaining the ancient law in this
respect, even in the case of sale under execution, may be
drawn from the tenth section of the registry ordinance, which
in indicating a special mode for certain registrations whose
form was not clearly defined, says nothing of customary
dower ; if the intention had been to include it, mention would
here have been made of the marriage certificate or of some
other document tending to indicàte the existence of the dower.

The exception contained in the second paragraph as to the
property, and the regulation by this and the following article,
of the manner of distributing the proceeds of sale are con-
formable to the ancient law and remain in their integrity.

Customary dower when open does not come under the provi- Art. s,
sions of the article, and the ordinary rules suffice. The same
remark applies to conventional dower when open, whether it
consist of an immoveable or of a sum of money, as mentioned
at the end of the following article, 188ter.

Conventional dower, even when il is not open, is declared by
this latter article to be subject to the registry laws. The rule
reaches back to the introduction of these ilaws.

Although the two decisions cited, appear to contradict each
other as regards contracts of marriage anterior to these laws,
they both tend in, common to affirm the rule as regards subse-
quent contracts. The Cornmissioners in adopting the decision
in the case of Forbes against Legault, have not thought proper
to establish- an exception as regards anterior contracts of mar-
nage, which have moreover the advantages which the registra-
lion before the 1st November 1844 was intended to afford
them.

The second -provision of the article, which relates to the
freeing of the property 2from doWerbyisale under execution and

* P. - . ï,
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soit pas aussi directement exprimée que la première dans les
lois sur P'enregistrcment, doit en être une suile,i et s'étendre, au
cas où l'enregistrement a eu lieu, comme dans les autres cas
de créances ou de propriété. Il en a été jugé ainsi par l'acte
de la 25e Victoria, chapitre 11, dont on ne pourrait concilier
autrement lPensemble des dispositions, et qui ne prétend même
pas en cela établir une règle nouvelle quant au douaire, puis-
qu'il est expressément applicable aux contrats de mariage
alors existants, et qu'il serait énorme dc supposer là une inten-
tion de rétroactivité :»et mème, quoiqu'il en soit de la date où
les règles de cet article ont dû commencer d'être en force, il
suffit qu'elles soient reconnues exister maintenant, les Commis-
saires ne pouvant faire mieux sur un sujet où la législation suc-
cessive a été très-compliquée, que de laisser à l'examen des
tribunaux les questions de droit transitoire, dont le nombre ira
en diminuant. Ainsi les droits soumis à l'enregistrement, bien
qu'enregistrés, et à plus forte raison ceux qui devant Pètre ne
l'ont pais été, demenreront soumis à la purge. Les intéressés
au douaire préfix, soumis aux conséquences du défaut d'enre-
gistrement, peuvent bien Pêtre également à la purge, puisque,
d'après celles des lois sur les hypothèques qui affectent la pro-
cédure, il n'est pas nécessaire que ceux dont les droits sont en-
registrés se soient présentés pour faire régler l'ordre de distri-
bution, où il sera du devoir des tribunaux de faire droit sur le
douaire non ouvert, comme dans le cas d'autres créances con-
ditionnelles, ou d'après des dispositions spéciales consignées
en ce code ou au code de procédure civile.

Art. 189. La première partie de Particle ne souffre aucune difficulté;
l'on a toujours admis que la prescription ne courait pas contre
le douaire, tant qu'il n'était pas ouvert. Quant à la seconde
partie, qui fait courir la prescription contre les douairiers
majeurs à compter de l'ouverture, du vivant de la mère, elle
suscitait autrefois quelque difficulté ; l'on prétendait que, si
l'immeuble avait été aliéné pendant le mariage, avec la garantie
de la femme, la prescription ne courait contre ses héritiers qu'à
compter de son décès. La raison sur laquelle était fondée
cette distinction n'existant plus, l'article est en tout correct et
conforme à la jurisprudence actuelle (189).

See. IL. Dspo. - C'est l'expression de l'article 257 de la Coutume de Paris,
ons parti- qui cependant est relatif au don mutuel que les époux pouvaient,

culières au
douaire de la suivant l'ancien droit, se faire, pendant le mariage. Comme
femme. l'abolition de ce don mutuel est proposée, il ne reste que laAm. 190. donation mutuelle, que les parties peuvent se faire par le con-

trat même. C'est à cette espèce de donation que l'article
s'étend; la règle qu'il pose lui est tout aussi applicable qu'elle
l'était au cas du don mutuel de l'ancien droit (190).

Art4 191. La règle que contient cet article, tirée de Lamoignon, et
émise par Pothier, déclare uniquement que le douaire préfix
qui consiste en deniers ou rentes, est une créance ordinaire, qui
se poursuit comme toute autre semblable, contre les héritiers
ou représentants du mari (191).

Art. 192. Cet article déclare que la douairière n'est pas tenue de rester
dans l'indivis pour son usufruit; elle peut se le faire délivrer
pour en jouir à part et divis; à cet effet, elle peut demander un
partage qui, comme celui obtenu par tout autre usufruitier,
n'est que provisionnel, si les propriétaires n'y ont pas été appelés.
Les héritiers du mari ont aussi la faculté de forcer la femme
au partage. Loysel exprime le tout en ces termes (règle,21) :

La veuve peut contraindre l'héritier à lui payer son douaire
à part, et lhéritier elle de le prendre," (192).

irt. 193. Le douaire de la femme est un simple usufruit qui partant
devrait être sujet à toutes les règlés de Pusufruit. ~ Or, au titre



analogous proceedings, although it is not as expressly stated as
the first in the registry laws, follows nevertheless from them
and extends to the case in which registration takes place as in
the case of other claims and of property generally. Such has
been the view taken by the Act of 25 Victoria chap. 1t, whose
provisions would otherwise be inconsistent, and which in
taking this view does not purport to establish a new rule
regarding dower, since it expressly applies to contracts of
marriage then in existence, and it would be irrational to
suppose that it was intended to have a retroactive effect.
Besides, it is sufficient that the rules of this article, whatever
may be the date at which they came into force, should be
recognized as actually in existence, as the Commissioners cannot
do better upon a subject in which the successive legislation has
been very complicated, than to leave the courts to examine
these transitory questions of law, the number of which must
gradually decrease. Those rights therefore which are subject to
registration, even though registered, and for still stronger
reasons, those which being liable to registration have not been
registered, must remain subject to be thus extinguished.
Parties intcrested in the conventional dower who are liable to the
consequences of want of registration, may just as well be like-
wise subjected to this extinguishment of the dower, since,
according to such of the laws concerning hypothecs as relate to
procedure, it is not necessary that parties whose claims are
registered should be present for the purpose of obtaining the set-
tlement of the order of distribution, in determining which the
court will be bound to pronounce upon the dower not yet open,
as in the case of other conditional claims, or in accordance
with special provisions contained in this code or in the code of
civil procedure.

The first part of this article suffers no difficulty; it lias Art. 189..
always been admitted that prescription does not run against
the dower so long as it is not open. As to the second part
which allows prescription to run from the time of the opening,
against the dowable children who are of age, during the
lifetime of their mother, it formerly gave rise to some con-
troversy; it was contended that, if the immoveable had been,
alienated during the marriage, with the warranty of the wife,
prescription ran against her heirs from the time only of her
death. As the reason for this distinction no longer exists, the
article is, in every respect, -correct and conformable to the
actual jurisprudence (189).

This article is the expression of article 257 of the Custom of sec.iu.P
Paris, which relates however to the mutual gift, which the cularprov
consorts, under the old law, might make in favor of each otiier, te
during the marriage. As il is proposed to abolish this form of Art. 190.
gift, there remains only that mutual gift which the parties
rnay make to one another by the contract itself. The article
bas reference to this latter kind of gift; the rule laid down
applies to it quite as fully as it did to the mutual gift of the
ancient law (190.)

The rule contained in this article is taken from Lamoignon Art.i91.
and is given by Pothier; it declares solely that conventional
dower which consists in money or rent is an ordinary debt,
which may beepro'secuted like any other similar claim, against
the heirs or reprepresentatives of the husband (1-91).,-

This article declares that the dowager is not bound to remain 9
in indivision as regards ber usufruct; she has a right to be put
in possession of the separate and divided enjoyment of it; for
this purpose, .she may demand a partition which, like that
obtained by any other usufructuary, is only provisional, if the
proprietors have not been calledto it. The heirs of the husband
have also the right of compelling: the wife to apartition.
Loysel expresses all tis in the lerrms of his rule 21: " The-
widow may compel the heir to pay ber dower separately and
he may compel ber to take it so " (192).

The dower of the wife is a mere usufruct, which conse- Art. 193.
quently should be subject to all the rules of usufruct; -But, in
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de Pusufrui, (art. S), il a été étabii que l'usufruitier, prend en
entrant, les fruhs pendants, etc., et aussi, qu'à l'expiration de
son droit, le un-propriétaire en fait aulani: il acquiert les fruits
1 endafnts à cette époque, sans récompense ni dans un cas ni
dans l'autre. Celte règle quaut à lusufruit en général, paraît
juste ep plus snple que toute autre. Est-elle applicable à 'usu-
fruit de lafemine comme aux untres? La raison de douter vient
de ce que plusieurs auteurs, Poihier entre autres, sont d'avis que
cette règle est correcte quant à la femme qui entre en usufruit;
mais qu'elle ne l'est pas quant aux douairiers ou héritiers du
mari, qui entrent en propriété, et snccèdènt à la femme; que
dans ce cas, ils doivent rembourser à ses héritiers les frais en-
courus pour faire venir les fruits pendants lors d l'extinction
de Pusufruit. Les raisons données par ces auteurs n'ont pas
part convaincantes ; l'on a préféré suivre la règle générale
applicable à tous les cas d'usufruit; c'est ce que fait Particle,
qui est proposé comme réglant une question de droit contro-
versée (193).

A 9. Le présent article introduit cependant, en faveur de la
douairière, un privilége qui lui est particulier :''est de pouvoir
jouir de son droit sur sa simple caution juratoire, sans être
tenue de fournir le cautionnement requis de tous les autres
usufruitiers; mais cette exemption ne dure que tant qu'elle
demeure en viduité; si elle se remarie, elle est obligée de

Ar. 19. donner le cautionnement ordinaire (194). S'il arrive qu'elle
ne le puisse pas faire, elle devient alors soumise, comme les
autres usufruitiers, aux dispositions des articles 23, 24 et 25 du
titre de Pusufruit, etc., (195).

a. 196. La règle de cet article parait, à première vue, contraire aux
principes applieubles à l'usufruit en général. Là les baux faits
par l'usufruitier expirent avec son droit, sauf l'année commen-
cée, qui peut et (oit être terminée par le ftermier ou locataire,
qui paie le loyer au propriétaire. Telle est la règle établie au
titre de Pusufruit, etc., (art. 15), et nul doute que ce ne soit la
vraie doctrine pour le cas d'usufruit ordinaire. Mais Pothier
et quelqnes autres auteurs sont d'avis qu(, dans le cas (lu
douaire, une raison de convenance et d'égards envers la ié-
moire de son mari, exige qu'elle entretienne les baux qu'il a
faits, pourvu que ce soit sans fraude et sans anticipation exces-
sive. C'est ce que déclare noire article imité de Lamoignon
(Douaire, art. 4), (196).

Art. 197. Il en est autrement qnant à -ceux que la donairière a faits
pendant sa jouissance ; comme ceux de tout autre usufruitier,
ils expirent avec le droit, sauf quant à l'année commencée

Art. 19. (197); tant que ce droit dure, elle est tenue, pour les im-
menbles qui y sont soumis, à toutes les charges imposées à l'u-
sufruitier par le titre " De PUsufruit, etc.," article 29 (198) ;

Art. M9. mais à l'égard des réparations, elle n'est obligée qu'à celles
d'entretien, les grosses sont à la charge du nu-propriétaire
199).

A tO, Le premier de ces articles doit étre pris en corrélation avec
le second; dans un premier paragraphe, il déclare que la dou-
airière, comme tout autre usufruitier, prend les choses dans lé-
tat où elles sont lors de Plouverture. C'est la règle du droit
romain, quant à l'usufruit en général; c'est aussi celle de l'an-
cienne jurisprudence française, adoptée au titre de l'Usufruit
(art. 21). Elle est sans difficulné quant à l'usufruit ordinaire ;
mais avant le Code, il était prétendu en France, par plusieurs,
que le douaire faisait exception à la règle; que. la femme avait
droit de forcer les héritiers du mari à faire les réparations re-
qises pour la mettre en état de jouir avec avantage; en autres
termes, lui livrer l'immeuble en bon état de réparation. Les
raisons sur lesquelles est fondée cette exception, rapportées par
Pothier (Douaire, No. 23), n'ont pas paru satisfaisantes. L'on
ne voit pas de motifs valables d'accorder à la femme un privi-



247

the title-" Of UsufructI" (art. 8), it is established that the usu-
fructuary, upon coming ir, takes the fruits that attach &c., and
also, that when bis right terminates, the owner does likewise:
lie takes the fruits that are then attachcd, withont compensation
in cither case. This rule, which applies to usufruct in general,
appears to be more just and simple tlian any other. Is it appli-
cable Io the usufruct of the wife as it is to others? The reason
for doubting arises from ithe fact that several authors, Pothicr
amongst others, are of opinion that this rule is correct as regards
the wife entering into the usufruct, but that it is not so as
regards the dowable children or the heirs of the husband,
entering into the ownership of the property after the wife ; that,
in this case, they must reimburse the heirs of the wife for the
expenses incurred in order to produce the fruits which were
attached when the usufruct expired. The reasons given by
these authors have not been deemed conclusive, and the general
rule applicable to all cases of usufruct has been preferred; this
is declared by the article, whicli is offered as settlinga disputed
question of law (193).

This article however introduces, in favor of the dowager, a Arts. 194,19.
privilege which is peculiar lier; it is that of being allowed
to enjoy ber riglit, upon the security of her oath to restore the
property, without being obliged to furnish the security which
is required from all other usufructuaries ; but this exemption
lasts so long only as she remains'a widow; if she remarry, she
is bound to give the ordinary securi1y (194). If it be not in
her power to do so, she then becomes subject, in the same
manner as other usufructuaries, to the provisions of articles 23,
24 and 25 of the title "Of Usufruet &c." (195).

The rule of tbis article appears, at first sight, to be contrary Art.196.
to the principles which apply to usufruct in general. There
the leases made by the usufructuary terminate with his right,
except the current year which the farmer or lessee may and
must conplete, paying the rent to the proprietor. Such is the
rule established in the title "Of Usufrci, &c.," (art. 15), and
such is undoubtedly the truc doctrine in the case of ordinary
usufruct. But Pothier and some other authors are of opinion
that, in the case of the dowager, reasons of propriety and of
regard for the memory of her husband, require that she should
maintain the leases wMch he made, provided that he made
them without fraud, or excessive anticipation. Such is the
tenor of ou r article, which is copied fromu Lamoignon (Douaire,
art. 4), (196). -

The rule is different vith regard to leases made by the Arts. 197,198.
dowager during her enjoyment; like those made by any other 199.
usufructuary, they expire with the right, except as regards the
year begun (197); so long as ber riglht lasts, she is liable, in
respect ofthe immoveables subject to it, to all the obligations
whicli are imposed upon the usufructuary by the title "Of
Usufruet &c." art. 29 (198); but, vith respect to repairs, she
is only bound to make those vhicli are connected with the
keeping, the greater repairs falling upon the owner (199).

The first of these articles must bc taken correlatively with An-"0-
the second; its first paragraph declares that the dowager, like
any other us'ifructuary, takes the things in the condition in
which they are at the time of the opening. Such is the rule of
the Roman lawr as regards usufruct in general, such also is the
ancient French jurisprudence adopted in the title "Of Usufruct"
(art. 21). This ruleas regards ordinary usufruct suffers no diffi-
culty; but before the Code, it was held in France, by several,
that dower was excepted from it; that the wife had a right to
force the heirs of the husband to make such repairs as were
necessary to enable her to derive proper enjoyment; in other
wfords, to deliver the immoveable in a good state of repair.
The reasons for this exception, given by Pothier (Douaire,
No. 23) have not appeared satisfactory. The Commissioners
see no valid grounds for granting to the vife a-privilege which
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lége refusé à tout autre usufruitier, même dans les circonstances
les plus favorables. L'on a donc retenu la règle du droit romain,
suivant l'avis des auteurs qui prétendenf qu'elle s'applique au
douaire comme aux autres cas (Lacombe, Douaire, sect. 5,
No. 1). Le second paragraphe établit la même règle par rap-
port aux enfants, qui prennent le douaire après le décès de la
mère ; c'est sans difficulté. Le troisième est relatif aux douai-
riers et héritiers de la femme qui a joui de l'usufruit, et à ceux
du mari; il trace les différents cas où les uns ont des raisons à
faire aux autres et, déclare que les droits et obligations respec-
tifs' des parties, sont ceux applicables à l'usufruitier, ainsi
qu'exposés au titre de l'usufruit (200). L'article suivant pour-
voit aux dilférents cas, où, pendant le mariage, et avant Pou-
verture du douaire, le mari a fait sur l'immeuble qui y est
sujet, des augmentations ou des dégradations considérables.
Au cas (l'améliorations, la femme n'en peut profiter qu'en
payant la plus-value, suivant la règle posée au titre "De la
propriété" (12), et du titre " De l'usufruit, etc." (18) ; articles
avec lesquels le présent doit se combiner. Il en résulte que la
femme ne saurait être forcée de payer pour les améliorations
considérables qui ont été faites sur l'objet de son douaire; il
lui est loisible d'obliger à les enlever, si elles le peuvent être;
mais si elle veut les garder, elle ne le peut faire sans payer.
Si elle ne veut pas payer, et que les améliorations ne puissent
être enlevées, elle peut demander la licitation de l'immeuble.

Ces principes, applicables à la femme, le sont également
aux enfants, qui prennent la propriété, lorsque le douaire n'a
pas eu lieu en faveur de la femme, qui serait décédée avant
l'ouverture. Le dernier paragraphe de l'article est relatif aux
dégradat ions; la règle qu'il pose est conforme au droit ancien,
et ne souffre aucune difliculté (201).

An.202. Le douaire de la femme s'éteint comme les autres usufruits
Ait. 203. (Usufruit, art. 37) (202). Elle peut en être privée pour adultère

ou désertion, si le mari s'en est plaint de son vivant, et s'il n'y
a pas eu réconciliation. La plainte portée par le mari peut
être continuée par ses héritiers; mais ils ne peuvent prendre
l'initiative. A ce sujet, il faut observer que l'adultère et la
désertion de la femme, qui lui font perdre son douaire, n'affectent

An. 204. nullement celui des enfants (203). L'abus de jouissance peut
Art. 205. aussi la faire déclarer déchue de son droit (204), lequel alors,

comme dans les autres cas de déchéance ou de renonciation,
passe en propriété aux enfants, à compter de la renonciation
ou de la déchéance, si elle a lieu après l'ouverture (205).

Art,. 0. Cet article, conforme à l'ancienne jurisprudence, définit quels
sont les enfants qui ont droit à la propriété du douaire, dont la

Art. 207. femme avait l'usufruit (206). Ce droit est incompatible avec
Arn. 20s. la qualité d'héritier, même bénéficiaire, (207). Pour y prétendre,

l'enfant doit non-seulenent renoncer à la succession de celui
qui l'a créé, mais encore y rapporter tous les avantages qu'il

Ar. 209. en a reçus, ou moins prendre dans le douaire (208). Mais il
n'est aucunement tenu des dettes créées depuis le mariage;
quant à celles contractées avant, il y est obligé hypothécaire-
rnent et avec recours (209).

Art, 210. Ce qui précède est applicable au douaire coutumier, ou au
préfix. qui consiste en immeubles; quant à celui qui consiste en
deniers, il est, à toutes fins, réputé mobilier, et se régit d'après
les règles applicables aux créances mobilières ordinaires (210).
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is denied every other usufructuary, even-under the mosi favo-
rable circmstances. They hav.e therefore retained the rule:of
the Roman law, -in accordance with the opinion of£the authors
who pretend that it applies to dower as well as. to. the other
cases -(Lacombe, Douaire, Sec. 5, No. 1). , The second. para-
graph lays down the same rule with regard to the ehildren, who
take the dower after the. death of their mother; this admits of
no difficulty. The third relates to the dowable children, and
to the heirs of the wife who has enjoyed the usufruct, and to the
heirs of the husband; it indicates the-different cases in which
these parties are accountable to each other, and declares that
their respective rights and obligations are the same as those of
the usufructuary, as set forth in the tille "Of Usufruct &c."
(200). The following article provides for the different cases in Art.-201.
which the husband, during the marriage and before the
opening of the dower, has considerably improved or deterio-
rated the property subject-to it. In the case of ameliorations

• the wife cannot reap the benefit of them without paying the
excess of value, according to the rule laid down in the titles
" Of Property" (12), andI "Of Usufruct, &c." (18); two articles
in conjunction with which the present article should be taken.
The effect of these provisions is that the wife cannot be com-
pelled to pay for considerable ameliorations rade upon the
subject of her dower; she may insist upon their being removed,
if this can b done ; but if she wish to retain thci, she must
pay for them. If she be unwilling to pay, and the improve-
ments cannot be removed, she rnay demand the licitation of the
immoveable.

These principles which apply to the wife, are equally appli-
cable to the children who take the property when the dower
does not avail the wife, in consequence of ber dying before it
opens. The last paragrapli of the article relates to deteriora-
tions; the rule which it enunciates is conformable to the
ancient law and suffers no difficulty (201).

The dower of the wife is extinguishéd in the saine ianner Arts. 20o2,'
as other usufructs, (Usufruct, art. 37) (202). She may forfeit 204, 205.'
it by reason of adultery or desertion, if the husband have com-
plained of it during his lifetime, and if there have been no
reconciliation. The complaint, begun by the husband may
be followed up by bis heirs ; but they cannot take the initiative.
Upon this head it may be observed that the adultery and
desertion of the wife, wbich deprive ber of her dower, in
no wise affect the dower of the ebildren (203). The abuse of
her enjoyment may also cause her to be declared to have
forfeited her right (204), which thereupon, as in other cases of
forfeiture and renunciation, passes to ihe children as owners,
from the date of such renunciation or forfeiture, if it take place
after the opening (205).

This article, which conforms to the ancient jurisprudence, sec. 111. Parti-
declares which children have a right to, the ownership of the cularprovisions
dower, of which the wife had the usufruct (206). This right is astothec'wer
incompatible with the quality of heir, even of beneficiary beir Arts.o6, 27,
(207). In order to exercise it, the child must not only renounce 208, 209.
the succession of the author of the dower, but lie must also
bring back ail the beiiefits which he received from him, or
take less in the dower (208). But be is in no wise liable for
the debts created since the marriage; as regards those whi.ch
were contracted previously, lie is subject to hypothecary
claims, saving his recourse (209).

What precedes applies to customary dower, and to conven- &rt. 210.
tional dower when it consists in immoveables; if it consist is
money, it is in al respects.considered moveable, and is subject
to the rules which govern ordinary inoveable claims (210).
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At. 211. La première partie de cet artiei: déclare que toutes les règles
posées au titre des successions, quant au partage entre cohéri-
tiers, sont également applicables à celui requis entre les douai-
riers. La seconde contient une disposition Sur laquelle il n'a
jamais existé de doute, savoir : que, si parmi les douairiers, les
uns acceptent et les auires renoncent, la part de ces derniers
n'accroît pas aux premiers ; elle reste dans la succession du
mari et se partage entre ceux de ses héritiers qui acceptent
(211).

Le tout humblement soumis.

Québec, Janvier, 1864.

E. CARON.
C. D. DAY.
A. N. MORIN.

ut
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The first part of this article declares that all the rules given A. 211.
in the title " Of successions ", as regards partition among
cohei rs, are equally applicable to the partition between dowered
children. The second contains a provision which was never
considered doubtful, namely : that, if among the dowered
children, some accept and others renounce, the share of the
latter does not accrue to the former, but remains in the suc-
cession of the husband and is divided arnong such of his heirs
as accept (211).

The whole respectfully submnitted.

January, 1864.

E. CARON.
C. D. DAY.
A. N. MORIN.

- le

Quebec,
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SUCCESSIONS.-DONATIONS ET TESTAMIENTS.-
CONVENTIONS NATEIKONIALES.

SUOCESSIONS.-GIFTS AND WILLS.-XARIAGE
COVENANTS.



LIVRE TROlSIEME.

*DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT ON ACQUIERT LA PROPRITÉ.

DISPOSITIONS GENERALEs.

1. La propriété des biens s'acquiert -par appréhension ou.
occupation, par accession, par succession, par testament, par
contrat, par prescription, et autrement par l'effet de la loi et des
obligations.

Pothier, Propriété, No. 19 et suii.-3 Marcadé, pp. 1, 2, S.-
3 Boileux, pp. 4 et sniv.-C. N. 711, 712.

2. Les biens qui n'ont pas de maître sont considérés comme
appartenant au souverain.

Cod. De bonis vac. L. I.-f. De adquirendo rerum.-Inst it.
lib. Il, lit. 1, § 12.-Domat, Dr. public, liv. 1, lit. 6, sec. 3,
nos. 1, 2, 3, 4.-Despeisses, vol. 3, p. 150, no. S.-Code, liv.
Ii, lit. 1, art. 27.-4 Toul. pp. 6, 38, 51, 320.-C. N. 713.

3. Il est des choses qui n'appartiennent à personne et dont
l'usage est commun à tous. Des lois d'ordre public règlent la
manière d'en jouir.
if. L. 2, De divisione rerum.-Pothier, Propriété, nos. 21,

22, 51, 69.-3 Toul., p. 22.-3 Marcadé, p. 5.-C. N. 714.

4. La propriété d'un trésor appartient à celui qui le trouve
dans son propre fonds; si le trésor est trouvé dans le fonds
d'autrui, il appartient pour moitié à celui qui l'a découvert, et
pour l'autre moitié au propriétaire du fonds.

Le trésor est 1oute chose cachée ou enfouie sur laquelle per-
sonne ne peut justifier sa propriété et qi et découvert par
l'eflft du hazard.

f. L. 31, § 1. De adquirendo rerum.-Cod. L. unica, De
thesauri.s.~n.stit., lib. Il, til. 1, § 39, Domat ; Dr. publ. liv. 1,
tif. 6, scc. 3, no. 7.-3 Despeisses, p. 144, sec. 4-Peihier,
Prop., nos. 64, 65, 66.-Fenet-Pothier, sur art. 716, p. 181 et
suiv.-3 Marcadé, pp. 6, 7.--C N. 716.

;. La faculté de chasser et de pêcher est sujette à des lois
spéciales d'ordre public, et aux droits légalement acquis aux
particuliers.
if. L. 3. De adquirendo rerun.-Instil., lib. I1, lit. 1, § 2 ct

12.-Ord. 1516, art. 89.--Ord. 1681, liv. V, p. 356.--Ord.
1669, titres 30, 31.-S. R. C., c. 62.-S. R. B. C., c. 29.-
Pothier, Prop., nos. 33, 47, 51, 52, 53, 56.-4 Merlin, Rép.
Vo. Chasse, § Il, p. 129 et suiv.--3 Marcadé, p. 5.-C. N. 715.

6. Les choses qui sont le produit de la mer et qui n'ont
appartenu à personne, tirées de son fond, trouvées sur ees flots
ou jetées sur ses rivages appartiennent par droit d'occupation
à celui qui les a trouvées et se les est appropriées.

Stephen's Blackstone, Book 4, pp. 436, 525 et suiv.-Contra.
Ord. de la Marine, liv. 4, tit. 9, arts. 19, 20.-C. N. 717.

7. Les choses, auparavant possédées, qui sont trouvées à la
mer ou sur ses rivages, ou le prix si elles ont été vendues, con-
tinuent d'appartenir a leur propriétaire s'il les réclame; et s'il
ne les réclame pas, elles appartiennent au souverain; sauf
dans tous les cas les droits de celui qui les a trouvées et con-
servées, pour leur sauvetage et leur conservation

Stat. Imp. 17 et 18 Vie., c. 104-Blacks. loc. àit.-Qrd. de la
Marine, liv. 4, tit. 9, art. 24, et Valin sur icelui.-C. N. 717.



BOOK THIRI).

* OF THE DIFFERENT MODES OF ACQULRING OWNERSHIP.

GENERAL PROVISIONS.

1. Ownership in property is acquired by prehension or
occupation, by accession, by descent, by will, by contract, by
prescription, and otherwise by the effect of law and of obliga-
tions.

2. Things which have no owner are held to belong to
the crown.

3. There are things which have no owner and the use of
which is common to all. The enjoyment of these is regulated
by laws of public policy.

4. The ownership of a treasure rests with him vho finds it in
bis own property ; if lie find it in the property of another, it
belongs half to him, and the other half to the owner of the
property.

A treasure is any buried or hidden thing of which no one can
prove himself owner and which is discovered by chance.

5. The right of hunting and fishing is governed by particular
laws of public policy, subject to the legally acquired rights of
individuals.

6. Things taken from the sea, drawn from ils bottom, found
floating on ils waters, or cast upon iLs shores, and which
never had an owner, belong, by right of occupancy, to the finder
who has appropriated them.

7. Thingas once possessed, which are afterwards found at
sea, or on the sea shore, or their price, if they have been sold,
continue to be the property of the original owner, if he claim
them, and if he do not, they belong to the crown; save in
all cases the claims of those who find and preserve them,
for the salvage and preservation.



S. Ce qui concerne les vaisseaux naufragés et leurs mar-
chandises, et les objets et débris qui en proviennent, la manière
d'en disposer ainsi que du prix produit, et le droit de sauve-
tage, est réglé spécialement, d'après les mêmes principes, par
le statut impérial intitulé i" Te Merchant Shipping Act,
1854."

Stat. Imp. 17 ci18 Vie. c. 104, ss. 443 à .500.-C. N. 717.

9. Les foins croissant sur les grèves du fleuve Saint Lau-
reni, qui ne sont pas propriété privée, sont, dans certains
lieux, attribués par des ]ois spéciales ou par les titres particu-
liers, au propriétaire riverain, sous les restrietions imposées
par la loi ou les règlemenis.

Dans les autres cas, s'il n'en a pas été disposé autrement par
le souverain, ils appartiennent, par droit d'occupation, à celui
qui les exploite.

S. R. B. C. e. 27, >s. 1,2.

10. Les choses trouvées dans ou sur le fleuve Saint-Laurent
ou la partie navigable de ses tributaires, ou sur leurs rivages,
doivent être dénoncées, et il en est disposé en la manière pour-
vue par( des lois provinciales particulières.

12 Vie. c. 114, ss. 98, 99.-22 Vie. c. 12.

i1. L'es choses irouvées sur terre, sur la voie publique ou
ailleurs, même sur la propriété d'autrui, ou qui se trouvent
autrement sans propriétaire connu, sont, dans beaucoup de cas
sujettes à des lois spéciales quant aux avis publics à donner, au
droit du propriétaire de les réclamer, à l'indemnité de celui
qui les a trouvées, à la vente, et à l'appropriation du prix.

A défaut de telles dispositions, le propriétaire qui ne les a
pas volontairement abandonnées, peut les réclamer en la
manière ordinaire, sauf une indemnité, s'il y a lieu, à celui qui
les a trouvées et conservées; si elles ne sont pas réclamées,
elles appartiennent à ce dernier par droit d'occupation.

Les rivières non-navigables sont, pour les fins du présent
article, considérées comme lieu terrestre.

Domat, liv. 1, tit. 6, sec. 3, No. 6.-Pothier Prop. no. 67 et
suiv. C. N. 717.

12. Au nombre des choses sujettes aux dispositions parti-
culières mentionnées en l'article qui précède se trouvent:

10. Les bois et autres objets faisant obstruction sur les grèves
et sur les terrains adjacents;

20. Les effets non réclamés entre les mains des possesseurs
de quais et des garde-magasin, et des. personnes qui se
chargent des transports soit par terre soit par eau;

30. Ceux restant aux bureaux de poste avec les lettres mortes;
40. Les effets supposés volés et demeurés entre les mains des

officiers de justice ;
50. Les animaux trouvés errants.
S. R. B. C.; c. 66, c. 104; c. 26, ss. 9, 10; c. 28, s. 2.-S.

R. C. c. 31, ss. 29, 30, 31.

TITRE PREMIER.

DES SUCCESSIONS.

DISPOSITIONS GENERALES.

1. La succession est la transmission qui se fait par la loi ou
par la volonté de l'homme, à une ou plusieurs personnes des
biens, droits et obligations transmissibles d'un défunt.
1 Dans une -autre acception du mot; l'on entend aussi par suc-
cession l'universalité des biens ainsi transmis.

Pothier, Successions-, p.·2;-4 Toul.p. 63.-6 Pand. Franc.
pp. 7, 8.-1- Rogron, Code Civi, p. 610.:

2. L'on appelle succession ab intestat celle qui est déférée
par la loi seule, et succession testamentaire celle qui procède
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8. Whatever relates to wrecked ships and their cargo,
the articles and fragments coming from them, the mode of dis-
posing of them and of the price they bring, and the right of
salvage, is specially regulated, according to the same prin-
ciples, by the imperial statute, inlituled: "The Merchant
Shipping Act, 1854."

9. The grass, upon the beaches of the river St. Lawrence
wiich are not private property, is, in certain places, granted by
special laws or particular titles to the riparian proprietor, under
the restrictions imposed by law or by regulations.

In other cases, if the crown have not otherwise disposed of
it, it belongs by right of occupancy Io hiin who cuts it.

10. Things found in or upon the river St. Lawrence, or the
navigable portions of its tributaries, or upon the banks thereof,
must be advertised and disposed of in the manner provided
by special provincial laws.

11. Things found on the ground, on the public highways or
elsewherc, even on the property of others, or which are other-
wise vithout a known owner, are, in many cases, subject to
special laws, as to the publie notices to be given, the owner's
right to claim them, the indemnification of the finder, their sale,
and the appropriation of their price.

In the absence of such provisions, the owner who bas not
voluntarily abandoned them, may claim them in the ordinary
manner, subject to the payment, when duc, of an indemnity to
the person who found and preserved them; if they be not
claimed, they belong to such person by right of occupancy.

Unnavigable rivers are, for the purposes of this article, consi-
dered as places on land.

* 12. Among the things sùbject to the special provisions
mentioned in the preceding article are:

1. Wood or other objects obstructing beaches and the adjoin-
ing lands;

2. Unclaimed goods in the bands of wharfingers, ware-
house-keepers, and carriers either by land or }by water;

3'. Articles remaining in the post office with dead letters;
4. Things suspected to have been stolen, remaining in the

hands of the officers of justice;
5. Animais found straying.

TITLE FIRST.

OF SUCCESSIONS.

GENERAL PROVISIONS.

1. Succession is the transmission by law or by the will of
man, to one or more persons, of the property and the transmis-
sible rights and obligations of a deceased person.

In another acceptation the word "succession" means the
universality of the things thus transmitted.

2. Abintestate succession is that which is establisbed
by law alone, and testamentary succession that which is

qÏ
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de la volonté de l'homme. Ce n'est qu'à défaut de cette der-
nière que la première a lieu.

Les donations à cause de mort participent de la nature dela
succession testamentdire. 1

Celui auquel l'une ou Pautre de ces successions est dévolue
est désigné sous le nom d'héritier.

Pothier, Successionsfpp. 1, 2.-S. R. B. C. c. 34, s. 2.-1
Rogron, p. 610.-11 Merlin, Rép. pp. 152 et suiv.-6 Pand.
Franc. pp. 115 et suiv :-C. Louis. 875.

3. La succession ab intestat se subdivise en légitime, qui
est celle que la loi défère aux parents, et en succession irrégu-
lière quand, à défaut de parents, elle est dévolue à quelqu'un
qui ne l'est pas.

Pothier, Suc. pp. 1, 2.-6 Pand. Franc. p. 22-C. L. 873,
874.-C. N. 756 et 766.

4. Il n'est principalement question dans le présent titre que
des successions ab intestat; les règles touchant les successio.ns
testamentaires se trouvent au titre suivant: "Des Donations
entrevifs et des Testaments."

J. En fait de successions les biens se divisent:
1. En biens meubles et en biens immeubles;
2. En propres et en acquets;
3. En propres naissants et en propres anciens;
4. En propres paternels et en piopres maternels;
5. En propres de ligne et en propres sans ligne.
Ces diverses espèces de biens sont sujettes à différentes

règles qui sont exposées ci-après dans le présent titre.
Pocquet de Livonnière, 207 à 212.-Pothier, Suc. p. 69.-

Paris, arts. 311, 312, 313, 314, 326, 329, 330, 340, 341.-6
Pand. Franc. p. 199.-Dard. p. 161, note (c).

(Amendement suggéré.)

Ga. La loi ne considère ni l'origine, ni la nature des biens
pour en régler la succession. Tous ensemble ils ne forment
qu'une seule et unique hérédité qui se transmet et se partage
d'après les mêmes règles, ou suivant qu'en a ordonné le pro-
priétaire, dont les pouvoirs à cette fin sont sans limitation ni
réserve.

6 Pand. Franc. 199 et siuiv :-Dard, 161 162, note (c).-S. R.
B. C. c. 34, s. 2, § 1.-C. N. 732.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'OUVERTURE DES SUCCESSIONS ET DE LA SAISINE DES
BlERITIERiS.

SECTION 1.

DE L OUVERTURE DES SUCCESSIONS.

5bis. Le lieu où la succession s'ouvre est déterminé par le
domicile.

Cod. L. Unic, Ubi de hereditate agatur.-2 Pand. Franc.
408.-1 Toullier, p. 321; 4 Dop. 413.-1 Delvinconrt, 46.-
C. N. 110.

6. Les successions s'ouvrent par la mort naturelle, et aussi
par la mort civile dans le cas où elle n'entraîne pas la confis-
cation des biens.

Pothier, Suc. ch. 3, Sec. 1 ;-Com. no. 502;-Intr., aux
Cout. No. 176; Orl. no. 36;-Paris, 337.-Code, liv.1I, tit.I,
art. 21 a.-Fenet-Pothier, p. 189.-C. N. 718.
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derived from the will of man. The former takes place only in
default of the latter.

Gifts in contemplation of death partake of the nature of tes-
tamentary successions.

The person to whom either of these successions devolves is
called heir.

3. Abintestate successions are subdivided into legitimate
succession, which is conferred by law upon relatives, and irre-
gular succession, when, in default of relatives, it devolves
upon persons not related.

4. The present title treats principally of abintestate succes-
sions ; the rules concerning testamentary successions are to be
found in the subsequent title Of Gifts inter vivos and by
Will.

4. As regards successions, property is divided into:
1. Moveable and immoveable;
2. Propres and acquests ;
3. Propres -nascent and propres ancient;
4. Propres paternal and propres maternal;
5. Propres lineal and propres without line of descent.
These different kinds of property are subject to different

rules hereinafter set forth.

(Suggested amendment.)

Ja. The law, in regulating a succession, considers neither
the origin nor the nature of the property composing it.
The whole forms but one inheritance which is transmitted
and divided according to uniform rules, or the dispositions
made by the proprietor, whose powers to that effect are free
from limitation or reservation.

CHAPTER FIRST.

OF THE OPENING OF SUCCESSIONS AND OF THE SEIZIN OF HEIRS.

SECTION I.

OF THE OPENING OF SUCCESSIONS.

5bis. The place where a succession opens is determined by
the domicile.

6. Successions open by matural death, and also by civil
death, when it does not entail confiscation of property.
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7. La succession est ouverte par la mort civile du moment
où cette mort est encourne suivant les règles posées en larticle
22 du titre premier du premier livre de ce Code.

f. L. 10, §. 1, De pænis.-L. 6, De injusto, rumpto, irrito.-
Code, lit. 1, art. 22.-Rogron, p. 611.-1 Chabot, Suc. pp. 13,
14.-C. N. 719.

S. Si plusieurs personnes respectivement'appclées à la succes-
sion [une de l'autre, périssent dans un même évènement sans
que l'on puisse établir laquelle est décédée la première, la
présomption de survie est déterminée par les circonstances, et,
à leur défaut, d'après l'âge et le sexe, conformément aux règles
contenues aux articles suivants.

if. L. 32 §. 14, De Ion : inter virum et vxorern; De rebus
dubiis.-Pothier, Suc. ch. 3, Sec. 1, § 1;-1nlr. lit. 17, Orl. no.
38.-Merlin, Rép. Vo. Mort, §. 2, art. 2.-6 Pand. Franc. 124
et sui.-2 Maleville, 167.-C. N. 720.

9. Si ceux qui ont péri ensemble avaient moins de quinze
ans, le plus igé est présumé avoir survécu.

S'ils étaient tous au-dessus de soixante ans, 'est le moins
àgé qui est présumé avoir survécu.

S'ils avaient les uns moins de quinze ans et les autres plus de
soixante, les premiers sont présumés avoir survécu.

Si les uns étaient au-dessous de quinze ans ou au-dessus de
soixante et les autres dans l'âge intermédiaire, la présomption
de survie est en faveur de ces derniers,

ï. L. 22, L. 28, De rebus dubiis.-4 Poullain Duparc, no.
43, p. 30.-1 Chabot, Suc. sur art. 722, pp. 30 et suiv.- C. N.
72 1,

10. Si ceux qui ont ainsi péri étaient tous dans l'âge intermé-
diaire entre quinze et soixante ans accomplis, l'on suit, s'ils
étaient du même sexe, l'ordre de la nature, d'après lequel c'est
ordinairement le plus jeune qui survit au plus âgé.

Mais s'ils étaient de sexe différent, le mâle est toujours présu-
mé avoir survécu.

f loc. cit.-4 Poullain Duparc, loc. cit.-1 Chabot, suc. sur
art. 722.-2 Ibid. p. 32.-3 Marcadé, pp. 15 et suiv.-Rogron,
sur. art. 722.-C. N. 722.

SECTION Il.

DE LA SAISINE DES HERITIERS.

11. Les successions ab intestat sont déférées aux héritiers
légitimes dans l'ordre réglé par la loi; à défaut de tels héritiers
elles sont dévolues l'époux survivant, et s'il n'y en a pas, elles
passent au souverain,

f L. unir. undè vir 4 uxor.-Cod. cod. lit. L. 1 ; - L. 4, De
bonis vacar /.-Pothier, suc. ch. 1, sec. II, art. 3, § .- I Toullier,
p. 66.-2 Deiante, p. 9.-6 Pand. Franc. pp. 141-2.-C. N.
723.

12. Les héritiers légitimes, lorsqu'ils succèdent, sont saisis
de plein droit des biens, droits et actions du défunt, sous l'obli-
galion d'acquitter toutes les charges de la succession ; mais
l'époux survivant et le souverain doivent se faire envoyer en
possession par justice dans les formes indiqtiées au Code de
Procédure Civile.

Paris,·318.-Pocquet, pp. 195-6.-3 Laurière, pp.80 et suiv.-
Pothier, suc. ch. 3, sec. 2 ;-Propriété, nos. 248, 261, 332,
336 ;-Possession, no. 57 ;-Orl. lit. 17, no. 301.-4 Toullier,
pp. 91, 97, 99, 258 et suiv.-2 Demante, p. 9, no. 24.-6 Pand.
Franc. pp. 144 et suiv. ; p. 155, no, 85 ; p. 163.-2 Maleville,
170.-C. N. 170.
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7. Successions open by civil death from the moment it is
incurred, according to the ries laid down in article 22, of
the first title of ihe first book of this code.

8. Where several persons, respectively called to the succes-
sion of each other, perish by one and the same accident, so
that it is impossible to ascertain which of them died first, the
presumption of survivorship is determined by circumstances,
and, in their absence, by the considerations of age and sex,
conformably to the rnles contained in the following articles.

9. Where those who perished together vere under fifteen
years of age, the eldest is presumed to have survived ;

If they were al] above the age of sixty, the youngest is pre-
sumed to have survived;

If some were under the age of fifteen and others over that of
sixty, the former are presumed to have survived;

If some were under fifteen or over sixty years of age, and
the others in the intermediate age, the presumption of survivor-
ship is in favor of the latter.

10. If those who perished together were all between the
full ages of fifteen and sixty, and of the same sex, the order of
nature is followed, according to which the youngest is pre-
sumed to survive;

But if they were of different sexes, the male is always pre-
sumed to have survived.

SECTION IL.

OF THE SEIZIN OF HEIRS.

11. Ab intestate successions pass to the lawful heirs in the
order established by law ; in default of such heirs, they devolve
to the surviving consort, and if there be none, they fall to the
crown.

12. The lawful heirs, when they inherit, are seized by law
alone of the property, rights and actions of the deceased, subject
to the obligation of discharging all the liabilities of the succes-
sion; but the surviving consort and the crown require to be
judicially put in possession, in the manner set forth in the Code
of Civil Procedure.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

DES QUALITÉS REQUISES POUR SUCCÉDER.

13. Pour succéder il faut exister civilement à l'instant de
l'ouverture de la succession ; ainsi sont incapables de suc-
céder :

1. Celui qui n'est pas encore conçu;
2. L'enfant qui n'est pas né viable;
3. Celui qui est mort civilement.
f L. 6, L. 7, De suis et leg. hered.-Paris, 337.-Pocquet,

pp. 197-8.--4 Poullain Du Parc, pp. 26 et suiv.-Pothier, suc. c.
1, sec. 2; I.ntr. tit. 17, Orl. nos. 6, 8.-Lamoignon, tit. 41, arts.
3, 4, 5.-2 Maleville 173.-6 Pand. Franc. 165.-Dard. p.
165.-C. N. 725.

14. L'étranger est admis à succéder dans le Bas Canada,
de la même manière que les sujets britanniques.

Code, liv. 1, tit. 1, art. 8.-S. R. C. c. 8, sec. 9.-Pothier,
Pers. p. 578 ;-~Suc. sec. II.-6 Pand. Franc. pp. 180.et suiv.-
C. N. 726.

la. Sont indignes de succéder et comme tels exclus des
successions :

1. Celui qui est convaincu d'avoir donné ou tenté de donner
la mort au défunt

2. Celui qui a porté contre le défunt une accusation capi-
tale jugée calomnieuse;

3. L'héritier majeur qui, instruit du meurtre du défunt, ne
l'a pas dénoncé à la justice.
f L. 9, Dejurefisci ;-L. 7, § 4, De bonis damnatorum ;-

L. 9, § 1, 2, De his que ut indignis.-Pocquet 197.-Lacombe,
vo. Indignité, nos. 1, 2, 3, 4, 5.-Pothier, Suc. c. 1, sec. Il, art.
4, § 2 ;-Intr. tit. 17, Orl. no. 14.-6 Pand. Franc. 181 et
suiv.-2 Maleville, 174.-1 Rogron, 623-4.-Fenet Pothier 19,
194.-1 Chabot, pp. 69 et suiv.-C. N. 727.

16. Le défaut de dénonciation ne peut cependant être
opposé aux ascendants et descendants du meurtrier, ni à son
époux ou à son épouse, ni à ses frères et sours, ni à ses oncles
et tantes, ni à ses neveux et nièces, ni à ses alliés aux mêmes
degrés.

Cod. L. 13, L. 17, De his qui accusari non possunt.-1
Henrys, liv. 4, ch. 6, quest. 101.-Lebrun, Suc. liv. 3, ch. 9,
No. 6.-Ord. de 1690, titre: Des Plaintes.-Louët et Brodeau,
C. ch. 25;--H. ch. 5 ;-S. ch. 20.-1 Furgole, 611 et suiv
6 Pand. Franc. 191-3-4.-2 Maleville, 176.-1 Chabot, 83.-2
Bousquet. 28.-C. N. 728.

17. L'héritier exclu de la succession pour cause d'indignité,
est tenu de rendre les fruits et revenus qu'il a perçus depuis
l'ouverture de la succession. 1

1 Furgole, 598.-6 Pand. Franc. 193.-4 Toul. 117.-2
Maleville, 177.-2 Bousquet, 29.-C. N. 729.

18. Les enfants de l'indigne ne sont pas exclus de la suc-
cession pour la faute de leur père, s'ils y sont appelés de leur
chef et sans le secours de la représentation, qui n'a pas lieu
dans ce cas.

Lebrun, Suc. liv. 3, c. 9. no. 6.-Pothier, Suc. ch. 1, sec. Il,
art. 4, §. 1, 2 ;-ch. Il, sec. I art. 1, §. 2.-Lacombe, eod. verbo,
No. 6.-Fenet-Pothier, 195.-C. N. 730.



263

CHAPTER SECOND.

OF THE QUALITIES REQUISITE TO INHERIT.

13. In order to inherit, it is necessary to be civilly in exis-
tence at the moment of the opening of the succession; thus, the
following are incapable of inheriting:

1. Persons who are not yet conceived;
2. Infants who are not viable when born;
3. Persois who are civilly dead.

14. Aliens may inherit in Lower Canada in the sane
manner as British subjects.

15. The following persons are unworthy of inheriting and,
as such, are excluded from successions :

1. He who has been convicted of killing or attempting to
kill the deceased;

2. He who has brought against the deceased a capital charge,
adjudged to be calumnious;

3. The heir of full age, who, being cognizant of the murder
of the deceased, has-failed to give judicial information of it.

16. The failure to inform cannot however be set up against
the ascendants or descendants, or the husband or wife of the'
murderer, nor against his brothers or sisters, uncles or aunts,
nephews or nieces, nor against those who are allied to him in
the same degrees.

17. Any heir who is excluded from the succession byreason of
unworthiness is bound to restore all the fruits and revenues that
he lias received since the opening of the succession.

18. The children of an unwôrthy heir are not excluded
from the succession by reason of the fault of their father, if
they come to it in their owil right and without the aid of repre-
sentation, which in this case does not take place.
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CHAPITRE TROISIEME.

DES DIVERS ORDRTS DE SUCCESSION.

SECTION I.

DISPOSITIONs GENERALES.

19. Les su'ecessions 'sont déférées aux enfants et descen-
dants du défunt, à ses ascendants et à ses parents collatéraux,
dans l'ordre et suivant les règles ci-après déterminées.

if. L. 7, De bonis damnatorum.-Pothier, Suc. p. 40 ;-Intr.
tit. 17, Ori. no. 15--2 Pand. Franc. 198.-Dard, 161, notes.
B. C.-C. N. 731.

20. La proximité de parenié s'établit par le nombre de
générations; chaque génération forme un degré.

f. L. 10, §. 10, De gradibus et affinibs.-Pothier, Mar. no.
123;-Suc. ch. 1, sec. 2, art. 3.-4 Toul. p. 165.-- Pand. Franc.
212 et suiv.-C. N. 735.

21. La suite des degrés forme la ligne.
On appelle ligne directe la suite des degrés entre personnes

qui descendent l'une de lautre ; ligne collatérale, la suite des
degrés entre personnes qui ne descendent pas les unes des
autres, mais qui descendent d'un auteur commun.

La directe se divise en ligne directe descendante et en ligne
directe ascendante.

La première est celle qui lie le chef avec ceux qui descendent
de lui ; la deuxième est celle qui lic la personne avec ceux de
qui elle descend.

f. L. 1, De gradibus et affinibus.--Pothier, Mar. nos.
121-2;-Suc. ch. 1, sec. 2, art. 3.-C. N. 736.

22. En ligne directe l'on compte autant de degrés qu'il y a
de générations entre les personnes; ainsi le fils est à l'égard du
père au premier degré, le petit-fils au second; et réciproque-
ment du père et de Paeul l'égard du fils et du petit-fils.

if. L. 10, § 9, loc. cit.-Pothier, loc. cit.--2 Maleville, 183 -
C. N. 737.

23. En ligne collatérale les degrés se comptent par les
générations depuis l'un des parents jusqu'à et non compris
l'auteur commun, et depuis celui-ci jusqu'à l'autre parent.

Ainsi deux frères sont au deuxième degré; l'oncle et le
neveu sont au troisième, les cousins germains au quatrième,
et ainsi de suite.

if. L. 1, § 1. loc. cit.-Instit. De gradibus 6t cognat. § 7-
Pothier, Suc. ch. 1, sec. 2, art. 3.-4 Toul., p. 168.-6 Pand.
Franc. 21.-2 Maleville, 183.-C. N. 738.

SECTION Il.

DE LA REPRESENTATION.

24. La représentation est une fiction de la loi, dont l'effet
est de faire entrer les représentants dans la place, dans le
degré et dans les droits du représenté.

Novelle 18, ch. 4.-Pothier, Suc. p. 40;-Intr. lit. 17, Orl.
No. 17.-4 Poullain DuPare, pp. 26-7.-2 Maleville, 184.-
C. N. 739.

25. La représentation a lieu à l'infini dans la ligne directe
descendante.

Elle est admise soit que les enfants du'défunt concourent
avec les descendants d'un enfant prédécédé, soit-que tous les
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CHAPTER THIRD.

OF THE DIFFERENT ORDERS OF SUCCESSION.

SECTION I.

GENER'AL PROVISIONS.

19. Successions devolve to the children and àcscendants of
the deceased, and tob his ascendants and collateral relations, in
ihe order and according to the rules hereinafter laid down.

20. Proximity of relationship is determined by th number
of generations, cach generation forming a degree.

21. The succession of (legrees forms the line.
The succession of degrees between persons who descend one

from ihe other is called the direct line; that between persons
who do not descend the one from the other, but from a common
ancestor, is called the collateral line.

The direct line is distinguished into ihe direct descending, and
the direct ascending line.

The former connects the ancestor vith his descendants; the
latter connects the individual vith his ancestors.

22. In the direct line the degrees are computed to be as
many as there are generations between the persons; thus the
son is, vith respect to the father, in the first degree, the grand-
son, in the second, and reciprocally as to the father and grand-
father in respect of the son and grandson.

23. la the collateral line the degrees are reckoned by the
generations from one relation up to and not including the com-
mon ancestor, and from the latter to the other relation.

Thus two brothers are in the second degree, the uncle and
nephew in the third, consins-german in the fourth, and so on.

SECTION I.

OF REPRESENTATION.

«4. Representation is a fiction of law, the effect of which is
to put the representatives in the place, in the degree and in the
rights of the person represented.

25. Representation takes place without limit in the direct
Une descending; it is allowed vhether thë ehildren: of. the
deceased compete with the descendants of a predeceased child,
or whether ail the chiltren~ of tie decesed havingdied before

i -
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enfants du défunt, étant morts avant lui, les descendants de ces
enfants se trouvent entre eux en degrés égaux ou inégaux.

Cod. L_.3, Desuti et legit.-Instit. De hereditatibus que ab
intest.-Novdle 118, 127, ch. 1.-Paris, 319.-Lamoignon,
tit. 41, art. 20.-Pothier, Suc. p. 41.-S Laurière, 82.-2 Pand.
Franc. 220.-C. N. 740.

26. La représentation n'a pas lieu en faveur des ascen-
dants; le Plus proche dans chaque ligne exclut le plus éloigné.

iVorelle 118, ch. Il.-4 Poullain DuPare, p. 27, No. 36.-
Pothier, Suc. 79.-1 Boucher d'Argis, 11.-Lamoignon, tit. 41,
ari. 26.-4 Toul. 191.-C. N. 741.

27. En ligne collatérale la représentation est admise dans
le cas seulement où des neveux et nièces viennent à la succes
sion de leur oncle ou tante concurremment avec les frères et
sours du défunt.

Paris, 320.-Yovelle. 118, ch. 4.-Pocquet, p. 206.-1 Lau-
rière, sur art. 320.-Pothier, Suc. pp. 94, 101.-6 Pand Franc.
233.-2 Maleville, 185.-C. N. 742.

2$.. Dans tous les cas où la représentation est admise, le
partage s'opère par souches; si une même souche a plusieurs
branches, la subdivision se fait aussi par souche dans chaque
branche, et les membres de la même branche partagent
entre eux par tête.

iKvdle, 118, c. 1.-Paris, 320, 321.- Laurière, pp. 87,
93.-1 Argou, 436.-Pocquet, 206.-Pothier, Suc. 46.-Guyot,
Rép. Vo. Successions, p. 575.-Lamoignon, tit. 41, art. 23.-
6 Pand. Franc. 240.-2 Maleville, 186.-C. N. 743.

29. On ne représente pas les personnes vivantes, mais seu-
[ement celles qui sont mortes nalurellement ou civilement.

On peut représenter celui à la succession duquel on a
renoncé.

Novel/e 118, c. I.-4 Poullain DuParc, No. 38.-1 Argou,
437.-Pothier, Suc. ch. II, sec. 1, art. 1.-1ntr. tit. 17, Orl. no.
18.-Larnoignon, lit. 41, art. 25.-6 Pand. Franc. 243.-
2 Maleville, 18.-C. N. 744.

SECTION Tir.

DES SUCCEsSIONS DEFEREES AUx DESCENDANTS.

30. Les enfants ou leurs descendants succèdent à leurs père
et mère, ayeuls et ayeules ou autres ascendants, sans distinc-
tion de sexe ni de primogéniture, et encore qu'ils soient issus
de différents mariages.

Ils succèdent par égales portions et par tête quand ils sont
tous au même degré et appelés de leur chef; ils succèdent par
souche, lorsqu'ils viennent tous ou en partie par représenta-
tion.

Novelle, 118, c. 1.-Paris, 302.-3 Laurière, pp. I1, 12.-
Pothier, Suc. c. 11, sec. 1, art. 1, § 4; sec. 3, § 1.-C. N. 745.

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS DÉFéRÎES AUX ASCENDANTS.

31. Si le défunt n'a laissé aucuns enfants ou autres des-
cendants, sa succession est dévolue soit à ses ascendants, soit
à ses collatéraux, d'après les règles contenues dans la présente
section quant aux ascendants, et dans la suivante à l'égard des
collatéraux.

Pothier, Suc. 79.

32. Le père et la mère, ou les autres ascendants du défunt,
la prérogative du degré observée, lui succèdent, à défaut de
descendants, dans les biens meubles et acquets immeubles qu'il
délaisse, à l'exclusion de tous les collatéraux.

Paris, 311 .- Pocquet, p. 211 .- Pothier, Suc. 79, 80.-La-
moignon, tit. 41, art. 26.
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him, the descendants of these children happen to be in equal
or unequal de.grees amongst themselves.

26. Representation does not take place in favor of ascend-
ants ; the nearest in each line excludes the more distant.

27. In the cellateral line representation is admitted only
where nephews and nieces succeed to their uncle and aunt
concurrently with the brother and sister of the deceased.

28. In all cases where representation is admitted, the parti-
tion is effected according to roots; if one root have several
branches, the subdivision is also made according to roots in
each branch, and the members of the same branch divide
amongst tihemselves by heads.

29. Living persons cannot bej
who are naturally or civilly dead.

A person may represent him
renounced.

represented, but only those

whose succession he has

SECTION III.

OF SUCCESSIONS DEVOLVING TO .DESCENDANTS.

30. Children or their descendants succeed to ieir fatlier
and mother, grandfathers and grandmothers, or other ascend-
ants, without distinction of sex or primogeniture, and whether
they be the issue of the same or of different marriages.

They inherit in equal portions and by heads when they are
ail in the same degree and in their own right; they inherit
by roots, when all, or some of them, corne by representation.

SECTION IV.

OF sUCCESSIONs DEVOLVING TO AsCENDANTF.

31. If the deceased have left neither children nor other des-
cendants, his succession devolves either to bis ascendants or to
bis collaterals, in conformity with the rules contained in this
section as to ascendants, and in the next as to collaterals.

32. The father and mother and other ascendants of the de-
ceased, the preference of degree being observed, succeed to
him in default of descendants, as regards property moveable and
immoveable acquests of bis estate, to the exclusionof all col-
laterals.



268

33. Les ascendants ne succèdent pas aux propres ; les
biens soit réels ou fictifs, soit anciens ou naissants, passent
aux parents collatéraux les plus proches du côté et ligne dont
ils sont venus au défunt d'après les règles posées en la section
suivante.

Paris,312.-Poequet, 21 2.-Pothier, Suc. 80.-Lamnoignon,
lit. 41, art. 27.

33bis. Si cependant le fils décède laissant des immeubles
(qn'il a acquis, à son enfant qui décède sans postérité et sans
frères et saSurs, daus ce cas Iayeul ou l'aveule succède à ces
immeubles à l'exclusion de tous autres collatéraux.

Paris, 315.-S Laurière, 73.-Pocquet, 21 1-2.-Lebrun, Suc.
lie. 3, c. 5, sec. 7.-Lamoignon, lit. 41, art. 40.

31. En fait le propres, les héritiers de la ligne, quoique ci
degré plus éloigné, excluent ceux qui, quoique plus proches,
ne sont pas de cette ligne, sans égard au double lien.

Pour sueéder à un propre, il suflit d'être parent du défunt
du côté et ligne dc l'acquéreur de ce propre, sans qu'il soit
nécessaire d'être descendu de cet acquéreur.

Paris, 312.-1 Argou, 4-61. -Poequet, 213.-Lamoignon,
lit. 41, arts. 28, 29, 30.

35. La qualité de propre doit ètre prouvée ; en cas de con-
testation et de donte, l'immeuble est présumé acquet, et est
jugé tel par provision.

Laurière, sur art. 312.-Lamoignon, tit. 41, art. 31.

3. Nonobstant ce qui précède, les ascendants qui sont de
la ligne d'où procède le propre, y sueeèdent non comme ascen-
dants mais comme ligngrs.

3 Laurière, 62-3.-Pothier, Suc. 8l.-Lanoignon, til. 41,
art. J2.

37. Les ictndants succèdent encore, l'exclusion de tous
autres, aux immeubles par eux donnés à leurs enfants ou des-
cendants décédés sans postérité, si ces immeubles donnés se
trouvent en nature dans la succession, ou au prix, si, ayant été
aliénés, le prix en est encore di.

Paris, 31.-J Laurière, 65.-1 Argou, 459.-Pothier,
Suc. 80.

3S. A défaut d'héritiers dans la ligne d'où procèdent les
propres, ils sont dévolus aux parents les plus proches de l'autre
ligne, à l'exclusion de l'époux et de l'Etat.

Paris, 330.-Pocquet, 221.-3 Laurière, 135 et suiv.-Po-
thier, Suc. 81.-Lamoignon, lit. 41, art. 32.

39. Le père ou la mère jouit en usufruit, sa vie durant, des
conquets faits pendant leur communauté et qui, par le décès de
l'un d'eux, sont échus et devenus propres naissants aux enfants
nés de leur mariage, décédés sans postérité.

A défaut du père et de la mère, les autres ascendants, sui-
vant le cas, et d'après la prérogative du degré, jouissent du
même usufruit.

Cet usufruit terminé, les biens lui y sont soumis demeurent
en propriété aux héritiers des enfants, conformément à la loi.

Paris, 314.-Orl. 316.-S Laurière, 66-.-Pocquet, 211.-
Pothier, Suc. 81-2.-Lamoignon, arts. 41, 42, 43, 44.

(Les cinq articles qui suivent sont suggérés en amendement
comme devant remplacer ceux qui précèdent dans la présente sec-
tion.)

39a. Si quelqu'un décédé sans postérité, laisse son père et
sa mère et aussi des frères ou sours, ou des neveux ou nièces
au premier degré, la succession se divise en deux portions
égales dont l'une est déférée au père et à la mère qui la par-
tagent également entre eux, et l'autre aux frères et soeur ou
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33. Ascendants do not inherit the propres; these, wbether
real or fictitious, ancient or nascent, pass to the nearest col-
lateral relations of the side and line whence they came to the
deceased, according to the rules laid down in the following
section.

33bMs. If, hovever, the son die leaving immoveable acquests
to his child who dies without posterity or brothers or sisters,
then the grandfather or grandmother inherits these anmo-
veables, to the exclusion of all other collaterals.

34. As regardspropres, the heirs of theirline, although more
distant, and whether they be of the whole or of the half blood,
exclude those who, though nearer in degree, are not of that
line.

In order Io inherit a propre it is sufficient to be related to the
deceased by the side and line of the purchaser of the propre,
without descending from such purchaser.

34. The quality of propre must be proved ; in case of
contestation and doubt, the immoveable is presumed and pro-
visionally adjuldged to be an acquest.

36. Notwithstanding vhat precedes, the ascendants who
belong to the Une whence the propre is derived, inherit it, not
as ascendants, but as lineal relations.

37. Ascendants inherit also, to the exclusion of all others,
the immoveables given by them to their children, or other
descendants, who die without issue, if such irumoveables be
still in kind in the snccession, or in case they have been
alienated, they inherit the price if it still remain due.

38. ln default of heirs of the line from which the propres
corne, they devolve to the nearest relations of the other line, to
the exclusion of the consort and of the crown.

39. The father or mother enjoys, during his or her life, the
usufruct of the acquests jointly made during their community,
and which by the death of one of them, had devolved to and
become the propres nascent of children of their marriage
who have died without issue.

lu default of the father and mother, the other ascendants, as
the case may be, and according to the privilege of degrec,
enjoy the same usufruct.

The usufruct being at an end, the property subject to it
remains with the heirs of the children as their own, confor-
mably to law.

(The ive following articles are suggested as an amendment
in lieu of the preceding articles of this section.)

39a. If a person dying without issue, leave his father
and mother and also brothers or sisters, or nephews or nieces
in the first degree, the succession is divided into two equal
portions, one of which devolves to the father and mother, who
share it equally, and the other to the brothers and sisters, ne-
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neveux et nièces du défunt, d'après les règles prescrites en la
section suivante.

6 Pand. Franc. 248 à 253.-2 Maleville, 189.-2 Bousquet,
58.-2 Marcadé, 76-7.-C. L 899.-C. N. 748.

39b. Au cas de l'article précédent, si le père ou la mère est
prédécédé, la portion qui lui aurait été déférée accroit au
survivant.

6 Pand. Franc. 280.-2 Maleville, 194-5.-2 Bousquet, 59,
61.-2 Marcadé, 78.-C. L. 900.-C. N. 749.

39c. Si le défunt n'a iaissé ni postérité, ni frères ni sceurs,
ni neveux ni nièces au premier degré, ni père ni mère, mais
seulement d'autres ascendants. ces derniers lui succèdent à
l'exclusion de tous autres collatéraux.

6 Pand. Franc. 249 et suiv.-2 Maleville, 189.-C. L.90L.-
C. N. 746.

39d. Au cas de l'article précédent, la succession est divisée
par moitié entre les ascendants de la ligne paternelle et entre
ceux de la ligne maternelle.

L'ascendant qui se trouve au degré le plus proche recueille
la moitié affectée à sa ligne à l'exclusion de tous autres.

Les ascendants av même degré succèdent par têtes dans la
même ligne.

6 Pand. Franc. pp. 249 et suiv.-2 Maleville, p. 189.-2 Mar-
cadé, p. 77.-2 Bousiquet, 55 et suiv.-C. L. 902.-C. N. 746.

39e. Les ascendar ts succèdent, à l'exclusion de tous autres,
aux biens par eux donnés à leurs enfants ou autres descen-
dants décédés san postérité, lorsque les objets donnés se
trouvent en nature dans la succession; et s'ils ont été aliénés,
les ascendants en recueillent le prix, s'il est encore dû.

Ils succèdent aussi à l'action en reprise qui pouvait apparte-
nir au donataire sur les biens ainsi donnés.

ff. L. 6 De jure dotium.-Cod. L. 2, De bonis que liberis.-
Paris, SS.-Orl. 315.-Lamoignon, lit. 41, art. 35.-Pothier,
Suc. c. 2, sec. 2.-3 Boileux, pp. 82 et suiv.-l Rogron, p.636.-
3 Marcadé, p. 76.-2 Maleville, pp. 190 et suiv.-4 Conférences
du Code, sur art. 747, pp. 29 et suiv.-2 Bousquet, p. 57.--
6 Pand. Franc. pp. 259 et suiv.-C. L. 904.-C. N. 747.

SECTION V.

DES SUCCESSIONS COLLATERALES.

40. Si le défunt décède sans postérité et sans ascendants,
ses plus proches parents en ligne collatérale lui succèdent quant
aux biens-meubles et aux acquets immeubles; sauf le cas de
l'article 27, où les neveux viennent à la succession de leur
oncle, par représentation de leur père, avec les frères et soeurs
du défunt.

Paris, 320, 325.-Pocquet, 211-2.-1 Argou, 454-.-Pothier,
Suc. p. 24.

41. Quant aux propres, sauf les dispositions à ce contraires
contenues en la section précédente, ils sont dévolus aux parents
collatéraux les plus proches du côté et ligne dont ils sont échus
au défunt.

Paris, 326.-2 Argou, 459.

42. Pour être réputé parent du côté et ligne, aux termes de
l'article précédent, il suffit de toucher en collatérale celui qui
le premier a mis l'héritage dans la famille, sans qu'il soit
nécessaire d'être descendu de lui.

Paris, 329.-Pocquet, 208.-3 Laurière, 133.-2 Argou, 461.

43. Les héritiers collatéraux divisent entre eux les biens
mobiliers ou immobiliers du défunt par tètes et non par souches,
si ce n'est lorsque les neveux succèdent à leur oncle par repré-
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phews and nieces of the deceased, according to the rules laid
down in the following section.

39b. If, in the case of the preceding article, the father or
mother had previously died, the share he or she would have
received accrues to the survivor of them.

39c. If the deceased leave no issue nor brothers nor sisters,
nephews nor nieces in the first degree, nor father nor mother,
but only other ascendants, the latter succeed to him to the ex-
clusion of all other collaterals.

39d. In the case of the preceding article the succession is
divided equally between the ascendants of the paternal Une
and those of the maternal line.

The ascendant nearest in degree takes the half accruing to
his line to the exclusion of all others.

Ascendants in the same degree inherit by heads in their line.

39e. Ascendants inherit, to the exclusion of all others, pro-
perty given by them to their children or other descendants
who die without issue, where the objects given are still in kind
in the succession, and if they have been alienaied, the price, if
still due, accrues to such ascendants.

They also inherit the right which the donee may have had of
resuming the property thus given.

SECTION V.

OF COLLATERAL SUCCESSIONS.

40. If the deceased died without issue and without ascen-
datits, his nearest relations in the collateralline succeed to him
as regards moveable property and immoveable acquests, saving
the case of article 27, in which the nephews, representing their
father, succeed to their uncle concurrently with the brothers
and sisters of the deceased.

41. As regards propres, saving the contrary provisions con-
tained in the preceding section, they devolve to the nearest
collateral relations of the side and line whence they reached
the deceased.

42. In order to be accounted a relation of the side and line,
according to the terms of the preceding article, it suffices to be
collaierally related to the person who originally brought the
property into the family, without necessarily descending from
himu.

43. Collateral heirs divide the inoveable or immoveable
property of the deceased arnongst themselves by heads, and
not by roots, except where nephews succeed to their uncle, as
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sentation de leur père avec les autres frères du défunt, auquel
cas ces neveux ne prennent tous ensemble qu'une seule part «
qui se partage entre eux par têtes.

Paris, 320, 321, 327, 328.-Pocquet, 20G.-3 Laurière, 132.

44. Si dans une ligne il ne se trouve aucun héritier capa-
ble de succéder aux propres qui y sont dévolus, ils passent
aux parents <le l'autre ligne.

Paris, 330.-1 Argou, 463.-Pocqiiet, 209.-3 Laurière, 135.
-Pothier, Suc. 121.

(Les ciul articles qui suivent sont suggérés comme devant rem-
placer ce.c qui précèdent dans la présente section.}

44a. Si le père et la mère de la personne décédée sans pos-
térité ou l'un d'eux lui ont survécu, ses frères et sours ainsi
que ses neveux ou nièces au prem ier degré, ont droit à la
moitié de sa succession.

6 Pand. Franc. 2S.-4 Toul. pp. 205 et suiv:-2 Maleville,
195 et szi.-Code, lir. 3, til. 1, ar. 31 a.-C. L. 907.-C. N.

.14 . si le père et la mère sont tous deux prédécédés, les
frères, sours, et neveux au premier degré du défunt, lui suc-
cèdent à l'exclusion des ascendants et des autres collatéraux.

Ils .succèdent ou de leur chef ou par représentation, ainsi

qu'il a été réglé en la section deuxième du présent chapitre.
Korcle, 118, c. 2 ; 122, c. L.-4 Toul. 178, 200 à 218.-6

Pand. Franc. 282 et suir.

44c. Le partage de la moitié ou de la totalité de la succes-
sion dévolue aux frères, soeurs, neveux ou nièces, aux termes des
deux articles précédents, s'opè:e entre eux par égales portions
s'ils sont tous du même lit; s'ils sont de lits différents, la divi-
sion se fait par moitié entre les deux lignes paternelle et mater-
nelle du défunt, les germains prenant part dans les deux lignés,
les utérins on consanguins chacun dans leur ligne seulement,
S'il n'y a de frères ou sSurs, neveux ou nièces, que d'un côté,
ils succèdent à la totalité, à l'exclusion de tous autres parents
de l'autre ligne.

6 Pand. Franc. 289.-2 Marcadé, pp. 78, 79.-4 Toul. 216.-
Rogron, 64.-2 Bousquet, 63.-3 Boilcux, 104.-C. L. 909.-
C. N. 752.

44d. Si le défunt, mort sans postérité, sans père ni mère,
sans frères, soeurs, ni neveux ou nièces au premier degré, laisse
des ascendants dans une des lignes seulement, le plus proche
de ces ascendants prend la moitié de la succession, dont l'autre
moitié est dévolue au plus proche parent collatéral de l'autre
ligne.

Si dans le même cas il ne reste aucun ascendant, la succes-
sion entière se divise en deux parts égales dont Pune est dévo-
lue au plus proche parent collatéral de la ligne paternelle et
l'autre au plus proche parent de la ligne maternel'-.

Entre collatéraux, sauf le cas de la représentation, le plus
proche exclut tous les autres; ceux qui sont au même degré
partagent par tête.

6 Pand. Franc. 299.-4 Toul. 219.-2 Maleville, 198.-Ro-
gron, 647.-3 Marcadé, 80.-C. L. 910.-C. N. 753.

44f. Les parents au-delà du douzième degré ne succèdent
pas.

A défaut de parents au degré successible dans une ligne, les
parents de l'autre ligne succèdent pour le tout.

C. N. 755.
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representatives of their father, together with the other brothers
of the deceased, in which case such nephews altogether take
but one share, which is divided amongst them by heads.

44. If, in one of the lines, there be no heirs capable of in-
heritmg the propres devolving to it, they pass to the relations
of the otherline.

(Thefivefollowii, articles are suggested as an amendment in
lieu of the preceding articles of this section.)

44a. If the fatiier and inother of a person dying without
issue, or one of then, have survived him, bis brothers and
sisters, as well as his nephews and nieces in the first degree, are
entitled to one half of tlie succession.

44b. If both fatiier and mother have previously died, the
brothers, sisters and nephews and nicces, in the first degree,of the deccased succeed to him. to theexclusionof the ascendants
and the otler collaterals. They succeed cither in their own
right or by representation, as provided in the second section of
this chapter.

44c. The division oftlie half or ofihe whole of the succession
coming to the brothers, sisters, nephews or nieces, according tothe terms of the two preced ingarticles, is effected in equal portions
amongst them, if they be all born of the same marriage; if they bethe issue of different marriages, an equal division is made be-tween the two lines paternal and maternal of the deccased. thoseof the whole blood sharing ineach line, and thoseof the half blood
sharing each in his own line only. If there be brothers andsisters, nephiews and nieces on one side only, they inherit the
whole of the succession to the exclusion of all the relations ofthe other lne.

44d. If the deceased, having left no issue, nor fathernor mother, nor brothers, nor sisters, nor nephews nor nieces
in the first degree, leave ascendants in one line only, thenearest of such ascendants takes one half of the succession,
the otlier half of which devolves to the nearest collateral rela-tion of the other fine.

If, in the same case, there be no ascendant, the whole suc-
cession is divided into two equal portions, one of which de-volves to the nearest collateral relation of the paternalline, andthe other to the nearest of the maternal Une.

Amongst collaterals, saving the case of representation, thenearest excludes all the others; those who are in the same
degree partake by heads.

44f. Relations beyond the twelfth degree do not inherit.
In default of relations within the heritable degree in one line,

the relations of the other line inherit the whole.

R
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SECTION VI.

DES SUCCESSIONS YIaREGULIERES.

4.5. Lorsque le défunt ne laisse aucuns parents au degré
successible, les biens de sa succession appartiennent à son
conjoint survivant.

f L. unic. ¶ndè vir et uxor,-Cod. côd. lit.--3 Pou11ain Du-
Parc, p. 3l0.--Pothier, Intr. tit. 17, Or. 710. 35.--Loyseau,
Seigneuries, c. 12, no. 104.-4 Toul. nos. 283, 319.-C. N.
767

46. A défaut de conjoint survivant, la succession est ac-
quise au Souverain.

Cod. L. 1, L. 2, L. 3, L. 4, L. 5, De bonis vacantibus.-
Paris, 167.--Pothier, Sue. c. 6.--Loyscau, Seigneuries, c. 12,
nos. 101 et suiv.-6 Nouv. Den. ro. Deshérence, 323.-Code,
liv. 2. tit. 1, art. 27 .- Dard, autorités citées sur art. 768-C.
N. 768.

47. Aux cas des deux articles précédents, les biens de la
succssion dévolue à l'époux survivant ou .m souverain, doivent
être constatés à leur diligence au moyen d'un inventaire on
autre acte équivalant, avant que l'envoi en possession puisse
être demandé.

Pothier, Suc. p. 229.-G Nouv. Den. 319, 321.-4 Toul. pp.
289, 32, 535.-1 Chabot, Suc. p. 592,-2 Demante, 35, 36.

4S. Cet envoi en possession se poursuit devant le tribunal
supérieur de première instance du district où s'ouvre la suc-
cession, et sur cette demande il est procédé et statué de la
manière et dans les formes réglées au Code de Procédure
Civile.

6 Nonv. Den. 323.-Code, titre " Des Successions," art.
12.-4 Toul. pp. 321 et suiv.-1 Chabot, 592.--2 Demante,
37.--C. N. 2i70.-

5O. Dans tous les cas où les règles et formalités prescrites
n'ont pas été suivies, les héritiers, s'il s'en présente, sont
admis à réclamer une indemnité et même des dommages-
intérêts, sui'ant les circonstances, pour les pertes qui en
seraient résultées.

1 Chabot, 598 et suiv.-2 Demante, 38-C. L. 927.-C. N.
772.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DE L'ACCEPTATION ET 1in LA RÉPUDIATION DES SUCCESSIONS.

SECTION I.

DE L1 ACCEPTATION DES SUCCESSIONS.

51. Nul'n'est tenu d'accepter la succession qui lui est
déférée.

Cd. L. 1G, De Jure delibcrandi.-Paris, 316.-Pothier, Pro-
priét6, tio. 248; Suc. c. 3,sec. 2.-2 Maleville, p. 260.-C. N. 775.

52. Toute succession peut être acceptée purement et
simplement ou sous bénéfice ('inventaire.

f L. 57, De adquiriemtd vel omit. hIereditale.-Cod. L. 22,
Dejhre delberrmdi.-Pothier, .uc. c. 2, sec. 3 ; It/r. lit. 17,
Ort. no. 44.-2 Maleville, 259.-C. N. 774, 188, 789, 793.

1. La femme mariée ne peut accepter valablement Vne suc-
cession sans y être autorisée par son mari ou en jn4ticc, suivant
les dispositions du chapitre 6 du titre Du ilaridge.'
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SECTION VI.

OF IRREGULAR SUCCESSIONS.

45. When the deceased leaves no relations within the
heritable degree, his succession belongs to his surviving
consort.

46.' In default of a surviving consort, the succession falls to
Ie crown.

47. In Ihe case of the two preceding articles a statement of
the property of the succession, coming to the surviving consort
or to the crown, must be made, at their diligence, by means
of an inventory or other equivalient instrument, before they can
claim to be put in possession.

4S. This possession must be demanded in the superior
court of original jurisdiction of the district in which the suc-
cession opens, and the suit is prosecnted and adjudicated
upon in the manner and according to the forms delermined in
the Code of Civil Procedure.

*50. Whenever the prescribed rules and formalities have not
been complied witi, the heirs, if any appear, may claim an
indemnity, and even damages, according to circumstances, for
the consequent losses incurred.

CHAPTER FOURTH.

OF&ACCEPTANCE AND RENUNCIATION OF SUCCESSIONS.

SECTION I.

OF ACCEPTANCE OF SUCCESSIONS.

451. Norone is bound to accept a succession which has
fallen to him.

59. A succession may be accepted purely and simply, or
under benefit of invenory.

53. A married woman cannot -validly accer a strccession
vithout being authorized ihereto by ber iusband, orjudiceially,

accorIing to the provisions- of chapter six, ci the ttile Of
ifarriege.

R~
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Les successions échues aux mineurs et aux interdits ne
peuvent être valablement acceptées que conformément aux
dispositions contenues aux titres de la minorité, et de la majorité.

Code, liv. 1, lit. V, arts. 65 a, 66, 69; lit. IX, arts. 60, 6 1.-
Pothier, Puis. mnarit. no. 33: Suc. c. 3, sec. 3, art. 1, § 1 ;-
Intr. til. 17, Or/. no. 40.-6 Pand. Franc., 363.-2 Maleville,
227.-C. N. 776,217, 461, 462, 463.

54. L'effet de l'acceptation remonte au jour de l'ouverture de
la succession.

f L. 138, L. 193, De regulis juris.-Paris. S 18.-Pothier,
Propriété, no. 248.-C. N. 777.

5. L'acceptation petit être expresse ou tacite ; elle est
expresse quand on prend le titre ou la qualité d'héritier dans
un acte autientiquîe ou privé ; elle est tacite quand l'héritier
fait un acte qui suppose nécessairement son intention d'ac-
cepter, et qu'il n'aurait droit de faire qu'en sa qualité d'héritier.
f L 20, L. .12, L,. 78, L. 86, L. 88, De adquirendâ vel omit.

hered.-Cod. L. 2, L. lu, De jure deliberandi.-Paris, 317.-
Ori. 34.-Polihier, Suc. c. 3. sec. 3, art. 1.-C. N. 778.

;Î6. Les actes purenent conservatoires, de surveillance et
d'adiniistration provisoire ne sont pas des actes d'adition
d'hérédité, si on n'a pas pris le titre et la qualité d'héritier.

if L. 20, L. 71, De adquirendd vel onit. hered.-Lebrun, Suc.
liv. 3, c. 8, sec. 2, no. 4.-Pothier, suc. c. 3, sec. 3, art. i.-
Serres, p. S18.-Merlin, vo. Héritier, sec. Il, § 1, nos. 3, 4; vo.
Acceptation de succes. no. 12.-4 Toul. p. 348.

.7. La donation, vente ou transport que fait de ses droits
successifs un (les cohéritiers, soit à un étranger, soit à tous ses
cohéritiers, soit à quelques-uns d'eux, emporte de sa part
accepttio(le la succession.

Il en est (le miétme: 1. De la renonciation, iéime gratuite,
faite par un des héritiers au profit d'un Ou de plusieurs de ses
cohéritiers ; 2. De la renonciation qu'il fait, même au profit
de tous ses cohéritiers indistinctement, lorsqu'il reçoit le prix
de sa renonciation.

f L. 24, De adquirendà vel omit. hered. ; L. 6, De regulis
juris.-Pothier, Vente. no. 530; suc. c. 3; c. 5, sec. 3, art. 1.-
6 Pand. Franc., 37.-2 Maleville,228.-C. N. 780.

.5I. Lorsque celui a qui une succession est échue est décédé;
sans l'avoir répudiée, ousans l'avoir acceptée expressément ou
tacitement, ses héritiers peuvent l'accepter ou la répudier à sa
place.

If L. 86, De adquirendd vel omit. hered.-Cod. L. 3, L. 19,
De jure de/ib.-Pothier, Suc. c. 3, sec. 2; Inir. tit. 17, Orl. nos.
41, 64.-G Pand. Franc., 379, 380.-2 Maleville, 229.-C.N.
781.

é59. Si ces héritiers ne sont pas d'accord pour accepter ou
répudier Li. Luccession, c'est le parti qui aurait été le plus
avantageux au défunt qui doit prévaloir.

Pothier, Suc. p. 135.-N. Den iz, vo. Adition d'hérédité,§ 4;-
vo. Hérédité, § 10.-6 Pand. Franc., 380.-2 Maleville, 229.-
1 Chabot, 75.-.3 Marcadé, p. 149.-4 Conf. du Code, art. 785,
p. 57.-C. N. 78.

(Amendement suggéré.)

59a. Si ces héritiers ne sont pas d'accord pour accepter ou
pour répudier la succession, elle est censée acceptée sous béné-
fice d'inventaire.

C. N. 782.

60. Le majeur ne peut attaquer l'acceptation expresse on
tacite qu'il a faite d'une succession que dans le cas où cette
acceptation a été la suite du dol, de la crainte ou de la vio-
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Successions which fall to minors and interdicted persons
cannot be validly accepted otherwise than in conformity with
the provisions contained in the titles Of .linority, Tutorship,
and Emancipation, and Of Majorily, Interdiction, Curatorship
anul Judicial Advisers.

54. The effect of acceptance reaebes back to the day of
the opening of the suecession.

55. Acceptance may be either express or tacit ; it is
express when a person assumes the title or quality of heir in
an authentic or private act; it is tacit vhen the heir performs
an act whicl necessarily implies his intention to accept, and
which lie would have no right to perform excepi in his capacity
of heir.

56. Mere conservatory acts and iliose of supervision and
provisional administration are not acts of acceptance, if the
title and quality of heir have not been assumed.

57. A gift, .sale or transfer of his heritable rights, made
by a coheir, either to a stranger or to ail or some of his colheirs,
implics, on his part, an acceptance of the succession.

The same presumption results : 1. From the renunciation
made, even gratuitously, by one heir in favor of one or more
of his coheirs; 2. From the renunciation made in favor even
of all the coheirs without distinction, if lie receive the price of
his renunciation.

58. Where the person to whom a succession lias fallen dies
,without having renounced or expressly or tacitly accepted it,
his heirs nay accept or reject it in his stead.

59. If such heirs do not agree Io accept or to reject the suc-
cession, that alternative shall be preferred which would
have been more advantageous to-the deceased.

(Suggested an.endment.)

49a. If such heirs do not agree to accept or to reject th3e suc-
cession, it is held to be accepted under benefit ofinventory.

60. A person of full age cannot impugri bis express, or tacit
accepta'nce of a succession, unless such acceptance have been
the result of fraud, fear or violence ; lie can never disclaim it



278

lence ; il ne peut jamais réclamer sous prétexte de lésion
seulement; il en est autrement dans le cas où la succession se
trouverait absorbée ou notablement'diminuée par la découverte
d'un testament inconnu au moment de Pacceptation.
if. L. 22, De adquirendû vel omit. hered.-Cod. L. 4, De

repud. velabst.-Lacombe, 576.-16 Guyot, 561-2.-6 Pothier,
Com. no. 532; Suc. pp. 13-9.-3 Furgole, 418.-6 Pand.
Franc, 3sL-2 Maleville, 2SL.-C. N. 783.

SEC-rlON 1i.

DE LA RENONCIATION AUX SUCCEsSIoNX.

61. La renonciation à une succession ne se présume pas;
elle se fait par acte devant notaire on par une déclaration judi-
ciaire de laquelle il est donné acte par le juge.

4 Furgole, 52 et sui.--Lacombe, 576.-Pothier, Suc. c. 3,
sec. 3, § 3.-Intr. tit. 17, Or. Nos. 64-5.-Merlin, Rep. vo.
Renonciation, § 1, no. 3.-C. N. 784.

62. L'héritier qui renonce est censé n'avoir jamais été
héritier.

Pothier, Suc. c. 3, S&c. 2. alin 9, 10; Sec. 4. § 4.-Propriété,
nos. 248, 261.-C. N. 785.

63. La part du renonçant accroit à ses cohéritiers. S'il est
seul, la succession est dévolue pour le tout au degré sub-
séquent.

ff. L. 18, De adquirendd vet omit. hered.-L. 59, L. 63, L.
66, De hered. iustit.-Cod. L. 4, De repud. vel abstin. hered.-
Pothier, Suc. ch. 3, sec. 2, 4, § 4.-Propriété, no. 248 :Infr.
tit.'17, Or. Nos. 39, 67.-Vente, No. 546.-G Pand. Franc.
385 et suiv.-4 Toullier, p. 196.-2 Maleville, 285.-3 Marcadé,
157 et suiv.-C. N. 786.

64. On ne vient jamais par représenta tion d'un héritier qui
a renoncé; si le renonçant est seul hériticr de son degré, ou si
tous ses cohéritiers renoncent, les enfants viennent de leur chef
et succèdent par tête.

Brodeau sur Louëi, let. R, ch. 17.-Chenu, cent. 1, quest.
22.-Leprêtre, cent. 1, ch. 23.-2 Henrys, liv. 4, quest. 4.-
6 Pand. Franc. 392.-C. N. 787.

6,5. Les créanciers de eolui qui renonce au préjudice de
leurs droits, peuvent faire rescinder cette renonciation et
ensuite accepter eux-même la succession, du chef de leur
débiteur, en son lieu et 'place.

Dans ce cas la renonciation n'est annulée qu'en faveur des
créanciers qui l'ont demandé et jusqu'à concurence seulement
de leurs créances. Elle ne l'est pas au profit de l'héritier qui
a renoncé.
if. L. 6, .De his qu in fraudem :-Pothier, Suc. ch. 3, sec.

3, art. 1, § 2l;-r. tit. 17, Or/. No. 4.-6 Pand. Franc.
.394.-C. N. 788.

66. L'héritier est toujours L tenps de renoncer à la succes-
sion, tant qu'il ne 'a pas acceptée formellement ou tacitement.

Pothier, Suc. p. 163; Con. nos. 534, 544, 556 ;-1ntr. cout.
lit. X, No. 93.-Lacombe, p. 577.-2 Maleville, 238.-C.
N. 789.

67. L'héritier qui a répudié une succession peut, nonobstant,
la reprendre uant qu'elle n'est pas acceptée par un autre y
ayant droit; mais il la reprend dans l'état où elle se trouve alors
et sans préjudice aux droits acquis par des tiers sur les biens
de cette succession par prescription ou par actes valablement
faits pendant qu'elle a été vacante.

Lebrun, Suc. ch. 3, sec. 3, art. 1. p. 136.-Code tit. De la
Minorité, art. 61.-2 Maleville, 238.-6 Pand. Franc. 397.-
Contra. Pothier, Suc. p. 136.-C. N. 790
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on the gronnd of lesion only, unless the succession baTe
become absorbed or notably diminished by the discovery of a
will which was unknown at the lime of the acceptance.

sr.cTIox II.

OFO RENUNCmTION O sUccESSIONS.

61. Renunciation of a succession is not presumed; it is
effected by a notarial deed, orby ajudicial declaration which is
recorded by order of the judge.

62. An heir who renounces is deemed to have never been
heir.

63. The share of a party renouncing accrues to
If he be alone, the whole succession devolves tob
degree.

his coheirs.
ihe next in

64. No one can take as the representative of an heir who
has renounced. If the party renouncing be the sole heir in his
degrec, or if ail his coheirs have renounced, ihe children take
in their own right and inherit by heads.

6j. The creditors of an heir who renounces, to the prejudice
of their rights, may procure the rescission of such enunciation,
and afterwards accept the succession themselves, .in right of
their debtor, and in his place and stead.

In such case the renunciation is annulled onlv in favor of
the creditors who have demanded the rescission,-and merely to
the extent of their claims. It is not annulled in favor of the
heir who lias renounced.

66. An heir is never too laie to renounce the succession,
as long as lhe has not formally or tacitly accepted it.

67. An heir who has renounced a succession may never-
theless.resume it, so long as it has not been accepted by another
having a right to it; but he resumes it in the stale in which it
then is, and without prejudice to the ights which third parteis
have acquired upon the property of such succession, by pres-
cription or by acts validly made while it was vacant.
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68. L'on ne peut renoncer à la succession d'un homme
vivant, ni aliéner les droits éventuels qu'on y peut prétendre,
si ce n'est par contrat de mariage.

Lacombe, 570 et eui.-Pothier, Suc. ch. 1, sec. 2, art. 4, §. §.
2, 3 ;-ch. 3, sec. 3. <irti. L§. 2.-2 Maleville, 238.-2 Bousquet,
116 et suiv.-3 Marcadé, 167.-Code, obl. 81.-C. N. 791.

69. L'héritier qui a diverti ou recélé des effets de la suc-
cession est déchu (le la faculté d'y renoncer; il demeure
héritier pur et simple nonobstant sa renonciation subséquente,
sans pouvoir prétendre aucune part dans les objets divertis ou
recélés.

f. L. 71, §. 4, De adquir. vel omit. hered.-Pothier, Suc. ch.
3, art. 2, §. 3; Com». no. 690; Or. tit. X, note 7, sur art. 204.-
Merlin, Rép. va. Recélé, no. 2.--C. N. 792,

sECTION MI.

DES FORMALITES DE L'ACCEPTATION, DU BENEFICE D INVENTAIRE,

DE sES EFFETS ET DES OBLIGATIONS DE LHERITIER

BENEFICIAIRE.

69a. Pour être admis au bénéfice d'inventaire, l'héritier
est tenu d'en faire la demande par requête présentée au tri-
bunal ou à un des juges du tribunal supérieur de première
instance du district oit la succession s'est ouverte; sur cette
demande il est procédé et statué en la manière et avec les
formalités réglées au Code de Procédure Civile.

Serres, 314.-Rodier, sur Ord. 1667, p. 95.-2 Edits et Ord.
Canada, p. 104.-2 Beaubien, lois du 3. C. p. 43.

(Article additionnel suggéré en amendement.)

69b. La sentence accordant la demande doit être enregistrée
dans le bureau d'enregistrement du lieu de l'ouverture de la
succession.

70. Cette demande doit être précédée ou suivie d'un inven-
taire fidèle et exact des biens de la succession, fait par-devant
notaires, dans les formes et sous les délais réglés par les lois
sur la procédure.

Serres, 314.-Rodier, 95.-Pothier, suc. p. 143, lnt. lit. 17,
Orl. No. 48.-1 ]Den. 305 et siv.-C. N. 794.

70a. L'héritier bénéficiaire est aussi tenu, si la majorité
des créanciers ou des autres personnes intéressées l'exige, de
donner caution bonne et solvable, au montant de la valeur du
mobilier porté en linventaire, et des deniers provenant de la
vente des immeubles qu'il peut on pourra avoir entre les
mains.

A défaut de fournir cette caution, le tribunal peut, suivant
les circonstances, ordonner que l'héritier sera déchu du bénéfice
d'inventaire, ou que les meubles seront vendus et le produit
ainsi que les autres deniers de la succession qu'il peut avoir
entre les mains, déposés en cour pour être employés à en
acquitter les charges.

Pothier, Intr. lit. 17, Orl. no. 48.-Lamoignon, p. 246.-2
Bousquet, 144 et suiv.-2 Maleville, 251.-C. N. 807.

71. L'héritier a trois mois pour faire inventaire à compter
de l'ouverture de la succession.

Il a de plus, pour délibérer sur son acceptation ou sur sa
renonciation, un délai de quarante jours qui comnience à
courir du jour de l'expiration des trois mois donnés pour l'in-
ventaire, ou du jour de la cloture de l'inventaire, s'il a été
terminé avant les trois mois.

f L. 1, L. 2, L. 3, L. 4, De jure deliberandi.-Cod. L. 22,
§§ 2, 3, De jure deliberandi.-Ord. 1667, lit. 7, arts. 1, 2, 3,
4I, 5,-Pothier, Suc. c. 3, sec. 5; Intr. lit. 17, Orl. no. 68.-
6 Pand. Franc. 413.-C. N. 795.



281

6S. No one can renounce the succession of a living person,
or alienate the contingent rights he may claim therein, unles
it be by contract of marriage.

69. Any heir who has abstracted or concealed property be-
longing Io a succession forfeits the right of renouncing it;
notwithstanding his subsequent renunciation he remains un-
conditional heir, without righi to claim any share in the property
abstracted or concealed.

SECTION III.

OF THE FOR MALITIES OF ACCEPTANCE, OF BENEFIT OF INVEN-

TORY AND ITS EFFECTS, AND OF THE OBLIGATIONS

OF THE BENEFICTARY HEIR.

69a. In order to obiain benefit of inventorv the heir is
bound to demand it by a petition 10 the court or to one of the
judges of the court of superior original jurisdiction of the dis-
trict in which the succession opened ; this petition is procceded
and adjudicated upon in the manner and form required by the
Code of Civil Procedure.

(Additiowd article suggested in amendmeit.)

69b. The judgment granting the petition nust be registered
in the registry office of the division in which the succession
opened.

70. Such demand. must be preceded or followed by the
making of a faithful and exact inventory of the property of the
succession, before notaries, in Ihe form and within the delays
established by the laws of procedure.

70a. The beneficiary heir is also bound, if the majority of
the creditors or other persons interested require it, to give
good and sufficient security for the value of the moveable pro-
perty comprised in the inventory, and for whatever moneys,
arising from the sale of immoveables, he may then or thereafter
have in his bands.

In default of such security, the court may, according to cir-
cumstances, adjudge the heir to have forfeited the benefit of
inventory, or order that the moveables be sold and that the pro-
ceeds, as well as the other moncys of the succession which he
may have in hand, be deposited in court, to be applied in
discharging the liabilities of the succession.

71. The heir is allowed three months Io make the inventory,
counting from the opening of the succession.

He has moreover, in order to deliberate upon bis acceptance
or renunciation, a delay of forty days, which begin to run from
the day of the expiration of the three months for the inventory,
or from the day of the closing of the inventory, if it be com-
pleted within the three months.



72. Si cependant il existe dans la succession des objets
susceptibles de dépérir, ou dispendieux à conserver, lhéritier
peut faire vendre ces effets, sans qu'on puisse en induire une
acceptation de sa part; mais cette vente doit être faite publi-
quement, et après les affiches et publications requises par les
lois sur la procédure.

f L. 5, L. 6, De jure delib :-L. 20 De adquirendd vel omit.
hered.-Pothier Suc. c. 3, sec. 3, art. § 5.-C. N. 796.

73. Pendant la durée des délais pour faire inventaire et
délibérer, l'héritier ne peut être contraint à prendre qualité, et
il ne peut être obtenu contre lui de condamnation; s'il renonce,
pendant les délais et aussitôt qu'ils sont expirés, les frais par
lui faits légitimement jusqu'à cette époque sont à la charge de
la succession.
if. L. 22, § 1, De jure delib.-Pothier, Suc. c. 2, sec. 5:

Intr. tit. 17, Orl. no. 6$.-C. N. 797.

74. Après l'expiration des délais ci-dessus, Phéritier, en cas
de poursuite dirigée contre lui, peut demander un nouveau
délai que le tribunal saisi de la contestation accorde ou refuse
suivant les circonstances.

ff. L. 3. De jure delib.-Ord. 1667, lit. 7, art. 4.-Pothier,
Suc. c. 3, sec. 5; Intr. tit. 17, Orl. no. 70.-C. N. 798.

75. Les frais de poursuite, dans le cas de l'article pré-
cédent, sont à la charge de la succession, si Phéritier justifie
ou qu'il n'avait pas eu connaissance du décès, ou que les délais
ont été insuffisants, soit à raison de la situation des biens, soit
à raison des contestations survenues ; s'il n'en justifie pas, les
frais restent à sa charge personnelle.

Pôthier, locis cil.-4 Toullier, pp. 353, 380.--C. N. 799.

76. L'héritier conserve cependant, après l'expiration des
délais accordés par larticle 71, même de ceux donnés par le
juge suivant l'article 74, la faculté de faire encore inventaire et
de se porter héritier bénéficiaire, s'il n'a pas fait d'ailleurs acte
d'héritier, ou s'il n'existe pas contre lui de jugement passé en
force de chose jugée qui le condamne en qualité d'héritier pur
et simple.

if. L. 10, De jure delib.-Cod. L. 19, eod. til.-Pothier, Suc.
c. 3, sec. 3, arts. 1, 2; hitr. lit. 17, Orl. nos. 46, 70.-Merlin,
Rép. Vo. Héritier, secs. 2, 3, § 2; Vo. Succession, sec. 1, § 5
no. 4.-G Pand. Frane. 419 et suiv.-2 Maleville, 284 et suiv.-
C. N. 800.

77. L'héritier qui s'est rendu coupable de recélé ou qui a
omis sciemment et de mauvaise foi de comprendre dans l'in-
ventaire des effets de la succession, est déchu du bénéfice
d'inventaire.

Cod. L. 22, § 10, 12, De jure delib.-Novelle 1, c. 2, § 2.-
Lapeyrère, let. H, no. 3.-Pothier, Suc. c. 3, sec. 3, art. 2,
§ 3.-Furgole, Testaments, c. 3, sec. 6, no. 189.-6 Pand.
Franc. 287.-C. N. SOI.

74. L'effet du bénéfice d'inventaire est de donner à l'hé-
ritier l'avantage:

1. De n'être tenu du paiement des dettes de la succession
que jusqu'à concurrence de la valeur des biens qu'il a re-
cueillis;

2. De ne pas confondre ses biens personnels avec ceux de la
succession, et de conserver contre elle le droit de réclamer le
paiement de ses créances.
if. L. 22. De jure delib.-Pothier, Com. no. 739 ; Obl. 642;

Suc. c. 3, sec. 3, art. 2, §§ 1, 7, 8; Inir. lit. 17, Orl. nos. 49,
52.-perlin Rép. Yo. Bénéfice d'inventaire, no. 15.-6 Pand.
Franc. 287.-C. N. 802.

79. L'héritier bénéficiaire est chargé d'administrer les-biens
de la succession et doit rendre compte'de son administration
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72. If however there be in the succession articles of a
perishable nature, or of which the preservation is costly, the
heir may cause tbem to be sold, without tbereby incurring the
presumption of having accepted ; but such sale must be made
publicly, and after the notices and publications required by the
laws of procedure.

73. During the delays for making the inventory and deli-
berating, the heir cannot be compelled to assume the quality
nor can any sentence be obtained against him; if he renounce
at or before the expiration of the delays, the lawful costs lie
has incurred up to that time are chargeable to the succession.

74. After the expiration of the above delays, the heir niay,
in case an action is brought against him, deinand a further
delay, vhich Lthe court seized of the case may grant or refuse,
according to circumstances.

7.». Costs of suit, in the case of the preceding article,
are chargeable to the succession, if the heir prove that lie Iad
no knowledge of the death, or that the delays were insufficient,
whether by reason of the situation of the property or of the
contestations which have arisen ; if lie make no such proof, he
remains personally liable for the. costs.

76. The ieir, nevertheless, after the expiration of the delays
granted by article 71, and even of those given by the judge
under article 74, still retains the power of making an inventory
and of becoming beneficiary heir, if lie have not otherwise per-
formed any net of heirship, or if lie have not been condemned,
in his quality of unconditional heir, by a judgment which has
become final.

77. An heir who is guilty of concealmeni, or who know-
ingly or fraudulently has omitted to include in the inventory
any effects of the succession, forfeits the benefit of inventory.

78. The effect of benefit of inventory is to give~the heir the
advantage :

1. Of being liable for the debts~of the succession only to the
extent of the value of the property he bas received from it;

2. Of not confounding his private property with that of the
succession, and of relaining against the'succession the right of
demanding payment of his own claims.

79. The bencficiary heir is charged to administer the-pro-
perly of the succession, and must render an account of bis ad-
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aux créanciers et aux légataires. Il ne peut être contraint sur
ses biens personnels qu'après avoir été mis en demeure de pré-
senter son compte, et faute d'avoir satisfait à cette obligation.

Après l'apurement du compte, il ne peut être contraint sur
ses biens personnels que jusqu'à concurrence seulement des
sommes dont il se trouve reliquataire.

Lebrun, Suc. liv. 3, c. 4, § 85.-Pothier, Suc. c.3, sec. 2, art.
2, §§ 4, 6.-Intr. tit. 17, Orl. nos. -19, 54.-6 Pand. Franc.
425.-2 Maleville, 249.-C. N. 803.

S. Dans son administration (les biens de la succession,
l'héritier bénéficiaire est tenu d'apporter ous les soins d'un
bon père de famille.

Lebrun, Suc. liv. 3, c. 5, no. 85.-Ferrière G. C, sur art.
342, gI. 1, § 2, no. 24.-Pothier, Suc. tit. 3, c. 3, art. 2, § 4.-
Code, tit. des Obligations, arts. 84, 90.-6 Pand. Franc. 429.-
C. N. 804.

SI. Si 'héritier bénéficiaire fait vendre les meubles de la
succession, la vente doit s'en faire publiquement et après les
affiches et publications requises par les lois sur la procédure.

S'il les reprísente en nature, il n'est tenu que de la dépré-
ciation ou de la détérioration causée par sa négligence.

Paris, 0i44.-Pothier, Suc. c. 3, sec. 3, art. 2, § 5 ; Orl. lit.
17, note 1, sur art. 342.-2 Bousquet, 142.-2 Maleville, 250.-
C. N. S04.

82. Quant aux immeubles, s'il devient nécessaire de les
vendre, l'on procède à cette vente ainsi qu'à la distribution du
prix en provenant, de la manière et dans les formes suivies à
l'égard des biens appartenant aux successions vacantes, sui-
vant les règles posées en la section suivante.

Cod. L. 22, § 4, 5, 6, De jure delib.-Pothier, Suc. loc. cit ;
Orl. art. 343.-St. -Ref. B. C. c. 88, sec. 10.-Code, liv. 2, tit.
11, arts. 24, 25, 25a.-Merlin, Rép. vo. Bénéfice d'inventaire,
no. 9 bis -4 Toullier, p. 385.-2 Maleville, 29.-G Pand.
Franc. 431.-C. N. 806.

S3.- L'héritier bénéficiaire, avant de disposer des biens de
la succession et après avoir fait inventaire, donne avis de sa
qualité en la manière réglée au Code de Procédure Civile.

Après deux mois à compter du premier avis donné, s'il n'y
a pas de poursuites, saisies ou contestations judiciaires, par ou
entre les créanciers et les légataires, il est loisible à lhéritier
bénéficiaire de payer les créanciers et les légataires à mesure
qu'ils se présentent.

S'il y a poursuites, saisies ou contestations à lui notifiées
judiciairement, il ne peut payer que suivant qu'il est réglé par
le tribunal.

Pothier, Suc. c. 3, sec. 3, art. 2, § 6 ; Orl. lit. 17, no. 50.-
C. N. 808.

84. L'héritier bénéficiaire peut en tout temps
1. Renoncer, soit en justice, soit par acte devant notaire,

au bénéfice d'inventaire, pour devenir héritier par et simple,
en donnant les mêmes avis que lors de son acceptation ;

2. Rendre compte final en justice, en donnant les mêmes
avis que lors de son acceptation, et tous autres avis que le
tribunal ordonne, aux fins d'être déchargé de son administra-
tion, soit qu'il ait légalement acquitté, par ordre de justice ou
extra-judiciairement, toutes les dettes de la succession, soit
qu'il les ait dûment payées jusqu'à la concurrence de la pleine
valeur de ce qu'il a reçu.

Moyennant la décharge qu'il obtient du tribunal, il peut
retenir en nature les biens restant entre ses mains faisant partie
de l'hérédité.

Extension de Particle précédent.-C. N. 808.
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ministration to the creditors and legatees. He cannot be com-
pelled to pay out of his private property unless he have been
put in default to produce his account, and have failed to fulfil
this obligation.

After the verification of the account he cannot be compelled
to pay out of his private property except to the extent of the
sums remaining in his hands.

80. In bis administration of the property of the succession
the beneficiary heir is bound to exercise ail the care of a ptu-
dent administrator.

S. If the beneficiary heir cause the moveables of the suc-
cession to be sold, the sale must be made publicly and
after the notices and publications required by the laws of
procedure.

If he produce them in kind, he is liable only for the depre-
ciation or the deterioration caused by bis negligence.

82. With regard to the immoveables, if it becomie necessary
to selli ther, the sale, and the distribution of the price arising
from it, are procecded with in the manner and form followed
with respect to the property of vacant successions, according to
the rules laid down in-the following section.

83. The beneficiary heir, before disposing of the property of
the succession, and after having made the inventory, gives
notice of his quality in the manner established in the Code of
Civil Procedure.

After two months from the giving of the fixst notice, if there
be no actions, seizures or judicial contestations, by or between
the creditors or legatees, the beneficiary heir may pay the cre-
ditors and legatees as they present themselves.

If there be actions, seizures or contestations of which he bas
received judicial notice, he can only pay according to thé di-
rections of the court.

84. The beneficiary heir may at all times:
1. Renounce the benefit of inventory, either judicially or by

notariàl deed, to become unconditional heir, upon giving the
same notices as when he accepted ;

2. Render a final- account in court, upon giving the same
notices as when he accepted, and any other notices the court
may direct, in order to be freed from his administration, whe-
ther he bas legally paid, by order of the court or extrajudi-
cially, all the debts of the succession, or whether he bas duly
paid them to the extent of the full value he bas received.

By means of the discharge obtained from the court lie may
retain in kind any property remaining in his hands which forms
part of the succession.
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85. L'héritier bénéficiaire peut aussi, de l'agrément de tous
les intéressés, rendre compte à l'amiable et sans formalités de
justice.

Pothier, Suc. c. 3, sec. 4, art. 2.-Lamoignon, (arrêtés) tit.
43, art. 13.

S6. Si la décharge est basée sur ce que l'héritier bénéfi-
claire a acquitté toutes les dettes, sans qu'il ait cependant
payé jusqu'à concurrence de ce qu'il a reçu, il n'est pas dé-
chargé l'égard des créancier, qui se présentent dans les trois
ans de la décharge en établissint une cause satisfaisante pour
ne s'être pas présentés sous les délais voulus ; rnais il est tenu
de les satisfaire tant qu'il n'a pas payé la pleine valeur de ce
qu'il a reçu.

Pothier, Suc. p. 146.-C. N. 809.

S6a. La décharge de l'héritier bénéficiaire ne préjudicie pas
au recours des créanciers non payés, contre le légataire qui a
reçu à leur préjudice, à moins qu'il nétablisse qu'ils eussent
pi être payés en usant de diligence, sans que le légataire fCit
demeuré obligé envers d'autres créanciers qui ont été payés au
lieu du réclamant.

Pothier, Suc. p. 146 ; Intr. tit. 17, Orl. no. 51.-C. N. 809.

87. Les frais de scellé, s'il en a été apposé, d'inventaire et
de compte sont à la charge de la siccession.

Cod. L. 22, § § 4, 5, 6, De jure delib.-Pothier, Suc. c. 3, sec.
3, art. 2, § 6 ; Intr. tit 17; Orl. no. 50.

S S. La forme et le contenu du compte que doit rendre l'hé-
ritier bénéficiaire sont réglés au Code de Procédure Civile.

Pothier, Suc. p. 146.-Code, titre De la minorité, etc., arts.
66 et suiv.

89. En ligne directe l'héritier pur et simple n'exclut jamais
le bénéficiaire, il en est autrement dans'la ligne collatérale où
le bénéficiaire est toujours exclu par l'héritier pur et simple, à
moins que ce dernier ne soit mineur, auquel cas il n'exclut que
les parents de son degré et au-delà, mais non ceux qui sont plus
proches que lui.

Paris, 342, 343.-3 Laurière pp. 186-7.--Pothier, iuc. p.
152.-Lamoignon, lit. 43, arts. 14, 15.-N. Den. Vo. Béritier
bénéficiaire, § 2.

(Amnendement suggéré.)

S9a. En ligne collatérale, de même qu'en ligne directe,
lhéritier qui accepte sous bénéfice d'inventaire n'est pas exclu
par celui qui offre de se porter héritier pur et simple.

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS VACANTES.

89b. Après l'expiration des délais pour faire inventaire et
pour délibérer, s'il ne se présente personne qui réclame la suc-
cession, s'il n'y a pas d'héritiers connus, ou s'ils ont renoncé,
cette succession est réputée vacante.

Pothier, Suc. p. 248 ; 1nîr. lit. 17, Orl. no. 1.-Guyot, Rép.
Vo. Curateur. p. 197, Merlin, Rép. Vo. Curateur, § 3, no. 1.-
6 Pand. Franc. 438.-2 Maleville, 209.-C. N. 811.

90. Sur la demande de toute personne intéressée, un cura-
teur est'nomné à cette succession vacante p ir le tribunal ou par
un des juges du tribunal de première instance du district où
elle s'est ouverte.

Celte nomination se fait en la manière et avec les formalités
réglées au Code de Procédure Civile.

f L. 1, L. 2, De curatoribus.-Guyot, Rép. ro. curateur, p.
197.--Merlin, Rép. vo. héritier, § 2, sec. 2.-6 Pand. Franc.,
438.-2 Malevile, 254.



287

S5. The beneficiary heir may likewise, vith the consent of
all parties interested, render an amicable account without judi-
cial formalities.

86. If the discharge be based upon the paymcnt by the
beneficiary heir of all the debts, without, however, his having
paid ont to the extent of what he reccived, he- is not liberated
as regards creditors who present thermselves within three years
from the discharge, and shew satisfactory cause for not
having come forward within the required delays, but he is
bound to satisfy them so long as he has not paid out the full
value of what he received.

86a. The discharge of the beneficiary heir does not preju-
dice the claim of the unpaid creditors against the legatee who
has reccived to their detriment, unless the latter prove that they
might have been paid by using due diligence, without his being
leit answerable towards other creditors vho received in lieu of
the claimant.

87. The expenses of the seals, if any have been affixed, of
the inventory, and of the account, are chargeable Io the succes-
sion.

88. The form and contents of the account which the bene-
ficiary heir must render are regulated by the Code of Civil Pro-
cedure.

89. In the direct line the unconditional heir never excludes
the beneficiary heir ; but a different rule obtains in the collateral
line, vherein the beneficiary heir is always excluded by the
unconditional, unless the latter be a minor, in which case he
excl'ide's only the relations of his own or of a more distant
degree, but not those who are nearer of kin than himself.

(Suggested amendment.)

89a. In the collateral as well as in the direct line, the heir
who accepts under benefit of inveniory is not excluded by
the oae who offers to accept unconditionally.

SECTION IV.

OF VACANT SUCCESSIONS.

S9b. After the expiration of the delays for making the in-
ventory and for deliberating, if no one come forward to claim
a succession, if ihere be no known heirs, or if the known heirs
have renounced, such succession is deemed vacant.

90. Upon the demand of any party interested, a curator to
such succession is named by the court or by one of the judges
of the court of original jurisdielion of the district in which'it
opens.

This appointrment is made in the manner ana form prescrlbed
by the Code of Civil Procedure.
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91. Ce curateur donne avis de sa qualité, prête serinent et
fait avant tout procéder à l'inventaire ; il administre les biens
de la succession, en exerce et poursuit les droits, répond aux
demandes portées contre elle Pt rend compte de son administra-
tion.

if L. 2, § 1, De curatoribus.-Guyot, loc. cit.-Merlin, loc.
cit.-4 Toullier, pp. 311-.-2 Bousquet, pp. 150-1-2.-C. N.
813.

9 Ibis. Après la nomination du curateur, s'il se présente un
héritier ou légataire prétendant à la succession, il lui est loisible
de faire mettre la curatelle de côté pour l'avenir et d'obtenir la
possession, sur action devant le tribunal compétent, en justifiant
de ses droits.

Dorion 4. Denechaud, no. 857, Québec, 20fcv. 1832.

99. Les dispositions de la section troisième du présent chapitre
sur la forme de l'inventaire, sur les avis à donner, sur le mode
d'administration et sur les comptes à rendre de la part de lhéri-
tier bénéficiaire, sont applicables aux curateurs aux succes-
.sions vacantes.

4 Toullier, p. 400.-2 Delvincourt, p. 36.-2 Bousquet, p.
151.-C. N. 814.

CHAPITRE CINQUIEME.

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS.

SECTION I.

DE L'ACTION EN PARTAGE ET DE sA FORME.

93. N al ne peut être contraint à demeurer dans l'indivision;
le partage peut toujours être provoquénonobstant prohibition et
convention contraires.

Il peut cependant être convenu ou ordonné que le partage
sera différé pendant un temps limité, s'il existe quelque raison
d'utilité qui justifie ce retard.

ff. L. 24, Comiuni dividundo--Cod. L. 5, end. tit.-Pothier,
Suc. p. 168 ; Con. nos. 694, 697, 698; Société, nos. 162-3-6,
197 ;-Intr. tit. 17 Orl. nos. 71-2.-Merlin, Rép. Vo. Partage,
§. 1, nos. 2, 3.-C. N. 815.

94. Le partage peut être demandé même quand l'un des
cohéritiers aurait joui séparément de partie des biens de la
succession, s'il n'y a eu un acte de partage ou possession
suflisanie pour acquérir la prescription.

Cod. L. 21, De pactis ; L. 4 Communi. divid.-Pothier, Soc.
no. 166 ; Com. no. 698; Suc. p. 169; Intr. tit. 17, Orl. no.
72.-Merlin, Rép. Vo. Prescription, sec. 3, §. 3, art. 1, no. 3.-
2 Maleville, 237.-7 Pand. Franc. 53 et suiv.-C. N, 816.

95. Ni le tuteur au mineur, ni le curateur à l'interdit ou à
l'absent, ne peuvent provoquer le partage des immeubles de la
supcession dévolue à ce mineur, interdit on absent; mais ils
peuvent y être forcés, et alors le partage se fait en justice et
avec les fomalités requises pour l'aliénation des biens des
mineurs.

Il est cependant loisible au tuteur ou curateur de demander
le partage définitif des meubles et un partage provisionnel des
immeubles de cette succession.

Pothier, Suc. c. 4, art. 1, §. 2; Con. nos. 695-6 ; Personnes,
tit. 6, sec. 4, art. 3 ;-Soc. no. 164.-Code, lMlinorité, art. 64;
Absents, arts. 1 à 7.-C. N. 817.

96. Le mari peut sans le concours de sa femme provoquer
le partage des meubles ou des immeubles à elle échus, qui
tombent dans la communauté ; à l'égard des objets qui en sont

1:
-h
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91. Such curator gives notice of bis quality, is sworn,
and forthwith .proceeds to the making of the inventory-; he
administers the property of the succession, exercises and pro-
secutes all the rights pertaining to it, answers all claims brought
against it, and renders an accotnt of his administration.

9 Ibis. After the appointiment of ie curator, if an beir or
legatee appear who lays claim to the succession, he may cause
the curatorship to be set aside for lhe future, and, upon proof of
his rights, may obtain possession, by means of an action
brought before the proper tribunal.

92. The provisions of the third section of this chapter as to
the form of the inventory, the notices to be given, the mode
of administration, and the accounts to bc rendered by the
beneficiary heir, are applicable to curators of vacant successions.

CHAPTER FIFTH.

OF PARTITION AND RETUPRNS

SECTION I.

OF THE ACTION OF PARTITION AND ITS FORM.

93. No one can be compelled to rcmain in undivided owner-
ship ; a partition may always be demanded notwithstanding
any prohibition or agrcement to the contrary.

It may however be agreed or ordered that the partition shahl
be deferred during a limited time, if there be any reason of
utility which justifies the delay.

94. Partition may be demanded even though one of the
coheirs enjoy separately a part of the property of the succes-
sion, if there have beei no act of partition, nor a sufficient pos-
session to acquire prescription.

95. Neither the tutor of a minor, nor the curator of an inter-
dicted person or of an absentee, can demand the partition of the
irmmoveables of a succession which has devolved to such
minor, interdicted person or absentee, but he may be compelled
to join in it, and in such case the partition is effected judicially,
and with the foimalities required for the alienation of the pro-
perty of minors.

The tutor or curator may fiowever demand the final partition
of the moveables, and the provisional division of the immo-
veables of the succession.

96. A husband may, without the concurrence-of bis wife,
dernand the partition of the moveables or immoveables vhich
have accrued to her and have fallen into the comrruni1y. As

s
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exclus, le mari ne peut en provoquerle partage sans le concours
de sa femme ; il peut seulement, s'il a droit de jouir de CEs
biens, demander un partage provisionneL

Les cohéritiers de la femme ne peuvent provoquer le partage
définitif qu'en mettant en cause le mari et la femme.

Pothier, Pis. maril. nos. S3, 84;-Infr. .t, 17, Or. no. 154;
Suc. c. 4, art. 1, §. 2..-7 Pand. Franc. 63 et suir.-C. N. 18.

97. Si tous les héritiers sont majeurs, présents et d'accord,
le partage peut être fait dans la forme et par tel acte que les
parties intéressées jugent convenables.

Si quelques uns des héritiers sont absents ou opposants, s'il
y a parmi eux des mineurs ou des interdits, dans tous ces cas
le partage ne peut se faire qu'en justice, rt l'on y suit les
règles tracées aux articles suivants.

S'il y a plusieiirs mineurs représentés par nn seul tuteur et
qui aient des intéréts opposés dans le partage, il doit être
donné à chacun d'eux un tuteur spécial et particulier pour
les y représenter.

Pothier, Suc. c. 4, art. 4.-7 Pand. Franc. 16.-2 Maleville,
268.-C. N. 819, 838.

9S. L'action en partage et les contestations qu'il soulève,
sont soumises au tribunal du lieu de l'ouverture de la suc-
cession, si elle s'ouvre dans le Bas Canada, sinon, à celui du
lieu où sont situés les biens, ou *4 celui du domicile du dé-
fendeur.

C'est sous l'autorité de ce tribunal que >. font les licitations
et les procédures qui s'y rattachent.

7 Pand. Franc. 96.-12 Malevillr, 261.-S. R. B. C. e. 82, s.
27.-C. N. $22.

99. Sur l'action en partage ainsi que sur ls incidents qui
en résultent, il est procédé comme sur les poursuites ordinaires,
sauf les modifications introdutes par le Code de Procédure
Civile.

Pothier, Suc. c. 4, art. 4.-C. N. 823.

100. L'estimation des immeubles se fait par experts
choisis par les parties intéressées, on, à leur refus, nommés
d'office.

Le procès-verbal des experis doit présenter les bases de
lestimation; il doit indiquer si l'objet estimé peut être com-
nodément partagé, de quelle manière, et fixer, en cas de

division, chacune des parts qu'on peut en former et leur valeur.
Pothier, vente, vo. 516 ; Société, no. 168 ; Suc. c. 4, sec.

4; Intr. til. 17 Orl. no. 75.-C. N. 824.

101. Chacun des cohéritiers peut demander sa part en
nature. des biens-meubles et immeubles de la succession ; néan-
moins s'il y a des créanciers sàisissants ou opposants, ou si la
majorité des cohéritiers juge la vente nécessaire pour l'acquit
des dettes et charges de la succession, les effets mobiliers
sont vendus publiquement en la forme ordinaire.

if L. 26, L. 2S, Familic erc-isc.-Pothier, Com. no. 700 ;
Société, no. 168 ; Suc. c. 4, art. 4.-2 Toullier, p. 371.-C. N.
826.

102. Si les immeubles ne peuvent se partager commodé-
ment, ils doivent être vendus par licitation, devant le tribunal.

Cependant les parties, si elles sont toutes majeures, peuvent
consentir que la licitation soit faite devant un notaire sur le
choix duquel elles s'accordent.

if L. 20, L. 30, L. 55, Familice ercisc.-Cod. L. 3, Communi
divid.-Pothier, Com. nos. 707, 708, 710 ; vente 516 ; Cont.
Mariage, 586 ; soc. 171 ; Suc. c. 4, art. 4.-7 Pand. Fran=., p.
111 et suiv.-C. N. 827.

103- Après que les meubles et les immeubles ont éte estim és,
et vendus s'il y a lieu le ribna peut'tenoyer les pties



to thiings 'which are exciuded from it, the husband cannot
demand their partition vithout the concurrence of his wifez
he may however, if he have a right to enjoy her property,
demand a provisional division.

The coheirs of the wife cannot demand a definitive partition
without suing both husband and wife.

97. If all the heirs be of full age, be present, and agree, the
partition may be effected in such form and by such aet as the
parties interested may decm proper.

If any of the heirs be absent or unwilling, if there be among
ihem minors or interdclted persons, in all such cases the par-
tition can only be effected judicially, apd the rules laid down
in the sueceeding articles are to be followed.

If there be several minors represented by one tutor and
having adverse interests, a special and separate tutor must be
given to encli, o represent him in the partition.

OS. The action of parition and the contestations which
arise in it are snbmittedI o the court of the place wherc the
succession opens, if it open in Lower Canada; if not, to the
court of the place where the property is situate, or of the domi-
cile of the defendant.

It is before this tribunal that licitations and the proceedings
connected with them are to be effected.

99. In the action of partition and its incidents the same
proceedings are had as in ordinary suits, savi ng such modifi-
nations as may be introduced by the Code of Civil Proce-
dure.

100. The valuation of immoveables is made by experts
who are chosen by the parties interested, or who, upon the
refusal of such parties, are officially appointed.

The report of the experts must declare the grounds of the
valuation, it must indicate whether the thing estirnated can be
conveniently divided, and in what manner, and must determine,
in case of division, each of the portions which may be made
of it, and the value of such portion.

101. Each of the coheirs may demand his share in kind of
the moveable and immoveable property of the succession;
nevertheless, if there be seizing or opposing creditors, or if the
majority of the coheirs deem a sale necessary to discharge the
liabilities of the succession, the moveables are publicly sold in
the ordinary manner.

102. If the immoveables cannot conveniently be divided
they must be sold by licitation before the court.

Nevertheless the parties, if they be all of full age, may consent
to the licitation being made before a notary upon the choice
of wliom they agree.

103. After the moveable and immoveable property ha.ve
been estinated, and sold ifihere e cause fofir itthëcourtnay

li



devant un notaire dont elles conviennent, ou qui est nommé
d'office si elles ne s'accordent pas sur le choix.

On procède levant ce notaire aux comptes que les coparta-
geanzs peuvent se devoir, à la formation de la masse générale,
à la compo>iùion des lots et au fournissement à faire à chacun
des copartageants.

Pothier, Soc. nos. 167, 16, 170: Suc. c. 4, art, 1, § 3, p. 204,
et art. 4I; ntr. tit. 17, Orl. no. 174.-7 Pand. Franc. 135 et
sut.-C. N. S2S.

104. Chaque cohéritier fait rapport à la masse, suivant les
régles ci-après établies, de: dons qui lui ont été faits et des
sommes dont il est débiteur.

Pothier, N:uc. e. 1, art. 1, § 3, et art. 4 ; itr. tit. 17, Orl. no.
76.-7 Pand. Franc., pp. 137-8.-C. N. 829.

105. Si tn rapport n'est pas fait en nature, les cohéritiers à
qui il est dfi, prelèvenm u ne portion égale sur la masse de la
suCcvsIflon.

Les prélèvements se font, autant que possible, en objets de
irnmme nature, qualité et bonté que les objets non rapportés en
nature.

Pothier, Suc. c. 4, art. 2, § 8 ; Intr. tit. 17 Orl. no. 94.-4
Toul. p. 422.-2 Maleville, p. 266.-7 Pand. Frane., 138, 139,
140.-C. N. 830.

106. Après ces prélèvements, il est procédé, sur ce qui reste
dans la masse, à la composition d'autant de lots qu'il y a d'hé-
ritiers copartageants ou de souches copartageantes.

Pothier, Suc. r. 4, art. 4 ;-2 Maleville, 266.-7 Pand. Fran.,
110 et sui .- C. N. 831.

107. Dans la formation et la composition des lots, on évite
autant que possible, de morceler les héritages et de diviser les
exploitations: il convient aussi (le faire entrer dans chaque lot,

s' e peut, la même quantité de meubles, d'immeubles, de
droits ou de créances de même nature et valeur.

f L. 55, Faiije ercisc.-Cod. L.7, L. 21, Conmuni divid.;
L. 11, Communia utriusque.-Pothier, Con. no. 701 ; Suc. c.
4, ar. 4; Intr. lit. 17, Orl. no. 97.-4 Toul. p. 426.-2 Male-
ville, 267.-7 Pand. Franc., 141 et suiv.-C. N. 832.

10S. L'inégalité des lots en nature, lorsqu'elle ne peut être
évitée, se compense par un retour, soit en rente soit en argent.
i. L. 55, Familite ercisc.-Instit. De oflio judicis, § 4.-

Pothier, Con. no. 701, 5e alinéa; Soc. no. 170, 2e ali-néa;
Suc. c. 4, art. 4, 17e alinéa; art. 5, § 2, alin. 1, 2, 3: Inr. lit.
17. Orl. no. 97.-4 Toul. p. 426.-7 Pand. Franc. 148.-C.
N. 833.

109. Les lots sont faits par l'un des cohéritiers, s'ils
peuvent convenir entre eux sur le choix et si celui qui est
choisi accepte la charge; dans le cas contraire les lots sont
faits par un expert désigné par le tribunal. Ces lots ainsi faits
sont ensuite tirés au sort.

Lebrun, Suc. liv. 4, c. 1, no. 42.-1 Despeisses, Societé, part.
1, sec. 4, dist. 3, no. 8.-Renusson, sur. Paris, lit. des Suc.-
Pot hier, Sic. c. 4, orf. 4, a/in. 5, 19, 20.-Ž Maleville, 267.-
7 Pand. Franc. 154.-C. N. 834.

110. Avant de procéder au tirage des lots, chaque copar-
tageant est admis à proposer sa réclamation contre leur for-
mation.

4. Toul. p. 423.-7 Pand. Franc. 159.-C. N. 835.

111. Les règles établies pour la division des masses à
partager sont également observées dans les subdivisions à faire
entre les souches copartageantes.

Pothier, Suc. c. 4, art. 1§ 1.-2 Delvincourt, 4.--2 Maleville,
268.-7 Pand. Franc. 159, 160.-C. N. 836.



29S

send the parties before a noiary upon whom they have agreed,
or who has been officially narned if they do not agree im their
choice.

They are to proceed before such notary uo ihe account
to which they are bound towards one another, to the formation
of the general mass, the composition of the shares and the
fixing of the compensation to be furnished to aceh of tihe
copartitioners.

104. Each coheir brings back into the ma.s, according to
the rules hereafter laid down, the gifts made to him and
the sums in which he is indebted.

10J. If the return be not made in kind, the coheirs entitled
to it pretake an equal portion from the mass of the succession.

These pretakings are made as much as possible in objects of
the same nature and quality as those which are not returned
in kind.

106. After these pretakings., the parties are to proceed to the
formation, ont of what remains in the mass, of as rany
shares as there are partitioning heirs or roots.

107. In the formation and composition of the shares, the
separation of immoveables into small parcels and the division
of establishments for carrying' on farming or other business is
to be avoided as much as possible ; it is also proper to put into
each share, if possible, the same quantity of moveables, immo-
veables, rights and credits, of the same nature and value.

OS. The inequalityofshares in kind,when it is unavoidable,
is to be cempeiýsated by payment of the difference either in
rent or in money.

, 109. The shares are to be formed by one of the coheirs, if
they can agree amongst themselves in the choice, and if he
who is chosen accept the office; in the opposite case the shares
are to be formed by an expert appointed by the court, and are
afterwards to be drawn by lot.

110. Before proceeding to drawv, each copartitioner is
allowed to propose his objections as to the formation of the
shares.

111. The rules.laididown for the division of the masses to
be apportioned are equally to be observed in the subdivisions
of the partitioning.roots.'



I 12. Si dans les opérations renvoyées devant le notaire, il
s'élève des contestations, il doit dresser procès-verbal des diffi-
cultés et des dires respectifs des parties, et les soumettre pour
décision aa tribunal qui Pa commis. Sur ces incidents ilest
procédé suivant les fonnes prescrites par les lois sur la pro-
cédure.

4 Toul. p. 422.-2 elvincourt, 49.-7 Pand. Franc. 161.-
C. N. 837.

113. Lorsque la licitation a lieu par suite de cc.que parni
les cohéritiers il se trouve des absents, des interdits ou des
mineurs même émancipés, elle ne peut être faite qu'en justice,
avec les formalités prescrites pour l'aliénation des biens des
mineurs.

Pothier, Suc. c. 4, art. 4.-Code, arts. 93, 95, du présent
titre; art. 59. tit. De la Minorité; Vente, 76.-2 Delvincourt,
47, Pand. Franc. 166.-C. N. 460, 819, 839.

114. Toute peronne, nimme parente du défunt, qui n'est
pas son successible, et à laquelle un cohéritier aurait cédé son
droit à la succession, peut être écartée du partage, soit par
tous les cohéritiers, soit par u seul, en étant remboursé du
prix die la cession.

Cod. L. 22, L. 23, Mandati vel contra.-Lebrun, Suc. liv. 4,
c. 2, sec. 3, no. 66.-Merlin, Rép. Droits Suc. nos. 8, 9, 9 bis,
11 et 12.-2 Maleville, 271.-Q Chabot, Suc. 319.- Bous-
quet, 181.-7 Pand. Franc. 170.-C. N. 841.

I.- Après le partage, remise doit étre faite à chacun des
copartageant. des titres particuliers aux objeI qui lui sont
échus.

Les titres d'une propriété divisée restent eclui qui en a la
plus grande partie, à la charge d'en aider ceux dle ses copar-
tageants qui y ont intérêt, quand il en est requis.

Les titres communs à toute l'hérédité sont remis à celui que
les héritiers ont choisi pour en être le dépositaire, à la charge
d'en aider ses copartageants à toute réquisition.

S'il y a difficulté sur ce choix, il est réglé par le juge.
f. L. 4, L. 5, L. 6,Familire ercisc.; L. ult. De fide instru-

ment.-Cod. L. 5, Com. utriusque.-Lebrun, Suc. liv. 4, c. 1,
nos. 44, 45.-Pothier, suc. c. 2, sec. 1, art. 2, § 4.-Q Male-
ville, 273.-7 Pand. Franc. 17.-t Toul., p. 124, 130.-
2 lBousquel, 183.-C. N. 842.

SECTION Il.

DES RAPPORTS.

11 a. En ligne directe descendante, les héritiers du défunt
qui acceptent la succession, même bénéficiairement, en par-
tagent les biens entre eux, nonobstant les dons entrevifs ou les
legs qui peuvent avoir été faits à l'n d'eux ; ces dons doivent
être rapportés et ces legs laissés dans la inasse, pour avec les
autres biens être divisés entre tous les cohéritiers, à moins
qu'ils n'aient été faits hors part ou avec dispense de rapporter.

Paris, 300, 302, 303, 304.-3 Laurière, pp. 10 et suiv.-Po-
thier, Suc. p. 174.-Lamoignon, Arrêtés, lit. 44, art. I.-
2 Merlin, pp. 273 et suiv..-7 Pand. Franc 178 et suiv.

115b. En ligne collatérale et en ligne directe ascendante
l'héritier peut être en même temps donataire, c'est-à-dire qu'il
n'est pas tenu de rapporter les dons entrevifs qu'il a reçus du
défunt; mais il ne peut être légataire en même temps, c'est-à-
dire qu'il ne peut réclamer et préleveiphors part les legs qui,lui
ont été faits, à moins que le testateur n'en ait ordonné autrement.

Paris, 301.-3 Laurière, pp. 10, 11..-Pothier, Suc. c. 4, art.
3, § 2.-Lamoignon, tit. 44, arts. 2, 3.--2 Maleville, 273 et
suiv.-7 Pand. Franc. 178-9.
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112. If in the operations referred to the notary, contestations
arise, hc shall draw uip astatement of the difficulties and ofthe
respective allegations of the parties, and sunbmit them for the
decision of the court that appointed him. These incidents are
proceeded upon according to the forms prescribed by the laws
of procedure.

113. Where licitation takes place by reason of there being
amongst the heirs absentces, interdicted persons, or minors,
even emancipated, it can only be effected judicially, and with
the formalities prescribed for the alienation of the property of
rmmnors.

I 14. Every person, even a relation, who is not entitled to
succeed to the deceased, and to whom one of the coheirs bas
assigned his right in the succession, may be excluded frorm the
partition, cither by all the coheirs or by one of t hem, on being
reimbursed ithe price of such assignment.

115. After the p)artilion, delivery is made to aci of the
parties of the title belonging 10 the objects which have fallen
to him.

The titles to a divided properly remain with him vho lias
the greatest share in it, subject to the obligation of giving the
use of them, when required, to the copartitioners interested
therein.

The titles comnion to the whole inheritance are delivered to
him whon the heirs have chosen to be the depositary of them;
subject to the obligation of giving the use of them to the other
copartitioner wvhClenever required. If ihey disagree in the
choice, it is made by the judge.

SECTION il.

OF R ETURNS.

S115a. In the direct line descending, the heirs of the de-
ceased who accept the succession, even as beneficiary heirs,
divide the property thereof amongst themselves, notwithstanding
the gifts inter vivos or legacies made to one of them ; such gifts
and legacies must be brought back, and the legacies left in
the mass, to be divided vith the other property amongst all
the coheirs, unless they have been made beyond share, or with
exemption from bringing back.

1 15 6 In the collateral ine and in the direct line ascend-
ing, the heir may at the saine time be donee, that is to say, lie
is not obliged to bring back the gifts inter vivos he has received
from the deceased, but he cannot at the same time be a legatee,
that is, lie cannot claim and take apart, from his share, the
legacies made Io him, unless. the testator bas otherwise or-
dained.
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(L'article suivant est stggéêré en amendement au.r lieu et place
des articles 115a, 11,5b.)

1 15c Tout héritier, même bénéficiaire, venant à une suc-
cession, doit rapporter à ses cohéritiers tout ce qu'il a reçu du
défunt par donation entrevifs, directement ou indirectement ; il
ne peut retenir les dons, ni réclamer les legs à lui faits par le
défunt, à moins que les dons et legs ne lui aient été faits
expressément par préciput et hors part, ou avec dispense de
rapport.
f. L. 1, De collatione honorum.-Cod. L. 17, L. 20, De col-

lationibs.-Paris, 301, 302, 303, 304.-Lebrun, Suc. liv. 3,
c. 6, sec. 1.-Pothier, Suc. c. 3. sec. 3, art. 1, § 4; c. 4, arts.12, 65;
InIr. tit. 17, Orl. nos. 56, 76, 77.-Merlin, Rép. Vo. Rapport
à Suc. § 3, art. 4, no. 8; § 4, art. 2, no. 11.-7 Pand. Franc.
224.-C. N. 843.

116. L'héritier peut cependant, en renonçant à la succes-
sion, retenir les dons entrevifs ou réclamer les legs qui lui ont
été faits.

Cod. L. 17, L. 20 De collationibus ; L. 25, Familie ercisc.
NYovel. 92, c. 1.-Paris, 307.-3 Laurière, p. 24.-Ord. 1731,
art. 34.-Pothier, Suc. c. 4, art. 2, . 1 ;-Intr. tit 17, Orl. no.
76.-2 Maleville, 275.-7 Pand. Franc. 235.-C. N. 845.

( Article additionnel suggéré en amendement comme cnsquence
de l'article 115c).

i17. Le donataire qui n'était pas héritier présomptif lors de
la donation, mais qui se trouve successible au jour de l'ouver-
ture de la succession, doit le rapport, à moins que le donateur
ne l'en ait dispensé.

Pothier, Suc. c. 4, art. 3, §. 2.-2 Maleville, 276.-7 Pand.
Franc., 238.-C. N. 846.

11S. Les dons et legs faits au fils de celui qui se trouve
successible à L'époque de Pouverture de la succession, sont
sujets au rapport.

Le père venant à la succession du donateur on testateur est
tenu de les rapporter.
if. L. 6, De collationibs.-Paris, 306.-3 Laurière, 23.-

Orléans, 308.-Lebrun, Suc. liv. 3, ch. 6, sec. 2, no. 45.-
Pothier, Suc. c. 4, art. 2, §. 4 ; art. 3, §. 2-1 Argou, 490.-
Lamoignon, arrétés, tit. 44, art. 4.-Pocquet, 490.-Pand.
Franc. 240, 241.-2 Maleville, sur art. 847.-C. N. 847.

119. Le petit-fils venant à la succession de son aïeul est.
tenu de rapporter ce qui a été donné à son père, quand même
il renoncerait à la succession de ce dernier.

Cod. L. 19, De collationibs.-Paris, 308.-Lebuin, liv. 3,
c. 6, sec. 2, no 46.-Pocquet, Règle XII, p. 268.-I Argou,
491.-Lamoignon, tit. 44 art. Vi, contrû.-C. N. 848.

120. L'obligation de rapporter les dons et legs faits pen-
dant le mariage, soit à l'époux successible, soit à son conjoint
seul, soit à l'un et à l'autre, dépend de l'intérêt qu'y a lhéritier
successible et du profit qu'il en retire, d'après les règles expo-
sées aa titre des conventions matrimoniales, quant à l'effet
des dons et legs faits aux conjoints pendant le mariage.

Pothier, Suc. c. 4, art. 2, § 4, 6 à 13 alin. ; art. 3, § 2, 24
alin.-Merlin, Rép. Vo. Rapport à Suc. § 6, no. 4.-7 Pand.
Franc. 248 et suiv.-2 Maleville, 278.-C. N. 849.

121. Le rapport ne se fait qu'à la succession du donateur
on testateur véritable.

Lebrun, part. 11, p. 130.-Pothier, Suc. c. 4, art. 2, § 4,
alin. 6 à 13; Intr. tit. 17, OrL. 7o. 84.-2 Maleville, 279.-
7 Pand. Franc. 254-C. N. 850.

à
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(The following article is suggested as an amendment instead
of articles 115a and 115b.)

11 Nc. Every heir, even the beneficiary heir, comning to a suc-
cession, must bring back to his coheirs all that he lias received
from the deceased by gift inter vivos, directly or indirectlyl; he
cannot retain the gifis made nor claim the legacies bequeathed
by the deceased, unless such gifts and legacies have been given
him expressly by preference and beyond his share, or with an
exemption from bringing back.

116: The heir may nevertheless, by renouncing the succes-
sion, retain the gifts or claim the lecgacies made to him.

(Additional article suggested in. amenndnent as a consequence
of article 115c.)

i17. A donce who at the tinie of the gift vas not an heir,
but who at the time of ihe opening of the succession is entitled
to succeed, is bound to bring back the gift, unless the testator
have exempted him from doing so.

1S. Gifts and legacies made to the son of a person who,
at the time of the opening of the succession has become enti-
tlcd to succecd, are subject to be brought back.

The father coming to the succession of ie donor or testator
is bound to bring them back.

119. A grandson coming to the succession of lis grand-
father is bound to bring back what has been given tob is father,
although lie should renounce the succession of the latter.

120. The obligation to bring back the gifts and legacies
made during the marriage, either to the consort who is enti1led
to succeed, or to the other consort alone, or to both, depends
upon the interest of the heir who is capable of succeeding and
the advantage he derives therefrom, according to the rules laid
down in the title Of Marriage Covenants, as to the effect of
gifts and legacies made to the consorts during marrage.

121. Return is only made to the succession of -the real
donor or testator.
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122. Le rapport est dû de ce qui a été employé pour 'éta-
blissement d'un des cohéritiers, ou pour le paiement de ses
dettes.

Cod. L. 20, De collationibus.-Bartol. ad leg. 1, § 15, De
collat. nos. 4 à 6.-Loyseau, Offices. c. 6, nos. 25, 26, 56,
58.-Lacombe, Vo. Rapport, sec. 3, no. 10.-Pothier, Suc.
p. 180.-Lamoignon, tit. 44, arts. 13, 14, 15, 16, 17.-2 Male-
ville, 279.-7 Pand. Franc. 256 et suiv.-4 Conf. du Code,
88.-Chaudon, Observ. Collations, 213.-C. N. 851.

123. Les frais de nourriture, d'entretien, d'éducation,
d'apprentissage, les frais ordinaires d'équipement; ceux de
noces et les présents d'usage, ne sont pas sujets à rapport.

f. L. 1, §§ 15, 16, De collat.-L. 20, § 6, L. 50, Familie
ercisc.-Lacombe, Tro. Rapport, sec. 3.-Pothier, Suc. c. 4,
pp. 180 et suiv.-Lamoignon, tit. 44, art. 17.-C. N. 852.

124. Il en est de même des profits que lhéritier a pu reti-
rer de conventions faites avec le défunt, -i elles ne présentent
aucun avantage indirect, lorsqu'elles sont faites.

f. L. 36, L. 38, De cont. enpt.-Cod. L. 3, L. 9, De cont.
empt.-Pothier, Suc. 180 et suiv.-Chopin, sur Anjou, liv. 3, c.
1, lit. 4, no. 5.-2 Maleville, 281 et suiv.-7 Pand. Franc.
270, 275.-C. N. 853.

12. Les fruits et les intérêts des choses sujettes à rapport
ne sont dus qu'à compter du jour de l'ouverture de la suc-
cession.

Y L. 5, De dotis collat.-Cod. L. 20, De collat.-Paris,
309.-Pothier, Suc. c. 4, art. 2, § 3.-Pocquet, Règle.
XV, p . .227.-Lamoignon, lt. 44, art. 29.-Merlin, Vo. Rap-
port. § 4, art. 2, no. 18.-C. N. 856.

126. Le rapport n'est dû que par le cohéritier à son cohé-
ritier; il n'est pas dû aux légataires ni aux créanciers de la
succession.
f L. 1, De collat.-Pothier, Suc. c. 4, art. 2, § 6; Intr. tit.

17 Orl. no. 88.-Pocquet, Règle. 9, p. 225.-7 Pand. Franc.
sur. art. 857, p. 301.-C. N. 857.

127. Le rapport se fait en nature ou en moins prenant.
Paris, 304, 305.-3 Laurière pp. 2021, règle XVI.-Pocquet,

règle X, p. 226.-C. N. 858.

128. C'est en moins prenant que se rapportent toujours les
objets mobiliers ; ils ne peuvent être rapportés en nature.

Lebrun, Suc. liv. 3, c. 6, sec. S.-Ferrière sur Paris, art.
306 -Duplessis, sur Paris, liv. 3, c. 6, sec. 3.-Pothier, Suc.
c. 4, art. 2, § 7 ; Intr. lit. 17, Orl. no. 90.-Basnage, sur
Normandie, arrét 9 déc. 1653.-2 Maleville, 290.-4 Conf. du
Code, pp. 101 et suiv.-7 Pand. Fran,. 290.-C. N. 868.

129. Le rapport de l'argent reçu se fait aussi en moins
prenant dans le numéraire de la succession. En cas d'insuffi-
sance, le donataire ou légataire peut se dispenser de rapporter
du numéraire, en abandonnant jusqu'à due concurrence du
mobilier ou à défaut de mobilier, des immeubles de la suc-
cession.

Ferrière, sur Paris, art. 305.-Pothier, Obl.-Lacombe,
554.-7 Pand. Franc. 294, no. 476-2 Chabot, 550-C. N.
869.

129a. L'immeuble donné ou légué, qui a péri par cas
fortuit et sans la faute du donataire ou légataire, n'est pas
sujet à rapport.
f L. 2, § 2, De collat; L. 40, De cond. indeb.; L. 58, De

legatis.-Lacombe, 555.-Pothier, Suc. c. 4, art, 2, § 7; Inr.
lit. 17, Orl. no. 91.-Lebrun, Suc. liv. 3, c. 6; sec. 3, no. 40.-
2 Maleville, 283.-7 Pand. Franc. 276.-C. N. 855.
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122. Whatever has been laid out for the establishment of
one of the coheirs, or for the payment of his debts must be
brought back.

123. The expenses of nourishment, maintenance, education
and apprenticeship, the ordinary expenses of equipment, of
weddings, and customary presents, are not subject to be brought
back.

124. The saine rule applies to the profits which the heir
may have derived from agreements made with the deceased, if
at the time at which they are made they do not confer an
indirect advantage.

125. The profits and interest of hie things subject to be
brought back are due only from the day of the opening of the
succession.

126. Returns are due only from coheir to coheir ; they
are not due to the legatees nor to the creditors of the succession.

127. Returns are effected cither in kind or by taking cless.

12S. The return of moveable property is only made by
taking lcss; it cannot be brought back in kinci

129. The returi of noney received is also made by taking
less in the money of the succession. In case of insufficiency,
the donee or legatee may dispense with the return of money
by abandoning a proportionate value in the moveable property,
or in default-of moveable property, in ihe imnoveables of the
succession.

129a. An immoveable given or bequeathed, which lihas
perished by a fortuitous event, and withoiut the fault of the donec
or legatee, is not subject to be brouglit back
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130. Le donataire ou légataire de l'immeuble donné ou
légué est tenu de le rapporter en nature, si lors du partage il
le possède encore, et s'il n'y a pas dans la succession pour ses
cohéritiers d'autres héritages de valeur et borité à peu près
égales.

Dans les cas où il n'est pas tenu de rapporter en nature, il
peut le faire ainsi ou en moins prenant -à son choix.

Paris, 305,-Orléans, 306.-3 Laurière,pp. 20, 21.-Pothier,
Suc. c. 4, art, 2, §§ 7, 8; Intr. til. 17, Orl. no. 194.-Lacombe,
554.-C. N. 859, 860.

( Amendement suggéré.)

130a. En fait d'immeubles le donataire on légataire peut,
à son choix, les rapporter dans tons les cas en nature ou en
moins prenanl d'après estimation.

131. Si l'immeuble est rapporté en nature, le donataire ou.
légataire a droit d'être remboursé (les améliorations qui y ont
été faites ; les nécessaires, conformément aux règles établies à
l'article 12 du titre De la propriété, les non-nécessaires
suivant l'article 18 du titre De P'Emphytéose.

Code, Propriété, art. 12; Einphytéose, 18.-Pothier, Mariage,
no. 577 ; Suc. c. 4, art. 2, § 7 ; Intr. tit. 17, Orl. nos. 92, 97.-
Orléans. 306.-Lacombe, 555.-C. N. 861, 862.

133. D'autre part le donataire ou légataire doit tenir compte
des dégradations et détériorations qui ont diminué la valeur de
Pirnmeuble rapporté en nature, si elles résultent de son fait ou
de celui de ses ayants-cause.

Il en e-t auirenient si elles ont été causées par cas fortuit et
sans leur fait.

Pothier, Mal«r. no. 576 ; Suc. c. 4, art.2, § 7 Intr. tit. 15
Orl. no. 78 ; tit. 17, nos. 91.-Lacombe, 555.-C. N. 863.

133. Lorsque le rapport se fait en nature, les biens se
réunissent à la masse de la succession francs et quittes de
toutes charges créées par le donataire ou légataire ; mais les
créanciers ayant hypothèque peuvent intervenir au partage-
pour s'opposer à ce que le rapport se fasse en fraude de leurs
droits.

Lebrun, Suc. liv. 3, c. 6, sec. 4.-Pothier, suc. c. 4, art. 2, §
6, alin. 1, 2 ; Jntr. tit. 17, Orl. no. 92.-Lacombe, 556.-2
Maleville, 288.-7 Pand. Franc., .306.-4 Conf. du Code. 96.-
C. N. 865.

(Aniendement stggeré.)

133a. Lorsque le rapport se fait en nature, si l'immeuble
rapporté a été affecté d'hypothèques ou charges, les copar-
tageants ont droit à ce que le donataire ou le légataire les fasse
disparaître ; s'il ne le fait, il ne peut rapporter qu'en moins
prenant.

Les parties peuvent cependant convenir que le rapport aura
lieu en natnre; ce qui se fait sans préjudice aux créanciers
hypothécaires, dont la créance est chargée au rapportant dans
le partage de la succession.

134. Le cohéritier qui fait en nature le rapport d'un mi-
meuble peut en retenir la possession jusqu'au remboursement
effectif des sommes qui lui sont dues pour impenses ou amé-
liorations.

Pothier, Suc. c. 4, art. 3, § 7.-Ord. 1667, tit. 27, art. 9.-
1 Rogron, p 811.-C. N. 867.

135. Les immeubles restés dans la succession s'estiment
d'après leur état et leur valeur au temps du partage.

Ceux sujets à rapport ou rapportés en nature, soit qu'ils aient
été donnés ou légués, s'estiment suivant leur valeur au temps
du partage, d'après leur état à l'époque de la donation, ou de
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130. The donee or legatec of an irmoveable given or
bequeathed is bound to bring it back in kind, if at the time of
the partition he still possess it, and if there be not in the suc.
cession, for his coheirs, other immoveables of nearly equal
value and gooduess.

When he is not bound Io bring back in kind, he rnay do so
either in kind or by taking less, at his option.

(Suggested amendment.)

130a. As to imminoveables, the donee or legatec niay at his
option bring them back in all cases, cither in kind or by taking
less according to valuation.

131. If the imnoveable be brought back in kind, the donec
or legatee bas a right to be reimbursed the inproveinents made
upon it; those which werc necessary, conforniably to the rules
established by article 12 of the title Oj Ownership and those
which were unnecessary, according to article 18 of ihe title Of
Emnphyteusis.

134. The donee or legatee nust, on the other band, account
for the injuries and deteriorations whieh bave diminished the
value of the iminoveable bronght back in kind, if they result
from his own act or from that of his representatives.

This rile does not apply if they have been caused by a for-
tuitous event, and without his or their participai ion.

133. Whcn the return is made in kind, the property falls into
the mass of the succession frce and clear from all charges created
by the donee or legatee ; but hypothecary creditors may inter-
vene in the partition in order to prevent the return being made
in fraud of their rights.

(Suggested anendient.)

133a. When the return is made in kind,if the iünmoveable
brought back libe hypothecated or encurnbered, the coparti-
tioners may require the donee or legatee to clear it from such
hypothee or incumbrance ; if lie fail to do so, he can only bring
back by taking less.

The parties may however agree that the return shall be made
in kind ; this is effected without prejudice to the claims of the
hypothecary creditors, which are charged in the partition of the

* succession to the party making the return.

134. The coheir who brings back an immoveable in kind
may retain possession of it until he is effectively reimbursed
the sums due to him for disbursemrents and ameliorations.

'395. The immoveables remaining in the succession are
estimated according to their condition and value at the tirne of
the partilion.

Those which are subject toreturn, or which: have been
brought back in kind,, whetihe' thev ha-e been given or be-
queathed, are to be estiniied accoidig: to their value at the

c-5,
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l'ouverture de la succession quant au legs, en ayant égard aux
dispositions contenues dans les articles qui précèdent.

Pothier, Suc. c. 4, art. 2, sec. 7 ; Inlr. lit. 17 Orl. no. 95.-
Lacombe, 555.-C. N. 860, 861.

136. Les biens meubles trouvés dans la succession et ceux
rapportés, comme legs, s'estiment également suivant leur état
et valeur au temps du partage, et ceux rapportés comme donnés
entrevifs d'après leur état et valeur aux temps (le la donation.

Pothier, Suc. c. 4, art. 2, § 7 ; IntIr. tit. 17 Orl. no. 90.-
Lacombe, 555.-4 Conf. lu Code, 101.-2 Maleville, 290.-
7 Pand. Frane., 290.-C. N. 868.

. SECTION 11I.

DU PAIEIMENT DES DET'rES.

137. L'héritier venant seul à la succession en acquitte.
toutes les charges et dettes.

Il en est de même du légalaire universel.
Le légataire à titre universel contribue en proportion de la

part qu'il a dans la succession.
Le légataire particulier n'est tenn qu'au cas d'insuflisance

des autres biens, et aussi hypothécairement avec recours contre
ceux tenus personnellement.

Cod. L. 2, L. 7, De heredit. et action.; L. 1, L. 2, Si unus
ex pluribns.-Paris, 332, 333, 334.-Orléans, 360.-3 Laurière,
141 et suiv.-Pothier, Suc. c. 5, art. 2, alin. 1; Intr. tit. 17 Orl.
nos. 108, 126 ; Don. test. c. 2, sec. 1, §. 2.-Dard, sur art. 870,
p. 194.-C. N. 870, 871.

138. S'il y a plusieurs héritiers ou plusieurs légataires
universels, ils contribuent à. l'acquittement des charges et dettes
chacun en proportion de sa part dans la succession.

Mêmes autorités? que sous l'article précédet.-C. N. 870,
871.

139. Le légataire à titre universel, venant en concours avec
les héritiers, contribue aux charges et dettes dans la même
proportion.

Paris, 334.-Pothier, Suc. c. 5, art. 2: Don. test. c. 2, sec. 1,
§. 2.-C. N. 871.

140. L'obliga1ion résultant des articles précédents est per-
sonnelle à l'héritier et aux légataires universels ou à titre
universel ; elle donne contre chacun d'eux respectivement une
action directe aux légataires particuliers et aux créanciers de la
succession.

if. L. 80, Depignor. actione.-Cod. L. 2, L. 7, De heredit.
action.-Pothier, Suc. c. 5, art. 3. § 1 ; Don. test. c. 5, sec. 3,
art. 2.-C. N. 873.

141. Outre cette action personnelle, l'héritier et le léga-
taire universel ou à titre universel, sont encore tenus hypothé-
cairement pour tout ce qui affecte les imrneubles tombés dans
leur lot; sauf recours contre ceux tenus personnellement, pour
leur part suivant les règles applicables à la garantie.

Paris, 333.-3 Laurière, 144.-Pothier, HIiyp. c. 2, sec. 2, §.
Intr. aux Cout. tit. 16, no. 20.-C. N. 871, 873.

142. L'héritier ou le légataire universel ou à titre univer-
sel qui acquitte, sans en être tenu personnellement, la dette
hypothécaire dont est grevé l'immeuble tombé dans son lot,
devient subrogé aux droits du créancier contre les autres cohé-
ritiers ou colégataires pour leur part; la subrogation conven-
tionnelle ne peut en ce cas avoir un effet plus étendu ; sauf les
droits de l'héritier bénéficiaire comme créancier.

Cod. L. 22, Dejure deliber.-Paris, 333.-3 Laurière, 144.-
Pothier, Suc. c. 5, art. 4, alin. 9, 10.-2 Maleville, 296.-
7 Pand. Franc. 351-2.-2 Demante sur art. 875.-C. N. 875.
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time of the partition, according to the condition in which they
were at the time of the donation, or, as to legacies, at the open-
ing of the succession ; regard being had to thé provisions
contained in the preceding articles.

136. The moveable things found in the succession, and those
which are brought back as being legacies, are likewise
estimated according to their condition and value at the time of
the partition, and those which are brought back as having been
given, according to their condition and value at the time of the
gift.

SECTION i.

OF PAYMENT OF DEBTS.

137. An heir who cornes alone to the succession is bound
to discharge all the debts and liabilities.

The same rule applies to a universal legatee.
A legatee by general title is held to contribute in proportion

to bis share in the succession.
A particular legatee is bound only in case of the insuffi-

ciency of the other property, and is also subject to hypothecary
claims against the property bequeathed ; saving his recourse
against those who are held personally.

13S. If there be several heirs or several universal legatees,
they contribute to the payment of the debts and charges, each
in proportion Io his share in the succession.

139. A legatee under general title, who takes concurrently
with the heirs, contributes to the debts and charges in the sane
proportion.

140. The obligation resulting frorn the preceding articles
is personal to the heir and universal legatees, or legatees under
general title; it gives against each of them, respectively,. a
direct action to the particular legatees and to the creditors of
the succession.

141. In addition to the personal action, the heir and uni-
versal legatee, or legatee under general title, are held hypo-
thecarily for vhatever claims may affect the immoveables
included in their share ; saving their recourse against those
who are personally liable, for their share, according 1o the rules
applicable to warranty.

1 42e. An heir or universal legatee, or a legatee under gene-
ral title, vho, not being personally bound, pays the hypothecary
debts charged upon the immoveable included in his share,
becomes subrogated in all the rights of the creditor against the
other coheirs or colegatees for their share; conventional sub-
rogation cannot in such a case have a greater effect; saving
the rights of.the beneficiary hei as creditor.
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143. Le légataire particulier qui *a acquitté la dette hypo-
thécaire lorsqu'il n'en est pas tenu, pour libérer Pimmeuble à
lui légué, a sou recours contre ceux qui viennentà la succes-
sion, chacun pour leur part, avec subrogation comme tout
autre acquéreur à titre particulier.

f. L. 57, De legatis.-Pothier, Suc. c. 5, sec. 5, art. 4, no.12;
Don. test. sec. 3. 3, No. 6.-2 Maleville, 295.-7 Pand.
Franc. 347 et siir.-C. N. 874.

144. En cas de recours exercé entre cohéritiers et coléga-
taires à cause de la dette hypothécaire, la part de celui qui est
insolvable est répartie sur tous les autres au -marc la livre, en
proportion de leurs paris respectives.

ff. L. 36, L. 39, Defideçjus. e rmand.-L. 76, De solution.-
2 Maleville, 29G.-7 Pand. Franc. 353.-4 Toul. p. 541.-
C. N. 876.

144. Les créanciers du défunt et ses légataires ont droit à
la séparation de son patrimoine d'avec celui des héritiers et
légataires universels ou à titre universel, à moins qu'il n'y ait
novation. Ce droit peut être exercé tant que les biens existent
dans les mains de ces derniers ou sur le prix de l'aliénation
s'il est encore dû.

If. L. . De separat.-Cod. L. 2, De bonis auctorit.jud.-
Pothier, Suc. c. 5, art. 4, alin. 4, 18, 22, 24, 32; Intr. tit. 17,
Orl. no. 127.-Merlin, Rép. vo. S&paration de patrim. § 5,
No. 6.-S Maleville, 297-S.-7 Pand. Franc. 357 368 et sur-
to!t 361.-C. N. 878, 879, 880.

146. Lcs créanciers (le Phéritier ou du légataire ne sont
pas admis à demander la séparation des patrimoines contre les
créanciers de la succession, ni à exercer contre eux aucun
droit de préférence.

ff. L. 1, § 2, De Separation.-Lebrun, Sit. liv. 4, c. 2, sec.
1.-Pothlier, Suc. c. 5, art. 4, alin. 32, 34; Intr. iit. 17, Orl
no. 130.-2 Maleville, 29.-7 Pand. Franc. 366-7.-2 Cha-
bot, 617.-C. N. SSI.

147. Les créanciers de la succession et ceux des coparta-
geants ont droit d'assister au partage, s'ils le requièrent.

Si ce partage est fait en frande de leurs droits, ils peuvent
l'attaquer comme tout autre acte fait à leur préjudice.

Lout, lettre R, nos. 20, 21.-Lebrun, Suc. liv. 3, c. 8,
sec. 2, nos. 2S, 28.-C. N. 865, 82.

SECTION IV.

. DES EFFET> DUC PART.\GE ET DE LA GARANTIE DES LOTS.

14S. Chaque copartageant est censé avoir succédé seul et
immédiatement à toutes les choses comprises dans son lot, ou
à lui échues sur licitation et n'avoir jamais en la propriété des
autres biens de la succession.
f L. 20, L. 44, Famitie ercisc.-Cod. L. 1, Communia

utriusque.-Pothier, Obl. no. 445; Com. nos. 140, 711, 713;
Vente, no. 631 ; Société, no. 179; Suc. c. 4, art. 5, § L.-2
Maleville, 230.-C. N. 883.

149. Tout acte qui a pour objet de faire cesser l'indivision
entre cohéritiers et légataires est réputé partage, encore qu'il
soit qualifié de vente, d!échange, (le transaction ou de toute
autre manière.

Cod. L. 20, Dc transaction.-Ord. d'Avril, 1560.-2 Arrêts
de Boniface, liv. 3, tit. 13, c. .- Papon, liv. 35, lit. 7, art. 7.-
Pothier, Société,no. 174; Suc. c. 5, art 6,p. 216.-De L'Hom-
meau, liv. 3, matxime S.-Merlin, Rep. vo. Transaction, § 5,
no. 13.-C. N. 888.

ôiO. Les copartageants demeurent respectivement.garants
les uns envers les autres des troubles et évictions qui procèdent
d'une cause antérieure au partage.
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143. A particular legatee who pays an hypothecary debt
for which he is not liable in order to free tihe immoveable
bequeathed to him, has his recourse against those who take
the succession, each for his share, with subrogation in the same
manner as any other person acquiring under particular title.

144. In the event of heirs or legatees exercising their
recourse against their coheirs or colegatees, by reason of an
hypothecary debt, the liability of such as are insolvent is
divided rateably among all the others, in proportion to their
respective shares.

145. The creditors of the deceased and his legatees have a
right to a separation sof the property of the succession from
that of the heirs and universal legatees, or legatees under
general title, unless there be novation. This right may be
exercised as long as the property exists in the hands of the
latter, or upon the price of the sale, if it be yet unpaid.

146. The creditors of the heir or legatee are not allowed to
claim this separation of property, nor to exercise any right of
preference, against the creditors of the succession.

147. The creditors of the succession and those of the
copartitioners have a right to be present at the partition if
they require it.

If the partition be made in fraud of their rights, they may
attack it in the same manner as any other act made to their
detriment.

SECTION IV.

OF THIE EFFECTS OF PARTITION AND OF THE WARRANTY
OF SHARES.

148. Each copartitioner is deemed to have inherited alone
and directly all the things comprised in his share, or which he
lias obtained by licitation, and to have never had the ownership
of the other property of the succession.

149. Every act having for its object to put an end to
indivision amongst coheirs and legatees is deemed to be a
partition, whether it be a sale, an exchange, a compromise, or
have received any other name.

1.50. The copartitioners are respectively warrantorstowards
each other for all disturbonces or evictions -proceedings from a
cause anterior to the partition.

- -T
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La garantie n'a pas lieu si lPespèce d'éviction soufferte se
trouve exceptée par quelque disposition de Pacte de partage;
elle cesse si c'est par sa faute que le copartageant souffre Pévic-
tion.

f L. 20, L. 25, L- 3, F31Familia ercisc.-Cod. L. 14, eod.
tit. ; L. 77, De eviction.-Loyseau, Garantie des rentes, c. 3,
no. 3.-Pothier, Vente, no. 633 ; Société, no. 178; Cam. nos.
716, 717, 718, 723, 724; Intir. lit. 17, Orl. nos. 98, 99; Suc. c.
4, art. 5, § 3.-2 Maleville, 300-1-2.-C. N. 884.

1451. Chacun des copartageants est personnellement obligé,
en proportion de sa part, d'indemniser son copartageant de la
perte que lui a causée l'éviction.

Si l'un des copartageanrt se trouve insolvable, la portion
dont il est tenu doit être répartie au marc la livre entre tous les
copartageants sol' ables, d'après leurs parts respectives.

Cod. L. 1, L. 2, Si unus ex pîl ribus.-Pothier, Com. no. 170,
alin. 1 ; Vene, no. 625; Intr. lit. 17, Orl. nos. 98, 100 ; Suc.
c. 4, art. 5, § 3, alia. 22, 23, 29.-2 Maleville, 302.-C. N. 885.

152. Il n'y a pas lieu à garantie pour l'insolvabilité du
débiteur d'une créance échue à l'un des copartageants, si cette
insolvabilité n'est survenue que depuis le partage.

Cependant l'action en garantie subsiste pour le cas d'une
rente dont le débiteur est devenu insolvable en quelque temps
que ce soit depuis le partage, si la perte ne vient pas de la
faute de celui à qui la rente était échue.

L'insolvabilité des débiteurs existante avant le partage donne
lieu à la garantie de la même manière que l'éviction.

ff L.774, De eiction ; L. 4, De hereditate vel actione vendit.-
Lebrun. Suc. liv. 4, c. 1, no. 66.-Pothier, Com. no. 723, alin.
3, 5, 12 ; Vente no. 634 ; Suc. c. 4, art. 5, § 3, alin. 25, 28,
29.-Lacombe, o. Partage, sec. 4, no. 2.-7 Pand. Franc.
374.-2 Maleville, 303.-C. N. 886.

SECTION V.

DE LA RESCION EN MATIERE DE PARTAGE.

1,53. Les partages peuvent être rescindés pour les mêmes
causes que les autres contrats.

La lésion qui excède le quart suffit pour la rescision en
matière de partage, ainsi qu'il est exposé au titre Des Obli-
gations; sauf le cas de vente de droits successifs faite sans
fraude entre copartageants, dans le partage ou. par acte posté-
rieur, aux risques et périls du cessionnaire.

.La simple lésion suffit à Pégard des mineurs, ainsi que dans
les autres contrats d'après les règles exposées au même titre.

La simple omission d'un objet de la succession ne donne
pas ouverture à l'action en rescision, mais seulement à un
supplément à Pacte de partage.

Cod. L. 1, Quod metûs causá£-Pothier, Obl. no. 35; Vente,
no. 636 ; Société, no. 174; Com. no. 715 ; Suc. c. 4, -art. 6,
alin. 1, 2.-Merlin, Rép. Vo Lésion, § 6.-2 Maleville, 303-4-5-
C. N. 887. 889.

(Amendement suggéré.)

153a. Les partages peuvent être rescindés pour les mêmes
causes que les autres contrats.

La rescision pour lésion n'y a lieu qu'à Pégard des mineurs,
d'après les règles portées au titre Des Obligations.

La simple omission d'un objet de la succession ne donne
pas ouverture à l'action de rescision, mais seulement à un
supplément à l'acte de partage.

Code, Oblig. arts. 20 à 31.-C. N. 887, 889.

154. Lorsque l'on a à décider s'il y a eu lésion,,c'est la
valeur des objets au temps du partage qu'il faut considérer.

Cod. L. 8, De rescindenda venditione.-Lebrun, Suc. liv. 4,
c. 1, No. 59.-C. N. 890.
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Such warranty does not take place if the kind of eviction
suffered have been excepted by some provision of the act of
partition; it ceasCs if the party suffer eviction through his own
fault.

151. Each of the copartitioners is personally bound,
in proportion to his share, to indemnify his coheir for the loss
caused to him by the eviction.

If one of the copartitioners be insolvent, the portion for which
he is liable must be divided rateably amuong all the solvent
coheirs, according to their respective shares.

152. There is no warranty againt the insolvency of the
debtor of a claim which has fallen to one of the coheirs,
if such insolvency do not occur until after the partition.

Nevertheless, there is an action of warranty in the case of a
rent, when the debtor of it has become insolvent at any time
since the partition ; unless the loss arise from the fault of the
party to whom the rent was alloited.

The insolvency of debtors which exists at the time of the
partition gives rise to warranty in the same manner as eviction.

SECTION V.

OF RESCISS10N IN MATTERS OF PARTITION.

153. Partitions may be rescinded for the same causes as
other contracts.

Any lesion exceeding one quarter is a sufficient cause of
rescission in matters of partition, as declared in the title Of
Obligations; saving the case of the sale of heritable rights,
without fraud, between coheirs, either in the partition or a by
subsequent act, when made at the risk and peril of the buyer..

As regards minors, mere lesion is sufficient as in other
contracts, according to the rules laid down in the same title.

The mere omission of an object belonging to the succession
does not give rise to the action of rescission, but only gives a
right to a supplement of the act of partition.

(Suggested amendnent.)

153a. Partitions may be rescinded for the same causes as
other contracts.

Rescission on the ground of lesion takes place in the case of
minors only, according to the rules declared in the title Of
Obligations.

The mere omission of an object belonging to the succession
does not 'give rise to the action of reseission, but only gives a
right to a supplement of the act of partition.

154. When it becomes necessary to decide whetber there
be lesion, the value of the objects at the time of the parti-
tion is to be considered.

Mý1
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15. Le défendeur à une demande en rescision de partage,
peut en arrêter le cours et en empêcher un nouveau, en offrant
et en fournissant au demandeur le supplément de sa part dans
la succession, soit en numéraire, soit en nature.

Cod. L. 2, De.rescend. vendit.-Lebrun, Suc liv. 4, c. 1, no.
62, no. 61.-Durmoulin sur Paris, art. 33, glos. 1, no. 42.-
Pothier, Suc. c. 4, art. 6.-2 Maleville, 307.-7 Pand. Franc.
378.-C. N. $91.

TITRE DEUXIEME.

DES DONATIONS ENTREVIFS ET TESTAMENTAIRES.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSIONS GENERA LES.

1. On ne peut disposer de ses biens à titre gratuit que par
donation faite entrevifs ou par testament.

ff. L. 1, de donationibus.-1 Ricard, Don. part. 1, no. 43.-
Pothier, Don. p. 437, Art. prélim.-1 Journal des Aud. 238.-
7 Nouv. Den. p. 2.-C. N. 893.

2. La donation entrevifs est un acte par lequel le donateur
se dépouille à titre gratuit de la propriété d'une chose, en
faveur du donataire dont l'acceptation est requise et rend le con-
trat parfait. Cette acceptation la rend irrévocable, sauf les cas
prévus par la loi, ou une condition résolutoire valable.

Pothier, Ib.-f. L. 1; L. 9; L. 19 § 2, de donat.; L. 69, de
reg.juris.-1 Ricard, part. 1, no. 16.-2 Bourjon, 77, 105, 119.
-2 Lamoignon, 351.-Guyot, Don. 164, 173.-7 N. Den. 8, 49.
-C. N. 894.

3. Le testament est un acte de donation à cause de mort,
aumoyen duquel le testateur dispose par libéralité, sans l'in-
tervention de la personne avantagée, du tout ou de partie de
ses biens, pour n'avoir effet qu'après son décès, lequel acte il
peut toujours révoquer. L'acceptation qu'on en prétendrait faire
de son vivant est sans effet.

ff. L. 1, de mortis causá danat. ; L. 1, qui testam.-1 Ricard,
part. 1,nos. 37, 41, 82.-Domat, Test. tit. 1,sec. 1, no. 4.-Guyot,
Don. 164; Test. 99.-7 N. Den. 6, 7.-C. N. 895.

4. Certaines donations peuvent être faites irrévocablement
entrevifs dans un contrat de mariage, pour n'avoir cependant
effet qu'à cause de mort. Elles participent de la donation
entrevifs et du testament. Il en est traité en particulier à la
section sixième du chapitre deuxième de ce titre.

Ord. des donations, art. 15.

5. Toute donation faite pour n'avoir effet qu'à cause de mort
qui n'est pas valide comme testament, comme don mutuel
entre époux, ou comme permise-en un contrat de mariage, est
nulle.

1 Ricard, part. 1, no. 43.-Guyot, Don. 212.-Ord. des Dona-
tions, art. 15.-Pothier, Don. p. 442.-2 Lamoignon, 350.-C.
N. 943, 947.

(Amendement suggéré.)

5a. Toute donation faite pour n'avoir effet qu'à cause de
mort qui n'est pas valide comme testament ou comme permise
en un contrat de mariage, est nulle.

6. Les prohibitions et restrictions quant à la capacité de
contracter, d'aliéner ou d'acquérir, établies ailleurs en ce code,
s'appliquent aux donations entrevifs et aux testaments avec les
modifications contenues au présent. titre.
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1e5 The defendant in an action of rescission of partition
may arrest its progress and prevent the bringing of another, by
offering and delvering to the plaintiff the supplement of bis
share in the succession, either in money or in kind.

TITLE SECOND.

OF GIPTs 1KVTER VVOS AND BY WILL.

CHAPTER FIRST.

GENERAL PROVISIONS.

1. A person cannot dispose of his property by gratuitous
title, otherwise than by gift inter vivos or by will.

2. Gift inter vivos is an act by which the donor divests him-
self, by gratuitous title, of the ownership of a thing, in favor of
the donee, whose acceptance is requisite, and renders the con-
tract perfect. Tiiis acceptance makes it irrevocable, saving
the cases provided for by law, or a valid resolutive condition.

3. A will is an act of gift in contemplation of death, by
means of which the testator, without the intervention of the
person benefited, makes a free disposal of the whole or of
a part of his property, to take effect only after his.death,
with power at alltimes to revoke it. Any acceptance ofit pur-
porting to be made in his life time is of no effect.

4. Certain gifts nay be made irrevocably inter vivos in a
contract of marriage, to take effect, however, only after death.
They partake of gifts inter vivos'and of wills, and are treated

- of specially in the sixth section of the second chapter of this
title.

J. Every gift made so as to take effect only after death, which
is not valid as a will, as a mutual gift between consorts, or as
permitted in a contract of marriage, is void.

(Suggested Amendment).

5a. Every gift made so as to take effect only after death,
which is not valid as a vill, or as permitted in a contract of
marriage, is void.

6. The prohibitions and restrictions as to the capacity for
contracting, alienatingor acquiring,established elsewhere inthic
code,,apply to gifts inter vivos and to wills; with the modifica-
tions contained -in the presenttitle.
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7. Les donations entrevifs ou testamentaires peuvent étre
conditionnelles.

La condition impossible, ou contraire aux bonnes meurs,
aux lois, ou à l'ordre public, dont dépend une donation entre-
vifs, est nulle et rend nulle la disposition elle-même comme
dans les autres contrats.

Dans un testament une telle condition est considérée comme
non écrite et n'annulle pas la disposition.

f. L. 7, de pactis dotalibus ; L. 15, § 1 ad leg. Falcid. ; L. 1,
de condictione ob turpem ; L. 3 de condit. et demonst.-Cod. L.
1, L. 2, L. 3 de donat. que sub modo.-l Ricard, part 1, no.
1044.-Domat, Test. tit. 1, sec. 8, nos. 1, 18.-Guyot, Don,
173, 198,.-5 N. Den. 113-4-5; 7 Do. 9.-Troplong, Dan. nos.
212 et suiv.-Pothier, Obl. no. 204; Test. p. 329.-Code, Obl
art. 100.-C. N. 900, 1172.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES DONATION ENTREVIFS.

SECTION 1.

DE LA CAPACITE DE DONNER ET DE RECEVOIR PAR DONATION

ENTREVIFS.

S. Toutes personnes capables de disposer librement de
leurs biens peuvent le faire par donation entrevifs, sauf les
exceptions établies par la loi.

Paris, 272.-Pothier, Don. p. 438.-1 Ricard, part. 1 no.
126.-Guyot, Don..169.-7 N. Den. 23.-Troplong. Don. no
509.-a Toullier, no. 52.-C. N. 902.

9. Les donations conçues entrevifs sont nulles comme
réputées à cause de mort, lorsqu'elles sont faites pendant la
maladie réputée mortelle du donateur, suivie ou non de son
décès, si aucunes circonstances n'aident à les valider.

Si le donateur se rétablit et laisse le donataire en possession
paisible pendant un temps considérable, le vice disparait.

Paris, 277.-1 Ricard, part. 1, nos. 87 et suiv.-2 Boujon,
Don. lit. 4, c. 2, nos. 1, 2, 3.-Pothier, Don. p. 439.-7 N.
Den. 25 et suiv.

10. Le mineur ne peut donner entrevifs, même avec l'assis-
tance de son tuteur, si ce n'est par son contrat de mariage,
ainsi qu'il est porté au titre Des Obligations.

Le mineur émancipé peut cependant donner des choses
mobilières suivant son état et sa fortune et sans affecter
notablement ses capitaux.

Le tuteur, le curateur, et autres qui administrent pour autrui,
ne peuvent donner les biens qui leur sont confiés, excepté des
choses modiques, dans l'intérêt de leur charge.

La nécessité pour la femme d'être autorisée de son mari
s'applique aux donations entrevifs, tant pour donner que pour
accepter.

Les corporations publiques, même celles ayant pouvoir d'a-
liéner, outre les dispositions spéciales et les formalités qui
peuvent les concerner, ne peuvent donner gratuitement qu'avec
l'assentiment de l'autorité dont elles dépendent et du corps
principal des intéressés; ceux qui administrent pour les cor-
porations en général peuvent cependant donner seuls dans les
limites ci-dessus réglées quant aux tuteurs et curateurs.

Les corporations privées peuvent donner entrevifs comme
les particuliers, avec l'assentiment du corps principal des
intéressés.

Paris, 272.-Pothier, Personnes, 615; Don. 438, 439.-
Guyot, Don. 169, 170.-Bourjon, Don. tit. 1, c. 5, no. 8.-
7 N. Den. 23.-Troplong, Don. nos. 586 et suiv., 593.-C. N.
903, 904, 1095.

11. Les donations et avantages faits par celui ou celle qui
a un ou plusieurs enfants d'un mariage antérieur, à son futur
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7. Gifts inter vios or by will may.be conditional .
An impossible condition, or one contrary to ,good morals, to

law, or to publie order, upon which a gift inter vivos depends,
is void, and renders void the disposition itself, as in other con-
tracts.

In a will such a condition is considered as not written, and
does not annul the disposition.

CHAPTER SECOND.

OF GIFTS INTER VIVOS.

SECTION Ir.

OF THE CAPAC1TY TO GIVE AND TO RECEIVE BY GIFT INTERn VIVOS.

S. All persons capable of disposing freely of their property,
may do so by gift inter vivos, save the exceptions established
by iaw.

9. Gifis purporting to be inter vivos are void, as presumed
to be made in contemplation of death, vhen they are made
during the supposed mortal illness of the donor, whether it be
followed or not by his death, unless circumstances tend to ren-
der them valid.

If the donor recover, and leave the donee in peaceable pos-
session for a considerable time, the nullity is covered.

10. Minors cannot give inter vivos, even with the assist-
ance of their tutors, unless it be by their contract of marriage,
as laid down in the title Of Obligations.

Emancipated minors may nevertheless give moveable arti-
cles according to their condition and means, and provided
they do not materially affect their capital.

Tutors, curators and other administrators cannot give the
property entrusted to them, except things of moderate value, in
the interest of their charge.

The necessity of a wife being authorized by her husband
applies to gifts inter vivos, whether it be to give or to receive.

Public corporations, even those having power to alienate,
besides the special piovisions and formalities which concern
them, cannot give grattitously without the sanction of the
authorities to whom they are subject and of the main body of
corporators ; those who administer generally for corporations
may nevertheless give alone, within the limits above defined
as to tutors and curators.

Private corporations may give inter vivos in the same man-
ner as individuals, with the consent of the main body of cor-
porators.

11. Gifis and benefits bestowed by a person:who has one
or morer children of a previous marriage, -upon bis future
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conjoint, aux ascendants de ce dernier, ou à ses descendants
autres que ceux à naître du mariage projeté, sont réductibles
à une part égale à celle de l'enfant du donateur le moins
avantagé dans sa succession en y comptant ce qu'il a reçu par
donation entrevifs ou par legs.

Le douaire en usufruit peut cependant aller jusqu'à concur-
rence du douaire coutumier.

Les futurs époux ne peuvent se donner entrevifs l'un à
l'autre, ni l'un aux parents de l'autre aux mêmes degrés, ce
qui leur est advenu de la libéralité d'un époux décédé.

Paris, 279.-Pothier, Don. 447.-1 Ricard, page 61, no.
700-1-2 Bourjon, 197.-C. N. 1098.

(Amendement suggéré.) "

1 la. Les prohibitions et restrictions des donations et avan-
tages par un futur conjoint dans le cas de secondes noces
n'auront plus lieu dans les mariages qui seront contractés
après la promulgation de ce code.

La donation de part d'enfant, lorsqu'elle sera faite comme
telle, continuera de se régler conformément aux anciennes lois.

12. Toutes personnes capables de succéder et d'acquérir
peuvent recevoir par donation entrevifs, à moins de quelque
exception établie par la loi, et sauf la nécessité de l'accepta-
tion légalement faite par le donataire ou par une personne
labile à accepter pour lui.

Pothier, Don. 438, 445, 456.-Guyot, Don. 169.-7 N. Den.
33.-Troplong, Don. vo. 509.-C. N. 902.

13. Les corporations peuvent acquérir par donations entre-
vifs comme par autres contrats, dans la limite des biens qu'elles
peuvent posséder.

Code, Corporations, art. 1.-C. N. 910.

14. Les mincurs devenus majeurs, et autres qui ont été
sous puissance d'autrui, ne peuvent donner entrevifs à leurs
anciens tuteurs ou carateurs pendant que leur administration
se continue de fait et jusqu'à ce qu'ils aient rendu compte ; ils
peuvent cependant donner à leurs propres ascendants qui ont
exercé ces charges, et qui ne sont pas remariés à Pépoque de
la donation ni à celle du décès du donateur.

Paris, 276.-Pothier, Don. 450.-1 Ricard, part. 1, nos. 457
à 465.-Guvot, Incapacité, 108.-7 N. Den. 34.-C. N. 907.

( Amendement suggéré.)

14a. Les mineurs devenus majeurs, et autres qui ont été
sous puissance d'autrui, ne peuvent donner entrevifs à leurs
anciens tuteurs ou curateurs pendant que leur administration
se continue de fait et jusqu'à ce qu'ils aient rendu compte; ils
·peuvent cependant donner à leurs propres ascendants qui ont
exercé ces charges, remariés ou non.

1i. Les donations entrevifs faites par le donateur à celui
ou à celle avec qui il a vécu en concubinage, même par contrat
de mariage, et à ses enfants incestueux ou adultérins, sont
limitées à des aliments.

Les autres enfants illégitimes peuvent recevoir entrevifs des
choses particulières de leur père ou de leur mère, mais non des
donations universelles.

Ricard, Don. part. 1, nos. 408 et suiv.-Ord. 1629, art. 132.-
Guyot, Incapacité, 99.-Merlin, Rép. Concubinage, nos. 2. .-
7 N. Den. 34.-C. N. 908.

(Amendement suggéré.)

15b. Les donations entrevifs faites par le donateur à celui ou
à celle avec qui il a vécu en concubinage, et à ses enfants
incestueux ou adultérins, sont limitées à des aliments.
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consort, or to the ascendants of the latter or his descend-
ants, other than the issue of the intended marriage, may be
reduced to a share equal to that of the child of the donor who
takes least in his succession, including what such child bas
received by gift inter vivos or by legacy.

Dower in usufruct may nevertheless be given Io the extent
of the customary dower

Future consorts cannot give inter vivos, one to the other or to
the relatives of the other, in the same degree, what either of
them has received from the liberality of a deceased consort.

(Suggested Amendment.)

11 a. The prohibitions and restrictions applicable to gifts
and benefits bestowed by future consorts in case of second
marriages no longer exist in marriages contracted since the
promulgation of this code.

Gifts of a child 's share, when made as such, shall continue
to be regulated in conformity with the ancient laws.

12. All persons capable of succeeding and of acquiring
may receive by gift inter vivos, saving any exception established
by law, and subject to the necessity of legal acceptance by the
donee, or 15y a person qualified to accept for him.

13. Corporations may acquire by gift inter vivos, as by
other contracts, such property as they are allowed to possess.

6

14. Minors become of age, and persons who have been
under the control of others, cannot give inter vivos to their
former tutors or curators, so long as their administration ac-
tually continues and they have not rendered their account;
they may however give to their own ascendants who have ex-
ercised these offices and who have not remarried cither at the
time of the gift or of the death of the donor.

(Suggested Anendment.)

14a. Minors become of age, and persons who have been
under the control of others, cannot give inter vivos to their
former tutors or curators, so long as their administration ac-
tually continues and they have not rendered their account;
they may however give to their own ascendants who bave
exercised these offices, whether they have remarried or not.

I. Gifts inter vivos made, even in a contract of marriage,
in favor of the person with whom the donor bas lived in concu-
binage, or of the incestuous or adulterine children of such
donor, are limited to maintenance.

Other illegitimate children may réceive inter vivos frqm their
father or mother gifts of particular things but not universal
gifts.

(Suggested Anendmnent.)

1 b. Gifts inter vivos made in favor of the person with
whom the donor has lived in concubinage, orof the incestuous
or adulteinedloilnoi f suchdôn are limitedto maintenance.
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Cette prohibition ne s'applique pas aux donations faites par
contrat de mariage intervenu entre les concubinaires.

Les autres enfants illégitimes peuvent recevoir des donations
entrevifs comme toutes autres personnes.

16. Les donations entrevifs faites au prêtre ou ministre du
culte qui exerce, la direction spirituelle du donateur, aux
médecins et autres qui le soignent en vue de guérison, aux
avocats et procureurs qui ont pour lui des procès importants,
sont réductibles lorsqu'elles sont considérables, eu égard néan·
moins aux rapports de parenté et de services et aux autres cir-
constances.

1 Ricard, part. 1, nos. 498 et suiv.-Guyot, Incapacité, 107.-
Pothier, Don. 454-5.-C. N. 909.

(Amendement suggéré.)

16b. Les donations entrevifs faites à l'avenir par un dona-
teur au prêtre ou ministre du culte qui exerce auprès de lui
la direction spirituelle, aux médocins ou autres qui le soignent
en vue de guérison, ou aux avocats et procureurs qui ont pour
lui des procès, ne pourront être rises de côté par la seule pré-
somption de la loi, comme entachées de suggestion et de
défaut de consentement. Les présomptions, dans ces cas,
s'établissent par les faits comme dans tous autres.

i 7b. La prohibition aux époux de s'avantager durant le
mariage par actes entrevifs, est exposée au titre des conventions
matrimoniales.

C. N. 1099.

1 S. La capacité de donner et de recevoir entrevifs se con-
sidere au temps de la donation. Elle doit exister à chaque
époque chez le donateur et chez le donataire lorsque le don et
son acceptation ont lieu par des actes différents.

Il suffit que le donataire soit concu lors de la donation, ou
lorsqu'elle prend effet en sa faveur, s'il est ensuite né viable.

1 Ricard, part. 1, nos. 790, 791.-Pothier, Don. 455-6.-C.
N. 90m.

19. La faveur des contrats de mariage rend valides les
donations qui y sont faites aux enfants à naître du mariage
projeté.

Il n'est pas nécessaire que les appelés en substitution existent
lors de la donation qui l'établit.

1 Ricard, part. 1, nos. 869, 870.-2 Bourjon, 113 .- Pothier,
Don. 455.-7 N. Den. 34, 53.

20. La donation entrevifs de la chose d'autrui est nulle
elle est cependant valide si le donateur en devient ensuite pro-
priétaire.

Guyot, Don. 173.-1 Thev.-Dessaules, Dict. du Dig. 192.-
Pothier, Don. 486.

21. La disposition au profit d'un incapable est nulle, soit
qu'on la déguise sous la forme d'un contrat onéreux, soit qu'on
la fasse sous le nom de personnes interposées.

Sont réputés interposés les ascendants, les descendants,
l'héritier présomptif à l'époque de la donation et l'époux de la
personne incapable, si aucuns rapports de parenté ou de
services ou autres circonstances ne tendent à faire disparaître
la présomption.

La nullité a lieu même. lorsque la personne interposée a
survécu à l'incapable.

1 Ricard, part. 1, nos. 708 et suiv.-2 Bourjon, 82 et suiv.
93.-Guyot, Avantage, 715.-2 N. Den. 545 et suiv.; 7 Do.
34.-1 Thev.-Des. Dict. du Dig. 200.-C. N. 1099, 1100.

22. La légitime est un droit qu'a l'enfant de prendre dans
la succession ab intestat de ses père et mère ou autres ascen-
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This restriction does not apply to gifts made in a contract of
marriage entered into between the concubinaries.

Other illegitimate children may réceive by gift inter vivos
like all other persons.

16. Gifts inter vivos made-in favor of the priest or minister
of religion baving the spiritual direction of the donor, of the phy-
sician and others attending him with the view of restoring bis
health, or of the advocates and attorneys engaged in his behalf
in important lawsuits, nay be reduced, when tliey arc consi-
derable, regard being had to the relation of kindred or of ser-
vices rendered existing between them, and to all other circum-.
stances.

(Suggested Amendment.)

16b. Gifts inter vivos made hercafter in favor of the priests
or ministers of religion having the spiritual direction of the
donor, of the physicians and others attending him with the
view of restoring bis health, or of the advocates and attorneys
engaged in lawsuits in his belialf, shall not be set aside by
mere presumption of law, as defective by re ason of undue
influence or want of consent. The presumption in this case,
as in all others, must be established by facts.

1 7b. The prohibition against consorts benefiting each other
during marriage by acts inter vivos is set forth in the title Of
Marriage Covenants.

18. The capacity to give or to receive inter vivos is to be
considered relatively to the time of the gift. It must exist at
each period, with the donor and with the donce, wlien the gift
and the acceptance are effected by different acts.

It suffices that the donee be conceived at the time of the gift
or when it takes effect in bis favor, provided he be afterwards
born viable.

19. The favor given to contracts of marriage renders valid
the gifts therein made to the children to be born of the intended
marnage.

It is not necessary that the substitute should be in existence
at the time of the gift by which the substitution is created.

20. A gift inter vivos of the thing of another is void; it is
however valid if the donor subsequently become proprietor of it.

21. Dispositions made in favor of persons incapable of
receiving are void, whether they are concealed under the form
of onerous contracts, or executed in the name of persons in-
terposed.

The ascendants, the descendants, the heir whether apparent
or presumptive at the time of the gift, and the consort of the
incapable person are held to be interposed, unless relations
of kindred or of services rendered or other circumstances tend
to destroy the presumption.

This nullity takes place even when the person intexposed
survives the person who is incapable.

22. Legitirm is a right which, a child: who is the lawful.heir
of his faiher,rmother orother ascendants hasof taking froM the
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dants dont il est l'héritier légal, et subsidiaireinent à même les
biens dont ils ont disposé par donations entrevifs faites soit
aux enfants soit à d'autres, la moitié de ce dont il aurait hérité
sans ces donations, ou ce qui est requis pour compléter cette
moitié en sus de ce qu'il est' tenu de rapporter comme lui
ayant été donné ou légué.

Paris, 298.-Guyot, Légitime, 201.-Pothier, Don. 511.-
C. N. 913.

(Amendement suggéré au lieu des articles 22, 23, 24,
25, 26, 27, 28 et 29.)

.2b. Dans les successions qui s'ouvriront à l'avenir, les
enfants ne pourront plus réclamer la portion légitimaire à cause
des donations entrevifs telle qu'à eux attribuée par les anciennes
lois.

23. Les donations faites entre futurs époux par leur contrat
de mariage ne sont pas soumises à contribuer à la légitime, à
moins qu'elles ne soient excessives.

Celles faites en un contrat de mariage, pour avoir effet
entrevifs, soit par les parents soit par les étrangers, y sont
assujetties.

Les donations à cause de mort, et celles qui ont été con-
firmées par testament, en sont exemptées.

Ord. des Donations, art. 35.-Contra. Pothier, Don. 515.-
Guyot, Légitime, 242.-l Lebrun. Suc. 300.

(Il est suggéré d'omettre l'article ci-dessus, vu l'amendement
proposé article 22b.)

24. L'cnfant qui réclame la légitime doit rapporter à la
masse de la succession, pour qu'il soit procédé à l'estimation
et au partage, tout ce qu'il a reçu ià titre gratuit par donation
ou legs de celui dont il se porte héritier légitimaire. Ce rap-
port se fait en nature ou en moins prenant, et d'après les
mêmes règles que celles établies pour les rapports au titre
Des Successions.

1 Lebrun, Suc. 322' et suiv.-2 Bourjon, 872.-Pothier, Don.
517.-Guyot, Légitime, 292 et suiv.

(Il est suggéré d'omettre l'article ci-dessus, vu l'amendement
proposé article 22b.)

2'j. La légitime se détermine en formant une masse des
biens restés ou rapportés dans la succession et des donations
qui sont de nature à y contribuer. L'estimation du tout se
fait d'après les règles qui concernent les rapports telles qu'au
titre Des Successions.

On calcule quelle serait la part héréditaire du légitimaire
dans cette masse, et c'est à la moitié de cette part qu'il a droit,
moins ce qu'il a reçu.

S'il se trouve dans la masse des biens qui puissent se par-
tager, le légitimaire a, pour la part qu'il y peut prétendre.
droit au partage en nature comme dans une succession ordi-
naire.
• 1 Lebrun, Suc. 290 et suiv.-l Bourjon, 870.-Pothier, Don.
515-6.---Guyot, Légitime, 277.

(1l est suggéré d'omettre l'article ci-dessus, vu l'amendement
proposé article 22b.)

26. Pour former la légitime ou son supplément, le légiti-
maire prend d'abord jusqu'à concurrence d'une part héréditaire
dans la succession, et ensuite il prend sur les donations sujettes
à contribuer, en commençant par la dernière, et ainsi de suite
successivement en remontant aux plus anciennes.

1 Lebrun, Suc. 310 et suiv.-l Bourjon, 878, 879.-Ord.
des Donations, art. 34.-Pothier, Don. 517 et suiv.

(Il est suggéré d'omettre l'article ci-dessus, vu l'amendement
proposé article 22b1.

27. Les enfants renonçant à la succession pour s'en tenir à
ce qu'ils ont reçu, ou en faveur d'un cohéritier en particulier,
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property of their succession which they have not disposed of
by will, and subsidiarily from such property as they may have
given inter vivos, whether to children or to others, half of what he
would have inherited had such gifts not been made, or what is
required to complete such halfi over and above the gifts or
legacies he may himself be obliged to bring back.

(Amendment suggested instead qf acticles 22, 23, 24, 25,26, 27,
28 and 29.)

22b. In successions devolving hereafter, the children shall
no longer claim, in consequence of gifts inter vivos, the legal
portion allowed them by the ancient laws.

23. Gifts made by future consorts to each other, in their
contract of marriage, are not subject to contribute to the legitim,
unless they are excessive.

Those made either by relations or by strangers, in a contract
of marriage, to take effect inter vivos, are subject to such con-
tribution.

Gifts in contemplation of death and those confirned by will
are exempt.

(It is suggested to omit the above article in view of the sug-
gested amendment 22b.)

24. Any child who claims legitim must bring back into the
mass of the succession, in order that a valuation and partition
may be made, all that he has received by gift or by legacy
from the person as heir of whom he claims such legitim. This
return is made either in kind or by taking less, according to
the rules established as to returns in the title OJ Successions.

(It is suggested to omit this article, in view of the suggested
amendnent 22b.

25 The legitim is determined by forming one mass of the
property remaining in or brought back into the succession, and e
of the gifts liable to contribute to it. The whole is valued
accordingto the rules concerning retums to be found in the title
Of Successions.

The share is then calculated which the party claiming legi-
tim would receive as heir out of this mass, and he is entitled
to one half of this share, less wvhat he has already received.

If there be in the mass property susceptible of division, the
claimant has, to the extent of his share, a righIt o a division in
kind, as in an ordinary succession.

(It is suggested to omit this article in view of the suggested
amendment 22b.)

26. To make up the legitim, or its supplement, the party
claiming it takes first to the extent of an heir's share from what
is found in the succession, and next from the gifts subject to
contribut to it, commencing by the last and going back suc-
cessively to the more ancient.

(It is suggested 1o omit the above article in view of the sug-
gested amendment 22b.)

27. Children renouncing the succession, eithér to:hold to
what they have received, or i faor of a particular coheir, are

-hýe é Pïai
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sont comptés dans le nombre pour établir la légitime. Celui
qui renonce purement et simplement sans avoir rien reçu
n'est pas cDmpté.

1 Lebrun, Suc. 294-5.-1 Bourjon, 871-2.-Pothier, Don.
~115-6.-Guyot, Legitime, 222 et suiv.

(Il est suggéré d'omettre Particle ci-dessus, vu l'amendement
proposé article 22b.)

28. Il v a lieu en matière de légitime à la garantie mutuelle
comme en tout autre partage.

1 Lebrun, Suc. 341.-1 Bourjon, 881.-Guyot, Légiime, 226.
(Il est suggéré (Pomettre l'article ci-dessus, vu Vamendement

proposé art. 22.)

29. Les tiers-acquéreurs des biens donnés demeurent sou-
mis à contribuer à la légitime, s'ils n'ont acquis prescription,
sauf leur recours. Ils peuvent cependant conserver les biens
en nature en donnant caution suffisante.

1 Lebrun, Suc. 338 et suiv.-Guyot, Légitime, 328.
(Il est suggéré d'omettre l'article ci-dessus, vu l'amendement

proposé art. 22b.)
SECTION II.

DE LA FORME DES DONATIONS ET DE LEUR ACCEPTATION.

30. Les actes portant donation entrevifs doivent être no-
tariés et porter minute, à peine de nullité. L'acceptation doit
avoir lieu en la même forme.

Cependant la donation de choses mobilières, accompagnée
de délivrance, peut être faite et acceptée par ac4e sous seing
privé, on par convention verbale.

Sont exemptées de la forme notariée les donations valide-
ment faites hors du Bas Canada, ou dans ses limites dans cer-
taines localités pour lesquelles l'exception existe par statut.

Ord. de 1539, art. 133.-Décl. Février 1549.---Sallé, Ordon.
p. 45.-3 Ferrière, sur Paris, p. 1089.-Ord. 1731, arts. 1, 2.-
Pothier, Don. sec. 2, art. 4.---2 Bourjon, 107, 123.--Guyot,
Don. 178.-7 N. Den. 55.-S. R. B. C. c. 28.-C. N. 931.

31. Il est de l'essence de la donation faite pour avoir effet
entrevifs, que le donateur se dessaisisse actuellement et fasse
tradition (le la chose donnée.

Il peut cependant se réserver l'usufruit on la possession
précaire, et aussi céder lusufruit à l'un et donner la nue pro-
priété à l'autre, sans que la donation soit nulle faute de tra-
dition.

La chose donnée peut-être réclamée comme dans le cas de
vente contre le donateur qui la retient, et le donataire peut de-
mander que, s'il ne l'obtient pas, la donation soit résolue, sans
préjudice aux dommages-intérêts dans les cas où ils sont
exigibles.

Si sans réserve d'usufruit ou de précaire le donateur reste en
posso..sion sans réclamation jusqu'à son décès, la chose ne peut
pas être réclamée de ses héritiers.

La donation d'une rente créée par l'acte de donation, on
d'une somme d'argent ou autre chose non déterminée que le
donateur promet payer ou livrer, dessaisit le donateur en ce
sens qu'il devient débiteur du donataire.
if. L. 9, § 3, L. 2, § 6 ; L. 6, de donat.-1 Ricard, port. 1,

nos. 896, 903, 919, 920, 930, 948, 953, 955, 967.---Ord. des
Don. art. 15.-Paris, 275.-Pothier, Don. 464 et suiv.-2
Bourjon, 1 12.-Guyot, Don. 175, 178, 179, 180, 185.-C. N.
938, 949.

(Amendement suggéré.)

31a. Il est de l'essence de la donation faite pour avoir effet
entrevifs, que le donateur se dessaisisse actuellement de son
droit de propriété à la chose donnée.

Le consentement -des parties suffit comme dans la vente
sans qu'il soit besoin de tradition.
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counted as heirs in order to establish the legitim. An heir
who renounces purely and simply, without having reccived any
thing, is not counted.

(It is suggesied to omit the abore arlide. in view of the si%-
gested amendment 22b)

2S. In the matter of legitim a mutual wairdnty takes place
as in every other partition.

(It is suggested to omit the above article in view of the Sug-
gested anendnen 22b.)

29. Third parties who have acquired property which has
been given, unless they have prescribed, remain liable to con-
tribute to the legitim, saving their recourse. They nay how-
ever retain the property in kind upon giving sufficient security.

(It is u-ggested to omit the above article in view of the sug-
gested amen dment 22b.)

SECTION I.

OF THE FORM OF GIFTS AND OF THEIR ACCEPTANCE.

30. Deeds containing gifts inter vivos must be executed
before a notary and the original thereof be kept, under pain of
nullity. The acceptance must be made in the same form.

Gift: of moveable property, accompanied by delivery, may
however be made and accepted by private writings, or verbal
agreements.

Gifts validly made out of Lower Canada, or within its limits
but in certain localities excepted by statute, neen(] ot be in
notarial form.

31. It is essential to gifts intended to take effect inter vivos
that the donor should actually divest himself and make a deli-
very of the thing given.

He may nevertheless reserve to himself the usufruct or
precarions possession, or he may pass the usufruet to one per-
son and give the naked ownership to another, without the
absence of delivery rendering the gift void.

Thc thing given may bc claimed, as in the case of sale, from
the donor who withholds it, and the donee, if it be refused him,
may demand the rescission of the gift, without prejudice to his
damages in cases where he may claim them.

If without reservation of usufruct or of precarious possession,
the thing given remain unclaimed in the hands of the donor
until his death, it cannot be claimed by his heirs.

The gift of an annuity created by the deed of such gift, or of
a sum of money or other indeterminate thing, which the donor
promises to pay or to deliver, divests the donor in the sense
that he becomes the debtor of the donee.

(Suggested amendment.

31a. It is essential to gifts intended to take effect inter vivos,
that the donor should actually divest himself of his ownership
in the thing given.

The consent of the parties is sufficient, as in sale, without
the necessity of delivery.
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Le donateur peut se réserver lusufruit ou la possession
précaire, et aussi céder Pusufruit à l'un et la nue propriété à
l'autre, pourvu qu'il se dessaisisse de son droit à la propriété.

La chose donnée peut être réclamée, comme dans le contrat
de vente, contre le donateur qui la retient, et le donataire peut
demander que s'il ne l'obtient pas la donation soit résolue, sans
préjudice aux dommages-intérêts dans les cas où ils sont
exigibles.

Si sans réserve d'usufruit ou de précaire le donateur reste en
possession sans réclamation jusqu'à son décès, la revendication
pourra avoir lien contre l'héritier dans les successions qui
s'ouvriront à l'avenir, pour-u que lacte ait été enregistré du
vivant du donateur.

La donation <'une rente créée par l'acte de donation, ou
d'une somme d'argent ou autre chose non déterminée que le
donateur promet payer ou livrer, dessaisit le donateur en ce
sens qu'il devient débiteur du donataire.

Paris, 273, 274.

32. L'on ne peut donner que les biens présents par actes
entrevifs. Toute donation des biens à venir par les mêmes
actes est nulle comme faite à cause de mort. Celle faite à
la fois des biens présents et dc ceux à venir est nulle quant à
ces derniers, mais la disposition cumulative ne rend pas nulle
la donation des biens présents.

La prohibition contenue au présent article ne s'applique pas
aux donations faites par contrat de mariage.

1 Ricard, part. 1, no. 1024, avec restriction.-Poihier, don.
467-8-9.-Urd. des don. arts. 3, 4, (15 contrà.)-Sallé, sur do.
pp. 35-6.-7 N. Den. 39, 50.-Contrà 2 Bourjon, 119.-C. N.
943.

33. Le donateur peut stipuler le droit le retour des choses
données, soit pour le cas de prédécès du donataire seul, soit
pour le cas du prédécès du donataire et de ses descendants.

La condition résolutoire peut dans tous les cas être stipulée
soit au profit da donateur lui-même, soit au profit des tiers.

L'exercice du droit de retour ou autre droit résolutoire a lieu
en matière de donation de la même manière et avec les mêmes
effets que l'exercice du droit de réméré dans le cas de vente.

Cod. L. 2, de don. quoe sub modo.-Paris 27.-Pothier, obl.
nos. 72, 73.-Ord. des don. art. 15.-Code, obl. art. 48.- 14
Merlin, Quest.pp. 368, 378.-Troplong, don. nos. 1263 et suiv.-
Contrâ, Archambault vs. Archambault, C. S. Montréal.-C. N.
949, 951, 952.

34. L'on peut donner tous les biens et la donation est alors
universelle; on l'universalité des biens meubles ou des im-
meubles, des propres ou des acquets, ou une quote-part de
ces sortes d'universalités, et la donation dans ces cas est à titre
universel; ou bien la donation est limitée à des choses dési-
gnées particulièrement et elle est alors à titre particulier.

1 Ricard, part. 1, no. 1656.-2 Bourjon, 102.-Guyot, Don.
170.-Pothier, Don. 456.-7 N. Den. 36.

(Amendcnent suggéré.)

34a. L'on peut donner tous les biens et la donation est
alors universelle; ou l'universalité des biens meubles ou des
immeubles, des biens de la communauté matrimoniale, ou
autre universalité, ou une quote-part de ces sortes de biens, et
la' donation dans ces cas est à titre universel; ou bien la
donation est limitée à des choses. désignées particulièrement
et elle est alors à titre particulier.

35. La démission ou le partage actuel des-biens présents
sont considérés comme donations entrevifs et sujets aux règles
qui les concernent.

Les mêmes dispositions ne peuvent être faites à cause de
mort par actes entrevifs, qu'au moyen d'une donation contenue
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The donor may reserve to himself t he usurrnet or other preca-
rious possession, or lie may pass ihe usufnct to one person,
and give the naked ownership to another, provided he divet
himself of bis right 10 the ownership.

The thing given may be claimed, as in the case of sale, from
the donor who withholds it, and the donec rnay demand the
xeseission of the gift in default of its being delivered, without
prejudice ob his damages in cases where lie nay claini them.

If without reservation of usufruct or of precarlous possession,
the thing given remain unclaimed in the hands of the donor
until his death, it may be revendicated from bis heirs in suc-
cessions opening hereafter, provided the deed shall have been
registered during the lifetime of the donor.

The gift of an annuity created by the deed of such gift, or of
a sum of money or other indeterminate thing which the donor
promises to pay or to deliver, divests the donor in the sense
that he becomes the debtor of the donee.

32. Present property only can be given by acts inter vivos.
All gifts of future property by such acts are void, as made
in contemplation of death. Gifts comprising both present and
future property are void as to the latter, but the cumula-
tion does not render void the gift of the present property.

The prohibition contained in this article does not extend to
gifts made in a contract of marriage.

33. A donor may stipulate for the right of taking back
the thing given, in the event of the donee alone, or of the donee
and his descendants dying before him.

The resolutive condition may in all cases be stipulated,
either in favor of the donor alone, or of third persons.

The right to take back, or any other resolutive right, is exer-
cised in cases of gift in thé same manner and with the same
effects as the right of redemption in the case of sale.

34.. A gift may consist of a person's whole property, and
it is then universal ; or of the whole of the moveable or immo-
veable property, propres or acquests, or of an aliquot portion of
any such universality, and it is then a gift by general title ; or
it may be limited to things particularly described, and is then
a gift by particular title.

(Suggested Amendnent.)

34a. A gift may consist of a person's whole property, and it
is then universal; or of the whole of the moveable or imino-
veable property, of the whole ofthe property of the matrimonial
comrunity or of any other universality, or of an aliquot portion
of such property, and is.in such cases a gift by general title ; or
it may be limited to things particularly described, and is then
a gift by particular title.

35. The abandonment or the. partition of present property is
considered as a gift inter vivos, and is subject to the same rules.

The same- disposition in. contemplation of death cannot -be
made inter ,ivos, except by means of a gift inserted in a con-



en un contrat de mariage, dont il est traité en la section six-
ième du présent chapitre.

Con.sýéquencc des adicles 1 et 1--7 N. Den. p.SI.-C. N- 1075.

36. La donation cntrevifs peut tre, stipulée upendue, révo-
cable, ou réducOn ie, ons des conditions qui ne dépendent pas
uiniquemel( de la volonté lu donaieur.

Si le donaterur s' réservé la liberté de di>poser ou de se
ressaisir a volonté de quelque edet compris dans la donation
ou d'une somme d'araent sur les biens donnés, la donation
vaut pour le surplus, mais elle est nulle quant à la partie
retenue, qui continue d'appartenir au donateur, excepté dans
les donations par contrat de niariage.

Paris, 27.3, 274.-Ord. des Don. art. 16.-Pothier, Don. 463-
4.-1 Ricard, part. 1, nos. 984 et suiv.; 1032, 1033, 1038,
1039, 1044 et suiiv.-I Dict. du Dig. 199.-1 N. Den. 49, 81
et sur.-C. N. 944, 946, 947.

36a. Tout e donation entrevifs stiiulée révocable suivant la
seule volonté du donateur est nulle.

Cette disposition ne s'applique pas aux donations faites par
contrat le mariage.

Pa ris, 273, 274.-1 Ricard, part. 1, no. 970.

37. La donation entrevifs de biens présents est nulle si elle
a été faite sous la condition d'acquitter d'autres dettes ou
charges que celles (lui existaient à l'époque de la donation, on
que celles à venir dont la nature est exprimée et le montant
défini dans l'acte ou dans 'état qui y est annexe.

Cet article ne s'applique pas aux donat ions par contrat de
marme~e.

1 Ricard, part. 1, nos. 102t, 1029.-7 N. Den. 49.-Ord. de.
Don. art. 16.-Pot hier. Don. 463-4.-C. N. 945, 947.

3S. Les nulliés et prohibitions contenues aux trois articles
qui précèdent et en l'article 32, ci-dessus, ont leur effet nonob-
stant toutes stipulations ci renonciations par lesquelles on a
prétendu y déroger.

1 Ricard, Part. 1, no. 1000.-7.N. Den. 44.

39. La donation des biens présents n'est valide quant aux
efits mobiliers, même contre le donateur et ses héritiers, que
pour (eux qui sont énumérés ou déýsignés en l'acte ou dans un
état y annexé et reconnu des parties, et aussi pour ceux dont
la délivrance a lieu immédiatement, (le manière à ce que l'es-
pèce et la quantité des choses données ne demeurent pas incer-
taies.

1 Ricard, part. 1, nos. 963-4-5.-Guyot, Don. 174.-Ord. des
Don. art. 15.-7 N. Den. 40.-C. N 948, 1085.

(Amendement suggéré.)

39a. Il n'est pas nécessaire, à moins d'une loi spéciale, (lue
l'acte de donation soit accompagné d'un' état des choses mobi-
lières données; c'est au donataire à faire preuve légale de l'es-
pèce et quantite désignée.

Guyot, Don. 174.

40b. La donation entrevifs n'engage le donateur et ne pro-
duit d'effet qu'à compter de l'acceptation. Si le donateur n'a
pas été présent à cette acceptation, elle n'a d'effet que du jour
où il Pa reconnue, ou de celui où elle lui a été signifiée.

Ricard, Don. part. 1, nos. 834-5-6.-Guyot, Don. 171.-
1 N. Den. 87.

40c. L'acceptation de la donation doit être expresse.- Elle
ýse présume néanmoins en un contrat de mariage tant à l'égard
-des époux que des enfants à naître, et dans le don mutuel
d'usufruit entre époux.
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tract of marriage, such as is treated of in the sixth section of
this chapter.

36. It nay be stipulated that a gift inter vivos shall be sus-
pended, revoked, or reduced, under conditions which do not
depend solely upon the will of the donor.

If the donor reserve to iimsclf the ri.ght to dispose of or to
take back at pleasure some object included in the gift, or a
sum of money out of the property given, the gift holds good
for the remainder, but is void as to the part reserved, which
continues to belong to the donor, except in gifts by contract of
marriage.

36a. All gifts .inter vivos stipulated to be revocable at the
mere will of the donor are void.

This does fnot apply to gifts made by contract of marriage.

37. Gifts inter vivos of present property are void if they are
made subject to the condition of paying other debts or charges
than those which exist at the time of such gifts, or than those
to corne, the nature and amoint of which have been expressed
and defined in the deed or in the statement annexed to it.

This article does not apply to gifts by contract of marriage.

38. The causes of nullity and prohibitions declared in the
last threc preceding articles and article 32, take effect notwith-
standing all stipulations or renuncialions by which it may be
sought to evade them.

39. Gifts of present property are not valid as regards mo-
veable things, even against. the donor or his heirs, except for
such as are enunerated or described in the decd, or in a state-
ment annexed to it and acknowledged by the parties, and for
such as arc immediately delivered, so that the nature and
quantity of the things given do not remain uncertain.

(Suggested Amiendment.) -

39a. Unless some special law require it, a deedof gift
need not be accompanied by a statement of the moveable
property given; the legal proof of its natnre and quantity
devolves upon the donee.

40b. Gifts inter vivos do not bind the donor nor produce any
effect until after they are accepted. If the donor be not pre-
sent at the acceptance, they take effect only from the day on
which he acknowledges or is notified of it.

40c. The acceptance of a gift must be express.--Never-
theless it is presumed in contracts of marriage, both as regards
the consorts arid thë futiirecehildren, and also in the-mutual gift
of Usufruct between consorts.
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Dans la donation de biens meubles, l'acceptation se pré-
sume aussi de la délivrance.

Ricard, Don. part. 1, no. 838, 842, 869, 890, 891.-Guyot,
Don. 171-2.-7 N. Den. 81.-I Do. 87.

(Amendement suggéré.)

40d. Il n'e.st pas nécessaire que Pacceptation d'une dona-
lion soit en tennes exprès. Elle peut s'inférer de l'acte ou des
circonstances. La présence du donataire à l'acte et sa signa-
turc sont au nombre de celles qui peuvent la faire inférer.

L'acceptation se présume en un contrat de mariage tant à
l'égard des époux que des enfants à naitre. Dans la donation
de biens meubles, elle se présume aussi de la délivrance.

4 0 e. La donation entrevifs peut être acceptée par le dona-
taire lui-même, autorisé et assisté, s'il y a lieu, comme pour
les autres contrats; par le mineur, l'interdit pour prodigalité,
et par celui auquel il a été nommé un conseil judiciaire, eux-
mêmes, sauf le cas de restitution ; et par les tuteurs, curateurs
et ascendants pour les mineurs, ainsi qu'il est porté au titre
De la Minorité, de la Tutelle et 'de l'Emancipation. Le
curateur à l'interdit peut également accepter pour lui.

Ceux qui composent ou administrent les corporations
peuvent aussi accepter pour elles.

Ricard, Don. part. 1, nos. 844-5.-2 Bourjon, 120-1.-Guyot,
Don. 171.-1 N. Den. 89, 90.

40f. Dans les donations entrevifs aux enfants nés et à
naître, dans les cas où elles peuvent être faites, l'acceptation
par ceux qui sont nés, ou pour eux par personne capable
d'accepter, vaut pour ceux qui ne sont pas nés, s'ils s'en pré-
valent.

1 Ricard, part. 1, no. 870.
B

40k. L'acceptation peut être faite postérieurement à l'acte
de donation; elle doit l'être cependant du vivant du donateur
et pendant qu'il conserve la capacité de donner.

Pothier, Don. 460.-Troplong, Don., no. 1102.-Ricard,
Don. part. 1,no. 792.

40i. Le mineur et l'interdit sont restituables contre l'accep-
tation ou la répudiation d'une donation en leur nom, si elle
leur est défavorable, même quoiqu'elle ait été faite avec l'au-
torisation du juge sur avis du conseil de famille.

Guyot, Don. 172.-Contrd Ferrière, Tutellesp. 291.

( Amendement suggéré.)

40j. Le mineur et l'interdit ne sont pas restituables contre
l'acceptation ou la répudiation en leur nom par une personne
capable d'accepter, s'il y a eu autorisation préalable du juge
sur avis du conseil de famille. Accompagnée de ces formali-
tés, l'acceptation a le même effet que si elle était faite par un
majeur usant de ses droits.

43. L'acte de donation peut être fait sujet à l'acceptation,
sans qu'aucune personne y représente le donataire. L'accep-
tation prétendue faite par le notaire, ou par une autre personne
non autorisée, ne rend pas la donation nulle, mais une telle
acceptation est sans effet et la ratification par le donataire ne
peut valoir comme acceptation qu'à compter du jour où elle a
en lieu.

1 Ricard, part. 1, nos. 866, 878, 835.-2 Bourjon, 120.-
Ord. des don. art. 5.-Pothier, Don. eod. loc.-Guyot, Accept.
99 ;.Don. 171.- Ord. 1539, art. 133.

44. La donation ne peut être acceptée après le décès du
donataire par ses héritiers ou représentants.

Lemaitre, 372.-2 Bourjon, 123.-Pothier, Don. 457-8 .et
suiv.
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In gifts of moveable property, the acceptance is also preau-
med fron i he delivery.

(Suggested Anendment.)

40d. The acceptance of a gift need not be in express terms.
It may be inferred from the deed or from cirenmstances,
amongst which nay be counted the presence of the donee to
the deed, and his signature.

This acceptance is presumed in a contract of inarriage, as
well with regard to the consorts as to the future children. lu
gifts of moveable property this presumption also resulis from
the deliverv.

40e: Gifis inter vivos may be accepted by the donee him-
self, authorized and assisted if need be, as in other contracts;
minors, persons interdicted for prodigality, and those to whom
an adviser has been judicially appointed, may also accept for
themselves, saving their right to be relieved ; tutors, curators
and ascendants may accept in behalf of minors, as laid down
in lhe title Of Minority, Tutorship and Emancipation, and
curators appointed to interdicted persons may also accept for
such persons.

The persons who compose a corporation or administer for
it imay also accept gifts in its behalf.

40f. In gifis inter vivos, in favor of childrea born and to be
born, where such gifts may be made, the acceptance by those
who arc born, or by a qualified person for them, holds good for
the others not yet born, if thbey avail themselves of it.

40h. The acceptance may be subsequent to the deed of
gift; but it must be made duringthe lifetime of the donor, and
while he is still capable of giving.

40i. Minors and persons interdicted may be relieved fron
the acceptance or repudiation of a gift rnade in their name, if
it be unfavorable to them, though it may have been author-
ized by a judge, upon the advice of a family council.

(Suggested Amendment.)

40j. Minors and interdicted persons cannot be relieved from
the acceptance or repudiation made in their name by a quali-
fied person, if it have been previously authorized by a judge,
upon the advice of a family council. With these formalities
the acceptance is as effectual as if it were made by a person
of age, in the full exercise of bis rights.

43. Deeds of gift may be executed subject to acceptance,
without the donee being therein represented. An acceptance
purporting to be made by the notary, or other person not autho-
rized, does not render the gift void, but it is without effect,
and the confirmation by the donee can only avail as an accept-
ance from the time at which it takes place.

44. Gifts cannot be accepted after the death of the donée
by bis beirs or representatives.
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SECTION Ili.

DE L'EFFET DES DONATIONS.

45. La donation entrevifs des biens présents dépouille le
donateur, au moyen de la tradition actuelle, de la propriété de
la chose donnée, et transfèré cette propriété au donataire.

1 Ricard, part, 1, nos. 899, 900, 902.-2 Bourjon, 109 et
suiv.-Pothier, Obl. 44; Don. pp. 485-7.-Guyot, Don. 179.-
7 N. Don. 39 et suiv.-C. N. 938.

( Amendement suggéré.)

45a. La donation entrevifs des biens présents dépouille le
donateur, au moyen de lacceptation, de la propriété de la
chose donnéec, et transfère cette propriété au donataire, comme
dans la vente sans qu'il soit besoin d'autre tradition.

46. La donalionl ne comporte par l'effet de la lui seule
aucune obligation de garantie de la part du donateur qui n'est
eensa3 donner la hose qumauan qu'elle est à lui.

Néanmoins si la ctse d'éviction provient de la (lette du
donateur, ou de son fait, il est obligé, quoiqu'il ail agi de bonne
foi, de rembourser le donataire qui a payé pour su libérer, à
moins que celui-ci ne soit tenu du paiement en vertu de la
donation, soit par la loi, soit par la convention.

Rien n'emTlpéche que la garantie ne soit stipulée aveu plus ou
rmtoins d'étendue dans une donation comme dans tout autre
contrat.

2 Bourjon, 106, 137.-Ano. Den. Vo. Garantie, nzo. 17.-
Pothier, IDon. 185-6.--7 N. Den. 22.-1 Dict. du Dig. 192.

47. Le donataire universel enitrevifs des biens présents est
tenu personnellement de la totalité des dettes que le donateur
devait lors de la donation.

Le donataire entrevifs de ces biens à titre universel est tenu
personnellement des irnmes dettes en proportion de ce qu'il
recoit

Paris, 334.-1 Ricard, part. 1, nos. 1514, 1063.-Pothier,
Don. 487-8-9.-2 Bourjon, 137.-7 N. Den. 11, 12, 13.-
Troplong, Don. 2415 in fine.

48. Cependant le donataire à quelque titre que ce soit, si
les choses données sont suffisamment désignées en détail par
la donation, ou s'il a fait inventaire, peut se libérer des dettes
du donateur en rendant compte et en abandonnant la totalité
de ce qu'il a reçu.

S'il est poursuivi hypothécairement seulement, il peut,
comme tout autre possesseur, se libérer en abandonnant lim-
meuble hypothéqué, sans préjudice aux droits du donateur
envers qui il peut être obligé au paiement.

Potihier, Don. 489.-2 Bourjon, 137-8.

49. Le donataire entrevifs à titre particulier n'est pas
astreint personnellement aux dettes du donateur. Il peut dans
le cas de poursuite hypothécaire, abandonner l'immeuble
afiecté comme tout autre acquéreur.

Pothier, Don. 487.-2 Bourjon, 137-8.

Î0. L'obligation de payer les dettes du donateur peut être
modifiée en plus ou en moins par l'acte de donation, pourvu
qu'il ne contrevienne pas aux prohibitions de la loi quant aux
dettes futures et incertaines.

L'action du créancier en ce cas, contre le donataire person-
nellement au-delà de ce qui est fixé par la loi, se règle d'après
ce qui est établi au sujet.de la-délégation et de Pindication.de
paiement au titre Des Obligations.,.

1 Ricard, part. 1, no. 1028.-7 N. Den. p. 1
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SECTION 111.

OF THE EFFECT OF GIFTS.

45. Gifts inter vivcs of present property when they are
followed by actual delivery, divest the donor of' and vest tlie
donce with the ownership of the thing given.

(Suggested. Amendment.)

i5a. Gifts inter vivos of present property when they are ac-
cepted, divest the donor of and vest ihe donce with the owner-
ship of the thing given, as in sale, without any other delivery
being necessary.

46. Gifts do not by the mere effect of l:iw give rise to any
obligation of warranty on ie part of the donor, wlo is deemed
to give the thing only in so far as it belongs Io him.

Nevcrtheless if «he cause of eviction arise from the indebted-
ness or the act of the donor, he is obliged, though he have
acted in good faitli, Io reimburse the donee who has paid to
free himself; unless the latter be bound to make such payment
in virtue of the deed of gifi, eitlher by law or by agree-ment.

Warranty to a greater or less exient may bc stipulated
in gifts, as in any other contracts.

47. A universal donec inter vivos of preseni property is
personally liable for all the debis due by hie donor al the tinie
of the gift.

A donce hy general title inter vivos of such property is
personally liale for such debts in proportion to what he re-
ceives.

48. Nevertheless the donee, by whatsoever titile, may, if the
things given be sufficiently particularized in the gift, or if he
have made an inventory, frec himsclf from the debts of the
donor by rendering an account and giving un all that lie lias
received.

If he be sued hypothecarily only, he may, like any other
possessor, frce himself by abandoning the inmoveable hypo-
thecated, witlont prejudice to the rights of the donor, towards
whon lie may be bound to make the payment.

49. A douce by particular title inter civos is not per-
sonally liable for the-debts of the donor. lu case of an hypo-
thecary action he may abandon the immnoveable charged, like
any other purchaser.

JO. The obligation to pay the debts of the donor may be
extended or limited by the deed of gift, subject to the legal
prohibitions concerning future and uncertain debts.

,The right of the creditor in such case against the donee per-
sonally, beyond ithat whih results from the law, is governed
by4he rÙles set fori asito delegatiòn an' icatinn iatêtrs
ni'mnvmcmnîient itle OfObigations.
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1L'except ion de hoses particulières,riuels qu'en soient le
nombre et la valeur, idans une donation universelle ou à titre
universel, ne d ispense pas le donataire (lu paiement des dettes.

7 N. Den. 11.

2. Les cranciers du donateur ont droit l la séparation de
sou patrimoine d'avec celui du donataire, dans les cas où
celui-ci est tenu de la dette, suivant les règles sur la séparation
de parimioines en iatière de successions, exposées au titre
précédent.

(L'article précédent r'gle un point contestable.)

* 53. Si au temps de la donation et distraction faite de> choses
données le donateur n'était pas solvable, les créanciers anté-
rieurs, hypothécaires ou non, peuvent la faire révoquer quand
même insolvabilité n'aurait pas été connue du donataire.

1 Ricard, part. 1, nos. 749 et suiv.-Code; Obl. arts. 51 et
uiÏ1.

SECTION IV.

DE LENREGISTREM>ENT QUANT AUX DONATIONS ENTREVIFS EN
PARTICULIER.

qi. L'enregistrement des donations entrevifls tout au long
ou par sommaire aux bureaux établis pour l'enregistrement
des droits réels, remplace leur insinuation aux greffes des tri-
bunaux.

Les donations d'immenbles doivent être enregistrées au
bureau de leur situation ;elles des choses mobilières doivent
l'être ait bureau du domicile du donateur, à l'époque de la
donation.

Ord. 1539, art. 132.---Ord. 1566, (Moulins) art. 58.---Ord. des
don. art. 23.---S. R. B. C. c. 37, secs. 28, 29.

;6. Les eflets d(e l'enregistrement des donations entrevif> et
du défamt de cet enregistrement, quand aux immeubles et aux
doits réels, sont réglés par les lois générales sur l'enregistre-
nient des droits réels.

En outre Penregistrement des donations est requis particu-
lièrenent dans Pintérêt des héritiers et légataires du donateur,
de ses créanciers et de tous autres intéressés, d'après les règles
qui vont suivre.

Ord. des don. art. 27.--S. R. B. C. c. 37, sec. 1.

57. Toutes donations entrevifs, mobilières ou immobilières,
même celles rémunératoires, doivent être enregistrées à peine
de nullité, sauf les exceptions contenues aux deux articles qui
suivent. Le donateur personnellement non plus que le dona-
taire ou ses héritiers, ne sont pas recevables à opposer cette
nullité ; elle peut être opposée, outre ceux qui y ont droit en
vertu des lois générales d'enregistrement, par Plhéritier du do-
nateur, par ses légataires universels ou particuliers, par ses cré-
anciers qnoique non hypothécaires et même postérieurs et par
tous autres qui ont un intérêl à ce que la donation soit nulle.

Ord. Moilins, art. 58.---l Ricard, part. 1, nos. 1231 et suiv.---
Ord. deç don. arts. 20, 27.---2 Bourjon, 128.---Guvot, Don. 187.

5S. Les donations faites en ligne directe par contrat de
mariage ne sont pas affectées faute d'enregistrement, quant à
,ce qui excède les eftis des lois générales d'enregistrement.

Toutes autres donations en contrat de mariage, même entre
futurs époux, et même à cause de mort, et aussi toutes autres
donations en'ligne direcie, demeurent sujettes à être enregis-
trées comme les donations en général.

Le don mutuel d'usufruit entre époux pendant le mariage y
.est aussi soumis.

1 Ricard, part. 1, Nos. 1107, 1123.---2 Bourjon, 182.---Ord.
-edes don. arts. 19,22,28.
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51. The exception of particular things, whatever rnay be
-beir number or value, in a inivCrsa1 gift or a gifi by general
ùitle, does not exonerate ilie dlonee fron ithe paytient of the
,deb1s.

J2. hle creditors of the donor have a right to denand the
-paration of his property froin that of the donce, whenever
de latter is liable for the debi, according to the rules laid
dawn in the Ipreceding title as to such separaions in matters

{The preceding article is adopted as sett1ing a doubiful

053. If at the lime of the gift, and deduction being made of
dhe things given, the donor were insolvent, the previous cre-
diors, whether their claims be hypothecary or not, may obtain
de revocation of the gift, even though the donee were ignorant
4e tbe insolvencv.

SECTIoN IV.

-W REGISTRATION AS REGARDS GIFTS INTER VJVOS IN PARTI-
CULAR.

Z5. Registration of gifts inter vivos at full length or by
-nemorial, in the oflices established for the registration of real
rights, takes the place of their inscription in the offices of the
courts.

Gifts of immnoveables must .be registered in the office of
de division in which they are situate; gifis of moveable pro-
perty, in.the office of the division where the donor resided at
&%e time of the gift.

J6. The effect of tlhe registration of gifts inter vivos and of
e neglect of such registration, is regulated, as to imnmo-

v'eables and real rights, by the general laws concerning the
registration of such rights.

Beyond this the registration of gifts is required particularly
i the interest of the heirs and the legatees of the donor, his
i.reditors and all others interested, according to the following
rates.

47. All gifts inter vivos, of moveable or immoveable pro-
perty, even those which arc renuneratory, rmust be registered
under pain of nullity; save the exceptions contained in the two
following articles. The donor hinself and the donec or his
heirs, cannot set up this nullity; but il nay be set up, apart
from those who nay do so under the general registry laws, by
the heir of the donor, by his universal or bis particular legatees,
by his creditors, even though they be posterior and not hypothe-
'ary, and by all other persons interested in having the gift

cl1ared void.

,8. -Gifts made in the direct line- in contracts of marriage
are net aflected by the want of registration, further than they
maay be under the general registry laws.

Al other gifts in contracts of marriage, even between future
eesorts, or in contemplation of déath, and all other gifts in-the
dirieet lne, remain subject -to registration in the same manner

asgifts in.general.
Mutual gifts of usufruct between consorts during-rnarrage

Slso subeco gsttn
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(A mendenient suggéré.)

.,a. Les donations faites en ligne directe par contrat de
mariage ne sont pas affectées faute d'enregistrement quant à
ce qui excède les eflets des lois générales d'enreistrement.

Toutes autres donations en contrat de mariage, même entre
futurs époux, et même à cause de mort, et aussi tontes autres
donations en ligne directe, demeurent sujettes à être enregis-
trées comme les donations en général.

59. Les donations d'effets mobiliers, soit universelles, soit
particulières, sont exemptées de lenregistrerent lorsqn'il y a
tradition réelle et possession publique par le donataire.

SRicard, part. 1, nos. 151-2.--2 Borjon, 134.

60. L'enregislrei îent quIni a lien dans les quatre mois du jour
de Pacceptation de 1n donation, soit que le donateur soit vivant
WU1 non, a, entre les parties et leurs héritiers, et par rapport aux
uleéanuiers et aux tiers dont les droits ne résultent pas de P'efet
des lois génerales <en!regitrem ent, un eflet rétroactif au jour
ou le contrat est de\ im utfait.

Les charges port es dlns la donation d'un innuîuenl ble donnent
lien au inert privilmriuant au délai w trente jours pour
P'enregistremuen1, que en iui a iien ponr le prix de vente dans
le cas ut vendeur.

Lenregistremnenm <e n ldonation entrevifs qui a lieu après
les qiuatre mois n'a d'e&1, dans les antres cas, qu'à compter de
ma date, et ne peut .(re fait que du vivant da donateur.

L'enregist remluent puot ire fait après le décès du donataire
(li a accepte.

1 Ricard, parl. 1, nos. 1275-6-7.-2 Bourjon, 1 27-8.-Guyot,
Don. 187.-S R. B. C, e. 3'71,secs. 1,9.

61. Le donateir n'est pas tenu des conséquences du défaut
d'enregist rcîmîent quoiqu'il se soit obligé à Peffectuer.

a femime mariée, les m ineurs et les interdits ne sont pas
restituables contre le défaut d'enregistrement de la donation,
sauf leur recours contre ceux qui ont négligé de la faire enre-
gistrer.

Le mari, les tuteurs el adminisrateurs et autres qui sont
tenus de veillerè i ce que l'enregistrement ait lien, ne sont pas
recevables à en opposer le díl-aut.

1 Ricard, part. 1 nos. I172, 1238, 1239 et suiv.--2 B ourjon,
128-9--Ord. des Don. <uts. 18, 30, 3-1, 32.-Guyot, Don. 188.

SECTION V.

1)- L. R1:voCAT1ON DES DONATIONs·.

63. Outre ce qui concerne la légitime des enfants et les
peines des secondes noces, les donations entrevifs accepiées
sont sujettes à revocation:

1. Par suite daii non-accomplisseient des obligations stipu-
lées par le donateur;

2. Pour cause de survenance d'enfants au donatenr;
.3. Pour cause d'ingratitude de la part 'du donalaire ;
4. Par leffet de la condilion résolutoire dans les cas où't elle

peut être validement stipulée ;
5. Pour les autres causes de droit qui penvent faire annuler

les contrats, à moins d'une exception particulère applicable.
Cod. L. 2, . 8, de condict. ob causant dat.; L. 1, L. S, L. 10,

de revoc. donat. ; L. 1, L. 2, L. 3, de donal. quoe sub modo.-
Code, Obl. arts. 10 et suiv., 25.-Ord. -des don. art. 39.-
Pothier, Don. 489 et suiv., 502 et suir.-l Ricard part. 1, nos.
557, 664et suiv., 1044 csuiv.-2 Boumjon, 138, 142, 149, 151.-
7 N. Den. 52, 5.-C. N. 953>,956,
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(Su ggested anendment.)

Sa. Gifts made in the direct Une by contract of marriage,
are not affected by want of registration further than they nay
be under the general registry laws.

All other gifts in contracts of marriage, even between future
consorts, or in contemplation of death, and all other gifts in the
direct line, remain subject to registration in the same manner as
gifts in general.

59. Gifts of moveable effects, whether universal or parti-
cular, are exempt from registration when they are followed
by actual delivery and public possession by the donee.

60. A registration effected wilhin four months from the
acceptance of the gift, whether the donor be living or not, lias
between the parties and their heirs, and with regard to creditors
and third persons whose rights do not result frorn the effect of
the general rcgistry laws, a retroactive eflet to ihe day of the
perfecting of tlhe contract.

Charges inposed in gif of iliurRoveables give rise to the
sane privilege, as to the delay of thirty days for registration, as
ihat which exists in favor of the vendor for th1e price of it sale.

]n other cases, thle registration of gifts inter vivos after the
four months, takes etlèct only from its date, and can only be
effected.during the lifetine of the donor.

The registration may b efficed aler th1e death of tie donee
who lias accepted.

61. The donor is not liable for the consequences of the want
of registration, although he have bound hinself to effect it.

Married women, minors and interdicted persons cannet be
relieved from the failure to register the gift. but they have
iheir recourse againsi those who neglected 1 Ieffect such
registration.

Husbands, tutors, achniuistrators, and others whose duty it is
to attend to such registration, cannot avail themselves of the
absence of it.

SECTION V.

OF THE REVOCATION OF GIFTS.

63. Besides what relates to the effect of ilie legitim of chil-
dren and the penalties of second marriages, gifts inter vivos
accepted are liable to be revoked :

1. In consequence of the non-fulfilment of the obligations
stipulated by the donor;

2. Because of the birth of children to the' donor;
3. Because of ingratitude on the part of the donec
4. By means of the resolutive condition, in cases where it

may be validly stipulated;
5. For the other legitimate causes by which contracts may be

anniulled, unless some particular exception be applicable.



(L'artrle siicnut est sugéré au lieu de celui qui précède.)

63a. Le- donations entrevifs aereptecs sont sujeiles à révo-
cation :

1. Ponr cause d'ingraiitde de la pari du donataire ;
2. Par l'effet de la condition résolutoire d1ars les cas où elle

peut être validement stipulée ;
3. Pour les autres causes de droit qui peuvent faire annuler

lescontrats à moins id'une exreptîion particulière applicable.

64. Le non-accomplissement des obligations que le dona-
taire a consenties comme considération de la donation et
comme charge, donne lira :à la reprise de la chose-donnée,
avec ou sans stipulation à cet effet, de la même manière que
le défaut de paiement du prix donne lieu à la résolution du
contrat de vente; mais selnement lorsque le refus ou la négli-
gence du donataire continuent d'avoir lieu après poursuite et
sentence judiciaire condamnant le donataire :à remplir sous un
délai fixé les obligations dont il s'agit.
- 2 Bourjon, 151.-Pothîier, Don. 504 :-Code, Vente, art. 60.-
C. N. 954, 956.

(Il est proposé d'onetre l'article qui précède en vue du chan-
gement suggéré au titre "De la Vente," et de l'article en amen-
dement à lartidfe 69 ci-après.)

65. Toutes donations entrevifs, mêie rémunératoires, et
même par contrat le mariage, autres que celles entre les futurs
époux, sont révcquées de plein droit par la survenance-d'un ou
de plusieurs enfants au donateur qui n'avait aucun enfant ou
descendant vivant lorsqu'il a consenti la donation, même s'il
avait renoncé d'avance à se prévaloir du droit.

Le donataire est en ce ras tenu de rendre la chose donnée,
et les fruits à compter du jour où la survenance d'enfants lui
a été signifiée. Le donateur reprend la chose libre (le toutes
charges que le donataire et ses successeurs y ont imposées.
Il pet la revendiquer mn-me contre les tiers avec les mêmes
droits que contre le donataire et sans qu'il y ait lien à autre
prescription qne par trente ans à compter de la survenance
d'enfants.

Le décès des enfant s .iurvenus et la confirmation soit expresse
soit tacite ne font pas revivre la donation ; la confirmation
expresse peut toutefois valoir comme nouvelle disposition.

Ricard. Don. part. 1, Nos. 565, 574, 603 et suir. ; 648 et
suiv. ; Récocation des dontuions, pp. 55, 56 -Ord. des don.
arts. 39 et suic.-Pothier, Don. 489 et suiv.-2 Bourjon, 142-
3-4-7-8.-C. N. 960, 962, 963, 964, 965, 966.

( Amendement sugg éré.)

65a. Dans les donations qui seront faites à l'avenir, la sur-
venance d'enfants au donateur ne formera une condition réso-
lutoire qne moyennant i1- stipulation qui en sera faite.

66. La donation peut étre révoquée pour cause d'ingrati-
tude, sans qu'il soit besoin de stipulation à cet effet

1. Si le donataire a attenté -t la vie du donateur;
2. S'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, délits

majeurs on injures graves ;
3. S'il lui refuse des aliments, ayant égard à la nature de

la donation et aux circonstances des parties.
Les donations par contrat (le mariage sont sujettes à cette

révocation, ainsi que celles rémunératoires ou onéreuses jus-
qu'à concurrence de ce qu'elles excèdent le prix des services
on des charges.

Cod. L. 10, de revocandis donationibus.-Pothier, Don. 502
et suiv.-2 Bourjon, 138-9.-Guyoi, Ingratitude, 228.-C. N.
955, 956 ;-contrd 959.

67. La demande en révocation pour cause d'ingratitude
doit êtrè formée dans l'année du délit imputé au donataire, ou



(The following arti de is suggested in lieu ofthepreeeding one.)

63a. Gifts inter rivos accepted are liable to be revoked:.
1. By reason of ingratitude on the part of the donee;
. By means of the resolutive condition, in cases where it

may be validly stipulated;
3. For the other legitimate causes by which contracts may

be annulled, unless some particular exception be applicable.

64. The non-fulfilment of the obligations agreed to by the
donee, as a consideration of the gift or as charges attached to it,
gives the donor a right to take back the thing given, whether
there be a stipulation to that effect or not, in the same manner
as the failure to pay the price, gives rise to the dissolution of
the contract of sale; but only when the refusal orneglect of the
donee continues after he has been sued and has been judicially
condemned to fulfil such obligations within a specified delay.
(It is proposed to omit the precedaing article in view of the change

suggesfed in the tille "Of Safe" and of the article in
amendment of article 69 whichfollows.)

6. Al gifts inter vivos, even when remuneratory or when
made by contract of marriage, otherwise than between future
consorts, are revoked, by the sole operation of law, upon the
birth of one or more children to the donor, if at the time of the
gift he had no child nor descendant living ; even though he
had previously renounced the righbt to such revocation.

The donee in such case is bound to restore the thing given
together with the fruits that have accrued since the day when
the birth of the child was made known to him. The donor
takes back the thing free from all charges that may have been
imposed upon it by the donee or his representatives. He may
revendicate it from third persons with the same right as from
the donee, and subjeet to no other prescription than that of
thirty years from the birth of the children.

The gift does not revive upon the death of the children thus
born, nor by an express or tacit confirmation ; an express
confirmation may however avail as a new disposition.

(Suggested Amendment.)

65a. In gifts made hereafter, the subsequentbirthofchildren
to the donor will not constitute a resolutive condition, unless it
be so stipulated.

66. Gifts may be revoked by reason of ingratitude, without
a stipulation to that effect:

1. If the donee have attempted the life of the donor;
2. If he have been guilty towards him of cruelties, crimes, or

gnievous injuries;
3. If he refuse hira maintenance, regard being had to the

nature of the gift and the circumstances of the parties.
Gifts by contract of marriage are subject to this revocation,

and so are renuneratory or onerous gifts ·in so far as they
exceed the value of the services or of the charges.

67. The demand of revocation on the ground of ingra.;
titude must be made within a year from the date of the offence;
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dans Pannée à compier du jour où ce délit a pu être connu du
donateur.
* Cette révocation ne peut être demandée par le donateur

contre les héritiers du donntaire, ni par les héritiers du dona-
teur con:w le donaî;ire ou ses h.riiers, à moins que l'action
n'ait été in1tentée paîr le donateur contre le donataire lui-même,
ou, dans le .cond vas, que le donateur ne soit décédé dans
l'année qui a suivi la commission ou la connaissance du
délit.

Cod. L. 1i0, di reocandi.l donat.-Ricard, part. 1, io. 704 et
saie. 730.-2 Bourjon, 140.-Pothier, Don. 502 à 509.- -

Code, Prcer. arts. 103, l0 a.-C. N. 955, 956, 957.

68. La révocation pour c*ause d'ingraltitude ne préjudicie ni
aux aeiénalions faites par le donataire, ni aux hypothèques et
autres charges par lui imposées, antérieurement à lenregistre-
ment de la sentence de révocation, lorsque l'acquéreur ou le
créancier a agi de' bon ne foi.

Dans le cas (le révocation pour cause d'ingratitude, le dona-
taire est condamné à restituer la chose donnée, s'il en est
encore en poss.ssion, avec les fruits à compter de la demande
en justice ; si le donataire -i aiiéné la chose depuis la demande
en justice, il est condamné à en rendre la valeur eu égard au
temps de la demande.

Ricard, Don. pari. 3, nos. 714 et suiv.-2 Bourjon, 141.-
Guyot, 1étrocation, 702 et suiv.-Pothier, Don. 507-8.-C. N.
955, 956, 958.

69. Les condiionS résolutoires stipulèes, lorsqu'elles
peuvent l'être légalem ent, ont effet dans les donations comme
dans les autres contrats.

Ricard, part. 3, no. 1044.-Guyot, Don. 19S.--7 N. Deri.
9.-C. N. 953, 95;.

( Amendeme nt suggéré.)

69a. La révocation des donations qui seront faites à l'avenir,
n'aura lieu pour cause d'inexécution des obligations contractées
par le donataire comme charge ou autrement, que si cette révo-
cation est prévue et :tipu1ée en l'acte, et elle sera réglée à tous
égards comme la résolution de la vente faute de paiement du
prix sans qu'il soit besoin (le condamnation préliminaire contre
le donniaire pour PJaccomplisseneni (le ses obi ligations.

Le autres conditions résolutoires stipiulées, lorsqu'elles
peuvent l'être légalement, ont effet dans les donations comme
dans les autres contrats.

SECTION VI.

DES DONATIONS PAR CONTRAT DE MARIAGE, TANT DE BIENS
PRisENTs qU À CAUSE DE MORT.

70. Les règIes concernant les donations entrevifs s'ap-
pliquent à celles faites par contrat de mariage, sous les modi
fications apportées par des dispositions spéciales.

C. N. 10b1, 1092.

71. Les père et mère et autres ascendants, les parents en
général, et mème les étrangers, peuvent en un contrat de
niariage faire donation aux futurs époux ou à Pun d'eux, ou
aux enfants à naitre de leur mariage, même avec substitution,
soit de leurs biens présents, soit de ceux qu'ils délaisseront à
leur décès, soit des uns et des autres ensemble, en tout ou en
partie.

Ricard, part. 1, no. 1027.-2 Bourjon, 113-6.- Guyot, Don.
212.-Pothier, Mariage, no. 2.-Ord. des Don. art. 17.-7 N.
Den., 81 et suiv. 91, 92.-C. N. 943, 1082, 1084, 1089.

72. Les futurs époux peuvent également par leur contrat
de mariage se faire respectivemeat, ou l'un d'eux à l'autre, ou
faire à leurs enfants à naître, pareilles donations de biens tant
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imputed to the donee, or within a year from the day when
such ofeènce became k, nown to the donor.

Snch revocation cannot be demanded bv the donor against
the heirs of the donee, nor liv the heirs of the donor agrainst the
donce or his heirs, unless the action have been commenced by
the donor against the donte Iirself, orunless, in the second case,
the donor died wiîthiu a vear after the offence was committed or
became known to him.

61S. Revocation on the ground of ingratitude does not pre-
judice the alienations made by the donec, nor the hypothees or
other charges created bv him, previously t Ithe registration of
the judgment of revocation, when ihe purchaser or creditor has
acted in good faith.

In cases of revocation on the ground of ingratitude the donee
is conclemned to restore the thing given, if it bestill in his pos-
session, together with its fruits from the date of the judicial
demand ; if lie have alienaied it since such demand, he is
condemned to restore what il was wortli at the time of the
demand.

69. The stipulation of resolutive conditions, when legally
made, takes efici in gifts as in otiier coniraets.

(sSuggested amnendment.)

69a. Gifts made hereafier shahl not be revoked bv reason of
the non-fulfilrent of obligations entered into by the donce, as
charges or otherwise, unless the revocation be stipulated and
provided for in the deed; and such revocation shall be subject
in all respects o lie same riles as the dissolution of sale in
default of payment of the price, without the necessity of any
preliminary condemnation obliging the donce to the fulfilment
of his obligations.

The stipulation of ail other resolutive conditions when legally
made has the same effect in gifts as in other contracts.

SECTION vI.

OF GIFTS BY CONTRACT OF MARRIAGE, WHETHER, OF PRESENT

PROPERTY OR MADE IN CONTEMPLATION OF DEATH.

70. The rules concerning gifis inter vivos apply to those
which arc made by contract of marriage, with such modifi-
cations as resuht from special provisions.

71. Fathers and mothers, and other ascendants, relations in
general, and even strangers, may, in a contract of marriage,
give to the future consorts or to one of 1hem, or to the children
to be born of their marriage, even wvith substitution, the whole
or a portion of their present property, or of the property they
may leave at their death, or of both together.

72. Subject to the same rules, vhen particular exceptions
do not apply, future consorts may likewise, by their contract of
marriage, give to each other, or one to the other, or to the



présents qu'i venir, et sujttles aux mémes rèles, à moirs-
d'exceptions particulières.

Ricard, part. 1, no. 264.-2 Bourjon, I 13 et s/iv.-OrJ. des
Don. art. 17.-7 N. Den., 81 et sii.--C. N. 943, 1091.

73. A cause de la faveur du mariage et de lintérét que les-
futurs époux peuvent avoir aux arrangements faits en faveur
des tiers, il est loisible aux parents, aux étrangers et aux futurir
époux eux-memes, de faire en un contrat de mariage où les-
futurs époux ou leurs enfants sont avantagés par le mèe-
donateur, toutes donations de biens présents à des tiers, parentr;
on étrangers.

Il est loisible pour les mêmes motifs- aux ascendants d2iu
futur époux, de faire dans un contrat de mariage des donativn-
ù cause de mort aux frères et sours de ce futur époux qui es
aussi avantagé par la disposition. Les autres donations à
cause de mort faites en faveur des tiers sont nulles.

Lebrun, Suc. liv. 3, c. 2, nos. 12, 13.-Ord. des Don. iLe
17.-Sallé, sur Ord. des Don. p. 43.-Anouilh, instit. contraoed
pp. 38, 39.-C. N. 943.

74. Les donations de biens irésents par contrat de mztriagr
sont, comme toutes autres, sujettes à Pacceptation entrei•.
L'acceptation se présume néanmoins dans les cas mentionnés.
en la section deuxième de ce chapitre. Les tiers donatairesqui
n'ont pas été présents à l'acte peuvent accepter séparémen
avant ou après le mariage.

Ricard, part. 1, nos. 869, 875 -Guyot, Don. 172.-Ord' de
Don. arts. 10, 12, 13.-7 N. Den. SI.-C. N. 1087.

.75. La donation des biens présents ou à venir par contraf
de mariage, même quant aux tiers, n'est Yalide que sî e-
mariage a lieu. Si le donateur ou le tiers donataire quiat
accepté décèdent avant le mariage, la donation n'est pas nulk,
mais sa validité continue d'être suspendue par la conditim-
que le mariage aura lieu.

Cod. L. 24, de nuptiis.-Brillon, Don. no. 191.-Pothier
Coin. 17.-Troplong, Don. 2471 et suiv.; M«r. 90.-CX. -
1088.

76. Le donateur de biens présents par contrat de marioge
ne peut révoquer la donation, même en ce qui concerne le
tiers donataires qui n'ont- pas encore accepté, si ce n'est penar
cause de droit ou par suite d'une conditfun résolutoire varid-
ment stipulée.

La donation à cause de mort par le même acte est irrê -
cable en ce sens qu'à moins d'une cause de droit ou d'uae
condition résolutoire valide, le donateur ne peut la révoquer,.
ni disposer des biens donnés par donation entrevifs ni paar
testament, si ce n'est pour sommes modiques, à titre de récon>-
pense ou autrement. Il demeure cependant propriétaire aux
autres égards, et libre d'aliéner à titre onéreux et pour sm
propre avantage les biens ainsi donnés. Même si la donatiom
à cause de mort est universelle, il peut acquérir et possédJr
des biens et en disposer sous les restrictions qui précèdent, et
contracter autrement qu'à titre gratuit des obligations affectiai
les biens donnés.

Pothier, Don. 469.-Guyot, lnst. contract. 393 et sWivt.-
7 N. Den., 85 et suiv.-Troplong, Don. 2348 et suiv.-C.. N-
1083.

78. La donation soit des biens présents soit à cause de mot-
faite en un contrat de mariage peut être stipulée suspendue,
révocable ou réductible, ou sujette à des reprises et réserves-
non fixes ni déterminées, quoique l'effet de la disposition dé-
pende de la volonté du donateur. Si dans le cas de reprises.
et réserves le donateur n'exerce pas le droit qu'il s'est conservé.
le donataire garde en entier l'avantage à l'exclusion de Phérî-
tier.

Ricard, part. 1, no. 1015.-7 N. Den. 82.-Ord. des Doà.
Arts. 17, 18.-Pothier, Don. 469.-C. N. 944, 946, 108Ç,
1089, 1093.
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children to be born of their marriage, property either present
or future

73. Owing to the favor of marriage and the interest which
future consorts may have in arrangements made in favor of third
persons, itis lawful for relations, for strangers, and for the future
consorts themselves, to make in a contract of mariage whereby
the future consorts or their children are benefited by the samje
donor, all gifts whatsoever of present property, either to third
persons, to relations, or to strangers.

For the same reasons, the ascendants of a future consort
rnay, in a contract of marriage by which he also is benefited,
make gifts in contemplation of death in favor of his brothers or
sisters. All other gifts in contemplation of death made in favor
of third persons are void.

74. Gifis of present property by contract of marriage are, like
ail others, subject to acceptance inter vivos. The acceptance
is presumed in the cases ment ioned in the second section of this
chapier. Third parties not present to the deed may accept
separately, cither before or after the marriage, gifts made in
their favor.

7J. Gifts by contract of marriage 0'r present or future property
are valid, even as regards third parties, only in the event of the
marriage taking place. If the donor or the third party who
lias accepted the gift die before the marriage, the gift is not
void, but remains suspended by the condition ihat the marriage
will take place.

76. Gifts of present property by contract of marriage cannot
be revoked by the donor, even as regards third parties bene-
fited -who have not yet accepted, unless for legal grounds, or by
reason of a resolutive condition validly stipulated.

Gifts in contemplation of death, made by such acts, are irrevo-
cable in so far that the donor, without legal grounds or a valid
resolutive condition, cannot revoke them, nor dispose of the
given property by gift inter vivos or by will, unless it be in small
amounts, by way of recompense or otherwise. He remains,
nevertheless owner in other respects of the property thus given
and may dispose of it by onerous title and for his own benefit.
Even if the gift in contemplation of death be universal lie may
acquire and possess property and dispose of it under the fore-
going restrictions, and may contract, otherwisc than by gratui-
tous title, obligations -which affect the property thunsgiven.

7S. It imay be stipulated that a gift, either ofpresent property
or in contemplation of deatb, made in a contract of marriage,
shallbe suspended,revocable,reducible, or subject to changeable
or indeterminate reservations and rights of resumption, although
the effect of the disposition depend upon the will of the donor.
If, in the case of reservations and of a riglht of resumption, the
donor do not exercise his right, the donee retains the full bene-
fit of the gift to the exclusion of the heir of the donor.
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79. La donation par contrat de mariage peut être faite à la
charge de payer les dettes que le donateur aura à son décès,
détermiées ou non.

Dans la donation nniverselle ou à titre universel faite des
biens à venir, ou cumulativement des biens présents et à venir,
cette charge quoique non stipulée incombe au donataire pour
le tout ou en proportion de ce qu'il reçoit.

Ord. des Dw. art. 17.-Pothiier, Don. test. p. 469.-7 N.
Den. 91 et suir.-C. N. 947, 1084.

79a. Il peut cependant après le décès du donateur dans la
donation faite seulement à cause (le mort, tant qu'il n'a pas
fait d'autre acte d'acceptation, se libérer des dettes en renon-
cant à la donation apîês inventaire fait et compte rendu, et
en rapportant r..s biens du donateur qu'il possède, ou dont il a
disposé ou fait confasion avec les siens.

Pot hier, loc. cil.-Ord. des Don. foc. cit.

79b. Dans la donation cumulative des biens présents et à
venir, le donataire peut aussi après le décès du donateur et
tant qu'il n'a pas autrement accepté la donation à cause de
mort, se décharger des dettes du donateur autres que celles
dont il est tenu à cause de la donation entrevifs, en renonçant
de même à la donation à cause de mort, pour s'en tenir aux
biens donnés comme présents.

Mêmes atordés que sous les deux articles précédents.

79c. Le donataire peut renoncer aussi en même temps
quant aux biens pré.sents, et se décharger de toutes les dettes,
en faisant inventaire, rendant compte et rapportant, ainsi qu'il
est pourvu quant à l'efl-t des dona1ions en général.

Code, art. 48 i-dessus.

,80. Nonobstant la règle qui exclut la représentation en
matière de legs, la donation à cause (le mort faite au profit des
futurs époux ou de l'un d'eux par les ascendants, les autres
parents, ou Les étrangers, est toujours, dans le cas *oi le donateur
survit à l'époux donataire, présumée faite au profit des enfants
à naître du mariage, s'il n'y a disposition contraire.

La donation devient caduque si lors du décès du donateur
les époux ou l'époux avantagés sont décédés et s'il n'y a pas
d'enfants.

Lebrun, Suc. liv. 8, c. 2, nos. 33, 34, 35, 36.-Lacombe, vo.
donation, sec. 7.-7 N. Den. 83,-6-4 Marcadé, nos. 282 à
285.-C. N. 1032.

Si. Les donations à cause de mort par contrat de mariage
peuvent être énoncées en termes de donation, d'institution
d'héritier, de constitution de dot ou de douaire, de legs, ou
sor's tous autres termes qui manifestent la volonté du donateur.

5 N. Den. 544.

CHAPITRE TROISIEME.

DES TESTAMENTS.

SECTION I.

DE L CAPACITE DE DONNER ET DE RECEVOIR PAR TESTAMENT.

S2. Tout majeur sain d'esprit et capable d'aliéner ses biens
peut en disposer librement par testament sans distinction de
leur origine ou de leur nature, soit en faveur de son conjoint en
mariage, ou de l'un ou de plusieurs de ses enfants, soit de toute
autre personne capable d'acquérir et de posséder, sans réserve,
restriction, ni limitation quelconque, sauf les prohibitions et
autres canuses de nullité contenues en ce code, et les disposi-
tions ou conditions contraires à l'ordre public ou aux bonnes
mPars.

Paris, 292.--S. R. B. C. c -34, s. 2.-C. N. 901.



79. Gifts by contractf of marriage may be made suject to
the charge of paying the debts due,by the donor at the time of
his death, whether ihey be determinate or not.

In universal gifts or gifts by general title, of.fature pro-
perty, or of present and future property together, this obligation
falls on the doue without stipulation to that effect, for thé
whole or in proportion to what lie receives.

79a. The donee, howevcr, after the death of the donor, in
gifts made wholly in contemplation of death, and so long as lie
has not otherwise accepted, may free hinself from the debis by
renouncing the gift, afier making an inventory and rendering
an accounit, and by giving back any property of the donor
remaining in his possession, or which he inay have alienated or
mixed up with his own.

79b. In cumulative gifîs of present and future property
the donee may also, after the death of the donor and so long as
lie lias not accepted anew the gift in contemplation of death,
free himself from the debts of the donor other than those for
which he is liable under the gift inter vivos, by renouncing
in the same rmanner the gift in contemplation of death, to
restrict himself to the present property given him.

79c. The donee may also at the same time renounce the
present propcrly and free himselt from all liability, by making
an inventory, rendering an account, and bringing back the pro-
perty given, in the manner provided in respect of gifts in
general.

S. Notwithstanding the rule which excludes representa-
tion in the matter of legacies, gifts in contemplation of death
made in favor of future consorts or of one of them, by their
ascendants or other relations, or by strangers, are always, in
the event of the donor surviving the consort benefited, pre-
sumed to be made in favor of the children to be bora of the
marriage, unless it be otherwise provided.

The gift becomes extinct if when the donor dies neither the
consorts or consort benefited, nor any children of theirs be
living.

SI. Gifts in contemplation of death made by contract of
marriage, may be expressed in the terms of a gift, of an ap-
pointment of .heir, of an assignment of dowry or dower, of a
legacy, or in any other terms which indicate the intentions of
the donor.

CHAPTER THIRD.

0F WILLS.

SECTION r.

OF THE CAPACITY TO GIvE AND TO RECEIVE BY WILL.

82. Every person of full age, of sound intellect, and capable
of alienating his property, may dispose of it freely by will,
withont distinction as to its origin or nature, either in favor
of his consortin marriage, or of one or moreSof hi chldren, or
of anv other person capable of acquiring and possessing, and
withut reserve, restriction, or limitation whatsoever; saving
the prohibitions and causes of nullity mentioned in this code,
and ail dispositions and conditions contrary to public order or
good morals.
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S3. La capacité de la femme mariée de disposer par testa-
ment est établie au premier livre de ce code au titre Du
Mariage.

Code, liv. 1, titre V, art. 73.

84. Le mineur âgé de vingt ans, émancipé ou non, peut
tester de ses biens meubles et de ses acquets et conquets im-
meubles, et s'il n'a aucune de ces sortes de biens, il peut
tester de la cinquième partie de ses propres.

Paris, 293, 294.-Ricard, part. 1, nos. 160 et suiv.-2 Bour-
jon, 297.-Pothier, Don. lest. 334.--Guyot, test. 105.

( Amendement suggéré.)

S4a. Quant aux testaments qui seront faits après la promul-
gation de ce code, le mineur même âgé de vingt ans et plus,
émancipé ou non, est incapable de tester d'aucune partie de
ses biens.

Paris, 296.-S. R. B. C. c. 34, sec. 2.

86. Les tuteurs et curateurs ne peuvent tester pour ceux
qu'ils ont sous leur puissance, ni seuls, ni conjointement avec
ces derniers.

L'interdit, pour imbécillité, démence ou fureur, ne peut dis-
poser par testament; le testament postérieur à l'interdiction du
prodigue peut être confirmé ou non, d'apiès la nature des dis-
positions et les circonstances.

Celui auquel il a été seulement nommé un conseil judiciaire,
soit à sa propre demande, soit sur provocation pour interdiction,
L peut valablement.

Guyot, Rép. Vo. Conseil Judiciaire; Ibid. Vo. Prodigue.;
Ibid. Interdiction, p. 703.-Anc. Den. tesl. 713.---Nore. 39, de
l'Emp. Léon.-contrd Pothier, Test. 335.

87. La capacité du testateur se considère au temps de son
testament; néanmoins le testament fait antérieurement à la
sentence de condamnation emportant mort civile est sans effet
si le testateur décède sous Peffet de cette sentence.

Ricard, part. 1, nos. 797-9.--Guyot, test. 123.-Pothier, test.
332.

88. Les corporations et mainmortes ne peuvent recevoir
par testament que dans la limite des biens qu'elles peuvent
posséder.

S. R. B. C. c. 34, s. 3.

89. Le.s mineurs, les interdits, les insensés, quoiqu'inca-
pables de tester, peuvent recevoir par testament.

Ricard, part. 1, no. 126.-2 Bourjon, 15G, 298.-Pothier,
Test. 337.-Guyot, Légataire, 45.

90. La capacité de recevoir par testament se considère au
temps du décès du testateur; dans les legs dont l'effet demeure
suspendu après ce décès soit par suite d'une condition, soit
dans les cas de legs à des enfants à naître et de substitution,
cette capacité se considère au temps où le droit est ouvert.

Il n'est pas nécessaire que la personne avantagéepar testa-
ment existe lorsque cet acte est fait, ni qu'elle y soit désignée
et identifiée d'une manière absolue. 'Il suffit qu'elle existe au
décès du testateur ou qu'elle soit alors conçue et naisse ensuite
viable, et qu'elle soit clairement reconnue à cette époque pour
celle qui était dans l'intention du testateur. Même dans les
legs qui demeurent suspendus, tel qu'il est mentionné précé-
demment au présent article, il suffit que le légataire existe ou
soit conçu, avec la condition qu'il naîtra viable, et qu'il se trouve
être la personne indiquée, au temps où le legs prend effet en sa
faveur.

2 Ricard, Don. 102.-2 Bourjon, 299.-Guyot, Légataire,
44-5-6, 53.
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S3. The capacity of married women to dispose of property
by will is established in the first book of this code, in the
title Of Marriage.

S4 Minors twenty years old, whether emancipated or not,
may bequeath their moveable property, and such immoveables
as are acquests or joint acquests, and if they have no property
of such kind, they may bequeath the fifth of their propres.

(Suggested Amendnent.)

Sla. As regards wills made after the promulgation of
this code, minors aged twenty years and over, whether eman-
cipated or not, are incapable of bequeathing any part of their
property.

S6. Tutors and curators cannot bequeath property for the
persons under their control, neither alone nor conjointly with
such persons.

Persons interdicted for imbecility, insanity or madness cannot
dispose of property by will. The will of a prodigal made sub-
sequently to his interdiction may be confirmed or not according
to circumstances and the nature of the dispositions.

A person to whon an adviser lias been judicially appointed,
whether at his own request or upon an application for his
interdiction, may validly dispose of property by vill.

S7. The capacity of the testator is considered relatively to
the time of making his will; nevertheless a will made pre-
viously to a condemnation from which civil death results, is
without effect if the testator die while he is under the effect
of such condemnation.

S S. Corporations and persons in mortmain can only receive
by will such property as they may legally possess.

89. Minors and iinterdicted or insane persons; though inca-
pable of bequeathing, may receive by will.

90. The capacity to receive by will is considered relatively
to the time of the death of the testator-; in legacies the effect
of which remains suspended after the death of the testator, vhe-
ther in consequence of a condition, or in the case of a legacy
to children not yet born, or of a substitution, this capacity is
considered relatively to the time at which the right comes into
effect.

Persons benefited by a will need not be in existence at the
time of sieh will, nor be absolutely described or identified
therein. It is sufficient that at the lime of the death of the tes-
tator they be in existence, or that they be then conceived and
subsequently born viable, and be clearly known to be the per-
sons intended by the testator. Even in the case of suspended
legacies, already referred to in this article, it suffices that-the
legatee be alive, or conceived, subject to the condition of being
afterwards born viable, and that he prove to be the person indi-
cated, atthe time the legacy takes effect in his favor. 7

~
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90bis. Les présomptions légalks de suggestion et de défaut
de volonté dans les dispositions testamentaires. à cause seule-
ment des relations de prêtre ou ministre, médecin, avocat ou
procureur, qui existent chez le légataire à l'égard du testateur
ont disparu par l'introdnction de la liberté absolue de tester.
Les présomptions dans ces cas ne s'établissent que comme
dans tous autres.

S. R. B. C. c. 34,s. 1.

SECTION Il.

- DE LA FOR-NE DES TESTAIENTS.

91. Les dispositions à cause de mort soit de tous biens soit
de partie des biens, faites en forme légale par testament ou
codicile, et soit en termes d'institution d'héritier, de don, ou
de legs, soit en d'autres termes propres à exprimer la volonté
du testateur, ont leur eflft suivant les règles ci-après établies,
comme legs universel on à titre universel ou comme legs
particulier.

Pothier, Test. 314-5-C. N. 967, 1002.

92. Un testament ne peut être fait dans le même acte par
deux on plusieurs personnes, soit au profit d'un tiers, soit à
titre de disposition réciproque et mutuelle.

Ord. des Test. ari. 77.-Merlin, Rep. Vo. Test. Sec. 1, § 1,
art. 1.-C. N. tJ8.-contra. Ricard. p. 345.-2 Bourjon, 311.
-17 Guyot, 135.

93. Le testament peut être fait
1. Suivant la forme notariée ou authentique
2. Suivant les formes requises pour le testament olograghe;
3. Par écrit et devant témoins, d'après le mode dérivé de

la loi d'Angleterre.
S. R. B. C. c. 34, s. 3,-Ricard, part. 1, nos. 1482-3-4,-

Guyot, Test. 141-Acte du, Canada, 14 Geo. 3, c. 3, Sec. 10-
C. N. 969.

94. Le testament suivant la forme notariée ou authentique
est celui qui est reçu par denx notaires présents ou par un
notaire en présence de deux témoins idoines, et dressé par
écrit en minute, laquelle demeure par devers le notaire ou l'in
des notaires qui en délivre des expéditions authentiques.

Les témoins y doivent être nommés et désignés. Ils doivent
ctre du sexe masculin, sujets de Sa Majesté, majeurs ou âgés
de vingt ans, non ni.Irts civilement ni condamnés à une peine
infamante ni décrétés de prise de corps. Les clercs et servi-
teurs des notaires ne peuvent être témoins.

2 Bourjon, 304 et suiiv.-Guyot, Test. 141 et suiv.-Pothier,
Test., 306-7 ; ntr. tit. 16, Ort. no. 14.-Troplong, Don. 1447.-
S. R. C. c. 99, s. 115.-C. N. 971, 972, 974, 980.

(Amnendement suggéré.)

91a. Le testament suivant la forme notariée ou authentique
est celui qui est reçu par deux notaires présents ou par un
notaire en présence de deux témoins idoines, et dressé par
écrit en minute, laquelle demeure par devers le notaire ou
l'n des notaires, qui en délivre des expéditions authentiques.

Les témoins y doivent êtré nommés et désignés. I!s doivent
être du sexe masculin, majeurs, non morts civilemént ni con-
damnés à une peine infamante. Les aubains pourront être
témoins à l'avenir. Les clercs et serviteurs des notaires ne
peuvent être témoins.

*95bis. Le testament sousforme authentique doit êtred icté et
nommé par le testateur aux notaires ou au notaire et aux té-
moins, et être écrit conformément en leur présence. Il doit être
lu deux fois au testateur et par lui signé en présence des
mêmes. Il doit y être fait mention de l'accorrplissement de
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90bis. Às regards testamentary dispositions, the .legal
presumptions of undue influence and want of will, arising
from the relation of priest or minister, physician, .advocate or
attorney, in which the legatec stands towards ihe testator, have

.been destroyed by the introduction of the absolute freedom of
disposing of property by will. Presumptions in these cases
are to be established as in aill others.

SECTION IL

OF THE FORM OF WILLS.

91. Dispositions in contemplation of death made of a per-
son's whole property, or of part thereof, in legal form Ly wili or
codicil, and whether they be expressed in the terms of an appoint-
ment of heir, of a gift, of a legacy, or in other terms indicating
the intentions of the testator, take eflèct according to the rules
hereafter laid down, as universal legacies, legacies by general
title, or as particular legacies.

99. Two or more persons cannot make a will by one and
the same act, whether in favor of third persons or in favor of
one another.

93. Wills may be made:
1. In notarial or authentic form;
2. In the form reqnired for holograpli wills
3. In writing and in presence of witnesses, in the manner

derived from the laws of England.

94. Wills in notarial or anthentic form arc such as are
received by two notaries actually present, or by one notary
in presence of two competent witnesses, and are drawn
up in a written original to be kept by the notary, or by one of
them, -who delivers authentic copies thereof.

The witnesses must be nained and described in the will.
They must be of the male sex, subjects of Her Majesty, of full
age, or twenty years old, and mnust not bc civilly dead, nor
sentenced to an infamous punishment, nor under warrant of
arrest. Th.clerks and servants of lie notaries cannot serve as
witnesses.

(Sugrgested Amentdment.)

94a. Wills in notarial or authentic form are such as are
received by two notaries actually present, or by one notary in
presence of two competent witncsses, and are drawn up in a
written original to be kept by the notary, or-by one of 1hen, who
delivers authentic copies thereof.

The witncsses must be named and described in the will.
They must be of the male sex, of full age, and must not be
civilly dead nor sentenced to an infamous puishment. Aliens
may liereafter serve as vitnesse's. The clerhs and servants of
the notaries cannot.

* 95 bis. A will in authentic fori nusi be dictated by the
testator to the notaries, or to the notary and witnesses,
and be written t accordingly, -in-their :presence; it must be
read twice to the testtor, and -be, signed by him, also in
their Ipresence menüiu rmsùbe inde;thein cf tne obser-
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ces formalités, sans qu'aucune formule à cet effet soit de rigueur.
Si le testateur déclare qu'il ne peut signer, il est fait dans
l'acte mention de cette déclaration et de la cause de l'em-
pêchement. La date et le lieu doivent aussi y être men-
tionnés.

Paris, 289.-Orléans, 289.-Ricard, partie 1, nos. 1503 et
suiv.-Pothier, Test. 301-2.-2 Bourjon, 304-5.-Guyot, Test.
155.-Ferrière, sur Paris, 289, glose, 5, no. 7.--1 Duplessis,
sec. 3, art. 11, p. 591.-1 Journal des aud. liv. 2, ch. 99.-
Furgole, Test. ch. 2, sec. 3, no. 7.-6 Brillon, Testament, no.
93.-Ord. de 1735, art. 23.-Sallé, sur le méme article.-
C. N. 972.

( Amendement Suggéré.)

-95a. Le testament sous forme authentique doit être dicté
et nommé par le testateur aux notaires, ou au notaire et témoins
et être écrit conformément en leur présence. Il doit être lu au
testateur et par lui signé en présence des mêmes. Il doit y
être fait mention de l'accomplissement de ces formalités, sans
qu'aucune formule à cet effet soit de rigueur. Si le testateur
déclare qu'il ne peut signer, il est fait dans l'acte mention de
cette déclaration et de la cause de l'empêchement. La date
et le lieu doivent aussi y être mentionnés.

(Les deux articles suivants sont suggérés comme articles addi-
tionnels en amendement à la loi en force.)

95b. Cependant il n'est pas nécessaire que le testament soit
dicté et nommé par le testateur ni écrit en sa présence, si lors
de la solennité de sa confection le testateur déclare que l'acte
préparé par le notaire et dont il vient de lui être fit lecture
a été ainsi préparé à sa requisition sur des instructions écrites
on verbales données par lui-même au notaire, et que cet acte y
est conforme et contient son testament. Il est fait mention de
ýette déclaration dans l'acte même.

' 94c. Si le testateur, lors de la confection du testament, au
lieu d'en dicter et nommer les dispositions, remet au même
effet des instructions écrites, il en est fait lecture et si le tes-
tateur s'en déclare satisfait, il est procédé à écrire le testament
d'après ces instructions comme s'il avait été dicté et nommé
de vive voix. Il est également fait mention du mode ainsi
acopté par le testateur de déclarer ses dernières volontés.

9S. Les notaires ne peuvent recevoir le testament de leurs
parents ou alliés jusqu'au degré de cousin-germain inclusive-
ment. Un testament ne peut non plus être reçu devant des
notaires et témoins parents ou alliés entre eux à un très proche
degré. Rien n'empêche que les témoins soient parents ou
alliés du testateur.

2 Bourjon, 306-7.--Guyot, Notaire, 206.-Pothier, Test.
300-7 ;-1ntr. Tit. 16 Orl. ng. 13.

(Amendement suggéré.)

SSa. Un testament ne peut être reçu par des notaires pa-
rents ou alliés du testateur, ou enre eux, en ligne directe ou
au degré de frère, oncle ou neveu. Rien n'empèche que les
témoins ne soient parents ou alliés du testateur, ou entre eux
ou avec le notaire.

99. Le testament est nul en totalité lorsqu'il y est fait
quelque legs aux notaires ou à leurs parents et alliés jusqu'au
degré de cousin-germain inclusivement, à moins, quant aux
parents et alliés, que le legs à eux fait ne soit d'une valeur
minime.

Il y a pareillement nullité pour le tout à cause des legs faits
anx témoins en général, et des legs universels ou à titre
universel faits aux parents et alliés des témoins jusqu'au même
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vance of these formalities, vithout any particular form of doing
so being necessary. If the testator declare that lie cannot
sign, mention is made in the will of such declaration and of
the reason why he cannot. The date and the place of rmiaking
the will must also be mentioned.

(Suggested Anendnient.

95a. A will in authentic form must be dictated by the tes-
tator to the notaries, or to the notary and witnesses, and be
written accordingly, in their prcsence; it must be read to the
testator, and be signéd by him, also in their presence; men-
tion must be made therein of the observance of these fornialities,
without any particular forn of doing so being necessary. If
the testator declare that he cannot sign, mention is made in the
will of such declaraiion and of the reason why lie cannot.
The date and the place of making the will must also- be men-
tioned.

(The twofollowing articles are proposed as additional articles
in amendment of the actual law.)

* 95b. The will need not however be dictated by the tes-
tator nor written in his presence, if at the time of its formai
execution he declare that the deed prepared by the notary,
which lias just been read to him, was thus prepared at his
request, according to written or verbal instructions given by
hirnself to the notary, and that it is in accordance with such
instructions and contains his will. Such declaration nust
be mentioned in the vili itself.

* 95c. If the testator, at the exe,,ation of the will, instead of
dictating its provisions, hand to the notary written instructions
to the same effect, they are read out, and if the testator declare
himself satisfied, the will is then written ont in accordance
with these instructions, as if it had been dictated by word of
mouth. Mention is likewise made of the mode thus adopted
by the testator of declaring his last intentions.

98. Notaries cannot receive the wills of their relations or
connections to the degree of cousins-german inclusively. A
will cannot either be executed before notaries and vitjnesses
very nearly related or connected to one another. The wit-
nesses may however be relations or connections of the testator-

(Suggested Amendnent.)

98a. A will cannot be executed before notaries vho are
related or .allied to the testator or to each other, in the direct
line, or in the degrec of brothers, uncles, or nephews. The
witnesses however may be related or allied to the testator, to
the notary, or to one another.

99. Wills are wholly void when they contain legacies in
favor of the notaries or of their relations or conniections,-to the
degree of cousins-germar inclusively; unless, as regards'-the
relations and connections;such -legacies be of very srnall value.

The nullity' of the whole willresuts liikëwise frorrilegacies
made taothe wvitnesses generally; aid from universal legaies,
or -egacies -bygepieral tim
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degré inclusivement ; mais rien n'empêche que des legs par-
ticuliers soient faits aux parents et alliés des témoins.

L'exécnteur testamentaire qui n'est pas gratifié ni rémunéré
par le testament peut y servir de témoin.

Paris, 289.-Ord. de Blois, art. 6.-Ferrière, su Paris, 289,
glose 4, nos. 20, 2L-Ricard, Don. part. 1, no. 554-Ord. des
test. art. 43.-Pothier, Test. 305-7; Intr. lit. 16 Orl. no. 14-
Lacombe, ro. Témoin, sert. 4, no. 4.-Merlin, Rép. vo. Test.
404.-Troplong. Don. IGO .- Autori/és sous l'arride 107.

(Amendement suggéré.)

99a. L-s leg, faits aux notaires ou aux témoins, et à leurs

paretsl et alliéa jnsqu'au degré de cousin-germain inclusive-
ment, sont nuls, mais ne rendent pas nulles les aulres dis-
positions du testaient.

L'exécuteur tesLtmentalirc qui n'est pas gratifié ni rémunéré
par le testament y peut servir de témoin.

C. Canton de Vaud, G(l.--Aviorités du droit anglais à
l'art. 107.

100. Le testament sons la forme atiientique ne peut être
dicté ni nionnté par signes.

Ricard, part. 1, nos. 111, 1503, 1530.-2 Bourjon, 296, 305.-
Guyot, Tes!. 1(14.

( Amende'ment suggéré.)

100b. L'e teltameunt sons forie authentique ne peut être
dicté par signes.

Le sourd-muet et toute personne qui ne peut tester de vive
voix, s'ils sont suffisamment instruits, le peuvent au moyen
d'instructions écrites le leur propre main, remises au notaire
avant ou lors de la confection du testament en la manière
ci-dessus établie.

Le sourd-muet et celui qui ne peut entendre la lecture du
testaiment, doivent le lire eux-mêmes, et à haute voix quant à
celui qui cst sourd seulement.

La déclaration par écrit qtue P'acte contient la volonté du
testateur et a été préparéc d'après ses instructions, supplée à la
même déclaration de vive voix lorsqu'elle est nécessaire.

Mention doit étre faite d Pacconplissement de ces forma-
lités exceptionnelles et de leur cause.

Si le sourd-muet on autres, sont dans *'impossibilité de se
prévaloir des dispositions du présent article, ils ne peuvent
tester sous la forme anthentique.

101. Le curé de la paroisse du testateur ou son vicaire
peuvent remplacer lun des notaires ou les deux témoins pour
la.r6ception id<'un testament sous la lorre authentique. Le
même curé ou vicaire peut aussi au lieu d'un notaire recevoir
le testament crien présence de témoins, lesquels doivent être en
ce cas au tnombre de trois. Le curé ou vicaire ne délivrent
pas de copies du testament, mais ils sont tenus de le déposer
sans délai chez un notaire ou au greffe du protonotaire du
district, pour qu'il y soit conservé et que des copies authentiques
puissent en être délivrées. Le manque de faire ce dépôt n'em-
porte cependant pas la nullité du testament.

Des d isp.ositions additionnelles et particulières existent quant
au district de Gaspé, pour y obvier au manque de notaires
dans la réception des testaments comme des autres actes.

Ceux qui peuvent recevoir le testament au lien des notaires'
ou y suppléer les témoins sont aux autres égards soumis res-
pectivement aux mêmes règles que ceux qu'ils remplacent.

Paris, 289.-Pothier, Test.. 300-S. P. B. C. 4 Geo. IV, c.
15.-Ord. 3 et 4 Vic..c. 5.



$47

connections of the witnesses t tIhe same degree inclusively ;
but particular legacies in favor of relations or connections of
the witncsses niay legally be made.

Testamentary executors who are neither bene6ted nor com-
pensated by the will may serve as winesscs t its execution-

(Suggested Amendmnt.)

99a. Legacies made in favor of the notaries or witnesses,
or of their relations or connections, to the degree of cousins-
german inclusively, are void, but do not annul the otlier pro-
visions ofihe will.

Testamen'iary executors who are neither bencfited nor comn-
pensated by the will may serve as, witnesses to its execution.

100. Wills in autihentic form cannot be dictated by signs.

(Su gges!ed Amendment.)

100b. Wills hi autientie forni cannot be dictated by signs.
Deaf mutes and otiers who cannot declare their will by

word of mouth, may do so, if they arc sufficiently educated, by
means of instructions written by themselves and handed to the
notary, before or at the execution of the will, in the manner
hereinabove estalished.

Deaf mutes and sucli persons as cannot hear the vill read,
must read it themselves, and aloud, as regards those who are
only deaf.

A written declaration ihat the deed ontains the vill of
the testator and is prepared in accordance with his instructions,
may be substituted for the sane declaration by word of mouth,
when it is rcquired.

Mention must be made of the observance of these exceptional
formalities and ofrtheir cause.

If the deaf mutes and others cannot avail themselves of the
provisions of this a'rticle, they cannot make wills in the au-
thentic form.

101. The rector of the parish of the testator, or his vicar,
nay take the place of one of the notaries, or of the two wit-

nesses, for the execution of a will in the authentic form. Such
rector or vicar may also, instead of a notary, execute a will in
presence of witnesses, who in this case must be three in num-
ber. The rector or vicar cannot deliver copies of the vill, but
they are bound to deposit it without delay with a notary, or in the
office ofi the prothonotary of the district, in order that it may be
kept safe, and that authentie copies of it may be delivered.
The omission to nake such deposit does fnot however cause
the nallity of the will.

Further and special provisions exist for the district of Gaspé,
to remedy the want of notaries for the execution of wills as
well as of other acts.

Persons who may execute wills in the roon of notaries or
who rnay supply the place of witnesses, are in other respects
subject respectively to the same riles as those whom they thus
replace.
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(Amendement suggéré.)

101b. Desdispositionsadditionnellesetparticulières existent
quant au district de Gaspé, pour y obvier au manque de notaires
dans la réception des testaments comme des autres actes.

Sauf ces dispositions d'une nature locale, les ministres
du culte ne pourront à l'avenir remplacer les notaires dans la
réception des testaments. Ils ne pourront non plus y servir
que comme témoins ordinaires.

102. Les testaments des militaires en service actif hors des
garnisons, faits dans le Bas Canada ou ailleurs, et ceux des
inarins faits en voyage à bord des vaisseaux ou dans les
hôpitaux, qui seraient valides en Angleterre quant à leur forme,
sont également valides dans le Bas Canada.

Stat. Imp. 1 Vie. c. 26, ss. 10, Il; 29 Ch. 11, c. 3; 1 Will.
W, c. 20, s. 48.-Parsons on Wilk, 24 à 30.

104. Le testament olographe doit être écrit en entier et
signé de la main du testateur, sans qu'il soit besoin de notaires
ni de témoins. Il n'est assujetti à aucune forme particulière.

Le sourd-muet qui est suffisamment instruit peut faire un
lestament olographe comme toute autre personne qui sait
écrire.

2 Bourjon. 303.-Pothier, Don. test, 297-S-Guyot, Rép.
Vo. Test. 137-.-I Greenleaf, Evid. §. 366.

S105. Le testament suivant la forme dérivée de la loi
d'Angleterre, en lant qu'il affecte les immeubles, doit être
rédigé par écrit et signé, à la fin, de son nom ou de sa marque
par le testateur ou par une autre personne pour lui en sa pré-
sence et d'après sa direction expresse, et ensuite être attesté
et signé en sa présence et à sa réquisition par trois témoins
dignes de foi, sujets de Sa Majesté et habiles à rendre témoi-
gnage. Les personnes du sexe féminin ne sont pas exclues
d'être témoins. Il n'est pas nécessaire que les témoins soient
présents et signent tous en même temps.

L'on peut tester des biens meubles d'apres la forme anglaise,
au moyen de tout écrit propre à n'fester la volonté du
testateur.

St. Imp. 29 Car. 11, c. 3, s. 5.-2 Greenleaf, Nos. 676-7-S.-
1 Jarman on Wils. 76.-7 Décigions des Tribtnazuc B. C.
280, Lambert 4- Gautvreau.-Lovelass on Wills. 315-6.-

( Amendement suggéré.)

105a. Le testament suivant la forme dérivée de la loi d'An-
gleterre, soit qu'il affecte les biens meubles ou les immeubles,
doit étre rédigé par écrit et signé, à la fin, de son nom ou de sa
marque par le testateur, ou par une autre personne pour lui en
sa présence et d'après sa direction expresse, laquelle signa-
ture est alors ou, ensuite reconnue par le testateur comme
apposée à son testament alors produit, devant au moins deux
témoins idoines présents en même temps et qui attestent et
signent de suite le testament en présence et à la réquisition du
testateur.

Dans les testaments qui seront faits à l'avenir les personnes
du sexo féminin ne pourront servir de témoins et les autres
règles qui concernent la capacité des témoins seront aux autres
égards les mêmes que pour le testament en forme authentique.

Stat. Imp. 7 Will. IV.-1 Viet. c. 26.-15, 16 Vict. c. 24.

106. Le sourd-muet en état de connaître la portée d'un
testament et le mode de le faire, et toute autre personne lettrée
ou non, que son infirmité n'empêche pas d'avoir la même con-
naissance et de manifester sa volonté, peuvent tester suivant la
forme dérivée de la loi d'Angleterre, pourvu que leur intention
et la reconnaissance de leur signature ou marque soient mani-
festées en présence des témoins et d'une manière qui soit
trouvée suffisante par les juges et les tribunaux.

Greenleaf, Evid. loc. cit.
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(Suggested AmendmenL)

101b. Further and special provisions exist for the district
of Gaspé, to remedy the want of notaries for the execution of
wills as well as of other acts.

Saving these provisions of a local nature, ministers of
religion shall not hereafter replace notaries in the execution
of wills; neither shall they serve otherwise ihan as ordinary
witnesses.

102. Wills made in Lower Canada or elsewhere by mili-
tary men in active service out ofgarrison, or by mariners during
voyages, on board ship or in hospital, which would be valid in
England as regards their form, are likewise valid in Lower
Canada.

104. Holograph -wills must he wholly written and signed
by the testator, and require neither notaries nor witnesses.
They are subject to no particular form.

Deaf mutes, who are sufficiently educated, may make ho-
lograph wills, in the same manner as other persons who know
how to write.

* 105. Wills made in the form derived from the laws of
England, in so far as they affect immoveables, nust be in
writing and be signed at the end with the signature or mark of
the testator, made by himself or by another person for him in
his presence and under bis express direction, and be afterwards
attested and signed in his presence and at his request by three
credible witnesses, subjects of Her Ma jesty, and competent to
give evidence. Females are not excluded from being wit-
nesses. The witnesses need not all b present and sign at the
same time.

Moveable property may be disposed of by -will in the English
form, by means of any writing of a nature to indicate the in-
tentions of the testator.

(Su ggested Amendment.i

105ia. Wills made in the form derived from the laws of
England, whether they affect moveable or immoveable pro-
perty, must bc in writing and signed at the end with the signa-
turc or mark of the testator, made by himself or by another
person for him in bis presence and under his express dirce- >
tion, which signature is then or subsequently acknowledged
by thel testator as having been subscribed by him to his will
then produced, in presence of at least two competent witnesses
together, who attest and sign the will immediately, in presence
of the testator and at bis request.

In wills to be made hereafter females shall not serve as
attesting witnesses, and the other rules concerning the compe-
tency of witnesses, shall be the same in other respects as for
wills in authentic form.

106. Deaf mutes capable of understanding the meaning of
a will and the manner of making one, and all other persons,
whether literate or not, whose infirmity bas not rendered them
incapable of so -understanding or of exprcssing their intentions,
may dispose of property by will in the form derived from the
laws of England, provided their intention and the acknow-
ledgment of their signature or mark be manifested in presence
of witnesses in such a manner as the judges or courts may
deem sufficient.
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107. Dans les testaments faits suivant la même forme, les
legs faits aux témoins et à leurs parents et alliés jusqu'au degré
de cousin-germain inelusivement, sont nuls, mais ne rendent
pas nulles les autres dispositions du testament.

La capacité de l'exécuteur testamentaire de servir comme
témoin suit les mêmes règles que dans le testament sous la

forme authentique.
Stat. Imp. 25 Geo. II, c. 6.-1 Stephen, 575.-Alnuti, Prac-

U1ceof Wils, 93, 170.-1 Jarman, on wit/s, 65 et suiv.-Christie,
Precedents of illlls, 153, 171, 17.-Parsons, on WilLs, 19.

1]O. Dans le testament olographe et dans celui fait suivant
la forme dérivée de la loi d'Angleterre, ce qui se trouve après
la signature du teutateur est regardé comme un nouvel acte
qui doit étre également écrit et signé par le testateur dans le
premier cas, ou signé seulement dans le second. Dans ce
dernier cas lattestation des témoins doit être après chaque
signatnre du testateur ou après la dernière comme attestant en
entier le testament qui précède.

Dans le testament suivant l'une ou l'autre des formes men-
tionnées au commencement du présent article, la mention de la
date et du lieu n'est pas requise à peine de nullité. C'est aux
juges et aux tribunaux à décider dans chaque cas s'il résulte
de son absence quelque présomption contre le testament ou qui
en rendent les dispositions particulières incertaines.

Il n'est pas nécessaire que le testament soit signé à chaque
page.

Ricard, parl. 1, no. 1491.-2 Bourjon, S04.-Pothier, Don.
test. 299.-Guyot, Test. 167, 169, 170.-Parsons, oit Wiu/s, 13,
60.-l Jarman, 78, 160.

109. Les formalités auxquelles les testaments sont asn-
jettis par les dispositions de la présente section doivent elre
observées à peine de nullité, à moins d'une exception à ce
sujet.

Néanmoins le lestament fait apparemment sous une forme et
nul comme tel à cause de l'inobservation de quelque formalité,
peut être valide comme fait sous une autre forme, s'il contient
tout ce qu'exige cette dernière.

7 Déc. des Trib. B. C. Lambert vs. Gauvreau, p. 277.-1
Ricard, part. 1, no. 1617.-C. N. 1001.

SECTION III.

DE LA TERWICATION ET DE LA PREUVE DES TESTANMENTS.

I11. Les minutes et les copies légalement certifßées des
testaments faits suivant la forme authentique font preuve de la
même manière que les autres écrits authentiques.

Code, Obl. art. 224.

i12. Le testament olographe et celui fait suivant la forme
dérivée de la loi d'Angleterre sont présentés pour vériîeation
au tribunal ayant jurisdiction supérieure de première instance
dans le district où kc" défunt avait son domicile, et, à détint de
domieile, dans celui où il est décédé, ou à l'un des juges de
ce tribunal, ou au protonotaire du district. Le tribunal, le
juge ou le protonotaire reçoit les déclarations par écrit et sous
serment (le témoins compétents à rendre témoignage, lesguelles
demeurent annexées à l'original du testament, aini que le
jngement, s'il a été rendu hors de cour, ou une copie certifiée,
s'il a été rendu par le tribunal. Il peut ensuite être d:l.vré aux
intéressés des copies certifiées (lu testament, de la preuve et du
jugement, lesquelles sont authentiques, et font donner ellet au
tesiament, jusqu'à ce qu'il soit infirmé sur contestation.

Si le testament se trouve déposé en original chez un notaire,
le tribunal, le juge ou le protonotaire se fait remettre cet ori-
ginal.
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107. In wills made in the above forrn, legacies made to
witnesses or to their relations or connections, to the degree of
cousins-german inclusively, are void, but do not -annalthe other
provisions of the will

The competency of testamentary excentors to serve as vit-
nesses iti such wills, is subject to the same mles as in wills in
authentic form.

108. In holograph wills, and in wills made in the forni
derived from the laws of England, whatever comes after the
signature of the testalor is looked upon as a new act, which in
the former case, must likewise be written and signed by the
testator, or signed only in the latter. In this latter case
the attestation of the witnesses must follow each signature of
the testator, or corne afier the last as witnessing the wh1îole of
the vil! preceding such signature.

In wills made in either of the preceding forms mentioned in
this article, date and place need not be mentioned on pain of
nullity. The judges or courts must decide in each case whe-
ther iheir absence creates any presumption against the vill or
renders unceriain any of its particular provisions

The will need not be signed upon each page.

109. The formalities to which wills are subjected by the
provisions of the present section must be observed on pain of
nullity, unless there be some particular exception on 1he subject.

Neverlheless wills purporling to be made in one form.,
which are void as such in consequence of the inobservance of
some formality, may be valid as made in another form, if they
contain all the requisiies of the latter form.

SECTION I.

OF THE PROBATE AND PROOF OF WILLs.

111. The originals and legally certified copies of wills
made in authentic form make proof in the same manner as
other.authentic writings.

112. Holograph wills and those made in the form derived
from the laws of Engla nd, must be presented for probate to
the court exercising-superior original jurisdiction in the dis-
trict in which the deceased had his domicile, or, if he had
none, in the district in which he died, cr to one of the judges
of such court, or to the prothonotary of the district. The
court, or judge, or the-prothonotary, receives the deposilions in
writing and under oath of wittnesses competent 10ogive evidence,
and these d!positions remain affixed to the original will, oge-
ther witi tie judgment, if it have been rendered out of court,
or a certified copy of it, if it have been rendered in court.
Parties interested may then obtain certified copies of the will,
the proof and the judgment, which copies are autlientic and
give eflect io tle will until it is set aside upon contestation.

If the original of the will be deposited with a notary, the
court or judge, or lie prolhonolary, causes such originaL to be
delivered up. *
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Quoique le dépôt ait été fait par le testateur lui-même, Pacte
qui en est dressé par le notaire ne supplée pas la vérification
du testament, mais peut servir à aider la preuve.

La preuve du testament peut aussi être faite incidemment
sans vérification préalable, lorsqu'il est produit devant le
tribunal dans une procédure contentieuse.

Alnutt, on Wills, 618.-41 Geo. Ill, c. 4, s. 2.-S. R. B. C.
c. 34, s. 3.-Weatherly, Gide to probate, 323.-Pothier, Don.
test. 300.-8 Encycl. Méthod. 26.-6 Brillon, p. 661, No. 176.-
2 Stephen, 193.-Lovelass, on wills, 391, 417.-Dorion et Do-
rion, Jugt. en appe/, 1861.

(Amendement suggéré.)

1 12a. Le testament olographe et celui fait suivant la forme
dérivée de la loi d'Angleterre sont présentés pour vérification
au tribunal ayant jurisdiction supérieure de première instance
dans le district où le défunt avait son domicile, et, à défaut de
domicile, dans celui où il est décédé, ou à l'un des juges de
ce tribunal. Le tribunal ou le juge reçoit les déclarations par
écrit et sous serment de témoins compétents à rendre témoi-
gnage, lesquelles demeurent annexées à l'original du testa-
ment, ainsi que le jugement s'il a été rendu hors de cour, ou
une copie certifiée s'il a été rendu par le tribunal. Il peut
ensuite être délivré aux intéressés des copies certifiées du tes-
tament, de la preuve et du jugement, lesquelles sont authen-
tiques, et font donner effet au testament jusqu'à ce qu'il soit
infirmé sur contestation.

Si le testament se trouve déposé en original chez un notaire,
le tribunal ou le juge se fait remettre cet original. ,

Quoique le dépôt ait été fait par le testateur lui-môme, lacte
qui en est dressé par le notaire ne supplée pas la vérification
du testament, mais peut servir à aider la preuve.

La preuve du testament peut aussi être faite incidemment
sans vérification préalable, lorsqu'il est produit devant le
tribunal dans une procédure contentieuse.

113. Il n'est pas niécessaire que l'héritier du défunt soit
appelé à la vérification ainsi faite d'un testament, à moins
qu'il n'en soit ainsi ordonné dans des cas particuliers.

L'autorité qui procède à cette vérification prend connais-
sance de tout ce qui concerne le testament.

La vérification ainsi faite d'un testament n'en empêche pas
la contestation par ceux qui y ont intérêt.

'Alnutt, loc. cit.-Weatherly, L.-1 Jarman, 22-3.-1 Green-
leaf, § 51S ; 2 Do. § 691, 692, 344.

115. La reconnaissance du testament par l'héritier ou
(luelque partie intéressée a ses effets contre eux, quant à la
faculté de contester ultérieurement sa validité, mais n'em-
pèche pas la vérification et le dépôt au greffe en la manière
requise quant aux autres intéressés.

S. R. B. C., c. 37, s. 25, § 2.-Lovelass, on wills, 418.

116. Lorsque la minute on l'original d'un testament ont
été perdus ou détruits par cas fortuit après le décès du testa-
teur, ou sont détenus sans collusion par la partie adverse ou
par un tiers, la preuve de ce testament peut être faite en la
manière réglée pour le cas quant aux autres actes et écrits au
titre : Des Obligations.

Si le testament a été détruit ou perdu avant le décès du
testateur et qu'il n'ait pas connu le fait, la preuve peut égale-
ment s'en faire comme si Paccident n'était arrivé qu'après son
décès.

Si le testateur a connu la destruction ou la perte du testa-
ment et s'il n'y a pas suppléé, il est censé l'avoir révoqué, à
moins d'une manifestation postérieure de la volonté d'en main-
tenir les dispositions.

Code, Obl. arts. 236, 237, 238, 252 ; Actes de l'Etat civil,
art. 1O.-Troplong, no. 2108.-Lovelass, on wills, 342, 350.-
S. R. B. C., c. 37, sec. 25, § 2.
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, Though the deposit have been made by the testator himself,
the act thereof drawn up by the notary does not dispense with
the probate of the will, but may contribute to its proof.

Wiis rMay also be incidentaUly proved without previous pro-
baie, when they are produced in court in contested proceedings.

(Stgg&sed amenment.)

1 12a. Holograph wills and those made in the form derived
from the laws of England, must be presented for probate to the
court exercising superior original jurisdiction in the district in
which ihe deceased had bis domicile, or, if he had none, in the
district in which he died, or to'one of the judges of such court.
The court or judge receives the depositions in writing and
under oath of witnesses competent to give evidence, and these
depositions remain affixed to the original will, together vith
the judgment, if it have been rendered out of court, or a certified
copy of it, if it have been rendered in court. Parties interested
may then obtain certified copies of the will, the depositions
and the judgment, which copies are authentie and give effect
to the· will until it is set aside upon contestation.

If the original of the will be deposited with a notary, the
court or judge causes such original to be delivered up.

Though the deposit have been made by the testator himself,
the act thereof drawn up by the notary does not dispense with
the probate of the will, but may contribute to its proof.

Wills may also be incidentally proved without previous pro-
bate, when they are produced in court in contested proceedings.

I13. The heir of the deceased need not be summoned to
the probate thus made of the will, except il be so ordered in
particular cases.

The authority which proceeds to the probate takes cognizance
of all that relates to the will.

The probate of wills does not prevent their contestation by
persons interested.

115. The acknowledgment of a will by the heir or by any
interested person has its effect against him, as regards his rightto
contest its validity subsequently, but does not prevent the
probate and the depositing of the will with the prothonotary in
the proper muanner, in so far as conceris other parties interested.

116. When the minute or the original of a will has been
lost or destroyed by a fortuitous event, after the death of the
testator, or lias been withheld without collusion, by an adver-
sary or by a third party, the will may be proved in the manner
provided in such case for other acts and writings in the title
Of Obligations.

If the will have been destroyed or lost before the death of
the testator without the fact ever having come to his know-
ledge, it may be proved in the same manner as if the accident
had occured after his death.

If the testator knew of the destruction or loss of the will and
did not provide for such destruction or loss, he is held to have
revoked it, unless he subsequently manifest bis intention of
maintaining its-provisions.

w
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117a. Dans les cas o l'on peut, conformément à l'article qui
précède, faire la preuve judiciaire d'un testament qui n'est pas
représenté, il peut a.ssi en être fait une vérification sur requête
a cet effet, sur preuve non équivoque des faits qui justifient
cette procédure, ainsi que du contenu du testament. En ce
cas le testament est censé vérifié tel que compris dans la
preuve trouvée suffisante, et avec les modifications qui peuvent
être contenues au jugement.

Weatlierly, 86-7-8.-Alnutt, 136.-2 Greenleaf, § § 688a,
693.-1 Jarman, 136.

i1S. La suffisance d'un seul témoin s'étend à la vérification
et à la preuve des lestanients, mêrne de ceux détruits ou perdus,
si le tribunal ou le juge sont satisfaits.

Alnutt, 170.-2 Greenleaf, § 694.

SECTION IV.

DES LEGS.

1. Des legs en général.

119. La disposition qu'une personne fait de ses biens par
testament constitue un legs universel, ou à titre universel, ou
un legs à titre particulier.

Domat, Legs, sec. 1, no. 1.-Guyot. Legs, 401.-Pothier,
Test. 315.-Code, suprà art. 91.-C. N. 1002, 1004.

120. Les biens que le testateur laisse sans en avoir dispo-
sé, ou au sujet desquels les dispositions manquent absolument
d'avoir effet, demeurent dans sa succession ab intestat et vont à
ses héritiers légaux.

Domat, Test. tit. 1, sec. 9, no. 15; Legs, lit. 2.-Guyot, loc.
ciL.-Lovelass, 394.

121. Lorsqu'un legs chargé d'un autre legs devient caduc
pour une cause qui se rattache au légataire, le legs imposé
comme charge ne devient pas pour cela caduc, mais est réputé
former une disposition distincte, à la charge de l'héritier ou du
légataire qui recueille ce qui faisait l'objet du legs atteint de
caducité.

2 Bourjon 328, et autorités par lui citées.-Pothier, Test.
375-6.--Guyot, LJgataire, 75-6.

122. Le legs peut toujours être répudié par le légataire
tant qu'il ne l'a pas accepté. L'acceptation est formelle ou
présumée. La présomption d'acceptation s'établit par les
mêmes actes que dans la succession ab intestat. Le droit d'ac-
cepter le legs non répudié passe aux héritiers ou autres repré-
sentants légaux du légataire, de même que les droits successifs
qui découlent de la loi seule.

2 Bourjon, 326-7.-Pothier, Don. test. 397.-Guyot, Léga-
taire, 55, 56, 60.

123. Les tuteurs et curateurs peuvent accepter les legs sous
les mêmes modifications que dans le cas des successions ab
intestat.

La capacité du mineur et de l'interdit pour prodigalité d'ac-
cepter eux-mêmes les legs, suit les mêmes règles que pour
l'acceptation d'une succession.

Guyot, Legataire, 57.

124. Il y a lieu à accroissement au profit des légataires en
cas de caducité, lorsque le legs est fait à plusieurs conjointe-
ment.

Il est réputé tel lorsqu'il est fait par une seule et même dis-
position et que le testateur n'a pas assigné la part de chacun
des colégataires dans la chose léguée. L'indication de quote-
part égale~ dans le partage de la chose donnée par disposition
conjointe n'empêche pas l'accroissement.
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11 7a. In cases where, in confbrmity with the preceding
article, a non-produced will may be judicially proved, a probate
of it may also be obtained, upon petition to that eflct and
positive proof boih of the facis which justify such a proceeding
and of ihe contents of the will. In such case probate of ihe will
is held to be established according to ihe proof deemed suffi-
cient, and to whatever modifications may be found in the judg-
ment.

11 S. The sufficiency of one witness applies to ihe probate
and proof of wills, even of those lost or destroyed, if the court
or judge be satisfied.

SECTION IV.

OF LEGACIES.

g 1. Of legacies in general.

i19. Testamentary dispositions of property constitute lega-
cles, either universal, or by general title, or by particular title.

120. The property of a deceased person wnich is not dis-
posed of by will, or concerning which the dispositions of his
will are wholly without effect, remains in his abintestate
succession, and passes to his lawful heirs.

121. When a legacy made subject to another legacy
lapses, from a cause dependent upon the legatee, the legacy
to which it is thus subject does not therefore lapse, but
is deemed to form a distinct disposition, charged upon the
heir or legatee to whom the lapsed legacy accrues.

122. The legatee may always repudiate the legacy so long
as he has not accepted it. The acceptance may be either
express or implied. Acceptance may be implied from the
same acts as in abintestate successions The right to accept
a legacy, not previously repudiated, passes to the heirs and
other legal representatives of the legatee, in the same manner
as heritable rights derived from the law alone.

123. Tutors and curators may accept legacies, subject to
the same restrictions as in the case of abintestate successions.

The capacity of minors and of persons interdicted for prodi-
gality, to accept legacies for themselves, is governed by the
rules established for the acceptance of successions.

124. Accretion takes place in favor of the legatees in
the case of lapsed legacies, when such legacies are made in
favor of several persons jotntly.

They are held to.be so made when they are created by one
and the same disposition, and the testator bas not assigned the
share of each colegatee in the thing bequeath. Directions
given to divide the thing jointly disposed of into eq
shares, do not prevent accretionfrom taking q lace.
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Le legs est encore réputé fait conjointement quand une chose
umi n'est pas susceptible d'être divisée sans détérioration a été

ieguée par le mrme acte à plusieurs personnes séparément.
Le droit ('accroissement s'applique aussi aux donations

entrevifs faites à plusieurs par disposition conjointe et qui ont
failli d'êire acceptées quant à tous les donataires.

Domat, Test. tI. 1, sec. 9.-2 Bourjon, 339 et suiv.-Pothier,
Dun. test. 406.-Troplong, Don. No. 1789-C. N. 1044, 1045

124 bis. Un testateur peut établir des légataires seulement
fiduciaires ou simples ministres pour des fins de bienfaisance
ou autres fins permises et dans les limites voulnes par les lois ;
il peut aussi remettre les biens pour les mêmes fins à ses exé-
cuteurs testamentaires, ou y donner eflet comme charge im-
poséc à ses héritiers et légataires.

12 R icard, Subst. part. 1, no. 753, et conséquence de la liberté
.ilimitée de tester.

124ter. Le paiement fait de bonne foi à l'héritier apparent
son au légataire qui est en possession de la succession, est
%alidement-fait à l'encontre des héritiers ou légataires qui se
présentent plus tard, sauf le recours de ceux-ci contre celui qui
a reçu sans y avoir droit.

Code, obl. 164.- Dargentré, sur 410 Bretagne, g-los. 3, no.
I.-Pothier, obl. 503.-7 Toul. nos. 26, 29.

125. Les règles qui concernent les legs et les présomptions
-de la volonté dn testateur, ainsi que le sens attribué à certains
termes, cèdent devant l'expression formelle ou autrement suffi-
sante de cette volonté dans un autre sens et pour avoir un effet
différent. Le testateur peut déroger à ces règles en tout ce qui
n'est pas contraire à l'ordre public, aux bonnes moeurs, à quel-
que loi prohibitive ou établissant autrement des nullités appli-
cables, ou aux droits des créanciers et des tiers.

Ricard, Don.part. 2, no. 129.-2 Bourjon, 353.-Domat, Test.
Ait. 1, sec. 6, no. 2.

§ 2. Des legs universels et à titre universel.

1 26a. Le legs universel est la disposition test amentaire par
laquelle le testateur donne à une ou à plusieurs personnes
P'universalité des biens qu'il laissera à son décès.

Le legs est seulement à titre universel lorsque le testateur
lègue une quote-part de ses biens, comme la moitié, le tiers,
ou une universalité de biens, comme luniversalité de ses
menbles ou immeubles, ou encore l'universalité (les propres
exclus die la communauté matrimoniale, ou une quote-part de
telles universalités.

Tout autre legs n'est qu'à titre particulier.
L'exception de choses particulières, quels qu'en soient le

nombre et la valeur, n'enlève pas son caractère au legs uni-
versel ou à titre universel.

Domat, Legs, lit. 2.-Guyot Légalaire, 42-3.-Pothier, Test,
315.-Proudhon, Usif. nos. 1025, 1844, 1845.-Code Don. arts.
34, 51.-l Ricard, part, 3. no. 1527.-C. N. 1003, 1010.

127. Le légataire a les mêmes délais que l'héritier pour
faire inventaire et pour délibérer. S'il n'a pas pris qualité
dans les délais èt s'il est ensui1e poursuivi à cause des dettes
et charges qui incombent à son legs, sa renonciation ne
l'exempte pas les frais non plus que l'héritier.

Conséquence de l'assimilation du légataire à l'héritier.

128. La manière dont le légataire, tant universel ou à titre
-universel qu'à titre particulier, est, tenu des dettes et hypo-
thèques, se trouve exposée au titre "Des Successions," et
aussi à certains égards en la section présente, et au titre " De
l' Usqfruit.

129. Le légataire de l'usufruit donné comme legs universel
ou à titre universel est tenupersonnellement envers le créancier
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The legacy is again presumed to be made jointly when a,
thing which cannot be divided without deterioration is
bequeathed by the sane act to several persons separately.

The right to accretion applies also Io gifts inter vivos made
in favor of several persons jointly, when sorme of the donees do
not accept.

124 bis. A lestator. may name legatees who shall be,
merely fiduciary or simply trustees for charitable or other·
lawful purposes vithin the limits permitted by law ; lie nay
also deliver over his property for the saie objects to his tes-
tamentary executors, or effect such purposes by means oC
charges imposed upon bis heirs or legatees.

124ter. Payment made in good faith to the ostensible heir,
or Io a legatee who is in possession of the succession, is valid.
tgainst the heirs or 1eatees who present thermseives after-

wards; saving the recourse of the latter against him who has-
receivect without a right to do so.

125. The rifles concerning legacies and the presumptions
of the testator's intention, as well as the mneaning ascribed to
certain terns, give way to the formal or otherwise sufficient
expression of such intention, given in another sense or having.
different. effects. The testator nay derogate from these rules
in all that is not contrary to publie order, to good morals, to.
any law containing a prohibition or some other applicable-
declaration of nullity, or to the riglils of creditors and third
persons.

§ 2. Of universal legacies and legacies by general titte:.

126a. Universal legacies are testamentary dispositions by
which the testator gives to one or to several persons the whole-
of the property le leaves at bis death.

Legacies are only by general title when the tesiator be-
queat hs an aliquot part of his property, as a half, a third, or a
universality, such as the whole of bis roveable or immoveable
property, or the whole of the private prop.erty excluded from the
matrimonial community, or an aliquot part of any such whole.

All other legacies are by particular title.
The exception of particular things, wliatever may be their

number or value, does not destioy the characier of universal.
legacies, or of legacies by general title.

127. The legatee has the sane delays as the heir to make
an inventory and to deliberaie. If he have not assumed his.
quality within the dela#s, and be aftervards sued for 1he debis
or charges attached to his legacy, he is not freed from the
costs by his renunciation, any more than the heir would' be.

128. The liability of a universal legatce, or of a legatee by
general title, or by particular title, for the debts and. hypothees,
is explained in the title Of Successions, and, in certain res-
pects, in the present section, and also in the title Of Usufruct.

129. The legatec of a usufriict bequeathed as a universa
legacy, or as, a legacy by general titie, is personally, iable
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des dettes de la succession, mênie des capitaux, en proportion
de ce qu'il recoit, et aussi hypoihé cairement pour le tout comme
tout autre légataire aux mômes titres et sauf les mêmes recours.
L'estimation se fait proportionnellement entre lui et le nu-pro-
priétaire en la manière et d'après les règles contenus en l'ar-
t icle 32 au titre De ' Us fruit.

f L. uit. De usu. et usuf.-Lacomnbe, 1o. usufruit, sec. 2, no.
15.-Guyoi, Rep. vo. nisifruit, 396-Contra quant aux capitaux,
les cormilentateurs sous le nouveau droit francais, Voyez en
particulier 10 Demolombe, nos. 523, 543, 604-Proudhon,
usufruiti, nos. 475, 1859, 1889.

130. Le testateur peut changer entre ses héritiers et léga-
taires le mode et les proportions d'après lesquels la loi les
rend responsables du p)aieient des dettes et des legs; sans
préjudice au droit des créanciers d'agir personnellement ou
hypothécairement contre ceux qui sont en loi sujets au droit
réclamé et sauf le recours de ces derniers contre ceux que le
testateur a chargés de l'obligation.

1 Ricard, part, 2, nos. 18, 52, 306.-Guyot, Vo. Légataire,
p. 100.-2 Ricard, Disp. condit. no. 214.

131. Les légataires universels ou à titre universel peuvent
toujours, même après acceptation, se décharger personnelle-
ment des dettes et legs qui leur sont imposés par la loi ou par
le testament, en rendant compte et en remettant ce qu'ils ont
reçu, ou la pleine valeur, de la même manière et d'après les
mêmes règles que lhéritier bénéficiaire, sans qu'il soit besoin
(le bénéfice d'inventaire.

2 Bourjon, 324,-5.-Guyot, Légataire, 94-5.-Ricard, part.
3, nos. 1506, 1509, 1517.-Sans être néanmoins tenus personnel-
lement au cas de défaut d'inventaire: Ricard, no. 1519, et
-Guyot Ior. cit.

(Amendement su;rgr.

131a. )anîs les successions qui s'ouvriront à lPavenir, les
légataires universels ou à titre universel ne pourront plus,
après acceptation, se décliarger personnellement des dettes et
legs qui leur sont imposés par la loi ou par le testament, sans
avoir obtenu le bénéfice d'inventaire ; ils sont à cet égard et
en tout ce qui concerne leur gestion, leur reddition de compte
et leur décharge, snjets aux mêmes règles que l'héritier, ainsi
qu'à l'enregistrement.

Lr légataire à titre particulier auquel le testament impose
des dettes et charges dont l'étendue est incertaine, peut,
comme l'héritier et le légataire universel, n'accepter que sous
bénéfice d'inventaire.

131 bis. Les créanciers d'une succession ont droit contre
le légataire tenu de la dette, de même que contre l'héritier,
pour la proportion f laquelle il est tenu, à la séparation des
patriimoines.

S. R. B. C. c. 37, s. 27, § 3.-Et conséquence de la saisine
Alu légataire, art. 142 ci-arès.

3. Des legs à titre pariculier.

132. Les dettes du testateur sont dans tous les cas pré-
férées au paiement des legs.

Les legs particuliers sont payés par les héritiers et légataires
universels ou à titre universel chacun pour la part dont il est
tenu comme pour la contribution aux dettes, et avec droit en
faveur du légataire à la séparation des patrimoines.

Si le legs est imposé en particulier à quelqu'un des héritiers
ou légataires, l'action personnelle du légataire particulier ne
s'étend pas aux autres.

Le droit au legs n'est pas accompagné d'hypothèque sur
les biens- de la succession, mais le testateur peut Passurer par
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towards the creditors for the debts of the succession, even for Lhec
principal, in proportion to what he receives ; he also bears the
whole of the hypothecary liabilities, as any other legatee by the
same title, aind wth the sanie recourse. The valuation is made
proportionately betvcen him and the proprictor in the manner
and according to the rules set forth in article 32 of the title
Of Usufruct.

130. A testator may change, among his heirs and lega-
tees, the manner and proportions in which the law holds them
liable for the payment of the debts and legacies, without pre-
judice to the personallor hypothecary action of the creditors
against those who are legally subject to the right claimed, and
saving the recourse of the latter against those upon whorn the
testator ifnposed the obligation.

131. Universal legattes, and lcgatecs by general title,
may always, even after acceptance, free thernselves from per-
sonal liability for the debis and legacies imposed upon them by
law, or by the will, by rendering an acconnt and giving back
what they have received, or the full value thereof, in the same
manner and according to the same rules as the beneliciary heir,
viihont being obliged to obtain benefit of inventory.

(Suggested Amendment.)

131a. ln successions d hreafter, universal legatees
and legatees by general title shall no longer, after acceptance,
free thems lves fron personal liability for the debts and lega-
cies imposed upon them )y law or by the will, -without
havina obtained benefit of inventory ;,they shal be in this
respect, and in all thiat concerns their ad ministration, the render-
ing of their account and their discharge from liability, subject to
the saine rules as the heir, and to the obligation ofregistering.

Legatees by particular title upon whom the will imposes
debts and charges of uncertain extent, miay, in the sane manner
as the heir and universalI legatee, accept only under benefit
of inventory.

131 bis. The credilors of a succession have a right to fthe
separation of property against -a legatee liable for a debt, in
the same manner as against an heir, for the portion in whieh
lie is liable.

§ 3. Of legacies by particular title.

132. The debts of a testator nust in all cases be paid in
preference to his legacies.

Particular legacies are paid by the heirs, or universal lega-
tees, or legatees by general title, each in the proportion for
which he is liable, as in the contribution to the debts, and the
legatee has a right to demand the sçparation of property.

If the legacy be inposed upon one particular heir or. iegatee,
the personal action of the legatee by particular title does not
extend to the others.

The right to a legacy does not carry Nvith it a hypothecupon
the property of the succession, but the testator may secure it by
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hypothèque spéciale, sujette, quant aux droits des tiers, à
P'enregistrement du testament.

Pothier, Don. 353, 370-3.-2 Voët, liv. 20, no. 27.-Brillon,
vo. Legs, no. 112.-S. R. B. C. c. 37, ss. 1, 25.-Troplong,
Don. nos. 1793 et notes, 1928-9.-2 Bourjon, S3, 32.-C. N.
1017.

133. Lorsqu'un testateur, en léguant ce qui ne lui appar-
tenait pas, ignorait le droit d'autrui, le legs est nul, à moins
qu'il n'apparaisse de son intention à l'effet que le légataire eût
la chose ou sa valeur, ou à moins que quelque circonstance ne
fasse présumer que dans tous les cas le testateur aurait fait
le legs.

Si le testateur connaissait le droit d'autrui, le legs est valide
et équivaut à la charge de procurer la chose ou d'en payer la
valeur.

Si cependant la chose léguée appartient à lPhéritier ou au
légataire princil)al chargé d'acquitter le legs particulier, Pobli-
gation est validement imposée soit que le testateur ait connu
ou non que la chose ne lui appartenait pas.

Ricard, part. 3, nos. 2S2-4-5, 291, et suir.-2 Bourjon, 351-
2.-Pothier, Test. 363-4-5.-Lacombe, Vo. Le±rs, part. 2, sec.
2.-2 Despeises. pl. 2S8, et suir. nos. 3, 4.-C. N. 1021.

( Amendement suggéré.)

133c. Le leg., que fait tu testateur (le ce qui ne lui appar-
tient pas, soit qu'il connut ou non le droit d'autrui, est nul,
même lorsque la chose appartient à Phéritier ou au légataire
obligé au paiement.

Le legs est ,ependant valide et équivaut à la charge de
procurer la chose ou d'n payer la valeur, s'il parait que telle
a été (iention dt testateur. Dans ce cas si la chose léguée
appartient1 à 'héritier ou au légataire obligé au paielient, soit
que le fait fût ou non connu du testateur, le légataire jparticuilier
est saisi de la propriété de son legs.

133d. Si la ehose léguée n'appartient au testateur que pour
partie, il est présmue n'avoir légué que la part qu'il y avait, à
moins que son intention au contraire ne soit apparente, sauf la
validité du legs pour le tout quant à la chose de Phéritier ou
du légataire chargé die l'acquitter.

La même régle s'applique au legs fait par l'un des époux
d'un effli de la comitmunauté ; sauf le droit du légataire à la
totali16 de la chose léguée, sous les circonstances énumérées
au titre des conventions matrimoniales, et généralement dans
le cas de l'article qui suit.

Autorités su l'article 1.3.

(Anendement suggéré.)

133e. Si la chose léguée n'aippartena.tit au testateur <tue
pour partie, il est présumé n'avoir légué qule la part qu'il y
avait, umêémue dans le cas oi le surplus appartient l'héritier ou
au légataire principal, à moins que son intention au contraire
ne soit apparenite.

La même règle s'applique au legs fait par l'un des époux
d'un effet de la communauté ; sauf le droit du légataire à la
totalité de la chose léguée, sons les circonstances énumérées
au titre des conventions matrimoniles, et généralement dans
le cas le Particle qui suit.

133 quater. Si le testateur est devenu depuis le testament,
pour le tout ou pour partie, propriétaire de la chose léguée, le
legs est valide pour tout ce qu'il n'a pas ensuite volontairement
aliéné, nonobstant la disl)sitionfl contenue en larticle qui

précède.
Autorités sous~ l'article 133.



a special hypothecation, requiring, as regards the rights of third
parties, 1hat the will be registered:

133. When a testitor, in bequeathing what does not belong
to him, is ignorant of the adverse right to it, the legacy is void,
-unless his intention appear to have been that the legatee should
have the thing or its value, or unless some circumstance justify
the presumption that he would have made thi-e egacy in any
case.

If the testator were aware of the adverse righit, the legacy is
valid and is equivalent to the charge of procurlng the thing or
of paying ils value.

If however the thing lxqiueahled belong o the lheir, or to the
principal legatee clarged witli the payment of the particular
legacy, the obligation is validly imnposed whether tie lestator
knew or not thai the thing did not helong to him.

(Stggesfed Amendmenl.)

133c. The bequest of a thing whicl does not belong oluthe
testator, whether he vere avare or not of another's right to it,
is void, even when the thing belongs 1o ihe heir or legatee char-
ged with the payment of it.

The legacy is however valid, and i.> qnivalent to the
charge of procuringc the thing or of paying ils value, if such
appear to have be the intenion of ihe testator. In such
ease, if the thing bequeathed belong to the heir or the legatee
charged with the payment of il, whether the fact were known
or not to the lestator, the particular legatee is seized with the
owvnership of his legaey.

133d. If the thing bequeatied belonged to the tesiator for a
part only, he is presumed to have bequeathed the part only
which belonged to him, uinless his intention to the contrary be
manifest; saving the validity of the legacy for the whole, as
regards the thing belonging t'o the heir or legatee charged with
the payment of it.

The same mile applies to the beqesi made by one of hlie
consorts of a thing belonging to the conmmunity; saving the
uight of the legatec to the whole of the thing bequeathed under
the circumstances enumerated in tite title Of Marriage
Covenants, and generally in Ihe case of the following article.

(Suggested A7nemnent.)

133e. If the thing beqneathed belonged to the testator for a
part only, he is presumed to have bequeathed only the part
which belonged to him, even vhen the remainder belongs to
the heir or principal legatee,inless his intention to the contrary
be manifest.

The same rule applies to the bequesit made by one of the
consorts of a thing belonging to the conmunity; saving the
right of the legatee to the whole of the thing bequeathed under
the circumstances enumerated in the tille Of Marriage
Covenants, and generally in the case of th e following article.

133 quater. If the testator, since the making of the will,
have become, wholly or in part, owner of the thing bequeathed,
the legacy is valid as regards whatever lhe has iot afterwards
voluntarily nlienated, notwithstanding the provisions of the
preceding article.
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(Amendement suggéré.)

2 3f. Si le(ttateur est dtvenu depuis le testament, pour
le tout ou ponr partie. propriétaire de la chose léguée, le legs
est valide pour tout ce qui se retrouve dans sa suiecession,
nonobstant la disposition contenue en Particle qui précède,
excepté dans le cas où la chose ne rete dans la succession
que parce que l'aliénation faite ensuite volontairement par le
testateur s'est trouvée unie.

134. Lorsqu'au legs à titre particulier comprend une uni-
versadité d'actif et de passif, comme par exemple une certaine
succession, le légataire de cette universalité est tenu seul et
personnellement des dettes qui s'y rattachent, sauf les droits
des créanciers contre les héritiers et les légataires universels
ou à titre universel, qui ont leur recours contre le légataire
particulier.

Proudhon, Usufruit, nos. 1025, et suiv. 1845, et suiv.

135. En cas d'insullisance des biens de la succession ou
de l'héritier ou légataire tenu au paiement, les legs qui ont la
préférence sont payés d'abord, et ensuite le partage se fait entre
les autres légataires au marc la livre en proportion de la valeur
le chaque legs. Les légataires d'une chose certaine et déter-

minée la prennent sans éire tenus de contribuer i remplir les
autres legs lui ne sont pas préférés au leur.

Ricard, part. 3, no. 1530.-2 Bourjon, 322-3-4-5.-Pothier,
Don. test. 352 et soir -Guyot, Légataire, 85, 96, 100.

136. Pour faire opérer la réduction des legs particuliers,
le créancier doit avoir discuté l'héritier ou le légataire tenu
personnelleient, ci s¥tre prévalu à temps du droit de sépa-
ration des patrimoines.

Le créancier n'exerce la rédnction contre chacun des léga-
taires particuliers que pour une partie proportionnelle à la
valeur de son egs, mais les légataires particuliers peuvent
se libérer en rendant le legs ou sa valeur.

A utorités sous l'article prérédent.

137. Le créancier de lait succession a, dans le cas de rédue-
lion du legs particulier, un droit de préférence sur la chose
léguée ,à Pencontre des créanciers du légataire, comme dans
la séparation des patrimoi nes.

Le légataire particulier préjudicié par la réduction, a son
recours contre les héritiers ou légataires tenus personnelleinent,
avec subrogaition légale à tous les droits du créancier payé.

Guyot, Légataire. 97.-2 Bourjon 323, 232-3.

13$a. Lorsqu'un iwuneuble légue a été augmenté par (les
acquisitions, ces acquisitions fussent-elles contigues, ne sont
censées faire partie du legs, (lue si d'après leur destination et
les circonstances l'on peut présumer de l'intention du testateur
de n'en faire qu'une dépendance constituant avec la partie
léguée un seul et même corps de propriété.

Les constructions, embelliissem uents et améliorations sont
eensés adjoints à la chose léguée.

Pothier Don. lest. 379.-2 Bourjon, 338.-I Thev.-Dess.
Diet. du Dig. 494.-C. N. 1019.

139. Les fruits et intér*is courent au profit du légataire à
compter du décès et sans qu'il ait formé sa demande enjustice,
lorsque la possession le l'héritier ou autre possesseur est de
mauvaise foi.

f. L. 23, de legatis et Jidei.-Ricard, part. 2, no. 99.-2
Bourjon, 334-5.-Pothier, Don. test. 382.-Bacquet, c. 8, no.
25.-C. N. 1015.

140. Si la chose léguée à titre particulier se trouve engagée
ou hypothéquée pour une dette du testateur, ou pour toute
autre dette qu'il a, soit avant, soit après le testament, connue



(Suggested AmnendniztiL)

133f. If tie tesîator since the making of the will have
becorn, wholly or in part, owner of the thing bequeathed, the
legacy is valid as regards vhatever remains in his succession,
notwithstanding the pIrovisions contained in the preeding ar-
ticle; excepting the case in which the thing reniains in the
sucees-.ion only by reason of the nullity of a subsequent
voluntary alienation of it by the testator.

134. When a legady by pari icular title comprises a univer-
sality of assets and liabilities, as for example a certain succes-
sion, the legalee of such universality is held personally and
alone for the debts connected with it, without prejudice to the
rights of the creditors against the lhcirs and universal legatees,
or legatees by general title, who have their recourse against
the particilxar legatce.

13.l In the case ofinsufliciency of the property ofthe succes-
sion or of the heir or legatec liable for the paymnent, the legacies
entitled to preference are paid first, and the remainder is then
divided rateably amongst the other legatees in proportion
to the value of their respective legacies. Legatees of a certain
and determinate object take it without being bound to con-
tribute to the pavment of the otier legacies vbich have no
preference over theirs.

136. To obtain the reduction of particular legacies, the
.creditors must first have discussed the heir or legatec who is
personally bound, and have availcd thenselves in lime of the
right to the separat ion of property.

The creditors exerci>e this reduelion agains ecach of the
particular legatees for a share only, in proportion to the value
of his legney, but the particular legatees may free themselves
by giving up the partieubiar legacies or tiheir value.

137. Creditors of the sueession, in the case of reduction
of particular legacies, have a preferable right to the thing
bequeathed, over the creditors of the legalce, as in the case
of the separation of property.

A particuia legatee sullring such reduction has his
recourse against the heirs or legatees who are personally iable,
and is legally substituted in ail the rights of the creditor
thus paid.

138V. When an iiyirnoveable bequeathed has been in-
creased by forther acquisitions of property, the property thus
acquired, even if il be contiguous, is not deemed to form part
of the legacy, unless from its destination and the circumstances
it may be presuned that the testator intended it to form a mere
dependency,Constituting withl the iimimoveable bequeathed but
one and the same property.

Buildings, embellishients and inprovements are deemed to
be adjurncts of the thing bequeathed.

• 139. Fruits and interest accrue to the benefit of the legatee
from the time of the death of the testator, and without his
making a judicial demand, when the heir or other person in
possession is in bad faith.

140. If a thing bequeathed by particular title be pledged
or hypothecated for a debt due by the testator, or for any other
debt which, cither before or afier his will, he knew to affect
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afecter le legs particulier, l'héritier ou légataire universel n à
titre universel est teun( de la dégager. Si la dette était étran-
gère au testateur et si en ce cas il n'a pas de fait connu la
charge ou hypothèque, le légataire particulier en demeure seul
chargé.

L'usufruit constitué sur la chose léguée est cependani
supporté sans recours par le légataire particulier. -11 en est
de même des servitudes.

Si cependant l'hypothèque pour une dette étrangère inconnue
au testateur affecte en même temps le legs particulier et les
biens demeurés dans la succession, rien n'empêche que le
bénéfice de division ait lieu réciproquement.

f. L 57, L. 69, § 3, de legatis et fidei. lib. 1.--2 Bourjon,
S32.-Pothier, Don. test. 3777.-Guyot, Légal. 97.-C. N. 1020-

(Amendement suggéré.)

140t. Si avant le testament ou depuis l'immeuble légué a,
été hypothéqué pour une dette restée due, ou même s'il se
trouve hypothéqué p:mr la dette d'un tiers, connue ou non du
testateur, Phéritier on le légataire universel ou à titre univer.i
n'est pas tenu de l'hypothèque, à moins qu'il n'en soit chargé
en vertu du îestame'nt.

L'Usufruit constimué sur la chose légneé- est aussi supportê
sans recours par le légIr aire partieulie;. Il en est de mnme-
des servitudes.

Si cependant l'hvpothèque pour une dette étrangère inconnue
an testateur aflecie In mème temps le legs particulier et les
biens demeurés dans la succession, rien n'empêche que le
linéfice de divisin ait lien réciproquement.

141. Le le' ait n créancier n'est pas cense en compen-
sation de sa réance, ni le legs fait au domestique en compen-
sation de ses gages.

f. L. 28, L. 29, de /egldis et fidi.-Ricard, part. 2, no.
168.-2 Bourjon. 360.-Guyot. Légataire, 102-.-C. N. 1023.

. 4. De la saisine du légataire.

142. Le légataire à quelque titre que ce soit est par le
décès du testateur on par l'é- èneient qui donne effit au legs,
saisi diu droit à la chose léguée dans l'état où elle se trouve, et
des accessoires nécessaires qui en forment partie, ou du droit
à obtenir le paiement et à exercer les actions qui résultent de
son legs, sans être obliaf d'obtenir la délivrance légale de
l'héritier.

S. IR.1B. C. 3.1S , 2 .

sECTI(ON V.

F rL.A REVOCATION DES TESTAiENTs ET nEs LEGs ET DE LEUR

CA DUCITE.

143. Les testaments et les legs ne peuvent ètre révoqués
par le testateur, que :

1. Par un testament postérieur qui les révoqMe expressé-
ment ou par la nature de ses dispositions;

2. Par un acte devant notaire ou autre acte par écrit, par
lequel le chancement de volonté est expressément constaté:

3. Par la destruction, la lacération ou la rainre du testa-
ment olographe ou de celui en la forie dérivée de la loi d'An-
gleterre, faites délibérément par le testateur on par son ordre,
avec intention de révocation; et en certains cas par la destruc-
tion ou la perte du testament par cas fortuit parvenu à la con-
naissance du testatenr, ainsi qu'il est exposé en la section
troisième du présent chapitre ;

4. Par l'aliénation que le testateur fait de la chose léguée.
ff. L. 3, § 11l; L. 15; L. 16, de adinendis vel ransf.-Po-

ihier, Test. 386 à 391.-Ricard, part. 3, nos. 121-6, 134, 239,
262, 273, 274 et "iv.-2 Bouijon, 381-6, 397-8.-Troplong,.
Don. no.q. 2048, 2107 et stiv.-.C. N. 1035.
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the particular legacy, the heir or the universal legaee, or the
tegatee by general tille, is bound to free it from such debt. If
the debt have no conneelion vithî the testator, and if in such
case he have had no wltal knowledge of the charge or
hypothee, ihlie particular legatee remnains solely liable.

A usufruct established upon the thing bequeathed is,
however, borne without recourse by the particular legatee.
The saie rule applies to ,ervitudes.

If however the hypothecary debt of a ihird person, of which
the testator was ignorant, atfect at the saie tirne the particular
legacy and the property rernaining in the succession, the
benefit of division may reeiprocally le claimed.

(SC rested Amendmen.)

140a. If before or since the will, the imrnoveable be-
iueathed lhave been hypothecated for a debt of the testator
remrainin still due, or even for the debt of a third person
whether it were known or not to the testator, the heir, or the
universal legatec, or the legatee by general title is not bound
to discharge the hypotlhce, unless lie be obliged to do so by the
wif.

A usufruet established upon the thing bequeathed is also
borne without recourse by the particular legatce. The same
rule applies to servitudes. .

If however the hypolthec.arv debt of a third person, of vhich
the testator w«as ignorant, aflect ait lie same lime the particular
legacy and the property remaining.in the succession, the benefit
of division nay reciprocally be claimed.

141. A legav nade in favor of a creditor is not deemed
to be in compensation of his claim, nor that in favor of a
ervant in conipnsation of his wages.

§ .Of the sci:zin of legatees.

142. Legatees by wiatever title, are, by the death of the
testator, or by the event vhich gives effèct to the legacy,
seized with the right to the thing bequeathed, in the condition
in which it then is, together with ail ils necessary dependencies,
and with the right to obtain payment, and to prosecute all claims
resuhing fron the legacy, without being obliged to obtain
legal delivery fron the licir.

SECTION V.

OF THE REVOCATION AND LAPSE OF WILLS AND LEGACIES.

143. Will and legacies cannot be revoked by the testator,
excepi:

1. By means of a subsequent will revoking thein either ex-
pressly or by the nature of its dispositions ;

2. By means of a notarial or other written act, by which a
.change of intention is expressly stated;

3. By means of the destruction, tearing or crasure of the
holograph will, or of that made in the form derived frorm the
laws of England, deliberately effected by him or by his order,
with the intention of revoking it ; and in some cases by reason
of the destruction or loss of the will by a fortuitous event
becoming known to him,as explained in the third section of the
present chapter.

4. By his alienation of the thing bequeathed.
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144. La demande en révocation d'un testament ou d'un-
legs peut aussi être admise, 1. pour les causes mentionnées
aux articles 15 et 16 du titre Drs Svc:essions : 2. par
suite de la condition rsolutoire

Sans préjudice n1x causes pour lesquelles le tes.amient ou ler
legs peuvent être attaqués dans leur validité.

La survenance d'nnftoims au tetateur n'opère pas la révoca-
tion.

L'inimitié survenue entre le testateur et légataire la fait en
cerlains cas présumer.

Ricard, pari. 3, nos. 688 et suir.-2 Bourjon, 396, 403-4.-
Pothier, Test. 388 à 396 ; contrà en partie, 387.-S. R. B. C. e.
34, s. 2.-Code, Presc. arts. 81, 81a, 103, 103a.-C. N. 1046,
1047.

( Amendemnent suggéré.)

144a. La demande en révocation d'un testament ou d'un
legs peut aussi être admise, 1. pour la participation du léga-
taire à la mort du testateur, ou pour cause d'injure grave faite
à sa mémoire, de la môme manière que dans le cas de succes-
sion légitime ; ou encore si le légataire a gèné le testateur
quant à la révocation ou à la modification du testament; 2.
par suite de la condition résolutoire ;-

Sans préjudice aux causes pour lesquelles le testament on
le legs peuvent être atu:qués dans leur validité.

La survenance d'enfants au testateur n'opère pas la révoca-
tion.

L'inimitié survenue entre lui et le légataire ne la fait pas
non plIu présumer.

14i. Les testaments postérieurs qui ne révoquent pas les
précédents d'une maniere express#, n'y annulent que les dis-
positions incompatibles avec les nouvelles ou qui y sont con-
traires.

Ricard, part. 3, nos. 148-9.-2 Bourjon, 312, 358-9, 385,
395.-Polhier, Test. 386, 390, 404 et sui.-C. N. 1036.

4 146. La révocation faite dans un testament posterieur con-
serve tout son effit, quoique ce nouvel acte reste sans exécu-
tion par l'incapacité du légataire ou son refus de recueillir.

Ricard, part. 3, nos. 168-9.-2 Bourjon, 393.-Pothier, Test.
388, 389, 390.-C. N. 1037.

147. A défaut de disposition expresse, c'est par les circon-
stances et les indices de l'intent ion du test ateur qu'il est décidé
si la révocation du testament qui en révoque un autre, est des-
tinée à faire revivre le testament antérieur.

2 Bourjon, 390.-Troplong, Don. 2065.--Contrd--Ricard,
Don. part. 3, no. 178.

149. Toute aliénation volontaire du droit de propriété à la
chose légnée, même par échange, excepté l'aliénation avec
faculté (le rachat, que fait le testateur, s'il n'y a lui-même
pourvu autrement, emporte la révocation du testament ou du
legs pour tout ce (lui a été aliéné, même quoique l'aliénation
soit nulle.

La révocation subsiste quoique la chose soit rentrée depuis
dans la main du testateur.

Si l'aliénation a eu lieu par vente forcée, ou si le testateur a
été exproprié pour cause d'utilité publique, ou s'il a aliéné la
chose dans un cas d'urgente nécessité, quoique volontairement,
le legs n'est présumé révoqué qu'à l'aide d'indices de son in-
tention à cet effet, soit que la chose se retrouve ensuite ou ne
se retrouve pas dans sa succession.

Ricard, part. 3, nos. 262 et suiv.-2 Bourjon, 398-9.-Voët.
ad Pand de adim. bkg, no. 6.--Pothier, Test. 390-1 ; 2 Pand.
431, no. 8.-Troplong, Don. 2095.-C. N. 1038.
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144. The revocation of a will or of a legacy may also be
demanded, 1. For the causes mentioned in arlicles 15 and 16
of the title Of Successims; .2. By reason of the resolutive
condition;

Without prejudice to the causes for which the validity of the
will or legacy may be impugned.

The subsequent birth of children io the testator does not
effect a revocation.

Enmity springing up between the testator and the legatee
gives rise in certain cases to the presumption of revocation.

(Suggested Amendnaent.)

144a. The revocation of a will or of a legacy may also be
dernanded ; 1. On the ground of the complicity of the legatee
in the death of the testator, or by reason of grievous injury
done to his memory, in the same manner as in the case of legal
succession, or, again, if the legatee hinder the revocation or
modification of Ithe will ; 2. By reason of the resolntive
condition;

Without prejudice to the causes for which the validity of the
will or legacy may be impugned.

The subsequent birth of children to hie lestator does not effect
a revocation.

Enmity springing up between him and the legatee does not
give rise to the presumption of revocation.

145. Subsequent wills which do not revoke the preceding
ones in an express manner, annul only such dispositions therein
as arc inconsistent with or contrary to those contained in the
later wills.

146. The revocation contained in asubsequent wiIl retains
its full effect, although such will should remain inoperative by
reason of the incapacity of the legatee or of his refusal to accept.

147. In the absence of express dispositions, the circum-
stances and the indications of the intention of the testator deter-
mine whether, upon the revocation of a will which revokes
another will, the former will revives.

149. Every voluntary alienation by the testator of the right
of property in the ihing bequeathed, even by exchange, except
where the right of redemption 's reserved, carries with it, unless
he has otherwise provided, a revocation of the will or legacy
for ail that has been thus disposed of, although the alienation
be void.

The revocation subsists although the thing should afterwards
have returned into the bands of the testator.

If the alienation have been made by a forced sale, or if the
testator have been expropriated on grounds of public utility,
or if he have disposed of the thing, though voluntarily, in a
case of pressing necessity, the revocation of the legacy is not
presumed, without indications of his wili to that effect, whether
the thing be afterwards foünd in bis succession or not.
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( Amendemient suggéré.)

149a. Toute aliénation, même en cas dle nécessité ou opérée
forcmeni, dhu droit le l)ropriét à la chose léguée, celle même
avec faculté de rachai, ou par échange, que fait le teéstateur, s'il
n'y a lui-méme pourvu autrement, emporte la révocation du
testament ou du legs pour tout ce qui a été aliéné, mêie quoique
'aliénaiion soit nulle, lorsqu'elle a été volontaire.

La révocation subsiste quoique la chose soit rentrée depuis
dans la main dn testateur. s'il n'apparait de son intention au
contraire.

1150. Personne ne peut, :i ce n'est quant .Peffet de la do-
nation à cause de mort par contrat de mariage, abdiquer la
faculté de tester ou de disposer à cause de mort, on de révo-
qier ses dispositions testamentaires. Personne ne peut non
plus soumettre la validité du testament qn'il fera, à. des forma-
lités, expressions ou signes que la loi n'y requiert pas, ni à
d'autres clauses lérogatoires.

(L'artido ci-dessus est adopté comme réglant une questioi
controversée en France avant l'ordonnance des Testaments.)

Pothier, Test. 392-3.---Ord. des Test. art. 76.-Ilenrys, liv. 5,
c. 2, ques. l.-Ricard, Don. part. 3, no. 74 et suiv.--2 Bour-
jon, 380.

C'ontrû--. Papon, tir. -0, li/. 1, arts. 4-5.-Observations sur
Henrys, /oc. cil. nos. S et suiv.--Arréts cités par Ricard, /oc. cit.

l51. L'exhéréth ion ponr cause et par acte devant notaire,
admise d'après les anciennes lois, conserve ses effets pour
priver l'exhérédé de la succession, sans qu'il soit besoin d'ex.
cIusion par testament.

2 Despeisses, 50 et suiv.--Ricard, Don. part. 3, nos. 939 et
suiv.--Nil. obstat. S. K. B. C. c. 34, s. 2, quoique le droit n'ait
peut-être pas été exercé suas cette ffrme.

(Amendement suggéré.)

151(t. A l'avenir personne ne pourra exclure son héritier
de sa succession, quoique pour juste cause d'exhérédation
d'après les anciennes lois, si Pacte qui contient l'exclusion
nfl'ýt revêt n les formes d'un testamemn.

1.12. Toute disposition testamentaire est caduque, si celui
en faveur de qui elle est faite n'a pas survécu au testateur.

Ricard, part. 2, no. 5G.-2 Bourjon, 393-4.--Pothier, Test.
394.---C. N. 1039.

153. Tonte disposition te.staientaire faite sous une condi-
tion dépendante Pun évènenent incertain, est caduque si le
légataire décède avant l'accomplissement de la condition.

Poth ier, Test., 394, 395.-2 Bourjon, 394.-C. N. 1040.

14. La condition qui, dans l'intention du testateur, ne fait
que suspendre l'exécution de la disposition, n'empêche-pas le
légataire d'avoir un droit acquis et transmissible àses héritiers.

Pothier, Test. 36S.-2 Bourjon, 371.-Code ObI. art. 109.-
C. N. 1041.

155. Le legs est caduc si la chose léguí-e altotalemnent péri
pendant la vie du testateur.

La perte de la chose léguée survenue après la mort du testa-
teur a lieu ponr le légataire, sauf les cas où l'héritier ou autre
détenteur peut en être responsable d'après les règles applicables
généralement à la chose qui fait le sujet d'une obligation.

Ricard, part. 3, nos. 314 et suiv.-2 Bourjon, 399, 400, 402.
-Pothier, Test. 397 et suiv.-Lacombe, Legs, sec. 16.-Code,
Obligo. arts. 69, 70, 83, 84, 85, 87, 88.-C. N. 1042.

196. La disposition testamentaire est caduque lorsque le
légataire la répudie ou se trouve incapable de la recueillir.

Ricard, part. 3, no. 416.-2 Bourjon, 339.-Pothier, Test.,
387, 395, 396.-C. N. 1043.

£2
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(Suggested Amlment.)

149a. Every alienation by the testator of the right of pro-
perty in the thing bequeathed even. in a case ofnecessity, or by
forced means, or with right of redemption. reserved, or by
exchange, carries with it, unless he has otherwiseprovided, a
revocation of the vill or legacy for, all that has been thus dis-
posed of, even though, if it were voluntary, the alienation be
void.

The revocation subsists although the thing should after-
wards have returned into the hands of the testator, unless he
appear to have intended the contrary.

150. A person cannot, otherwise than by the effect of gifts
in contemplation of death made by contract of marriage, forego
his right to dispose of his property by will or by gift in con-
templation of death, or to revoke his testamentary disposi-
tions. Nor can a person subject the' validity of any future
will to formalities, expressions or signs not required by Iaw,
or to other derogatory clauses.

(The foregoing article is adopted as settling a point disputed in
France before the " Ordonnance des Testaments.")

l1. Exheredation for cause, and by notarial act, as re-
cognized by the ancient laws, still bas the eflct of depriving
the disinherited person of the succession, without the necessity
of excluding him by will.

(Suggested Amendment.)

1*51a. Heirs shall not hereafter be excluded from succes-
sions, even for a just cause of exheredation according to the
ancient laws, unless the act excluding them be clotbed with
all the formalities of a will.

142. Every testamentary disposition lapses if the person in
whose favor it is made do not survive the testator.

153. Every testamentary disposition,. made under a con-
dition which depends on an uncertain event, lapses if the
legatee die before the fufilment of the condition.

154. Conditions which are intended by the testator to
suspend only the execution of a disposition, do not prevent the
legatee from having an acquired right transmissible to his heirs.

155. A legacy lapses if the thing bequeathed perish
totally during the lifetime of the testator.

The loss of a thing bequeathed which happens after the
death of i he testator fails upon the legatee, except cases wherein
the heir or other holder may be responsible according to the
iules applicable generally to things which form the subject-of

obligations.

16. A testamentary disposition lapses when' thelegatee
repudiates it or isineapable of-receiving:under it.
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SECTION VI.

DES EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES.

1 é;7. Le testateur peut nommer un ou plusieurs exécuteurs
testamentaires. S'il n'en a pas nommé, ou s'ils n'acceptent
pas, l'exécution du testament demeure entièrement à la
charge de l'héritier ou du.légataire qui recueille la succession.

Rien n'empêche que Phéritier ou le légataire ne soient nom-
més exécuteurs testamentaires.

Les créanciers de la succession peuvent l'être sans perdre
leur créance.

Les femmes non-mariées ou veuves peuvent aussi être char.
gées de l'exécution des testaments.

Les tribunaux et les juges ne peuvent nommer d'exécuteurs
testamentaires même si le testateur l'a désiré.

Ricard, Don. part. 2, nos. 63, 64, 67.-Guyot, vo. exéc. test.
p. 15S.--Pothier, Test. p. 359.-2 Bourjon, 373-4.-Cas de la
succession Nornandeau, à Montréal, quant à la nomination par
la cour; contràt le très-ancien droit français.

Contrà quant aux créanciers sous la loi anglaise; Parsons, on
'Wills, 87.-C. N. 1025.

(Amendement suggéré.)

157a. Le testateur peut nommer un ou plusieurs exécu-
teurs testamentaires ou pourvoir au mode de leur nomination;
il peut également pourvoir à leur remplacement successif.

Rien n'empêche que l'héritier ou le légataire ne soient nom-
més exécuteurs testamentaires.

Les créanciers de la succession peuvent l'être sans perdre
leur créance.

Les femmes non-mariées ou veuves peuvent aussi être char-
gées de l'exécution des testaments.

Les tribunaux ou les juges ne peuvent nommer ni remplacer
les exécuteurs testamentaires, si ce n'est dans les cas spécifiés
dans l'article dernier de la présente section.

S'il n'y a pas d'exécuteurs testamentaires, et qu'il n'en soit
pas nommé de la manière dont il peuvent Plêtre, l'exécution du
testament demeure entièrement à la charge de l'héritier ou du
légataire qui recueille la succession.

1,S. La femme mariée ne peut accepter l'exécution testa-.
mentaire qu'avec le consentement de son mari.

Si l'exécutrice testamentaire, fille ou veuve, se marie en pos-
session de sa charge, elle ne la perd pas de plein droit, même
quoiqu'elle soit commune en biens avec son mari; nhis elle a
besoin du consentement de ce dernier pour continuer à la
remplir.

L'exécutrice testamentaire séparée de biens soit par contrat
de mariage, soit par jugement, à laquelle son mari refuse le
consentement nécessaire pour accepter ou exercer sa charge,
peut être autorisée en justice, comme dans les cas prévus en
l'article 66 au titre Du mariage.

Ricard, Don. part. 2, no. 67.-Pothier, Test. p. 359.-Guyot,
Rép. loc. cit.-2 Bourjon, 373.-Brillon, vo. Exéc. test. no.
13.-C. N. 1029.

159. Le minetr ne peut agir comme exécuteur testaien-
taire, même avec l'autorisation de son tuteur.

Néanmoins le mineur émancipé le peut, si l'objet de l'exé-
cution testamentaire est peu considérable eu égard à ses
moyens.

Pothier, Test. 360.-C. N. 1030.

160. L'incapacité des corporations d'être chargées de l'exé-
tion d'un testament se trouve portée au livre premier.

Rien n'empêche que-,les personnes qui composent uneLeorpo-
ration, ou ces personnes et, leurs successeurs,, ne soientuom-
mées pour exécuter un testament en leur qualité purement
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SECTION VI.

OF TESTAMENTARY EXEC UTOXRS.

157. A testator may appoint one or more testamentary
executors. If lie have not named any, or if they do not accept,
the execution of the will devolves entirely upon the heir or
legatee who receives the succession.

Heirs or legatees may lawfully be appointed testamentary
executors.

Creditors of the succession may be executors without forfeit-
ing their claims.

Single women or widows may also be charged with the
execution of wills.

The courts and judges cannot appoint testamentary executors,
even if the testator have desired it.

(Suggested Amendment.)

157a. A testator may name one or more testamentary
executors, or provide for the mannèr in which they shall be
appointed ; he may also provide for their successive, replace-
ment.

Heirs or legatees may lawfully be appointed testamentary
executors.

Creditors of the succession may be executors without forfeit-
ing cir caims.

Single women or widows may also be charged vith the
execution of wills.

The courts and judges cannot appoint nor replace testarnen-
tary executors, cxcept in the cases specified in the last article
of this section.

If there be no testamentary executors, and none have been
appointed in the manner in which they may be, the execution
of the will devolves entirely upon the heir or the legatee who
receives the succession.

15S. Married women cannot accept testamentary executor-
ship without the consent of their husbands.

Single women and widows who marry while they are testa-
mentary executors, do not forfeit their office by mere operation
of law, even though they have entered into community of pro-
perty with their husbands, but they require the consent of the
latter to continue the exercise of such office.

A testamentary executrix separated as to property from her
husbaûd, either by contract of marriage or by judgment, xMay,
if he refuse the consent necessary for her to accept or to exer-
cise the office, obtain judicial authorization as in the cases
provided for in. article 66 of the title Of Marriage.

159. Minors cannot act as testamentary executors, even
with the authorization of their tutors.

Nevertheless -eman.cipated minors rnay do so, provided the
executorships be of small importance in proportion to their
means.

160. i Thincapacit, Ofcorpor4onsto execute 1is
declarëd in the, first dok.

Persons who -compose c orpoation, .or suchi persons.,
anse so may~ bapointet exec e
thèfrpiïïly-z 'p'èfsona hcaacrty idan iay actfin Ithat behfife
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personnelle et n'agissent à cette fin, si telle parait avoir été
l'intention du testateur, quoiqu'il ne les ait désignées que sous
Pappellation à elles attribuée en leur qualité corporative.

Il en est de même des personnes désignées par la charge on
la position qu'elles occupent, et de leurs successeurs.

Ricard, Don. par. 2, nos. 69, 70.-Pothier, Test. 368.

161. Saaf les disposit ions qui précèdent, celui qui ne peut
'obliger ne peut pas être exécuteur testamentaire.

Ricard. Don. part. 2, no. .- Pothier, Test. 359.-Guyot,
rp. ro. E:cc. Tesl 158.-C. N. 1028.

162. Personne ne peut être forcé d'accepter la charge d'exé-
encteur testamentare.

Elle est gratuite à moins que le testateur n'ait pourvu à sa
rémunération.

Si le legs fait à 'exécuteur testamentaire n'a que cette rému-
nération pour cause, et si l'exécuteur n'accepte pas la charge,
le legs est caduc par défaut de la condition.

S'il accepte le legs ainsi fait, il est réputé avoir accepté la
charge.

L'exécuteur testamentaire n'est pa tenu de prêter serment;
ni de donner caution à moins qu'il n'ait accepté avec cette
eharae.

Il n'est pas assujetti à la contrainte par corps.
Cod. L. 3, de condition. insert.-Ricard, Don. part. 2, no.

95.-Bacquet, Bâtardise, c. 7, no. 14.-4 Furgole, Test. 156.-
Pothier, Test. 359, 866.-Guyot, Rép. vo. Exec. Test. 159.-
Lacombe, eod. vo. no. 13.-Merlin, Rép. vo. Cont. par corps,
ý 5. in finc.-Contrà quant à la contrainte par corps, Papon,
liv. 01 , tit. 9, no. 10. note :-mais en tout cas abrogé par Ord.
1667,lt.34, an. 1.

163. L'exécuteur testamentaire qui aaccepté ne peut plus
renoncer, à moins qu'il ne résulte pour lui un préjudice notable.

Guyot, ]?ép. vo. Bxéc. test. 159.-N. Den. vo. Exec. 209, 220.

( Amendement suggéré.)

163a. L'exécuteur testamentaire qui a accepté ne peut
renoncer à sa charge qu'avec lautorisation du tribunal ou du
juge, laquelle pourra être accordée pour des causes suffisantes,
les héritiers et légataires, et les autres exécuteurs testamen-
taires, s'il y en a, étant présents ou dûment appelés.

La divergence de vues sur l'exécution du testament entre
quelqu'un d'eux et la majorité de ses co-exécuteurs, peut cons-
tituer une cause suffisante.

Parsons, on Wills, 102 et suiv.

164. S'il a été nommé plusieurs exécuteurs testamentaires
et que quelques-uns seuls, ou même lun d'eux seulement, aient
accepté, ceux-ci ou celui-ci peuvent agir seuls à moins que le
testateur ne l'ait réglé autrement.

Pareillement si plusieurs ont accepté et que quelques-uns ou
l'un d'eux seulement survivent ou conservent leur charge, ces
derniers ou ce dernier peuvent agir seuls jusqu'au remplacement,
s'il y a lieu, à moins de prohibition de la part du testateur.

Bacquet, B4tardise, c. 7, no. 9.-Ricard, part. 2, no. 65.-
2 Bourjon, 374.

165. Si plusieurs exécuteurs testamentaires 'existent con-
jointement avec les mêmes attributions, ils ont tous un pouvoir
égal, et doivent agir ensemble, à moins que le 1estateur ne lait
réglé autrement, et sauf les actes conservatoires et autres qui
requièrent célérité, dans les cas d'impossibilité d'agir ensemble
ou de divergence d'opinion. Cependant si quelqu'un d'eux
réside hors du Bas-Canada, les autres peuvent agir' seuls, à.
moins de prohibition. Les exécuteurs peuvent aussi àair gné-
ralenient comme procureurs lës uns des autres, à moins que
l'intèntion du testateur Waptaise au -contraireietsa uf



such appear to have been the intention of the testator, ahhough
he may have designated them solely by the appellation which
belongs to them ini their corporate capacity.

The saie rule applies io persons designated by the title
which belongs to their office or position, and to their successors.

161. Subject to the preceding provisions, persons who
cannot obligate theiselves cannot be testamentary executors.

162. No person can be compelled to accept le office of
testamentary executor.

Its duties are performed gratuitously, unless the testator has
provided for their remuneration.

If a legacy made in favor of a testamentary executor have
no other cause than such remuneration, andi he do not accept
the office, tie legacy lapses by reason of the failure of the
condition.

If he accept ihe legacy thus made, he is presumed to have
accepted the executorship. %

Testamentary execitors are not bound to be sworn; nor to
give security, unless they have accepted with that condiltion.

They are not liable to personal attachment.

163. Testamentary executors vho have accepied can no
long r renounce, unless they suffer serious detriment.

(Suggested Amzen.dment.)

163a. A lestamentary executor who has accepted the office
cannot renounce it vithout the authorization of the court or of a
judge, which may be granted for sufficient cause ; the heirs
and legatees and other executors, if there be any, being present,
or having being duly called.

Difference ot opinion between an executor and flie majority
of his co-executors, as to the execution of the will, may consti-
tute a sufficient cause.

164. If several testamentary executors have been appointed,
and soine of them ouly, or even one of them alone, have
accepted, they or he may act alone, unless the testator
have otherwise ordained.

In like manner, if several. have accepted, but some or one
only of them survive, or retain the office, they or he may
act alone until the others are replaced, in the èases adnitting
of it, unless the testator have expressed himself to the contrary.

1 65. If therebe several joint testarnentary executors with
the sarne duties to perform, they have, all equal powers' and
must act together, unless the testator have otherwise ordained,
and excepting acts of a conservatory nature and others requii-ing
dispatch, in cases where they cannot possibly acttogether or,
when they differ in opinion. Nevertheless if some of them reside
without Lo'wer:Canada, the others may aet alone unless.forbid-
den. The executors:rnay aiso act generally asattorneys for each-
other, unless the intention of the testitor appear to Ihe contrary.
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responsabilité de celui qui a donné la procuration. Les exé-
cuteurs ne peuvent déléguer généralement l'exécattion du tes-
tament à d'autres qu'à leurs co-exécuteurs, mais ils peuvent se
faire représenter par procureurs pour des actes déterminés.

Les exécuteurs qui exercent ces pouvoirs conjoints sont
tenus solidairement de rendre un seul et même compte, à
moins que le testateur n'ait divisé leurs fonctions et que chacun
d'eux ne se soit renfermé dans celles qui lui sont attribuées.

Ils ne sont responsables que chacun pour leur part des biens
dont ils ont pris possession en leur qualité conjointe, et du
paiement du reliquat de compte, sauf la responsabilité dis-
tincte de ceux autorisés à agir séparément.

Chopin mir Paris, liv. 2, tit. 7, no. 44.--Guyot, Rép. mo. Exéc.
test. 160.-Lacombe, vo. Exe. test. »o. 15--Parsons, on
Wills, 91, 95.-N. Den. Execut. 234.-Contrà, 2 Bourjon, 378,
et Mornac par lui cité.-C. N. 1033.

(Amendement suggéré.)

16.îa. Si plusieurs exécuteurs testamentaires existent con-
jointement avec les mêmes attributions, ils ont !ous un pouvoir
égal, et doivent agir ensemble, à moins que le testatenr ne l'ait
réglé autrement.

Cependant ceux qui se trouvent sur les lieux peuvent agir
seuls pour les actes conservatoires et autres qui demandent
célérité. Les exécuteurs peuvent aussi agir généralement
comme procureurs les uns des autres, à moins que l'intention
du testateur n'apparaisse au contraire, et sauf la responsabilité
de celui qui a donné la procuration. Les exécuteurs ne peuvent
déléguer généralement l'exécution du testament à d'autres qu'à
leurs co-exécuteurs, mais ils peuvent se faire représenter par
procureurs pour des actes déterminés.

Les exécuteurs qui exercent ces pouvoirs conjoints sont
tenus solidairement de rendre un seul et même compte, à
moins que le testateur n'ait divisé leurs fonctions et que chacun
d'eux ne se soit renfermé dans celles qui lui sont attribuées.

Ils ne sont responsables que chacun pour leur part des biens
dont ils ont pris possession en leur qualité conjointe, et du
paiement du reliquat de compte, sauf la responsabilité dis-
tincte de ceux autorisés à agir séparément.

166. Les frais faits par l'exécuteur testamentaire en accom-
plissement de sa charge sont supportés par la succession.

Pothier, Test. 366.--Ricard, part. 2, no. 96.-2 Bourjon,
378.-N. Den. Execut. 223, 233. ---C. N. 1034.

167. L'exécuteur testamentaire peut, avant la vérification
du testament, procéder aux actes conservatoires et autres qui
demandent célérité, sauf à faire faire cette vérification sans
délai, et à en produire la preuve où elle est requise.

Parsons, on Wills, 88.-2 Bourjon, 379.-S N. Den. 222.

168. Le testateur peut limiter l'obligation qu'a l'exécuteur
testamentaire de faire inventaire et de rendre un compte de
l'exercice de sa charge, ou même l'en dispenser entièrement.

Cette décharge n'emporte pas celle de payer ce qui lui reste
entre les mains, à moins que le testateur n'ait voulu lui remettre
la disposition des biens sans responsabilité, le constituer léga-
taire, ou que les termes du testament ne comportent autrement
la décharge de payer.

Ricard, Don. part. 1, nos. 589, 765 ; part. 2, nos. 70, 90, 91,
92.-Bacquet, BEtard. c. 7, no. 18.-Pothier, Test. 365 paraît
être contre la dispense de faire inventaire. Mais notre loi actu-
elle des testaments enlève le doute.

(Article additionnel proposé en amendement pour régler des
points en partie douteux.)

-169. Si, ayant accepté, lexécuteur testamentaire refuse ou
néglige d'agir, s'il dissipe ou dilapide les biens oul 'exerce
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and subject to the respo-nsibility of the one~ who grants the
power. The executors cannot delegate generally the execu-
tion of the -will to others ian their co-executors, but they.may
be represented by attorney for determinate acts.

Executors exereising these joint powers are jointly and
severally bound to render one and the same account, unless
the testator have divided their functions, and eachof them
have kept within 1he scope assigned to him.

They are responsible only each for bis share for ihe property
of which they took possession in their joint capacily, and for
the payment of the balance due, saving the distinct liability of
.uch as were authorized to act separately.

(Suggested Amendment.)

I 64a. If there be several joint testamentary executors, with
the same duties to perform, they have all equal powers and
must act together, unless the testator have otherwise ordained.

Nevertheless those who are on the spot may perform alone
acts of a conservatory nature and others requiring dispatch.
The executors may also act generally as attorneys for each
other, unless the intention of the testator appear to the con-
trary, and subject to the responsibility of the one who grants
the power. The executors cannot delegate generally the
execution of the will to others than their co-executors, but they
may be represented by attorney for determinate acts.

Executors exercising these joint powers, are jointly and
severally bound to render one and the same account, unless
the testator have divided their functions and each of them have
kept within the scope assigned to him.

They are responsible only each for his share for the property
of which they took possession in their joint capacity, and for
the payment of the balance due, saving the distinct liability of
such as are authorized to act separately.

166. The expenses incurred by the testamentary executor
in the fulfilment òf his duties are borne by the succession.

167. A testamentary executor may, before the probate of
the will, perform acts of a conservatory nature or which require
dispatch, provided he obtain such probate vithout delay, and
furnish proof of it when required.

16S. The testator may limit the obligation incumbent upon
the executor of making an inventory and rendering an account
of bis administration, and even free him from it entirely.

This discharge does not release him from the payment of
what remains in his hands, unless the testator intended to leave
him the disposition of the property without responsibility, or:to
constitute him legalce, or that the terms of the will otherwise
import the release from payment.

(Additional articte proposed i anendmntm-o settkrpoints
in part doubtful.)

169. Ir, having accepted;a'testaineritary-eXeetor"fuse
or neglect to act, or dissipate vr waste the pioperty, or other,-
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autrement ses fonctions de manière à autoriser la destitution
dans le cas d'un tuteur, ou s'il est devenu incapable de remplir
sa charge, il peut être destitué par le tribinal compétent.

8 N. Den. 213.-3 Décisions des Tribunaux, p. 71, Dease 4r
McI.ntosh.

170. L'exécuteur testamentaire est saisi comme déposi-
taire légal, pour les fins de l'exécution du testament, des biens
meubles de la succession, et peut en revendiquer la possession
même contre lhéritier ou le légataire.

Cette saisine dure pendant l'au et jour à compter du décès
du testateur, ou du temps où l'exécuteur a cessé d'être em-
pêché de se mettre en possession.

Lorsque ses fonctions ont cessé, l'exécuteur testamentaire
doit rendre compte à l'héritier ou au légataire qui recueillent
la succession, et leur payer ce qui lui reste entre les mains.

Ricard, Don. part. 2, nos. 71, 72, 74, 76.-Pothier, Test.
S60 à 366.-2 Bourjon, 374-7-8.-N. Den. 211-3-4, 230.-C.
N. 1026, 1031.

171. L'exécuteur testamentaire fait faire inventaire, en y
appelant les héritiers et légataires et autres intéressés. Il peut
cependant faire de suite tous actes conservatoires et autres qui
demandent célérité.

Il veille aux funérailles du défunt.
Il procède à faire vérifier le testament, et le fait enregistrer,

dans les cas requis.
S'il y a contestation sur la validité (lu testament, il peut se

rendre partie pour la soutenir.
Il paie les dettes et acquitte les legs particuliers, du consente-

ment de l'héritier ou du légataire qui recueillent la succession,
ou, iceux appelés, avec l'autorisation du tribunal.

En cas d'insuffisance de deniers pour l'exécution du testa-
ment, il peut, avec le même consentement ou :.a même àutori-
sation, faire vendre jusqu'à concurrence le mobilier de la suc-
cession. L'héritier ou le légataire peuvent cependant empêcher
cette vente en offrant de remettre les sommes nécessaires pour
accomplir le testament.

L'exécuteur testamentaire peut recevoir le montant des
créances et en poursuivre le paiement.

Il peut être poursuivi pour ce qui tombe dans les devoirs de
sa charge, sauf son droit de mettre en cause l'héritier ou.le
légataire.

Ricard, part. 2, nos. 79, 80, 81,86, 87, 88, 94.-Pothier, loc.
cit.-2 Bourjon, 376.-8 N. Den. 228.-C. N. 1031.

172. Les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire ne passent
point par l'effet de la loi à ses héritiers ou autres successeurs,
qui sont cependant tenus de rendre compte de sa gestion, ainsi
que de ce qu'ils peuvent eux-mêmes avoir géré de fait.

Pothier, Test. 367-8.-8 Nouv. Den. p. 220, no. 10.-2
Bourjon, 374.-Code, Obl. arts. 63 et suiv.

173. Le testateur peut modifier, restreindre, ou étendre les
pouvoirs, les obligations et la saisine de l'exécuteur testamen-
taire, et la durée de sa charge. Il peut faire ces dispositions
soit pour un temps, soit à perpétuité, constituer l'exécuteur
testamentaire administrateur des biens en tout ou en partie,
et même lui donner pouvoir de les aliéner, avec ou sans l'in-
tervention de l'héritier ou du légataire, en la manière et pour
les fins par lui établies.

Potlier, Test. 365, parait contraire à l'extension des pouvoirs
en grande partie, mais l'introduction de la liberté absolue de
tester, et son interprétation pratique paraissent avoir aboli le
doute. Voyez d'ailleurs Nouv. Den. p. 215 et suiv., où le cas
est très applicable.-4 Furgole, 147.-Guyot, Répr. vo. Exéc.
test. 161.-Voyez aussi les nouveaux auteurs en général, et en
particulier Delvincourt, vol. 2,p. 373, note.
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wise exercise bis functions in such a maner as would justify
the dismissal of a tutor, or if he have become incapable of
fofiling the duties of lis office, he may be removed by the
court havingjurisdiction. -

170. Testamentary executors, for the purposes of the execu-
lion of the will, are seized as legal depositaries of the moveable
property of the succession, and may claim possession of it even
against the heir or legatee.

This seizin lasts for a year and a day reckoning from the
deaih of the lestator, or from the time when the executor was
no longer preventeed from taking possession.

When his duties are at an end, the testamentary executor
must render an account to the heir or legatee who receives the
succession, and pay him over the balance remaining in his
hands.

171. The testamentary executor must cause an inventory
to be made after notifying the bairs, legatees and other
interested persons to be present. He may however perfori
immediately all acts of a conservatory nature or which require
dispatch.

He attends to the obsequies of the deceased..
He procures the probate of the will and its registration when

necessary.
If the validity of the will be contested he nay become a

party to support il.
He pays the debts and discharges the particular legacies,

with the, consent of the heir or of the legatee who receives the
succession, or, after calling in such heir or legatee, with the
authorization of the court.

Inthe case of insufficiency of moneys for theexecuiion ofthe
will, ie may, with the same consent, or with the same authori-
zation, sell moveable property of the succession to the amount
required. The heir or legatee may however prevent such sale
by tendering the amount required for the exection of the will.

The testamntary executor <may. receive the debts due and
may sue for their recovery.

He may be sued for whatever falls within the scope of his
duties, saving his right to call in the heir or the legatee.

172. The powers of a testamentary executor do not pass
by mere operation of law to his heirs or other successors, who
are however bound to render an account of his administration,
and of whatever they may themselves have acinally adminis-
tered.

173. The testator may modify, restrict or extend the powers,
the obligations and.the seizin of the testamentary executor,
and-the duration of bis functions. -He m ay makesuchdispo-
sitions either for a time, or-in perpetuity, hemay constitute.the
testamentary executor an, administrator ,of his. property,'in
whole or in part, and may even-give him tie power to alienate
it with or without the intervention of the heir or .legatee, in the
manner and for the purposes determined by himself

"'L. -
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174. Un testateur ne peut nommer de tuteurs aux mineurs,
ni de curateurs à ceux qui sont dans le cas d'en être pourvus,
ou à une substitution.

Si le testateur a prétendu nommer à ces charges, les pouvoirs
spécifiques donnés aux personnes ainsi appelées et qu'il eût
pu leur conférer sans cette désignation, peuvent cependant être
exercés par elle comme exécuteurs et administrateurs testa-
mentaires.

Le testateur peut obliger l'héritier ou le légataire à prendre
l'avis ou à obtenir l'assentiment des exécuteurs testamentaires
ou d'autres personnes dans certains cas.

(L'article ci-dessus est en conciliation du droit coutuier où
toutes les tutelles sont datives, avec l'extension de la liberté de
tester.)

17~5. Le testateur peut pourvoir au remplacement des exé-
cuteurs et adminisirateurs testamentaires par d'autres, même
successivenent, et pour tout le temps que durera l'exécution
du testament, soit en les nommant ou désignant lui-même di-
rectement, soit en leur donnant pouvoir de se remplacer, ou en
indiquant autrement un mode à suivre non contraire à la loi.

Autorités d l'art. 173.

(Article additionnel suggéré comme amendement d la loi
en force.)

17&r. Si le testateur a voulu que la nomination ou le rem-
placement fussent faits par les tribunaux ou les juges, les
pouvoirs à ces fins pourront être exercés judiciairement à
l'avenir en appelant les héritiers et légataires intéressés.

Lorsque des exécuteurs et administrateurs testamentaires ont
été nommés par le testament, et que par leur refus d'accepter,
ou la cessotion de leurs pouvoirs sans remplacement, ou par
des circonstarces imprévues, il ne s'en trouvera aucun, sans
qu'il soit poss2ble de pourvoir au remplacement d'après les
termes du testament, les juges et les tribunaux pourront égale-
ment exercer les pouvoirs reqnis à cet eflt, pourvu qu'il appa-
raisse de l'intention du testateur de faire continuer l'exécution
et l'administration indépendamment du légataire ou de l'héri-
tier.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES SUBSTITUTIONS.

SECTION I.

RÈGLES SUR LA NATURE ET LA FOR'ME DES SUBSTITUTIONS.

176. La loi du Bas Canada reconnaît deux sortes de sub-
stitutions.

La substitution vulgaire est celle par laquelle une personne
est appelée à la disposition pour le cas où elle est sans effet
quant à la personne avantagée en premier lieu.

La substitution fidéicommissaire est celle où celui qui reçoit
est chargé de rendre la chose, soit à son décès, soit à un autre
terme.

La substitution a son effet en vertu de la loi, à Pépoque fixée,
sans qu'il soit besoin d'aucune tradition ou autre acte de la
part de celui qui est chargé de rendre.

Thevenot-Dessaulles, Substit. nos. 7, 10, 11, 31, 190, 502,
612, 613, 614.-2 Bourjon, 158-4.-Pothier, Subst. 485-6.-
Guyot, Substit. 453.

177. La substitution fidéicommissaire comprend la vulgaire
sans qu'il soit besoin de l'exprimer.

Lorsque la vulgaire est adjointe en termes exprès à la fidéi-
commissaire pour régler des cas particuliers, la substitution
est aussi appelée compendieuse.
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174. A testator cannot appoint tutors to rinors,fnor curators
to persons requiring their assistance or to substitutions.

If he have assumed to appoint persons to such offices, the
specifie powers given to the persons thus named, and which
he might have conferred upon them without sueh designation,
nay however be exercised by them as excecutors and adminis-

trators of the will.
The testator may oblige the heir or the legatee, in certain

cases, to take the advice or to obtain the :anction of the testa-
mentary executors, or of other persons.

(The foregoing article is in conciliation of the custonary
law, by which all tutorships are dative, with the extension of the
riglit of disposing by ivill.)

17-5. The testator may provide for the replacing of testa-
mentary executors and administrators, even successively and
for as long a tirne as the execution of the vill shall last,
whether by directly naming and designating those vho shall
replace them himself, or by giving them power to appoint
substitutes, or by indicating some other mode to be followed,
not contrary to law.

SAdddtional article suggestea as an amendment ofthe actual aw.)

17-5a. If the cstator desire that the appointment or the
replacement should be made by the courts or judges, the
powers necessary for such purpose nay hereafter be exercised
judicially, the heirs and legatees interested being first duiy
notified.

When testamentary executors and administrators have
been named by the \will, and, in consequence of their refusal to
accept, or of their powers having ceased without their being
replaced, or of unforeseen circumstances, none of them remain,
and it is impossible to replace them under the terms of the
Vil, the judges and the courts may likewise exercise the

powers necessary to do so, provided it appear that the testator
intended the execution.and administration of the will to con-
tinue independently of the heir or of the legatee.

CHAPTER FOURTH.

OF SUBSTITUTIONS.

SECTON Il.

RULES CONCERNING THE NATURE AND FORM OF SUBSTITUTIONS.

176., The law of Lo•ver Canada recognizes two kinds of
substitution.

Vulgar substitution is that by which a person is called to
take the benefit of a disposition in the .event of its failure in
respect of the person in whose favor it is first made.

Fiduciary sulstitûtion is that»in which the person receiving
the thing is charged to deliver il over to .another either at his
death or at some other time.

Substitution takes its effect by operation of: law at the
time fixed upon, without the necessity of any delivery or other
act on the part of the person charged to deliver over.

177. Fiduciary substitutions include vulgar substitutions
without any expressions to that effect being necessary.

Whenever the vulgar is expressly joined.to thé. fiduciary, to
meet particular cases, the substitution is then Called compen-
dious.



380

Lorsque le terme de substitution est employé seul, il s'ap-
plique à la fidéicommissaire, avec la vulgaire qui y est com-
prise ou rattachée ; à moins que la nature ou les termes de la
disposition n'indiquent la vulgaire seule.

Thev.-Dcss. nos. 1234 et suiv.-Ord. des substit. tit. 1, art.
27.-2 Bourjon, 174.-Pothier, subst. 485-6.---Guvot, subst.
.507.

178. Celui qui est chargé de rendre se nonmie le grevé et
celui qui a droit de recueillir postérieurement se nomme l'ap-
pelé. Lorsqu'il y a plusieurs degrés dans la substitution,
P'appelé qui recueille à la charge de rendre devient à son tour
grevé par rapport à l'appelé subséquent.

2 Bourjon, 155-9.-Pothier, subst. 486.-Guyoi, subst. 475-6.

179. Une substitution peut exister quoique le terme d'usu-
fruit ait été employé pour exprimer le droit du grevé. En
général c'est d'après l'ensemble de l'acte et l'intention qui s'y
trouve suflisamment manifestée, plutôt que d'après l'acception
ordinaire de certaines expressions, qn'il est décidé s'il y a ou
non substitution.

Thev.-Dess. nos. 259, 268 , 209.-Potliier, subst. 497, 508.-
Guyot, subs. 491.

I80. L'on peut créer une substitution par donation entre-
vifs en un contrat de mariage ou autrement, par donation à
cause de mort en un contrat de mariage, ou par testament.

La capacité des' personnes suit dans chaque cas la nature
de Pacte.

La disposition qui substitue peut être conditionnelle comme
toute autre donation ou leg.

La substitution peut être attachée ià une disposition soit uni-
verselle, ou à titre universel, ou à titre particulier.

Il n'est pas nécessaire que l'appelé ait été présent à la dona-
tion entrevifs qui substitue en sa faveur; il peut inême n'avoir
été ni né ni conçu lors de l'acte.

Ricard, subst. part. 1, nos. 110, 1 15.-Pothier, subst. 486-7-8,
523-4-5-9.-Guyot, subst. 482, 496, 497.-Thcv.-Dess. subst.
nos. 4,162-3-6.

18 S1. La substitution par contrat de mariage participe de
'irrévocabilité des donations ainsi faites.

Les subtitutions par autres donations entrevifs demeurent
révocables par le donateur nonobstant l'acceptation du grevé
pour lui-mcme, à moins que l'appelé, personnellement ou par
personne capable d'accepter pour lui, n'ait été partie accep-
tante à l'acte, ou n'ait accepté depuis par autre acte où le
donateur a été partie ; la révocation ne peut plus, cependant,
avoir lieu après que Pappelé a recueilli le droit par l'échéance
du terme apposé.

La révocation de la substitution, lorsqu'elle peut avoir lieu,
ne peut préjudicier au grevé, ni à ses héritiers, en les privant
de l'avantage de la caducité éventuelle ou autrement. Au
contraire, et quoique l'appelé eût pu recueillir sans la révoca-
tion, cette révocation est au profit dugrevé, et non du substituant,
à moins qu'il n'en ait fait la réserve dans l'acte qui substitue. -

La substitution par testament demeure révocable comme
toute autre disposition testamentaire.

Ricard, Don. part. 1, no. 850 ; substit. part. 1, nos. , 137,
140.-Thev.-Dess. nos. 1134-5-6-7-8 et notesp. 448.-Ord. des
Don. arts. 11, 12.-Code, Donations, art. 19.-Contrâ pour
l'irrévocabilité dans tous les cas.-Ord. des subst. tit. 1, arts.
11, 12.-Pothier, subst. 489.

( Amendement suggéré.)

1 Sla. La substitution par contrat de mariage pafticipe de
l'irrévocabilité des donations ainsi faites.

Les substitutions par autres donations entrevifs demeurent
révocables par le donateur· nonobstant l'acceptation du grev6
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When the tern substitution is used alone, it applies to the
fiduciary, with the vulgar comprised in it, unless the nature or
terms of the disposition indicate the vulgar alone.

1 7S. The person charged to deliver over is called the insti-
tute, and the one who is entitled to take after him is called
the substitute. Whcn there are several degrees in the substi-
tution, the substitute who receives under the obligation of
delivering over becomes in turn an institute with regard to the
substitute who cormes next.

179. A substitution may exist alhough the term usufruct
be used to express the right of the institute. In general the
whole tenor of the act and the intention which it suffliciently
expresses are considered, rather than the ôrdinary acceptation
of particular vords, in order to determine whether there' is
substitution or not.

18@. Substitutions rnay be created by gifts inter vivos,
made in contracts of marriage or otherwise, by gifts in con-
templation of death made in coritracts of marriage, or by will.

The capacity of the persons is governed in each case by the
nature of the act.

The disposition which creates the substitution rnay be con-
ditional like any other gift or legacy.

Substitutions may be appended to dispositions that are either
universal, or by general titie, or by particular title.

The substitute need not be present at thegift inter vivos
which creates the substitution in his favor ; he need not even
have been born nor conceived at the time of the act.

181. Substitutions made by contract of marriage 'are irre-
socable like giffs made in, the same imanner.

Substitutions made by other gifts inter vivos may be revoked
by the donor, notwvithstanding the acceptance by the institute
for himself, unless the' substitute, either by himself or by a
person qualified to accept for him, have been an accepting
party to the act, or have accepted by a subsiquent act to which
the donor was a party ; the revocation however can no longer
take placewhen the substitute bas come into his'right, by the
arrival of ifr appointed period.

The revocation of a substitution, when it is allowed, cannot
prejudice the institute nor his heirs by dpriving them of the
possible benefit of the lapse of the. substitution,.or other-
wise. On the contrary, and, althoùgh the substitute might
have received but for the revocatión, such revocation goes to
the profit of the institute and not of the grantor, unlesshe have
made a.reservation to that eflect in the act' creáting the substi-,
tution.'

Substitutiois in wills iay be evoke as al other testamen-
tary dispositions.

(Suggested Amendment.)

18la. Substitutiins made .bycontract of m iriace, are, re-
vocablelike gifts raide in te sariiè manner.

Substitutions made,-byothergiftsintervi'os,m 1be-revoked
b t d r ot t n telce r(c bthe-institüte.
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pour lui-même, tant que l'ouverture n'a pas ev lieu, à moins
que l'acceptation de la substitution n'ait eu lieu par l'appelé
ou pour lui, soit formellement soit d'une manière équivalente,
comme dans les donations en général.

L'acceptation pour eux-mêmes par les pères et mères grevés,
même étrangers au donateur, rend aussi irrévocable la substi-
tution en faveur de leurs enfants nés et à naître.

La révocation de la substitution, lorsqu'elle pieut avoir lieu,
ne peut préjudicier au grevé, ni à ses héritiers, en les privant
de l'avantage de la caducité éventuelle on autrement. Au
contraire, et quo.ique l'appelé eût pu recueillir sans la révoca-
tion, cette révocation est au profit du grevé et non du substi-
tuant, à moins qu'il n'en ait fait la réserve dans l'acte qui
substitue.

La substitution par testament demeure révocable comme
toute autre disposition testamentaire.

1 S2. Les biens meubles peuvent, comme les immeubles,
former l'objet des substitutions. A moins que les meubles
corporels ne soient assujettis à une disposition différente, ils
doivent être vendus publiquement et le prix être employé aux
fins de la substitution.

Il doit être fait emploi aux. mêmes fins des deniers trouvés
comptant.

L'emploi doit dans tous les cas être fait au nom de la substi-
tution.

Thev.-Dess. no. 69.-Contrà, Cn partie quant à la vente et à
i'emploi, Ord. des subst. tit. 1, art. 3.--Vide Blanchet vs.
Blanchet.-2 Bourjon, 15.-Pothier, subst. 529, 554 ; et 490-1,
quant à l'emploi de rigueur introduit par l'ordonnance.

186. L'on peut substituer pour un temps ou à perpétuité.
La limite quant au nombre des degrés a été abolie par l'intro-
duction de la liberté de tester.

Cette disposition s'applique également aux substitutions par
donations entrevifs.

Ricard, Subst. part. 2, no. 4.-2 Bourjon, 171.-S. R. B. C.
c. 34, s. 2.

1S7. Les règles qui concernent les legs en général ont
leur effet en matière de substitution, à moins d'exception, en
autant qu'elles peuvent être appliquées.

Les subtitutions par donation entrevifs sont, comme celles
faites par testament, assujetties aux règles des legs quant à
l'ouverture et après qu'elle a eu lieu. Ce qui concerne la forme
de l'acte, ainsi que l'acceptation et l'appréhension des biens
par le premier donataire, demeure sujet aux règles des dona-
tions entrevifs.

L'acceptation par le premier donataire grevé suffit pour les
appelés, s'ils se prévalent de la disposition et si elle n'a été
validement révoquée.

Si la donati'n entrevifs devient caduque par répudiation ou
par défaut d'acceptation de la part du premier donataire, il n'y
a pas lieu à la substitution fidéicommissaire, ni à la vulgaire
à moins que le donateur ne l'ait ainsi réglé.

Thev.-Dess. nos. 69, 76, 142, 143, 144, 159, 161, 162, 163,
170, 171, 172, 528, 529, 612.--Ricard, Substit. c. 10, no. 130.-
2 Bourjon, 155-.-Guyot, Subst. 482.-Pothier, Subst. 488, 490,
514.-S L. C. Jurist. 141, Joseph vs. Castonguay.

188. Le testateur peut charger de substitution soit le dona-
taire ou le légataire qu'il avantage, soit son héritier à cause de
ce qu'il lui laisse à ce titre.

Pothier, Subst. -525.-Guyot, Subst. 477.

189. Un donateur par acte entrevifs ne peut substituer pos-
térieurement les biens par lui donnés, même en' faveur des
enfants du donataire.

1l ne peut non' plus s'en réserver le droit, si ce 'n'e t dans la,
donation par' cdntra- dé mariage. Cependant le s'stititàn't,
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for himself, so long as they have not-opened; unless they have
been accepted by the substitute, or in his behalf, either formally
or in an equivalent manner, as in gifts in general.

The acceptance made for therüselves by institutes, even
when thcy are strangers to the donor, also renders irrevocable
the substitution in favor of their children born or to be born.

Thé revocation'oLf a substitution, when it is allowed, cannot
prejudice the institute nor his heirs by depriving them of the
possible benefit of the lapse of the substitution, or otherwise.
On the contrary, and although the substitute inight have received
but for the revocation, such revocation goes to the profit of the
institute and not of the grantor, uiless he bas made a reserva-
tion to that effect in the act creating the substitution.

Substitutions byxwill may be revoked like all other testamen.-
tary dispositions.

182. Moveable property as well as immoveables nay forr
the subject of substitutions. Un]ess corporeal moveables be
subjected to a different disposition they nust be publicly sold
and their price be invested for the purposes of the substitution.

Ready mnoney must also be invested in the sanie manner.
The investment must in all cases be made in the name of

the substitution.

186. Substitutions may be created for a limited time or in per-
petuity. All restriction as to the number of 'egrees bas been
abolislhed by the introduction of full liberty in the disposal of
property by -will.

This provision applies equally to substitutions by gifts inter
vivos.

I87. The rules, concerning legacies in general also govern
in matters of substitution, in so far as they are applicable, save
in excepted cases.

Substitutions by gift inter vivos, like those created by will,
are subject to the same rules as legacies, as to their opening,
and after they have opened. Whatever relates to the form
of the act, and the acceptance and prehension of the property
by the first donee, remains subject to the rules which belong
to gifts inter vivos.

An acceptance by the first institute under the gift is
sufficient for the substitutes, if they avail themselves of the
disposition, and if it have not been validly revoked.

If the gift inter vivos'lapse in consequence of repudiation or
for want of'acceptance on the part of the first donee, fiduciary
substitution does not take place, nor does the vulgar unless
the dônor have so provided.

1 S. The testator may impose a substitution either upon
the donee.or the legatee whom he benefits, or upon, his heir on
accourit of what he lcave him as'such.

189'The dònor ,i n cinter vivos, cannot subsequently
createa tbsitufiâii of the þroper, ye bas given een in favor
of the childrén;öfthe dónee.

Nor ca'e ràiè tlie igot oing..o, exp i be'n
cat of mnae.- egrantori. aynoe t
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peut se réserver, dans tous les cas, le droit de détenniner les
proportions entre les appelés.

Néanmoins le disposant peut, dans une nouvelle donation
entrevifs faite d'autres biens à la même personne, ou par testa-
ment, substituer les biens qu'il lui a donnés purement et
simplement dans la première; cette substitution n'a d'effet
qu'au moyen de l'acceptation de la disposition postérieure dont
elle est une condition, et sans préjudice aux droits acquis aux
tiers.

Ord. des Stdbst. tif. 1, arts. 13, 15.-Thev.-Dess. nos. 123,
127-Code, Don. art.78.-Pothier, Subst. 527.

1 90a. Les enfants qui ne sont point appelés à la substitn-
tion mais qui sont seulement mis dans la condition sans être
chargés de restituer à d'autres ne sont pas regardés comme
étant dans la disposition.

Ricard, Sibst. part. 1, no. 501.- Bouijon, 167.-Pothier,
Subst. 504-5-6-7.-Ord. des Subst. tit. 1, art. 19.-Thev.-Dess.
Subst. noce. 939 et suiv.

191.* La représentation n'a pas lieu dans les substitutions
non plus que dans les autres legs, à moins que le testateur n'ait
ordonné que les biens seraient déférés suivant l'ordre des suc-
cessions lé«gtimes, ou que son intention au même effet ne soit
autrement manifestée.

Ord. des Subslit. tit. 1, art. 21 .- Thev.-Dess. No. 64.-Ri-
eard, Subst. part. 1, nos. 663 et suic. avec modification.

*'E-CT10N il.

DE T.ENREGISTREMENT DEsUESTrTToNs.

192. Outre les effets de l'enregistrement et du défaut d'ice-
lui quant aux donations et aux testaments respectivement
comme tels, ceux de ces actes qui portent substitution fidéi-
commissaire, soit de biens meubles, soit d'inmeubles, doivent
être enregistrés dans l'intérêt des appelés et dans celui des
tiers.

Les substitutions ien ligne directe par contrat de mariage et
celles de meubles corporels avec tradition réelle au premier
donataire ne sont pas exemptées de l'enregistrement.

Le défaut d'enregistrement de la substitution opère en faveur
des tiers au préjudice des appelés, même mineurs, interdits ou
non-nés, et même contre la femme mariée, sans qu'il y ait lien
à restitution, sauf leur recours contre ceux qui étaient tenus de
la faire enregistrer.

S. R. B. C. c. 37, s. 29.-Ord. de Moulins, art. 57.-Ricard,
Subs/it. part. 2, no. 120.-, Bourjon, 178, 179, 180.-Pothier,
Substit. 491 et suiv.

193. La substitution peut être attaquée à cause du défaut
d'enregistrement par tous ceux qui y ont intérêt, à moins d'une
exception qui les concerne.

2 Ricard, Subst.part. 2, no. 120.-Pothier, Subst. p. 495-6.-
C. N. 941.

193 bis. Le substituant, le grevé, non plus que leurs héri-
tiers et légataires universels, ne peuvent se prévaloir du défaut
d'enregistrement; ceux qui ont acquis d'eux de bonne foi à titre
particulier soit onéreux soit gratuit, et leurs créanciers, le
peuvent.

Pothier, Subst. 495-.-Ord. des Subst. tit. 2, art. 24.-C. N.
941, 1070, 1072.

* 194. L'enregistrement des actes portant substitution rem-
place leur insinuation au greffe des tribunaux et leur publica-
tion en justice,.lesquelles formalités n'ont plus lieu.

L'enregistrement se fait, (uant aux donations entrdvifs dans
lés délais7 étäblis pour cettesoòrte d'actés en général ,ýet Uant
ae ixtesifiehtsdans leè ix'-mois à cinpteùdu déèêsatest



himself in all cases, the ight to deterrine the proportions in
which the substitutes shalleceive.

Nevertheless the donor or-tcstator may, in a new gift inter
ticos of other property to the same person, or in a will, create
a substitution of the property giaiven unconditionally in the
first gift ; such a substitution takes effect only by virtue of the
acceptance of the subsequent disposition of -which it forms a
condition, and does not prejudice the rights acquired by third
parties.

190a. Children vho are not called to the substitution but
are merely named in the condition, without being charged to
deliver over to others, are not deemed to be included in the
disposition.

191. In substitutions, as in other legacies, representation
does not take place, unless the testator have ordained that the
property shall pass in lihe order of legitimate successions, or
that his intention to that effect be otherwise manifest.

SECTION IL

OF THE REGISTRATION OF SUBSTITUTIONS.

192. Besides the effect of registration or of the omission to
register, as regards gifts and wills respectively as such, any
of these acts containing fiduciary substitutions, either in respect
of moveable or of immoveable property, must be registered in
the interest of the substitutes and of third parties.

Substitutions in the direct Une in contracts of marriage, and
those in respect of corporeal moveables accompanied with
actual delivery to the first donee are not exempt from regis-
tration.

The failure to register substitutions operates in favor of third
parties, to the prejudice of the substitutes, though the latter be

minors, or interdicted, or not yet born, and even against
married women, and they cannot be relieved from it ; saving
their recourse against those whose duty it was to procure the
registration.

193. The want of registration may be invoked against the
substitution by all parties interested, who are not within some
particular exception.

193 bis. Neither the grantor, northe institute, nor their heirs
or universal legatees, can avail themselves of the want of
registration, but it may be invoked by those who have acquired
from them in good faith by a particular title, -whether onerous
or gratuitous, and by their creditors.

*194. The registration of acts containing substitutions takes-
the place of their inscription in the offices of the courts,-and of
their jtidicial publication, which formalities are no longer ob-
served.

Such registration must be effected as regards gifts inter
vivos, within ,the delays, established for such acts generally,
and as egards. wills, wit hisix months frohithedèath of the

vJ
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teur. Lenregistrement dans ces délais opère avec retroactivité
au temps de la donation ou à celui du décès. S'il a lieu pos-
térieurement il n'a d'effet qu'à compter de sa date.

Néanmoins les délais particuliers quant aux testaments
établis pour le cas où le testateur décède hors du Canada, et
pour le cas de recélé de l'acte, s'appliquent également avec
rétroactivité aux substitutions qui y sont contenues.

Lorsque la substitution n'affecte que les immeubles, il suffit
que lenregistrement ait lieu au bureau pour la circonscription
où ils sont situés.

Si elle affecte les biens meubles elle doit être enregistrée au
bureau du domicile (lu donateur lors de la donation, ou du tes-
tateur lors de son décès.

S. R. B. C. e. 37, ss. 28, 29.-Pothier, Subst. 494-5.-Ord.
des Substit. tit. :, arts. 27, 28, 29.-Code suprà art. 55.

195. Sont tenues de faire effectuer lenregistrement des
substitutions, lorsqu'elles en connaissent l'existence, les per-
sonnes suivantes, savoir:

1. Le grevé qui accepte le don ou le legs;
2. Uappelé majeur qui est lui-même chargé de rendre;
3. Les tuteurs ou curateurs au grevé ou aux appelés et le

curateur à la substitution ; .
4. Le mari pour sa femme obligée.
Ceux qui sont tenus de faire effectuer l'enregistrement de la

substitution et leurs héritiers et légataires universels ou à titre
universel ne peuvent se prévaloir de son défaut.

Le grevé (lui a négligé de faire enregistrer est en outre passi-
ble de la perte des fruits, comme pour la négligence de faire
inventaire.

Ricard, Subst. part. 2, nu. 130.-2 Bourjon, 178.-Ord. des
Subst. lit. 2, arts. 23, 30.-Pothier, Subst. 494, 496, :53.-C.
N. 941, 1069, 1070, 1072, 1073.

19; bis. Les actes et déclarations d'emploi des deniers
affectés à la substitution doivent aussi être enregistrés dans les
six mois de leur date.

Autorités à l'article précédent.

SECTION III.

DE LA SUBSTITUTION AVANT L OUVERTURE.

196. Le grevé possède pour lui-même à titre de proprié-
taire, à la charge de rendre et sans préjudice aux droits de
l'appelé.

Ricard, Su.bst. part. 1, no. 100.-2 Bourjon, 186.-Pothier,
Subst. 541, 543, 559.-Guyot,Svist. 522-S.-Thev.-Dess. Subst.
nos. 11, 631-2-3.

197. Si tous les appelés ne sont pas nés, il est du devoir
du grevé de faire nommer en justice, en la manière établie
pour la nomination des tuteurs, un curateur à la substitution
pour représenter les appelés non-nés et veiller à leur intérêt en
tous inv'entaires et partages, et dans les autres cas auxquels
son inervention est requise ou peut avoir lieu.

Le grevé qui néglige cette obligation peut être déclaré déchu
au profit des appelés du bénéfice de la disposition.

I oute personne qui aurait qualité pour provoquer la nomina-
tion d'un tuteur à un mineur de la même famille, peut aussi
provoquer celle d'un curateur à la substitution.

Les appelés nés et incapables sont représentés comme dans
les cas ordinaires.

2 Bourjon, 160.-Guyot, Tuteur d Subst. 339.-2 Pigeau,
.313.-Thev.-Dess. Su';st. c. 88.

199. Le grevé est lenu de procéder à ses propres frais dans
les trois mois à l'inventaire des biens substitués et à la prisée
des effets mobiliers, s'ils ne sont compris comme tels et avec
semblable prisée dans l'inventaire g néral fait par d'autres des
biens de la succession. Les intéressés doivent être présents ou
nvoir été 'dûtment appelés.
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testator. The registration within these delays basa retroactive
effec to the time of the gift, or to that of the death. If it take
place subsequently its effect commences only from its date.

Nevertheless the special delays as regards wills established
for the cases where the testator dies beyond Canada, or where
the deed has been concealed, apply wiîth equal retroactive effect
to the substitution contained in the will in such cases.

When the substitution affects immoveables only, it need
only be registered in the registry office ofthe division in which
they are situated.

If it affect rnoveable property, it must be registered in the
registry office of the division in which the donor at the lime of
the donation, or the testator at the time of his death, had bis
domicile.

195. The following persons are bound to register sub-
stitutions, when they are aware of their existence, namely

. The institute who accepts the gift or legacy ;
2. The substitute of age, who is himself charged to deliver

over ;
3. Tutors or curators of the institute or of the substitutes,

and the curator to the substitution ;
4. The husband for bis wife who is so bound.
Those who are bound to effect the registration of he sub-

stitution, and their heirs and universal legatees, or legalees by
general title, cannot avail themselves of the want of such
registration.

The institute who has neglected to register is moreover
subject to lose the fruits, as in the case of neglect to have an
inventory made.

195 bis. The acts and declarations of investment of the
moneys belonging to the substitution must also be registered
within six months from their date.

SECTION I.

OF SUBSTITUTIONS BEFORE THEIR OPENING.

196. The institute holds the property as proprietor, subject
to the obligation of delivering over, and withouat prejudice to
the rights of the substitute.

197. If all the substitutes be not born, the institute is bound
to obtain, in the manner established as regards tutors, the
judicial appoiniment of a curator to the substitution, to repre-
sent the substitutes yet unborn, and to attend to their inteiests
in all inventories and partitions and other circumstances in
which his interyention is requisite or proper.

The institute who neglects to fulfil this obligation may be
declared to have forfeited in favor of the substitule the benefit
of the disposition.

All persons who are competent to demand the appointment
of a tutor to a minor of 1ihe same family may also dernand the
nomination of a curator to the substitution.

Substitutes who are born but incapable are represented as
in ordinary cases.

199. The institute is bound, within three months to have
an inventory made at bis own expense of the propertv cor-
prised in the substitution, as well as a valuation of the mover
able eflects, if they have not already been included as such
and valued likewise in a general inventory of the properit of
the success n, made by other, persons.: fAil hersons in:erested
~must either be present or have beeninotified to thaty effect.



Au défaut du grevé, les appelés, leurs tuteurs ou curateurs,
et le curateur à la substitution ont droit, et ils sont tenus, à
l'exception de l'appelé lorsqu'il n'est pas lui-même chargé de
rendre, de faire procéder à cet inventaire aux frais du grevé en
l'y appelant ainsi que les autres intéressés.

Faute par le grevé d'avoir fait procéder à l'inventaire et à la
prisée, il doit être privé des fruits jusqu'à ce qu'il ait satisfait
à cette obligation.

2 Bourjon, 160.- Pothier, Subst. 522-3.-2 Pigeau, 313.-
Guyot, Tuteur à Subst. 339.-Ord. des Subst. tit. 2,arts. 1,12,
4, 5.

201. Le grevé fait tous les actes nécessaires à la conserva-
tion des biens.

Il est tenu pour son propre compte des droits, rentes, rede-
vances et arrériges échus de son temps.

Il fait les paiements, reçoit les créances et remboursements,
fait l'emploi des capitaux et exerce en justice les droits néces-
saires à ces fins.

Il fait à ces mêmes fins les avances pour frais de procès et
autres déboursés extraordinaires requis, dont le montant est
remis à lui ou à ses héritiers en tout ou en partie, ainsi qu'il
est trouvé juste lors de la restitution.

S'il a racheté des rentes ou payé des dettes en capital, sans
en avoir été chargé, il a le droit, ou ses héritiers, d'en être
remboursé, sans intérêt, à la même époque.

Si le rachat ou le paiement a, sans cause suflisante, été fait
par anticipation et n'eût pas encore été exigible lors de Pouver-
ture, Pappelé peut se borner, jusqu'à l'époque où fût arrivée
cette exigibilité, à servir la rente ou payer les intérêts.

2 Bourjon, 160-1-2-3.-Pothier, Subst. 541-2.-Guyot, Subst.
522 ct suiv.

202. Les règles qui concernent l'indivis exposées au titre
Des Successions s'appliquent également aux substitutions,
sauf la nature provisoire du partage pendant leur durée.

Dans le cas de vente forcée des immeubles, ou autre aliéna-
tion des biens substitués, lorsqu'elle peut avoir lieu, et dans
celui du remboursement des rentes et capitaux, le grevé ou les
exécuteurs testamentaires qui ont pouvoir d'administrer en son
lieu, sont tenus de faire emploi du prix dans l'intérêt des ap-
pelés avec le consentement des inté,essés, ou à leur refus, sui-
vant autorisation en justice, iceux dûment appelés.

2 Bourjon, 160.-Pothier, Subst. 542, 543, 552.-Guyot,
Subst. 527:

204. L'obligation de rendre les biens substitués dans leur
intégrité, et la nullité des actes du grevé au contraire, ne l'em-
pêchent pas de les hypothéquer, et de les aliéner sans préjudice
aux droits de l'appelé qui les reprend libres de toute hypothèque,
charge ou servitude et même de la continuation du bail, à
moins que son droit ne soit prescrit conformément aux règles
contenues au titre De la Prescription, ou que le tiers n'ait
droit de se prévaloir du défaut d'enregistrement de la substitu-
tion.

Autorités sous l'art. 206.

20j. La vente forcée en justice on par licitation est égale-
ment résolue en faveur de l'appelé, par Pouverture, si la substi-
tution a été enregistrée, à moins que cette vente n'ait lieu
dans quelqu'un des cas mentionnés en l'article 208 ci-après.

Autorités sous l'arL. 206.

206. Le grevé ne peut non plus transiger sur la propriété
des biens de manière à obliger l'appelé, si ce n'est dans les
cas de nécessité où Pintérêt de ce dernier est concerné, et après
y avoir été autorisé en justice comme pour la vente des biens
de mineurs.

Ricard, Subst. part. 2, no. 90.-Pothier, Subst. 543.-
Guyot, Transaction, 236.-Ord. des Subst. tit. 2, art. 53.-
Thev.-Dess. Subst. 788, 857 et suiv.
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In default of the institute, the substitutes, their tutors or
curators, and the curator to the substitution have the right, and
are bound, except the substitutes when they are not obliged to
deliver over, to cause such inventory to be made at the expense
of the institute, after notifying him, and all others interested,
to be present.

So long as the institute fails to have such inventory and
valuation made he is deprived of the fruits.

201. The institute performs all the acts that are necessary
for the preservation of the property.

He is liable on his own account for all rights, rents, charges
and arrears falling due within his time. •

He makes all payments, receives moneys due and reimburse-
ments, invests capital sums and exercises before the courts
all the powers necessary for these purposes.

For the same purposes he makes the necessary advances for
law expenses and other necessary disbursements of an extra-
ordinary nature, the anount of which is refunded to him or
his heirs, either in whole or in part, according to what appears
to be equitable at the time when he delivers over.

If he have redeemed rents or paid the principal of debts due,
without having been charged to do so, he and his heirs have a
right to be paid back, at the same time, the moneys so dis-
bursed, without interest.

If such redemption or payment have been made in anticipa-
tion without sufficient reason, and would not have been
demandable at the time of the opening, the substitute need not,
until the time when they would have become exigible, do
more than pay the rents or interest.

202. The rules concerning indivision set forth in the tille
Of Successions, apply equally to substitutions, save the
provisional nature of the partition while they last.

In the case of forced sale of immoveables, or any other law-
ful alienation of the property comprised in a substitution,
and in the case of redemption of rents or capital sumns, the
institute, or the testamentary executors authorized to admin-
ister in bis place, are bound to invest the price, in the interest
of the substitutes, with the consent of all parties interested ;
or upon the refusal of such parties, the investment is made
under judicial authorization, obtained after due notice to
them being given.

204. The obligation of delivering over the property of the
substitution in an undiminished state, and the nullity of all
his acts in contravention thereof, do not prevent the institute
from hypothecating or alienating such property, without pre-
judice to the rights of the substitute, who takes it free from all
hypothees, charges or servitudes, and even from the continua-
tion of lease, unless his right have been prescribed according
to the rales contained in the title Of Prescription, or unless
a third party have a right to avail himself of the:want of regis-
tration of the substitution.

20 . Forced sales under execution, or by licitation, are
likewise dissolved in favor of the substitute by the opening of
the substitution, if it have been registered, unless the sale
come within one of the cases hereaftèr mentioned in article
208.

206. The institute cannot compound as to the owner-
ship of the property in such a manner as to bind the substitute,
except in cases of necessity, when the interests of the latter
are concerned, and after being- judicially authorized in the
manner required for the sale of property belonging to minors.
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207. Le substituant peut indéfiniment permettre l'aliéna-
tion des biens substitués; la substitution n'a d'effet en ce cas
que si l'aliénation n'a pas eu lieu.

Ricard, Subst. part. 2, no. 76.-Pothier, Subst. 537.-Guyot,
Subst. 507.-Thev.-Dess. Subst. no. 787.

20S. L'aliénation finale des biens substitués peut en outre
avoir lieu validement pendant la substitution:

1. Par suite du droit d'expropriation pour cause d'utilité
publique, ou d'après quelque loi spéciale;

2. Par vente forcée en justice pour la dette du substituant
ou pour hypothèques antérieures à sa possession;

L'obligation du grevé d'acquitter la dette ou la charge n'em-
pêche pas en ce cas la vente d'être valide à l'encontre de la
substitution, mais le grevé demeure passible de tous dommages
envers l'appelé ; •

3. Du consentement de tous les appelés, lorsqu'ils ont
l'exercice de leurs droits. Si quelques uns d'eux seulement ont
consenti, l'aliénation vaut pour ce qui les concerne, sans pré-
judice aux autres;

4. Lorsque l'appelé, comme héritier ou légataire du grevé,
est tenu de l'éviction envers l'acquéreur;

5. Quant aux choses mobilières vendues conformément à
la section première du présent chapitre.

Ricard, Subst. c. 6, 1no. 258; c. 13, nos. 99 et suiV.-2
Bourjon, 160, 179, 189 et suiv.-Pothier, Subst. 531, 533, 534,
548.-G uyot, Subst. 527 et suiv.--Héricourt, Ventes des imeu-
bles, 49.

20S bis. Les substitutions en ligne directe peuvent aussi
être affectées pour fournir à la femme du grevé, lorsqu'il n'a
pas de biens libres suffisants, un recours subsidiaire pour le
recouvrement de son douaire ou de sa dot.

Autorités sous l'art. précédent..

(Amendement sugg-éré.)

2OSb. Il n'y aura plus lieu en faveur de la femme du grevé,
quant aux mariages qui seront contractés à l'avenir, à un re-
cours subsidiaire sur les biens substitués pour la sureté de son
douaire ou de sa (lot.

209. Le grevé qui dégrade, diflapide ou dissipe, peut être
assujetti à donner caution ou à souflrir l'envoi en possession
de l'appelé à titre de gage.

Ricard, Subst. c. 10, nos. 25, 26.-2 Bourjon, 160.-Pothier
Subst. 552.-Guyot, Subst. 536.-Thev.-Dess. Sub.st. nos. 780,
781, 782.

210. L'appelé peut durant la substitution disposer, par acte
entrevifs ou par testament, de son droit éventuel aux biens
substitués, sujet au manque d'effet par caducité, et aussi sujet
aux effets ultérieurs de la substitution lorsqu'elle continue
après lui.

L'appelé et ceux qui le représentent peuvent faire avant
l'ouverture tous les actes conservatoires qui se rapportent à son
droit éventuel, soit contre le grevé soit contre les tiers.

Ricard, subst. c. 13, no. 89.-Pothier, subst. 551-2.-Thev.-
Dess. subst. no. 757, contrà, ainsi que les anciens auteurs qui
ne reconnaissent aucun droit avant l'ouverture et même avant
l'acceptation ou la délivrance.

211. L'appelé qui décède avant l'ouverture en sa faveur,
ou à l'égard duquel le droit à la substitution est autrement
devenu caduc; ne transmet pas ce droit à ses héritiers non plus
que dans le cas de tout autre legs non ouvert.

2 Bourjon, 173,-Pothier, subst. 550.-Thev.-Dess. subst.
nos. 510 et suiv.; 556 et suiv.

212. Quant aux réparations dont le grevé est tenu et aux
répétitions qu'il peut exercer, ou ses;héritiers, pour les améliora-
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20'7. The grantor may indefinitely allow the alienation of
the property of the substittition, which takes place, in sneh
case, only when the alienation is not made.

208. The final alienation of the property of a substitution
may moreover be validly effected while the substitution lasts :

1. By expropriation for publie purposes or in virtue of some
special law;

2. By forced judicial sale on account of a debt due by the
grantor, or of hypothecary claims anterior 10 his possession.
The obligation of the institute to discharge the debt or hypo-
thec, does not prevent the sale from being valid in ibis case
against the substitution, but the institute is liable towards the
substitute for all damages ;

3. With the consent of all the substitutes, when they are in
the exercise of their rights. If some of thern only have con-
sented, the alienation holds good as regards thei, without
prejudicing the others ;

4. When the substitute as heir or legatee of tlhe institute is
answerable to the purchaser for the eviction ;

5. As regards moveable things sold in conformity with sec-
tion I of this chapter.

208 bis. The property of a substitution in the direct line
may also be liable subsidiarily towards the wife of the insti-
tute, in case of insufficiency of his other property, for the
payment of her dower or ber dowry.

(Sutggested Amendment.)

208b. .As regards marriages to be contracted hereafter, the
wife of the institute shall no longer enjoy a subsidiary recourse
against theproperty of substitutions for the securing of her
dower or ber dowry.

209. If the institute deteriorate, vaste or dissipate the
property, he may be compelled~to give security or to allow the
substitute to be put in possession of it as of a pledge.

210. The substitute may, while the substitution lasts, dis-
pose by act inter vivos or by will, of bis eventual right to the
property of the substitution, subject to the contingency of its
lapsing, and to its ulterior effects if it continue beyond him.

The substitute or his representatives may, before the opening,
perform al acts of a conservatory nature connected with bis
eventual right, whether against the institute or against third
persons.

211. The substitute vho dies 'before the opening of the
substitution in his favor,' or whose right to it has otherwise
lapsed, does not transmit such right to his heirs, any more-than
in the case of any other unaccrued legacy.

12. As regards 1he repairs which.the institute is bound to
make, and thereimbursements he cr his heirs rnay claim for



tions qu'il a faites, les règles saut les mêmes que celles exposées
par rapport à 'emphytéote auxi articles 17 et 18 au titre De
1'Emnphytléose.

Pothier, Subst. p. 534.

213a. Les jugements intervenus en faveur des tiers contre
le grevé ne peuvent être attaqués par les appelés sur le motif
de la substitution, si on les a mis en cause, ou leurs tuteurs ou
curateurs, ou le curateur à la substitution, et en outre les exé-
cuteurs et administrateurs testament aires, s'il y en avait en
exercice.

Si les appelés ou ctux qui doivent Pêtre pour eux n'ont pas
été mis en cause, ces jugements peuvent être attaqués soit que
le grevé ait défendu ou no. à la poursuite contre lui.

Décl. du 22 mars 1732, 1 Edits et Ord. 533.--Guyot, subst.
545.-Thcv.-Dess. s-ubst. no. 1258.-2 Pigeau, 407.

214. Le grevé peut faire la remise des biens par anticipa-
tion, à moins que le délai n'ait été établi pour l'avantage de
l'appelé, sans préjudice aux créanciers du greve. .

Question douteuse dans l'ancien droit.-Ord. des subst. tit. 1,
art. 42.-Thev.-Dess. subst. nos. 1044 et suiv.-Contrd. Ricard,
subst. part. 2, nos. 27, 40, 48.--2 Bourjon, 171 .- Pothier, subst.
556-7.-Guyot, subst. 537.

SECTION IV.

DE L'OUvERTURE ET DE LA RESTITUTION DES BIENS.

21J. Lorsqu'aucune autre époque n'est assignée pour l'ou-
verture de la substitution et la restitution des biens, elles ont
lieu au décès du grevé.

Ricard, subst: part. 2, no. 27.-2 Bourjon, 171.-Pothier,
subst. 555.

216. L'appelé reçoit les biens directement du substituant
et non du grevé.

L'appelé est, par l'ouverture (le la substitution à son profit,
saisi de suite de la prôpriété des biens, de la même manière que
tout autre légataire; il peut en disposer absolument et il les
transmet dans sa succession, s'il n'y a prohibition ou substi-
tution ultérieure.

Conséquence de l'assimilation desfidéicommis aux legs.
2 Bourjon, 172.-Guyot, subst. 538.-Pothier, subst. 559.

217. Si par suite d'une condition pendante ou autre dispo-
sition du testament, l'ouverture de la substitution n'a pas lieu
immédiatement au décès du grevé, ses héritiers et légataires
continuent jusqu'à l'ouverture à exercer ses droits et demeurent
chargés de ses obligations.

Pothier, subst. 563.-Thev.-Dess. subst. c. 30.

21S. Le légataire qui est chargé comme simple ministre
d'administrer les biens et de les employer ou restituer pour les
fins du testament, bien que dans les termes sa qualité paraisse
réellement être celle de propriétaire grevé et non simplement
d'exécuteur et administrateur, ne conserve pas les biens dans
le cas de caducité de la disposition ultérieure ou de limpossi-
bilité de les appliquer aux fins voulues, à moins que le testa-
teur n'ait manifesté son intention à ce sujet. Ces biens passent
en ce cas à l'héritier ou au légataire qui recueille la sucèession.

Ricard, subst. part. 1, nos. 752-3-4.-Thev.-Dess. subst. nos.
536, 539.

219. Le grevé ou ses héritiers restituent les biens avec
leurs accessoires ; ils rendent les fruits et intérêts.échus depuis
l'ouverture, s'ils les ont perçus, à moins que l'appelé mis en
demeure d'accepter ou de répudier son legs n'ait manqué de
prendre qualité.

Pothier, Subst. 560.-Guyot, Subst. 539.--Thev.-Dess. Subst.
c. 69

892
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the improvements be lias made, the same iules apply as are
laid dow'n for the emphyteutie lessee in articles 17 and 18 of
the title Of Jphyteusis.

213 a. Judgments obtained by third parties against the
institute cannot be impugned by the substitutes, on the ground'
of the substitution, if, in the same suits, they, or their tutors or
curators, or the curator to the substitution, besides the executors
and administrators of the will, if there were any in function,
were impleaded.

If the substitutes, or those who inay be thus impleaded in their
place, have not been included in the suit, such judgments may
be impugned, whether the institute have or have not contested
the action brought against bim.

214. The institute may, but without prejudice Io bis creditors,
deliver over the property in anticipation of the appointed term,
unless lhe delay be for the benefit of the substitute..

SECTION IV.

OF THE OPENING OF THE SUBSTITUTION AND THE DELIVERING
OVER OF THE PROPERTY.

21 . When no period is assigncd for the opening of the
substitution and the delivering over of the property, they take
place àt the death of the institute.

216. The substitule takes the property dircetly from the
grantor and not from the instilute.

The substitute, by the opening of the substitution in his
favor, becomes inimediately seized of the property in the sane
manner as any other legatee ; he may dispose of it absolutely
and transmit it in his succession, if he be not prohibited from
doing so, or if the substitution do not continue beyond him.

217. If by reason of 'a pending condition, or some other
disposition of the will, the opening of the substitution do not
take place immediately upon the death of the institute, his
heirs and legatees continue, until the opening, to exercise his
rights, and remain liable for his obligations.

21S. The legatee who is charged as a mere trustee, to
admicister the property and to employ it or deliver it over in
accordance vith the vill, even though the terms used appear
really to give him the quality of a proprietor subject to delivér
over, rather than that of a mere executor or administrator,'does
not retain the property in the event of the lapse of the ulterior
disposition, or of the impossibility of applying such property
to the purposes intended, unless the .,testator have manifested
his intention to that- effect. The p·operty in such cases passes
to the heir or the legatce who receives the succession.

219. The institute or his heirs deliver over the property
together with its accessories ; they render the fruits and interest
accrued since the opening, if they-have received them, unless
the substitute,"after being put in. default to accept or repidiate
the legacy, have failed to assume hisquâlity.
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(Article additionnel suggéré comme réglant des points laissés en
partie indécis.)

220. Si le grevé était débiteur ou créancier da. substituant,
et a, par son acceptation en qualité d'héritier ou de légataire
niversel ou à titre universel, fait confusion en sa personne de

sa dette ou de sa créance, cette dette ou cette créance revivent
entre l'appelé et le grevé ou ses héritiers, nonobstant cette
confusion considérée comme temporaire, lors de la restitution
des biens substitués, sauf les intérêts jusqu'à l'ouverture pour
lesquels la confusion subsiste.

Le grevé ou ses héritiers ont droit à la séparation des patri-
moines dans l'exercice de leur créance, et ils peuvent retenir
les biens jusqu'au paiement.

Guyot, Subst. 540.--Thev.-Dess. Subst. c. 53, 54, 55, 56;
contrà quant à la créance.--Ricard, Subst. c. 12, no. 71.-2
Bourjon, 161.

220a. Le grevé mineur, interdit, ou ren-né, et la femme
grevée sous puissance de -mari, ne peuvent se faire restituer
contre l'omission des obligations que cette section et la précé-
dente leur imposent, on au mari, au tuteur, ou au curateur
pour eux, sauf recours.

2 Ricard, Subst. part. 2, nos. 133-4.-Pothier, Subst. p.
496.-C. N. 1074.

SECTION V.

DE LA PROI-IIalTION D'ALTÉINER QUANT AUX SUBSTITUTIONS Er

DANS LES AUTRES CAS.

221. La prohibition d'aliéner contenue dans un acte peut,
en certains cas, se rattacher à une substitution et meme en con-
stituer une.

Elle peut aussi être faite pour des motifs autres que celui de
substituer. q.

Elle peut être en termes exprès, ou résulter des conditions et
des circonstances de l'acte.

Elle peut être établie à perpétuité ou poùr un temps seule-
ment.

Elle comprend la prohibition d'hypothéquer.
Dans les donations entrevifs l'engagement de ne pas aliéner

pris par celui qui reçoit a les mêmes effets que la prohibition.
if. L. 134, de legatis. 1; L. 38, Ibid. 3.--Cod. L. 4, de condict,

ob causam.---Ricard, Subst. part. 1, nos. 333 et suiv. ; 369.--
3 Henrys, liv. 5, c. 4, quest. 49.-2 Bourjon, 164.--Domat,
Subst. tit. 3, sec. 2, no. 5, et préambule du liv. 5 ; Legs, tit. 2,
sec. 1, no. 3.-N. Den. Défense d'aliéner, § 1.-Pothier, Subst.
499.

222. La prohibition d'aliéner peut avoir pour cause ou con-
sidération l'intérêt soit du disposant, soit de celui qui reçoit,
ou'encore celui des appelés à la substitution ou des tiers.

Voyez sur le sujet de cette section quant au droit Rgmain,
Pothier, Pandectes, vol. 12, pp. 245 à 252.-Ricard, Subst. part..
1, no. 333 ; Donations, part. 1, no. 1044.

223. La prohibition d'aliéner la chose vendue ou cédée à
titre purement onéreux est nulle.

N. Den. Défense d'aliéner, § 1, no. 1.

226. La prohibition d'aliéner peut être simplement con-
firmative d'une substitution.

Elle en constitue une, quoique les termes à cet effet ne soient
pas exprès, suivant les règles ci-après exposées.

227. La prohibition d'aliéner ne produit aucun effet à
moins qu'elle ne soit faite-en faveur de quelque personne, ou
pour établir un droit de retour, ou rattachée à quelque disposi-
tion ou à un motif suffisant et apparent.
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(Additional «rticle suggested as settling points which, parîly
remain undecided.)

220. If the instittite were a debtor or a creditor of the
grantor, and in consequence of bis accepting as heir, as
universal legatee, or as legatee by general title, confusion take
place so as to destroy his debt or his claim, such debt or claim,
notwithstanding such confusion which is deemed to be only
temporary, revives between the substitute and the institute or
bis heirs, when the property comes to be delivered over ;
except as to interest up to that time for which the confusion
still holds.

The institute or his heirs are entitled to the separation of
property in the, prosecution of their claim, and may retain the
property until they are paid.

220 a. Institutes under age, interdicted, or unborn, or under
coverture, are not relievable from the non-fulfilment of the
obligations imposed upon then, or upon their husbands, tutors
or curators for them, by this and the preceding section, saving
their recourse.

SECTION V.

OF THE PROHIBITION TO ALIENATE, AS REGARDS SUBSTITUTIONS
AND IN OTHER CASES.

221. The prohibition to alienate contained in a deed may,
in certain cases, form part of or even constitute a substitution.

It may also be made for other motives than that of substitu-
tion.

It may be stated in express terms, or inay result from the
conditions and circumstances of the act.

It may be established in perpetuity or only for a time.
It includes the prohibition to hypothecate.
In gifts inter vivos the undertaking by the donee not to

alienate bas the same effects as the prohibition by the donor.

222. The ,cause or consideration of the prohibition to
alienate, may be the interest either of the party disposing, or
of the party reeeiving, or it may be that of the substitutes, in
cases of substitution, or of third parties.

223. The prohibition to alienate things sold or conveyed
by purely onerous title is void.

226. The prohibition to alienate may be simply confirma-
tory of a substitution.

It may constitute one, although express terms be not used,
according' to the ruleshereinafter laid down.

227. '0he prohibition to aienate -produces ýno-effect, uxrless
it be-made in:favor of some person,-:or foi-the purpose-of estab-
lishing aright to getback the propertygor unlessit beconnected
with some disposition or sorme sufficient and manifestmotive.

1, 1 À e, ý
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Néanmoins quoiqu'il n'apparaisse d'aucune cause otconsi-
dération, la prohibition vaut si elle est faite expressément sous
peine de nullité ou sous quelque autre peine.

N. Den. loc. cit. no. 3.

(Amendement suggéré.)

227a. Quoique le motif de la prohibition d'aliéner ne soit
pas exprimé, et quoiqu'elle ne soit pas en termes de nullité ou
sous quelque autre peine, la volonté du disposant suffit pour y
donner effet, à moins que les expressions ne se bornent évi-
demment à un simple conseil.

Lorsque la prohibition n'est pas faite pour d'autre motif, elle
est interprétée comme constituant un droit de retour en faveur
du disposant et de ses héritiers.

22S. Si la prohibition d'aliéner est faite en faveur de quel-
ques personnes désignées ou que l'on puisse connaître et qui
doivent recevoir la chose après le donataire, l'.héritier ou le
légataire, il y a substitution en faveur de ces personnes quoi-
qu'elle ne se trouve pas en termes exprès.

Pothier, Subst. 499, 517, 518.

229. Lorsque la prohibition d'aliéner est graduelle, et
qu'elle est en même temps interprétée comme comportant une
substitution, ceux à qui cette prohibition est adressée subsé-
quemment au premier qui reçoit, sont successivement appelés
à cette substitution comme s'ils étaient l'objet d'une disposi-
tion expresse.

2 Ricard, Subst. part. 1, nos. 397

230. La prohibition d'aliéner peut être limitée aux actes
entrevifs ou au contraire à ceux à cause de mort, ou s'étendre
aux uns et aux autres, ou encore être autrement modifiée sui-
vant la volonté du disposant. L'étendue en est déterminée
d'après le but que le disposant avait en vue, et d'après les
autres circonstances.

S'il n'y a pas de limitation, la .prohibition est censée s'éten-
dre à toute sorte d'actes.

2 Ricard, Subst. part. 1, nos. 340 et suiv.

231. La simple défense de tester, sans autre condition ni
indication, comporte une substitution en faveur des héritiers
naturels du donataire, ou de ceux de l'héritier ou du légataire,
quant à ce qui restera des biens à son décès.

Pothier, Subst. 518.

233. La prohibition d'aliéner hors de la famille, soit du
disposant ou de celui qui reçoit, ou de toute autre famille, ne
s'étend, à moins d'expressions qui indiquent la gradualité, qu'à
ceux auxquels elle est adressée ; ceux de la famille qui re-
cueillent après eux n'y sont pas assujettis.

Si cette prohibition d'aliéner n'est adressée à personne en
particulier, elle est, à moins de semblables expressions, répu-
tée adressée seulement à celui qui est gratifié le premier.

La substitution faite dans la famille s'interprète dans tous
les cas d'après les mêmes règles.

Ricard, Subst. part. 1, nos. 388, 393, 516.---Thev.-Dess.
Subst. nos. 356, 357, 358 et suiv. 363 et suiv. 953 à 959.-
Contrà, le droit Romain qui admettait plus facilement lefidéi-
commis par conjecture.

234. La prohibition d'aliéner hors de la famille, lorsque
aucune disposition n'astreint à suivre l'ordre des successions
légitimes, ou tout autre ordre, n'empêche pas l'aliénation à
titre gratuit on onéreux en faveur de ceux de la famille qui
sont en degré plus éloigné.

Thev.-Dess, loc. cit.
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Nevertheless, although there be no manifest, cause or con-
sideration, the prohibition holds good if it be declared expressly
under pain of nullity or some other penalty.

(Suggested Amendment.)

227 a. Although the motive of the prohibition to alienate
be not expressed, and ir b fnot declared under pain of nullity
or some other penalty, the intention of the party disposing,
suffices to give it efict, unless the expressions are evidently
within the limits of luere advice.

When tie prohibition is not made for another motive, it is
interpreted as establishing in favor of the party disposing and
his heirs a right to get back the property.

228. If the prohibition to alienate be made in favor of
persons who are designated, or who may be ascertained, and
who are to receive the property after the donee, the heir, or the
legatee, a substitution is created in favor of such personF,
althouth it be not in express terms.

229. When the prohibition to alienate extends to several
degrees and is at the same time interpreted. as implying a
substitution, those to whom the prohibition successively applies
after the first who receives, become substitutes in tun, as if
they were the subject of express dispositions.

230. The prohibition to alienate may be confined to acts
inter vivos, or on the contrary to acts in contemplation of death,
or may extend to both, or may be otherwise nodified according
to the will of the party disposing. Its extent is determined
according to the object vhich the party disposing had in view,
and the other attending circumstances.

If there be no restriction, the prohibition is deemed to cover
acts of every description.

231. The simple prohibition to dispose of property by will,
without other condition or indication, implies a substitution in
favor of the natural heirs of the donee, or of the heir or legatee,
for so rmuch of the property as may remain at the death of such
donee, heir or legatce.

233. The prohibition to alienate out of the family, either of
the party disposing or of the party receiving, or out of any
other family, does not, in the absence of exp ssions denoting
continuance, extend to others than those to whom it is
addressed ; the persons belonging to the fanily who take after
them are not subject to it.

If the prohibition be addressed to no person in particular,
it is deemed, in the absence of such expressions, to apply only
to the person first benefited.

Substitutions made in a famnily are in all cases inteipreted
acerding to the saine rules.

234. The prohibition to .alienate out of the family,.when
no dispositions réquire the.following of the legitimate order of
succession, orany other order, doesfnot prevent.the alienation;
by gratuitous or.onerous title', made iin favor of the more dis-
tant members of the family.



235. Le terme famille non limité s'applique à tous les
parents en ligne directe oU collatérale qui sont de la famille,
venant successivement en degré suivant la loi ou dans lordre
indiqué, sans qu'il y ait lieu néanmoins à la représentation
autrement que comme dans le cas des legs.

Ord. des Subst, tit. 1, arts. 21, 22.-Pothier, Subst. 512, 513,
514.

236. Dans la prohibition d'aliéner, comme dans la substi-
tution, et dans les donations et les legs en général, le terme
enfants ou petits enfants, employé seul soit dans la disposition,
soit dans la condition, s'applique à tous les descendants avec
ou sans gradualité suivant la nature de l'acte.

Ricard, Subst. part. 1, nos. 593 et suiv.-Thev.-Dess. Subst.
nos. 367 et suiv.-Pothier, Subrst. p. 509.-7 Décisions des Tri-
bunaux, p. 351; 9 Do. p. 376; 11 Do. p. 84; Martin et Lee.-
6 Guyot, Rép. 718 et szi.

(Article additionnel suggéré comme amendement à la toi en force)

237. Les prohibitions d'aliéner, quoique non accompagnées
de substitution, doivent être enregistrées. même quant aux
biens meubles, comme les substitutions elles-mêmes.

Celui auquel la prohibition est faite et son tuteur on cura-
teur, et le mari pour sa femme obligée, sont tenus de faire
effectuer cet enregistrement.

TITRl QUATRIEME.

DES CONVENTIONS MATRIMONIALES FT DE L'EFFET DU MARIAGE

SUR LES BlENS DES ÉPOUX.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNiRALES.

1. Il est permis de faire, dans les contrais de mariage, 1outes
sortes de conventions, même celles qui seraient nulles dans tout
autre acte entrevifs; telles sont: la renonciation à une succes-
sion notn-ouverte, la donation de biens futurs, l'institution con-
tractuelle et autres dispositions à cause de mort.

Lebrun, Corn. liv. 1, C. 3, no. 4.-Renusson, Com. part. 1,
c. 4, no. 1.-Pothier, Com. intr. nos. 1, 4, 6 ; Or!. Inr. tit.
10, no. 34.-il Pand. Franc. 222 et suiv.-C. N. 1387.

2a. Sont cependant exceptées de cette règle toutes conventions
contraires à l'ordre public ou aux bonnes mous, ou interdites
par quelque loi prohibitive.

Même autorités que sur 'artide ci-dessus.- 11 Pand. Franc.
224 et suiv.-C. N. 1387.

3. Ainsi les époux ne peuvent déroger ni aux droits résultant
de la puissance maritale sur la personne de la femme et des
enfants, ou appartenant au mari comme chef de l'association
conjugale, ni aux droits conférés aux époux par le titre De
la puisence paternelle, et par le titre De la minorité, de la
tute'le et de l'émancipati-m au présent code.

:f L. 2S, L. 38, De paclis; L. 5. § 7, De admiist. et picul.
tut -L. 5, L. 6, De pacti.s d)tlibuis.-Pot hier, Com. intr. nos.
4, 5, 6, 7: Orl. int. tit. 10, no. -34.-Merlin, éRép. vo. Rtnon-
cintion, § 1, no. 3; vo. Sépara/ion de biw, sec. 11,§ 5, no. 8.
--11 Pand. Frane. 225 et s .- C.N. L88.
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235. The terrafamly when it is not limited, applies to al
the relatives in the direct or collaeral line belonging to the
family, -who corne by successive dégrees according ta law or
ta the order indicated, without however representation being
allowed otherwise than in the case of legacies.

236. In the prohibition to alienate, as in substitutions, and
in gifts and legacies in general, the terms chIldren or grand-
children, made use of without qualification either in the dispo-
sition or in the condition, apply ta all the descendants, with or
without the effect of extending to more than one degree accor-
ding to the terms of the act.

<Additional article suggested as an amendment of the
Eaw in force.)

237. Prohibitions to alienate, although not accompanied
by substitution, must be registerered, even as regards moveable
property, in the same manner as substitutions themselves.

The persan thus prohibited and his tutor or curator, and the
husband in the case of a married woman, are bound to effect
such registration.

TITLE FOURTH.

OF MARRIAGE COVENANTS AND OF THE EFFECT OF MAREIAGE

UPON THE PROPERTY OF THE CONSORTS.

CHAPTER FIRST.

GENERAL PROVISIONS.

1. All kinds of agreements, may be lawfully made in con-
tracts of marriage, even those which, in any other act inter
vivos, would be void; such as the renunciation of successions
vhich have not yet devolved, the gift of future property, the

conventional appointment of an heir, and other dispositions
in contemplation of death.

2a. All covenants contrary to public order or to good
morals, or forbidden by any prohibitory law, are, however,
excepted from the .-above rule.

3. Thus, the consorts cannot derogate from the rights
incident to the authori1y of the husband over 1he persons of
wife and the children, or belonging tothe husband as the head
of the conjugal association, nor from ibe rights conferred upon
the consorts by the titte Q I'aterna Avthority and the title
Of Min .;ty, Tutorship and Emancipation of the present
code.
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4. A défaut de conventions ou en Pabsence de stipulations
contraires, les époux sont présumés vouloir se soumettre aux
lois et couturmes générales du pays, et notamment qu'il y ait
entre eux communauté légale de biens et douaire coutumier ou
légal en faveur de la femme et des enfants à naître.

Le mariage une fois célébré ces conventions présumées font
irrévocablement loi entre les parties et ne peuvent plus être
révoquées ni changées.

Pothier, Com. inir. no. 18, 2e afin.; Com. nos. 4, 6, 7, 10,
21; ObL no. 844; Mariage, nos. 47, 393; Orl. intr. lit. 10,
no0. 32.-C. N. 1398.

5. Au cas de l'article précédent la communauté se forme et
se régit d'après les règles exposées au chapitre deuxiòmne, et
celles du douaire se trouvent au chapitre troisième du présent.
titre.

6. Cette communauté de biens, dont les époux sont libres
de stipuler lexclusion, peut être changée et modifiée à volonté
par leur contrat de mariage, et se nomme, dans ce cas, com-
munauté conventionnelle dont les règles principales sont expo-
sées dans la section deuxième du deuxième chapitre.

7. Le douaire coutumier ou'légal, qu'il est également permis
aux parties d'exclure, peut aussi être changé et modifié à
volonté par le contrat de mariage, et dans ce cas il se nomme
douaire préfix ou conventionnel, dont les règles les plus ordi-
naires se trouvent énoncées en la section première du chapitre
troisième de ce titre.

S. Toutes conventions matrimoniales doivent être rédigées
devant notaire, et avant la célébration du mariage, à laquelle
elles sont toujours subordonnées.

Sont exemptées de la forme notariée les contrats de mariage
faits dans certaines localités pour lesquelles l'exception à cet
égard existe par statut provincial.

Orléans, art. 202.-Pothier, Mariage, nos. 48, 396; Con.
intr. nos. 11, 12; Orl, intr. lit. 10, nos. 32, 3.-Merlin, Rép.
vo. Donation, sec. 2, § 8; Testament, sec. 2, § 1, art. 4.-
C. N. 1394. S. R. B. C. c. 28, s. 13.

9. Après le mariage il ne peut être fait à ces conventions
aucuns changements, si ce n'est par don mutuel d'usufruit,
indiqué en larticle qui suit.

Leprestre, cent. 1, c. 98.-Louet et Brodeau, lettre IM, c. 4.-
4 Journ. des aud. liv. 8, c. 30.-Lamoignon, Arrêtés, lit. 32,
art. 5.-Pothier, Mariage, no. 48; Com. inir. nos. 18, 19.-
C. N. 1395.

10. Ce don mutuel est la donation égale et réciproque
que se font les époux l'un à l'autre, pendant le mariage, par
acte entrevifs et irrévocable, de l'usufruit des biens de leur
communauté, pour valoir en faveur du survivant, à défaut
d'enfant de l'un et de l'autre des époux, aux charges déter-
minées par la loi, et, dans certains cas, par les conventions des
parties.

Paris, 280, 281, 282, 283, 284, 285, 286, 287, 288.-Pothier,
Don. entre mari et femme, nos. 212, 213, 221, 236.

(L'article sutivant est suggéré comme amendement pour
remplacer les articles 9, 10.)

10a. Après le mariage il ne peut être fait aux conventions
matrimoniales contenues au contrat, aucun changement, pas
même par don mutuel d'usufruit, lequel est par le présent
aboli pour l'avenir, sans préjudice aux actes existants.

11. Les changements qui y sont faits avant la célébration
doivent, à peine de. nullité, être constatés par acte devant
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4. If no covenants have been made, or if the contrary have
not been stipulated,the consorts are presumed to have intended
to subject thermselves to the general laws and customs of the
country, and particularly to the legal community of property,
and to the customary or legal dower in favor of the wife and
of the children to be born of their narriage.

From the moment of the celebration of marriage, these
presumed agreements become irrevocably the law between
the partizs, and can no longer be revoked or altered.

. Ir. the case of the preceding article, the community ib
established and governed in accordance with the rules set
forth in the second chapter, and those relating to dower are laid
down in the third chapter of the present titIp.

6. Community of property, which the consorts are free
to exelude by stipulation, may be altered or modified, at
pleasure, by their contract of rmarriage, and is called, in such
case, conventional community, the principal rules concerning
vhich are contained in the second section of the second

chapter.

7. Legal or custoinary dower, which the parties are like-
wise at liberty to exclude, may also be altered or modified
at pleasure, by the contract of marriage, and is called, in such
case, prefixed or conventional dower, the most ordinary ules
concerning which are contained in the first section of the third
.chapter of this title.

S. Al marriage covenants must be reduced to writing in
presence of notaries, and before the celebration of marriage,
upon which they are conditional.

Contracts of marriage made in certain localities, for which an
exception has been created by provincial statute, are exempted
from the necessity of being in notarial form.

*9. After marriage, no alterations can be made in such
covenants, otherwise ihan by the mutual gift of usufruct,
mentioned in the following article.

10. This mutual gift is an equal and reciprocal gift of the
usufuet of the property of the cornmunity, made by the
consorts in favor of each other, during marriage, by an irrevo-
cable deed inter vivos, to avail the survivor, in case there be,.no
child of either of the consorts, and subject to such charges as
are determined by law, or, in certain cases, by agreement
between the parties.

(7The folloting article is suggested as an amendmet to replace
articles 9 and 10.)

* 1Oa. After marriage, the marriage covenants contained in
the contract cannot be altered, .even by the mutual donation
of usufruct, which is hereby abolished for the future, without
prejudice to acts already made.

1 11. Alterations: xnadeiin marriage covenants,,before the
lelebrationmust, on painof. nullity, be established by act-c t ýalshd Y'e
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*otaire, en présence et avec le consentement de toutes les per-
sonnes présentes au premier contrat, qui y ont intérêt.

Paris, 258.-OrL 223.-Brodèausur Louet, lettre C, ch. 28.-
Pothier, Coin. intr. %os. 13, 14, 16; Orl. tit. 12, art. 223.-
Lamoignon, arrêtés, Itt. 32, art. 5, 6.-C. N. 1396, 1397.

(Amendement suggéré à la toi en force comme article addi-
ditionnet.)

12. Le mineur, habile à contracter mariage, peut valable-
ment consentir en faveur de son futur conjoint et des enfants
à naitre, toutes conventions et donations dont ce contrat est
susceptible, pourvu qu'il y soit assisté de son tuteur, s'il en a
un, et des autres personnes dont le consentement est nécessaire
pour la validité du mariage; les avantages qu'il y fait à des
tiers suivent les règles applicables aux mineurs en général.

ff. L. 8, de pacti* dota/ibus; L. 61, L, 73, dejure dotiurn.-
Brodeau sur Louet, lettre M, c. 9.-Bacquet, Droits de justice,
c. 21, no. 39.-Pothier, Com. nov. 103, 206; Orl. intr. tit-
10, no. 51.-C. N. 1398.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA COMMUNAUTÉ DE BIENS.

13. Il y a deux sortes de communauté de biens, la com-
munauté légale dont les règles sont posées dans la section pre-
mière de ce chapitre; et la communauté conventionnelle dont
les conditions principales et les plus ordinaires se trouvent ex-
posées dans la section seconde de ce même chapitre.

Pothier, Com. 4, 9, 10 et suiv.

14. La communauté, soit légale, soit conventionnelle, com-
mence du jour du mariage célébré ; on peut cependant stipuler
qu'elle commencera à une époque postérieure à cette célébra-
lion.

Paris, 220.-Dumoulin, sur 508 Maine.-Pothier, Com. 4,
22, 23, 278; Intr. lit. 10, Orl. no. 22.-Merlin, vo. Commu-
xaulé, § 4, no. 1.-C. N. 1399.

(nAmendement suggéré.)

1.4. La conmunauté, soit légale, soit conventionnelle,
commence du jour de la célébration du mariage; on ne peut
stipuler qu'elle commencera à une -utre époque.

SECTION I.

DE LA COMMUNAUTE LEGALE.

15. La communauté légale est celle que la loi, à défaut de
stipulations contraires, établit entie les époux, par le seul fait
du mariage, quant à certaines espèces de leurs biens qu'ils
sont censés avoir voulu y faire entrer.

Potier, Com. 10.

16. La communauté légale s'établit par la simple déclaration
faite au contrat que l'on entend qu'elle existe. i.lle s'établit
aussi lorsqu'il n'en est fait aucune mention, qu'elle n'y est pas
spécialement ou implicitement exclue, et aussi à défaut de
contrat. Dans tous les cas elle est soumise aux règles expli-
quées aux articles qui suivent.

Pothier, Coin. 279.-3 Delvincourt, p. 9.-C. N. 1400.

1. De ce qui compose la communauté légale, tant en actif
qu'en passif.

17. La communauté se compose activement:
1. De tout le mobilier que les époux possèdent le jour, de

la célébration du mariage, et aussi de tout le mobilier:qu'ils
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in notarial forrn, in the presence, and with the consent, of ait
iuch parties to the first contract as are interested in suck
alterai ions.

( Additional article suggested in amendmeïd of the taw inforce.)

12 Minors, capable of contracting marriage, may validly
make, in favor of their future consorts or children, all such
agreements or gifis as the contract admits of, provided they be-
assisted by their tutors, if they have any, and by the other per-
sons whose consent is necessary to the validity of the marriage ;
the benefits which they confer in sucli contracts upon third
parties are subject to the rules which apply to minors in,
general.

CHAPTER SECOND.

OF COMMUNITY OF PROPERTY.

13. There are two kinds of community of property, legal
eommunity, the rules governing which are contained in the
first section of this chapter, and conventional community, the
principal and most usual conditions of which are declared in
ihe second section of the same chapter.

14. Community, whether legal or conventional, commences
from the day of the celebration of marriage ; it may how-
ever be stipulated that it shall commence at a subsequent date.

(Suggestcd anendment.)

14a. Community,whether legal or conventional, commenceà
from the day of the celebration of marriage; the parties can-
not stipulate that it shall commence at any other period.

SECTION I.

OF LEGAL COMIMNITY.

15. Legal community is that which the law, in the absence-
of stipulation to the contrary, establishes between consorts,
by the miere fact of their marriage, in respect of certain descrip-
tions of property, which they are presumed to have intended to
subject to it.

16. Legal community may be established by simple
declaration which the parties make in the contract of their
intention that it shall exist. It also takes place when no
mention is made of it, when it is not expressly nor irnpliedly
excluded, and also when there is no marriage contract. In
all cases it is governed by the rules set forth in the following
articles.

§ 1. What things compose the assets and liabilities of the
community.

17. The assets of-the community consist
1. Of ail the moveable property whicl-the consorts possess

on the day' ofthe celebration of muarriage, and al oof.all the
-z



404

acquirent, oiu qui leur échoit pendant le mariage, à titre de
succession ou (le donation, si le donateur ou testateur n'a
rxprimné le contraire;

2. D tous les fruits, revenus, intérèts et arrérages, de
quelque nature: qu'ils soient, échus oU perçi-s pendanm le ma-
rage, provenant des biens qui appartiennent aux époux lors
de la célébralion, ou (le ceux qui leur sont échus pendant le
mariage à quelque titre que ce soit;

S. De tous les immeubles qu'ils acquièrent pendant le mia-
nage.

Paris, 220.-Lbrun, Cma. lie. 1, c. 5, dist. 1, nos. 1, 2, 3.
-Pothier, Coi. 25, 20, 100, 102, 105, 182, 2N4, 206, 208, 232,
264, 265 -26s; JInr ti. 10, Orl. C, 7, 8, 23; Puis. -arit.
i0.-Merlin, Coin. § 1, a>. 4,; § 4, no 2.-11 Pand. Franc.

pp. 263 et snir.-Fenet Pohier,pp. 227-8.-Troplong, Mariage,
no. 605.-C. N. 1401.

1 S. Tout iumrueuble est réputé conquet de communauté, s'il
n'est établi que l'un des époux en avait la propriété ou la pos-
session légale antérieurement au mariage, ou qu'il lui est échu
depuis par succession ou à titre équipollent.

/i. L. 51, De don. inter. vir. et ux.-Paris, 278.-Lebrun,
Com. /iv. 1, c. 5, dist. 3, no. 2.-Bourjon, lie. 3, lit. 10, pur..
2, c. 10.-Pothier, Com. 106, 107, 113, 121, 122, 12ß, 130, 203.
-11 Pand. Franc. 29.-C. N. 1402.

19. Les rrin-; et les carrièressont, quant àh la communauté,
soumises aux règles posées à leur égard, au titre De tuu-
fruit, de l'usage et de lhabitation.

Le produit de'eelles qui ne sont ouvertes sur l'héritage
propre de l'un des conjoints, que pendant le mariage, ne tombe
pas dans la communauté; mais quant à celles qui étaient ou-
vertes et exploitées antérieurement, l'exploitation peut en être
continnée au profit de la communauté.
ff. L. 9, De usifructu et qzwmad. ; L. 7 de soliuto narim.

L. 18, De fiundo dotali.--Lebrun, Con. liv. 1, c. 5, sec. 2, dist.
2.-Pothier, Com. 97, 98, 204, 207, 210, 640; Intr. Orl. 100,
123.-il Pand. Frane. 290 e siv.-Code, liv. 2, til. 3, art.
18.-C. N. 1403.·

20. Les immeubles que les époux possèdent au jour de la
célébration du mariage ou qui leur échoient pendant sa durée,
par succession ou à litre équipollent, n'entrent point en com-
munauté.

Néanmoins si un des époux avait acquisun immeuble depuis
le contratde mariage contenant stipulation de communauté,
et avant la célébration lu mariage, l'immeuble acquis dans cet
intervalle entre dans la communauté, à nmoins que Pacquisition
n'ait été faite en exécution de quelque clause du contrat, auquel
cas, elle est réglée suivant la convention.

. L. 9, L. 73, pro socio. ; L. 45 de adquirendâ vel omit.
hered.-Paris, 246.-Lebrun, liv. 1, c. 4, no. 9.-2 Laurière
sur Paris, 247 et suiv.-Pothier, Con. 140, 141, 157, 185, 197,
281, 603, 604; Intr. lit. 10, Orl. nos 9, I12-Renusson, c. 3,
no. 2.-3 Maleville. 191.-iI Pand. Franc. 240 et suiv.-C.
N. 1404.

21. A l'égard des immeubles, les donations par contrat de
mariage, y compris celles à cause de mort, celles faites durant
le mariage, et les legs faits par les ascendants de l'un des
époux, soit à celui d'entre eux qui est leur successible, soit à
Pautre, à moins de déclaration explicite au contraire, ne sont
censés faits qu'à l'époux successible, et lui demeurent propres
comme équipollents à succession.

La même règle a lieu lors même que la donation ou le legs
sont faits, dans leurs termes, aux deux époux conjointement.

'Toutes autres donations et.legs ainsi faits par d'autres, aux
époux conjuintement.ou à lund'eux, suiventla ègle contraire
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moveable property which they acquire during rnriage, or
which falls to then, during that period, by succession or by
gift, if the donor or testator have not otherwi.e provided;

2. Of all the fruits, revenues, interests, and arrears, of what-
soever nature they may be, which fali due or are received
during the marriage, and arise from property which belonged
to the consorts ai the time of the celebration, or from property
which has accrued to them during marriage, by any title what-
ever;

3. Of ail the immoveables they acquire during the marriage-

1 S. All immoveables are deemed to be joint acquests of the
community, if they be not proved to bave belonged to one of
the consorts, or to have been in bis legal possession, previously
to the marriage, or to have fallen to hii snbseqently by sue-
eession or other equivalent title.

19. Mines and quarries are subject as regards coinmunity,
to the rules laid down concerning thema, in the tille Of Usu-
fruci, of Use and Occupation.

The product of such mines and quarries as are opened
during the marriage, upon the private properly of one of the
consorts, does not fail into hie communily; but such as were
opened and worked previously to ie marriage, may continue
to be worked for hie benefit of ihe community.

20. The imnmnoveablies wlicli the consor1s possess on the
day of ihe celebration of mariage, or whicli fall to then
during its continuance, by succession or an equivalent title,
do not enter into the community.

Nevertheless, if, afier the contract of marriage in which com-
muni1y is stipulated, and before the celebration of marriage,
one of the consorts purchase an immoveable, the immoveable
purchased in such interval, falls into the comrnunity ; unless
the purchase have been made in executionf of some clanse of
the contract, in which case it is regulated aceording to the
agreemnent.

21. Gifts by contract of marriage, those whicli arc in con-
templation of death included, gifts during marriage, and lega-
cies, made by ascendants of one of the consorts, either to the con-
sort entitled to inherit fromi them or to the other, are deerned, a.
reaards immoveables, unless ihere Le an express declaration to
the contrary, to be made to.the consort entitied to inherit, and are
his private property, as being acquired under a title equivalent
to succession.

The same rul. applies even wben 1e gift or the legacy, in
its terrms, is made to -both donsorts jointly.

Ail gifts¯and:legacies thus madei to the consorts jointly, or
rin &ne-if thp l otprih', an andaits corne under the
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-i entrent dans la communauté, à moins qu'ils n'en aient été
xcliis spécialemet.

Paris, 246.-Orl. 21 1.-Pothier, Com. 137, 149, 158, 168,
169, 170.-3 Maleville, 192.-i1 Pand. Franc. 314 e suir.-
Troplong, Mariage, 602-3.-C. N. 1405 contrû.

22. L'immeuble abandonné ou cédé par père, mère ou autre
ascendant., à l'n des conjoints,-soit pour le remplir de ce qu'il
li doit, .oit à la charge (le payer les dettes du donateur à des
étrangers, n'entre pas eh communauté ; sauf récompense ou
indemnité.

Pothier, Con. 130, 131, 132, 134, 136, 139, 168, 171, 172,
627.-11 Pand. Franc. 324.-C. N. 1406.

23. L'immeuble acquis pendant le mariage à titre d'échange
contre l'imneulble appartenant à l'un des époux, n'entre pas
en communauté et est sabrogé aux lieu et place de celui qui a
été aliéné, sauf la récompense s'il y a soulte.

.f L. 26, L. 27, de jure dotium.-Lebrun, Corn. liv. 2, c. 5,
dist. 2, no. 12.-Pothier, Con. 197.-Dargentré, sur cout. de
Bretagne, 418.-2 Maleville. 193.-Il Pand. Franc. 326.-
C. N. 1407.

24. L'acquisition faite pendant le mariage, à titre de licita-
tion ou autrement, de portion d'un immeuble dont l'un des
époux était propriétaire par indivis, ne forme pas un conquêt,
sauf à indemniser la comnmnanté de la somme qui en a été
tirée pour cette aequisition.

Dans le cas où le mari devient seul et en son nom per-
sonnet, acquéreur ou adjudicataire de portion ou de la totalité
<Pun immeuble appartenant par indivis à la femme, celle-ci,
lors de la dissolution de la communauté, a le choix ou d'aban-
donner l'eTet à la communauté, laquelle devient alors débitrice
envers la femme, de la portion appartenant à cette dernière
dans le prix, ou de retirer Pimmeuble en remboursant à la
co>mmunauté le prix de l'acquisition.

ff de jure doltiunt.-Pothier, Com. 140, 145, 146, 150, 151,
152, 153, 156. 629.-2 Muleville, 191.-I I Pand. Franc., 327
et sui-. .C. N. 1408.

24bis. La comrminnauté se compose passvement
1. De toutes les dettes mobilières dont les époux sont grevés

au jour de la célébration du mariage, ou dont se trouvent char-
gées les successions qui leur échoient pendant sa durée, sauf
récompense pour celles relatives aux immeubles propres à l'un
-Ou à l'autre des époux

2. Des dettes, tant il capitaux qu'arrérage- ou intérêts,
-contractées par le mari pendant la communauté, ou par la
Iemme du consentement du mari, sauf récompense dans les
cas où elle a lieu;

3. Des arrérages et intéréts seulement des renies ou dettes
passives qui sont personnelles aux deux épouxN

4. Des réparations usufructuaires (les immeubles qui n'en-
trent point en communauté ;

5. Des aliments des époux, de Péducation et entretien des
enfants et de toute autre charge du mariage.

Paris, 221.-Orléans, 187.-Lebrun, liv. 2, ch. 3.-2 Laurière,
-tr art. 221,p. 189.-Pothier, Coin. 233, 237, 239, 241,243,247,
248, 254, 270, 271 ; Inir. til. 10 Or. nos. 24, 25,27, 28, 113.-
.3 Maleville, 195.-12 Toullier, pp. 329 à 348, 354 à 365.-11
:Pand. Franc. 331 et suiv.-C. N. 1409.

25. La communauté n'est tenue des dettes mobilières con-
tractées avant le mariage par la femme qu'autant qu'elles sont
constatées par acte authentique antérieur au mariage, ou ayant
acquis avant la môme époque une date certaine, soit par Pen-
registrement, soit par le décès d'un ou de plusieurs signataires
au (lit acte, ou par quelqu'autre preuve satisfaisante.

Le créancier de la femme, en vertu d'un acte n'ayant pas de
date certaine avant le mariage, ne peut en pourstuvre contre
Ale le paiement avant la dissolutioh de la communauté.
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contrary rule, and fall into the community, naless they have
been expressly exclnded.

22. Immoveables abandoned or ceded to one of the consorts,
by his father or mother, or any other ascendant, either in satis-
faction of debts due him by the latter, or subject to the payrent
of the debts due by the donor to strangers, do not fall into the
community ; saving compensation or indemnity.

23 Immoveables acquired during marriage, in exchange
for others which belong to one of the consorts, do not enter into
the community, and are substituted in the place and stead of
the immoveables thus alienated ; saving compensation if a
difference have been paid.

24. A purchase made during marriage, under tille of
licitation, or otherwise, of a portion of an immoveable, in
which one of the consorts owned an undivided share, does
not constitute a joint acquest ; saving the right of the com-
nunity to be indemnified for the arnount withdrawn from it,

to make such purchase.
Where the husband, alone and in bis own individual nane,

acquires by purchase or by adjudication, part or the whole of
an immoveable, in which the wife owned an undivided share,
she has the option, at the dissolution of the community, either
of abandoning the immoveable to the community, which then
becomes her debtor for her share in the price, or of taking back
the immoveable and refunding to the community the price of
the purchase.

24 bis. The liabilities of the coimmunity consist.
1. Of ail the mo':eable debts due by the consorts on the day

of the celebration of marriage, or by the successions which
fall to them during ils continuance ; saving compensation for
such as are connected with immoveables which are the pri-
vate property of one or other of the consorts ;

2. Of the debts, whether of capital sums, arrears, or interest,
contracted by the husband during the community, or by the
wife, with the-consent of the husband ; saving compensation
in cases where there is ground for it;

3. Of the arrears and interest only of such rents and debts as
are personal to either of the two consorts ;

4. Of the repairs which attach to the usufruct of such
immoveables as do not fall into the community ;

5. Of the maintenance of the consorts, of the education and
support of the children, and of ail the other charges of mar-
riage.

25. The community is not liable for the moveable debts
contracted by the wife before rmarriage, except in so far as
they are established by an anthentic act anterior to the mar-
riage, or by an act which before that event had acquired a cer-
tain date, either by meansof registration -or of the death of
one or more of ils signers, or other sufficient proof.

Creditors of the wife, who clairm.,under acts which have no
certain date anterior to the -marriage, cannot sue her for their
payient, before the dissolution of the community.
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Le mari qui prétend avoir payé pour sa femme une dette de
cette nature, n'en peut demander récompense ni a sa femme,
ni à ses héritiers.

Paris, 222.-Pothier, Com. 242,259.-Nouv. Den.-3 Male-
ville, 196.-Il Pand. Franc. 340 et suiv.-12 Toullier, 332.-3
Delvincourt, p. 14.-Troplong, Mariage. 772-3.-Gode, ON.
art. 244.-C. N. 1410.

26. Les dettes des successions pu·ement mobilières qui
sont échues aux époux pendant le mariage, sont pour le tout à
la charge de la communauté.

Paris, 221.-Orl. 187.-Pothier, Coin. 261-2-3 ; Success. c.
5, art. 2, § 2, alin. 6, 7 ; intr. lit. 17 Orl. no. 112.-3 Male-
ville, 196.-Il Pand. Frane. 345.-12 Toullier, p. 409.-
C. N. 1411.

27. Les dettes d'une succession purement immobilière qui
échoit à Pun des époux pendant le mariage, ne sont point à la
charge de la communauté ; sauf le droit qu'on! les créanciers
de poursnivre lenr paiement sur les imnîeubles de la suc-
cession.

Néanmoins, si celte succession est éclue a rnari, lc crcan-
riers peuvent poursuivre leur paiîrieni, soit sur tous les
biens propres au mari, soit même sur cen de la communant,
sauf, dans ce second cas, la récompense duc à la femme ou à
ses héritiers.

Renusson, Com. part. 1, c. 12, no. 29---. Lannignon (arrétés)
'it. 32, art 22.-Pohier, Con. 260, 2G1, 26I3.-ntr. lit. 10,
Orl. no. 29.-il Pand. Franc. ; 45.-3 lelvinnr a, . 15.-
12 Toullier, p. 411 -C. N. 1412.

2S. Si une .suceessio putrenu:n immobilière est échue à la
femmie, e; que celle-ci Paa acceptée du consuntement le son
mari, les creanciers peuvent poursuivre leur paiement sur tous
les biens de la femimne ; mnais "i la succession n'a été acceptée
par la femme que comme autorisée en justice au refus du mari,
les créanciers, en cas d'insuflisance des biens de la succession,
ne peuveni. se pourvoir sur les autres biens de la femme avant.
la dissolution de la communnuté.

Lebrun, Cmi. liv. 2, c. 3, sec. 2, dist. 3, nos. 7, 15, 16.-
Chopin sur Paris, liv. 2, lit. 1, No. 15.-Renusson, Conwi part.
1, c. 12, nos. 20, 24, 25.-Pothier, InIr. lit. 10, Or]. no. 29.-
J Maleville, 197.-11 Pand. Frand. 347.-12 Totîllier, p.
412.-C. N. 1413.

29. Lorsque lua sauccession échne à Pun des époux est en
partie mobilière et en partie immobilière, les dettes doni elle
est grevée ne sont à la charge de la conitniauté que jusqu 'à
concurrence de la portion contributoire du mobilier dans les
dettes, en égard à la valeur de ce mobilier comparée à celle
des immeubles.

Celle portion contributoire se règle d'aprs l'inventaire au-
quel le rnari doit faire procéder, soit de son chef, si la succes-
sion le concerne personnellement, soit comme dirigeant et
autorisant les actions de sa fenrne, s'il s'agit d'une succession
à elle échue.

Le brun, Com. liv. 2, c. 3, sec. 2 ; dist. 3, nos. 4, 6, 7 11.--
Duplessis sur Paris, Con. liv. 1, c. 5, sec. 3.-Renusson, Coin.
part. 1, c. 12, no. 11 .--Pothlier, Suc. c. 5, art. 2, § 2, afin. 8 ;
Coni. 264 à 267 ; Intr. tit. 1, Orl. nos. 29 et 26-.--3 Maleville,
198-9.---1 Pand. Frane. 349 et suiv ---C. N. 1414.

30. A défaut d'inventaire et dans tous les cas ou ce défaut
préjudicie à la femme, elle ou ses héritiers peuvent, lors de la
dissolution de la communauté, poursuivre les récompenses de
droit, et même faire preuve tant par titres et papiers domesti-
ques que par témoins, et au besoin, par la commune renommée,
de la consistance et valeur du mobilier non-inveniorié.

Blois, art 183.---Bretagne, 584.---Catellan, liv. 8, c. 3.--
Lapeyrère, vo. inventaire, 86.--3 Maleville, 190 et suv.--11
Pand. Franc. 351.-3 Delvincourt,p. 16.-12 Toullier, p. 4L5.-
C. N. 1415.
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The husband who claims to have paid a debt of this nature,

for his wife, cannot demand repayment of it either from her

or frormi her heirs.

26. Debts due by a succession composed of moveable

property only, which lias fallen to the consorts during marriage,
are entirely chargeable to the community.

27. Debts due by a succession composed of immo-

veables only, whicl falls to one of the consorts during mar-

riage, are not chargcable to the comrunity; saving the right

of the creditors to be paid out of the imnoveables of the suc-

cession.
Neverthcless, if such succession have fallen to the husband,

the creditors have a riglit to be paid cither out. of his private

property or even out of ihat of the commuiity ; savmng, in ihe
second case, the compensation due 10 thc wife or her heirs.

24. if a succession composed of imnoveables only have

fallen to the wife, and she have accepted it with the consent

of ber husbanil, the creditors have a right to bc paid out of all

the property vhich belongs to ber but if she have accepted

it only under jndicial authorization, upon the refusal of' the

husband, the creditors, in case ihe property of the succession

prove insufficient, have no recourse upon her other property

nntil the dissolution of the comnunily.

29. When a succession which lias fallen to one of the

consorts consists partly of moveable properly and partly of im-

moveables, the debts due by such succession are chargeable to

the cormmunity to the extent only of ihe portionof the debts to

the payment of which hie moveabJe property is liable to

contribute, regard being had to the value of such property as

compared with that of the immoveables.
Sucb contributory portion is dctermined according to the

inventory whicl the Iusband is bound to make, either im

his own right, if the suceession concerni him personally, or

as directing and autlorizing the actions of his wife, if the suc-

cession be one that lias fallen to her.

30. In the absence of an inventory, and in all cases vhere

the omission to make one is prejudicial to the wife, she or her

heirs niay, at the dissolution of the conmunity, sue for lawful

compensation, and even make proof, either by deeds and pri-

vate writings, or by witnessòs, and, if necessary, by general

rumor, of the description and value of the moveable property

not inventoried.
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31. Les dispositions de l'article 29, ne font point obstacle à
ce que les créanciers d'une succession en partie mobilière et en
partie immobilière poursuivent leur paiement sur les biens de
la communauté, soit que la succession soit échue au mari, soit
qu'elle soit échue à la femme lorsque celle-ci l'a acceptée du
consentement de son mari le tout sauf les récompenses res-
pectives.

Il en est le même si la succession n'a été acceptée par la
femme que comme autorisée en justice, et que néanmoins le
mobilier en ait été confondu dans celui de la communauté,
sans un inventaire préalable.

Lamoignon (Arrêtés) tit. 32, arts. 22, 23.--Renusson, Com.
part. 1, c. 12, nos. 20, 24, 25.---Pothier, Suc. c. 5, art. 2, § 2,
Wlin. 6.---3 Maleville, 200.--11 Pand. Franc. 354 et suiv.---12
Toullier, p. 426.---3 Delvincourt, 16.---C. N. 1416.

32. Si la succession n'a été acceptée par la femme que
comme autorisée en justice au refus du mari, et s'il y a eu in-
ventaire, les créanciers ne peuvent poursuivre leur paiement
que sur les biens tant mobiliers qu'immobiliers de cette suc-
cession, et, en cas d'insuffisance, ils doivent attendre, pour le
reste, la dissolution de la communauté.

Renusson, Com. part. 1, c. 12, nos. 20, 24, 25.---Orléans
201.--Pothier, Com. 261-2 ; Suc. c. 5, art..2, § 2, alin. 6 ; Intr.
lit. 10, Orl. no. 10 ; intr. lit. 17, no. 112.---Lamoignon, tit. 32,
art. 24.---l Pand. Frane. 354.---3 Delvincourt, pp. 15, 17.--12
Toullier, pp. 427 à 431.---Art. 25 de ce titre.---C. N. 1417.

33. Les règles établies par les articles 26 et suivants, re-
gissent les (lettes dépendant d'une donation comme celles ré-
snitant ('nne succession.

Il Pand. Franc. 355.---3 Delvincourt, 17.--12 Toullier, p.
431.---C. N. 1418.

34. Les créancier> peuvent poursuivre le paiement des
dettes que la femme a contractées avec le consentement du
mari, tant sur les biens de la communauté que sur ceux du
mari ou de la femme; sauf la récompense due àt la commu-
nauté, ou l'indemnité due au mari.

Orléans, tit. 10, art. 186.-Pothier, Intr. lit. 10, Ort. ns. 27,
28; Carm. 248, 254.-3 Maleville, 201.-11 Pand. Franc. 355.
-- S Delvincourt, pp. 14, 19, 22, 23.-12 Toullier, pp. 367,
:387, 415 I 421.-C. N. 1419, 1426.

3. Toute dete qui n'est contractée par la femme qu'en
vertu de la procnration générale ou spéciale du mari, est à la
charge de la communauté ; et le créancier n'en peut poursuivre
,e paiement ni contre la femme ni sur ses biens personnels.

f. Arg. ex lege 20, Mandati.-Duplessis sur Paris, Com. liv.
1, c. .5, sec. L.-3 Maleville, 202.-1 I Pand. Franc. 356-7.-3
Delvincourti, 22.--2 Tonllier, p. .132.

2. De l'administration de la Communauté, et de l'efet des
actes de ihm et d" ,'autre époux relativement à la société
conjuga1e.

36. Le mari administre seul les biens de la communauté.
Il peut les vendre, aliéner et hypothéquer sans le concours de
sa femme.

Il peut même seul ei disposer par donation ou autre dispo-
sition entrevifs, pourvu que ce soit en faveur de personne ca-
pable et sans fraude.

Paris, 225, 233.-Orléans, 123.-Pothier, Com. nos. 3, 467,
468, 471 ; Puis. Marit. 82; Intr. tit. 10, Orl. no. 58.-3 Male-
ville, 202.-Contrà. Lamoignon, lit. 32, art. 65.-Il Pand.
Franc. 355, .356, 357, 358.-Merlin, Coin. § 5, no. 5.-C. N.
1421, 1422,

37 a. L'un (les époux ne peut, au préjudice de l'autre,
léguer plus que sa part dans la communauté.
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31. The provisions of article 29 do not deprive the creditors
of a succession composed partly of moveable property and partly
of iminoveables of their right to be paid out of the property of
the community, whether the successioi have accrued to the
husband, or bave fallen to the wife and have been accepted
by her with the consent of her husband ; the whole, subject to
the respective compensations.

The same rule applies if the succession have beeni accepted
by the wife under judicial authorization only, and that, never-
theless, the moveable property belonging to it have been
.mixed up with those of the community without a previous
.nventory.

23. If the succession have been accepted by the wife
under judicial aàthorization only, upon the r'fusal of the hus-
band, arid an inventory have been made, the creditors can sue
for their payment, only out of the property, whether moveable
or immoveable, of such succession, and, in case it prove
insufficient, they must for the remainder await the dissolution
.of the community.

33. The rules established by article 26 and the articles
which follow it, govern the debts attached to a gift, as well as
.those which attach to a succession.

10

34. The creditors have a right to be paid the debts con
tracted by the wife, with the consent of the husband, either out
of the property of the community, or out of that of the husband
or of the wifec; saving the compensation due to the comrnunity,
or the indemnity due to the husband.

35. All debts which the wife contracts only in virtue of a
-general or special power of attorney from her husband, are
chargeable to the community ; and the creditors cannot prose-
cute their payment either against the wife or against her
personal property.

§ 2. Of the administration of the comnunity and of the effed
,of the acts of either consort, in relation to the conjugal associa-
tion.

36. The husband alone administers the property of the
.community. He may sell, alienate, or hypothecate it without
the concurrence of his wife.

He may even alone dispose of it, cither by gift or otherwise
inter vivos, provided it be in favor of persons who are legally
,capable, aind without fraud.

'37a. One, consort cannot; to thé prejudice òf thi othe-r
bq ueath more than: his shareinthe corrruity. à
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Le legs d'un effet de la communauté suit le. règles appfi-
cables au cas du legs de la chose dont le testateur n'es
propriétaire que pour partie,

Si la chose est tombée dans le lot du testateur et qu'elle -e

retrouve dans sa succession, le lgataire a droit de la prendre
en entier.

Paris, 296.-IPothier, Com. 276, 475, 479; InIr. lit. 10, Or. no-
158.-3 Maleville, 20.-11 Pand. Franc. 365.-S. R. B. C. c.
4, s. 2, § 2.-Gode, Don. art. 133.-C. N. 1423.

3S. Le-, condannution-, pcunli;ires enourue par le mari
pour crime ou délit, peuvent se poursivre sur les biens de la
communauté. Celles etncoiurues par la ieme ne peuvent
s'exécuter que sur ses biens et aprIs la dissolution de la com-
nmunaute.

Louet et Brodeau, Lettre C, c. . 35, 52.-] Journal des Aud.
liv. 1, ch. 28.-Leprstre, cent. 2, c. 9.-Lehrun, C(m. liv. 2,
r. 2. sec. .- Renussn, Çon. part. 1, e. 6, nn. lG, 51.-Po-
thier, Cm. 248, 219 , 257 ; P>iuis. marit. 56, 66.-Orléans, 200.
-3 Maleville, 202-.- -12 Toullier, nos. 22 1-2.-Ii PaUd.
Frane. 365.-Trpi<>:g, Marriage, 915.-C. N. 1424.

39. Les condamn,.ions p contre l'un des deux
époux poir crime < uiport:nt li mort civile, ne frappent que Fa
part de la communaté et de ses biens p annll.

Papon, /i,-. 5, tit. ÏO, no. 7.-Lonet ei f-rodeai, /ettre (, c.
5, 52.-Pothuier, Com. 2·:3, 17.-i Pand. Franc. 368.-12

Toullier, pp. 250 cd wie. ; 22.; e l suir.-C. N. I 125.

1). Les a -te fa, pa r la i-ini sns le consentemen due
mari, menme a o-e 'atoriation de la justice, n'engagent les
biens dt la on(nIul:t1) que ljusqu' cnurrence de ee qu'elle
en profil-, a moins qpil fenmu1, n'ait contracté volme mtar-
ehande pbliiie et poai let fail (le sons comrce.

Paris, 2-3 1, :36 - P'thier, Com. 255-6-7, 500 ; Puis. marit.
13 1 Inir. (il. 10, Or. a i. 201 -C. N. 1426.

8I. La fennne peut cependant, sans l'autorisation maritale
<su j(diciaire, s'obliger et engager les biens de la communalé
pour tirer soi mari de prison ou pour létablissement de leurs
enfants conmuns, (Il ai d'absence dut mari.

Pothier, Pu,s. mauril. Nos. 35 à 41.

(:1 i menldement sunggéré.)

I 11. La fenonîmîe n peut &obliger ni engager les biens de (a
communauté, mêîîme pour tirer son mari de prison, ou pour
Pétablissement de leurs enfimis communs en ens d'absence du
mari, sans y étre autorisn par justice.

C. N. 1427.

42. Le ma1ri a l'a;d:uminimstratiorn du tous les bie-4 personnels
de la femnnse.

Il peut exercer seul toutes les actions mobilières ., posse-
soires qui appmirtienmcnt à la femme.

Il ne peut aliéner les immeubles personnel, de sa femme
sans son consentement.

Il est responsable de tout depérissement des biens personnels
de la femme causé par díimt d'actes coriservaioires.

Paris, 226, 228, 233.-Orléans, 195.-Cognille, quest. 107.-
Lamoignon, ti. 32, ar(s. 67, 68.-Potlhier, P1uis. marit. 84, 91,
96; Com. 253, 473; itr tit. 10, Or]. 114, 153, 157.-Il Pand.
Franc. 371.-C. N. 1.28.

43. Les baux que le im'ari fait seul des biens (le sa femme
ne peuvent excéder neuf ans ; elle n'est pas obligée, après la
dissolution de la comnunauté, d'entretenir ceux qui auraieni
été faits pour un plus long temps.

Paris, 227.-Lamoignon, lit. 32, art. 69.-Pothier, Pi:s..
marit; 92, 93, 94, 95; Intr. lit. 10, Orl. no. 156 ; Louage, no-
44.-2 Maieville, 206.-12 Pand. Frane. 375 et suiv.-Merlin,
Rép. vo.- Co'runauté, § ,; no. 6.-2 Toullier pp. 580 &
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The bequct of an' object belonging to the communiiy is
subject to the rules which aIpply to the bequest of a thing of
which the testator is only part owner.

If the thing have fitien inwo the share of the testator and be
found iii his teession the legatre bas a right to the whole

. Pecuniary condennations, inlcurred by th e husband for
eriminal offences or isdrneanors, may be recovered out of
the propcrtv of ihe cormunity. Those incurred by the wife
can be recovered only oui of her property, and afier the disso-
lotion of the comiunit v.

39. The criminal condemnation of one of the consorts
which causes civil death, affects -only his share in the com-
mnity -and his private property.'

410. Actis dune by the wife xvithout the consent of her has-
band, even when îse il judicially authorized, do not affect the
property of the comnitnity beyond the amount of the benefit it
derives fromr thern, unless sle eontract a., a public trader, and
for the purposes if her trade.

41. A wife may however, without the consent of her
husband or judicial authorization, obligate herself and bind the
property of the community in order to relcase her husband
from prison, or to establish their common children in the case
ofhis albsence.

(&Sggersted amendment.)

41a. A wife cannot, witliout judicial authorization, obli-
gate herself nor bind the property of the comnunity, even fox
the purpose of releasing ber husband from prison, or of establish-
ingtheir comnmon children, in the case of bis absence.

42. The husband has the adninistration of all the private
property of his wife.

[e may exercise, alone, all the moveable and possessory
actions which belong to his wife.

He cannot, without her consent, dispose of the immoveables
-which belong to her.

He is responsible for all deteriorations which his wife's
private property may suffer for want of conservatory acts.

43. Leases of the wife's property, made by ber husband
:alone, cannot exceed nine years ; she is not bound, afier
the dissolution of the *community, to maintain those which

:have been rnade for a longer term.
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44. Les baux de neuf ans et au-dessous, que le mari seu
a passés ou renouvelés des biens de sa femme, plus d'un an
avant l'expiration du bail courant, ne lient pas la femme, à
moins que leur exécution n'ait commencé avant la dissolution
de la communauté.

Arrét Parl. Paris, 26 fév. 167.-Louet et Brodeau, lettre
B, c. 5.-Pothier, Louage no. 41; Puis. marit. 94; Intr. lit-
10, Or. no. 156.-Lamoignon, tit- 32, art. 7O.-11 Pand.
Franc. 380.-12 Toullier, p. 588.-C. N. 1430.

45. La femme ne peut s'obliger avec ou pour son mari,
qu'en qualité de commune; toute obligation qu'elle contracte
ainsi en autre qualité est sans effet.

S. It B. C. c. 37, sec. 55.-3 Décisions des Tribunaux du
B. C. p. 189.-C. N. 1431.

46. Le mari qui s'oblige pour les affaires propres de sa
femme a, sur les biens de cette dernière, un recours pour se
faire indemniser de ce qu'il est appelé à payer par suite des
obligations qu'il a ainsi contractées.

3 Maleville, 20.- 1I Pand. Franc, 382.-C. N. 1432.

47. S'il est vendn un immeuble ou autre objet propre à
l'un des époux, et que le prix en soit versé dans la commu-
nauté, sans qu'il en soit fait emploi, ou si elle reçoit quel-
qu'autre chose appartenant exclusivement à l'un d'eux, il y a
lieu, en faveur de l'époux propriétaire, au prélèvement du prix
de l'objet ou de la valeur de la chose ainsi tombée dans la
communauté.

Paris. 232.-Pothier, COom. 197, 583, 593, 607, 608; fhtr.
lit. 10 Or]. no. 192.-C. N. 1433.

4S. Si au contraire l'on a tiré de la communauté des
deniers qui ont servi îh améliorer ou libérer de charges rée lies
l'immeuble apparlernt- à l'un des conjoints, ou qui ont été
employés au paienmfm des dettes >ersonnelles ou pour l'avan-
tage exclusif de l'au d'eux, lantre a droit de prélever, à litre de
reconipense sur les biens de la communauté, une somme
égale à la moitié de celles ainsi employées.

Paris, 232.-Orléans, 100.-Poihier, Coin. 191, 585, 593,
607, 608, 594-5-7-8.-3 %Maleville, 207-8.-Il Pand. Franc.
383.-C. N. 1433.

49. Le rmploi est parfait à P'égard(l du mari tontes les fois
que, lors de l'acquisition, il a déclaré qu'il la fusait des deniers
provenus de l'aliénation de l'immeuble qui lui était propre, ou
pour lui tenir lieu de remploi.

Lebrun, Com. /iv. 3, c. 2, sec. 1, dist. 2, nos. 69, 70.-
Pothier, Com. 19.-Il Pand. Franc. 387, 388.-Il Toullier,
p. 515.-C. N. 1434.

40. La déclaration du mari que l'acquisition est faite des
deniers provenus (le l'immeuble vendu par la femme el pour
lui servir de remploi, ne suflit pas, si ce remploi n'a été formel-
lemnent accepté par la femme, soit par 'acte d'acquisition
même, soit par tout acte subséquent fait avant la dissolution
de la communauté.

Cod. L. 12, dejiure dolium.-Lebrun, Con. liv. 1, c. 5, dist.
3, no. 8 ; liv. 3, sec. 1, dist. 2, no. 72.-Pothier, Qoaim. 199,
200.-3 Maleville, 208.-I Pand. Franc. 389 et suîv.-3
Delvincourt, 17.-12 Toullier, pp. 516 à 536.-C. N. 1435.

i1. La récompense du prix de l'immeuble appartenant au
mari ne s'exerce que sur la masse de la communauté; celle du
prix de l'immeuble de la femme s'exerce sur les biens person-
nels du mari, en cas d'insuffisance des biens de la communauté.

Dans tous les cas, cette récompense consiste dans le prix
même qu'a rapporté la vente et non dans la valeur réelle ou
convenue de 'immeuble -vendu.

Paris, 232.-Lebrun, Coi. liv. 3, c. 2, sec. 1, dist. 2.-
Pothier, Coin. 586, 588, 610; inir. iL. 10, Orl. nos. 100, 101.-
Il Pand. Franc. 393.-C. N. 1436.
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44. Leases of property of the wife for nine years or for a
shorter term, which have been made or renewed by the huýsband
adone more than a year in advance of the expiration of the
pending lease, do not bind the wife, unless they come into
operation before the dissolution of the community.

45. A wife cannot bind herself either with or for her
husband, otherwise than as being common as to property ;
any such obligation contracted by her in any other qality
is void.

46. A husband who contracts obligations for the individual
affairs of lis wife, lias a recourse against ber property in order
to obtain the reimbursement of what he is obliged to pay by
reason of such obligations.

47. If au immoveable or other object belonging exclusively
to one of the consorts be sold, and the price of it be paid into
the community and be not invested in replacement, or if the
community receive any other thing which belongs exclusively
to one of the consorts, such consort has a right to pretake such
price or the value of the thing which has thus fallen into the
community.

48. If, on the contrary, noneys have heen withdrawn from
the community and have been used to improve or to free from
incumbrance an immoveable belonging to one of the consorts,
or have been applied to the payment of his individual debis, or
for his exclusive benefit, the other consort has a right to pre-
take by way of compensation, out of the property of the com-
munity, a sum equal to half of the moneys thus appropriated.

49. The replacement is perfect, as regards the husband,
whenever, at the lime, lie declares that he makes lhe pur-
chase with moneys arising from the alienation of an immo-
veable which belonged to himself alone, and for ihe purpose
of replacing such iminoveable.

5O. The declaration of the husband, ihat the purchase is
made with moneys arising from an immoveable sold by his
wife and for the purpose of replacing il, is not sufficieni, if
such replacement have not been formally accepted by the wife,
either by the deed of purchase itself, or by some other subse-
quent act made before th.e dissolution of the coimunity.

41. The compensation for the price of an immoveable
belonging to the husband can be claimed only out of the
mass of the community; that for the price of an imnoveable
belonging to the wife, may be claimed out of the private
property of the husband, if the property of the community
prove insufficient.

In all cases, such compensation consists in the price brought
by the sale and not in the real or conventionai value of the
immoveable sold.
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.ie Xp ml onljointement avantagé Peufant
comnrli. sans expr imer la proportion pour laquelle ils enten-
daien contribner, ils sont ensés avoir voin le faire égale-
men, >oit que Pobj.1 ait été fourni on promis en effets de ka
comnhuînatîlé, soit qu'il Pait ét en biens personnels à l'un des
époux :au dernier ra-, cet époux a sur e-s biens de Plautre
une action en indeniit pomr la moitié le ce qu'il a ainsi fourni,
e gard la valeur .de l'Wet donné au temps de la donation.

Lebrun, Con. lie. :, c. 2, sec. 1 d.nt. 6.-Reuson, Com.
part.-2, ,. 3,. n. 15.-Pothier. Com. 6.19 à 655-; Sc. c. 4. art.
2, § 5: dir. lit. 10 Ort. nos. t5, 86, 131.-: Pand. Frane.
401-2.--12 Toullier, pp. 186 1 497.-C. N. 1438.

53. L'avantage fait pa;Ir le mari 'eul ieniant commun est
a la Charge de la euncuauté, el dans le vas tPaceptation, la
femme doit en supporter la tmoitié, àmruoins que le marin'ait
déclaré expresséeiit qu'il se chargenait de cet avantage pour
le tout ou pour une portion plus forte que la moitié.

Renusson, Con. part. 1, c. 6, no. 12 ; #. 13, no. 15.-2 Ar-
"ou, lic. 3, r. .--Pother, Con. 647, 648, 656, 657 ; Suc. c- 4,
art. 2, § Inir. ti/. 10 OrLn. io. 87.--3 Maleville, 212.-Il
Pand. Franc. 402.-(. N. 1439.

.3. De la di.loution de la rotmmuunauté etl de sra çonlinuatiion
dais certains cas.

1. De la <issotution de la comnunardé.

il. La comm t IL se i»soutI: .par la mort naturelle:; 2.
par la mort civile : . par la séparation de corps ; 4. par la sé-
paration de biens : 5. par labsence d l'un des époux dans
les Cas et sous les rest ricii 4 ns e posé aux articles 27 et 28 au
litre Des îbse.n7ts.

•if. L. 50, L. 63, Pro >çocio § in hered.---Pocquet, Comii. règle
XL, p. 382.--Pothier, Coni. 503-4-6 ; .Mariage, 522 ; Id-r. til.
10, Orl. nos. 87, 88.---3 Tonlier, pp. 23, 24.-Code, titre Des
A bsent s, arts. 27. 28.

55. La paration de biens ne peut ètre poursuivie qu'en
justice, devant le tribunal du domicile, par la femme dont les
intérêts sont mis en péril, et lorsque le désordre des affaires du
mari donne lieu le craindre que les biens de celui-ci ne
soient pas suhisants pour remplir l-s droils et reprises de la
femlrme.

Toute séparaiion volontaire est nulle.
Cod. L. 29, L 50, de jure dotiuîma.--ovele 97, c. 6.--La-

moignon, lit. 32, art. 85.--Pothier, Com. 510-2-4-7 ; Intr. tit.
17 Orl. no. 89.-3 Maleville, 214.--1 Pand. Franc. 212.-
Merlin, Rp. vo. S&paratioun de biens, see. 2, § 2, no. 8.-C. N.
1443.

56. La séparation de biens quoique prononcée en justice
est sans eflet tant qu'elle n'a pas été exéutée soit par le paie-
ment réel, constaté par acte authentique, des droits et reprises
de la femne, soit au moins par des procédn-res aux fins d'ob-
tenir le paiement.

Pothier, Com. 518, 523; Puis. marit. 18; Ortéans, art. 198,
note 5.-Lacombe, vo. Séparation, no. 6, p. 639.-Lamoignon,
tit. 32, art. 85.-2 Pigeau, 195 et suiv.---Merlin, Rép. vo. Sépa-
ration des biens, sec. 2, § 3, art. 2, 1W. 6.--C. N. 1444.

(Articte additionnel suggéré à la loi en -force.)

* 57. Tout jugement en séparation de biens est inscrit sans
délai par le protonotaire ou greffier, sur un tableau tenu à cet
effet, et affiché dans le greffe du tribunál qui a rendu ce juge-
ment ; et de cette inscription ainsi que de sa date il est fait-men-
tion à la suite du dit jugement dans le registre où il est entré.

La séparation n'a d'effet contre les tiers que du jour où ces
formalités ont été remplies.

Orléans, 198.-Ord. 1673, tit. 8, (iris. 1, 2.- -Pothier, Com.
517, 521.-2 Pigeau, 195.--Code, titre " De la Majorité," art.
10.-2 Maleville, 215.-11 Pand. Franc. 415.--C. N. 1445.
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52. If the consorts have jointly benefited. their common
child, without mentioning the proportion in wbich they each
intended to contribute, they are deemed to have intended to con-
tribute equally, whether such benefit have been furnished or pro-
nuised out of the effects of the communityor out of the private
property of one of the consorts; in the latter case, such consort
has a right to be indemnified out of the property of the other,
for one half of what he has so furnished, regard being had to
the value which the object given had ai the time of the gift.

53. Any benefit conferred by the husband alone upon a
common child is chargeable to the community, and if the
wife accept the community she bears one balf, unless the
husband have declared expressly that he charged himself with
the vhole or with more than the half of such benefit.

§ 3. Of the dissolaUtion of the commntunily and of its continuation
in certain cases.

I. Of the dissolulion of the commun-tiyg.

54. The community is dissolved : 1. By natural death;
2. By civil death ; 3. By separation from bed and board;
4. By separation of property ; 5. By the absence of one of
the consorts, in the cases and within the iestrictions set forth in
articles 27 and 28 of the title Of Absentees.

55. Separation of property can only be obtained judicially,
before the court of the domicile, vhen the interests of the
wife are imperiled and the disordered state of the husband's
affairs gives reason to fear that his property will not be suf-
ficient to satisfy what the wife has a right to receive or to get
back.

All voluntary separations are null.

P6. Separation of property, althougli judicially ordered, has
no effect, so long as it has not been carried into execution,
either by•the actual payment, established by an authentie act, of
what the wvife has a nght to receive or to get back, or at least
by proceedings instituted for the purpose of obtaining such
payment.

(Article suggested in addition to the lato inforce.)

•57. Every judgment ordering separation of property must
be inscribed, without delay, by the prothonotary or clerk of
the court, upon a list kept for that purpose and posted in the
office of the clerk of the court which rendered the judgment ;
and such inscription and the date thereof must be mentioned
at the end of such judgment, in the register in which it is
recorded.

The separation affects third-parties, fron the day only when
these formalities have been cornplied with.
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.& Le jugement qui prononce la séparation de biens re-
monte, quant à ses effets, au jour de la demande.

Pothier, Com. 521.-Lacombe, p. 639.-Il Pand. Franc.
415.-C. N. 1445.

59. La séparation ne peut se demander que par la femme
elle-même ; ses créanciers ne le peuvent faire, même avec son
consentement.

Néanmoins au cas de la déconfiture du mari, ils peuvent
exercer les droits de leur débitrice jusqu'à concurrence de leurs
créances.

Lamoignon, tif. 32, art. 87.-3 Delvineourt, 25.-11 Pand.
Franc. 416.-C. N. 1446.

60. Les créanciers du mari peuvent se pourvoir contre la
séparation de biens prononcée et même exécutée en fraude de
leurs droits ; ils peuvent même intervenir dans l'instance sur la
demande en séparation pour la contester.
if. t'o!o tiluo, quoe in frauden credit.-3 Delvincourt, 26.--

2 Maleville, 216.-11Pand. Franc. 417.-C. N. 1447.

61. La femme qui a obtenu le séparation de biens doit con-
tribuer, proportionnellement à ses facultés et à celles de son
mari, tant aux frais du menage qu'à ceux d'éducation des
enfants communs. Elle doit supporter entièrement ces frais
s'il ne reste rien au mari.

Cod. L. 29, de jure dotiun.-Pothier, Con. nos. 464, 522.--
Il Pand. Franc. 419.-Merlin, vo. Séparation de biens, sec. 2,
§ 5, no. 8.-C. N. 1448.

C2. La femme séparée soit de corps et de biens soit de
bien> seulement, en reprend la libre administration. Elle
peut disposer de son mobilier et l'aliéner. Elle ne peut aliéner
ses immeubles sans le consentement du mari ou sans être au-
torisée en justice, à son refus.

Cod. L. 29, de jure dotiun.--Lebrun, Com. /iv. 3, c. 2,
sec. 1.--Bourjon, liv. 1, part. 4, *c. 4, sec. 4, arts. 15, 17.--Po-
th ier, Com. 464, 522.-Code, Mariage, arts. 65a, 66 ; Sépara-
lion de corps et de biens, arts. 22 et suiv.--1i Pand. Franc.
420.-C. N. 217,219, 1449.

63. Le mari n'est pas responsable du défaut d'emploi ou
de remploi du prix de l'immeuble que la femme a aliéné sous
'autorisation de la justice, à moins qu'il n'ait concouru au

contrat ou qu'il ne soit prouvé que les deniers ont été reçus par
lui, ou ont tourné à son profit.

Il est garant du défaut d'emploi ou de remploi, si la vente a
été faite en sa présence et de son consentement.

Lebrun, Com. liv. 3, c. 2, sec. 1, dist. 2, no. 34.-3 Male-
ville; 218.-I1 Pand. Franc. 421.-3 Delvincourt, 26.-S. R.
B. C. c. 37, s. 51.-C. N. 1450.

64. La communauté dissoute par la séparation soit de corps
et de biens, soit de biens seulement, petit être rétablie du con-
sentemen: des parties. Au premier cas, le retour de la femme
dans la maison du mari effetue de plein droit ce rétablisse-
ment; au second cas, il n'a lieu que par un amte passé devant
notaire avec minute dont une expédition est déposée au greffe
du tribunal qui a rendu le jugement de séparation et jointe au
dossier de la cause ; duquel dépôt mention est faite dans le
registre à la suite du dit jugement, ainsi que sur le tableau où
est inscrite la séparation, au désir de l'article 57.

Lebrun, Com. /iv. 3, c. 1, nos. 25 et suiv.-Pothier, Com.
523 à 529 ; Orléans, lit. 10, art. 199, Mariage, 524.-Code,
Séparation de corps, art. 33.-3 Maleville, 219.-11 Pand.
Franc. 423.-Troplong, Mariage, 14i6 -C. N. 1451.

65. Au cas de l'article précédent, la cornmiunauté- Tétablié
reprend son effet du jour'du mariage; les choses sont remises
au-meme état que~ s'iln'y eût-pas edeséparation,-sanspré-
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5S. The judgrment which declares ihe separation of prcperty
has a retroactive effect to the day of the institution ct the
action.

49. The. separation can be demanded only by the wife
herself; ber creditors cannot demand it, even with ber consent.

Nevertheless, in the case of insolveney of the husiband, they
may exercise the rights of their debior, to the extent of the
amounts due them.

60. The creditors of the husband may adopt proceedings
against a separation of property which has been pronounced,
or even execated, in fraud of their rights; they may even inter-
vene in the suit in which it is demainded, in order to contest it.

61. The wife who bas obtained aseparation of property must
contribute in proportion to her means and to those of her bus-
band, to the expenses of the household as vell as to those of
the education of their common children. She must bear these
expenses alone if nothing renain to the husband.

62. The wife, wlien separated either from bed and board
or as to property only, regains the uncontrolled administration
of her property. She may dispose of aud alienate ber mbveable
property. She cannot alienate ber immoveables without
the consent of hecr husband or, upon his refusal, without being
judicially authoized.

63. The husband is not responsible for the omission to invest
the price of, or to replace the immoveable alienated by bis wife
under judicial authorization, unliess lie have been a party to the
contract, or unless the moneys be proved to have been received
by hirm, or to have accrued Io his benefit.

He is anstverable for the omission to invest or to replace, if
the sale have been made in bis presence and with his consent.

g4. -Community dissolved by separation from bed and
board, or by separation of property only, nay be re-established,
with the consent of the parties. In the first case, the return of
the wife into the bouse of the husband legally effects such
re-establishment ; in the second case, it can only be effected by
an act passed before notaries as an original, a copy of wLich
is deposited in the office of the clerk of the court which ren-
dered the judgment of separation, and is joined to the record in
the case; and mention of such deposit must be made in the
register, at'the end of such judgment, as also upon the list
whereon the separation is inscribed pursuant to article 57.

6. n the, case of the preceding article, the comrñunity. so
re-established resumes its eflTct :from the day of the marriage;
,thingsare:replacedin the:.same cdnditionasif there: hadbeen
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judice néanmoins de Pexécution des actes qui, dans cet inter-
valle, ont pu être faits par la femme en conformité de l'article
62 du présent titre.

Toute convention par laquelle les époux rétablissent leur
communauté sous des conditions différentes de celles qui la
réglaient antérieurement est nulle.

Lebna, Com. liv. 3, c. 11, no. 25.-Pothier, Com. 465, 523,
526 à 529.-11 Pand. Frane. 423 et suîr.-C. N. 1451.

66. La dissolution (le la communauté opérée par la sépa-
ration soit de corps et de biens, soit de biens seulement, ne
donne pas ouverture aux droits de survie de la femme, à moins
que le contraire n'ait été spécialement stipulé par le contrat de
mariage.

Louet et Brodeau, lettre C, no. 26; D, no. 36.-Renusson,
part. 1, c. 9, no. 23.-Pothier, Coi. 519.-Code, Droits civils,
art. 21a, § 8 ; Séparation de corps, art. 24.-C. N. 145.

I1. De la continuation de la communaut.

67. Si,lors de la mort naturelle ou civile de l'un des époux,
il se trouve des enfants mineurs issus de leur mariage et que
le survivant manque de faire procéder à l'inventaire des biens
communs, la communauté se continue en faveur de 'es enfants,
s'ils le jugent convenable.

Paris, 240, 241.-Louet et Brodeau, C, e. 30.-Pocquet,
Con. règle 1, p. 391.-Pothier, Com. 769, 770, 786.-Lamoi-
gnon, lit. 33, art. 1.-3 Maleville, 213, 214.-il Pand. Franc.
407.-C. N. 1442.

S..L'inventaire requis pour empêcher la continuation de
la communauté doit être authentique, fait dans les trois mois
de la dissolution, avec un légitime contradicteur, et clos en
justice dans les trois mois qui ont suivi sa confection.

Paris, 2.10, 241.-Pothier, Com. 771 et suv.-2 Prévost de
la Jannòs, 105.-Lamoignon, tit. 33, arts. 1, 2.

f 9. La continuation de la communauté, si elle estdemandée
par les mineurs, profite également anx enfants majeurs issus
du même mariage, s'ils veulent s'eu prévaloir.

Renusson, Coin. c. 2, nos. 3, 37.-Lacombe, Com. 116.-
Pocquet, Coi. art. V.-Pothier, Coi. 800, 813 et suiv.-La-
moignon, lit. 33, art. 22.

70. Le survivant des époux ne succède pas à ses enfants
qui décèdent pendant la continuation de la communauté, dans
les biens qui en dépendent; la part des enfants ainsi décédés
accroit à ceux qui survivent.

Paris, 243.-2 Laurière, 235 et suiv.-Lamoignon, lit. 33,
arts. 30, 31.

71. La communauté continuée se partage par moitié entre
le survivant et ses enfants.

Si ce survivant se remarie, le partage se fait par tiers; le
mari et la femme y ayant chacun un tiers, et les enfants du
premier lit l'autre tiers.

Si chacun des époux avait des enfants mineurs nés d'un
précédent mariage, la communauté se continue par quarts et se
multiplie ainsi d'après le nombre de lits ; les enfants de chaque
lit ne formant qu'une seule tête.

Paris. 242.-Pocquet, C'om. art. 9.-Lamoignon, tit. 33, arts.
36, 37, 38, 39.-2 Lauière, 234-5.-2 Prevost de la Jannès,
109.

72. La continuation de la communauté ne peut être divisée,
acceptée pour partie du temps qu'elle a duré et répudiée pour
le reste; elle doit être acceptée ou répudiée pour le total.

2 Prpvost de la Jannès, p. 115.-2 Argou, 47.-Pocquet,
Com. règle X.-Lamoignon, lit. 33, art. 40.
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no separation; without prejudice, however, to such acts as the
wife mnay have done in the interval, in conformity with article
62 of this title.

Every agreement by which the consorts re-establish their
community upon conditions different from those by which it
was previously governed, is voici.

66. The dissolution of the community effected by sepa-
ration, either from bed and board or as to property only, does
not give rise to the rights of survivorship of the wife, unless
the contrary have been expressly stipulated in the contract of
marnage.

I O. 0f the continuation of the community.

67. If at the time of the natural or civil death of one of the
consorts there be minor children issue of their marriage, and the
surviving consort fail to have an inventory made of the common
property, the community continues in favor of such children, if
they think proper.

6S. The inventory required to prevent ihe continuation of
the community must be authentic, it mnust be made in presence.
of a person qualified to contest, within three months from the
dissolution, and must be judicially closed wiihin threc months
from its completion.

69. The continuation of the community, vhen it is de-
manded by the minor children, avails also those of the same
marriage who arc of age, if they choose to take advantage of it.

70. The surviving consort does not succeed to his children
who die during the continuation of the community, as regards
property belonging to it; the shares of such children accrue to
the others who survive.

71. The continued community is shared in halves between
the survivor and his children.

If the survivor remarry, it is shared in thirds; the husband
and vife having each one third, and the children of the first
marriage the other third.

If each of the consorts have minor children of a previous
marriage, the community continues in fouths, and is thus
subdivided according to the number of marriages ; the children
of each marriage forming but one bead.

72. The continued community cannot be divided, that is,
accepted for a portion of the time that it lias lasted, and rejec-
ted for the remainder:;. it must be acceped or rejected-in its
entirety.
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73. Tous les biens mobiliers ainsi que les fruits des im-
meubles qui faisaient partie de la première communauté restent
dans la continuation; mais les immeubles qui la composaient
en sont tirés et deviennent propres au survivant pour une
moitié et aux enfants pour l'autre.

Lebrun, Com. liv. 3, c. 3, § 2, nos. 1 et suiv.-2 Argou, 53.-
2 Prevost de la Jannès, 106.-Lacombe, Com. p. 116.-Re-
nusson, Com. c. 3, nos. 8, 10.-Poilier, Com. 818 et suiv.-
Lamoignon, tit. 33, arts. 32, 33.

73 bis. Tous les biens qui aviennent au su-vivant des
époux après la dissolution du mariage et qui seraient tombés
dans la communauté, si elle eût été encore subsistante, tom-
bent également dans la continuation.

Lebrun, Com. liv. 3, c. 3, sec. 2, nos. 10 et suiv.-2 Prevost
de la Jannès, 106.--Pocquet, règle XI.-Renusson, Com. liv.
3, c. 3, sec 3, dist. 1, no. 7 .- Pothier, Com. 824 et suiv.-
Lacombe, Com. 116, no. 9.

74. Il n'en est pas de même quant aux enfants; tout ce
qu'ils acquièrent d'ailleus que de la première communauté,
pendant la continuation, a quelque titre que ce soit, n'y tombe
ni pour les fonds ni pour les revenus.

Lebrun, Com. c. 3, sec. 3, dist. 1, no. 7,-Prevost de la
Jannès, 106-7.-Pocquet, règles 11 et 12, pp. 397-8.-Renusson,
Com. C. 3, nos. 21, 33.-Lacombe, 116, 117.-Poth ier, Com.
829 et suiv.

75. Les charges de la continuation de communauté sont:
1. Les dettes mobilières de la première communauté, y

compris les reprises et remplois dus à l'un ou à l'autre des
conjoints, ainsi que le préciput du survivant;

2. Les arrérages et la continuation des rentes dues par la
première communauté;

3. Les dettes que contracte le survivant pour les affaires de
la continuation, mais non celles qui lui sont étrangères.

Lebrun, Com. liv. 3, c. 3, sec. 4.-Renusson, part. 4, c. 1.-
Prevost de la Jannès, 107, 108.-Poqnet, règle XIII, p. 399.-
Lacornbe, 117.-Pothier, Com. 837 et suiv.

76. Le survivant est le chef et l'administrateur de la con-
tinuation, et comme tel peut disposer de tout ce qui la com-
pose, pourvu que ce soit à titre non gratuit et sans fraude.

Paris, 225.-2 Prevost de la Jannès, 109, 111.-2 Argou,
56,-Pocquet, règle XIII, p 399.-Lacombe, Con. no. 12, p.
117.-Pothier, Com. 859.--Larnoignon, tit. 33, art. 4.

77. Le survivant et ses enfants sont nourris et entretenus
à même la continuation de la communauté, sans qu'il soit dû
récompense de part ni d'autre, quand même les dépenses
seraient inégales.

Pocquet, p. 400.-Renusson, Com. part. 3, ce. 3, 6.-
Bacquet, Droits de Justice, c. 15, no. 26.

7S. La continuation de communauté se dissout par la mort
naturelle ou civile du survivant, ou par celle de tous les enfants
décédés sans enfants.

Elle peut aussi se dissoudre en tout temps à la demande de
l'une ou de l'autre des parties, quand même quelques uns des
enfants seraient encore mineurs.

Paris, 242.-2 Argou, 52-4.-Lebrun, Com. c. 3, sec. 3, no.
1.-Renusson, part. 2, no. 18.-2 Prevost de la Jannès,
112-3.-Lacombe, 118, no. 17.-Pothier, Con. 854 et suiv.

79. Si la dissolution est demandée par le survivant et que
quelques uns des enfants soient encore mineurs, sa demande
doit être précédée d'un inventaire qu'il doit faire dansIles
formes de celui requis pour empêcher la continuation
et à cette fin il est nommé aux mineurs un.tuteur ad hoc pour
les représenter et servir de légitime contradicteur.

2 Prevost de la Jannès, 113.-Pothier, -Com. 854 et suiv.
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73. All the moveable property as well as the fruits of the
immoveables which formed part of the first community remain
in the continuation; but the immoveables which forrned part
of the first community are excluded from the second, and
become the private property of the survivor for one half, and
of the children for the other half.

72 bis. Ail property accruing to the surviving consort after
the dissolution of the marriage and which would have fallen
into the community, if it stili existed, falls equally into the
continuation.

74. A diffèrent rule applies to the children; whatever they
acquire during the continuation from other sources than the
first community, by whatsoever title it may be, does not fall
into the continuation, cither as regards the property itself or as
regards its revenues.

74. The liabilities of the continued community are
1. The moveable debts of the first community, including the

reprises and replacements due to either of the consorts, as vell
as the preciput of the survivor ;

2. The arrears and the continuation of renms due by the first
community ; *

3. The debts contracted by the survivor for the affairs of the
continuation, but not those unconnected with it.

76. The survivor is the head and the administrator of the
continued community, and as such may dispose of all that
belongs to it, provided it be otherwise than by gratuitous title
and without fraud.

77. The survivor and his children take tieir food and main-
tenance out of the continuation of the community, without comn-
pensation being due from either side, althoughi their expenses
be not equal.

7S. The continuation of the community is dissolved by the
natural or civil death of the survivor, or in consequence òf ail
the children dying without issue.

It may also be dissolved at any time upon the demand of
either of the parties, althougi some of the children should still
be under age.

79. If the dissolution be demanded by the survivor and
some of the children be still minors,, his demand must be
preceded by an inventory which he must make according to

,the form of that required to prevent the continuation; and for
such purpose,,,autorad *1hoc isnamed in order to represent the
ininoi-s and to contest ifnëeesr.
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80. Si cette dissolution est demandée par les enfants, ils
peuvent, soit en leur propre nom s'ils sont tous majeurs, soit
au nom du tuteur, pour ceux qui sont mineurs, contraindre le
survivant à faire procéder à l'inventaire et à leur rendre
compte.

Paris, 24.-2 Prevost de la Jannès, 113.-Pothier, Com.
854, 855 et si.

§ 4. De l'acceptation de la Communauté et de la renonciation
qui peut y étre faite, avec les conditions qui y sont rela-
tives.

S1. Après la dissolution de la communauté, la femme ou
ses héritiers et représentants légaux, ont la faculté de l'accepter
ou d'y renoncer; toute convention contraire est nulle.

Paris, 257.-Bourjon, liv. 3, part. 4, c. 5, sec. 1, no. 2.-
Orléans, 204.-Pothier, Intr. à Com. no. 9; Com. 243, 531,
535, 547, 549, 550, 551.--3 Maleville, 220.-11 Pand. Franc.
425.-C. N. 1453.

82. La femmc qui s'est immiscée dans les biens de la com-
munauté ne peut y renoncer.

Les actes purement administratifs ou conservatoires n'em-
portent pas immixtion.

Cod. L. 1, De rcpud. vel abstin. hered.; L. 2, De jure deli-
berandi.-Paris, 237.-Orléans, 204.-Pothier, Com. 538, 539,
540; Or]. sur art. 204; Intr. lit. 10, Orl. til. 9l.-Renusson,
Con. part. 2, c. 1, no. 9.-C. N. 1454.

83. La femme majeure qui a une fois pris la qualité de
commune, ne peut plus y renoncer, ni se faire restituer contre
cette qualité, à noins qu'il n'y ait cu dol de la part des héri-
tiers du mari.

Bourjon, liv. 3, part. 4, c. 5, dist. 3, no. 93.-Coquille, quest.
115.-3 Maleville, 221.--11 Pand. Franc. 426.-Pothier, Com.
532, 536, 558; Intr. tit. 10, Orl. no. 93.--Merlin, Rép. vo.
Renonciation à Com. no. 6.-C. N. 1455.

84. La femme inincure est restituable contre l'acceptation
tacite ou expresse qu'elle a faite de la communauté, au cas où
elle lui est défavorable.

Coquille, quest. 115.-Pothier, Com. 532, 558 ; intr. tit. 10,
Or. no. 93.

( Amendement suggéré.)

$4a. Si la femme est mineure, elle ne peut accepter la com-
munauté qu'avec l'assistance de son curateur,et l'autorisation du
juge, sur avis du conseil de famille ; accompagnée de ces for-
malités, l'acceptation est irrévocable et a le même effet que si
la femme eût été majeure.

Code, De la Minorité, art. 60, § 2; Oblig. art. 20 et suiv.-
Mariage, art. 53.

S*. La femme survivante doit, dans les trois mois (lu jour
du décès du mari, faire faire un inventaire fidèle et exact de
tous les biens de la communauté, contradictoirement avec les
héritiers du mari, ou eux dûment appelés.

Paris, 237.-Bourjon, liv. 3, part. 4, c. 5, dist. 2, no. 28.-
Pocquet, Con. règle 48, p. 337.-Pothier, Com. 560, 261, 563
à 566, 681-2-7; Cout. d'Orl. art. 204, notes 6, 7.-Ord. 1667,
tit. 7, art. 5.-Merlin, Rép. vo. Inventaire, § 5, no. 3.

(Amendement suggéré.)

85a. La femme survivante doit, dansiles trois mois du jour
du décès du mari, faire faire un inventaire fidèle et exact'de
tous les biens de la communauté, contradictoiremen avec les,
héritiers du mari, ou eux duemeniappelés.
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80. If such dissolution be demanded by the children, they
may compel the survivor, either in their own name if they be
all of full age, or in the nane of their tutor, for such as are
minors, to make an inventcay and to render them an account.

§ 4. Of the accepeance of the comunity and of the renunciation.
that iay be made titereof, wïtli the conditions relative thereto.

S 1. After the dissolution of the commun ity, the wife or her
heirs or legal representatives, have the right either to accept or
renounce it; any agreement to the contrary is void.

82. A wife who lias intermeddled wiii the property, can-
not renounce the conmmunily.

Acts of mere administration or of a conservatory nature do
not constitute intermeddling.

83. A wifc of full age who has once assumed the quality
of conmon as to property, can no longer renounce it, nor be
relieved from such quality, unless there have been fraud on the
part of the heirs of the husband.

S. A wife under age is relievable fromn lier tacit or ex-
press acceptance of the comnunity, if il be infavorable to her.

(Suggested amendment.)

84a. If the wife be under age, she cannot accept the com-
nunity without the assistance of ber curator, and the authoriza-
tion of a judge, upon the advice of a family council ; when
made with these formalities, the acceptance is irrevocable,
and has the same effect as if the wife had been of age.

Sa. Thc wife surviving lier husband must, within three
rnonths from his death, cause a faithful and correct inventory
of all the property of the community to be made in the presence
of the heirs of the husband, or after having duly sumnmoned
thern.

(Suggested amendnent.)

85a. The wife surviving her husbandsmust, within three
nonths from his deathcause a'faithful and correctinventory
of allthe propeity 6fthe omnrunity to be inpde iinthepre-
serce of hh heirs oftlebhubåidy 'or afefe hàying ddl sm-

~iioedihrh.k
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Cet inventaire doit être fait devant notaire, en minute et clos
en justice de même que celui requis par l'article 68 pour em-
pécher la continuation de communauté.

C. N. 1456.

S6. La femme peut cependant renoncer à la communauté
sans faire inventaire dans les cas suivants: quand la dissolu-
tion a eu lieu du vivant du mari; quand les héritiers de ce
dernier sont en possession de tous les effets; s'il a été fait un
inventaire à leurrequète, ou s'il y en a eu un peu de temps avant
le décès du mari; s'il y a eu récemment saisie et vente géné-
rales des biens de la communauté, on s'il est justifié par un
procès-verbal de carence, qu'il n'y en avait aucuns.

Pothier, Con -561, 563, 564, 5G5; Cout. d'Orl. art. 204.
notes 6, 7.

S7. Outre les trois mois accordés à la femme pour faire
inventaire, elle a, pour délibérer sur son acceptation ou répu-
diation, un délai de quarante jonrs, qui commenceeà courir à
l'expiration des trois mois ou de la clôture de l'inventaire s'il
a été terminé avant les trois mois.

Ord. 1667, fit. 7, arts. 1, 2.-Pothier, Com. 552-3; Intr. tit.
10, Orl. no. 92.-Code Successions, art. 71.-C. N. 795, 1457..

SS. Dans ces délais de irois mois ci de quarante jours, la
femme doit faire sa renonciation, laquelle se fait par acte de-
vant notaire c;n par une déclaration judiciaire, dont il est donné
acte par le tribunal.

Pothier, Con. 552, 553; Idr. lit. 10, Orl. no. 92.-Code,.
Successions, art. 61.-C. N. 1457.

S9. La veuve poursuivie commi commune peut cependant,
suivant les circonstances, obtenir du tribunal la prorogation des.
délais fixés par les articles précédents,.

Ord. 1667, tit. 7, arts. 4, 5.-Code, Successions, art. 74.-C.
N. 1458.

90. La femirne qui n'a ni procédé à l'inventaire, ni renoncé
dans les délais prescrits on accordés, n'est pas pour cela privée
de la faculté de le faire ; elle y est au contraire admise tant
qu'elle ne s'est pas immiscée et qu'elle n'a pas fait acte de
commune ; elle peut seulement être poursuivie comme telle
jusqu'à ce qu'elle ait renoncé, et elle doit les frais faits contre
elle jusqu'à sa renonciation.

Pothier, Com. 534, 544, 556, 557 ; tntr. tit. 10, Orl. no. 9.--
Renusson, Con. part. 2, c. 1, no. 28.-S Maleville, '22.-Code,.
Successions, art. 66.-C. N. 1459.

91. La veuve qui a diverti ou recélé quelques effets de la
communauté, est déclarée commune, nonobstant sa renoncia-
tion; il en est de même à Pégard de ses héritiers.

Lebrun, Com. liv. 3, c. 2, dist. 2.-Pocquet, p. 389.-Renus-
son, Com. part. 2, c. 2.-Pothier, Com. 690 ; Cout. d'Orl. art.
2C 1.-11 Pand. Franc. 429.-C. N. 1460.

99. Si la femme meurt avant l'expiration des trois mois-
sans avoir fait ou terminé l'inventaire, les héritiers ont pour le
faire et terminer un nouveau délai de trois mois, à compter du
décès de la veuve, et de quarante jours pour délibérer, après la
clôture de l'inventaire.

Si la veuve meurt ayant terminé l'inventaire, ses héritiers
ont pour délibérer un nouveau délai de quarante jours après.
son décès.

Ils peuvent au surplus dans tous les cas renoncer à la com-
munauté dans les formes établies à Pégard de la femme, et les.
articles 89 et 90 en ce titre leur sont applicables.

S Delvincourt, 30.-Favard de Langlade, Reg. dotal. § 2,
no. 10.-5 Marcadé, p. 601.-C. N. 1461.
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This inventory must be made, before notaries, as an origina],
and bejudicially closed inthe same manner as that required by
article 68 in order to preveni the continuationof the ommunity.

S6. The wife may however renounce the community, with-
out making an inventory, in the following cases; when the
dissolution takes place during the lifetime of the husband;
when the heirs of the latter are in possession of all the property;
when an inventory bas been made at their instance, or one bas
been made shortly before the death of the husband; when a
general seizure and sale of the property of the community have
been recentiy made, or wben it bas been established by an
official return that none existcd.

S7. Besides the three montbs allowed the wife to make the
inventory, she has, in order to deliberate upon ber acceptance
or repudiation, a delay of forty days, which commence to run
from the expiration of the three months, or from the closing of
the inventory, if il have been completed within the three months

S. Within these delay-s of threc months and forty days, the
wife must make her renunciation, by means of an act before
notaries, or of a judicial declaration, which the court orders to
be recorded.

S9. The wife vho is sued as being in community, may
nevertbeless, according to circumstances, obtain from the
court an extension of the delays established by the preceding
articles.

90. The vife who has neither made an inventory nor
renounced within the delays above prescribed or granted, is not
therefor precluded from doing so; she is, on the contrary,
allowed to do so, so long as she bas not intermeddled or has
not acted as being in community ; but she can be sued as
being in community so long as she bas not renounced, and she
is liable for the costs incurred against lier up to the time of such
rennnciation.

91. The vidow who has abstracted or concealed any of the
effects of the community is declared to be in community, not-.
withstanding her renunciation; the saine rule applies to ber
heirs.

92. If the widow die before the expiration of the three
montbs, -without baving made or completed the inventory, hey
heirs have, in order to make and complete it, a further delay
of three months, reckoning from her death, and of forty days
after the closing of the inventory, in order to deliberate.

If the widow die after completing the-inventory, ber heirs
have, in order to deliberate, a fresh delay of forty days from
ber death.

They may moreover in all cases renounce the community,
according to the forms established with regard to theýwife,
and articles 89 and 90 of this title are 'applicable to'them.
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93. Les dispositions des articles 85 ou 85cr et suivants sont
applicables aux femmes des individus morts civilement, à
partir du moment où la mort civile a commencé.

Code, Droits civils, art. 21, §§ 7, 8.- 11 Pand. Franc. 430.-
C. N. 1462.

94. Les créanciers de la femme peuvent attaquer la renon-
ciation qui aurait été faite parelle ou par ses héritiers en fraude
de leurs droits, et accepter la communauté de leur chef.

Dans ce cas, la renonciation n'est annulée qu'en faveur des
créanciers et jusqu'à concurrence de leurs créances. Elle ne
l'est pas au profit de la femme ou de ses héritiers qui ont
renoncé.

S. arg. ex titîdo : Que in fraudem credit.-Pothier, Corn.
533, 559.-Code, Successions. art. 65; Obtig. art. 50.-11
Pand. Franc. 43.-C. N. 1464.

95. La veuve, soit qu'elle accepte, soit qu'eile renonce, a
droit, pendant les délais prescrits ou qui lui sont accordés pour
faire inventaire et délibérer, de vivre avec ses domestiques sur
les provisions existantes, et à défaut, par emprunt au compte
de la communauté, à la charge d'en user modérément.

Elle ne doit aucun loyer à raison de Plhabitation qu'elle a
faite, pendant les délais, dans la maison où elle est restée
après le décès de son mari, soit que cette maison appartienne
à la communauté, soit qu'elle appartienne aux héritiers du
mari, ou qu'elle soit tenue à titre de loyer; dans ce dernier
cas, la femme, pendant les délais, ne contribue pas au paie-
ment du loyer, lequel est pris sur la masse.

Pothier, Com. 542, 770, 771.-3 Maleville, 224..-il Pand.
Franc. 433.-S Delvin. 31.-5 Proudhon, Usfruit, no. 2799.-
C. N. 1465.

96. Lorsque la communauté est dissoute par le prédécès de
la femme, ses héritiers peuvent y renoncer dans le délai et
dans les formes que prescrit la loi à l'égard dte la femme sur-
v ivante, sauf qu'ils ne sont pas tenus pour cela de faire ini-
ventaire.

Pothier, Comn. 559, 56.-11 Pand. Franc. 433-4.-C. N.
1466.

5. Du partage dc la communauté.

97. Après l'acceptation de la communauté par la femme
ou ses héritiers, l'actif se partage et le passif est supporté en
la manière ci-après déterminée.

Pothier, Com. 548, 582-; Cout. d'Orl. art. 186.-C. N. 1467.

1. Du partage de l'acti/

98. Les époux ou leurs héritiers rapportent à la masse des
biens communs tout ce dont ils sont débiteurs envers la com-
munauté à titre de récompense ou d'indemnité, d'après les
règles ci-dessus prescrites au paragraphe deuxième de la pré-
sente section.

Pothier, Cor. 582, 583, 612.-3 Maleville, 225.-11 Pand.
Franc. 435.-C. N. 1468.

99. Chaque époux on son héritier rapporte également les
sommes qui ont été tirées de la communauté, ou la valeur des
biens que l'époux y a pris pour doter un enfant d'un autre lit,
ou pour doter personnellement l'enfant commun.

Renusson, Com. part. 2, c. 3, no. 16.-Pothier, Com. 641;
intr. tit. 10, Orl. nos. 130-1.-C. N. 1469.

100. Sur la masse des biens chaque époux ou son héritier
prélève:

1. Ses biens personnels qui ne sont pas entrés dans la com-
munauté, s'ils existent èn nature, ou ceux qui ont été acquis
en remploi;



42t9

93. The provisions of article 85 and of those which follow
it apply to the wives of individuals who are civilly dead, com-
mencing from the moment at vhich civil death takes effect.

9p. The creditors of the wife may impugn the renunciation
which she or ber heirs may bave made in fraud of their claims
and may accept the community inl heir own right.

In such case, the renunciation is annulled only in favor of
the creditors and to the extent of the amount of their claims.
It is not annulled in favor of the wife or of her heirs who> have
renonced.

95. The widow, whether she accept or renounce, has a
right, duriug the delays which are prescribed or aloved ber
in order to make the inventory and to deliberate, to sustain
herself and her domesties, upon the provisions then existing,
and in default of these by means of loans obtained on account
of the community, subject to the condition of making a mo-
derate use thercof.

She owes no rent for ber occupation, during these delays, of
the bouse in which she remains after the death of ber husband,
whether such bouse belong to ihe community or to the heirs of
the bsband, or be held under lease; in the last case the
wife dues not contribute to the payment of the rent during
these delays but it is taken out of the mass.

96. When the comnunity is dissolved by the previous
deaih of the wife, her heirs may renounce it within the delays
and according to the forms prescribed by law wilh regard to
the surviving wife, saving that they are not obliged lor that
purpose to make an inventory.

§ 5. Of the partition of the community.

97. After the acceptance of the community by the wife or
her heirs, the assels are divided and the liabilities borne in
the manner hereinafter determined.

I. Of the partition of the assets.

9S. The consorts or their heirs bring back into the mass of
the community ail that they owe it by way of compensation
or indemnity, according to the rules above prescribed in the
second paragraph of this section.

99. Each consort or his heirs bring back likewise the sumns
drawn from the community, or the value of the property taken
therefrom by such consort, in order to endow a child of another
marriage, or to endow personally their common child.

100. Out of the mass of the community each consort or his
heirs pretake:

1. Such of his private property as did not enter into the com-
munity, if it exist in kind, or such property as bas -been
acquired in replacement of it;



2. Le prix de ses immeubles qui ont été aliénés pendant
la communauté, et dont il n'a pas été fait remploi;

3. Les indemnités qui lui sont dues par la communauté.
Paris, 232.-Orléans, 192.-Louet et Brodeau, R, c. 30.-

Lebrun, Com. lie. 3, c. 2, sec. 6.-Pothier, Com. 9, 100, 112,
116, 584, 607, 609, 701; Intr. tit. 10, Orl. nos. 99, 112.-
C. N. 1470.

1I01. Les prélèvements de la femme s'exercent avant ceux
du mari. Ils s'exercent pour les biens qui n'existent plus en
nature, d'abord sur Pargent comptant, ensuite sur le mobilier,
et subsidiairement, sur les immeubles de la communauté;
dans ce dernier cas, le choix des immeubles est déféré à la
femme et à ses héritiers.

Pothier, Con. 701; Intr. Cout. d'Orl. nos. 98, 117.-3 Ma-
leville, 22.-Il Pand. Franc. 437.-12 Toullier, 513.-
C. N. 1471.

102. Le mari ne peut exercer ses reprises que sur les biens
,de la communauté.

La femme et ses héritiers, en cas d'insuffisance de la com-
munauté, les exercent sur les biens personnels du mari.

Pothier, Com. 610 ; Intr. lit. 10, Orl. no. 117.-11 Pand.
Franc. 437.-3 Delvincourt, 36.-C. N. 1472.

103. Les remplois et récompenses dus par la communauté
aux époux, et les récompenses et indemnités par eux dues à
la communauté, emportent les intérêts de plein droit du jour
de sa dissolution.

Pothier, Com. 589, 702: Intr. tit. 10, Orl. no. 134.-3 Ma-
1eville, 227.-Il Pand. Franc. 438.-C. N. 1173.

104. Après les prélèvements faits et les dettes payées sur
la miasse, le surplus se partage par moitié entre les époux ou
ceux qui les représentent-

Pothier, Com. 530, 577, 701, 702.-11 Pand. Franc. 438.-
3 Delvincouri, 36.-C. N. 1474.

i 1 . Si les héritiers de la femme sont divisés, de sorte que
l'un ait accepté la communauté, à laquelle les autres ont
renoncé, celui qui a accepté ne peut prendre dans les biens
qui échéent au lot de la femme que la portion qu'il y aurait
eue si tous eussent accepté.

Le surplus reste au mari, qui demeure chargé envers les
héritiers renonçants des droits que la femme aurait pu exercer
en cas de renonciation; mais jusqu'à concurrence seulement de
la portion héréditaire de chacun de ces renonçants.

Poihier, Com. 578, 579; Intr. lit. 10 Or]. no. 95.-11 Pand.
Franc. 439.-C. N. 1475. .

105. Le partage de la communauté, pour tout ce qui re-
garde ses formes, la licitation des immeubles, quand il y a lieu,
les effets (lu partage, la garantie qui en résulte et les soultes
sont soumis aux règles qui sont établies au titre Des Succes-
sions, pour les partages entre cohéritiers.

Code, Successions, arts. 93 et suiv.-S Delvincourt, 36.-C.
N. 1476.

107. Celui des époux qui aurait diverti ou recélé quelques
effèts de la communauté, est privé de sa portion dans ces effits.

Lebrin, Com. liv. 3, r. 2, sec. 2, no. 31 .- Louet et Brodeau,
R, no. 1.-Pothier, Coi. 690, 69 L.-3 Maleville, 227, 228.-
11 Pand. Franc. 440, 441.-C. N. 1477.

[OS. Après le partage consommé, si l'un des époux est
créancier personnel de l'autre, comme lorsque le prix de son
bien a été employé à payer une dette personnelle de Pautre
époux, ou ponr toute autre cause, il exerce sa créance sur la
part qui esi échue à celui-ci dans la communauté ou sur ses
biens personnels.

Pothier, Com. 676, 680.-11 Pand. Franc. 441.-C. N. 1478.
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2. The price of such of his immoveables. as have béen
alienated during the community and have not been replaced;

&. The indemnities due him by the ommnunity.

101. The pretakings of'the wife take precedence of those of
the husband. They are effected, in regard of such property as
no longer exists in kind, first upon the ready money, next upon
the moveable property, and subsidiarily upon the immoveables
of the community; in the last case, the choice of the immo-
veables is left to the wife and to her heirs.

102. The husband takes his reprises only upon the pro-
perty of the community.

The wife and ber heirs, in case the community prove
insufficient, nay exercise theirs upon the private property
of the husband.

103. The replacements and compensations due by the
community to the consorts, and the compensations and indem-
nities due by them to the community, bear interest, by law,
from the day of its dissolution.

104. After the pretakings have been effected and the debts
have been paid ont of the mass, the remainder is divided equally
between the consorts or their representatives.

1095. If the heirs of the wife be divided, so that some have
accepted and others have renounced the community, those who
have accepted cannot tale out of the property falling to the
wife's share any more than they would have received if all had
accepted.

The residue remains with the husband, who is liable towards
the heirs who have renounced for such rights as the wife
might have exercised in case of renunciation, but only to the
extent of the hereditary share of each heir who has thus
renounced.

106. The partition of the community, in all that regards
its forms, the licitation of immoveables when there is occasion
for it, the effects of the partition, the warranty which results
from it, and the payment of differences, is subject to all the
rules established in the tite Of Successions for the partition
amongst coheirs.

107. The consort who bas abstracted or concealed effects
belonging to the community, forfeits his share of such effects.

108. After the partition lias been effected, if one of the
consorts be the personal creditor of the other, as when the-price
of a property of ihe former has been applied to the payment of a'
personal de bt of the other, or for any other cause, lie may prose-
ente his claim ont of the share of the community allotted to his
debtor or out of thepersonal properity of such debtor.
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109. Les créances personnellesque les époux ont à exercer
Pun contre Pautre ne portent intérêt que suivant les règles ordi-
naires.

IT Arg. cx lege 17, § 3, de usris ; L. 127 de verb. oblig.-
Merlin, .Rép. vo. Gains nuptiaux, §5, no. 3.-11 Pand. Franc.
441, 442.-C. N. 1479.

110. Les donations que l'un des époux a faites à lautre ne
s'exécutent pas sur la communauté, mais seulement sur la part
qu'y a l'époux donateur, ou sur ses biens personnels.

Pothier, Com. 679.-il Pand. Franc. 442.-3 Delvincourt,
38.-C. N. 1480.

I11. Le deuil de la femme est aux frais des héritiers du
mari prédécédé.

La valeur de ce deuil est réglée selon la fortune du mari.
Il en est dû même à la femme qui renonce à la communauté.
Cod. L. 22, § 9, de jure deliberandi; L. 13, de negotiis gestis.

-Renusson, Comi. part. 2, c. 3, no. 28.-Pothier, Coin. 275,
678.-i1 Pand. Franc. 243.-S Delvincourt, 31.-C. N. 1481.

IL. Du pasf de la communauté et de la contribution aux dettes.

112. Les dettes de la communauté son1 pour moitié à la
charge de chacun des époux ou de leurs héritiers.

Les frais de scellés, inventaires, ventes de mobilier, liquida-
tion, licitation et partage, font partie de ces dettes.

Pothier, Con. 274, 275, 498, 548, 576, 726, 733.-Bourjon,
liv. 3, part. 6, c. 6, sec. 4, art. 19.-Pothier, Intr. lit. 10, Orl.
135.-C. N. 1482.

113. La femme n'est tenue des dettes de la communauté,
même en lacceptant, soit à l'égard du mari, soit à l'égard des
créanciers, que jusqu'à concurrence de son émolument ; pourvu
qu'il y ait eu bon et fidèle inventaire, et en rendant compte,
tant du contenu de cet inventaire, que de ce qu'il lui est échu
par le partage. y-i

Paris, 221, 228.-Renusson, Com. part. 2, c. 6, no. 5.-Po-
thier, Com. 727, 729, 759, 703, 726, 733, 735 et sviv. 740,745 ;
Obl. 84; Intr. lit. 10, Orl. no. 187.-3 Maleville, 230.-11
Pand. Franc. 445.-G. N. 1483.

114. Le mari est tenu envers les créanciers pour la totalité
des dettes de la communauté par lui contractées; sauf son
recours contre la femme ou ses héritiers, s'ils acceptent, pour
la moitié des dites dettes ou jusqu'à concurrence de leur émo-
lument.

Lebrun, Com. liv. 2, c. 3.- -Renusson, Com. part. 2, c. 6, no.
5.-Pothier, Com. 227, 229, 759; Intr. tit. 10, Orl. nos. 135,
136.-S Maleville, 230.-il Pand. Franc. 455.-C. N. 1484.

11~. 1l n'est tenu que pour moitié de celles personnelles à
la femme et qui sont tombées à la charge de la communauté,
à moins que la part afférente à la femme ne suffise pas pour
acquitter sa moitié.

Lebrun, Com. liv. 2, c. 3, sec. 1, no. 18.-Pothier, Com. 730;
intr. lit. 10, Orl. nos. 137, 138.-S Maleville, 230, 231.-il
Pane. Franc. 455 et suiv.-C. N. 1485.

116. La femme peut être poursuivie pour la totalité des
dettes qui procèdent de son chef et qui sont entrées dans la
communauté; sauf son recours contre le mari ou son héritier
pour la moitié de ces dettes, si elle aecepte, et pour la totalité,
si elle renonce.

Renusson, Com. part. 2, c. 6, nos. 12, 13.-Pothier, Com.
731, 739, 759; lrntr. lit. 10, Orl. no. 138.-Il Pand. Franc.
456.-C. N. 1486.

117. La femme qui, pendant la communauté, s'oblige avec.
son mari, même solidairement, est censée ne le faire qu'en
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109. The personal claims which the conso6rts may have to
enforce against each other bear interest only according to the
ordinary raies.

110. Gifts made by one consort to the other are not takei
out of the community, but only from the share of the donor
therein, or frorn bis private property.

111. The mourning of the wife is chargeable to the heirs
of her deceased husband.

The cost of such -nourningis to be regulated according to
the fortune of the husband.

It is due even to the wife who renounces the community.

2. Of the liabilities of the community and of the contribution to
the debts.

112. The debts of the community are chargeable one half
to each of the consorts or his heirs.

The expenses of the seals, inventories, sales of moveable
property, liquidation, licitation and partition, are included in
such debts.

113. The wife even though she accept the community,
is not liable for its debts, either towards her husband or
towards creditors, beyond the amount of the benefit she derives
from it; provided she have made a good and faithful inventory
and have rendered au account both of what is contained in
such inventory and of what bas fallen to her in the partition.

114. The husband is liable towards the creditors for the
whole of the debts of the cornmunity which were contracted
by himself; saving his recourse against his wife or ber heirs,
if they accepi, for the half of such debts, or for an amount equi-
valent to the benefit which they have derived from the com-
munity.

115. He is liable only for half of such personal debts of his
wife. as were chargeable to the comrnunity, unless the share
coming to the wife prove insufficient to pay ber balf.

116. The wife may be sued for the whole of the debts
which are attributable to herself and have fallen into the com-
munity ; saving her recourse against the husband or his heirs,
for half of such debts, if she accept, and for the whole, if be
renounce.

117. The wife who, during the community, binds herself
for ortogether with her husband, even jointly iand severally, -"I
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qualité de commune en acceptant, elle n'est tenue person-

nellement que pour moitié de la dette ainsi contractée, et ne

lest aucunement si elle renonce.
S. R. B. C. c. 37, s. 55.-C. N. 148

11S. La femme qui a paye une dette de la communauté

au-delà de sa moitié, na pas de répétition pour l'excédant, à

moins que la quittance n'exprime que ce qu'elle a payé était

pour nllesa un recours contre son mari ou ses héritiers.

L. 19, L. 44, L. 65, de condictione indeb.-Pothier, Con.

736, 738; 1nir. tit. 10 Orl. art. 187,note 4.-S Maleville, 231.-

11 Pand. Franc. 457--3 Delvincourt, 37.-c. N. 14S8.

119. Celui des deux époux qui, par l'effet de l'hypothèque

exercée sur Pimmeuble à lui échu en partage, se trouve pour-

suivi pour la totalité d'une dette de communauté, a, de droit,

son recours pour la moitié de cette dette contre l'autre époux

ou ses héritiers-;.
Pothier, Com. 751, 759 ; Inir. tit. 10 Or]. nos. 104, 140.-

il Pand. Franc. 457, 458.-C. N. 1489.

120.. Les dispositions précédentes ne font pas obstacle à ce

ar le partage l'un on lautre des copartageants soit

chargé de payer une quotité de dettes autre que la moitie,

même de les acquitter entièrement.
Pothier, Co. ui59 ; Intr. tit. 10 Or. no. 140.-1l Pand.

Franc. 458, 459.---C. N. 1490.

121. Tout ce qui est dit ci-dessus à l'égard du mri ou de

la femme, a lieu à l'égard des héritiers de l'un et de l'autre, et

ces héritiers exercent les mrnèmes droits et sont soumis aux

mêmes actions que le conjoint qu'ils représente .t.

L. 24, de verb. signf ; L. 119, de adqu74,îcd vel oNt.

hered.-Pothier, Com. 730, 733, 737, î41, 744, 150.--c. N.

1491.

§ 6. De la renonciation à la comnrrnzLflauté et de ses effets.

12 la. La femme qui renonce ne peut prétendre aucune

part dans les biens de la communauté, pas même dans le mo-

bilier qui y est ent ré de son chef.

(Article additionnel suggéré en amendement.)

121 b. Elle peut cependant retenir les hardes et linges à son

usage 'personnl, sans y comprendre d'autres bijoux que les

gages et dons nuptiaux.
Pothier, Com. 549, 568, 5691 572.-S Maleville, 232.---11

Pand. Franc. 460.- Delvincourt, 39.-Merlin, Rép. vo. Ac-

croissement.-C. N. 1492.

122. La femme renoncante a droit de reprendre

1. Les immeubles à elle appartenant, s'ils existent en na-

ture, ou l'immeuble qui a été acquis en rempoiloi
2. Le prix de ses immeubles aliénés dont le remploi n'a

pas été fait et accepté comme il est dit ci-dessus en l'article 50;

3. Les indemnités qui peuvent lui être dues par la coin-

munaulé.
Paris 232. Orléans, 192.0-Lebrun, Cor. liv. 3l c. 2, sec. 6,

dist. 1, no. l...-Pothier, Co .. 99, 100, 585, 595, 62ù69

Intr. lit. 10, Orl. nos 99, 100 112 116-ll Pand. Franc.

461.-C. N. 1493.

123. La femme renonçante est déchargée de toute contri-

bution aux dettes de la communautee tant aerard du mari

qu'à l'égard des créanciers, meme ceu

obligée conjointement avec son man
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held to have done so only in her quality of common as to pro-
perty ; if she accept she is personally bound for ber half only
of the debt thus contracted, and she is not at all liable if she
renounce.

1LS. The wife who has paid more than her half of a debt
of the community, cannot get back what she has overpaid,
unless the* receipt express that what she paid was for her half.

But she retains ber reconrse against her husband or his heirs.

119.. The consort who, by reason of the enforcing of a
hypothec upon the immoveable which has fallen to bis share,
is sued for the whole of a debt of the community, bas bis
legal recourse for one half of such debt against the other
consort or bis heins.

120. Notwithstanding the preceding provisions, either of
the copartitioners may, by the partition, be eharged with the
payment of a proportion of the debts, other than half, or even
with the payment of the whole.

121. AIl that has been declared above in respect of the hus-
band or of the wife applies to the heirs of either, and such
heirs exercise the same rights and are subject to the same
actions as the consort whom they represent.

§ 6. Of Me renunciation of the comnunity and of its effects.

12 la. The wIfe who renounces, cannot claim any share in
the property of the community, not even in the moveable
property she herself brought into it.

(Additional article suggested in amendment.)

121b. She may, however, retain the wearing apparel and
linen in use for lier own person, exclusive of all other jewelry
than her engagement and wedding presents.

122. The wife who renounces bas a right to take back:
1. The immoveables belonging to lier, if they exist in kind,

or those which have been acquired to replace them ;
2. The price of lier immoveables which have been alienated,

and the replacement of which bas not been made and accepted
as mentioned above in article 50 ;

3.~ The indemnities which may be due to her fron the com-
munity.

123. The wife who renounces is freed from all contribu-
tion to.the debts of the community, both as regards her husband
and as regards creditors, even those towards whom she bound
herseif jointly and severally with ber husband.
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Elle reste cependant tenue de la dette qui, provenant origi-
-nairement de son chef, est tombée dans la communauté ; sauf,
dans ce cas, son recours contre le mari ou ses héritiers.

Renusson, Cow. part. 2, c. 6, no. 15.-Poilier, Com. 573,
574, 575, 73t, 732 ; Inir. ti. 10, Orl. no. 14.--Orléans, 205.-
S. R. B. C. c. 37, sec. 55.-3 Maleville, 233.-11 Pand. Franc.
462.-C. N. 1494.

124. Elle peut exe-rcer toutes les actions et reprises ci-
dessus détaillées, tant sur les biens de la communauté que sur
les biens personnels du mari.

Ses héritiers le peuvent de même, sauf en ce qui concerne le
prélévement des linges et hardes, ainsi que le logement et la
nourriture pendant les délais donnés pour faire inventaire et
délibérer, lesquels droits sont purement personnels à la femme
survivante.

Pothier, Com. 372, 583, 680.---1 Pand. Franc. 463.---S Del-
vincourt, 21, 40.---C. N. 1495.

SFCTION Il.

DE LA COMMUNAUTE CONVENTIONNELLE, ET DES CONDITIONS LES
PLUS ORDINAIRES QUI PEUVENT MODIFIER OU MEME EX-
CLURE LA COMMUNAUTE LEGALE.

125. Les époux peuvent modifier la communauté légale
par toute espèce (le convent ions non contraires aux articles 2a
et 3.

Les principales rrodifications sont celles qui ont lieu en sti-
pulant :

1. Que le mobilier présent ou futur n'entrera pas en com-
munauté, ou n'y entrera que pour partie, par voie de réalisa-
tion;

2. Qu'on y comprendra la totalité ou partie des immeubles
:présents ou futurs, par voie d'ameublissement ;

3. Que les époux paieront séparément leurs dettes anté-
-rieures art mariage

4. Qu'en cas de renonciation, la femme pourra reprendre
ses apports francs et quittes ; .

5. Que le survivant aura un )réciput
46. Que les époux auront des parts inégales
7. Qu'il y aura entre eux communauté universelle ou à titre

universel.
Pothier, Cont. 272, 466.--12 Pand. Franc. pp. 5 et suiv.--2

.Rogron, Code Civil, p. 1819.-C. N. 1497.

§ 1. De la clause de réalisation.

126. Par la clause de réalisation les parties excluent de la
,communauté, pour le tout ou pour partie, leur mobilier qui
sans cela y tomberait.

Lorsqu'elles stipulent qu'elles en mettront réciproquement
dans la communauté jusqu'à concurrence d'une certaine som-
me ou d'une valeur déterminée, elle sont, par cela seul, censées
se réserver le surplus.

Pothier, Com. 287, 301, 315, 316, 317, 318, 331.---11 Pand.
Franc. 15 et suiv.--2 Rogron, C. C. p. 1829.--C. N. 100.

127. Cette clause rend l'époux débiteur envers la commu-
nauté de la somme qu'il a promis d'y mettre, et l'oblige à
justifier cet apport.

Pothier, Com. 287,. 288, 289, 290, 296, 802 ; Intr. tit. 10 Orl.
nos. 40, 45.-3 Maleville, 238 et suiv.-11 Pand. Franc. 26 et
suiv.-2 Rogron C. C. p. 1830.-C. N. 1501.

12S. L'apport est suffisamment justifié, quant au mari, par
la déclaration portée au contrat de mariage, que son mobilier
est de telle valeur.

Il est suflisamment justifié, à l'égard de la femme, par la
guittance que le mari donne, soit.à elle, soit à ceux qui lui ont
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She remains liable however for debts which are attributable
to herseif and have fallen into the community, saving, in such
case, lier recourse against her husband or his hleirs.

124. She may exercise all the rights and reprises herein
above enumeiated, as well against the property of the commu-
nity as against the private property of her husband.

Her heirs may do the same, except as regards the deductions
made for linen and wearing apparel, and lodging and main-
tenance durinc the delays allowed for the inventory and for
deliberating ; which rights are purely personal to the surviving
wife.

SECTION Il.

OF CONVENTIONAL COMMUNITY AND OF THE MOST ORDINARY
CONDITIONS wHICH MAY MODIFY OR EVEN ExCLUDE LEGAL
COMMUNITY.

12J. The consorts nay modify the legal community by ail]
kinds of agreements, not contrary to ar1icles 2a and 3.

The principal modifications are those which result from
stipulating :

1. By way of realization, that the moveable property either
present or future, shall not enter into the comnmunity or shall
only enter for part;

2. By way of mobilization, that the vhole or a portion of
the imnioveables present or future shall be included in it;

3. That lthe consorts shall be separtcly liable for their debts.
contracted before marriage ;

4. That in case of renuncialion, tie wife may take back,
from the coniunity, frce and clear from aU claims, whatever
she brought intoit;

5. That the survivor shall have a preciput
6. Tfiat the consorts shahl have unequal shares;
7. That universal cornmunity, or a community by general

title, shall exist betwcen them.

§ I. Of the clause of realization.

126. By the clause of realization the parties exclude froin
the comnunity, either wholly or in part, the inoveable pro-
perty whichi would otherwise fall into it.

When they stipulate that they wilI reciprocally put into the
community moveable propcrty to the extent of a certain sun
or of a determinate value, they are, by such stipulation
alone, presumedI to have reserved ihe remainder.

127. This clause renders the consort debtor to the commu-
nity for the anount which he promised to contribute, and
obliges him to substantiate such contribution.

128. The contribution is sufficiently substantiated, as
regards the husband, by.the declaration made in the contract
of marriage that his movea;le properly is of a certain value.

-It is sufficienily. sübstaiated, as iegards-the wife, by the
discharge~ 'hich thc husbard gives either to' her or o0 those
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Si l'apport n'est pas exigé dans les dix ans, la femme est
eenséc l'avoir fait, sauf preuve contraire.

Pothier, Com. 297, 298, 300 ; lntr. lit. 10, Or]. no. 45.-
Lebrun, Com. liv. 3, til. 2, sec. 1, dist. 3, no 42-1 Bourjon, p.
650.-3 Maleville, 239', 240.-11 Pand. Franc. 33 et suiv.-2
Rogron, C. C. p. 1830.-C. N. 1502.

129. Chaque époux a le droit de reprendre et prélever sur
les biens de la communauté, lors de sa dissolution, la valeur
du mobilier qu'il y a apporté lors du mariage ou qui lui est
échu depuis, en sus de ce qu'il s'est obligé d'y faire entrer.

Pothier, Com. 319, 325.-3 Maleville, 239, 240.-12 Pand.
Franc. 36.-S Delvincourt, 43.--2 Rogron, C. C. 1830.---C.
N. 1503.

(Article additionnel suggéré en amendement à la loi enforce.)

130. Dans le cas de 'article précédent, le mobilier qui
échoit à chacun des conjoints pendant le mariage doit être
constaté par un inventaire ou autre titre équivalent.

Au cas du mari, le défaut de tel inventaire ou titre le rend
mon recevable à exercer la reprise du mobilier (ui lui est
échu pendant le mariage.

Si au contraire il s'agit de la femme, il lui est loisible ainsi
qu'à ses héritiers de faire, en pareil cas, preuve soit par titre,
soit par témoins et meme par commune renommée, du mobilier
qui lui est ainsi échu.

Pothier, Conm. 800.---3 Maleville, p. 240.-.-12 Pand. Franc.
29, 40.---2 Rogron, C. C. 1832.--C. N. 1504.

§ 2. De la clause d'ameublissement.

131. La clause d'ameublissement est celle par laquelle les
époux ou 'un d'eux, font entrer en conmmunauté tout ou partie
de leurs immeubles présents ou futurs.

Renusson, Iropres. c. 6, secs. 1, 3, S.---Pothier, Con. 303
Intr. fil. 10, Orl. /os. 53, 56.---C. N. 1505.

132. L'ameublissement est général ou particulier.
[l est général, quand les époux déclarent vouloir être com-

muns en tous biens, ou que toutes les successions qui leur
aviendront seront communes.

Il est particulier, lorsqu'ils ont promis seulement d'apporter à
la communauté quelques immeubles déterminés.

Pothier, Con. 304, 305; Jntr. tit. 10, Or]. nos. 52, 53.

133. L'ameublissement peut être déterminé ou indéterminé.
Il est déterminé, quand lépoux a déclaré ameublir et mettre

en communauté un tel immeuble en tout ou jusqu'à concur-
rence d'une certaine somme. .Il est indéterminé, quan l'époux
a simplement déclaré avoir apporté en communauté ses im-
menbles j usqnit'à concurrence d'une certaine somme.

Pothier, Com. 305; Intr. tit. 10, Orl. nos. 53, 55 .- Lebrun,
Com. /ir. 1, c. 5, dist. 2, no. 7.-C. N. 1506.

134. Ueffet de l'ameublissement déterminé est de rendre
l'immeuble ou les immeubles- qui en sont frappés biens de com-
munauté, comme les meubles mêmes.

Lorsque l'immeuble ou les immeubles de la femme sont
ameublis en totalité, le mari en peut disposer comme des autres
effets de la communauté et les aliéner totalement.

Si l'immeuble n'est ameubli que pour une certaine somme,
le mari ne peut l'aliéner qu'avec le consentement de sa femme ;
il peut lhypothéquer sans ce consentement, mais jusqu'à
concurrence seulement de la poi-tion ameublie.

Lebrun, Coin. liv. 1, c. 5, dist. 7.-Pothier, Corn. 307, 309,
311 ; Intr. lit. 10, Orl. 'nos..53, 55:--11 Pmd. Frn 4 5
C. N. 1507.



439

If such contribution be not ciaimed within ten years the

vife is presumed to have made it, saving the right of proof to

the contrary.

129. After the dissolution, each consort has the right to

take back, before partition, out of the property of the commu-

nity, the value of the noveable property which hc brought into

it at the marriage or which accrued to him after it, over and

above what he bound himself to bring mto the community.

{Additional article suggested in amendment oftthe law inforce.)

130. In the case of the preceding article, the moveable

property which accrues to either consort during marriage must

be established by an inventory or some other equivalent titie.

As regards the husband, in default of such inventory or title,

he forfeits his right to take back the moveable property
which bas fallen to him during the marriage.

As regards the wife, on the contrary, she or her heirs are, in

such case, admitted to make proof either by titles or by wit-
nesses, or even by common runor, of the moveable pro-

perty, thus accrued to her.

§ 2. Of the ctause of mobilization.

131. The clause of mobilization is that by which the

consorts, or either of thern, bring into the connmurnty the whole

or a portion of their immoveables, whether present or future.

132. Mobilization is either general or special.
It is general when the consorts declare their intention of

being in community as to all their property, or that all succes-

sions falling to them shall belong to the comrnmunly.
It is particular when they have only undertaken to bring

into the cornnlnity some determinate immoveables.

133. Mobilization may be cither determinate or indeter-

minate.
mt is determinate, when the consort declares that he brings

as moveable into the community, a certain immoveable, either

wholly or to the extent of a certain sum. It is indeterminate

when the consort simply declares that he brings into the com-

munity his immoveables to the extent of a certain sum.

134. The effect of deterrminate mobilization is to convert

the imrnmoveable or immoveables affected by it mto community

roperty, as moveables themselves would be.
When the immoveable or imrnmoveables of the wife are con-

tributted as -inoveable in whole, the husband may dispose -of

them as of' the other effects of the comninunity and alienate

them entirely.
If .the imoiveable be contributed-aaTnioveàble on to the

tent of à certain sum, the husband carmof t.jäenate it vhout

lhe consent f i a yoweer hypothe ate it ih

ont snch~ consetbut onlyto th eeteitof the portorso con-
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13 5. L'ameublissement indéterminé ne rend pas la com-
munaulé propriétaire des inuneubles qui en sont frappés; son
effet se réduit à obliger l'époux qui la consenti à comprendre
dans la masse, lors de la dissoution, quelques-uns de ses im-
meubles jusqu'à concurrence d la somme qu'il a promise.

Le mari ne peut aliéner en tout on en partie, sans le consen-
tement de sa feimme, les immenebles sur lesquels est établi
l'amenblissement indéterminé, mais il peut les hypothéquçr
jusqu'à concurrence de cet ameublissement.

Pothier, Com. 313; Inlr. iit. 10, OrL no. 55.-S Maleville,
242-8.-11 Pand. Franc. 49.-S Delvincourt, 45.-2 Rogron,
C. C. pp. 1834 et rvir.-C. N. 1508.

136. L'époux qui a ameubli un héritage, a, lors du partage,
la faculté de le retenir, en le précomptant sur sa part pour le
prix qu'il vaut alors, et ses héritiers ont le même droit.

Pothier, Con. 310, 7 12.-12 Pand. Franc. 52.-ê Maleville,
24.-5 Proudhon, Usufruit, no. 2664.-C. N. 1509.

§ 3. De la clau*e de séparation de deltes.

137. La clause par laquelle les époux stipulent <qu'ils paie-
ront séparément leurs dettes personnelles, les oblige à se faire,
lors de la dissolution le hi couininnauté, respectiverent raison
des dettes qui sont justifiées avoir été acquittées par la con-
rnunauté, à la délchargf de cclui des époux qui en était débi-
teur.

Cette obligat ion est 1i méme, soit qu'il y ait eun inventaire
ou non ; mais si lu mol)iljer apporté paîr les époux n'a pas été
coastaté par un inventaire ou état auitlientiqe anlérieur au
mariage, les craciers de lun et de l'atre époux peuvent,
sans av(oir égud a aucune des distinct ions qui sont réclamées,
poursuivre leur paiement sur le inobilier non inventorié, comme
sur tcui les :mitres biens de la communaulé.

Les créanciers ont le nênim droit >ur le mobilier qui serait
échu an.\ époux pendant la commauté, s'il n'a pas été pareil-
lement constaté par un inventaire ou état authentique.

Paris, 222.-Orléans, 212.-Lebrun, Con. lir. 2, c. 3, sec.
4.-Renusson, Ciom. part. 1, c. 1I.-Potlhier, Con. 351, 353,
361, 363, 370, 371, G15; Cobut. d'OrL. art. 212.-3 Maleville,
244.-12 Pand. Frane. 53 et sui:.- )elvincourt, 46.-C. N.
1510.

13S. Lorsque les époux apportent dans la coîmnunauté une
somme certaine ou un jorps déterminé, un tel apport emporte
la convention tacite qu'il n'est point grev'é de dettes antérieures
au mariage, et il doit étre fait raison par 'époux débiteur a
l'autre le toutes celles <lui diminueraient l'apport promis.

Pothier, Com. 3 52; Intr. lit. 10, Or. no. 65.-3 Maleville,
246.-12 Pand. Frane. 61.-3 Delvincourt, 45.-C. N. 1511.

139. La clause de séparaionde lettes n'empêche pas que
la communauté ne soit chargée des intérêts et arrérages qui
ont couru depuis le mariage.

Lebrun, Com. ir. 2, c. 3, sec. 4, no. 10.-Pothier, Com. 360,
375.-3 Maleville, 246. 247.-12 Pand. Franc. 62.-C. N., 512.

140. Lorsque la communauté est poursuivie pour les dettes
de l'un les époux, déclaré par contrat franc et quitte de toutes
dettes antérieures ar mariage, le conjoint a droit à une indem-
nité, qui se prend soit sur la part de communauté revenant à
l'époux débiteur, soit sur ses biens personnels ; et en cas d'in-
suflisance, cette indemnité peut être poursuivie par voie de
garantie contre ceux qui ont fait la déclaratlut de franc et quitte.

Cette garantie peut même être exercée pai le mari durant la
communauté, si la dette provient du chef de la fenimc; sauf
en ce cas le remboursement dû par la femme on ses héritiers
au garant, après la dissolution de la communauté.

Lebrun, Com. liv. 2, c. 3, sec. 3, nos. 41, 42.-Renusson,
Com. part. 1, c. 2, no. 36.-Pothier, Com. 365 à 378 ; Intr.
lit. 10, Orl. nos. 84-5-6.-Lacombe, Com. part. 2, sec. 7.-&
Maleville, 247.-12 Pand. Frane. 4 à 7.-C. N. 1513.
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134. Indeterminate mobiization does not confer upon
the community the ownership of the immoveables affected by
it,. ils effect is merely to oblige the consort who has undertaken
it to include in the mass, at the time of the dissolution, some
of his iimmoveables to the extent of the sum which lie has
Drornised.

The husband, without the consent of his wife, cannot
alienate, in whole or in part, ihe immoveables subjected to
indeterninate mobilization, but he may hypotbecate them to
the extent of such mobilization.

136. The consort who has contributed an immoveable as
moveable, has the right, -when the partition takes place, to,
retain it, on account of his share, ai the pric2 it is then worth,
and his heirs have the same right.

§ 3. Of the clause of sparation f debts.

137. The clause by which the consor*t stipulate that they
will separately pay their personal debts, obliges then to account
to each other respectively, at the time of the dissolution of the
community, for such debts is are established to have been
paid by the community in discharge of 1he consort who was
liable for ihem.

This obligation is the same, whether an inventory have
been made or not; but if the moveable property brought in
by the consorts have no icen determined by an inventory or
an authentic statenent anterior 10 the marriage, the creditors
of either consort without regard to any distinctions that may be
claimed, have a right to Le paid ouI Of such property, as well
as out of ail the other property of the oimmunity.

The creditors have the sane right vitli regard to such mo-
veable property as may have fallen to the consorts during the
community, if likewise it have not been determined by an
inventory or autlientic statement.

13S. When cither of tlhe consorts brings into the commu-
nity a certain sum or a determinate object, such a contribution
implies a tacit agreement ihat it is not encuumbered with debts
anierior to the marriage, and he must account to le other for all
such incumbrances as lessen ils value.

139. The clause of separation of debts does not prevent
interest and arrears which have accrned since the marriage
from being chargeable to le comtunity.

140. When the community is sued for the debts of one of
the consorts, vho is declared by the contract to be free and
clear froi all debts antcrior to the mariage, the other consort
has a right to an indemnity, to be taken fron the share in the
community which belongs to lue indebied consort, or from his
private property; and in case of insufficiency, such irdeninity
may be prosecuted,- by way of warranly, against the parties
who made the declaraiion that such consort was frce and clear.

This right of warranty may even be exercised by the busband
during the comrnunity, if the debt have originated wilh the
wife; saving, in such case, the riglht of the warrantor to be
reimbursed by the wife or ber heirs, after the dissolution of the
eommunity.
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§ 4. De la facdté accordée à la femme de reprendre son apport
franc et qirille.

141. La femme peut stipuler qu'en cas le renonciation à
la communauté, elle reprendra tout ou partie de ce qu'elle y
aura apporté soit lors du mariage, soit depuis; mais cette sti-
pulation ne peut s'étendre au-delà des choses formellement ex-
primées, ni au profit de personnes antres que celles désignées.

Ainsi la faculté de reprendre le mobilier que la femme a
apporté lors du mariage, ne sétend point à celui qui serait échu
pendant le mariage.

Ainsi la faculté accordée à la femme ne s'étend point aux
enfants; celle accordée à ill femme et aux enfants ne s'étend
point aux héritiers ascendants ou collatéraux.

Dans tous les cas, les apports ne peuvent être repris que dé-
duction faite des dettes personnelles à la femme et que la com-
munauté aurait acquittées.

Pothier, Obl. 63; Coi. 379Ua 391, 393 à 395, 399, 400-1-2,
407 a- 411 ; Inir. lit. 10, Orl. nos. 68, 70, 11, 75.-S Maleville,
250.-12 Pand. Franc. 73 et sauv.--Merlin, Rép. vo. Renoncia-
tion à la con. no. 14.-C. N. 1514.

5. Du précipud conventionnel.

142. La clause par laquelle l'époux survivant est autorisé
à prélever avant tout partage, une certaine somme ou une cer-
taine quantité d'effets mobiliers en nature, ne donne droit à ce
prélèvement, au profit de la femme survivante, que lorsqu'elle
accepte la communauté; à moins que le contrat de mariage ne
lui ait réservé ce droit même en renoncant.

Hors le cas de cette réserve, le préciput ne s'exerce que sur
la mnasse partageable, et non sur les biens personnels de lépoux
prédécédé.

Pothier, Coin. 413, 4.10, 441, 442, 447, 448, 568; Inir. tit.
10, Or]. nos. 77, 79.-S Maleville, 251-2.-12 Pand. Frane. 94.
-3 Delvinconrt, 48, 49.-2 Rogron, C. C. p. 1839.-Dard, p.
356, note (a).-C. N. 1515.

1.13. Le préciput n'est point regardé comme un avantage
sujet aux formalités des donations, mais comme une conven-
tion de mariage.

Déci. 25 Juin, 1727.-Ord. 1731, art. 21.-Pothier, Com.
442.--12 Pand. Franc. 105.-2 Rogron, C. C. p. 1840.-C. N.
1516.

14. La mort naturelle donnf-, (le plein droit, ouverture au
préciput.

Il n'est ouvert par suite de la mort civile, que lorsque cet
effet résulte (es termes du contrat de mariage; et s'il n'y est
rien stipulé, il demeure en suspens entre les mains des repré-
sentants du mort civilement.

Pothier, Com. 443: Intr. lit. 10, Orl. no. 78.-Code, Droits
civils, art. 21, § 8.-S Maleville, 252.-12 Pand. Franc. 106
et siv.-3 Delvincourt, p. 4.--Contrà. C. N. 1517.

145. Lorsque la commimanté est dissoute du vivant des
époux par suite de la séparation soit de corps et de biens, soit
de biens seulement, cette dissolution, à moins de stipulation
contraire, ne donne ouvertnre au préciput ni en faveur de l'un
ni en faveur de l'autre des époux. Le droit demeure en sus-
pens jusqu'à la mort du prédécédant.

DanS l'intervalle la somme on la chose qui constitue le'ré-
ciput reste provisoirement an mari, contre la succession duquel
la femme peut le réclamer au cas de survie.

Pothier, Cam. 445, 519.-12 Pand. Franc. 108 et suiv.-3
Delvincourt, 48--Merlin, Rép. vo. Préciput conventionnl, § 1,
-o. 1.--2 Rogron, C. C. p, 1841.-C. _N. 1518.
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§ 4. Of the right given to the iife oftaking back free and clear
what she brought into the communùy.

141. The wife may stipulate, that in case of renunciation
to the community, she shall take back the whole. or a part of
,what she brought into it either before or since the marriage;
but such stipulation cannot extend beyond things formally spe-
cified, nor to other persons than those who are designated.

Thus, the right of taking back the noveable property
brought in by the wife at the lime of the marriage, does not
extend to similar property accrued to her during the marriage.

Thus, the right given to the wife does not extend to the
children;' and that given to the wife and to the children, does
not extend to her ascendant or collateral heirs.

In ail cases, the wife can only take back her contributions
after deduction bas been made of such of ber private debts
as have been paid out of the conmunit.

§ 5. Of conventional preciput.

142. The clause by which the surviving consort is autho-
rized to pretake, before any partition, a certain sum or a certain
quantity of moveable effects in kind, does not take effect in
favor of the surviving wife who does not accept the commu-
nity; unless by the contract of marriage suchi right be reserved
to her,.even when she renounces.

Excepting the case of such re-servation, preciput can only be
taken from the mass to be divided, and not from the private
property of the predeceased consort.

143. Preciput is not regarded as a benefit subject toe the
formalities of gifts, but as a marriage covenant.

144. Natural death opens the right to preciput hy the sole
-operation of law.

It does not open by civil death, unless this effect result from
the terms of the contract of marriage; and if there be no stipula-
tion concerning it, it remains suspended in the hands of the
representatives of the person civilly dead.

141. When the community is dissolved during the lifetime
-of the consorts in consequence of separation from bed and
board or of separation of property only, sucli dissolution does
not, unless the contrary be stipulated, open the 'right to
precipat in favor of either of the consorts. The right remains ,
suspended until the deathof the consort who dies first.

In the interval, the sum or the thing which constitutes the
preciput remains provisionally with the husband, from whose
:succession the wife may claim it, if she have survived hiin.
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146. Les créanciers de la communauté ont toujours le droit
de faire vendre les effets conpris dans le préciput, sauf le
recours de Pépoux, conformément à Particle 142.

3 Maleville, 252-3.--12 Pand. Frtne. 113.-S Delvincourt,
49.-C. N. 1519.

§ 6. Des clauses par lesquelles on assigne à chacun des époux
des parts inégales dans la communauté.

147. Les époux peuvent déroger au partage égal établi
par la loi, soit en ne donnant à l'époux survivant ou à ses
héritiers, dans la communauté, qu'une part moindre que la
moitié ; soit en ne lui donnant qu'une somme fixe pour tout
droit de communauté; soit en stipulant que la communauté
entière, un certain cas, appartiendra à Plépoux survivant, o à
lun d'eux seulement.

Pothier, Comi. 4-19, 450, 460; Intr. ht. 10, Orl. no. 80.-3
Maleville, 253.-12 Pand. Franc. 114, 15.-3 Delvineourt,
49.-2 Rogron, C. C. p. 1843.-C. N. 1520.

11S. Lorsqu'il est s qipulé que l'époux ou ses hér;ters
n'auront qu'une certaine part dans la communauté, comme
le tiers, le quart, Ilépoux ainsi réduit, ou ses héritiers, ne sup-
portent les deites de la comnmnauté que proportionnellement
ù la part qu'ils prennent di.s l'atif.

La couvemiJion e -nul- si evlle oblige l'époux ainsi réduit ou
ses éliritiers à supporter une plus forte part, ou si elle dispense
de supporter une par dans les dettes égale à celle qu'ils
prennent dans lieif.

Pothier, Con. 449.- Maleville,254-12 Pand. Frne. 116
el suiv.-3 D)lvinon r;, .>0.-C. N. 1521.

149. Lorsqu1' est tipuhi que l'un des époux ou ses héri-
tiers ne pourronit préfllre qu'une certaine somme, pour tout
droit de communauté, la clmse est un forfait qui oblige l'autre
époux, ou ses héritiers, à pa1yer la somme convenue, soit que
la communauté soit bonne ou mauvaise, suffisante ou non pour
acquitter la sonmue.

f. arg. ex lege 10, de reg. juris.-Brodeau sur Louet, M. c.
4.-)'Argent ré, sur art. 22. Bretaane, glose 4.-Pothier, Com.
450 à 152 ; In7r. I i. 10 Or]. n. 80.-Merlin, Communauté, § 4,
no. 7.-Bourjon, Com. p. 513.-S Maleville, 254.-2 Rogron,
C. C.p. 1S14.-C. N. 1522.

1*0. Si la clause établit le forfait il l'égard des héritiers.
seulenment de lun des époux, celui-ci, dans le cas où il survit,
a droit au partage légal par moitié.

Pothier, Can. 453.-3 Maleville, 25 .- S Delvincourt, 50.-
12 Pand. Franc. 119 c! suiv.~2 Rogron C. C. p. 1844.-C. N.
1523.

151. Lce mari on ses héritiers, qui retiennent, en vertu de
la clause énoncée en Particle 147, la totalité de la communauté,
sont obligés d'en acquitter toutes les dettes. Les créanciers
n'ont, en ce cas, nucune action contre la femme ni contre ses
héritiers.

Si c'est la femme survivante qui a, moyennant une somme
convenue, le droit de retenir toute la communauté contre les
héritiers du mari, elle a le choix ou de ler payer cette somme
en demeurant obligée à toutes les dettes, ou de renoncer à la
communauté et d'en abandonner aux héritiers du mari les.
biens et les charges.

Pothier, Com. 55, 57, 58, 60 ; Iidr. lit. 10, Orléans, no. 82.-
3 Delvincourt, 50.-3 Maleville, 255.~12 Pand. Franc. 119 à
127.-2 Rogron, C. C. p. 1844.-C. N. 1524.

1*5. Lorsque les époux stipulent que la totalité de la com-
munauté appartiendra au survivant-ou à l'un d'eux seulement,
les héritiers de Pautre ont droit de faire reprise des apports
tombés dans la communauté du chef de leur auteur.
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146. The creditors of ibe community have always a right
to cause the efTects comprised in the preciput to be sold ; saving
the recourse of the consort, conformably to article 142.

6. (Q the clauises by wîch uqual shrares in tihe connity
are a&çigned Io the consorts.

147. The consorts may depart from the equal division
established by law, either by giving to the surviving consort or
bis heirs, only a share in the community less than half, or
by giving him only a fixed sum in lieu of all rights iin the com-
munity, or by stipulating that the entire community, in certain
cases, shall belong to the surviving consort, or to one of the
consorts solelv.

148. Wben it is stipulated that the consort or his heirs shall
have only a certain share in the community, as a third, afourth,
the consort whose share is so reduced or his heirs bear the
debts of the community only in proportion to the share they
take in the assets.

The agreenient is void if it oblige such consort or his heirs,
to bear a greaier share, or if it exempt them from bearing a
share of the debts equal to Ihat whieh they take in the assets.

149. When it is stipulaiedi that one of the consorts or bis
heirs shall be entitled only to a certain sum in lieu of all rights
of communily, the clause is a definitive agreement which obliges
the otiier consort or bis heirs to pay the sum agreed upon,
whether the community be good or bad, or sufficient or not to
pay such sum.

150. [f the clause establishes this definitive agreement
with regard to the heirs only of one of the consorts, such
consort, if hie survive, has a right to the legal partition by
halves.

151. The husband or bis heirs who, in virtue of the clause
mentioned in article 147, retain the whole of the community,
are obliged to pay all ils debis. The creditors in such case
have no action against the wife nor against her heirs.

If it be the wife surviving who, in consideration of a stipu-
lated sum, lias the right of retaining the whole of the commu-
nity against the heirs of the husband, she bas the option of
either paying such sum and remaining liable for all the debts,
or of renouncing the community and abandoning to the heirs of
the husband both the property and the debts.

152. When the consorts stipulate that the whole of the
community shall belong to the survivor, or to one of them only,
the heirs of the other have a right .-o-take back what had

n htnli'wht intihe community by the person they represent.
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Cette stipulation n'est qu'une simple convention de mariage-
et non une donation sujette aux règles et formalités applicables
à cette espèce d'acte.

3 Maleville, 256.-12 Pand. Franc. 128 à 131.-2 Rogron,
C. C. pp. 1845 à 1847.--C. N. 1525.

§ î. De la communauté à titre universel.

1a3. Les époux peuvent établir par leur contrat de mariage
une communauté universelle de leurs biens, tant meubles
qu'immeubles, présents et à venir, ou de tous leurs biens pré-
sents seulement, ou de tous leurs biens à venir seulement.

if. L. 3, L. 7 pro socio.-3 Maleville, 256.-12 Pand. Franc.
182 à 139.-2 Rogron, p. 1848.-C. N. 1526.

Dispositions communes aux articles de celle section.

154. Ce qui est dit aux articles ci-dessus ne limite pas à
leurs dispositions précises les stipulations dont est susceptible
la communauté conventionnelle.

Les époux peuvent faire toutes autres conventions, ainsi qu'il
est dit aux articles 1 et 125.

12 Pand. Franc. 140-1.-Merlin, Rép. vo. Noces (Secondes),
§ 7. art. 2, no. 4.-C. N. 1527.

155. La communauté conveniionnelle reste soumise aux
règles de la communauté légale, pour tous les cas auxquels il
n'y a pas été dérogé implicitement ou explicitement par le
contrat.

5 Toullier, p. 81.-12 Pand. Frne. 141.-3 Delvincourt,.
9, 40.-C. N. 1528.

S 8. Des conuc»tions exclusives de la conmunaute.

I56. Lorsque les .poux déclarent qu'ils se marient sans
communauté, ou qu'ils seront séparés de biens, les eflets de
ces stipulations sont colinme il suit.

Pothier, Com. 161, 464; uinr. tit. 10, Or]. no. 83.-S Male-
ville, 258.-12 Pand. Franc. 142-3.-S 1elvincourt, 51.-C.
N. 1529.

I. De la clause portant( que les époux se marient sans communauté.

151à7. La clause portant que les époux se marient sans coin-
munauté ne donne point à la femme le droit d'administrer ses.
biens, ni d'en percevoir les fruits, lesquels sont censés apportés.
au mari pour soutenir les charges du mariage.

Renusson, Comn. pari. 1, c. 4, nio. 6.--Pothier, Com. 461,
462 ; Intr. til. 10, Orl. no. 83; Puiss. du mari, 87.--3 Male-
ville, 258, 259.-12 Pand. Franc 144 (1 suiv.-3 Delvincourt,
52.-2 Rogron. C. C. p. 1849.-C. N. 1530.

15S. Le mari conserve l'administration des biens meubles
et immeubles de la femme, et par suite, le droit de percevoir
tout le mobilier qu'elle apporte en mariage, ou qui lui échoit
pendant sa durée; sauf la restitution qu'il en doit faire après
sa dissolution, ou après la séparation de biens qui serait pro-
noncée en justice.

Pothier, C.m. 463; Puiss. du mari, 97.-12 Pand. Franc.
147.-3 Delvincourt, 52.-C. N. 1531.

159. Si dans le mobilier apporté par la femme en mariage,
ou qui lui échoit pendant sa durée, il y a des choses dont on
ne peut faire usage sans les consommer, il en doit être joint
un état estimatif au contrat de mariage, ou il doit en être fait
inventaire lors de l'échéance, et le mari en doit rendre le prix
d'après Pestimation.
if. L- 42, de jure dolium.-12 Toullier, pp. 553 et suiv.-S

l1aleviile, 259.-12 Pand. Franc. 147.-S Delvincourt, 52..
2 Rogron, C. C. p. 1850.-C. N. 1532.
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Such a stipulalion is but a simple marriage covenant,
and is not subject to the ales and formalities applicable
to gifts.

§ 7. Of community by general tille.

153. The consorts may establish by their contract of
marriage a general community of their property both moveable
and immoveable, present and future, or of all their present
property only, or of their future property only.

Provisions common to the articles of this section.

154. The above articles do not confine to their precise
provisions the stipulations of which conventional community is
susceptible.

The consorts may make any other covenants, as mentioned
in articles 1 and 125.

1i. Conventional community remains subject to the rules
of legal community in all cases where they have not been
implicitly or explicitly departed from by the contract.

§ S. Of covenants excluding conmunity.

156. When the consorts stipulate that there shall be no
community, or that they shall be separate as to property the
effects of such stipulations are as follow:

1. Of the clause declaring that the consorts marry without
communily.

157. The clause which declares that the consorts marry
without communiiy does not give the wife the right to admi-
nisier her property, nor to receive the fruits thereof ; these are
deemed to bc contributed by her to lier husband to enable him
to bear the charges of marriage.

IS. The husband retains the administration of the mo-
veable and immoveable property of -his wife, and as a conse-
quence lhe right to receive all the moveable property she
brings with her, or which accrues to lier during the marriage;
saving the restitution be is bound to make after its dissolution,
or after a separation of property judicially pronounced.

1 *59. If, amongst the moveable property brought by the wife
or which accrues-Io. her during marriage, there be things
which cannot be used without being consumed, an appreciatory
statement must be joined to the contract of marriage, or an
inventorv must be made of ihem at the time w hen they so
accrue to her, and the husband is bound to give back their
value according to the valuation.
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160. Le mari a, à l'égard de ces biens, tous les droits et
est tenu à toutes les obligations de Pusufruitier.
if. L. 13, L. 15, L. 16, de impensis in res dot.; L. 28, § 1,

de demat. infcr vir.-3 Maleville, 260.-12 Pand. Franc. 148.-
3 Delvincourt, 52.-12 Toullier, pp. 553 et suiv.-2 Rogron,
C. C. p. 1851.-C. N. 1533.

I 61. La clause portant qIu les époux se marient sans corn-
munauté, ne fait point obstacle à ce qu'il soit convenu que
la femme touchera sur ses seules quittances, ses revenus en
tout on en partie, pour son entretien et ses besoins personnels.

Bourion, C i. part. 1, c. 2, s. 1, dist. 1, no. 2.-PothiCr, Com.
nw. 466.-3 Maleville, 260.-12 Pand. Franc. 149 et suiv.-
C. N. 15s.

162. Les immeubles cxclius (e la communauté dans les
cas des articles précédents, ne sont point inaliénables.

Néanmoins ils ne peuvent être aliénés sans le consentement
du mari, et a son refus, sans l'autorisation de la justice.

3 Maleville, 260.-12 Pand. Franc. 150-1.-3 Delvincourt,
52.-2 Rogron, C. C. p. 1851.-C. N. 1535.

Il. De la clauec de séparation de biens.

163. Lorsque les époux ont stipulé, par leur contrat de
mariage, qu'ils seront séparés de biens, la femme conserve
l'entière administration (le seS biens meubles et immeubles et
la libre jouissance de ses revenus.

Lebrun, Corn. liv. 3, c:. 2, sec. 1, dist. 2, no. 30.-Bourjon,
liv. 1, part. 4, c. 4, sec. 4, arts. 15, 16.-Pothier, Com. 464,
465; Paiss. du mari, 15, 98.-3 Maleville, 260-1.-12 Pand.
Franc. 152-.-3 Delvincnriii, 53.-2 Rogron, C. C. p. 1852.-
C. N. 1536.

164. Chacun des époux contribue aux charges du mariage,
suivant les conventions contenues en leur contrat, et s'il n'en
existe point et que les parties ne puissent s'entendre à cet
égard, le tribunal détermine la proportion contributoire de
chacune d'elles, d'après leurs facultés Lt circonstances res-
pect ive s.

Pothier, Con. 464.-12 Pand. Franc. 158-9.-3 Delvincourt,
53.-C. N. 1537.

1 6a. Dans aucun cas, ni à la faveur d'aucune stipulation,
la femme ne peut aliéner ses immeubles sans le ýonsentement
spécial de son mari, ou, à. son refus, sans être autorisée par
j ustice.

Toute autorisation générale d'ali6ner les immeubles, donnée
à la femme, soit par contrat de mariage, soit depuis, est nulle.

Paris, 223.-i Soefve, cent. 4, c. 5.-Lapeyrère, cent. 1, c.
67.---Lebrun, Com. liv. 2, c. 1, sec. 4, no. 8.-Pothier, Com.
464; Puiss. du mari no. 98.-3 Maleville, 262-3-4.-12 Pand.
Franc. 155.-C. N. 1538.

166. Lorsqe la femme séparée a laissé la jouissance de
ses biens à son mari, celui-ci n'est tenu, soit sur la demande
que sa femme peut lui faire, soit à la dissolution du mariage,
qu'à la représentation des fruits existants, et il n'est point
comptable de ceux qui ont été consommés jusqu'alors.

Cod. L. 11, de pactis convenis.-3 Maleville, 264.-12 Pand.
Franc. 155 et suiv.-2 Rogron, C. C. p. 1853.-C. N. 1539.

CHAPITRE TROISIEME.

DES DOUA[RES.

SECTION I.

DISPOSITIONS GENÉRALES.

167. Il y a deux espèces de douaire, celui de la femme et
celui des enfants.
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160. The husband, with regard to such property, bas al
the rights and is subject to all the obligations of the usufrue-
'tuary.

161. The clause which declares that the consorts marry
without community, does fnot prevent its being agreed that
the wife, for her support and personal wants, shal receive her
revenues in whole or in part, upon ber own acquittances.

162. The immoveables excluded fromn the community in
the case of the preceding articles are not inalienable.

Nevertheless they cannot be alienated without the consent
of the husband, or, upon his refusal, without judicial autho-
rization.

IL . Of the clause of separation of property. ~

163. When the consorts have stipulated by their contract
of marriage that they shall be separate as to property, the wife
retains the entire administration of her property moveable and
irmmoveable and the free enjoyment of her revenues.

164. Each of the consorts contributes to the expenses of
marriage according to the covenants contained in their con-
tract, and if there be none, and the parties cannot come to an
understanding upon the subject, the court deternines the con-
tributory portion of each consort according to their respective
means and circumstances.

16J. The wife cannot in any case, nor by virtue of any sti-
pulation, alienate lier immoveables without the special consent
of ber husband, or, on his refusal, without being judicially
authorized.

Every general authorization to alienate irnmoveables, which.
is given to the wife either by the contract of marriage or
subsequently, is void.

166. When the wife who is separated as to property bas
left the enjoyment of ber property to lier husband, the latter
upon the demand which his wife may make, or upon the
dissolution of the marriage, is bound to.give up only the fruits
wbich are then existing, and is not accountable for those
which, up to such time, have been consumed.

CHAPTER THIRD.

OF DOWER.

SECTION I.

GENERAL PROVISIONS.

167. There are Iwo kinds-of dower, that of the wife and
that of the children.
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Chacun de ces douaires est soit légal ou coutumier, soit
préfix ou conventionnel.

2 Laurière sur Paris, 251 et suiv.--2 Argou, 126.-Pothier,
Douaire, 1, 2.

16S. Le douaire légal ou coutumier est celui que la loi,
indépendamment de toute convention, constitue par le simple
fait du mariage, sur les biens du mari, au profit de la femme
en usufruit, et des enfants en propriété.

Paris, 247, 263.-2 Argon, I29.-Potier, Douaire, 2, 291.-
12 Pand. Franc. 165, 166.

169. Le douaire préfix ou conventionnel est celui dont les
parties sont convenues par le contrat de mariage.

Paris, 255.-2 Laurière, 272 et sui.-2 Prevost de la Jannès,
134.-Pothier, Douaire, 2.

170. Le douaire préfix exclut le coutumier ; cependant il
est permis de stipuler que la femme et les enfants auront droit
de prendre l'un ou l'autre à leur choix.

Paris, 261.-2 Laurière, 285.-2 P-vost de la Jannès,
126.--2 Argon, 128, 142.---Pothier, Douaire, 138.

171. L'option faite par la femme, après l'ouverture du
douaire, lie les enfants, lesquels sont tenus de se contenter de
celui des deux douaires qu'elle a choisi.

Si elle meurt sans avoir fait ce choix, la faculté de le faire
passe aux enfants.

Paris, 261.---2 Laurière, 286.-2 Argou, 142.--Pothier,
Douaire, 321.

à 72. A défaut de contrat de mariage, ou si dans celui qui
existe, les parties ne s'en sont pas expliquées, le douaire con-
tumier a lieu de plein droit.

Mais il est permis de stipuler qu'il n'y aura aucun douaire,
et cette stipulation s'étend aux enfants comme à la femme.

Paris, 247.-2 Prevost de la Jannès, 127.-Renusson,
Douaire, c. 4, no. 12.-Poihier, Douaire, nos. 3. .5. 151'.

173. Le douaire coutumier oi préfix n'est pas regardé
comme un avantage sujet aux formalités des donations, mais
comme une simple convention de mariage.

Pothier, Douaire 292 et suir.-12 Pand. Franc. 163.

174. Le droit an douaire préfix court de la date du contrat
de mariage, et celui au douaire coutumier à compter de la
célébration, ou <le la date du contrat, s'il y en a un, et que le
douaire y ait été stipulé.

Loysel, Douaire, règle 20.---2 Laurière, 256.-Renusson,
Douaire,-Pocquet, 224.---Pothier, Douaire, 147.-12. Pand.
Franc. 164.

175. Le douaire coutumier consiste dans l'usufruit pour la
femme, et dans la propriété pour les enfants, de la moitié des
biens immeubles dont le mari est propriétaire lors du mariage
et de ceux qui lui échoient en Per,.e directe pendant sa durée.

Paris, 248.-2 Prevost de la Jannès, 122-3.-2 Laurière, 255
et suiv.-2 Argon 130.-Pothier, Douaire, 12.

176. Les héritages que le mari a ameublis, suivant la clause
d'ameublissement, pour les faire entrer dans la communauté,
ne sont pas sujets au douaire coutumier.

N'y sont également pas sujets les immeubles fictifs se com-
posant d'objets mobiliers que le mari s'est réservés propres,
par la clause de réalisation, pour les exclure de la communauté.

2 Prevost de la Jannès, 127.--Pocquet, règle 18, p. 22.-
Renusson, Douaire, c. 3, nos. 9, 106.--Lacombe, vo. Douaire,
sec. 2, nos. 7, 22.-Lebrun, Sur.Aiv. 2, c. 5, dist. 1, no.2.--
5 né-inons des Tribunaux, p. 325.
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These dowers are either legal or custornary, -or prefixed
or conventional.

16S. Legal or customary dower is that which the law, in-
dependently of any agreement, and as resulting from the mere
act of marriage, establishes upon the property of the husband,
in favor of the vife as usufructuary, and of the children as
owners.

169. Prefixed or conventional dower is that which the
parties have agreed upon, by the contract of marriage.

170. Conventional dower excludes customary ; it is how-
ever lawful to stipulate that the wife and the children shall
have the right to take cither the one or the other, at their option.

171. The option made by the vife, afier the opening of the
dower, binds the children, xvho must remain satisfied with
whichever dower she has chosen.

If she die without having made the choice, the right of
making it passes to the children.

172. If there be no contract of marriage, or if in thai which
has been made the parties have not explained their intentions
on the subject, customary dower accrues by the sole operation
of law.

But it is lawful to stipulate that there shall be no dower, and
such a stipulation binds the children as well as the mother.

173. Dower whether conventional or eustomary is not
regarded as a benefit subject to the formalities of gifts, but as a
simple marriage covenant.

174. The right to conventional dower accrues from the
date of the contract of marriage, and the right to customary
dower from the date of the celebration, or from the date of the
contract if there be one in which it is stipulated.

1175. Customary dower consists in the usufruet for the
wife, and the ownership for the children, of one half of the
immoveables vhich belong to the husband at the time of the
marriage, and of one half of those which accrue to him in the
direct line during marriage.

176. Immoveables which the husband bas contributed as
moveable under the clause of mobilization, in order to bring
thein to the commuiity, are not subject to c~ustomary dower;

Neither are immoveables by fiction, composed of moveable
objects which the husband has reserved to himself by the
clause of realization in order to exclude them from the coni
munity.
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177. Le douaire coutumier résultant d'un second mariage,
lorsqu'il y a des enfants nés du premier, consiste dans la moitié
des immeubles appartenant au mari, lors du second mariage,
non aflctés au douaire antérieur, ou qui lui échoient en ligne
directe pendant sa durée.

Il en est ainsi pour tous les mariages ultérieurs qu'il peut
contracter, ayant des enfants de mariages précédents.

Paris, 253, 254.-2 Argou, 136.-Renusson, Douaire, c. 11,
nos. 1 et suiv.--Pothier, Douaire, 4, 5.

1 7S. Le douaire préfix, à défaut de convention contraire,
consiste aussi dans l'usufruit pour la femme et dans la propri-
été pour les enfants, de la portion des biens meubles ou im-
meubles qui le constitue d'après le contrat de mariage.

Il est cependant permis de modifier ce douaire à volonté, de
stipuler par exemple qu'il appartiendra à la femme en pleine
propriété, à l'exclusion des enfants, et sans retour, ou que le
douaire de ces derniers sera différent de celui de la mère.

2 Prevost de la Januès, 134.--2 Argou, 127, 128.--Renusson,
Douaire, c. 4, nos. 1 et suiv.--12 Pand. Franc. 165, 166.

l 79. Le douaire coutumier ou le préfix est un gain de
survie qui est ouvert par la mort naturelle du mari.

Rien n'empêche cependant que le douaire ne soit ouvert et
rendu exigible par la mort civile du mari, ou par la séparation
soit de corps et de biens, soit de biens seulement, lorsque cet
effet résulte des termes du contrat de mariage.

Il peut également être exigé, au cas de l'absence du mari,
sous les circonstances et conditions exprimées au titre Des
Absents, articles 28 et 29.

Paris, 163.---2 Prevost de la Janinès, 124.---Brodeau et Louët,
D. c. 35.---Montholon, Arréts, 63.---l Despeisses,lpart. 1, lit. 13,
sec. 5.---2 Bretonnier sur Henrys, liv. 4, quest. l.--Renusson,
Douaire, c. 5, nos. 40 et suiv.---2 Argou, 129, 130.--Lacombe,
vo. Douaire. art. 9, nos. 1, 2.--Lamoignon, tit. 34, art. 4.---12
Pand. Franc. 167.---Code, Droits civils, art. 21, § 8 ; Convent.
matrim. ait. 144.

1 SO. Si la femme est vivante lors de l'ouverture du douaire,
elle entre de suite en jouissance de son usufruit ; ce n'est qu'à
son décès que les enfants peuvent prendre possession de la
propriété.

Si la femme prédécède, les enfants jouissent du douaire en
propriété dès l'instant de son ouverture.

Au cas du prédécès de la femme, si, au décès du mari, il
n'y a aucuns enfants ou petits-enfants vivants, nés du mariage,
le douaire est éteint et reste dans la succession du mari.

Paris, 263, 265.-2 Laurière, 272, 287 et suiv.---Pocquet,
Douaire, régie 8, p. 219.---Loysel, Douaire, règle 6.-2 Argou,
130, 142, 145, 146.---Lamoignon, Douaire, arts. 32, 34.--12
P'and. Franc. 174.

1 S 1. Le douaire préfix se prend sur les biens du mari seul.
Paris, 257, 260.--2 Laurière, 281.---2 Prevost de la Jannès,

135.---2 Argou, 140.--Lamoignon, Douaire, art. 35.

182. La femme et les enfants sont saisis de leur droit res-
pectif dans le douaire à compter de son ouverture, sans qu'il
soit besoin d'en faire demande en justice ; cependant cette de-
mande est nécessaire contre les tiers acquéreurs pour faire
courir à leur égard les fruits des immeubles et les intérêts des
capitaux qu'ils ont acquis de bonne foi, sujets ou affectés au
douaire.

Paris, 251, 252, 256.-2 Laurière, 280.--Pocquet, rèzle 10,
p. 220.-2 Argou, 1 32-3.--Loysel, Douaire, règle 1.-Pothier,
Douaire, 189, 332.-Lamoignon, Douaire, art. 9.

183. Le douaire coutumier, ainsi que le préfix qui consiste
en immeubles, est un droit réel, qui se règle d'après les lois du
lieu où sont situés les immeubles qui y sont sujets.

-Paris, 249.-2 Prevost de la Jannès, 128, 129.-2- Laurière,



177. The customary dower resulting from a second mair-

, when there ae children born of the first, consists in the

hal- of the immoeables, not affected by the previous do'wer

which belong to the husband at the time of the second mar-

nage, or which accrue to him in the direct hne during sueh
marriage.

The rule is the same for all subsequent marriages which the

husband may contract, when there are children of the previous'
ones.

178. Conventional dower, when there is no agreement to

the contrary, also consists in the usufruct for the vife, and the

ownership for the children, of the portion of the moveable or

immoveable property which constitutes it according to the

contract of marriage.
The parties may however modify this dover at will, they

may stipulate for example that it shall belongto the wife n full

owncership, to the exclusion of the children, and without re-

turn, or that the dowcr of the latter shall be different from that

of their mother.

179. Dower whether customary or conventionai, is a

right of survivorship which opens by the natural death of the

husband.
It may however be opened and become exigible by the civil

death of the husband, or by separation from bed and board, or

separation of property only, if such effect result from the terms

of the contract of marriage.
It may likewise be demanded in the case of the absence of

the husband, under the circumstances and conditions expressed

in the title Of Absentees, articles 28 and 29.

180. If the wife he alive at the tine of the opening of the

dower, she enters immediately upon the enjoyment of lier

usufruct ; the children cannot take possession of the property
until after her death.

If the wife die first, the children enjoy the dower as owners

from the moment of its opening.
Where the wife dies first, if at the death of the husband no

children or grandchildren issue of the marriage be living, the

dower is extinguished and the property remains in the succes-

sion of the husband.

181. Conventional dower is taken from the private property

of the husband.

182. The wife and the children are seized of their respec-

tive rights in the dower from the time it opens, without the

necessity of ajudicial demand; such a demand is however

necessary aganst third parties who have purchased, in order to

give risc, as regards them, to the fruits of the irmoveables and

the iuterest of the capital sums, which they have acquired mu

good faith, and which are subject to or charged with dower.

183. Customary dower, and conventional dower when it

consists of immoveables, is a real right, and is governed by the

law of the place where the imrnoveables eUbject to it;are

situated.
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1,4. L'aliénation faite par le mari, de l'immeuble sujet
ou affecté nu douaire, non plus que les charges et iypothè-
ques dont il peut le grever, avec ou sans le consentement de sa
femme, n'altèrent aucunement le droit de cette dernière ni
celui de ses enfants, à moins qu'ilsn'y ait renonciation expresse
conformément à l'article qui suit.

Sont également sans effet à Pégard de lune et des autres,
sous la méme exception, Paliénation ainsi faite et les charges
ainsi imposées même au nom et avec le consentement de la
femme, quoique autorisée de son mari.

Paris, 249, 250. 2 Laurière, 260. 2 Prevost de la Jannès,
130. 2 Argou, 145. Pocquet, 225. Lamoignon,Douaire, art.
.>. Code, Conv. matrim. art. 45.

1 . Il est cependant loisible à la femme majeure de re-
noncer au droit qu'elle peut avoir, à titre de douaire coutumier
ou prétix, sur les immeubles que son miari vend, aliène ou hy-
pothèeque.

Cette renonciation se fait, soit dans Pacte par lequel le mari
vend, aliène ou hypotique l'immeuble, soit par un acte dif-
férent et postérieur.

S. R. B. C. ch. 37, sec. 52, § 1 ; sec. 54. 25 Vie. (1862) ch.
11, sec. S.

116. Cette renonciation a letet de décharger l'immeuble
affecté au douaire de toute réclamation que la femme peut y
avoir à ce titre, sans que ni elle ni ses héritiers puissent exer-
cer, sur le. autres biens du mari, aucun recours d'indemnité ou
de r.compense, en compensation du droit ainsi abandonné,
nonobstant les dispositions du présent titre et toutes autres de
Ve code relatives aux remplois, indemnités et récompenses que
se doivent les époux ou autres iparties, aux cas de partage.

S. R. B. C. ch. 37, sec-. 52, 2. Code Cone. matrim. (ri. 47.

I 7. Quanti au douaire de,- enfalnts, il ne peut sexercer
que sur le's immenbles qui, sujets au douaire dle la mècre, n'ont
pas été iliénés, avec sa renonciation susdli., par leur père,
pendant la durée du hmriage.

S. R. B. C. ch. 7, sce. 5:3.

I S' bin. Le décret, le jugenent vin ratificat ion de titre, et
t adjudication sur licitation forcée, qui ont lieu avant l'ouver-
vertl..we du douaire coutumier, soit que ce douaire résulte de la
loi seîJe, ou qu'il ait été stipulé, même comme optionnel,
n'affectent pas les inîuneubles qui le constituent.

Néanmoins si le décret a été poursulivi par un créancier
dont le droit est antérieur et préférable au douaire, ou si un tel
créancier est colloqîuté sur les dites proeédures, l'aliénation ou
la ratifiention e'st valide et l'immeuble est libéré. Les créan-
ciers postérieurs ien droit qui en ce cas reçoivent le surplus du
prix sont tenus de rapporter si loluaire a lieu, et ne peuvent
toucher les deniers qu'en donnant caut ion si Ir donaire est
apparent.

Lorsque suivant le premier cas du pré&ent article le douaire
i'est pas purgé par la vente ou le jugemeit de ratification,
radjudicataire ou l'obtent'ur du jugement qui est évincé à
cause du douaire petit également faire rapporter les créanciers
qui ont re'cu le prix, et si le douaire apparait sur les dites pro-
cédures, les eréanciers ne sont colloqués qu'en donnant caution
de rapporter ce qu'ils ont reçu da douaire Si les créance:rs
ne veulent pas donner aution, l'adjudicataire garde on reprend
le montant qui y était sujet en donnant lui-rnéme caution de
rapporter.

Le douaire coutumier ouvert ne tombe pas sous les règles du
présent article.

S. R. B. C. ch. 37, s. 1 et suiv. S. B. C. 25 Vici. ch. 11,
s. 2, 3, 4.-10 Décisions des Trib. p. 301, Sims vs. Evans.

Loysel, Douaire, arts. 7, 8. 2 Argou, 146, 147. Brodeau
et Lou3t, D. no.20. Renusson, ch. 10, nos.l et suir. Bacquet,
Droits de justice, c. 15, -no. 72. Lacombe, vo. Décret, 153,
.154. Lamoignon, Douaire, arts. 20, 21, 22, 23.
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18 4. Neither the alienation by the husband of immoveables
subject to or charged with dower, nor the charges or hypothecs
which he niay have imposed upon them, either with or
without the consent of his wife, affect in any manner the rights
of the laiter or of the children, unless she have expressly
renounced in conformity with the following article.

Such alienation and charges are equally without effect, as
regards both the wife and the children, even -when maade in
the namne and with the consent of the 'wife, although she be
authorized by lier husband ; subject to .the same exception.

1 SN. The wife wlho is of age may iowever renounce her
right of dower, whether eus.tomary or eonventional, upon such
immoveables as her husband sells, alienates or hypothecates.

This renunciation nay be iade cither in the act by which
the husband sells, alienates or hypotheeates the inmmoveable,
or by a separate and subsequent ct.

1$.46. Such renunciation has the et1iect of relieving the immo-
veable affected by dower fromn any claim which the wife may
have upon it under that title, and neither she nor lier heirs can
exercise against the property of hie husband any recourse to
be indemnified or eompensated for the right ilms abandoned;
notwithstanding the provisions of this title or any other provi-
sions of this code respecting the replaeements, indeminities or
compensations which consorts or otiier parties owe to each
other ii cases of partition.

* 1S7. A. to the dower of the children, it can be exercised
only upon immoveables, subject to the dower of their mother,
which have not been alienated, with lier renunciation as afore-
said, by their father during the continuance of the mar'riage.

18bis. Sales under execulion, judgnents in confirmation
of title, and adjudications in forced licitations, when they take
place before the opening of the customary dower, whîieher such
dower resuilt from the law alone, or have been stipulated, even
as optional, do not affect immoveables subject to dower.

Neverthcless if the sale under execution take place at the
suit of a creditor wlhose claim is anterior and preferable to the
dower, or if such creditor be collocated upon any of the said
proccedings, Ihe alienation or the confirmation is valid and the
immoveable is discharged. The creditors whose claims rank
subsequently, who in such ca e receive the surplus of the price,
are bound to bring it back if the dower accrues, and cannot
reccive the moneys witihout givingsecurity if the dower be
apparent upon the proceedings.

When, as in the first case mentioned in this article, the
dower is not extinguished by the sale or the judgment of con-
lirmation the party to whom the property lias been adjudicated
or vIo lias obtained Ûe judgrnent may likewise, when lie has
been evicted, oblige the creditors who have received the price
to bring it back, and if the dower appear upon the proceedings,
the creditors are not collocated unless they give security to
bring back vhatever portion of the dower they may have re-
ceived. If the creditors refuse Io .give security the person to
whom the property is adjudicated kceps or takes baek the
amount subject to dower, upon giving security limîself that lie
will repay.

Customary dower whnr open docs not fall under 1ite rules of
this article.
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188ter. Lorsque le douaire non ouvert est préfix, soit qu'il
consiste en un immeuble, ou en une créance hypothécaire, il
est sujet à Peffet des lois d'enregistrement, et est purgé par
le décret et les autres procédures mentionnées en Particle qui
précède, comme dans les cas ordinaires, sauf aux intéressées à
exercer leurs droits et recours, et sauf les cautionnements qui
doivent leur être donnés.

Le douaire préfix ouvert est sujet aux règles ordinaires.
S. R. B. C. ch. 37, ss. 1, et suie. S. P. C. 25 Vict.c&.11l, ss.

2, S, 4. 6 Décisions des Trib. 100, Forbes vs. Legault.-
S Revue de Jurispr. p. 478, ex parte Gibb, comme inférence
à fortiori quant aux contrats de mariage postérieurs aux lois
d'enregistrement, quoique quant aux anciens il y ait contrariété
avec la décision qui précède.

18 9. L'acquéreur de l'immeuble sujet ou hypothéqué au
douaire ne prescrit ni contre la femme, ni contre les enfants,
tant que ce douaire n'est pas ouvert.

La prescription court contre les enfants majeurs, du vivant
de la mère, à compter de louverture du douaire.

Renusson, Douaire, c. 15. 2 Argou, 148, 149. Lacombe,
vo. Douaire, 244. Pothier, Douaire, no. 86. Paris, 117-
Lamoignon. Douaire, art. 16.

SECTION Il.

DISPOSITIONS PARTICULIERES AU DOUAIRE DE LA FEMME.

190. Le douaire préfix de la femme n'est pas incompatible
avec la donation d'usufruit qui lui est faite par le mari; elle
jouit, en vertu de cette donation, des biens y contenus, et prend
son douaire sur le surplus, sans diminution ni confusion.

Paris, 257. 1 Laurière, 192; 2 Do. 281. Loysel, Douaire,
règle, 15. Pocquet, 221. Ricard, sur art. 261 de Paris. 2
Argon, 140. Pothier, Douaire, 264 et suiv. Lamoignon,
Douaire, art. 35.

191. Si le douaire de la femme consiste en deniers ou en
rentes, la femme a contre les héritiers ou représentants de son
mari, pour s'en faire payer, tous les droits et actions apparte-
nant aux autres créanciers de la succession.

Pothier, Douaire, 194. Lamoignon, Douaire, art. 15.

192. Si le douaire consiste dans la jouissance d'une cer-
taine portion des biens du mari, il doit se faire entre elle et les
héritiers de ce dernier, un partage par lequel on livre à celle-ci
la portion dont elle a droit de jouir.

La veuve et les héritiers ont réciproquement une action pour
obtenir ce partage, au cas de refus de part ou d'autre.

Loysel, Douaire, règle, 21. Pocquet, règle 20, p. 224.-
Pothier, Douzire, 174 et suiv. 12 Pand. Franc. 169.

193. La douairière, comme les autres usufruitiers, prend
les fruits naturels et industriels pendants par branches ou
racines sur l'immeuble sujet au douaire, lors de l'ouverture,
sans être tenue de rembourser les frais faits par le mari pour
les produire.

Il en est de mêmeàl'égard de ceux qui entrent en jouissance
dle la propriété de cet immeuble, après l'extinction de l'usufruit.

Pothier, Douzire, 201, 272, 273. L1amoignon, Douaire, art.
14.-Code, Usu/ruit, art. 8.

194. La douairière jouii du douaire coutumier ou pré-
fix à sa caution juratoire, tant qu'elle reste en viduité; mais si
elle passe à un autre mariage, elle devient tenue de donner
caution, comme tout autre usufruitier.

Paris, 264.-2 Argou, 132.-Pothier, Douaire, 221.-Lamoi-
gnon, Douaire, art. 36.
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1SSter. If,the dower which is not yet open be the conven-
tional dower, whether it consist in an immoveable or in an
hypoihecary claim, it is subject to the effect of the registry
laws, and is extingnished by the sale under execution and the
other proceedings mentioned in the preceding articles as in
ordinary cases; saving Io the parties interested their rights and
recourse and the securities to which they may be entitled.

Conventional dower when open is subject to the ordinary
rules concerning hypothecs.

189. The purchaser of an irnmoveable which is subject to
or hypothecated for dower, cannot prescribe against either the
wife or the children so long as such dower is not open.

Prescription mns against children of full age, during the life-
time of their mother, from the period when the dower opens.

1EcTION 11.

PARTICULAR PROVISIONS AS TO TUE DOWER OF THE WIFE.

190. The conventional dower of the wife is not incom-
patible with a gift of unsufruct made to her by the husband ;,she
enjoys under such gifts the property comprised in them, and
takes her dower from the remainder, without diminution or
confusion.

191. If the dower of the wife consist in money or rents,
the wife, in order to obtain payment of it from the heirs and
representatives of her husband, has all the rights and actions
which belong to ihe other creditors of the succession.

192. If the dower consist in the enjoyment of a certain
portion of the property of the husband, a partition must be
effected between the wife and the heirs of the husband, by
which she receives the portion which she bas a right to enjoy.

The widow and the heirs have reciprocally an action to
obtain this partition,'in the case of refusal on the part of either.

193. The do'wager, like other usufructuaries, has a right
to the natural and industrial fruits attached by branch or root
to the immoveable subject to dower when such dower opens,
without being obliged to refund the expenses incurred by
the husband in order to produce them.

The same rule applies to those who enter into the enjoyment
of the ownership of such immoveable, after the extinction of
the usufruct.

194. The dowager, as long as she remains a widow, enjoys
the dower, whether customary or conventional, upon giving
the security of her oath to restore it ; but, if she remarry, she is
bound to give the same security as any other usufructuary.



45$

19. Si la femme qui se remarie ne peut fournir la caution
requise, son usufruit devient assujetti aux dispositions des
articles 23, 24, 25, au litre De Pusufruit, de Pusage et de
Phabitation.

Pothier, Douaire, 227.-Lamoignon, Do., arts. 36, 37, 38.-
Code, Usufruit, arts. 23, 24, 25.

196. La douairière est obligée d'entretenir les baux à ferme
ou à loyer faits par son mari des héritages sujets à son douaire.
pourvu qu'il n'y ait ni fraude ni anticipation excessive.

Pocquet, règle 25, p. 227.-Renusson, Douaire, c. 14.-Co-
quille, quest. 156.-Pothier, Douaire, 229.-Lamoignon, Do.
45.ï-Code, Usufruit, art. 15.

197. Ceux qu'elle a faits pendant sa jouissance expirent
avec son usufruit ; cependant le fermier ou le locataire a droit
et peut être contraint de continuer son occupation pendant le
reste de Pannée commencée à l'expiration de Pusufruit, à la
charge d'en payer le loyer au propriétaire.

Renusson, Douaire, c. 14.-Pocquet, 227.-Coquille, quest.
156.-Pothier, Douaire, 229, 279.-Lamoignon, Do. art. 45.-
Code, usufruit, art. 15.

19S. La douairière, comme tout autre usufruitier, est tenue
(le toutes les charges ordinaires et extraordinaires dont est
grevé l'immeuble sujet au douaire, ou qui peuvent y être im-
posées pendant .sa jouissance, ainsi qu'exposé au titre De
f'usufruit, (le l'usage et de l'habitation.

Renusson, Douaire c. 8, no. S.-Loysel, Do. règle 18.-2
Prevost de la Jannès, 13.-Pocquet, règle, 26, p. 227.-La-
combe, vo. Douaire, 244.-Pothier, Douaire, 230 et suir.-
Lamoignon, Douaire, art. 42.

199. Elle n'est tenue que des réparations d'entretien; les
grosses demeurent U la charge du propriétaire, à moins qu'elles
n'aient été occasionnées par la faute ou la négligence de la
douairière.

Paris, 262. Pocquet, règle 23, p. 228. Loyseil, Douaire,
règle 18. 2 Prevosi de la Jannès. 136, 138. Lacombe, vo.
Douaire, no. 45. Pothier, Do. 237 Lamoignon, Do. art.
45. Code, Usufruit, arts. 26, 27.

200. La femme ldouairière, comme tout autre usufruitier,
prend les choses sujettes au douaire dans Pétat où elles se
trouvent lors de l'ouverture.

Il en est de même des enfants douairiers quant à la pro-
priété, dans le cas où l'usufruit de la femme n'a pas lieu.

S'ils ne la prennent qu'après l'usufruit expiré, ou si alors il
n'y a pas d'enfants douairiers, la succession de la femme est
tenue, au premier cas envers les douairiers, et au second cas
envers les héritiers du mari, d'après les règles qui concernent
la jouissance et les obligations de l'usufruitier à titre parti-
culier.

ff. L. 65, de usufructu; L. 12, de us et usufructu.-2
Prevost (le la Jannès, 138. 2 Argon. 202. Lacombe, Douaire,
sec. 5, pp. 239, 244. Guyot, Rép. vo. Usufruit, p. 393.-
Merlin, Do. § 2, no. 2. Code, usufruit, arts. 13 à 34.

201. Si, néanmoins, pendant le mariage, (les augmenta-
tions notables ont été faites à la chose, la femme n'en profite
qu'en rapportant la plus-value, si son douaire est en propriété,
et l'intérêt de cette plus-value, s'il est en usufruit.

Elle a droit toutefois de demander que ces augmentations
:oient enlevées, si elles peuvent l'être avec avantage et sans
détérioration à la chose.

Si elles ne peuvent être ainsi enlevées, la femme peut, aux
fins du rapport, obtenir la licitation.

Les enfants douairiers qui prennent la propriété sans que la
mère ait en lusufruit, sont dans la même position qu'elle quant
aux augmentations.
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195. If the wife who bas renarried cannot give the neces-
sary security, ber usufruct becomes subject to the provisions of
articles 23, 24 and 25 of the title Of Usufruct, of Use and
Habitation.

196. The dowager is bound to maintain the leases made
by ber husband subject to her dower, provided there have
been no fraud nor excessive anticipation.

197. Leases made by her during the term of her enjoynent-
expire with ber usufruet ; nevertheless, the farmer or lessee
has the right and may be obliged to continue in occupation
during the remainder of the year -which had begun when the
usufruet expired, subject to the payment of the rent to the
owner.

19S. The dowager, like any otier usufructuary, is liable
for all the ordinary or extraordinary charges which affict the
immoveable subject to dower, or which nay be imposed upon
it duringthe term of ber enjoyment, as set forth in the title Of
Tsufruct, of Use and Habitation.

199. She is liable only for the lesser repairs aitached Io the
keeping; for the greater repairs, the owner rernains liable,
unless they have been necessitated by the fault or negligence
of the dowager.

200. The dowager, like every other usufriictuary, takes
the things which are subject to the dower in the condition in
which they arc at the timue of the opening.

The same rule applies to the dowable children, as regards
the property itself, in cases where the usufruct of the wife does
not take place.

If tliey do not take the property until after the expiration of
the usufruet, or if at that time there be no dowable children,
the succession of the wife is answerable, in thje first case to
such children, and in the second case Io ie heirs of the
husband, according to the rules which relate to the enjoyrnent
and the obligations of the usufructuary under particular title.

201. If nevertheless, during the marriage, considerable
additions have been made to the thing, te wife cannot enj?y
them without paying the excess of value, if her dower consist
in ownership, or the interest of such excess, if it be in usufruci.

She may however demand the removal of such additions if
it can be effected with advantage and without deteriorating
the thing.

If they cannot be removed, the wife may, for the purpose of
enabling ber to furnish the difference, obtain a licitation.

Dowable children who take the property without their
mother having had the usufruct of it, fall under the same rules
with regard to such additions.
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Et si pendant le mariage, des détériorations ont en lieu sur
la chose affectée au douaire, au profit du mari ou de la com-
munauté, il est dû récompense à la femme et aux enfants qui
se portent douairiers.

Lebrun, Suc. p. 383. Renusson, Douaire, 30-1. 3 Gr.
Cout. 906. Duplessis, Douaire, 249. Lemaistre, Douaire,
307. Pothier, Douaire, 238-9. 7 Nouv. Den. 199. Lamoi-
gnon, Douaire, arts. 11, 12, 13. Code, Propriété, art. 12;
Emphytéose, art. 18.

202. Le douaire de la femme s'éteint, comme tout autre
usufruit, par les causes énumérées en l'article 37 au titre De
rusufruit, de lusage et de l'habitation.

2 Prevost de la Jannès, 140. Poltier, Douaire, 247, 248,
249, 253, 254, 255.

203. La femme peut être privée de son douaire pour cause
d'adultère ou (le désertion.

Dans l'un comme dans lPautre cas, il faut que le mari se
soit plaint de son vivant, sans qu'il y ait en depuis réconcilia-
tion ; les héritiers ne peuvent que continuer, en ces cas, l'action
commencée et non abandonnée.

2 Prevost de la Jannès, 141. Pocquet, règles 29, 30, 31.-
Loysel, Douaire, règle 39. Coquille, quest. 147. Pothier,
Douaire, 256 et suiv. Lamoignon, Do. arts. 47, 48, 49.-
Code, Sëparation de corps, arts. 2, 27. 1 Revue de Leg. 450.

291. La femme peut aussi être déclarée déchue de son
douaire pour Pabus qu'elle fait de sa jouissance, sous les cir-
constunces et modifications énoncées en l'article 38 au titre
De l'usufreil, de l'usage et de l'habitation.

Renusson, Douaire, c. 12, nos. 21, 22. Pocquet, règle 28,p.
228. Pothier, Douaire, 262, 263. Code, Usufruit, art. 38.

205. Si la femme est déclarée déchue de son usufruit pour
quelques unes les causes énoncées ci-dessus, ou si, après que
le douaire est ouvert, elle y renonce purement et simplement,
les enfants douairiers prennent la propriété à compter de la
renonciation, ou de la déchéance, si elle a lieu après l'ouverture.

Lamoignon, Douaire, art. 65.

SECTION MI.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU DOUAIRE DES ENFANTS.

206. Les enfants auxquels le douaire est dû sont ceux issu
du mariage pour lequel il a été constitué.

Sont réputés tels ceux qui, quoique nés des époux avant le
mariage, ont été légitimés par son effet; ceux qui, conçus lors
du décès du père, sont nés depuis, et aussi les petits-enfants
dont le père, venant du mariage, est décédé avant l'ouverture
du douaire.

Les enfants habiles à succéder à leur père, lors de son décès,
sont les seuls qui ont le droit de prétendre au douaire.

Pothier, Douaire, 344 et suiv. 392. Lamoignon, Do. arts.
56, 63. 12 Pand. Franc. 374.

207. L'enfant qui se porte héritier de son père, même par
bénéfice d'inventaire, ne peut prendre part au douaire.

Paris, 250, 251 254. 2 Laurière, 266 et suiv. Pothier,
Douaire, 350. Contrd, 2 Argon,143. 2 Prevost de la Jannès,
143. Pothier, Douaire, 351.

20S. Pour pouvoir se porter douairier, l'enfant est tenu de
rapporter à la succession de son père tous les avantages qu'il
en a reçus, en mariage ou autrement, ou moins prendre dans le
douaire.

Paris, 252. 2 Laurière, 269. 2 Prevost de la Jannès, 144.--
2 Argou, 145, 146. Pothier, Douaire, 352 et suiv. Lamoi-
gnon, Douaire, art. 62.
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And, if during the marriage, the thing subject to dowerlbave
suffered deterioration, to the benefit of-the husband or of the
community, the wife and the children who claim dower are
entitled to compensation.

202. The dower of the wife is terminated like any other
usufruct by the causes enumerated in article 37 of the title
Of Usufruct, of Use and Habitation.

203. The wife may be deprived of her dower by reason of
adultery or of desertion.

In eit her case, an action rmust have been instituted by the
husband, and a subsequent reconciliation must not have taken
place; thé heirs, in such case, can only continue the action
commenced, if it have not been abandoned.

204. The wife may also be declared to have forfeited ber
dower by reason of the abuse she has made of ber enjoyment,
under the circumstances and modifications set forth in article
38 of the title Of Usufruct, of Use and Habitation:

20,5. If the wife bc declared to.have forfeited her usufruct
for any of the causes above mentioned, or if, after the opening
of the dower, she renounce it simply and absolutely, the dow-
able children take the property from the lime of the renunciation,
or of the forfeiture, if il take place after the opening.

SECTION III.

PARTICULAR PROVISIONS AS TO THE DOwER OF CHILDREN.

206. The children entitled to dower are those who are
born of the marriage for which it vas constituted.

Children of the consorts who were born before the marriage,
but are legitimated by it, are deemed to be children of the
marriage-; so are those who were conceived ai the time of
their fathcr's death and are born afterwards ; and so are also
the grandehildren whose father being a child of the marriage,
died before the opening of the dower.

Those children only can claim dower who were capable of
succeeding to their father at the lime of his death.

207. A child who assumes the quality of heir to his
father, even under benefit of inventory, can have no share in
the dower.

208. In order to be entitled to dower, the child is bound
to bring back into the succession of his father all such benefits
as he bas received from hirm, in marriage or otherwise, or to
take less in the dower.



462

209. Les enfants douairiers ne sont pas tenus de payer les
dettes contractées par leur père depuis le mariage; quant à
celles contractées avant, ils n'en peuvent être tenus qu'hypothé-
cairement, avec recours sur les autres biens du mari.

Paris, 250.-2 Laurière, 262.-2 Argou, 255.-Lamoignon,
Douaire, art. 62.

210. Le douaire préfix qui consiste dans une somme de
deniers à une fois payer, est à toutes fins réputé mobilier.

Paris, 259.-2 Laurière, 284.

211. Après l'ouverture du douaire et l'extinction de lusu-
fruit de la femme, les biens composant le douaire se partagent
entre les enfants et petits-enfants y ayant droit, de même que
si ces biens leur étaient échus par succession.

Les parts de ceux qui renoncent restent dans la succession
et n'augmentent pas celles des autres enfants qui s'en tiennent
an douaire.

Paris, 250. 2 Prevost de la Jannès, 143. 2 Argou, 141,
143, 144. Pothier., Douaire, 393, 394, 395. Lamoignon, art.
61,-12 Pand. Franc. 176.
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209. The dowered children are not bound to pay the debts

which have been contracted by their father since the marnage;

as to those which -were contracted previously, they are otly

liable hypothecarily for them, with a recourse against the other

property of their father.

210. When conventional dower consists in a sum of money

to be paid once for all,'*it is to all intents deerned moveable.

211. After ihe opening of the dower and the terminalion

of the usufruet of the wife, the property composing such dower

is divided amongst the children and grandchildren entitled

to it, in th.c same manner as if it had fallen to thei by suc-

cession. xg
The shares of those who renounce remain in the succession,

and do not increase the shares of the other children who take

dower.
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